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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
 

 

« Nous avons […] en face de nous des constitutions qui sont censées contenir des 
principes de vie collective admis par tous et d’une autorité indiscutable, ainsi qu’une 
figuration du pouvoir s’exprimant entre autres choses dans des règles créant des institutions 

et leur attribuant des compétences. Ces principes supérieurs et ces constructions 

institutionnelles sont de nature, est-il escompté, à résoudre les conflits qui apparaissent dans 

la société. Avant même qu’on en vienne là, la constitution exprime par son existence l’unité 
de la communauté politique, son aptitude à dépasser les conflits en vue de persister dans son 

être. La constitution est censée contenir les principes de justice propres à résoudre les conflits 

tournant autour des droits subjectifs des uns et des autres. On attend aussi d’elle qu’elle 
arbitre les conflits qui sont médiatisés par les partis et plus largement par le système 

représentatif. Le propre de ces désaccords est d’être érigé, de simples confrontations entre 
intérêts particuliers, en des controverses opposant des visions divergentes de l’intérêt 
collectif. Dans certaines circonstances, ces controverses prennent pour objet le ‘’pacte 
social’’ lui-même censé les arbitrer […] "Une crise constitutionnelle ne se produit pas 

simplement parce qu’il y a des divergences de vues entre le gouvernement et les juges sur des 
questions touchant à la constitution. On doit, peut-être s’attendre à cela dans toute 
démocratie en bonne santé. Une crise constitutionnelle intervient lorsque se développe une 

divergence de vues sur la manière dont de tels désaccords doivent être résolus […] 
lorsqu’intervient une divergence sur ce que la règle de reconnaissance est ou doit être" »1.  

 « N’est-il pas paradoxal, voire angélique d’imaginer que le droit constitutionnel 
puisse apporter une solution aux crises politiques en Afrique ? Non pas que les Constitutions 

soient dénuées de mécanismes destinés à les prévenir ou à les résoudre ; ceux-ci sont au 

contraire nombreux à y être développés. Mais, selon une opinion généralement partagée, la 

caractéristique fondamentale du constitutionnalisme – et du droit public plus généralement – 

des États africains serait affectée d’une crise permanente, due à la fois à son inadéquation, à 

son inapplication et à son ineffectivité». 

Réceptionné et consacré lors de l’indépendance, le droit constitutionnel fut rapidement mis de 

côté et souvent combattu comme le prouve la série de coups d’État enclenchée en 1963. 

Réactivé par la suite, il le sera moyennant transformation de sa nature : au 

constitutionnalisme libéral succèdent des règles institutionnalisant, renforçant et légitimant 

des pouvoirs monocratiques et unipartisans. Le constitutionnalisme est restauré, mais il est 

                                                           
1 BARANGER D., « Quand et pourquoi peut-on raisonner en termes de conflit constitutionnel ? » in 
HUMMEL J. (dir.), Les conflits constitutionnels. Le droit constitutionnel à l’épreuve de l’histoire et du politique, 
PUR, 2010, p. 168 et ss. 
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réduit, pour reprendre l’expression de Gérard Conac, à un "rôle de figuration", impuissant à 

exercer la moindre influence dans la régularisation de la vie politique. L’argumentaire est 

connu : à la situation de crise des États africains, provoquée par la décolonisation et le sous-

développement, correspondent un droit et des pouvoirs de crise, les autorités se fondent sur la 

permanence objective de la crise à qui elles donnent des dimensions imaginaires pour écarter 

toutes limites, de jure et de facto »2.  

 Après les siècles de la traite des noirs et de la colonisation, l’Afrique se trouve depuis 

plus de cinquante ans au carrefour de tous les maux : la famine, les guerres, la sécheresse, les 

maladies, les coups d’État militaires, les instabilités politiques chroniques, etc. On dirait que 

le continent africain était une terre infertile au développement économique et humain. Malgré 

le souci croissant des afro-optimistes de donner l’image d’une Afrique saine et possible, les 
faits d’actualité sont toujours alarmants. « Tels qu’ils sont mis en scène par les caméras des 
médias occidentaux, les affrontements du Kivu et les souffrances qu’ils impliquent pour les 
populations civiles ne peuvent que conforter la position des tenants de l’afro-pessimisme au 

sein de l’opinion publique. Après les images de la faim en Somalie et au Sud-Soudan, après 

l’exil maritime des Libériens fuyant la guerre civile en quête d’un port d’accueil, les cohortes 
de réfugiés pris entre le feu croisé des ex-forces armées rwandaises et des banyamulenges 

illustrent, jusqu’à la caricature, l’idée d’une Afrique "ingérable", d’une Afrique "impossible" 

[…]. Il n’empêche : si le constat d’une Afrique en perdition est une exagération abusive, la 
force de l’afro-pessimisme est de se nourrir de "concret", d’images et de faits "objectifs", bref 

d’une actualité dont le tragique est irréfutable… »3. Et aujourd’hui encore, avec la situation 

sanitaire de la Guinée, de la Sierra Leone, du Libéria et du Mali (des pays frappés de plein 

fouet par le virus Ebola) et avec toutes les aides humanitaires que cela entraîne, l’Afrique 
semble encore être réduite au chaos et à l’assistanat. Difficile de ne pas se désespérer de cette 
région du monde.  

Mais contrairement à ce que l’on pourrait penser, le malheur de ce continent provient 

de la mauvaise gouvernance de ses dirigeants, qui sont hostiles à toute idée de démocratie (au 

sens strict du mot), des droits de l’homme et de l’alternance politique au pouvoir. C’est ce 
souci qui les amène le plus fréquemment à faire adopter des Constitutions très confuses, 

difficilement applicables dans l’intérêt de l’opposition politique et des citoyens. D’où les 
contestations infinies de telle ou de telle disposition (que l’on trouve trop bien taillée à la 
mesure du chef qui se veut « héréditaire ») par la classe politique et même par d’autres 
organes constitutionnels du même régime. À ces contestations viennent souvent se greffer les 

mauvaises applications et les interprétations divergentes (vue l’opposition des intérêts des 

                                                           
2 DU BOIS DE GAUDUSSON J., « Les solutions constitutionnelles des conflits politiques », Afrique 
contemporaine, numéro spécial, 4e trimestre 1996, p. 250. 
3 VIRCOULON T., « Au cœur des conflits, l’État », Afrique contemporaine, numéro spécial, 4e trimestre 1996, 
p. 199. 
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hommes politiques) de la Constitution. Ce phénomène laisse ainsi place à toute forme de 

crise, parce que le texte original est lui-même un mélange de confusions et de crises. Telle fut 

la situation constitutionnelle de la Guinée depuis l’aube de son indépendance, il y a un peu 

plus de 50 ans. Lorsqu’une Constitution est élaborée dans l’unique option de satisfaire un 
groupe ou un organe (constitutionnel ou pas), elle devient une source potentielle de 

protestations et de crises, car, le groupe ou l’organe ainsi favorisé, peut se permettre de 
détourner les ressources du pays à des fins personnelles. Or, « chez nous [...] quand le gâteau 

à partager devient trop petit, la danse autour se fait au couteau. Et le gâteau, c’est l’État. 
L’unique mangeoire de nos pays pauvres »4. C’est justement l’inquiétude grandissante, 
l’usage de la force et de la violence à la place du droit, dans la prévention et le règlement des 

crises politiques en Afrique. Quand la Constitution est déjà adoptée sur des fonds de 

contestation, son application ou son respect devient une impasse, les autres (adversaires et 

même la majorité du peuple) ne se sentant pas concernés. Ainsi, si ce ne sont pas les 

kalachnikovs qui remplacent le droit dans le règlement des crises, ce sont souvent les 

violences politiques qui prennent le dessus. En Guinée, ce sont plutôt les coups d’État 
militaires sans coup de fusil et les violences politiques (souvent accompagnées de massacres) 

qui ont prêté main forte à la Constitution dans le règlement des crises.  

Cela dit, toutes les différentes crises guinéennes ont été jusqu’ici résolues par la voie 
politique par la voie constitutionnelle. Le droit a toujours souffert des dictatures civiles ou 

militaires et des controverses politiques. En effet, « Instrumentalisé par les acteurs politiques, 

le droit n’en vient-il pas à être saisi par la politique et à ne plus assurer sa fonction 

pacificatrice ? Interprétées à des fins conflictuelles, les procédures et les règles ne sont pas 

nécessairement considérées comme des moyens de résoudre un conflit, mais comme des 

armes destinées à le provoquer et à le durcir. En même temps que le juridisme se transforme 

en juridicisme, le droit n’est-il pas menacé de dévalorisation ? … Mais même manipulés par 
les politiques et les exégètes qui les utilisent jusqu’à en épuiser toutes les ressources, on peut 
penser qu’ils contribuent à favoriser l’intériorisation de la Constitution et de l’État de droit ; 

surtout ils restent préférables aux recours à la force »5.  

 On peut ainsi affirmer sans abus de langage que tous les grands problèmes de la 

Guinée, et d'ailleurs de la majorité des États de l'Afrique noire, sont d'origine 

constitutionnelle. Il y manque des consensus autour des grandes valeurs qui fondent la nation 

et assurent le bon fonctionnement de l’État. Les dirigeants ont toujours une interprétation 

ethnique ou partisane du pouvoir et de la Constitution. Or, tant que les pouvoirs de l’État 
seront mal repartis, les organes constitutionnels mal compris et les libertés et droits 

fondamentaux insuffisamment garantis, il y aura toujours des crises constitutionnelles et 

                                                           
4 NGOUPANDÉ J.-P., (un ancien premier ministre Centrafricain), interview accordée à Libération, jeudi 
5 décembre 1996, cité par M. VIRCOULON T., op. cit., p. 205. 
5DU BOIS DE GAUDUSSON J., « Les solutions constitutionnelles des conflits politiques », op. cit., p. 255. 
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politiques. Tant que la Constitution et les autres règles de droit ne reflèteront pas les 

aspirations de la majorité du peuple, elles ne seront pas respectées. Enfin, tant que la 

Constitution et les règles de droit ne sont pas respectées, le pays ne sera jamais stable et ne 

connaîtra jamais le développement économique et humain.  

Bref, tout peut arriver, dans la vie d'une nation, par la stabilité constitutionnelle, 

comme tout peut arriver aussi par l'instabilité constitutionnelle. C'est pourquoi, il est temps, 

même tard, pour la Guinée et ses intellectuels de prendre le train (déjà en pleine marche) du 

vrai constitutionnalisme et de la démocratie. Ce constat ne concerne d'ailleurs pas que la 

Guinée, mais toute l'Afrique : « En effet, sans un droit stable et simple, organisé autour d'une 

justice indépendante et efficace, il ne peut exister ni croissance économique ni progrès social. 

À travers les Constitutions, c'est la vie même des pays d'Afrique qui apparaît, dans sa 

diversité, avec ses couleurs et ses foules, avec aussi sa volonté d'entrer de plein pied dans le 

XXIe siècle »6.   

 Cette crainte pour absence ou pour non-respect du droit et de la Constitution, ayant 

évidemment d'énormes répercussions sur la vie des Guinéens, n'est pas une fatalité. Elle doit 

plutôt inciter à une prise de conscience collective afin de surmonter les crises du passé et de se 

doter des moyens juridiques et constitutionnels stables pour l'avenir, seuls garants de la 

stabilité et du développement. Cela sera démontré tout au long de notre étude, dont la 

compréhension passe nécessairement d'ailleurs, par l'examen de certains éléments comme : La 

présentation du pays à étudier (I), les précisions terminologiques (II), la problématique et 

l'intérêt du sujet (III), les méthodes de recherche (IV) et l'élaboration du plan (V). 

 

I- Présentation du pays  

 

 

Autrefois appelée les Rivières du Sud (en raison du nombre important des cours d’eau 
qui y prennent leur source et de par sa position géographique par rapport au Sénégal au nord, 

dont Dakar était la capitale du temps de l’AOF), la Guinée est un pays tropical situé en 

Afrique de l’ouest. Elle partage ses frontières avec le Sénégal et le Mali au Nord, la Côte 
d’Ivoire à l’Est, le Liberia et la Sierra Leone au sud, la Guinée-Bissau et l’océan Atlantique à 
l’Ouest. Elle s’étend sur 245.857 km2 avec une ouverture côtière de 300 km. 

 

L’État guinéen est issu des héritages coloniaux. Sa configuration géographique, 

politique et administrative est le fruit de la politique coloniale française. D’un territoire 
colonial, l’on est directement passé à un État moderne et souverain (le 2 octobre 1958) sans 

                                                           
6 VIALLET M. et MAUS D., Avant-propos au Les Constitutions africaines publiées en langue française, DU 
BOIS DE GAUDUSSON J., CONAC G. et DESOUCHES C., (dir), Bruxelles, Bruylant, 1998, tome 2, p. 8. 
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passer par les différentes phases de formation des grands États occidentaux ou asiatiques. 

Ainsi, pour répondre aux exigences d’un État indépendant et moderne de l’époque, les 
nouvelles autorités ont décidé de tourner (sans jamais le pouvoir dans le fond) la page de 

l’époque coloniale en mettant en place de nouvelles institutions et structures. 

 Après avoir rejeté par le vote du 28 septembre 1958, le projet d’adhésion à la 
Communauté française proposée par le général De Gaulle, la Guinée va opter pour un régime 

socialiste (1958-1984), puis pour un régime présidentialiste (1984-2008). Le premier régime 

n’était en réalité qu’une dictature civile, caractérisée par la prédominance d’un parti unique, 
par des exécutions extra-judiciaire des opposants (civils et militaires) et par un président 

omniprésent dans toutes les sphères de la vie du pays. Le deuxième était, quant à lui, une 

dictature militaire, caractérisée par les mêmes méthodes de tortures (mais dans une envergure 

moins comparable) et de confiscation du pouvoir. À la différence du premier, qui avait opté 

pour une économique socialiste, le second favorisera le libéralisme économique, mais du 

libéralisme sauvage. 

Mais le point commun à ces deux régimes, est l’adoption d’une Constitution (même 

illusoire) pour organiser les pouvoirs de l’État et consacrer ironiquement les droits 

fondamentaux. Les conséquences d’un tel ordre constitutionnel ont été des crises répétées 

compromettant ainsi l’avenir de la démocratie et des droits fondamentaux les plus 

élémentaires. Comme ces Constitutions avaient été taillées à la mesure des ''Présidents 

propriétaires de l’État'', le pays a toujours été confronté aux crises constitutionnelles, dont la 

résolution a souvent nécessité l’intervention des partenaires intérieurs et extérieurs comme la 

CEDEAO, l’UA, l’UE et l’ONU.  
 

 Le troisième régime, qui correspond à la troisième République, est en place depuis fin 

2010 et constitue le premier régime démocratique du pays. Malgré quelques soubresauts 

politiques et quelques protestations d'ordre constitutionnel, ce régime se veut pour le moment 

respectueux des valeurs constitutionnelles. Mais vu la couleur actuelle du ciel social et 

politique guinéen, tout laisse à croire qu’une nouvelle crise constitutionnelle se dessinera d'ici 

fin 20207. C’est pourquoi, nous jugeons judicieux de préciser les termes du sujet avant de se 
pencher sur le vrai problème. 

 

 

II- Les précisions terminologiques 

 

 

Notre sujet d’étude est composé de termes, apparemment simples et très courants (la 
crise, la Constitution, les crises constitutionnelles) dans le langage juridique et politique. Mais 

                                                           
7Cela s’explique essentiellement par le manque actuel de dialogue et de consensus entre les acteurs politiques 
autour des processus démocratiques. 
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toutefois, leur précision s’impose pour la meilleure compréhension de notre étude, en raison 
surtout de leur usage dans bien d’autres domaines que constitutionnel. Nous tenterons tout 

d’abord de définir les notions de crise et de Constitution (A) avant de définir la crise 
constitutionnelle (B). 

 

A- Notions de crise et de Constitution 

 

1- La notion de crise 
 

 Étymologiquement, le mot crise vient « du latin crisis, manifestation grave d'une 

maladie, issu du grec krisis, décision, jugement »8. 

 Ce mot '' crise '' est aujourd'hui l'un des termes les plus utilisés, si ce n'est le plus 

utilisé en cette période où rien ne semble fonctionner normalement. Du citoyen ordinaire à 

l'homme le plus riche et en passant par l'homme politique, le terme crise devient un 

dénominateur pour presque tous les domaines d'activité de la vie. Chacun s'appropriant la 

crise, l'anormal devient finalement la normalité. L'employé au chômage parle de crise, le 

banquier en faillite parle de crise, l'industriel en baisse de productivité parle de crise, le 

politicien en manque d'accord avec les institutions ou en conflit d'intérêt parle de crise, le 

malade à la phase aiguë de sa maladie parle de crise, une population en manque d'alimentation 

parle de crise. De nos jours, tout est devenu ''crise''. Finalement, « L’utilisation du mot '' 
crise'' impose de préciser le sens qu’on lui attribue. Ce mot, en effet est appliqué avec 
libéralisme à un nombre de situations infini ; il l’est, en outre, aux objets les plus divers et il 
faut se prononcer sur les crises auxquelles on se réfère »9.  

 

 Le Petit Robert nous donne trois définitions du terme ‘’crise’’ :  
Premièrement la crise est le « moment d'une maladie caractérisé par un changement subit et 

généralement décisif, en bien ou en mal (phase critique) : crise cardiaque, crise d'épilepsie ».  

Deuxièmement et par extension, la crise est « la manifestation émotive soudaine et violente : 

crise de nerf, crise de fou rire »10. Apparemment, ces deux types de crises sont généralement 

de courte durée, et il est alors possible de les qualifier de conjoncturelles. Quelle que soit la 

gravité de la crise dans ces contextes, elle ne s'installe pas dans le temps.  

La troisième définition que le Petit Robert nous offre, semble bien relever de notre champ 

d'étude. C’est celle qui considère la crise comme la « phase grave dans l'évolution des choses, 

des événements, des idées : Crise politique, Crise du pouvoir, Crise ministérielle, Crise 

                                                           

8Toupie, « Crise », article consultable sur le lien :http://www.toupie.org/Dictionnaire/Crise.htm. Consulté le 
06/11/2014. 
9 LEROY P., L’organisation constitutionnelle et les crises, Paris, LGDJ, 1966, p. 9. 
10Le nouveau Petit Robert de la langue française, Paris, Le Robert, 2008, p. 586. 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Crise.htm
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économique... »11. Ces types de crises se manifestent très souvent dans la durée et affectent 

incontestablement les structures, d'où l’appellation de crises structurelles. 

 

 On peut ainsi analyser la crise sous trois angles : soit elle est la manifestation violente 

d'un état de santé (crise cardiaque), soit elle est la manifestation d'un manque quelconque 

(crise alimentaire) ou soit elle est la manifestation d'un déséquilibre, d'une tension ou d'une 

rupture pouvant aller jusqu'à un conflit (crise économique, crise politique, crise 

constitutionnelle). De ces crises, il faut préciser que seules ces dernières catégories seront 

analysées dans le cadre de notre étude. Autrement dit, seules les crises structurelles, qui 

entraînent des ruptures, des changements profonds ou des bouleversements importants sont 

prises en considération. Cette précision est d'autant plus importante, que les médias qualifient 

tout événement (ordinaire ou extraordinaire) de crise. Cela se comprend aussi par la 

prolifération des moyens de communication avec la quête d'informations (souvent peu 

éthique) qui va avec.  

 

Pour distinguer les vraies crises des fausses, « il faut éviter d'appeler prématurément 

''crise'' tout événement sortant de l'ordinaire... Malgré la nécessité de distinguer les processus 

et les véritables crises, le mot ''crise'' connaît un usage inflationniste. Une partie de 

l'explication de ce phénomène peut résulter du développement de la diplomatie d'opinion : 

pour prouver son efficacité, il faut présenter comme une crise ce qui ne l'est pas vraiment afin 

d'obtenir des moyens supplémentaires ou prouver son efficacité en déjouant une ''crise'' en fait 

en partie créée, voire imaginaire »12.  

D'une manière générale, la crise est un déséquilibre ou un événement qui se caractérise 

par un paroxysme des souffrances, des contradictions ou des incertitudes pouvant produire un 

changement d'état ou un bouleversement des structures. Et pour reprendre l'expression 

d'Antonio Gramsci, on parle de crise lorsque « Le vieux monde se meurt, le nouveau monde 

tarde à apparaître et dans ce clair-obscur surgissent les monstres. [Autrement dit], la crise 

est le moment où l'ancien ordre du monde s'estompe et où le nouveau doit s'imposer en dépit 

de toutes les résistances et de toutes les contradictions. Cette phase de transition est justement 

marquée par de nombreuses erreurs et de nombreux tourments »13. 

La crise, bien plus que les siècles précédents, est devenue aujourd'hui un marqueur 

universel, et ce, dans tous les domaines de notre vie. Quel est ce secteur qui ne connaît pas de 

crise ? L'économie, la santé, l'emploi, le logement, la politique, les régimes, la constitution, 

l'amour, même la mort aussi peut connaître aujourd'hui la crise à cause des avancées de la 
                                                           
11Ibid. 
12Ibid. 
13Antonio Gramsci, Cahier de prison, cahier 3, Gallimard, Paris, 1983. Consultable sur les liens : 
https://www.babelio.com/auteur/Antonio-Gramsci/140517/citations, voir aussi : 
http://www.crid.asso.fr/IMG/pdf/un_nouveau_monde_qui_tarde_a_apparai_tre_-_massiah.pdf. Consultés le 
4/05/2017. 
  

https://www.babelio.com/auteur/Antonio-Gramsci/140517/citations
file:///E:/%20voir%20aussi :
file:///E:/%20voir%20aussi :
http://www.crid.asso.fr/IMG/pdf/un_nouveau_monde_qui_tarde_a_apparai_tre_-_massiah.pdf
http://www.crid.asso.fr/IMG/pdf/un_nouveau_monde_qui_tarde_a_apparai_tre_-_massiah.pdf
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médecine. 

 

Alors, si tout est devenu ''crise'' de nos jours et que « tout peut connaître la crise : 

l'individu, la religion, l'économie, la démocratie, la civilisation... Et tout en notre monde, dit-

on, est aujourd'hui en crise... »14, nous ne retiendrons principalement que les formes de crise 

qui ont des impacts sur le constitutionnalisme guinéen. Bref, des crises qui n'ont pas le respect 

de la Constitution et  le fonctionnement normal de l'État. De ce fait, la Constitution se 

trouvera au centre même de notre étude, d'où l'intérêt de préciser le sens même du mot 

''Constitution''.  

 

2- Notion de Constitution 

 

  

La Constitution (ou la Loi fondamentale en Guinée) est la règle la plus élevée de 

l'ordre juridique dans les pays modernes (majoritairement démocratiques). Du latin, 

cum=ensemble, et statuo=fixer, établir. La Constitution est l'ensemble des textes juridiques 

établis pour déterminer la nature de l'État, organiser les pouvoirs entre les organes 

constitutionnels et consacrer les droits et libertés. Elle organise et hiérarchise les différents 

pouvoirs de l'État, et par conséquent le bon fonctionnement de celui-ci. La Constitution est de 

ce fait, l'acte par lequel les citoyens définissent directement ou indirectement (par ses 

représentants) les conditions d'exercice du pouvoir politique. « Les gouvernants ne sont pas 

libres d'acquérir le pouvoir, d'y rester et de l'utiliser comme ils veulent ; ils sont soumis au 

respect de règles édictées par la nation »15.  

 

La Constitution peut être formelle (lorsque les règles sont hiérarchiquement 

consignées dans un document et revêtent une forme spéciale. L’adoption solennelle confère 
au document une autorité supérieure aux autres lois) ou matérielle (quand les règles ont un 

contenu ou un objet constitutionnel, notamment quand elles sont relatives à l’organisation des 
pouvoirs et la protection des droits et libertés). Selon la souplesse ou la rigidité des procédures 

de révision, la Constitution peut être qualifiée de souple ou de rigide.  

 

 Historiquement, la Constitution a pu désigner les prescriptions émanant des édits de 

l’empereur, des textes pontificaux, des constitutions des monastiques, des confréries des 
franc-maçonneries16. Aujourd’hui, la Constitution peut aussi désigner le statut juridique d’un 
Etat, le statut d’une organisation, l’Accord fondateur d’un organe ou une convention. C’est un 
mot qui connaît, comme cela a presque toujours été le cas, un usage extensif. Même ramenée 

                                                           
14 LEROY P., op. cit., p. 9. 
15 DUHAMEL O. et MÉNY Y., Dictionnaire constitutionnel, Vendôme, PUF, 1992, p. 208. 
16Voir ALLAND D. et RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, PUF, 2003, p. 258. 
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à la seule science du droit, la notion de Constitution requiert plusieurs significations. 

Autrement dit, sa définition n’est pas uniforme et indiscutable, au contraire, elle divise les 
auteurs et leurs doctrines.  

 

Ainsi, sans trop remonter dans l’histoire, ni même épuiser toutes les différentes 

doctrines sur la notion de Constitution, nous allons modestement essayer de distinguer les 

trois principales significations qui retiennent nos constitutionnalistes contemporains. Ce sont 

les significations politique ou institutionnelle, normative et sociale. La notion de Constitution 

étant la notion fondamentale du droit constitutionnel, celle-ci se construit aujourd’hui autour 
de ces trois notions. 

- La signification institutionnelle de la Constitution : Elle est essentiellement politique en ce 

sens que la Constitution est perçue comme l’ensemble des règles d’organisation de l’Etat, des 
règles qui définissent les institutions et l’exercice du pouvoir politique. À cet effet, « le droit 

constitutionnel institutionnel comprend l’étude des institutions politiques et des problèmes 

juridiques soulevés par celles-ci ainsi que celle des bases constitutionnelles des institutions 

administratives et juridictionnelles »17. C’est la conception classique de la notion de 
Constitution. Cette doctrine classique défend plutôt une description de la Constitution, qui ne 

serait rien d’autre d’ailleurs, que la description d’un régime politique ou d’un système de 
gouvernement. 

 

Longtemps admise par la doctrine et par l’opinion publique, cette première 
signification de la Constitution a depuis évolué. Sans doute, ce changement s’explique par les 
nouveaux usages que la société fait de sa Constitution, mais aussi, à cause des nouvelles 

visions des juristes et du nouveau rôle constitutionnel des juges, d’où l’émergence de la 
notion de Constitution normative. 

 

- La signification normative de la Constitution : Il s’agit de la fonction de production des 
normes. La Constitution n’est plus perçue comme une simple notion descriptive du pouvoir 

politique, mais comme une véritable usine normative. La Constitution s'analyse désormais 

comme un « acte vivant, ouvert à la création continue de droits et libertés. Dès lors que le 

mode d'écriture principal et dominant de la Constitution devient juridictionnel, la 

Constitution n'est plus un texte fermé, clos, fini au moment où il est produit, mais un acte 

ouvert, et en formation continue. En effet, la logique juridictionnelle est de mettre le Conseil 

constitutionnel en situation de ''découvrir'' sans cesse de nouveaux droits par un travail 

d'interprétation des mots, par définition jamais terminer »18.  

 

                                                           
17 FAVOREU L., « Le droit constitutionnel, droit de la Constitution et constitution du droit », RFDC, Paris, 
1990, 1ère éd., p. 71 et ss. 
18 DUHAMEL O. et MÉNY Y., op. cit., p. 208. 
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D’années en années et d’interprétations en interprétations, le Conseil constitutionnel a 

confirmé ce rôle normatif du droit constitutionnel. Par exemple, le Conseil constitutionnel a 

dans sa décision du 16 juillet 1971, considéré que non seulement les articles de la Constitution 

proprement dite, mais aussi l’ensemble des dispositions de la Déclaration des droits de 
l’Homme de 1789 et du Préambule de 1946 avaient une valeur constitutionnelle. Pour Louis 
Favoreu, ce « système normatif constitue un réseau complexe, remarquablement structuré (…) 
par la manière dont s’ordonnent, se complètent et se relient les normes nationales et les 

normes locales, les normes nationales et les normes internationales (…), est comparable à un 

mouvement d’horlogerie parfaitement au point dont le juge constitutionnel assure la 
régulation ». Et finalement, il y a aujourd’hui dans l’écriture de la Constitution, « un 

mécanisme sophistiqué dont les pièces ont été ‘’usinées’’ avec un soin particulier par les 

‘’légistes-juges’’ du Conseil d’Etat lors de l’écriture de la Constitution et qui est mis en 
œuvre par les juges du Conseil constitutionnel »19.  

  

À partir de là, de la conception institutionnelle de la Constitution (organisation et 

limitation du pouvoir de l’Etat) se substituait une conception normative (celle de la création et 
l’ordonnancement des normes). Mais comme si cela ne suffisait pas, la Constitution va 

s’inscrire aussi dans une conception purement sociale. Le fait de ramener la société au centre 

de la Constitution, n’est pas un phénomène nouveau, mais elle consiste plutôt en la 
consécration de nouveaux droits, tout en renforçant la protection de l’ensemble de ces droits. 

 

- La signification sociale de la Constitution : c’est ce que Louis Favoreu appelle le droit 
constitutionnel substantiel. En plus, de ces deux significations, la Constitution est un 

instrument de consécration et de protection des libertés et des droits fondamentaux. Ainsi, à 

chaque fois que de nouveaux droits ou de nouvelles libertés sont reconnues par les chartes des 

organisations nationales ou internationales, la Constitution est révisée pour en tenir compte. 

Cela traduit d’ailleurs la conception que se faisaient les hommes de la Révolution Française, 
qui estimaient que « Toute Société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la 

séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution »20.  

 

La Constitution apparaît ici, comme un acte de formation et d’information de la 
société. Elle œuvre « au sens de donner une forme, une structure, une signification à la 

société. Quand Montesquieu imagine la constitution idéale, il part d’une analyse des 

‘’puissances sociales’’ – noblesse, bourgeoisie, - et recherche une structure de pouvoir 

exprimant la structure sociale ; quand Rousseau rédige son projet de constitution pour la 

Corse, il prend pour base et objectif de son travail la restructuration du social corse »21. 

                                                           
19Ibid., p. 71 et ss. 
20Article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789.  
21 DUHAMEL O. et MÉNY Y., op. cit., p. 211. 
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Aujourd’hui, c’est justement cette signification qui connaît une nouvelle prospérité. Par la 
jurisprudence constitutionnelle, les nouveaux principes sont émis et imposés aux juges et aux 

gouvernants. Aussi, la presque totalité des disciplines et activités ont un fondement 

constitutionnel, c’est la constitutionnalisation de la société elle-même, si on peut le formuler 

ainsi. Le contrôle de constitutionnalité est l’instrument ou le mécanisme qui assure le bon 

fonctionnement de ce constitutionnalisme substantiel. 

 

« Cette nouvelle volonté des constituants et de la justice constitutionnelle traduit une 

modification dans la manière de concevoir les pouvoirs des gouvernants car, bien 

évidemment, reconnaître constitutionnellement des droits et libertés aux individus a pour 

conséquence une sérieuse limitation des pouvoirs des gouvernants. Ceux-ci n’ont pas 
seulement à respecter des règles de forme et de procédure mais aussi des règles de fond ou 

droit substantiel »22.  

 

Si la notion de Constitution fait désormais partir de la culture occidentale, elle a par 

contre de sérieux problèmes d'implantation ou d'adaptation dans les sociétés africaines. Nous 

avons affaire ici, à des sociétés qui sont en perte de référence constitutionnelle. Elles n'ont 

point de modèle, et paradoxalement elles sont aussi incapables d'adopter sérieusement les 

modèles occidentaux, qui s'universalisent avec la mondialisation. Si les Constitutions 

africaines reproduisent fidèlement et théoriquement les Constitutions des anciennes 

métropoles, dans les faits elles souffrent de toutes formes de violation et de manipulation. 

Cela correspond en réalité au double souci des dirigeants africains, celui de faire semblant 

d'être respectueux des principes constitutionnels et celui de conserver le pouvoir au mépris 

des valeurs constitutionnelles. On pensait que cette époque était révolue avec l'avènement de 

la démocratie (imposée d'ailleurs par les puissances et partenaires extérieurs) dans les 

années 90.  

En fait, c'est en 1990 lors de la 16ème conférence des chefs d’État d’Afrique et de 

France, que le Président François Mitterrand demanda à ses invités africains (la plupart étant 

des dictateurs) d'instaurer le multipartisme, et par contrecoup la démocratie, ce qui nécessitait 

la modification des Constitutions pour certains et l'adoption de nouvelles Constitutions pour 

d'autres. Mais ce remède de Mitterrand a été amèrement avalé par ses patients politiques 

d'Afrique. Le professeur P.-F. Gonidec peut ainsi s’interroger ironiquement sur la finalité ou 
l'utilité des Constitutions africaines en ces termes : « À quoi servent les constitutions 

africaines ? »23. Pour Karim DOSSO, « Un tel sentiment, qui laissait apparaître le scepticisme 

de l'auteur sur l'évolution du constitutionnalisme africain, était relayé par une rhétorique 

forgée autour des notions suivantes : ''déclin du constitutionnalisme'', ''constitutionnalisme 

                                                           
22 FAVOREU L., op. cit., p. 71 et ss. 
23 GONIDEC P.-F., « À quoi servent les constitutions africaines ? Réflexions sur le constitutionnalisme 
africain », RJPIC, octobre-décembre 1988, n°4, p. 849. 
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rédhibitoire'', ''constitutionnalisme formel et irrationnel'', ''constitutionnalisme non 

démocratique''. De telles notions témoignent de la '' crise précoce du constitutionnalisme'' »24.  

 

Le plus grand malheur des Constitutions africaines résulte des coups d'État, de 

l'analphabétisme des populations (qui adoptent des textes sans véritablement en saisir leur 

sens), des partis uniques (avant le multipartisme) et maintenant de la confiscation 

constitutionnelle (la révision répétée et unilatérale de la Constitution dans le but de modifier 

les limites de mandat et de l’âge) par les derniers dinosaures politiques25. Les ''accessoires'' 

d'un tel constitutionnalisme sont les crises politiques, sociales et économiques (souvent 

accompagnées de violences de toutes natures). Ce qui amène la ''crise'' au centre de la 

''Constitution'', qui, théoriquement n'avait pas lieu d'être. 

 

 

B- La crise constitutionnelle 

 

  

La crise de la Constitution ou la crise constitutionnelle ou le conflit constitutionnel est 

une situation imprévue et non souhaitable qui remet en cause la bonne application de la 

Constitution. La crise constitutionnelle est l'ensemble de tous les conflits ou de toutes 

oppositions entre organes constitutionnels ou entre adversaires politiques et dont les causes ou 

les explications se trouvent dans la Constitution.  

On parle aussi de crise constitutionnelle dès lors que le texte fondamental se trouve au 

centre d'un conflit ou d'une controverse, mettant alors l'organisation des institutions et des 

pouvoirs de l'État en question. Un tel conflit peut arriver lorsqu'un problème posé ne trouve 

pas de solution dans la Constitution, ou bien encore si la Constitution est ignorée par les 

acteurs ou tout simplement lorsque plusieurs institutions ou si certaines branches de l'État 

s'emparent d'un même problème ou d'une même situation. Selon les cas, une crise 

constitutionnelle peut alors se manifester sous plusieurs formes donnant ainsi lieu à des modes 

de résolution complexes et peu efficaces. 

 La crise constitutionnelle est à distinguer aussi de certaines notions voisines, telles que 

la crise politique qui se définit comme une inadéquation manifeste entre l'organisation d'une 

institution politique ou publique et la réalité et la crise de régime qui se manifeste à travers 

l'incapacité d'un régime ou d'un gouvernement à diriger. 

                                                           
24 DOSSO K., « Les pratiques constitutionnelles dans les pays d’Afrique noire francophone : cohérences et 
incohérences », RFDC, 2012/n°90, p. 57-85. 
25 Dans la majorité des États africains, les présidents ont modifié à volonté leurs Constitutions dans le seul but de 
faire sauter les verrous constitutionnels à la limitation d’âge et de mandat. Tel fut le cas de Gnasimgbé Éyadéma 
de Togo, de Lansana Conté de Guinée, de Joseph Kabila de la RDC, de Denis Sassou Nguésso du Congo, de 
Blaise Compaoré du Burkina Faso (qui très heureusement a été contraint à la démission, puis à l’exile par le 
peuple à la suite d’une énième révision manquée. Cette réalité constitutionnelle, peu honorable, est le quotidien 
de la vie politique en Afrique noire. 
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Quant à la crise de la Constitution, elle peut provenir des lacunes de la Constitution 

elle-même, de la violation de la Constitution ou de l'interprétation controversée de la 

Constitution. Pour le professeur Jean-Éric GICQUEL, la crise constitutionnelle (ou conflit 

constitutionnel) est une « notion polysémique, objet juridico-politique non identifié, de 

multiples interprétations sont envisageables : 

 

- Lato sensu : le conflit constitutionnel s'apprécie comme une conséquence directe d'une 

lacune constitutionnelle. La Constitution, au-delà du concept juridique du pouvoir constituant 

originaire, reste en pratique une œuvre humaine, donc par essence imparfaite. Faute de 
consensus suffisamment caractérisé lors de l'élaboration ou, plus prosaïquement, en raison 

d'oublis, des mécanismes juridiques peuvent manquer à l'appel [...]. 

 

- Stricto sensu : le conflit constitutionnel se perçoit comme un affrontement politique. Grâce à 

sa terminologie parée de la neutralité, le juriste apporte alors sa caution, son expertise au 

politique désireux d'imposer son point de vue à son adversaire. L'argument d'autorité 

scientifique supplée le rapport de forces... Au final, la Constitution s'apprécie tel un champ 

clos au sein duquel différentes entités animées par la volonté d'obtenir et de conserver le 

pouvoir se meuvent, s'allient et s'opposent. La science juridique devient un alibi voire une 

vertu dont chacun se drape. 

 

- Strictissimo sensu : le conflit constitutionnel résulte d'un empiétement caractérisé d'un 

organe sur les compétences de l'autre […]. Le conflit se conçoit ici exclusivement à travers 
une intervention juridictionnelle chargée de départager des prétentions de droit »26. 

 

L'atteinte à la Constitution, et toute forme de conflit pouvant remettre en cause les 

valeurs constitutionnelles, sont généralement de nature à bouleverser l'ordre établi, l'équilibre 

de l'État et même la vie des citoyens, notamment dans le contexte guinéen. C'est pourquoi, le 

respect des principes constitutionnels et l'encadrement des conflits organiques ou politiques 

par la Constitution ou par le droit doivent être de règle, si l'on veut vraiment être dans les 

normes de la démocratie moderne. Qu'à cela ne tienne, les solutions politiques à de telles 

atteintes ou à de tels conflits peuvent s’accommoder au droit, pourvu que les parties en 
question aient la volonté d'aller dans ce sens. Mais tel n'est toujours pas le cas en Guinée. Les 

accords politiques trouvés à l’issue des crises constitutionnelles ont toujours souffert 

d'application, devenant ainsi des prémisses à d'autres crises constitutionnelles. Mais à quoi 

                                                           
26 GICQUEL J.-É., « Le conflit constitutionnel sous la Ve République » in Les conflits constitutionnels…, op.cit., 
p. 147 et ss. 
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cela est dû ? C'est justement cette problématique qui détermine tout le sens de l'intérêt de 

notre sujet.  

 

 
III- La problématique et intérêt du sujet 
 

 

A- La problématique 

  

  

La problématique de notre sujet s’articule principalement autour des questions 

suivantes : les différentes crises constitutionnelles que la Guinée a pu subir, ont connu des 

manifestations différentes et n’ont pas toutes été résolues de la même façon. Mais si jusqu’en 
2014 les acteurs politiques avaient pensé que les résolutions politiques étaient les plus 

pertinents pour rétablir l’équilibre institutionnel, on se demande aujourd’hui si d’autres 
modes, notamment juridictionnels, ne seraient pas plus appropriés et à rechercher par voie de 

comparaison avec d’autres pays africains où ils ont fait leur preuve ? Mais une fois les crises 

résolues, n’est-il pas nécessaire d’expérimenter désormais d’autres approches, indispensables 
à la paix durable et à la cohésion nationale, notamment la justice transitionnelle et la 

démocratie consociative ? Autrement dit la réparation du passé et la répartition du pouvoir (et 

des richesses) entre les différentes régions ou communautés ne se présentent-elles pas 

aujourd’hui comme des modes alternatifs capables de trouver les solutions adéquates aux 
vraies racines des problèmes constitutionnels ? 

 

 Le phénomène constitutionnel est avant tout un phénomène social, politique et 

économique. Notre sujet doit s’employer à établir une connexion entre les faits sociaux, 
politiques, économiques et la Constitution (donc les principes et le fonctionnement du 

constitutionnalisme). Généralement, ce sont les crises sociales, politiques et économiques qui 

se répercutent sur la Constitution et le fonctionnement même du constitutionnalisme. Il s’agit 
ainsi, pour reprendre l’expression d’Antoine EVOUNDOU, de « mettre en évidence cette 

interaction réciproque entre les institutions constitutionnelles et les conflits politiques et 

sociaux, entre le droit et les faits, dans une tentative de mieux saisir la complexité et les 

spécificités de l’évolution politique […] »27 de la Guinée.  

 

Ainsi notre étude a pour modeste ambition d’apporter quelques éléments de réponse à 
ces interrogations. Il conviendra tout d’abord de se pencher sur les manifestations des crises 

                                                           
27 EVOUNDOU A., Contribution à l’étude des crises constitutionnelles en Afrique noire francophone : 
l’exemple congolais, Lille 3, ANRT, 1989, p. 4. 
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constitutionnelles qu’a connues le pays (1) avant d’évoquer la façon dont ces crises ont été 
gérées (2) et doivent être gérées à l’avenir (3). 
 

 

1- La question de crises constitutionnelles  

 

  

Peut-on dire que le constitutionnalisme est né avec des crises en Guinée, car la 

Constitution était en 1958 (l’adoption de la 1ère Constitution) un phénomène nouveau et 

méconnu par la majorité des citoyens, qui étaient à cette époque-là sans culture 

constitutionnelle ? Rappelons à cet égard, qu’on affirme souvent « qu’à défaut de fondements 
culturels, de points d’accroche dont les sociétés où il est censé régir le pouvoir politique, en 

l’absence d’une culture constitutionnelle adéquate et partagée, le constitutionnalisme serait 

donc déconnecté de son objectif, à savoir la réalisation de la démocratie et de l’ordre libéral 
et deviendrait même un facteur supplémentaire de crise »28. La révision constitutionnelle de 

1982 a, quant à elle, consacré le parti unique et la personnalisation du pouvoir. Cet hyper 

présidentialisme avait entraîné de graves entraves à la démocratie, aux droits de l’homme et à 

l’épanouissement même de la notion de constitutionnalisme. Ce faisant, la Constitution n’a pu 
ni assurer la limitation des pouvoirs des différents organes, ni garantir la dévolution du 

pouvoir, ce qui a abouti au coup d’État militaire de 1984. On était ainsi loin de l’esprit et du 
fondement du constitutionnalisme, car, c’est « pour restreindre l’absolutisme et le despotisme 
des pouvoirs monarchiques en Europe » qu’« un mouvement s’est développé à partir du siècle 
des lumières. Ce mouvement consistait à fixer dans une charte dite Loi fondamentale les 

règles de dévolution et d’exercice du pouvoir politique, afin de mettre un terme à l’arbitraire 
et de substituer aux règles coutumières des Constitutions écrites. Le constitutionnalisme était 

né et il s’est ainsi posé comme technique de limitation du pouvoir… »29.  

 

 Théoriquement, la Constitution du 23 décembre 1990 était censée apporter une 

rupture avec sa devancière, mais malheureusement, elle n’en a été que la fière héritière. Mais 

cela était prévisible, en ce sens que les nouveaux dirigeants n’étaient que les successeurs 
idéologiques des premiers dirigeants. Cette Constitution, bien qu’elle ait été adoptée par 
référendum, était davantage conçue pour les militaires au pouvoir et les hommes politiques en 

quête de pouvoir que pour le peuple. Ici, les populations se sentent un peu en dehors de l’État, 
qui avait toujours été vu comme un instrument de violence. C’est ce qu’affirme 
Kéba MBAYE : « Dans les pays d’Afrique noire, la passivité est plutôt la règle. La majorité 

                                                           
28 BALDE S., La convergence des modèles constitutionnels : Études de cas en Afrique subsaharienne, Thèse de 
doctorat, Droit public, Université de Bordeaux 4, p. 61. 
29Ibid., p. 58. 
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de la population vit dans la crainte de l’État et en dehors de l’État »30. Comme la première, la 

Constitution de 1990 avait dans les textes réparti les pouvoirs et prévu les règles de dévolution 

du pouvoir. Mais dans les faits, elle n’a point été appliquée, même dans ses règles les plus 
élémentaires. Les organes constitutionnels, dans certains cas n’avaient plus de légitimité 

constitutionnelle ou étaient dirigés par des personnes n’ayant plus de légitimité 

constitutionnelle, voire populaire. La succession du président dictateur Lansana Conté, n’a 
donc pas pu être assurée dans les termes de la Constitution et cela a entraîné la plus grande et 

longue crise constitutionnelle du pays.  

 

De même, la troisième Constitution (celle du 10 mai 2010), renferme aussi des 

dispositions très controversées, notamment la non-limitation de l’âge des candidats (l’âge était 
fixé à 70 ans dans la précédente). Mais aussi, d’autres organes constitutionnels, tels que la 

Commission électorale nationale indépendante, restent très contestés dans leur structure et 

dans leur composition, ce qui constitue déjà une source potentielle de crises. Des crises dont 

on n’a pas encore la parfaite gestion. 
 

 

2- La gestion des crises constitutionnelles 

  

  

Visiblement, la meilleure façon de gérer une crise est de se munir des moyens 

efficaces de prévention, et à défaut, prévoir des moyens juridiques adéquats de résolution. 

Dans le contexte guinéen, tous ces moyens ont manqué jusque-là, soit volontairement, soit 

expressément. La mauvaise foi des dirigeants (qui ne pensent qu’à leur intérêt) et des classes 
politiques (qui ne pensent aussi qu’à la conquête du pouvoir personnel) n’est pas à écarter. La 
voie idéale de prévention et de résolution des crises constitutionnelles est la voie 

constitutionnelle et juridictionnelle. Mais lorsqu’on ne fait plus confiance au droit, à la justice 
ni même en la Constitution, parce que conçus et manipulés par les politiques au pouvoir, une 

autre voie s’impose inévitablement comme solution. Cette voie, c'est la résolution politique 

des crises constitutionnelles. 

 

 En Guinée, les adversités politiques et les considérations communautaires rendent très 

difficile l’application de la Constitution et des lois (considérées comme instruments au service 

de ceux qui sont au pouvoir) en période de crise. Donc, à la haine politique et ethnique vient 

s’ajouter la faillite des lois et de la justice, rendant plus compliquée la résolution 

juridictionnelle. C’est pourquoi, en période de crise on a toujours eu recours au dialogue 

                                                           
30MBAYE K., Ancien Président de la Cour suprême du Sénégal, ancien Président du Conseil constitutionnel du 
Sénégal et ancien Vice-président de la Cour internationale de justice de la Haye, cité par BALDE S., op. cit., 
p. 61. 
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(forcé et compliqué) des acteurs politiques, nationaux et internationaux. Les solutions 

politiques aux problèmes de droit sont désormais perçues comme la règle en Guinée. 

L’exemple le plus illustratif, est la gestion de la crise née de la succession constitutionnelle 

ratée de Lansana Conté entre 2008 et 2010. Comme le Président de l’Assemblée nationale 
Aboubacar Somparé (en fin de mandat depuis 2 ans passés) n’avait plus la légitimité 

constitutionnelle et populaire pour assurer la succession, les putschistes ayant pris le pouvoir 

possédaient quant à eux cette légitimité populaire (d’une population fatiguée de la mauvaise 
gouvernance) sans être légitimes constitutionnellement. Ces derniers avaient été applaudis à 

cause de leur promesse de restituer le pouvoir aux civils dans un bref délai. Mais en s’écartant 
de cette ligne, la junte s’est attirée la foudre de la population, de la société civile et de la 
classe politique, qui ont demandé un retour forcé à l'ordre constitutionnel. La crise est sans 

précédent. Pour pouvoir revenir à l’ordre constitutionnel, il a fallu payer un lourd sacrifice : le 

massacre de centaines de personnes, la division ethnique, la paralysie de toutes les activités 

économiques et administratives, la mobilisation nationale, sous-régionale et internationale. La 

solution politique douloureuse et temporaire a été difficilement trouvée au détriment de la 

Constitution. C’est pourquoi il nous est paru important dans cette étude d’explorer la voie 
constitutionnelle et juridictionnelle dans la prévention et la résolution des crises 

constitutionnelles ou des crises politiques transportées dans la Constitution.  

Au Bénin comme dans d’autres pays d’Afrique, on a réussi à surmonter de telles crises 

par les moyens de droit, et ce sont des cas qui doivent servir de précédents en Guinée, si l’on 
veut une stabilité constitutionnelle et politique durable. En attendant la prise en compte de ces 

modes de règlement des pays étrangers, une prévention de nouvelles crises (difficilement 

évitables) par la révision de la Constitution est nécessaire. C’est cette complexité (l’examen 
du passé et la gestion du présent, qui détermine l’avenir) qui fait tout l’intérêt de notre sujet. 

 

 

3- Quelques pistes prospectives 

  

 

 Les pistes à piocher dans la perspective de trouver une solution durable et définitive 

aux crises constitutionnelles sont pour nous l’instauration d’une justice transitionnelle chargée 

de la sanction et de la réparation des crimes et des violences du passé et d’une démocratie 

consociative dont le but est d’associer tous les segments de la société guinéenne à la gestion 
politique et économique du pays. Ce défi est certes lourd, voyant le nombre de criminels et de 

responsables des violences encore en activité avec toute leur capacité de nuisance, mais il 

n’est pas impossible. 
 À un moment donné, il faudrait que la Guinée ose regarder son histoire ou son passé et 

ose engager une vraie justice dont le but serait à la fois de faire la lumière et de punir les 

crimes passés, mais aussi de réconcilier les guinéens. C’est à la suite de la reconnaissance des 
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crimes par les auteurs et du repentir que les victimes ou leurs proches pourront pardonner. 

Sinon il serait certainement difficile d’assoir la paix et la stabilité sur des blessures et des 

haines. 

 De même, la gestion du pays a toujours fait des heureux et des malheureux par le jeu 

communautaire des différents dirigeants qui se sont succédés à la tête du pays. Car, celui qui 

arrive au pouvoir privilégie avant tout les siens, qui n’hésitent point à s’approprier l’essentiel 
des richesses du pays. Ce fait doit également changer en permettant aux différentes 

communautés de participer à la gestion du pays. L’exclusion sociale ou communautaire ne 
peut en aucun cas contribuer à la stabilité durable. Ce sont autant de solutions qui augmentent 

l’intérêt de notre sujet. 
 

 

B- L’intérêt du sujet 
 

 

 L’intérêt de notre étude est d’une importance capitale, en ce sens que l’essentiel des 
crises que la Guinée a connues jusque-là sont d’origine constitutionnelle. La manipulation de 
la Constitution et la mauvaise répartition des pouvoirs entre organes constitutionnels ont 

toujours secoué le pays allant jusqu’aux affrontements communautaires, donc de très près de 
la guerre civile. C’est en cela que notre étude présente un intérêt à la fois historique (1), 

d’actualité et d’avenir (2). 
 

1-L’intérêt historique 
 

 

L’examen des phénomènes ou des ratés constitutionnels des régimes précédents nous 
permet de comprendre les raisons de leur échec successif. Les deux prises de pouvoir par les 

militaires en 1984 et en 2008 étaient inconstitutionnelles, même si les organes censés assurer 

la succession dans les deux cas souffraient de légitimité populaire ou même constitutionnelle.  

 

Si ces prises de pouvoir anticonstitutionnelles se sont faites sans un bain de sang, elles 

n’ont pas pour autant été sans conséquences. À chaque fois que la Constitution était 

suspendue, les institutions de la République étaient aussitôt suspendues ou dissoutes, les 

droits fondamentaux bafoués, les activités politiques menacées, les arrestations arbitraires 

instaurées, les épurations éthiques et parfois même des massacres à ciel ouvert commis. C’est 
pourquoi la connaissance de ces facteurs revêt un intérêt capital, qui est celui de corriger les 

insuffisances constitutionnelles du passé afin de mieux gérer l’actualité pour un avenir 
promoteur où le droit primera la violence politique ou militaire. 
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2- L’intérêt d’actualité et d’avenir 

 

 

Comme souligné plus haut, les autorités et les classes politiques guinéennes ne 

semblent pas tirer les leçons des tristes crises du passé. Après maints dialogues et accords 

politiques, les controverses persistent encore au sujet de certains organes constitutionnels. La 

structure, la composition et la qualité du Président de la Commission électorale nationale 

indépendante divisent la classe politique. Le défaut de limitation de l’âge des candidats à la 

magistrature suprême fait débat. La nomination par décret, d’un médiateur de la République 

en remplacement d’un autre en fonction (un acte non conforme à la Constitution), divise 

également les opinions.  

  

Ainsi, notre sujet se présente comme un véritable laboratoire où doivent être examinés 

toutes les voies et moyens de prévention et de résolution des crises constitutionnelles. Il porte 

sur les faits d’actualité ayant un impact direct sur l’avenir du pays. Ce qui nous amène à 
diversifier le champ de notre méthode de recherche afin de mieux appréhender les principaux 

facteurs déclencheurs de la crise et leurs impacts sur la Constitution.    

 

IV- Les méthodes de recherche 

 

« La méthode, nous dit Littré, est l’art de disposer ses idées et ses raisonnements de 
manière qu’on les entende soi-même avec plus d’ordre, et qu’on les fasse entende aux autres 
avec plus de facilité »31. Autrement dit, la méthode est l’ensemble des opérations ou des 
procédés empruntés pour rendre plus intelligible et plus compréhensible la démarche ayant 

abouti au résultat de notre étude. Il n’est nécessairement pas la compréhension du résultat de 

notre recherche, mais la technique utilisée pour rendre possible la réalisation de ce résultat. Ce 

n’est nullement le résultat, c’est le processus de réalisation d’un ou des résultats d’une 
recherche. 

 

 Dans son célèbre Discours (1619), R. Descartes définissait la "méthode" par des 

« "règles certaines et faciles, grâce auxquelles tous ceux qui les observent scrupuleusement 

ne supposeront jamais vrai ce qui est faux, et parviendront, sans se fatiguer en efforts inutiles, 

mais en accroissant régulièrement leur savoir, à la connaissance exacte de ce qu’ils peuvent 
atteindre", suivant en cela un "plan réfléchi et déterminé d’avance" susceptible d’"indiquer 

les errements à éviter afin de parvenir à l’objectif que l’on s’est fixé" »32.  

                                                           
31 Littré cité par BRIMO A., Les méthodes des sciences sociales, Paris, Montchretien, 1972, p. 7. 
32 DESCARTES R., Discours, 1619, cité par FERREOL G. et DEUBL Ph., Méthodologie des sciences sociales, 
Paris, 1993, p. 5. 
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 Notre démarche méthodologique obéira à deux grandes dimensions relatives au 

contexte temporel (A) et à l’interdisciplinarité (B). 

 

A- Le Contexte temporel  

 

 Nos recherches vont fondamentalement s'orienter sur les crises constitutionnelles 

intervenues en Guinée entre la deuxième et la troisième République (1984-2010). Cette 

période correspond à l'avènement des grands changements politiques, sociaux, économiques 

et constitutionnels. Avec la mort du premier Président, c'est toute une page de l'histoire 

politique et constitutionnelle, scientifiquement peu exploitable dans le cadre de la présente 

étude, qui s'était refermée. L'avènement de la deuxième République marque une ouverture 

politique (même symbolique), diplomatique, économique et une certaine consécration des 

droits fondamentaux. Les opposants politiques, jusque-là en exil, font leur retour et les 

condamnés politiques sont libérés, le mythe du pouvoir et du Président providentiel s’affaiblit. 
On espère ainsi à l'avènement d'un ordre constitutionnel stable et durable, marquant la fin de 

cette période constitutionnelle sans pratique constitutionnelle qu'était le régime précédent. 

Mais si l'espoir d'une époque démocratique et d’une suprématie de la Constitution était né 

chez la population, les pratiques du pouvoir qui vont suivre seront décevantes. En 1985, après 

une tentative de coup d'État déjouée, le pouvoir va procéder à une véritable épuration 

ethnique et à une radicalisation du régime estompant tout processus démocratique. On vécut 

alors sans Constitution réelle, sans une séparation des pouvoirs, ni une véritable protection des 

droits fondamentaux, ce qui était un recul constitutionnel et politique très net. Ce contexte va 

plus tard provoquer des crises chroniques, et ce, jusqu'à la fin de la deuxième République.  

  

 C'est à partir des années 90 qu'est né le réel espoir sur le plan politique et 

constitutionnel. Avec l'invitation du Président Mitterrand faite aux Présidents africains afin de 

faire preuve de davantage d'ouverture politique et constitutionnelle, particulièrement avec 

l'instauration du multipartisme. Cette année 1990 était « non seulement le départ d'une 

marche vers la démocratie mais peut être la véritable fin de l'époque coloniale »33. Ce fut 

l'ère des transitions démocratiques, c'est-à-dire34 « le passage continu d'un système posé ou 

supposé non démocratique à un système proposé comme devant l'être »35. C'est en quelque 

sorte une époque forcée d'ouverture politique et constitutionnelle, parce qu'imposée par les 

puissances internationales. En effet, ces dernières ne sentant pas leurs investissements garantis 

                                                           
33BELOTTEAU J. et GAUD M., « La marche vers le multipartisme », Afrique contemporaine, n°158, 1991, 
p. 53. 
34FALL I. M., Le pouvoir exécutif dans le constitutionnalisme des États d’Afrique, Paris, L’Harmattan, 2008, 
p. 33. 
35 WODIE F., « Problématique de la transition démocratique en Afrique ». Document présenté à la VIIe A.G du 
CODESRIA, Dakar, Sénégal, février 1992. 
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dans les pays aux régimes dictatoriaux, fermés et exposés à tous risques de renversement 

sanglant (avec pour corollaire le pillage des investissements étrangers), vont réclamer des 

régimes plus ou moins démocratiques à leurs partenaires africains. Et comme ces États 

africains ne doivent leur survie qu'à l'assistanat, ils se sont trouvés contraints d’instaurer la 
démocratie à leur manière. Une manière qu’on appelle péjorativement aujourd’hui ‘’la 
démocratie à l’africaine’’.  
  

 C'est dans ces contextes que la Loi fondamentale (deuxième Constitution du pays) a 

été adoptée le 23 décembre 1990. Elle avait pour objectif d’organiser les pouvoirs de l'État, 
créer des nouveaux organes constitutionnels de type moderne, consacrer les libertés et droits 

fondamentaux. Malheureusement, cette Constitution n'a été qu'un moyen de 

constitutionnalisation de la dictature. 

 

 Mais avec la mondialisation de la démocratie, du constitutionnalisme et de 

l'information, le peuple et les hommes politiques ne pouvaient plus être continuellement 

emballés dans la confusion par le pouvoir. Ce facteur va amener pour la population, des 

hommes politiques et des dirigeants modérés du régime un éveil de conscience. Cet éveil va 

d'abord opposer les organes constitutionnels entre eux d’une part, et d’autre part, la société 
civile, la classe politique, les syndicalistes, les opérateurs économiques, le peuple et le 

pouvoir en place. Tous demandaient le respect scrupuleux de la Constitution. Et comme cela 

sera développé plus loin, les revendications et les protestations ne changeront rien dans la 

pratique constitutionnelle du régime, d'où le déclenchement des violences politiques et 

populaires qui vont entraîner de nouvelles crises constitutionnelles. Des crises dont le 

dénouement aboutira à l'avènement d’Alpha Condé au pouvoir (l'actuel et le premier Président 
démocratiquement élu en 2010).  

 

 Il paraît alors, qu'il serait impossible ou scientifiquement limité d'étudier ces crises 

constitutionnelles, profondément teintées de faits sociaux, politiques et économiques sans 

faire recours à une méthode comparative ou interdisciplinaire. 

 

B- L’interdisciplinarité 

 

- La méthode normative :  

 

 La méthode normative est un ensemble d’opérations et de raisonnements reposant sur 

les normes ou sur la hiérarchie des normes et qui nous permettra de mener à bien notre étude. 

Autrement dit, c’est la méthode du normativisme juridique, qui consiste à n’étudier ici que les 
normes du droit positif. Les normes telles qu’elles sont hiérarchisées dans la Constitution sans 

oublier bien sûr les jurisprudences des justices constitutionnelles.  
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 Dans un sens plus large, on appelle normativisme « toute théorie du droit, 

d’inspiration positiviste du droit, qui envisage le droit comme un ensemble de normes. Mais 

dans un sens plus restreint ce terme est employé pour désigner l’un des principaux courants du 
positivisme juridique, théorie générale du droit de Hans Kelsen et de ses successeurs, aussi 

appelée ‘’Théorie pure du droit’’. … Il (le normativisme) est aussi employé en philosophie 
que dans la science juridique. Le plus souvent, le mot ‘’normativisme’’ désigne une 
épistémologie de la science juridique qui, au contraire, se rattache au positivisme et proclame 

que cette science, comme toute science, ne doit pas produire de normes, mais seulement 

décrire son objet. Si cet objet est formé de normes, le normativisme est donc la doctrine qui 

assigne à la science du droit la tâche de décrire des normes juridiques »36.  

 

 C’est Kelsen et son école de « Théorie pure du droit » ou « École de la théorie du droit 

de Vienne » qui ont donné un sens très rayonnant à la doctrine. Et cette école de Vienne a 

indirectement connu une influence considérable du droit public allemand. Cela se comprend 

en ce sens que le maître de cette école, Kelsen, a été un étudiant des grands publicistes 

allemands comme Georg Jellinek ou Paul Laband. 

 

 Si le normativisme juridique est un système juridique fondé sur des normes (un ordre 

juridique dans lequel les lois inférieures doivent être conformes aux lois directement 

supérieures et reconnues par elles), il a par conséquent comme moyen d’étude, le positivisme 
juridique. Ce positivisme juridique, qui oppose strictement les jus naturalistes aux positivistes, 

étudie les règles de droit, naturelles et positives.  

 

Mais avant de revenir au positivisme juridique, qui est un vaste ensemble composé de 

grandes écoles dont il conviendra d’en énumérer quelques-unes, nous allons d’abord préciser 
la notion de ‘’Positivisme’’ elle-même.  

 Le positivisme est donc un ensemble de courants de pensée qui expliquent les 

phénomènes du monde par l’analyse et la connaissance des faits vérifiés ou vérifiables par 

l’expérience. Tout ce qui ne peut pas être prouvé par l’expérience scientifique est exclu du 
champ du positivisme. Sont exclues ainsi des notions telles que la métaphysique, 

l’introspection ou l’intuition. La notion de ‘’positivisme’’ est un terme ambigu et s’applique à 
plusieurs domaines scientifiques. Elle est surtout beaucoup plus utilisée en philosophie où on 

distingue le positivisme philosophique rationnel développé par Auguste Comte et le 

positivisme philosophique logique développé par Carnap, Ayer, Wittgenstein et d’autres. Le 
positivisme est la science du réel et du vérifiable. De la philosophie, le courant va s’appliquer 
à plusieurs autres domaines scientifiques comme le droit. 

                                                           
36 ALLAND D. et RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, PUF, 2003, p. 1074. 
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Pour revenir au positivisme juridique, il faut noter que ce courant ne prend en compte 

que les seules règles du droit positif, c’est-à-dire les règles émanant de l’Etat ou de la société. 
Ces règles sont édictées et non naturelles, elles proviennent de la volonté étatique ou de la 

volonté collective. Elles changent en fonction des lieux et s’adaptent continuellement à 
l’évolution de la société qu’elles régissent. Le jus positivisme n’est pas un idéalisme, mais un 
réalisme. Parmi les plusieurs écoles du jus positivisme, on peut citer : le positivisme 

impérativiste (Hobbes, Austin), l’École de l’exégèse (Demolombes), la jurisprudence des 

concepts (Von Ihering), le néo institutionnalisme (Mc Cormick et Weinberger), l’Ecole des 
théories pures de droit (Hans Kelsen, Weyr), l’objectivisme sociologique (Duguit, Scelles), le 

réalisme sociologique américain (Pound, Holmes), le réalisme scandinave (Alf Ross, 

Olivecrona). 

 

 Mais on peut rassembler ces différentes écoles au sein de deux grandes familles du 

positivisme juridique : le positivisme juridique étatique et le positivisme sociologique.  

Le positivisme étatique : Ce positivisme repose sur la règle de droit en tant que l’expression 
de la volonté de l’Etat. La règle de droit doit être respectée car elle se justifie par l’Etat. C’est 
son origine même qui lui confère le caractère obligatoire. Une règle qui provient de l’Etat doit 
s’imposer parce qu’elle est l’expression de l’autorité publique. 

 

 Des auteurs comme l’italien Norberto Bobbio, l’allemand Ihering et l’autrichien 
Kelsen sont parmi les défenseurs inconditionnés de ce courant. Mais si Ihering appuie son 

argument sur le caractère imposant, obligatoire ou contraignant de la règle de droit, Kelsen 

lui, base son étude sur l’ordonnancement des normes. Pour Ihéring la règle de droit doit être 

de par sa nature contraignante et, pour ce fait, s’imposer sans hésitation. Comme elle est 
l’expression de la volonté de l’État et celui-ci se trouvant au-dessus de tous dans la société, il 

n’y a pas de raison qu’elle ne s’applique pas obligatoirement à l’ensemble de la société. Quant 

à Kelsen, il estime que les normes (qui sont naturellement de source étatique) doivent 

répondre à un ordonnancement dont l’architecture se trouve dans la Constitution. 

 On comprend par-là, que ce positivisme étatique est très loin de l’idéalisme du 
jusnaturalisme. Mais est-ce qu’on peut uniquement croire à cet argument qui estime que le 
droit positif vient ou ne doit venir exclusivement que de l’Etat ? La réponse est apparemment 

non, en tout cas du point de vue des auteurs du positivisme sociologique. 

  

Le positivisme sociologique : Tout comme les autres courants du positivisme 

juridique, le positivisme sociologique est fondé sur l’idée du droit positif comme source de la 
règle de droit. Mais à la différence du courant précédent, la règle de droit ne vient pas ici de 
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l’Etat, elle vient plutôt de la société. C’est un produit sociétal. Le raisonnement est simple, 
comme les règles de droit sont censées être appliquées aux individus (donc à la société), il 

apparaît tout à fait normal qu’elles soient librement adoptées par eux-mêmes. C’est la société 
seule qui sait quelles règles de droit lui conviennent le mieux. 

Les intérêts des gouvernants ne correspondant pas dans tous les cas aux intérêts de la société, 

il serait désavantageux que les règles devant régir cette dernière soient édictées par l’Etat. Et 
si tel était le cas, ces règles seraient soit contreproductives, soit arbitraires, parce que 

contraignantes. 

Pour Auguste Comte, « "le droit est le reflet de l’observation d’une réalité sociale et 
tire ainsi les conséquences en fonction de la loi qu’on élabore". Il considère que le législateur 
ne pourrait imposer une loi qui serait rejetée par le corps social. Il dit tenir compte des 

aspirations des citoyens, voire modifier la loi en question. [Et pour Emile Durkheim, l’un des 
plus célèbres représentants de ce courant], le droit naît des réactions de la société contre les 

agressions qu’elle subit. Une société doit bien réagir contre le vol et les assassinats, il y a 
donc une élaboration de nouvelles lois. Ainsi, le positivisme sociologique est un moyen de 

défense sociale. Il privilégie le rôle de la société dont le droit traduit la solidarité sociale »37. 

Le positivisme sociologique influencera d’autres français comme Léon Duguit, Scelles, 

Maurice Hauriou etc. 

L'approche normative, fondée sur le droit positif, est sans doute la voie première de 

notre recherche. Elle est axée sur les éléments qui constituent l’essence même de notre étude, 
à savoir les Constitutions. En plus « de ces normes dont la suprématie s'impose à tous y 

compris au législateur, les sources normatives seront aussi alimentées par les actes 

infraconstitutionnels (lois et règlements) qui, eux aussi, ont vocation à régir de façon 

complémentaire le fonctionnement des institutions constitutionnels et politiques […]. Le 
recours à ces instruments législatifs et réglementaires permet de descendre du niveau du texte 

constitutionnel à celui de textes plus précis pour affiner l'analyse politique »38. À cela, il faut 

ajouter les jurisprudences constitutionnelles.  

 

C’est là l'ossature de notre recherche. Les textes constitutionnels ou les textes à valeur 

constitutionnelle seront examinés en priorité par rapport aux autres sources juridiques, car, 

c'est la violation et la négation de ces derniers qui sont à la base des crises constitutionnelles, 

donc de notre d'étude. Il faut donc commencer par analyser les différentes Constitutions (y 

compris leurs textes d'applications et leur révision) que la Guinée a connues depuis son 

indépendance. C’est pourquoi on pourra ensuite comprendre l'origine des crises 

constitutionnelles provoquées par la mauvaise pratique constitutionnelle. On ne laissera pas 

                                                           
37 Sur le site internet, www.cours-de-droit.net/droit-general/les-doctrines-positivistes-a3841.html, consulté le 
02/01/2015. 
38 FALL I. M., op. cit., p. 34. 
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non plus de côté les jurisprudences, surtout celles des Cours constitutionnelles ou Cours 

suprêmes, qui renouvellent ou révolutionnent sans cesse le constitutionnalisme et le droit 

constitutionnel. Il est vrai que dans notre cas, la jurisprudence de la Cour suprême guinéenne 

n'influencera pas énormément notre étude vue la pauvreté, la partialité et l'inaccessibilité de 

ses décisions en matière constitutionnelle. Mais comme la Constitution représente l'expression 

des aspirations du peuple, nous nous retrouvons dans l'obligation méthodologique de recourir 

aux faits de ce peuple pour complémenter notre recherche. Ainsi, la méthode normative sera 

indissociable ici des méthodes anthropologique et politique. 

 

- La méthode anthropologique :  

 

 En grec, anthrôpos « homme » et logia« science », l'anthropologie est la science de 

l'homme ou la science qui étudie l'homme. Pour le Petit Robert, c'est l'ensemble des sciences 

qui étudient l'homme. Et l'anthropologie sociale ou culturelle, constitue des branches de 

l'anthropologie qui étudient les institutions et les techniques dans les diverses sociétés39. 

Ainsi, l’anthropologie appliquée au droit peut se définir comme « une science qui étudie 

l’homme par référence à son milieu social et culturel, ayant pour finalité la connaissance des 

formes de civilisation sans écriture existant actuellement, de leur pensée et de leur activité 

juridique… »40. Ce qui fait de l’anthropologie juridique une méthode incontournable dans la 
meilleure compréhension de notre sujet. Pour Saliou Bobo Taran Diallo, la méthode 

anthropologique est une méthode transversale « en ce sens, elle demeure un formidable 

instrument d’observation des sociétés, ses connexions et adjonctions avec le droit permettent 
d’étudier la mesure selon laquelle une règle est effectivement appliquée, quelles en sont les 

conditions de validité et quels sont les mécanismes sociaux selon lesquels elle est 

appliquée ? »41. Il s’agit de la relation entre les textes juridiques et la façon dont ceux-ci sont 

perçus et appliqués par la société.  

Ces textes valent ce que la société en fait. Il y a là une connexion entre les textes 

juridiques et les faits sociaux. Ce qui donne à cette méthode de recherche, tout son sens, en ce 

sens qu’en Afrique en général et en Guinée en particulier, il existe un écart considérable entre 

les textes et leur application. C’est la règle du deux poids deux mesures, on a parfois 
l’impression que les règles de droit sont faites pour les uns contre les autres. Elles sont 

rarement respectées par les autorités qui n’entendent pas s’y soumettre. Les hommes riches 
ont également la possibilité de se soustraire à l’emprise de la loi, tandis que la grande majorité 
de la population qui est censée être le sujet idéal de la loi, n’a aucune culture juridique. Cette 

                                                           
39Le nouveau Petit Robert de la langue française,op. cit., p. 106. 
40Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, Paris, LGDJ, 2ème éd., 1993, corrigé et 
augmenté. Cité par DIALLO S. B. T., op. cit., p. 55. 
41Ibid. 
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partie de la population est analphabète et n’a aucune connaissance de ce droit importé 
d’ailleurs et déconnecté souvent de leur culture.  

C’est cette complexité de rapport entre le droit et les habitudes et comportements 

sociaux qui rendent cette démarche intéressante même si la méthode de l’analyse politique 

nous paraît également indispensable à notre démarche. 

- La méthode de la science politique : 

 En Guinée et comme partout d’ailleurs en Afrique subsaharienne, on a encore une 

conception à la fois théologique et moderne du pouvoir politique. Certains dirigeants 

estimaient tout récemment encore que c’est Dieu qui donne le pouvoir, et ce, malgré 

l’évolution de la notion du pouvoir politique. Parlant de son prédécesseur Ahmed Sékou 
Touré (et implicitement de lui-même), le Président Lansana Conté affirmait dans une 

interview en 1999 ceci : « Je sais ce que c’est qu’un chef […] nous sommes des africains, 
nous savons qui est qui chez nous. Quand on appartient à une famille, cette famille on sait qui 

est le chef et ce qu’on doit faire pour soutenir ce chef, nous mettons ça jusqu’au Président de 
la République […] Chacun de nous doit obéir au chef parce que le chef, c’est Dieu qui le met. 
Ça n’a pas plu à beaucoup de personnes que lui (A. S. Touré) soit Président ici. Mais c’est lui 
qui l’a été parce que c’est lui que Dieu a choisi […] »42. C’est là l’une des difficultés pour le 
juriste, d’étudier un pouvoir politique dont le chef pense l’avoir obtenu de Dieu et non de la 
Constitution, par ricochet du peuple. Or, les opposants politiques (majoritairement de retour 

des pays occidentaux, donc démocratiques) sont contre une telle vision médiévale de la 

politique. Cette réalité est souvent à la base d’instabilités de toute sorte en Guinée.  

Ceci étant, l’analyse juridique serait très limitée sans l’apport de l’analyse de la 
science politique, qui a cet objectif de rechercher les causes, les manifestations et les 

répercussions des phénomènes politiques avant de les rendre accessibles aux autres 

disciplines. Pour FALL Ismaïla Madior, « Les limites de l’analyse juridique tiennent à 
plusieurs raisons dans le contexte africain : les régimes politiques africains demeurent 

encore, pour l’essentiel, instables au double plan politique et constitutionnel. Cette double 

instabilité a pour résultat d’installer les régimes souvent dans des situations de "vide 
juridique" ; ensuite, même quand ils existent, les textes constitutionnels se révèlent parfois 

ineffectifs souvent changeants à un rythme qui rend l’analyse juridique limitée »43.  

C’est par la science politique, qui explique la conquête, l’exercice et la conservation 
du pouvoir politique, que l’on peut étudier davantage les régimes politiques successifs de la 
Guinée et expliquer ensuite leur influence sur les crises constitutionnelles intervenues jusque-

                                                           
42 Interview accordée au Sylla, organe d’information du PDG en décembre 1999.  
43 FALL I. M., op. cit., p. 35 et ss. 
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là. L’examen complet de ces phénomènes socio-politiques et constitutionnels constitue le 

champ de notre étude, qui mérite pour ce fait, d’être élaborée dans un plan cohérent. 

 

V- L'élaboration du plan 

  

Comme nous venons de le voir, il sera vraiment difficile de répondre à la 

problématique de ce sujet sur les crises constitutionnelles en Guinée. Mais, il y a tant de faits 

et d’interconnexion entre ces faits, que la délimitation n’est pas chose aisée. Pourtant, il en 
faut une, pour que le travail soit judicieux et scientifiquement défendable.  

 Depuis l’indépendance, le pays a été confronté à de multiples crises dont la 

délimitation judicieuse s’avère nécessaire afin d’écarter celles de moindre importance au 
profit de celles qui répondent le mieux à l’objet de notre étude. Ces crises sont de différentes 
natures :  

- Crise politique : Déjà en 1958, les différents partis politiques et organisations à base 

régionale du pays étaient divisés sur la question du référendum portant sur le maintien ou non 

de la Guinée dans la communauté franco-africaine proposée par le général De Gaulle. Et cette 

divergence des opinions politiques et régionalistes se poursuit jusqu’aujourd’hui. Aussi, le 
retrait anticipé de l’administration coloniale du pays a ouvert l’espace politique à une 
farouche rivalité entre les adversaires politiques et les groupements ethniques et régionalistes. 

Et aujourd’hui encore, le paysage politique est formé de partis politiques à connotation 

communautaire où les arguments ont cédé le terrain aux discours ethniques et inflammatoires. 

On se retrouve finalement dans une situation où la crise peut éclater à tout moment.   

- Crise économique : La crise politique associée à la mauvaise gestion du pouvoir a pour 

conséquence la crise économique. L’instabilité politique ne rassurant pas les bailleurs de 
fonds et ne favorisant pas les activités économiques locales, cela n’a jamais facilité le 
quotidien des populations. Cet état n’a, au fil du temps, fait qu’augmenter les revendications 
sociales. 

- Crise sociale : Les populations ont toujours été confrontées aux problèmes de services 

sociaux fondamentaux (l’eau, l’électricité, la nourriture, le logement, la santé). L’insécurité et 
les violences politiques et communautaires sont monnaie courante. Les grèves incessantes ont 

souvent paralysé les activités compromettant tout processus de développement économique et 

humain.  

- Crise culturelle : Après une rupture musclée avec l’ancienne métropole (qui a toujours 
influencé le pays culturellement), la Guinée avait été obligée de se tourner vers la Russie. Un 
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pays avec lequel elle n’avait rien en commun, ni la langue, ni l’écriture, ni l’économie, ni 
l’idéologie politique. Cette difficile transition entre la démocratie et la dictature, et entre le 

libéralisme et le socialisme ne s’est pas faite sans crise identitaire. 

- Crise constitutionnelle : Sans doute, les Constitutions guinéennes ont été faites à l’image des 
situations décrites plus haut. Elles devaient répondre aux exigences du moment et non aux 

exigences constitutionnelles. C’est pourquoi l’organisation et le fonctionnement de l’État, 
mais aussi la garantie des droits fondamentaux n’ont jamais été effectifs.  

 De ces crises, nous ne retiendrons que celles qui ont eu des impacts directs sur la 

Constitution. La prise en considération des faits dont les répercussions ont entraîné des grands 

changements politiques, constitutionnels et des reformes sociales importantes. Il s’agit 
d’examiner les conséquences des problèmes politiques et institutionnels sur la Constitution, 

d’analyser les modes de gestion des crises constitutionnelles et de proposer d’autres modes de 
règlement de ces crises. Mais ce souci de précision ou d’exclusion des autres faits, s’explique 
plutôt par leur faible incidence sur la vie constitutionnelle, que par leur manque d’intérêt. 
Cette précision répond en outre à une rigueur méthodologique et scientifique, qui fait mieux 

ressortir tout l’intérêt du sujet. 

 Cette rigueur méthodologique, nous amènera à cet effet, tout d’abord à analyser le 
déroulement des crises constitutionnelles en Guinée (1ère Partie) puis de leur mode de 

résolution et ainsi que les approches prospectives de ces crises (2ème Partie). 
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TITRE I : LA TUMULTUEUSE NAISSANCE DE 
L’ÉTAT EN GUINÉE 
 

 

« Comme nous le savons depuis Aristote, l’homme est un "animal politique" qui ne 

peut se réaliser dans son humanité que par la médiation d’une organisation sociale, la cité, 
où les hommes cessent de ne vivre que pour eux-mêmes, et choisissent librement de substituer 

l’intérêt général, parce qu’il est celui de tous, à l’intérêt particulier, qui n’aboutit qu’à 
dresser les hommes les uns contre les autres. Le choix de se donner ainsi un système 

d’institutions et de lois qui rende possible la coexistence de chacun avec tous, et qui 

garantisse le respect de la liberté individuelle, prend la forme de l’institution d’un État, dont 

l’autorité, expression librement consentie de la volonté générale, s’impose à tous, et recourt, 
s’il le faut, à l’usage de la violence légitime à l’encontre de ceux qui seraient tentés de 
dénoncer à leur profit les termes mêmes de leur engagement dans le contrat social »44.  

 En Guinée, et comme ailleurs dans les ex-colonies françaises d'Afrique, l'État actuel, 

c'est-à-dire au sens moderne du terme, est une invention de la puissance coloniale française. 

En fait, c'est après l'occupation militaire des régions de l'Afrique occidentale, qu'ont été créés 

des territoires coloniaux par la France, des territoires administrés par les gouverneurs et 

fonctionnaires français. Le but réel de ce découpage anarchique45 était la mise en place d'un 

puissant appareil administratif capable de mieux exploiter les ressources de ces territoires. 

 Il faut toutefois souligner que des Etats avaient bien existé en Guinée avant la 

colonisation. Ces États ayant farouchement résisté au colon ont été, une fois vaincus, 

finalement refondus en plusieurs petits territoires coloniaux, afin d’empêcher une éventuelle 
résistance. À titre d'exemple, existait l'empire de Wassoulou de l'Almamy Samory Touré46, 

qui était administrativement et politiquement divisé en plusieurs régions placées sous le 

commandement des généraux de guerre. Les finances publiques, l'armée, la guerre, 

l'organisation politique et administrative étaient bien structurées. Ce même type d'organisation 

                                                           
44 FONTAINE P., L’État, Paris, Ellipses, 2010, quatrième de couverture. 
45 En réalité, la France avait procédé au découpage territorial des régions conquises sans tenir compte du passé 
social, ethnique, politique et géographique des sociétés locales. C’est ainsi que les communautés et leurs 
territoires se sont retrouvés dispersés entre plusieurs territoires coloniaux, ce qui cause aujourd’hui encore une 
difficile cohabitation sociale et politique dans plusieurs pays d’Afrique. Par exemple, on peut citer le Rwanda où 
les Outou ont massacré les Tutsis et les Outou modérés en 1996, en Côte d’ivoire où la guerre civile à base 
religieuse et communautaire ont fait plus de 3 000 mots en 2010, en Centrafrique où les chrétiens anti-balakas 
ont massacrés et expulsé des milliers de musulmans en 2014 en représailles contre les rebelles de Séléka 
(musulmans). Ces genres de tension existent, même à l’échelle inférieure, dans la majorité des pays d’Afrique 
noire. 
46 L’Almamy Samory Touré fut le plus grand résistant à la pénétration coloniale de la Guinée et d’ailleurs, l’un 
des plus grands de l’Afrique. En plus de lui, il y a eu l’Almamy Bocar Biro Barry, qui s’est battu jusqu’au 
dernier soupir. 
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étatique se retrouvait également dans le royaume théocratique du Fouta (dans la région nord 

de la Guinée actuelle) où la succession au pouvoir était organisée de façon démocratique. Ces 

États répondaient beaucoup plus à la définition de l'État-nation que l'État actuel de la Guinée, 

qui n'est qu'un mélange hétérogène de peuples disparates, n'ayant pratiquement rien en 

commun, sauf le pouvoir politique et le territoire géographique forgé au fil des cinquante 

années passées. 

 Beaucoup pensent encore et à tort que l'Afrique, en l'occurrence la Guinée, n'a pas 

connu la notion d'État avant l'époque coloniale. Mais ce serait de mal connaître l'histoire de ce 

continent, qui a du mal aussi à prouver son histoire et ses propres valeurs. Pour Jean François-

Bayart, « L'État en Afrique et surtout en Asie ne doit pas être tenu a priori pour le simple 

produit de synthèse de l'épisode colonial. Maintes formations politiques de ces deux 

continents préexistaient à leur mise en dépense par l'Occident : notamment […] l'Éthiopie, 
l’Égypte, Madagascar. (…) De ce fait, les États d'Afrique et d'Asie, réputés artificiels, 
disposent en réalité d'une assise sociale propre. Ils ne sont nullement dépourvus de ''racines 

structurelles dans la société'', pas plus qu'ils ne ressemblent à ces '' ballons suspendus en 

l'air'' dont nous parle Goran Hyden »47.  

L'histoire de l'État en Guinée ne se résume pas seulement à l'histoire des clans, des 

tribus, des patriarches ou des griots à laquelle on nous reconnaît volontiers, elle se résume 

aussi à l'organisation du pouvoir politique au sein d'un État doté d'une puissance publique (et 

peu importe l'appellation, empire ou royaume). Cette forme d'organisation n'est pas l'invention 

de la colonisation ou de l'Occident, mais le fruit de la créativité et du génie des sociétés 

guinéennes. Cette thèse est bien approuvée par le Doyen Maurice Hauriou en ces 

termes : « L'État proprement dit ou État-puissance publique à base nationale, qui est né avec 

les empires égyptiens et chaldéens, dont le type s'est ensuite reproduit dans tous les royaumes 

et toutes les républiques des pays circumméditerranéens et dans les cités antiques grecques et 

romaines ; qui s'est reproduit avec le même type au travers du moyen âge dans les états du 

monde moderne ; ce type de l'état est extrêmement particulier et différent des autres types 

d'organisation sociale tels que les familles patriarcales, les clans et les tribus »48. Mais le 

malheur pour les sociétés (guinéennes), est qu’elles n'ont pas laissé d'écriture, donc de textes 
propres confinant leur mode d'organisation sociale et politique. C'est pourquoi, sans rentrer 

dans des controverses de moindre importance sur notre étude, nous ne parlerons de la 

construction de l'État en Guinée qu'à partir de l'époque coloniale et ce, jusqu'à nos jours. Cet 

intervalle correspond à l’émergence de l'État moderne en Guinée, ce modèle étatique auquel 
se réfère aujourd'hui la majorité des pays. Ceci dit, nous parlerons successivement de la 

naissance et de l'évolution constitutionnelle de l’État en Guinée (Chapitre I) et ensuite de 
l’avènement et de la consolidation de la démocratie en Guinée (Chapitre II). 
                                                           
47 FRANÇOIS-BAYART J., « L’historicité de l’État importé », Les Cahiers du CERI, n°15, 1996, p. 9-10. 
48 HAURIOU M., Précis de droit constitutionnel, Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1929, p. 78. 
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Chapitre I : La naissance et l’histoire constitutionnelle de l’état 
 

 

Sans doute, l’histoire de la naissance de la Guinée et ainsi que son histoire 

constitutionnelle sont intimement liées à son passé colonial. C’est à la suite des missions 
d’exploration et d’évangélisation que la carte actuelle fut dessinée au prix de divers traités (de 

commerce et de protectorat), mais surtout de luttes armées contre certains résistants. Une fois 

les résistances brisées et les frontières territoriales établies avec les autres puissances 

impérialistes (portugaise et anglaise) évoluant dans le périmètre à l’époque, un territoire 
colonisé était né, mais qui, au fil des années et des événements, va devenir indépendant au 

bout de 60 années de pillages de ses ressources (section I). Mais la Constitution qui va fonder 

ce nouvel État, subira une profonde révision en 1982 avant d’être remplacée par d’autres qui 
ne feront pas mieux que ce qu’on espérait. Au total, ces trois Constitutions ont, dans les 
principes, prôné un régime présidentiel, mais qui, dans les réalités ont encouragé le 

présidentialisme donnant ainsi au pays une histoire constitutionnelle de deux cycles avec des 

particularités (section II). 

 
 
Section I : La naissance de l’État : Du territoire colonisé à l’État indépendant 
 

 

La formation de la colonie des "Rivières du Sud" ou de la future "Guinée française" 

n’aura duré que moins d’une vingtaine d’années, alors que l’exploitation proprement dite 
s’étendra sur une soixantaine. Mais pour se soustraire à cette domination coloniale et créer un 

État indépendant avec un peu de dignité pour les citoyens, il a fallu de longues et 

douloureuses luttes syndicales et politiques. Ainsi, c’était pour répondre aux difficultés 
économiques et financières sans oublier une hégémonie politique, que les puissances 

impérialistes entreprirent les explorations dans les nouvelles terres telle que l’Afrique. La 

finalité de ces explorations étant la création d’une colonie, ces puissances avaient donc fait 

suivre la formation des nouveaux territoires coloniaux par la mise en place d’une 
administration locale, directement dirigée par leurs ressortissants. Pendant plus de soixante 

ans, cette administration exploitera les ressources naturelles et les citoyens de ces territoires. 

En Guinée, comme dans le reste des colonies françaises d’Afrique noire, cette administration 
sera d’une grande nuisance sur le plan économique et sociale. Cela dit, cette formation de 

l’État colonial (§1) ne fut pas une simple promenade de santé, par contre, elle avait nécessité 

le recours aux méthodes pacifiques, mais aussi, elle avait nécessité des batailles militaires, 

notamment dans la partie Est de cette région. Mais par un concours de circonstances 



33 
 

malheureuses pour les puissances, celles-ci furent obligées aux lendemains de la deuxième 

guerre mondiale de concéder de larges autonomies politiques à ces colonies. Profitant de cette 

opportunité, la Guinée demanda et obtint son indépendance en 1958, ce qui déboucha ainsi 

sur la création d’un jeune État indépendant (§2) dont les relations seront très tourmentées avec 
la France (mécontente de cette liberté, qu’elle trouvait prématurée). 

 
§1- La formation de l’État colonial 
 

 

La France avait bâti la colonie de Guinée sur les efforts de ses explorateurs, ses 

missionnaires et ses soldats dont certains y avaient laissé leur vie. Autrement dit la formation 

de ce territoire fut la combinaison des travaux d’exploration, d’évangélisation et de bataille 
militaire. Mais son administration fut quant à elle l’œuvre des fonctionnaires (militaires et 
civils) dévoués à leur patrie qui avait besoin de cette occupation pour renforcer sa santé 

financière, économique et stratégique dans le concert des grandes nations de cette époque. 

 Le processus s’était déroulé en deux temps majeurs qui furent la formation du 
territoire colonial (A) et la mise en place des structures administratives coloniales (B). 

 
A- La formation du territoire colonial 

 
  

La formation de la colonie française de Guinée est liée en grande partie à l’histoire 
coloniale de toute la région du golfe de Guinée. Mais en réalité cette région (golfe de Guinée) 

ne correspondait ni « à une zone physique distincte, ni à un domaine ethnographique 

particulier ; il est difficile de lui assigner des limites qui ne soient pas quelque peu 

arbitraires. On s'accorde toutefois à comprendre sous ce nom la région littorale, depuis la 

baie de Sierra Leone jusqu'à l'estuaire du Gabon, ou depuis le Cap Roxo (embouchure de la 

Casamance) jusqu'à la Baie de Corisco, sur une étendue de 10° environ, dans le sens du Nord 

au Sud, et avec un développement de côtes d'environ 3300 à 3500 kilomètres »49.  

 Comme cela était de mode à partir du XVe siècle, les puissances européennes se 

lancèrent à la conquête du golfe de Guinée. Mais les Portugais furent les premiers à s’installer 
sur les côtes guinéennes, suivis des anglais. Et jusqu’à ce jour dans cette région guinéenne, 
« la toponymie conserve encore leur marque (Rio Nuñez, Rio Pongo, Cap Verga) et nombre 

                                                           
49 JODRA S., «L’histoire de l’Afrique : Les pays du Golfe de Guinée »,Imago Mundo, 2004-2006. Consultable 
sur le lien : http://www.cosmovisions.com/ChronoAfrique05.htm#QGEQKfWTvWYKwIp4.99. Consulté le 
05/03/2016.  
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de familles [conservent les noms portugais tels que Fernandez, Gomez] »50. Mais à la suite des 

accords successifs entre le Portugal et la France, cette région côtière (dont le centre était le 

royaume de Rio Pongo) reviendra à la France qui l’étendra par après à l’intérieur du pays par 
le biais non seulement des explorateurs et des missionnaires (1), mais aussi par des 

expéditions militaires qui ne manqueront pas de résistances locales (2).  

 
 
1- Le rôle des explorateurs et des missionnaires 
 

 

Ils furent les vrais pionniers de la mise en place des colonies. Les uns sont venus 

explorer la région afin d’évaluer les potentialités économiques et les autres étaient venus 

endormir les consciences des populations afin de les rendre plus dociles. Certes, la thèse 

impérialiste parle plutôt d’une mission civilisatrice de ces missions, ce qui serait vrai si les 
indigènes n’avaient pas été dépossédés de leurs richesses. Mais malheureusement, tout avait 
été fait dans l’unique but d’extraire au maximum possible les ressources de la colonie. Si le 
rôle des explorateurs (a) fut différent de celui des missionnaires (b) dans la pratique, la finalité 

restait tout de même l’acquisition d’un empire colonial. Du moins c’est la version de l’histoire 
qui est enseignée dans les manuels d’histoires en Guinée, et d’ailleurs dans toutes les autres 

anciennes colonies. 

 
 
a- Le rôle des explorateurs 
 

 

Le rôle des explorateurs fut capital dans la politique coloniale des puissances 

impérialistes. Ce sont eux qui évaluaient les immenses potentialités économiques des régions 

explorées. C’est sur la base de leurs travaux (les richesses révélées et les cartes 

géographiques), que les impérialistes engageaient des projets d’expansion territoriale. Leurs 
comptes rendus suscitaient les appétits économiques dont la seule solution demeurait 

l’occupation et la mise en valeur desdites ressources.  Pour cette fin,la Guinée « fut traversée 

par plusieurs explorateurs célèbres. Les premiers furent deux anglais de Freetown, Watt et 

Winterbottom, envoyés par une société savante anglaise créée à Londres en 1788, l’African 
Association, ancêtre de la Royal Geographical Society. Ils atteignirent Timbo à partir du Rio 

Nunez en 1794 et rencontrèrent l’Almamy du Fouta. Puis ce fut l’Ecossais Mungo Park 

                                                           
50 TOURÉ O., « Connaissez-vous la République de Guinée ? », 2011. Consultable sur le lien : http://www.omar-
toure.com/tou_2-2-1_colonial-mise-place.php. Consulté le 05/03/2016. 
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(1795-1797) »51, qui remonta les sources du fleuve Niger pour la première fois via le Sénégal 

et la savane guinéenne. « Ensuite vinrent le tour des français : Gaspard Mollien, partit en 

1818, il découvre les sources des fleuves Gambie, Téné et du Sénégal. Tandis que René 

Caillié (1827), dans son voyage vers Tombouctou, traversa la Guinée par le Rio Nunez, le 

fouta et [la savane en découvrant les sources du haut Bafing et le Tinkisso]. Cinquante ans 

plus tard, Aimé Olivier, comte de Sanderval, parcourut à cinq reprises le Fouta, où il parvint 

à acquérir de vastes domaines »52.  

Il y aura plusieurs autres explorateurs qui traverseront la Guinée dans leur long périple 

de découverte de terres nouvelles, car les exploits en ce sens leur donnaient droit aux 

avantages financiers et notoriétés une fois de retour de mission. Mais à la différence des 

explorateurs (qui venaient et repartaient une fois que les données récoltées), les missionnaires 

eux, restaient ou s’installaient sur place et pour une très longue durée pour certains et jusqu’à 
la fin de leur vie pour d’autres. Quelle que soit la rive où l’on se trouve (du côté du 
colonisateur ou du colonisé), ces missionnaires « humanistes » étaient au service d’une cause 
étrangère. 

 

b- Le rôle des missionnaires 
 

 

À ne s’en tenir qu’à la version impérialiste, les missionnaires avaient un rôle 

uniquement civilisateur, un mot qui en soi, est totalement infondé pour la simple raison qu’il 
n’y avait pas à cette époque un peuple sans civilisation. Il était toute fois admissible et 
compréhensible que certains se croient plus civilisés que d’autres. Cela relève plutôt de 
l’estime propre que chaque groupe humain a pour soi-même. Pour revenir aux missions 

d’évangélisation de la Guinée, il faut dire, qu’elles furent longues et pénibles pour les Pères, 
qu’ils furent des Pères de St-Esprit ou des Pères Blancs.  

Ce sont les deux tendances chrétiennes qui introduisirent le christianisme en Guinée. 

Les premiers furent les Pères de St-Esprit sur les côtes, notamment dans le royaume de Rio 

Pongo, et les Pères Blancs dans la savane et dans la forêt profonde. 

C’est « vers 1800, [que] nombre de missionnaires liés aux mouvements 

abolitionnistes, constatant l’effroyable génocide opéré par la traite négrière (…) 
encouragèrent le contrôle, voire la conquête de l’Afrique pour mettre fin au massacre et 

évangéliser les populations… Les premiers missionnaires qui, vers 1875, se rendirent en 
Guinée à la suite de la conversion de trois jeunes Soussous, furent des pères de la 

                                                           
51 MALU MALU M. D, La Guinée, Paris, Karthala, 2009, p. 106. 
52Ibid. 
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Congrégation du Saint-Esprit. En effet, les premiers convertis au christianisme furent les trois 

fils de Coulon Katty, roi du Rio Pongo, que le capitaine français Faidherbe, en voyage dans 

les "Rivières du sud", emmena à Dakar, où il les confia aux Pères du Saint-Esprit. Les trois 

frères passeront quelques années à Dakar avant de regagner leur pays sous le nom de Benoît, 

Emmanuel et Jean-Jacques, instruits et baptisés…. Le premier missionnaire qui s’installa sur 
la côte fut le père Gommenginger, un prêtre d’origine alsacienne, envoyé en 1872 à la 
mission de Sierra Leone. À cette époque, le Rio Pongo dépendait sur le plan religieux du 

Vicariat apostolique de Sierra Leone, alors sous influence anglaise. La première église fut 

fondée en 1877 à Boffa. Un traité datant du 18 février 1878 et conclu avec le roi du Rio 

Pongo autorisa, en effet, les missionnaires à venir "prêcher l’Évangile dans toute l’étendue 
du territoire soumis du roi de Thia (Capitale du Rio Pongo) …" »53. Mais à la différence de la 

basse côte, le reste de la mission fut réalisé par les Pères Blancs en provenance de Soudan 

français. 

Le deuxième front d’évangélisation de la Guinée fut le Nord-Est et le Sud, autrement 

dit le pays de la savane et de la région forestière. Ces régions échappaient à l’autorité de la 
préfecture apostolique de Conakry. Mais tout au départ, « les Pères Blancs avaient reçu la 

mission d’évangéliser le Sahara et le "Soudan français" »54. Mais « n’ayant pas pu traverser 
le Sahara, ils pénétrèrent en Afrique de l’Ouest en remontant le fleuve Sénégal, puis en 
descendant le fleuve Niger. Le territoire du Vicariat apostolique était extrêmement vaste et 

couvrait les pays actuels du Mali, du Burkina, du Niger, le nord du Bénin, du Togo, du Ghana 

et une partie de la Guinée actuelle…. C’est ainsi que dès décembre 1896, trois confrères 
ouvrirent une mission à Bouyé, près de Kankan, dans la région du Kissi. Les débuts furent 

prometteurs, mais très vite, en 1901, cette partie de la Guinée fut transmise aux Pères 

Spiritains »55. Parmi ces pionniers de Pères Blancs, nous pouvions citer Mgr Lemaître, 

successeur de Mgr Toulotte, les Pères Bouyssou, Garlantezec, et les Frères Aloys Heitz56. 

Mais l’une des étapes les plus importantes de cette mission d’évangélisation fut 
l’installation d’une mission à Conakry en 1890, car « elle fut suivie en 1893 de la venue des 

sœurs de Cluny. En 1897, après deux ans de démarches auprès du Pape à Rome, une 

préfecture apostolique fut créée. Son préfet fut le Père Lorber, curé de Conakry »57. C’était 

ainsi l’autonomisation de l’église guinéenne et de son extension à tout l’empire colonial 

                                                           
53Ibid., p. 104. 
54 RICHARD F., « Il y a cent ans, notre société missionnaire commençait à travailler en Guinée », Missionnaires 
d’Afrique, 2015. Consultable sur le lien : http://www.mafrwestafrica.net/content/view/630/72/lang,fr/. Consulté 
le 07/03/2016. 
55Ibid. 
56 Ces trois derniers s’installèrent à Guécké le 19 janvier 1915 juste un an après l’ouverture de la mission de 
ladite localité le 8 septembre 1914. Pour plus de d’information, voir le lien : 
http://www.mafrwestafrica.net/content/view/630/72/lang,fr/ 
57Ibid. 

http://www.mafrwestafrica.net/content/view/630/72/lang,fr/
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français de cette région. C’est dans ce cadre « qu’elle devint donc responsable de Siguiri, 
Kankan et Kissidougou (où se trouve aujourd’hui la deuxième plus ancienne église du 
pays) »58.  

Si les religieux avaient fidèlement accompli leur mission, le but aussi de cette mission 

(qui était selon la lecture locale des événements, la préparation du terrain aux administrateurs 

coloniaux), avait été atteint, même si elle fut complétée par des conquêtes militaires.  

 
 
2- La conquête militaire et les résistances locales 
 

 

Parmi ces méthodes, ce sont les conquêtes militaires qui furent les plus violentes. 

Forte du résultat de ces premières négociations de traités d’amitié et de protectorat en Basse 
côte, la France espérait occuper tout le reste du territoire par cette voie. Mais 

malheureusement pour elle, les tâches furent complètement compliquées en haute savane. 

Après la reddition des Almamy peulh du Fouta et sans de longues résistances, les troupes 

coloniales avaient eu affaire à l’Almamy Samory Touré (le parent ascendant de Sékou Touré). 
Ce malinké au caractère fort et avec un ego un peu trop démesuré, avait opposé l’une des plus 
farouches résistances aux français, qui subirent plusieurs défaites en 17 années de lutte avant 

d’être capturé. De simple colporteur, l’Almamy Samory Touré s’est vu imposer le service 

militaire par la famille Cissé en échange de la libération de sa mère Sona Camara. Celle-ci 

avait été capturée dans une razzia par la famille Cissé. Une fois cette libération obtenue, le 

colporteur décida de se tailler un empire, ce qu’il parviendra à bâtir après des victoires 
successives sur les royaumes voisins et lointains. C’est à cette période de pleine expansion de 
son empire (appelé par les colons l’empire de Wassoulou) que l’Almamy croisera le chemin 
des troupes coloniales sur lesquelles il remportera plusieurs victoires telles que celles du 2 

avril 1882 à Woyowayanko contre Borgnis-Desbordes, de 1885 contre Combes, de janvier 

1892 contre le Lieutenant-colonel Humbert et de mars 1895 contre Monteil à Kong (actuelle 

Côte d’Ivoire)59. Pour des raisons stratégiques (maintenir leur position et de pouvoir préparer 

de nouvelles offensives) les troupes coloniales durent signer des accords comme à 

Keniébakoura en 1886 ou de Bissandougou en 1887. Mais les troupes coloniales (dirigées par 

le capitaine Goureau) se faisant passer par des négociateurs surprirent l’Almamy Samory 
Touré et le capturèrent le matin du 29 septembre 1898. C’était ainsi la fin des résistances 
(même s’il y aura après des petites réticences en forêt de la part de Kissi Kaba Keita et de 
Zégbéla Togba) et le début de la formation du territoire colonial qui correspond à l’État 
actuel.  

                                                           
58 MALU MALU M. D., op. cit., p. 104.  
59Ibid., p. 113. 
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Une fois les résistances locales maîtrisées, le reste s’était joué entre les différentes 
puissances coloniales évoluant dans ce petit périmètre. Ainsi, par « la convention franco-

anglaise de 1882 [la France obtint] les Scarcies, la Méllacorée et les îles de Los. Le traité 

franco-allemand octroie les cantons de Koba, du Kolissokho et du Khabitaye à la France et 

en échange des territoires français de Aneho et Porto Seguro (dans l’actuel Togo). Le 
Portugal obtint le Rio Cassini en échange de Ziguinchor (actuel Sénégal). [Tandis que] la 

convention franco-britannique du 10 août 1889, complétée par celles du 26 juin 1891 et du 24 

janvier 1895, fixa la délimitation avec la Sierra Leone. Puis les accords de 1887 et de 1888, 

confirmés par la convention de 1890 ont permis le renoncement des anglais au Haut Niger à 

la France »60.  

Par ce raccommodage entre les trois puissances et par le « décret du 17 décembre 

1891, le territoire des Rivières du sud et le protectorat sur le Fouta-Djallon, qui sera 

supprimé en 1904, devinrent la colonie de la Guinée française. En 1895, le cercle de Faranah 

fut rattaché à la Guinée. Mais les limites continentales définitives (pour l’essentiel) de la 
Guinée française ne furent fixées par rapport aux colonies voisines qu’en octobre 1899 
(décret du 17 octobre). La chute de Samory ayant mis fin aux opérations de grande 

envergure, le Soudan, trop vaste, partage ses régions méridionales avec les quatre colonies 

côtières. La Guinée française reçut le Dinguiraye et tout le Bassin inférieur du Niger jusqu’en 
aval de Siguiri »61. L’objectif étant atteint, il ne restait plus qu’à mettre des structures 

administratives coloniales en place afin de mieux rentabiliser l’exploitation des ressources 
locales. 

 

 
B- La mise en place des structures administratives coloniales 
 

 

Les structures administratives coloniales étaient divisées en cercles, cantons et 

villages, le tout dirigé au sommet par le gouverneur. Ce gouverneur était à son tour sous le 

commandement du gouverneur général de la région qui était basé à Dakar au Sénégal. Mais à 

tous les niveaux, c’est le système de l’indigénat qui régissait l’ensemble du territoire. Ce 
système d’indigénat était basé sur un ensemble de mesures dégradantes et contraires au droit 

français métropolitain, mises en place pour réduire les indigènes en des sujets corvéables sans 

droits et privés de tout recours dans les cas d’abus des administrateurs. Ces mesures allaient 
des travaux forcés, des déportations de populations, des peines d’emprisonnement, aux 
sanctions corporelles et financières. Des mesures qui étaient tout de même inimaginables en 

                                                           
60Ibid., p. 110. 
61Ibid., p. 114. 
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Métropole, comme pour dire que si la mission était civilisatrice, comme le laisser croire 

certains, les actes étaient au contraire à la civilisation. 

 L’accomplissement de tels actes nécessitait un découpage administratif stratégique du 
territoire (1) pour que les méthodes d’exploitation (2) pouvaient être appliquées partout où 

besoin se faisait sentir. 

 
 
1- Le découpage administratif du territoire 
 

 

Comme signalé plus haut, toutes les colonies relevaient du Ministère des colonies qui 

avaient la charge de l’administration de l’empire colonial. Son ministre (Ministre des 
colonies) donnait directement les ordres aux gouverneurs généraux, qui à leur tour, 

redescendaient ces décisions au niveau des lieutenant-gouverneurs (parce que ces derniers 

étaient dans la plupart des cas des militaires). « En Guinée, le gouverneur était assisté d’un 
Conseil (nommé puis élu à partir de 1925) qui comprenait deux français et deux Africains, 

élus par un Collège restreint où ne figuraient que certaines catégories de personnes 

(fonctionnaires, titulaires de diplômes…) »62. Le gouverneur faisait appliquer les décisions 

par les chefs de cercles (a), de cantons (b) et de villages. 

 
 
a- Les cercles 
 

 

Les cercles étaient les plus grandes instances au niveau local et jouaient un rôle 

incontournable dans le système colonial. Les chefs de cercle étaient directement sous 

l’autorité des lieutenant-gouverneurs puis des gouverneurs et au-dessus des chefs de cantons. 

La Guinée a été découpée en plusieurs cercles dont le nombre avait varié de 18 vers 1904 

jusqu’à 20 à l’indépendance. Les plus importants furent les cercles de Conakry, de Rio Pongo, 

de Rio Nuñez, de Timbo, de Ditinn, de Koïn, de Dinguiraye, de Labé, de Yambéring, de 

Siguiri, de Kankan, de Kouroussa, de Faranah, de Beyla, de Kissidougou etc. Ils étaient 

administrés par des français (généralement des militaires), vue leur rôle stratégique dans le 

chaînon de la machine coloniale. Mais ces chefs de cercle français se faisaient assister par des 

fonctionnaires indigènes comme d’interprètes, de surveillants des travaux forcés ou des 
récoltes forcées et des levées d’impôts (en nature au départ et financière par la suite). 

                                                           
62Ibid., p. 117. 
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Les chefs de cercle étaient les vrais exécutants de la politique coloniale dans l’ensemble 
de l’empire colonial. Comme pour reprendre le titre de l’ouvrage de COHEN, les chefs de 

cercle constituaient de véritables « Empereurs sans sceptres »63 ni de véritables empires, mais 

avec des compétences très larges. 

Mais si les chefs de cercles constituaient la colonne vertébrale de l’administration 

coloniale, ils n’étaient pas toutefois suffisamment proches des populations ni imprégnés des 
réalités locales. Ils n’étaient non plus assez nombreux pour être partout en même temps d’où 
la nécessité de division des cercles en cantons, administrés par les indigènes. Ces chefs de 

cantons ou les représentants intermédiaires, étaient des natifs de leurs zones de compétences 

(sauf à quelques exceptions près). Ils connaissaient mieux leurs sujets, même si ces derniers 

relevaient en ressort des chefs de villages. 

 
 
b- Les cantons 
 
  

Les cantons correspondaient au découpage ou au plan idéal dans l’application efficace 
des décisions des autorités coloniales. Ils étaient dirigés par des chefs essentiellement locaux. 

Les chefs de cantons ou les chefs indigènes « sont, à la fois, les représentants de collectivités 

ethniques dont les tendances ou les réactions éventuelles ne sauraient les laisser indifférents, 

et les mandataires d’une administration à laquelle ils sont tenus d’obéir (…) »64. Ces chefs 

étaient recrutés parmi les indigènes évolués (lettrés et dévoués), car l’objectif final des colons 
était d’associer les indigènes à la gestion coloniale pour parer au manque de personnel 
français. Cet objectif fut résumé par le gouverneur Brévié en ces termes : « À mesure que les 

peuples mineurs s’élèvent vers les plans supérieurs de l’ordre social (…), la France, dans son 
effort civilisateur, veut les appeler progressivement à la gestion de leur pays, les habiliter par 

l’éducation à cette collaboration. [Et bien évidemment,] …les institutions doivent 

nécessairement suivre l’évolution et s’adapter à chacune des phases de ce mouvement 
ascensionnel. [Ainsi], d’abord attentif à surveiller les premiers pas de l’enfance, à soigner les 

crises de croissance, à réprimer les écarts de l’adolescence, le tuteur bientôt se préoccupe 
d’intéresser le pupille aux affaires ; il l’instruit, développe ses aptitudes, puis le met en 
apprentissage jusqu’au jour où l’émancipation lui permettra d’en faire un associé. Ainsi, les 
sociétés indigènes, au contact de notre civilisation, progressivement se transforment, 

                                                           
63 COHEN W., Empereurs sans sceptres : histoire des administrateurs de la France d’outre-mer et de l’École 
Coloniale, Paris, Édition Berger-Levrault, 1973. 
64 BRÉVIÉ J., (Gouverneur général de l’Afrique occidentale française de 1930 à 1936), « Circulaires sur la 
politique et l’administration indigènes en Afrique », n° 22493 du 18 septembre 1935, Gorée, Imprimerie du 
Gouvernement général de l’AOF, 1935, p. 31. Consultable sur le site : https ://www.gallica.bnf.fr. Consulté le 
12/06/2016. 
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s’organisent, prennent conscience de leur personnalité et, par étapes successives, 
s’acheminent vers le libre arbitre ».65  Il apparait assez clairement de ces propos et de ces 

mentalités de l’époque, que la mission essentielle des chefs de canton, demeurait de loin 
(donc bien au-delà des discours colonialistes peu sincères) la collaboration avec les forces 

d’occupation dans le seul but de mieux connaître et d’exploiter les indigènes. Leur mission 
n’avait rien d’associés au service de leur pays. Il est même arrivé (nous le verrons plus loin), 

que ces chefs auxiliaires abusent de plus belle de leurs propres parents en majorant les impôts 

et autres redevances, le tout accompagné des intimidations et des actes de tortures au nom des 

maîtres. Ces réalités ayant été comprises par les gouverneurs, le rôle des chefs de cantons 

furent limité à la fonction d’intermédiaire entre les chefs de cercle et les chefs de village, qui 

devenaient les responsables directs de la collecte des impôts. Toutefois, l’administration 
coloniale assuraient à ces chefs, des rémunérations, des conditions nécessaires à la vie et 

également « des avantages matériels propres à maintenir la considération qui [s’attachait] à 
leurs fonctions »66. 

 Quoi qu’il arrive, les chefs (de cantons, de villages ou les conseils) étaient une 

émanation de leur milieu ethnique ou régional et il était « indispensable qu’ils aient en 

premier lieu la confiance de leurs administrés, car, en tous pays, les chefs désignés par la 

voie populaire jouissent à la fois de l’estime et de la popularité »67. Mais selon le général 

Brévié, « s’ils doivent avoir la confiance de leurs administrés, il est également nécessaire 

qu’ils méritent [la confiance des colons] »68. Mais ce souci d’association des indigènes à la 

gestion de la colonie était encadré par le général en ces termes : « Nous ne saurions davantage 

tolérer les chefs incapables, prévaricateurs ou concussionnaires (…). Tout chef qui nous est 

hostile doit évidemment céder ou disparaître »69.   

 Dans l’ensemble, les chefs à tous les niveaux agissaient conformément aux lois votées 

depuis la France métropolitaine et des circulaires émanant des gouverneurs généraux 

successifs. Autrement dit, ces agents de l’administration coloniale agissaient suivant des 

méthodes, ce qui faisait de la colonisation non pas une routine mais plutôt une science ou un 

art.  

  

                                                           
65Ibid. 
66Ibid., p. 37.  
67Ibid., p. 32. 
68Ibid., p. 33. 
69Ibid. 
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2- Les méthodes de l’administration coloniale 
 

 
- Le territoire colonial : Cet État appartenait à l'ensemble géographique de l'AOF. Le 

gouverneur de la Guinée relevait du gouverneur général de Dakar, qui était chargé de 

coordonner les actions de l'ensemble des gouverneurs des territoires de l'AOF. L'origine de 

cet État était donc extérieure à la réalité géographique et sociale de la Guinée. La naissance et 

l'évolution de cet État « [découlait] d'une exigence fondamentale : comment organiser au 

mieux les structures économiques, sociales, politiques du pays pour assurer, avec le maximum 

d'efficacité et de profit, l'exploitation des richesses et des populations guinéennes au profit du 

capital étranger (Français) »70. Voilà ainsi, la conception qui correspondait le mieux à la 

crainte de Nietzsche au sujet de la monstruosité de l’État.  

Dans ce territoire, les populations n'étaient pas des hommes, mais des sujets 

corvéables et sur qui l'État envahisseur avait un droit de vie et de mort. La mission de cet État 

était de piller les ressources du territoire colonial au nom de la « sainte mission civilisatrice ». 

Ce crime lointain dans un territoire si éloigné, était justifié auprès de l’opinion nationale 
française par le souci de civiliser les populations sauvages dudit territoire. Ces populations 

dupées et ignorantes des réalités lointaines croient encore aujourd’hui (dans sa majorité) à un 
tel discours historique.  

Au regard de la population guinéenne, cet État n'était pas le leur. Ce passage nous 

rappelle quelque peu un propos de William Blum parlant des agissements des militaires 

américains dans son livre ''l’État voyou'' : « Le titre de ce livre pourrait être Serial Killers de 

bébés, leurs meurtres à la tronçonneuse et les femmes qui les aiment. Les femmes ne croient 

pas vraiment que leurs bien-aimés feraient une chose pareille, même si on leur montre un 

membre coupé ou un torse sans tête. Ou alors, si elles le croient, elles savent au plus profond 

d'elles-mêmes que leurs amants avaient les meilleures intentions ; cela n'a pu être qu'une 

espèce d'accident malheureux, une gaffe commise en toute bonne foi ; en fait, bien plus 

vraisemblablement, ce fut un acte humanitaire »71. Justement, ce fut la mission du colon en 

Guinée. Mais comment peut-on parler de souveraineté pour un tel territoire dans ces 

conditions ?  

 La naissance et l'évolution de l’État colonial ne se justifiaient que par le souci de 

fournir les matières premières aux industries françaises, trouver des nouveaux débouchés aux 

produits industriels français et d'agrandir les zones d'influence politique de la France. 

L'administration devant ainsi être mise en place pour cet objectif ne pouvait être légitime. Et 

                                                           
70 CONDÉ A., op. cit., p. 2. 
71 BLUM W., L’État voyou, Paris, L’Aventurine, 2002, p. 29.  
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sans légitimité nationale ou populaire, on parlerait de la puissance non justifiée, de la force à 

l’état pur plutôt que de la souveraineté.  

L’administration coloniale était ainsi structurée autour des méthodes politiques, 

judiciaires (a) et économiques (b) bien élaborées depuis dans les bureaux du Ministère 

français des colonies et complétées par les architectes de terrain qu’étaient les gouverneurs et 
les chefs de cercle.  

 
 
a- L’organisation politique et judiciaire 
 

 

Vu sous un angle purement nationaliste (voire plus rationnel), la finalité de la 

colonisation n’avait aucun caractère humanitaire ou de développement économique. Imposé 

par la force et dans le sang, le pouvoir politique était autoritaire et ne devait rendre de 

comptes qu'à la France. Car, si le territoire « appartenait » à la France, la politique et les 

législations appliquées étaient complètement différentes de celles appliquées sur le territoire 

métropolitain. 

L’organisation politique : La politique coloniale de toutes les puissances impérialistes 

était (et demeure encore aujourd’hui) basée sur des stratégies militaires, économiques et de 
recherche des zones d’influence le tout visant une suprématie internationale. Pour atteindre 

ainsi cette mission (qui fut sincèrement et suffisamment atteinte), il a été créé des ensembles 

géographiques en Afrique comme l’AOF et l’AEF. La Guinée appartenait à l’AOF dont le 
gouverneur général était installé à Gorée puis à Dakar (les villes du Sénégal actuel).  En 

dessous de celui-ci, il y avait des lieutenant-gouverneurs (qui deviendront gouverneurs plus 

tard) qui avaient la charge de mettre cette politique coloniale en application dans les territoires 

dominés. Inutile de rappeler que les gouverneurs généraux ou les gouverneurs territoriaux de 

la Guinée-française n’avaient aucun mandat émanant de la population locale. Ils étaient 
chargés d'appliquer tout simplement la politique coloniale de la France. Ils étaient Français, 

donc des blancs comme on le dit couramment en Guinée. Mais comme il était difficile 

d’envoyer autant de Français pour administrer l'ensemble des cercles, des cantons et des 
villages (parce qu'il aurait manqué de Français pour l'ensemble du vaste empire colonial 

français de l'époque), les gouverneurs se servaient des « classes et couches sociales indigènes 

qui profitaient de cette domination (et qui) l'ont très vite acceptée. Elles ont (d’ailleurs) 

cherché à aménager leur position dans l’État »72.  

                                                           
72 CONDÉ A., Naissance et l’évolution de l’État moderne en Guinée, Thèse de doctorat, Droit, Université de 
Paris, 1970, p. 3. 
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Sans doute, la majorité de la population ou des classes sociales étaient victimes de 

cette complicité et n'ont à cet effet, jamais accepté la politique coloniale. Ces classes sociales 

aisées et composées en partie par les chefs traditionnels, avaient la mission d'appliquer la 

politique coloniale à la base. C'étaient les bouches et les oreilles des gouverneurs, et d'une 

façon indirecte, du ministre français des colonies, bref de l’État français. Pourtant, bien avant 

ce pouvoir arbitraire, la France avait signé des accords politiques avec certains rois locaux 

dans le cadre du protectorat. Mais progressivement, ces accords qui reconnaissaient des droits 

aux souverains locaux, ont été écartés de force. C’est également de la même manière que les 

lois locales et les systèmes judiciaires traditionnels ont été progressivement écartés. 

Sur le plan juridique, la population indigène avait un statut de dominé, de sous-homme 

et de sujet. Il n’y avait ni code ni Constitution propres à la Guinée-française en particulier. 

Les lois et la Constitution en cours ici, étaient les mêmes pour toutes les autres colonies. Les 

populations étaient soumises à des lois et Constitutions spéciales aux colonies. Elles ne 

jouissaient pas des mêmes conditions humaines que les populations françaises, pourtant 

soumises à la même souveraineté française.  

Pour un premier départ, les administrateurs coloniaux toléraient la justice coutumière 

(certainement pour des raisons stratégiques et pratiques). Cela s’expliquait par le fait qu’ils ne 
connaissaient pas assez le fonctionnement de ces sociétés, il était donc nécessaire de 

s’appuyer sur la justice traditionnelle en attendant que les magistrats français ne s’emploient 
et ne sachent dans quelle mesure appliquer les dispositions relatives aux indigènes. Ce temps 

d’observation et de prise de service effective, était l’occasion d’assoir son autorité en 
s’appuyant sur les coutumes indigènes et en les adaptant aux législations coloniales. Ainsi, 

« en 1905, dans la circulaire qu’il adressait aux chefs des colonies du Groupe pour 
l’application du décret du 10 novembre 190373, M. le Gouverneur général Roume s’exprimait 
ainsi : "J’appelle tout particulièrement votre attention sur les dispositions de l’article 75 aux 
termes desquelles la justice indigène appliquera en toute matière les coutumes locales en tout 

ce qu’elles n’ont pas de contraire aux principes de la civilisation française (…). Nous ne 
pouvons, en effet, imposer à nos sujets les dispositions de notre droit français manifestement 

incompatible avec leur état social. Mais nous ne saurions davantage tolérer le maintien, à 

l’abri de notre autorité, de certaines coutumes contraires à nos principes d’humanité et au 

droit naturel"… »74. Mais à l’opposé de cette tolérance pour la justice traditionnelle, on avait 
la vraie intention de Monsieur l’administrateur, qui précisait que : « notre ferme intention de 

respecter les coutumes ne saurait nous créer l’obligation de les soustraire à l’action du 
progrès, d’empêcher leur régularisation ou leur amélioration. Avec le concours des tribunaux 
indigènes, il sera possible d’amener peu à peu une classification rationnelle, une 

                                                           
73 Décret du 10 novembre 1903 portant réorganisation du service de la justice dans les colonies relevant du 
gouvernement général de l’Afrique occidentale française. 
74 Gl. ROUME, cité par le Général BREVIE, op. cit., p. 59 et ss. 
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généralisation des usages compatibles avec la condition sociale des habitants et de rendre ces 

usages de plus en plus conformes, non point à nos doctrines juridiques métropolitaines qui 

peuvent être opposées, mais aux principes fondamentaux du droit naturel, source première de 

toutes les législations (…). Et dans cet ordre d’idées, c’est tout de suite qu’il faut saisir au vif 
la coutume primitive, avant qu’elle soit devenue méconnaissable au contact de notre 
civilisation… »75. 

 Et le véritable objectif de cet intérêt vis-à-vis des pratiques coutumières indigènes se 

traduisait par le fait que « du point de vue politique, les coutumes et institutions juridiques 

indigènes, spécialement l’organisation de la famille et de la propriété, sont étroitement liées à 
l’état social, aux mœurs, à la religion. Il est donc nécessaire que le colonisateur en soit 
pleinement instruit : Que de mesures impolitiques ont eu leur source dans l’ignorance de ces 
institutions ou, ce qui est plus dangereux, dans une notion erronée »76. Mais sur le plan 

strictement judiciaire, cette méthode visait à établir des recueils qui « ne seront pas moins 

utiles aux fonctionnaires et magistrats européens chargés du contrôle de la justice indigène et 

les dispenseront de recourir à des consultations de valeur douteuse auprès de notables plus 

ou moins qualifiés. Il s’agit de donner aux justiciables et aux magistrats une base 
suffisamment ferme, sans entraver la nécessaire adaptation de la coutume aux formes de la 

vie nouvelle que notre civilisation apporte au milieu indigène »77.   

Mais plus tard, ces pratiques et justices coutumières seront supplantées par les lois 

coloniales. Et ainsi, l’administration judiciaire coloniale s’appliquait à deux niveaux dans la 

majorité des colonies : les lois métropolitaines s’appliquaient aux ressortissants français et 
aux indigènes ayant bénéficié le statut de citoyens français et les lois coloniales (très 

arbitraires et avilissantes) s’appliquaient aux indigènes. Les coutumes indigènes étaient 

contraires à la civilisation occidentale, ce qui fait que l’administrateur colonial a fini par 
l’écarter en dépit de ses « bonnes » intentions de départ, celles d’administrer les indigènes 
suivant leurs coutumes et pratiques judiciaires. La compatibilité tant cherchée entre les 

coutumes indigènes et les principes fondamentaux de droits du colonisateur était difficile à 

atteindre. Ce sont donc les lois d’indigénat (caractérisées par les tortures, les travaux forcés, 
les arrestations et les emprisonnements autorisés pourvu qu’ils soient en rapport avec les 
intérêts coloniaux) qui s’appliquaient aux sujets.  

En Guinée spécifiquement, l’appareil judiciaire était organisé autour d’un tribunal de 
première instance siégeant à Conakry, de quinze justices de paix (aux compétences 

correctionnelles limitées tenues par les citoyens) et de douze tribunaux coutumiers (qui 

tenaient des audiences foraines et étaient compétentes dans les litiges entre autochtones). Mais 
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toujours en matière de règlement des litiges et conformément aux coutumes, le chef de village 

était également permis de faire des conciliations78.    

C’est seulement en 1947 que la loi du 20 septembre a supprimé le système judiciaire à 
deux niveaux et prononcé l'égalité d'accès aux emplois publics. C’était là un nouveau départ, 
qui allait légèrement changer la vie économique de certains citoyens. 

 
 
b- L’organisation économique 
 

 

Nous estimons que l’ensemble des méthodes de l’administration coloniale était au seul 

service de l’exploitation économique des colonies, qui a son tour renforçait l’influence 
internationale du colon et assurait son développement économique. Après un demi-siècle 

d’indépendance de nos pays, cette thèse demeure aujourd’hui encore d’actualité d’où la notion 
de françafrique.   

 Comme il a été signalé tout au long, la Guinée française était de loin le territoire de 

l’empire colonial français le plus riche en matières premières, mais aussi en d’autres 
ressources naturelles. Les potentialités étaient et sont encore énormes tant en minerais qu’en 
sols cultivables.  

 Pour mieux exploiter ces immenses ressources, les pistes rurales, les routes et les 

chemins de fer avaient été construits afin de relier les régions lointaines à la capable Conakry 

où se trouvait le port. Ainsi, à la culture traditionnelle fut associée les cultures commerciales 

dont les espèces furent importées (comme le café, la banane, le thé, le caoutchouc, etc). À cet 

effet, les centres d’expérimentation des cultures avaient été construits un peu partout dans le 
pays, de Kindia à Sérédou en passant par Mamou et Kankan. 

Quant aux ressources minières (le fer, la bauxite, le diamant, l’or, etc.) elles furent 

exploitées et exportées en toute illégalité vers la France. Les explorations et les exploitations 

étant confiées aux entreprises françaises d’une part, et la Guinée ne disposant pas de moyens 

techniques et humains pour mettre ses ressources en valeur d’autre part, ces ressources ont été 
gratuitement extraites par la France sans être inquiétée.  

Ce territoire colonial n’était donc pas un État, mais plutôt une colonie soumise à la 

souveraineté française. Comme la souveraineté est la marque ou l’essence même de toute 
existence étatique, on peut sans doute reconnaître que l’État n’est né en Guinée qu’avec son 
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accession à l’indépendance en 1958. C’est à cette date que le territoire colonial est devenu un 

territoire souverain, librement administré par une autorité d’émanation nationale. 

En tout état de cause, ce passage colonial douloureux marque la phase de mise en 

place des bases de l’État, autrement dit l’État au sens moderne du terme, c’est-à-dire l’État 
souverain.  

Mais ces entreprises d’exploitation ou de pillage des colonies étaient de pratique par 
toutes les autres puissances occidentales. La raison était qu’il fallait alimenter les industries 

occidentales et de participer aux efforts économiques des deux guerres mondiales qui avaient 

complètement affecté l’économie desdites puissances. Mais au sortir de la dernière guerre, la 
France n’avait plus tous ses moyens belliqueux d’antan face aux colonies. C’est pourquoi 
qu’en lieu et place de la colonisation, elle proposa une nouvelle forme de domination appelée 

sous le nom de la "Communauté franco-africaine". Ce projet du Général de Gaulle, a été le 

principal facteur de l’avènement de l’État indépendant en Guinée.  

 
 
§2- La formation de l’État indépendant 
 

 

Si nous avions rappelé plus haut que la notion d'État n'est point une invention 

coloniale en Guinée, il reste tout de même indéniable que dans sa version moderne, l'État 

guinéen est une réalité coloniale. On ne peut pas nier ce fait d'histoire dans les anciennes 

colonies reconverties en « États indépendants ». L'indépendance est mise entre guillemets 

pour la simple raison que ces États ne sont indépendants aujourd'hui que dans la théorie ou 

dans les textes, toutes leurs politiques étant dictées par les anciennes métropoles, les 

institutions financières internationales et les multinationales. La souveraineté est l'une des 

caractéristiques fondamentales d'un État, mais lorsque celui-ci n'a plus le monopole de son 

pouvoir propre et ne dispose d'aucune puissance sur le plan international, on est alors fondé de 

s’interroger sur l’effectivité de son indépendance ? Comme hier encore, les États d'Afrique 

noire se trouvent dans cette position actuellement. 

  

La construction de l'État actuel ou moderne en Guinée fut progressive. La Guinée, 

connue sous le nom colonial des ''rivières du sud'' puis de ''Guinée française'' a été 

« constituée par le décret du 17 décembre 1891 en unité administrative autonome puis 

incorporée en 1895 à l'Afrique occidentale française (AOF) »79, dont Dakar était la capitale et 

qui, de ce fait, abritait le Gouverneur général. La Guinée appartiendra à ce grand ensemble 

jusqu'à son indépendance le 2 octobre 1958 au lendemain de son ''NON'' au référendum du 28 
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septembre de la même année, ce qui était synonyme de son refus d'adhésion au projet de 

communauté franco-africaine proposé par le Général De Gaulle. Du territoire colonisé, le 

pays devenait ainsi un État indépendant. La différence entre ces deux notions ''Territoire 

colonisé'' et ''État indépendant'' réside dans la définition même du terme État. 

  

 L'État, du grec ''koinonia politike''ou du latin ''res publica ou civitas'' pour désigner la 

Cité ou les Cités-États, est, selon Max WEBER : « une institution qui, sur un territoire 

déterminé, revendique avec succès pour son propre compte le monopole de la violence 

physique légitime. L’État repousse l'exercice de la violence par un autre État sur son 

territoire propre ainsi que la violence non étatique, celle des vengeances privées par 

exemple »80. À cette définition sociologique de l’État, s'oppose la définition marxiste selon 
laquelle l’État est l’« ensemble des structures politiques, administratives, économiques, 

sociales, et culturelles qui permettent à une classe sociale d'imposer sa domination à d'autres 

classes sociales »81.  

 

 Mais sans perdre de temps sur des considérations idéologiques, nous ne retiendrons ici 

que la définition relevant du politique et du constitutionnel. Ainsi, l'État peut se définir 

comme une institution fondée par une population vivant sur un même territoire et soumise à la 

même autorité politique ou à la même puissance publique. L’État est la monopolisation de la 
contrainte, mais de la contrainte légitime. Ce qui nous amène dès lors à répondre « d'une 

manière réaliste, à la façon de Nietzsche dans '' Ainsi parlait Zarathoustra : l’État, c'est le 

plus froid de tous les monstres froids. Il ment dans tous ses actes, dans chacun de ses 

propos'' »82. Et à Carré de Malberg d'ajouter cette précision juridique selon laquelle : « l’État 
est un être de droit en qui se résume abstraitement la collectivité nationale ou la 

personnification de cette dernière. Un être de droit, et non de chair et de sang, porte le nom 

de personne morale par opposition à une personne physique »83. Cette définition répond aussi 

bien à la réalité du Territoire colonisé qu'à celle de l’État indépendant. Chaque entité se 
fondait sur la population guinéenne, sur le territoire guinéen et sur l'autorité française ou 

guinéenne selon les époques. 

 

 L’État étant défini comme la combinaison de la population, du territoire et de 

l'autorité, toute la différence entre Territoire colonial et Etat indépendant va désormais résider 

dans la troisième caractéristique qu’est la souveraineté. C'est pourquoi, pour bien comprendre 

le passage du Territoire colonial à l’État indépendant ou souverain, nous allons brièvement 
présenter la notion de souveraineté. 

                                                           
80 Max WEBER cité par DUHAMEL O. et MÉNY Y., op. cit., p. 413. 
81 CONDÉ A, Naissance et l’évolution de l’État moderne en Guinée, op. cit., p. 1. 
82 GICQUEL J., GICQUEL J.-É., Droit constitutionnel et institutions politiques, Paris, Montchrestien, 2011, 
25e éd., p. 52. 
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La notion de souveraineté 

 

 La caractéristique fondamentale du Territoire colonial est l’absence de souveraineté 

nationale et celle de l’État indépendant est la souveraineté nationale ou la puissance de 

commandement. Si la puissance s'exerçait sur une même population et dans une même 

circonscription géographique, son titulaire changeait de la colonisation à l’indépendance. 

Mais nous reviendrons ultérieurement sur cette partie, le temps de mettre l’accent sur la 
notion de souveraineté qui est un élément fondamental dans la théorie de l’Etat. 
 

 De la politique à la science du droit en passant par la science sociale et la philosophie, 

la notion de souveraineté a été sujette à beaucoup d’études et d’interprétations. Du titulaire à 
l’exercice de la souveraineté, sans oublier son aspect caractéristique de l’Etat, la notion a fait 
et fait encore sa notoriété. 

 

 La souveraineté ou la puissance extrême est une notion abstraite qui désigne l’organe 

politique détenteur de l’autorité (le souverain, la nation ou le peuple et les représentants). 

Etant une notion complexe et polysémique, elle peut également désigner « … de nombreuses 

situationspolitiques ou judiciaires relatives soit à la légitimité du pouvoir soit à l’exercice de 
prérogatives, soit à la définition de l’Etat. C’est ainsi que l’on parle aussi bien de la 
souveraineté du roi, de la nation ou du peuple que de la souveraineté du législateur, du 

constituant ou bien, encore, de la souveraineté de l’Etat »84 

 A partir de cette définition, on peut ainsi retenir trois éléments de la souveraineté dont 

le survol peut contribuer à enrichir notre étude, à savoir : le titulaire de la souveraineté, 

l’exercice de la souveraineté et la souveraineté comme caractéristique de l’Etat.  
 

 Le titulaire de la souveraineté : Au départ, la notion de souveraineté fut employée 

pour désigner l’autorité des souverains, qui ne connaissaient aucune autre autorité au-dessus 

de leur personne. Selon une conception purement théologique, le pouvoir vient de Dieu, mais 

c’est au souverain qu’il a confié son exercice. Les auteurs ont longtemps défendu cette thèse, 
qui plaçait en la personne du roi l’autorité légitime et suprême. Dans ce cas, l’autorité peut 
être exercée directement par le souverain lui-même ou indirectement par les corps constitués, 

mais en son nom. C’est la thèse défendue par Jean Bodin, Charles Loyseau ou Emmanuel-
Joseph Sieyès en France et par les auteurs allemands comme Jellineck et Laband. Mais si 

cette souveraineté reste concentrée dans la personne du roi en France, elle reste partagée entre 

le souverain et les Etats fédérés en Allemagne (au XIXe siècle). 

Par contre, c’est avec l’avènement du siècle des Lumières et des deux Révolutions : 

américaine (1776) et française (1789), que l’on a assisté à un transfert du titulaire de la 
souveraineté entre le souverain et le Parlement ou entre le souverain et la nation ou le peuple. 
                                                           
84 ALLAND D. et RIALS S., op. cit.,  p. 1434. 
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Dans les monarchies constitutionnelles, le souverain a vu son autorité ainsi réduite au profit 

des représentants de la nation. Dans les démocraties modernes ou les Républiques, le 

souverain s’est carrément vu dépossédé de la souveraineté au profit de la nation ou du peuple, 
comme somme de tous les individus. 

 

 La nation ou le peuple ont été consacrés par ces Révolutions comme titulaires 

exclusifs et légaux de la souveraineté. Le monopole de la puissance est désormais d'origine 

populaire ou nationale et non monarchique. Ce principe est affirmé à l'article 3 de la 

Déclaration des droits de l'homme de 1789 : « Le principe de toute Souveraineté réside 

essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en 

émane expressément ». Et ce principe est encore réaffirmé dans la presque totalité des 

Constitutions modernes. Mais si la nation ou le peuple sont, et demeurent les titulaires 

incontournables de la souveraineté, il leur est de toute façon impossible de l'exercer. Le 

peuple, composé de citoyens et d'opinions variées, ne peut dans sa diversité ou complexité 

exercer sa souveraineté directement. Ce qui lui impose ainsi la nécessité de passer par des 

représentants légitimes pour cette fin.  

 

Au final, on se rapproche de la case de départ, c'est-à-dire que la souveraineté est 

toujours exercée par des personnes autres que le peuple. Ce qui fait dire à E. VILLEY qu’« Il 

est des problèmes qu'on ne saurait trop élucider : la question du pouvoir social, de son 

origine, de son essence et de son étendue est de ceux-là; toutes les sciences politiques sont 

subordonnées à cette question primordiale; une notion erronée fausse toute la science 

sociale. On a beaucoup écrit là-dessus et on y écrit tous les jours : je cherche une définition 

précise, solide, à l'abri de la critique de la souveraineté ; je ne la trouve nulle part. La 

Révolution française a changé le titulaire de la souveraineté ; elle appartenait au roi, elle l'a 

transporté à la nation ; malheureusement, le nouveau titulaire n'a qu'un tort, celui de ne pas 

exister comme une réalité vivante et sujet de droit ; et, surtout, la souveraineté n'a pas changé 

de nature, de telle sorte qu'à une souveraineté personnelle on a substitué une souveraineté 

anonyme, avec le même caractère d'absolutisme et, par conséquent, de tyrannie »85. 

 Mais cet argument est discutable, car, même dans la doctrine de droit public allemand 

du XIXe siècle (qui était un droit public monarchiste), une part de l’exerce de la souveraineté 

était reconnue aux États fédérés sous le contrôle du souverain. 

 

 Alors, que ce soit le souverain hier ou le peuple ou la nation aujourd'hui, la réalité de 

l'exercice (avec l'autonomisation des régions ou des États fédérés) de la souveraineté vient 

démentir le principe d'unité et d'indivisibilité de la souveraineté. Si le peuple est l'unique 

titulaire de la souveraineté dans les textes, dans la pratique, il est un titulaire parmi tant 

d'autres. 

                                                           
85 VILLEY E., « La souveraineté nationale », RDP, Paris, V. GIARD & E. BRIÈRE, 1904, tome 21, p. 5-6. 
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 L'exercice de la souveraineté : En toute logique, c'est le peuple ou la nation qui doit 

exercer sa souveraineté. Il en est le propriétaire légitime. Cette légitimité est claire dans la 

conscience collective et bien consacrée par le texte suprême qu'est la Constitution. On peut 

par nostalgie ramener cette logique au souverain, qui était aussi à son époque le titulaire. Mais 

l'activité obligeant et la rigueur imposant, on se limitera à l'exercice qu'on a fait de cette 

puissance jusqu’à nos jours.  
 

Après l'absolutisme, puis l’émergence de monarchies limitées, les Révolutions sont 
venues recadrer la souveraineté et changer le titulaire. Mais comment ce peuple, si 

difficilement définissable, peut-il exercer cette souveraineté, une notion purement abstraite ? 

Il est impossible, voire inefficace pour le peuple d'exercer directement la souveraineté. Si la 

propriété collective de la souveraineté est admissible, son exercice collectif serait un désordre. 

C'est pourquoi les peuples modernes, par la constitutionnalisation des modalités et des 

organes d'exercice de la souveraineté, ont tranché la question. Désormais, seul le peuple est 

titulaire de la souveraineté et ses représentants en sont détenteurs, les seuls habilités à 

l’exercer. Mais progressivement la souveraineté nationale a été préférée à la souveraineté 
populaire dans plusieurs pays. Car, si la souveraineté populaire n’est détenue que par les seuls 
citoyens, qui l’exercent directement par leurs élus au moyen d’un mandat impératif, la 
souveraineté nationale est, quant à elle, exercée indirectement par les représentants de la 

nation entière au moyen d’un mandat représentatif. Le mandat impératif est un pouvoir 

délégué aux élus pour mener une action strictement définie dans la durée, dans la tâche et 

selon des modalités qui s’imposent à eux. Quant au mandat représentatif, il donne la 
possibilité aux représentants d’agir au nom et dans l’intérêt de la nation. Une fois élus, les 
représentants ont un mandat général, libre et non révocable mais à la seule condition qu’il 
reste dans les limites de la loi. En Guinée la souveraineté nationale appartient au Peuple qui 

l’exerce par ses représentants élus ou par voie de référendum… Aucun individu, aucune 

fraction du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice. Le suffrage est universel, direct, égal et 
secret… Elle s’exerce conformément à la présente Constitution qui est la Loi suprême de 

l’Etat (art. 2 des Constitutions de 1990 et de 2010). Cet article s’inspire de l’article 3 de la 
Constitution française de 1958 qui dispose que « La souveraineté nationale appartient au 

peuple, qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum ». 

 

 La Constitution devient ainsi la référence suprême dans la détention et l'exercice de la 

souveraineté. C'est d'elle que les représentants tirent leur légitimité. C'est pour cette raison que 

cette Constitution est souvent adoptée par référendum et révisée selon les procédures bien 

définies par les constituants originaires (donc le peuple). Les représentants ne doivent rien 

entreprendre dans l’exercice de leur fonction qui puisse aller à l'encontre de la volonté du 

peuple, c'est-à-dire aucune action qui puisse enfreindre la Constitution. Ces constituants 
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dérivés ne doivent agir que dans le strict cadre de la Constitution, qui est l'expression de la 

souveraineté du peuple. 

 

 Bref, à l'opposé de cette théorie du peuple titulaire légitime de la souveraineté, on 

trouve la réalité de vrais détenteurs de la souveraineté. Seuls les détenteurs de la puissance 

publique sont les vrais titulaires de la souveraineté. C'est ce qu'affirmait Julien Freund : « le 

souverain nominal et officiel n'exerce pas sa prérogative, cela signifie que le véritable 

souverain se dissimule ailleurs, précisément là où se manifeste le commandement jouissant 

effectivement du pouvoir de décider en dernier ressort »86 et à Carl Schmitt d'ajouter qu’« est 

souverain, celui qui décide de (über) la situation exceptionnelle » avant de conclure que 

l'ordre juridique repose ainsi sur une décision et non sur une norme87. Mais loin d'être la 

puissance du seul peuple, la souveraineté est aussi la puissance de l’État dont elle constitue 

d'ailleurs la caractéristique fondamentale. 

 

  La souveraineté comme caractéristique de l’État : Peut-on parler d’État sans 
souveraineté ? La réponse est non. La souveraineté est la marque d'un État, sa condition 

première d'existence. C'est de par sa puissance souveraine, qu'un État s'impose à l’intérieur de 
ses frontières et se fait reconnaître et respecter à l’extérieur. Sans souveraineté, nous ne 
parlons plus d’État, mais plutôt de colonie ou de territoire sous protection. Nous estimons que 
les juristes internationalistes sont mieux placés pour nous définir le statut d’une telle entité. 
 

 Pour la plupart des auteurs de la théorie générale de l’État, la souveraineté est 

indissociable de l’État. Loyseau écrit à ce sujet que « la souveraineté est du tout inséparable 

de l’État. La souveraineté est la forme qui donne l'être à l’État »88. Même si cette définition 

paraît un peu lapidaire, elle exprime toutefois une réalité qui, jusqu'à aujourd'hui est 

difficilement discutable. Pour Olivier Beaud « rien ne permet d'invalider l'opinion classique 

selon laquelle il n'y a pas d’État sans souveraineté ni souveraineté sans État »89. La détention 

de la puissance suprême n'est d'ailleurs autorisée que dans le cadre d'un État. C'est seulement 

par elle seule qu'un État s'affirme. Cette puissance n'a rien à voir avec la violence, la force ou 

la tyrannie, mais elle est la puissance légitime, conforme au droit et à la volonté générale et 

reconnue comme telle par la communauté des autres États et des organisations internationales.  

 

 Ainsi, lorsque la puissance est conforme au droit il devient légitime. Aussi, « … 
lorsque la puissance est légitimée par le droit, elle devient ce qu'on appelle communément le 

pouvoir. Mais les juristes nomment ce pouvoir imputé à l’État la puissance publique ou en 

                                                           
86 Cité par ALLAND D. et RIALS S., op. cit., p. 1436. 
87Ibid. 
88 LOYSEAU C., Traité des seigneuries, ch. II, n° 4. Cité par ALLAND D. et RIALS S., op. cit., p. 1438. 
89 BEAUD O., La puissance de l’État, Paris, PUF, 1994, p. 14. 
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encore lasouveraineté »90. Il faut néanmoins reconnaître aujourd'hui que cette puissance qui 

constitue l'essence même de l’État, reste très encadrée voire limitée par le phénomène 
d'autonomie au sein de ses propres frontières et par ses rapports avec les autres États à 

l’international. Cette concession, libre ou pas, entame la souveraineté des États modernes, 

mettant dangereusement en cause l'avenir de la notion elle-même. 

 

 La mise à mal ou la fin de la souveraineté ? Les choses avancent vite dans l’histoire 

des idées. Hier on parlait de l'impossibilité de dissocier l’État et la souveraineté et vice versa. 

Aujourd’hui on parle du droit d'ingérence, du devoir d'ingérence même. Au nom de 
l'humanité et des valeurs supposées universelles, les grandes puissances n'hésitent plus à 

intervenir dans les affaires intérieures des petits États ou des États militairement et 

économiquement faibles. C'est l'exemple de l'OTAN en Serbie en 1990, de l'intervention 

américaine en 2003 en Irak, de l'intervention de l'ONU en Côte d’ivoire et en Libye en 2011. 
Si ces ingérences se trouvent justifiées dans certains contextes (comme contre le nazisme ou 

les actes de génocide), elles se trouvent dans d'autres contextes complètement dénuées de 

toute raison et de légitimité. Des chefs d'Etat sont arbitrairement, et en violation de toute 

souveraineté, arrêtés aujourd'hui et jugés dans des conditions partiales au nom de notions 

telles que « le crime contre l'humanité ». C'est le cas de Laurent Gbagbo en Côte d'ivoire. 

Tandis qu'au même moment les ex rebelles et miliciens de l'actuel Président Alhassane 

Ouattara (imposé par la France) sont libres des mouvements à Abidjan. L'ancien Président 

américain, George Bush Junior, n'est toujours pas inquiété après des dénonciations des actes 

de crime et de tortures en Irak sous son ordre.  

 

 Mais également, au nom de certaines chartes, traités ou accords, des États ont 

volontairement renoncé à une partie de leur souveraineté, tel est le cas des États de l'Union 

européenne dans certaines matières, le cas des États membres de l'ONU en cas de conflits etc. 

Il devient un peu difficile de séparer sans risque de se tromper la limite entre la souveraineté 

interne et le droit international, une matière aux notions très tangibles et confuses. Mais à en 

croire M. Olivier Beaud, il n’y a pas de quoi s’inquiéter car, « les États créent par leur 

souveraineté (internationale) un droit international qui est censé limiter leur souveraineté 

(interne). [Puisqu'en] toute hypothèse, c'est la souveraineté qui demeure au centre du système, 

puisque le propre de la souveraineté devient ici le droit de limiter sa propre compétence en 

co-produisant ce droit international qui ne tombe pas du ciel »91. Malheureusement, ce point 

de vue ne peut rassurer qu’en se plaçant sur la rive des pays occidentaux. La France n'est pas 
la Centrafrique ou la Syrie, la Russie n'est pas la Côte d'ivoire et les Etats-Unis ne sont pas 

non plus la République Démocratique du Congo. C'est pourquoi le droit supposé international 

ne s'y applique pas de la même manière. Ces États satellites, ne participent pas objectivement 

                                                           
90Ibid. 
91Ibid., p. 16. 
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au droit international, mais ils le subissent au risque de leur souveraineté. Voilà la réalité qui 

échappe au raisonnement de M. Beaud.   

 

 Alors, si la notion de la souveraineté est par nature une notion multiforme et sujette à 

des controverses doctrinales de toutes parts, nous ne retiendrons ici, que la souveraineté de 

l’État. C’est elle qui nous permet de tracer le changement d’autorité opéré entre le territoire 
colonisé et l’État indépendant. Et cette marche vers l’autonomie territoriale, fut longue et 

complexe. 

 

 
A- La marche vers l’autonomie territoriale 
 

 

La marche vers l’autonomie est passée par toute une série de lois, allant des premières 

lois émancipatrices (1) à l’apport spécifique de la Loi-cadre de 1956 (2). 

 
 
1- Les premières lois coloniales émancipatrices 
 

 

L'évolution du pouvoir colonial commença par l'institution d'un conseil de notables 

auprès des commandants de cercle par le décret du 21 mai 1919. Mais n'ayant jamais été 

appliqué, ce décret a été remplacé 13 ans plus tard par les circulaires Brévié de 1932 dans la 

même matière. Ces conseils, tout comme les communes indigènes (créées en 1920), n'étaient 

là que pour entériner les décisions des gouverneurs, qui concentraient d'ailleurs tous les trois 

pouvoirs dans leurs mains92. 

 

 Mais après de multiples réformes de l’administration coloniale, c’est la Conférence de 
Brazzaville de 1944 qui va marquer le premier pas vers l’émancipation politique et 

administrative de la Guinée (et des autres colonies d’Afrique noire). Les accords de cette 

Conférence seront sur le plan juridique « formalisés par la Constitution du 28 octobre 1946 

dite de la IVe République. L’article 48 de ce texte reconnaît la participation des "Africains" 
au Parlement de l’Union et plus largement à la vie politique française… La Constitution de 
1946 a également permis aux Africains de participer à la vie politique locale dans un cadre 

précis : les Assemblées représentatives [territoriales ou législatives] »93. En plus de 

l’Assemblée territoriale, le gouvernement territorial est institué avec de véritables pouvoirs. 
Des dispositions qui seront véritablement renforcées par la loi-cadre de 1956.  
                                                           
92 Voir CONDÉ A., Naissance et l’évolution de l’État moderne en Guinée,op. cit., p. 11 et ss. 
93 ONDO T., « Splendeurs et misères du parlementarisme en Afrique noire francophonie », consultable sur le site 
http://www.parlements.org/publications/congres_CIHAE_2006_Telesphore_Ondo.pdf. Consulté le 22 / 12 / 
2014. 
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2- L’apport spécifique de la loi-cadre de 1956 (dite Loi Gaston Defferre) 
 

 

Dans la marche vers l’autonomie et vers l’indépendance plus tard pour les territoires 

colonisés d’Afrique, la loi-cadre de Gaston Defferre fut une étape décisive. Elle va au-delà 

des avantages politiques très limités qu’on vient d’énumérer, mais elle va ouvrir la voie d’une 
vraie émancipation de ces peuples et ainsi que leur participation à la construction de leur 

futur. Mais les explications de cette largesse de la Métropole avaient bien des causes 

économiques, politiques et militaires. Aux lendemains de la seconde guerre mondiale, 

l’économie française s’était effondrée, son armée affaiblie (et en pleine guerre d’Algérie) et 
l’éveil des consciences chez les politiciens africains (qui ne voyaient plus en la France une 
puissance invincible). Pour ainsi limiter le chaos de l’explosion et de nouveaux fronts 
militaires, il fallait trouver une solution politique aux revendications qui ne faisaient que 

montées en puissance dans les colonies d’Afrique noire dont la plupart des leaders avaient fait 
de hautes études en France.  

Les contextes de l’adoption de cette loi-cadre sont rappelés par Mme Georgette Elgey 

en ces termes : « En 1956, le soleil ne se couche jamais sur ce qui fut l’Empire français. Du 
Sahara au nord à l’Équateur au sud, en Afrique noire, l’Union noire française s’étend à perte 

de vue. Elle couvre plus de sept millions de kilomètres carrés, plus de dix fois la superficie de 

la Métropole. Douze territoires la composent, regroupés en deux fédérations : l’Afrique 
Occidentale française (AOF) et l’Afrique Équatoriale française (AEF), auxquelles s’ajoutent 
deux anciennes colonies allemandes : le Togo et le Cameroun que la Société des Nations a 

placés partiellement sous tutelle française. 

Dans chacun de ces territoires, tous les pouvoirs appartiennent au Gouverneur 

Général, nommé par décret du Président de la République, l’Assemblée territoriale élue qui 
siège à ses côtés, n’a qu’un rôle purement consultatif. 

Depuis 1946, tous les Africains, jusque-là "sujets" de la France sont devenus citoyens 

français mais sont majoritairement privés du droit de vote. Seuls peuvent voter les "notables 

évolués, titulaires de décorations, fonctionnaires militaires, commerçants, planteurs, etc…". 
[Face aux considérables inégalités de droits et à la ségrégation raciale, les revendications 

venaient de toute part. Les anciens combattants de la guerre de 39-45, n’étaient non plus à la 
marge des revendications.  C’est ainsi que Félix Houphouët-Boigny et Léopold Sédar 

Senghor vont essayer de porter la voix des colonies en canalisant lesdites revendications]. 

[Pour eux], le seul moyen d’éviter un embrasement général est d’accorder à l’Afrique 

française sont autonomie». Il n’est question, ni pour l’un ni pour l’autre, de « sortir de la 

République. Il convient seulement de l’aménager pour que dans la Cité française, chaque 
peuple d’outre-mer puisse vivre avec son génie propre, fécondé par l’esprit français, avec ses 
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besoins, ses goûts, ses écoles, ses arts, ses mosquées, ses églises, pour que nous puissions 

vivre en paix, différents certes, mais ensemble ». 

Lors de sa déclaration d’investiture, le 31 janvier 1956, Guy Mollet, nouveau 
Président du Conseil, annonce que le gouvernement entend « amener les territoires d’outre-

mer à gérer démocratiquement leurs propres affaires ». Gaston Defferre est nommé ministre 

de la France d’outre-mer, Félix Houphouët-Boigny ministre délégué à la présidence du 

Conseil. 

Député socialiste des Bouches-du-Rhône depuis 1946 et maire de Marseille, Gaston 

Defferre est convaincu que la marmite africaine est à deux doigts de l’explosion. Une 
procédure d’urgence s’impose, que seule peut permettre une loi-cadre. Cette procédure limite 

le vote du Parlement aux seuls principes généraux de la loi et laisse au gouvernement la 

charge de fixer par décrets les modalités de leur mise en œuvre. La loi-cadre fixe au 

Parlement et au gouvernement des délais impératifs : tous les décrets devront être soumis 

avant le 1er mars 1957 au Parlement, qui sera dans l’obligation de se prononcer à leur sujet 

dans un délai de quatre mois. 

Dès le 29 février 1956, moins d’un mois après la formation du gouvernement, Gaston 
Defferre dépose sur le bureau de l’Assemblée nationale un projet de loi-cadre et, moins de 

quinze jours plus tard, le Ministre s’adresse à l’Assemblée de l’Union française [en ces 

termes] : « Trop de fois, au-delà des mers, les Français ont donné l’impression qu’ils 
n’étaient pas capables d’agir en temps utile ; trop souvent, nous avons été le jouet des 

événements… Aujourd’hui (…) si nous savons dominer les événements, si nous savons les 
devancer, alors nous pourrons rétablir [en Afrique noire] un climat de confiance et de 

concorde… ». 

Se présentant comme une simple loi de décentralisation administrative et politique, la 

loi-cadre énumère en quinze articles les réformes nécessaires et les grandes lignes de leur 

réalisation. En premier lieu, elle institue le suffrage universel et le collège unique dans tous 

les territoires. Elle établit des conseils de gouvernement, composés de cinq membres élus par 

l’Assemblée locale et de quatre fonctionnaires nommés par le gouverneur général. Ils sont 

"dotés d’une large compétence qui embrassera toutes les questions d’intérêt local". Les 

pouvoirs des Assemblées territoriales sont élargis. L’administration sera réformée afin de 

faciliter l’intégration et la promotion des autochtones. 
Les débats parlementaires sont aussi rapides que l’avait été la démarche ministérielle. 

Les partisans d’une politique de réformes ont conscience de la nécessité d’une telle initiative 
en Afrique noire. Quant aux tenants du statu quo, la situation en Algérie mobilise toute leur 

énergie. 

Le 19 juin 1956, moins de six mois donc après la formation du gouvernement, 

l’Assemblée nationale adopte la loi-cadre, à une très forte majorité (470 voix contre 105). La 

discussion est aussi aisée devant la seconde chambre, le Conseil de la République. Le 23 juin 

est promulguée « la loi autorisant le gouvernement à mettre en œuvre les réformes et à 
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prendre les mesures propres à assurer l’évolution des territoires relevant du ministère de la 
France d’outre-mer »94. 

Ainsi, d’une émancipation politique et administrative très limitée ou encadrée, les 

événements vont prendre une tournure vers l’indépendance avec la loi-cadre Gaston Defferre 

du 23 juin 1956. Cette loi va accroître les attributions de l’Assemblée territoriale (avec des 

fonctions délibératives et non consultatives) et du gouvernement territorial (avec de larges 

pouvoirs). En Guinée, ce gouvernement territorial (dont Sékou Touré était le Vice-président) 

va remplacer les cadres trop favorables à l’ancienne administration et va également supprimer 

les chefferies traditionnelles pour leur complicité ou leur fidélité aux colons. Les syndicats, 

dont Sékou Touré est lui-même le fruit, vont obtenir l’augmentation des salaires et 

l’amélioration des conditions des travailleurs. Le Parti Démocratique de Guinée (PDG) créé le 
14 mai 1947, sera implanté presque partout sur le territoire national et l’emprise de son leader 
charismatique Sékou Touré sur la vie politique interne sera sans égale.  

 

 Cette réforme va donc accroître l’activité des partis politiques, des syndicats, des 

coordinations régionales et de la société civile. C’était un grand pas vers la liberté dont 
l’indépendance devait être l’aboutissement final. Mais cette ouverture politique n’était point 
un geste fortuit, c’était plutôt un moyen d’endormir davantage la conscience des peuples 
colonisés, afin qu’ils ne puissent s’inspirer des événements d’Alger ou de Dien Bien Phû. Des 
scénarios qui ont bien secoué la France et divisé l’opinion publique française. Quoi qu’il en 
soit, la conscience nationale s’était déjà éveillée en Guinée et l’indépendance était devenue 
une option irréversible et irrésistible. Rien ne pouvait désaltérer cette soif de liberté et de 

stopper cette évolution politique vers l’avènement de la nouvelle indépendance. 
 

Ainsi, avec la suppression des punitions par l’ordonnance du 7 mai 1944, 
l’établissement de la citoyenneté par la loi Lamine Guèye du 7 avril 1946, la suppression du 

travail forcé par la loi n° 46-645 du 11 avril 1946, la suppression du système judiciaire à deux 

niveaux par la loi du 20 septembre 1947, la participation des africains à la vie politique 

française (au sein de l’Assemblée de l’Union) et à la vie politique locale (à travers les 
Assemblées représentatives) grâce à la Constitution du 28 octobre 1946 dite de la IVe 

République, la loi-cadre venait de propulser les colonies à un pas de l’indépendance. Une 

marche vers l’indépendance qui fut un peu spectaculaire dans le contexte atypique de la 

Guinée. 

  

                                                           
94 ELGEY G., «Gaston Defferre fait adopter la loi-cadre sur l’évolution des territoires d’outre-mer », consultable 
sur le lien : http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/action-culturelle/celebrations-nationales/2006/vie-
politique-et-institutions/gaston-defferre-fait-adopter-la-loi-cadre-sur-l-evolution-des-territoi-res-d-outre-
mer.Consulté le 15/09/2015. 
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B- La marche vers l’indépendance 
 

 

Cette marche commence véritablement à partir de la campagne pour le projet de 

création de la Communauté franco-guinéenne initié par le Général de Gaulle en 1958. Comme 

précédemment rappelé, c’est pour éviter le scénario algérien dans les autres colonies, que De 

Gaulle avait décidé de proposer une nouvelle union (à la place de l’indépendance que la 

France avait proposée sous l’occupation nazi aux colonies qui étaient venus à sa sauvette) aux 
peuples africains. Ce projet devait aboutir à l’adoption d’une nouvelle Constitution par 

referendum le 28 septembre 1958. Le « Oui » était synonyme d’adhésion à la nouvelle 
Communauté et le « Non » était synonyme d’indépendance directe des peuples concernés. 

 

 À cet effet, le Général De Gaulle avait entrepris une tournée africaine en août, donc un 

mois avant le referendum, pour convaincre les leaders les plus influents de l’AEF et de 
l’AOF. Ces leaders, comme Houphouët-Boigny ou Senghor avaient une grande influence sur 

leurs homologues. Le discours de campagne du Général était le même à Brazza et à Abidjan, 

partout il véhiculait les bienfaits et les avantages liés à l’adhésion à cette Communauté. Mais 
si l’accueil des populations furent grandioses partout et les discours de bienvenue flatteurs, 

l’accueil avait été incomparable et plus que spectaculaire à Conakry. Le discours de 
bienvenue de Sékou Touré fut également à la hauteur de cet accueil titanesque de la 

population de Conakry. Sans laisser le temps au Général de développer les raisons de son 

déplacement à Conakry (ce qui étaient déjà connues d’avance), De Gaulle avait été accueil par 
un discours presque déclaratoire d’indépendance ponctué des mots aussi poignants que 

révélateurs. Et le discours de De Gaulle qui avait suivi fut à la fois un octroi d’indépendance 
et une rupture totale (pour ne pas parler de déclaration d’hostilités). Dans tous les cas, ces 
deux discours furent les facteurs déclencheurs de l’indépendance. 
 

 
1- Les discours déclencheurs de l’indépendance 

 

 

La date du 25 août 1958, est sans nul doute la plus importante dans cette marche vers 

l’indépendance. C’est le jour où fut tenir les discours accélérateurs de l’indépendance de la 
Guinée.  

 À la proposition de la nouvelle communauté (l’objet de la visite du Général De 
Gaulle), Sékou Touré répondait dans son discours que : « … Dans la vie des nations et des 

peuples, il y a des instants qui semblent déterminer une part décisive de leur destin, ou qui, en 

tout cas s’inscrivent au registre de l’Histoire en lettres capitales autour desquelles les 

légendes s’édifient... Nous ne renonçons pas et nous ne renoncerons jamais à notre droit 
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légitime et naturel à l’indépendance… Il n’y a pas de dignité sans liberté : nous préférons la 
liberté dans la pauvreté à l’opulence dans l’esclavage…Notre cœur, notre raison, en plus de 
nos intérêts les plus évidents, nous font choisir sans hésitation l’indépendance et la liberté 
dans l’union, plutôt que de nous définir sans la France et contre la France »95.  

 

 Ce discours à la fois glorieux et historique du vice-Président du gouvernement 

territorial de la Guinée-française et du futur Président de la Guinée, Ahmed Sékou Touré, a 

marqué un tournant décisif dans l'évolution du pouvoir politique de la Guinée. Dans son 

intégralité, ce discours a été une perte et une humiliation pour le Général de Gaulle, mais 

l'annonce de la fin de l'impérialisme colonial et de la naissance de l’État pour le peuple 

guinéen. 

  

Face à ces prétentions très surprenantes de Sékou Touré, le général De Gaulle 

répondra que : « (…) La question entre nous, Africains et Métropolitains, elle est uniquement 
de savoir si nous voulons, les uns et les autres, pratiquer ensemble pour une durée que je ne 

détermine pas une Communauté qui permettra de développer ce qui doit l'être au point de vue 

économique, social, moral, culturel et, s'il le fallait, de défendre nos libertés communes 

contre ceux qui voudraient les attaquer. 

Cette Communauté, la France la propose, personne n'est tenu d'y adhérer. On a parlé 

d'indépendance, je dis ici plus haut encore qu'ailleurs que l'indépendance est à la disposition 

de la Guinée. Elle peut la prendre, elle peut la prendre le 28 septembre en disant ‘’NON’’ à 
la proposition qui lui est faite et dans ce cas je garantis que la Métropole n'y fera pas 

obstacle. Elle en tirera, bien sûr, des conséquences, mais d'obstacles elle n'en fera pas et 

votre Territoire pourra comme il le voudra et dans les conditions qu'il voudra, suivre la route 

qu'il voudra (…) »96.  

Avec ces deux discours, la voie de l’indépendance était désormais ouverte à la Guinée. 

C’était une nouvelle évolution et pas la moindre dans l’histoire du pays. 
 Le pouvoir, tout comme la vie des peuples, évolue au fil des temps et engendre 

souvent des changements infinis dans la civilisation humaine. Que ce soit sous le joug 

colonial ou que ce soit la période postcoloniale, le pouvoir politique a évolué, de gré ou de 

force. Le fait politique est influencé par le fait social, qui est lui-même changeant, tangible et 

trop flexible sous les effets des besoins croissants des hommes (qui sont d'ailleurs 

éternellement insatisfaits).  

En Guinée, le pouvoir a considérablement évolué entre 1891 et 2015. Au-delà d'un peu 

plus d'un siècle, on est passé du territoire colonial à l’État de droit ou l’État coopérant en 
passant bien sûr par l’État autonome et l’État contraignant. Mais tout ce processus fut 
engendré par le référendum du 28 septembre 1958. 

                                                           
95 SÉKOU TOURÉ A. (Premier Président de la Guinée), discours du 25 août 1958 à Conakry.  
96 DE GAULLE C, Discours prononcé le 25 août 1958 à Conakry. 
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2- Le référendum fondateur de la souveraineté du 28 septembre 1958 
 

 

« L’accession à l’indépendance est l’une des formes essentielles de la liberté (…). Il 
fallait bâtir un Etat, une souveraineté, avec des frontières garanties internationalement, telles 

que les avaient dessinées les compas et les règles des pays coloniaux, dans les salons dorés 

des chancelleries occidentales, déchirant les ethnies sans tenir compte de la nature du terrain 

»97.  

  

C’est par le référendum du 28 septembre 1958 que la Guinée rejettera massivement la 

Communauté franco-africaine. Avec la victoire du "NON" sur le "OUI", la domination 

française de près d’un demi-siècle prenait fin pour ainsi laisser place à un nouvel État (à qui il 

ne manquait jusque-là qu’une autorité souveraine). Sans reprendre les autres éléments 
constitutifs (éléments géographique et humain) de l’État, nous ne parlerons ici que de 
l'élément formel '' l'autorité'', la ''puissance publique''. Dans le présent cas, l'autorité est 

légitime et la puissance, de quelque nature que ce soit, trouve son fondement dans la 

Constitution du 10 novembre 1958, qui a fondé l’État après le rejet de la domination 
coloniale. L’État moderne et souverain est politiquement né en Guinée par la proclamation 
d'indépendance le jeudi 2 octobre 1958. Avec cette proclamation, la souveraineté revenait au 

peuple de Guinée, qui avait été longtemps humilié et exploité. Ce nouvel État est 

immédiatement reconnu le même jour par « le Libéria, le Ghana, la Bulgarie. [Il] le sera par 

une soixantaine de pays, dont les Etats-Unis et le Royaume-Uni, avant même de devenir, le 12 

décembre le 82ème membre de l’ONU ». La France va officiellement reconnaître cette 

indépendance en janvier 1959, ce retard de reconnaissance ne pouvait plus rien changé à 

l’histoire. Et puis, « Après de grandes offensives diplomatiques, le Président Ahmed Sékou 

Touré parviendra à obtenir, le 1er novembre 1958, la reconnaissance de son gouvernement 

par les États-Unis ; par la suite le Président dépêchera une délégation qui devait représenter 

la Guinée aux Nations Unies, une délégation pilotée par Diallo Telly. Sa mission : faire 

aboutir la demande d’admission de la Guinée à l’ONU et parvenir à la faire adopter par les 
États membres. Déposée le 3 décembre 1958, cette demande sera examinée le 9 et adoptée le 

12 (…) par le Conseil de sécurité. Avec 14 voix pour, et 1 abstention (celle de la France bien 

sûr), la Guinée devient ainsi le 9ème pays africain et le 82ème État membres de l’ONU »98. 

Avec cette reconnaissance suprême pour une ancienne colonie, c'était mission accomplie dans 

                                                           
97 MITTERAND F., Discours de La Baule tenu à l’occasion de la séance solennelle d’ouverture de la 
16ème conférence des chefs d’Etat de France et d’Afrique en 1990. 
98 DIALLO I. T. du site d’information Tamtamguinee.com, http://www.tamtamguinee.com/fichiers/livre12-
999.php?langue=fr&type=rub17&code=calb16206, site consulté le 29/12/2014. 



61 
 

le processus de création de l’État guinéen. Pratiquement, on est passé d'un État envahissant au 
pouvoir constitutionnellement illégitime, à un État souverain en seulement deux mois. 

 

Mais la fondation juridique et idéologique de l’État n'a été posée que le 10 novembre 

1958 par la Loi n° 4/AN/58 adoptant la Constitution de la République de Guinée. Cette 

nouvelle Constitution énonce à la première ligne de son préambule que « Le Peuple de Guinée 

par son vote massif du 28 septembre 1958 a rejeté la domination, et de ce fait, acquis son 

Indépendance Nationale et constitué un État Libre et Souverain »,et il y est précisé que « le 

principe du gouvernement est le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ». 

L'article 1er de la constitution dispose que « La Guinée est une République 

Démocratique, Laïque et Sociale », et l'article 3 d'ajouter que : « La Souveraineté Nationale 

appartient au Peuple qui l’exerce en toute matière par ses Députés à l’Assemblée Nationale 
élus au suffrage universel, égal, direct et secret ou par voie de référendum ».  

 

Les bases de l’État, notamment la forme de l’État (unitaire), la nature du pouvoir 

politique (démocratique) et l'origine de la souveraineté (le peuple), sont ainsi posées à jamais. 

L’État indépendant avait la charge des services publics : la sécurité intérieure et extérieure, la 

politique agricole (autrefois basée sur les cultures d'exportation) et monétaire (avec la création 

d'une monnaie nationale ''le franc guinéen''), la politique étrangère, l'éducation et la justice. 

Bref la Guinée avait désormais son destin en main, un destin qui ne dépendait plus des 

volontés du ministre des colonies français ni de celles du gouverneur général basé à Dakar, 

mais du sens politique de ses leaders. Toute la différence résidait là, au niveau des dirigeants, 

de l'origine de la souveraineté et des objectifs de ces deux types d’État. Cette évolution dans 
la création de l’État se retrouvera également dans l'histoire constitutionnelle du nouvel État.  

 
 
 
Section II : L’évolution constitutionnelle de la Guinée : les cycles constitutionnels 
 

 

« Après avoir connu des fortunes diverses, jusqu'à disparaître parfois de la scène 

officielle, le constitutionnalisme est entré dans une phase d'intense activité en Afrique. Depuis 

quelques années, et singulièrement depuis 1989 avec le démarrage de la "transition" 

béninoise, les États du continent africain sont de nouveau saisis par la "fièvre 

constitutionnelle" »99.  

 

 Cette remarque est tellement appropriée à l'évolution constitutionnelle de la Guinée, 

qu'on se demande bien si M. Glélé ne l'avait expressément écrite pour elle. De 1958 à nos 

                                                           
99 GLELE M.,cité parDU BOIS DE GAUDUSSON J.,op. cit., p. 9. 
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jours, la Constitution a, par deux fois, disparu dans le ciel constitutionnel guinéen avant de 

réapparaître deux fois encore, mais fiévreusement. Ce qui donne à la remarque toute son 

importance dans notre étude. 

 

 L’histoire constitutionnelle de la Guinée, et comme celle de la majorité des États 

d’Afrique noire (surtout francophone), est récente et reste très mouvementée. Nous ne parlons 

pas ici des Constitutions non écrites et peu connues de nos anciens États-empires dont les 

fragmentations nous donnent l’État actuel. Au contraire, nous nous intéressons 

essentiellement aux différentes Constitutions (si différence réelle il y a vraiment) qu’a 
connues la Guinée de 1958 à 2010 : ce sont la Constitution du 10 novembre 1958, la 

Constitution du 14 mai 1982, la Constitution du 23 décembre 1990 (révisée en 2001) et la 

Constitution du 10 mai 2010. La Constitution du 14 novembre 1982 est en réalité une loi 

constitutionnelle, mais pour rester cohérent dans notre raisonnement, nous nous en tenons à la 

nomenclature officielle. Elle sera à cet effet considérée comme une Constitution à part entière. 

 

 Ceci étant, il faut rappeler toutefois, que la notion de Constitution (non au sens 

moderne du terme) n’est pas étrangère à la Guinée, puisqu’il y a eu la Charte de Kouroukan 
Fouga ou la Constitution de l’empire mandingue (l’un des plus grands empires d’Afrique 

entre XIIIe et XVIe siècle). Cette Constitution non écrite était conservée par les ‘’griots’’ (la 

classe sociale qui avait la charge de conseiller les chefs, de réconcilier les populations, de 

célébrer les cérémonies, de conserver et de véhiculer l’histoire et les autres valeurs sociales) et 
définissait la répartition des pouvoirs et de la société en castes tout en déterminant les devoirs 

et droits de chaque groupe social. Par cette organisation du pouvoir politique et par cette 

consécration des droits et libertés des citoyens, on voit bien que ce peuple, à travers sa charte 

avait le souci d’instaurer, non pas une monarchie autoritaire, mais une monarchie 
constitutionnelle.  

 

 Loin s'en faut, une telle Constitution ou charte n'a rien d'actuelle ou de commun avec 

la Constitution britannique non écrite (qui a le grand mérite d'être conservée et conservable 

pour des siècles). Les Constitutions qui nous intéressent ici, sont celles héritées du colon 

français, notamment la Constitution libérale française du 4 octobre 1958, qui, très 

malheureusement a été malmenée et vidée de tout son sens pendant des années. Les 

Constitutions guinéennes, tout comme celles des autres États d'Afrique francophone, ne sont 

que le copier-coller de la Constitution française du 4 octobre 1958, comme si nos juristes 

manquaient d'inspiration et de la volonté en matière d'écriture constitutionnelle. C'est ce 

mimétisme constitutionnel que beaucoup d'auteurs reprochent aux constitutionnalistes 

africains. L'exemple est donné par Jean du Bois de GAUDUSSON en ces termes : « … Il 

existe des écritures de la Constitution propres à ces groupes de pays qui font que les 

questions constitutionnelles sont abordées de façon identique : les Constitutions sont rédigées 
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selon un même type de plan, les compétences sont définies selon une même grille de 

répartition, les institutions communes s'y retrouvent systématiquement, les mêmes absences et 

silences s'y répètent. Autant d'éléments qui créent entre les textes français et ceux des Etats de 

succession française un effet de familiarité, comme il peut en exister entre le Portugal et le 

Cap-Vert. [...] Certains regrettent que les Etats africains n'aient pas opté pour une nouvelle 

conception de l'organisation constitutionnelle »100. 

 

La pratique constitutionnelle et politique en Guinée, nous permet de dégager deux 

cycles dans l'évolution du constitutionnalisme guinéen entre 1958 et 2015 : un premier cycle 

caractérisé par la prééminence de l'exécutif ou le cycle présidentialiste entre 1958 et 2008 (§1) 

et un second cycle caractérisé par l'équilibre institutionnel ou le cycle présidentiel (§2). Ces 

deux cycles renvoient à deux périodes d'exercice contrariées du pouvoir par les organes de 

l’État. 

 
 
§1- Le cycle présidentialiste 

 

  

Le régime parlementaire et le régime présidentiel « sont des référentiels du droit 

constitutionnel… ces deux standards de la typologie classique des régimes politiques ont en 
effet connu une forte expansion et un destin quasi-universel ; ils sont comparables aux deux 

pôles d’un aimant, leur force d’attraction est telle que l’immense majorité des régimes 
contemporains vient se rattacher à l’un ou à l’autre des pôles »101. 

 Mais selon Yves Mény, « L’import-export institutionnel est un échange, certes plus ou 

moins contraint, mais aussi plus ou moins fidèle dans son exécution (…) il comporte toujours 
une réinvention, une réappropriation »102. 

 

 Le régime présidentialiste est une déformation du régime présidentiel américain par les 

Etats d’Afrique et d’Amérique du sud. Contrairement au régime présidentiel américain, qui 

est caractérisé par la séparation stricte des pouvoirs, le régime présidentialiste est un régime 

de confusion des pouvoirs, notamment au profit de l’exécutif. Ce régime est tout sauf 
démocratique, c’est plutôt une dictature. Cette dictature fut entretenue par l’exécutif sous les 

                                                           
100Ibid., p. 10 et ss. 
101 VINCENT B., « La typologie classique des régimes politiques à l’épreuve du constitutionnalisme est-
européen », consultable sur lesite : http://www.umk.ro/images/documente/publicatii/masarotunda2007/ 
5_la_typologie.pdf, consulté le 22 / 12 / 2014. 
102 MÉNY Y., « La greffe et le rejet » in Les politiques du mimétisme institutionnel, la greffe et le rejet, Paris, 
Ed. L’Harmattan, 1993, p. 10. Cité par VINCENT B., op. cit. 
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deux premières Républiques de A. Sékou Touré et de Lansana Conté. C’est la prééminence 
présidentielle dans le jeu des pouvoirs. 

 Tantôt c’est le Président seul qui se montre omnipotent et gère toutes les affaires avec 

un cercle de proches, on parle alors de la prééminence d’un exécutif monocéphale (A). Tantôt 
le Président se fait assister par un premier ministre dans le contrôle total des pouvoirs : c’est la 
prééminence d’un exécutif bicéphale (B). 
 

 
A- La prééminence d’un exécutif monocéphale : 1958-1972 et 1985-1996 
 

 

La culture de l’omnipotence du pouvoir présidentiel instaurée au lendemain de 
l’indépendance n’a pris réellement fin qu’avec la mort du Président Lansana Conté le 22 

décembre 2008. Le Président Sékou Touré se considérant comme le père de l’indépendance et 
le Président Lansana Conté comme le libérateur du peuple de la dictature, ont pensé leur 

pouvoir indiscutable et sans limite. Aucun ne voulait le partage de son pouvoir, qu’ils 
considéraient comme divin. Les Premiers ministres étaient nommés pour cautionner la 

tyrannie et la dictature qui centralisaient le pouvoir en la seule personne du Président, et ainsi 

le bicéphalisme signalé plus haut n’était que de façade, sans réalité constitutionnelle ou 
institutionnelle. 

 

 Mais le dégoût de partage du pouvoir de ces deux Présidents n’avait rien d’étonnant, 
car dans la mentalité des pères de l’indépendance en Afrique, et ainsi que de leurs 

successeurs, le pouvoir est un bien personnel que l’on ne partage pas ou que l’on ne partage 
qu’avec ceux qui nous obéissent. Les autres organes sont institués pour assister uniquement le 

Président dans ses immenses attributions. Dans ce souci permanent de conservation de 

pouvoir, toute contestation ou toute opposition est réprimée avec la dernière énergie. En 

Guinée, cette triste réalité qu’on étudiera plus loin en profondeur, s’illustre par la célèbre 
prison de Camp Boiro sous Sékou Touré, les prisons de Kassa et les « 32 escaliers » sous 

Lansana Conté. Des personnalités politiques et religieuses y ont été ainsi exécutées sans 

procès et au grand détriment des droits humains et leurs défenseurs. Ces régimes étaient 

carrément défavorables au développement du constitutionnalisme. Dans ces conditions, la 

prééminence du Président sur les institutions (1) et sur la vie entière des citoyens (2) ne 

pouvait rencontrer aucun obstacle.  
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1- La prééminence du président sur les institutions 

 

 

En Guinée comme dans les autres pays africains nouvellement indépendants de 

l’époque, les institutions n’existaient que par la personne du Président fondateur. Il n’y avait 
pas d’idée, ni la volonté de doter les autres institutions de pouvoirs leur permettant de 

contrebalancer celui du Président. Le pouvoir de ce dernier n’était point à équilibrer, mais 
plutôt qu’à compléter et/ou qu’à servir. L’emprise du Président était entière sur les 
institutions. Ainsi, on avait assisté à la création de toutes les institutions d’un État 
démocratique (les pouvoirs Exécutif, Législatif et Judiciaire) avec la proclamation de toutes 

les libertés et droits fondamentaux dans les Constitutions. Mais ce formalisme n’était qu'une 
farce et n’avait d’autre but que de montrer aux anciennes puissances qu’ils étaient capables de 
s’organiser et de fonctionner comme elles. Puisqu’en réalité, les anciennes puissances avaient 
longtemps estimé que ces dirigeants n’étaient pas encore assez murs pour pouvoir diriger la 
destinée de leurs nations. Il fallait donc relever ce défi, ne serait-ce que dans les formes. 

 

Mais dans la pratique, l’exercice du pouvoir démontrait que ces chefs n’étaient pas 
politiquement disposés à équilibrer les pouvoirs d’État. Le rôle des institutions se résumait à 

exprimer les volontés du chef. Nous avions ainsi constaté que sous Sékou Touré, toutes les 

institutions se confondaient au Parti unique PDG dont le Président de la République était le 

chef suprême révolutionnaire et indiscutable. Jusqu’à sa mort en 1984, jamais il n’a été 
inquiété par une institution tant pour ses agissements que pour ses décisions. Son successeur 

Lansana Conté n’avait pas dévié cette trajectoire entre 1985 et 1996. IL monopolisait 

tellement les institutions, qu’il pouvait arrêter et emprisonner des députés, tels qu’Alpha 

Condé, Bah Mamadou et tant d’autres. Les institutions politiques n’étaient pas les seules, 
celles financières se retrouvaient dans la même optique. La banque centrale par exemple, était 

toujours ou presque rattachée à la présidence. Il y puisait des fonds comme sur son propre 

compte. Une situation que dénonceront les syndicalistes lors des grèves de 2006-2007. 

 

Toutefois, cette caractéristique du pouvoir n’était pas propre qu’à la Guinée seulement, 

d’autres pays comme l’ex Zaïre, le Congo, le Togo s’étaient brillamment illustrés dans la 
pratique. Les Présidents se prenaient pour des rois et les institutions n’étaient que des 
instruments d’usage du pouvoir personnel. Pour Jean Gicquel : « Le roi n’aimait et ne 
comptait que lui et était à soi-même sa fin dernière. Comment ne pas transporter au chef de 

l’Etat africain le jugement porté par Saint-Simon sur Louis XIV ? De fait, l’autorité 
présidentielle a été exacerbée à l’époque du parti unique… La comparaison avec le baobab 
qui interdit toute vie autour de lui, vient naturellement à l’esprit. Bref, plus que le pouvoir, on 
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était en présence du sur-pouvoir d’Etat ! Par suite, en cas de contestation, faute d’emprunter 
un canal institutionnel, la régulation est venue de la rue ou le plus souvent faute de 

l’intervention de l’armée… Par suite, être constitutionnaliste à cette époque était donc chose 

aisée : parler de tout ; commenter tout ; apprécier tout… en dehors du chef de l’Etat ; la 

raison d’Etat occultait la raison et, plus encore, la critique positive »103. 

 

 Même avec l’avènement de la démocratie et de son multipartisme, le statut du 

président n’a pas véritablement changé. Les dictateurs se sont légitimés par des élections 
présidentielles souvent violemment contestées. Les organes ainsi constitués le sont par la 

volonté du Président et doivent à cet effet cautionner les actes (mêmes inconstitutionnels) de 

ce dernier. Cette emprise sur les institutions l’était aussi sur les citoyens. 
 
 
 
2- La prééminence du Président sur la vie entière des citoyens 

 

 

 

En plus de sa domination sur les institutions, le Président a un contrôle sur la vie des 

citoyens. Ceci faisait d’ailleurs partie de la pratique quotidienne sous la première République 

qui était un régime socialiste bâti sur le schéma de l’URSS à l’époque. L’objectif était de 
contrôler au mieux les citoyens et tous ce qu’ils faisaient au plan professionnel et social. Les 
milices du parti unique avaient la charge de surveiller le moindre geste et fait de chacun. Les 

pères de famille avaient l’obligation de déclarer la présence des étrangers (même les parents 
venus de l’étranger) au chef de quartier ou au chef du village sous peine d’être arrêtés pour 

trahison contre la révolution. Comme sous la domination coloniale, les jeunes étaient souvent 

réquisitionnés pour des travaux d’intérêts communs. N’importe qui pouvait être appelé pour 
rendre service au parti et à l’État. Les citoyens appartenaient d’abord au Président avant 
d’appartenir à eux-mêmes. Les JRDA (Les jeunesses du Rassemblement Démocratique 

Africain) étaient la cheville ouvrière de cette politique de contrôle de la vie des citoyens. 

 

Sous Lansana Conté, les pratiques avaient considérablement évolué, mais se 

considérant toujours comme le père de la nation, il avait aussi cette mentalité du chef sur ses 

sujets. Pour preuve, lorsque les prix des denrées alimentaires évoluaient à la hausse, c’est lui 
qui appelait les grands commerçants (ou distributeurs) pour leur demander de baisser les prix 

pour les citoyens. Par cet acte, il se faisait passer pour un incontournable et seul capable 

d’apaiser la misère du peuple (dont il était lui-même à la base par sa mauvaise gouvernance). 

Ceci n’était qu’un moyen d’avoir une emprise sur la vie des citoyens, qui d’ailleurs, finiront 

                                                           
103 GICQUEL J, préface à la thèse de FALL I. M., op. cit., p. 8. 
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par se fatiguer de cette politique en demandant un changement de gouvernement puis de 

régime. 

 
 
B- La prééminence d’un exécutif bicéphale 
 

 

 

Le président et son gouvernement concentrent entre leurs mains tous les pouvoirs de 

l’Etat dans ce régime. L’exécutif a deux têtes, le Président de la République et un premier 

ministre, uniquement responsable devant le Président. On s’est retrouvé dans cette situation 
entre deux périodes de pure dictature : de 1982 à 1984 sous la dictature civile de A. Sékou 

Touré, puis d’avril à décembre 1984 et puis enfin de 1996 à 2008 (avec une pause) sous la 

dictature militaire de Lansana Conté. 

 

-Sous la dictature civile de Ahmed Sékou Touré : C’est la Constitution du 14 

novembre 1984 qui institua le bicéphalisme dans son article 57 qui expose que « Le 

Gouvernement Révolutionnaire présidé par le Président de la République, Responsable 

suprême de la Révolution, se compose du Premier ministre, des Ministres choisis de 

préférence parmi les membres du comité central et les Cadres supérieurs du Parti-Etat en 

raison de leur engagement révolutionnaire, leur compétence et leur intégrité ». Quant au 

Président de la République, il est relevé au rang du secrétaire général du Parti-Etat et de 

responsable suprême de la révolution. L’article 44 précise que « la Direction suprême du 

Parti-Etat est assumée par le Président de la République, Secrétaire Général du Parti-Etat, 

Responsable Suprême de la Révolution ». Ainsi, on retrouve au centre de ce pouvoir 

révolutionnaire, le seul parti-Etat. « Le discours d’A. Sékou Touré affirmant que le parti 
détient le ‘’contrôle souverain et exclusif’’ de la vie du pays marque une étape importante 

dans l’effacement des organes constitutionnels au profit de ceux du parti, réorganisé autour 

d’un groupe réduit de fidèles du secrétaire général »104.  

D’ailleurs, si l’on s’en tient à l’esprit de l’article 35 de la Constitution de 1982, 

l’exécutif n’est plus bicéphale mais plutôt tricéphale : « …L’exécutif national comprend : Le 

Responsable suprême de la révolution, Président de la République ; le Bureau politique et le 

Gouvernement ». Dans cette confusion des pouvoirs, l’Assemblée et le pouvoir judiciaire se 
trouvent effacer pour laisser le champ libre à l’exécutif. Toute opposition au Parti-Etat était 

considérée comme contre-révolutionnaire et réprimée comme telle. La Constitution et les 

autres organes constitutionnels ne jouaient qu’un rôle de figurant. Ce régime, inspiré par 
l’idéologie socialiste n’avait aucune caractéristique démocratique avec la consécration du 
                                                           
104DU BOIS DE GAUDUSSON J., CONAC G. et DESOUCHES C. (dir.), Les Constitutions africaines publiées 
en langue française, Bruxelles, Bruylant, 1998, tome 1, p. 361. 
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parti unique et la concentration de tous les pouvoirs en la personne du Président 

révolutionnaire. Ainsi, à ce pouvoir révolutionnaire potentiellement dangereux ou à ce 

pouvoir présidentiel potentiellement fort (pour dire politiquement les choses) ne pouvait 

succéder qu’un pouvoir présidentialiste militairement fort et dangereux. C’est la dictature 
militaire de Lansana Conté et la parenthèse très meurtrière des opposants sous le règne 

passager de Moussa Dadis Camara. 

 

 - Sous la dictature militaire de Lansana Conté : Depuis l’indépendance, ce sont 

toujours les mêmes générations aux mêmes idéologies qui gouvernent le pays. Le degré de la 

super présidentialisation est différent, mais la prééminence de l’exécutif et les méthodes 

despotiques sont les mêmes sous ces deux régimes.  

 En 1984, le CMRN a créé un poste de Président de la République et un poste de 

premier ministre. Cette répartition éphémère du pouvoir était anticonstitutionnelle et 

autoritaire. En l’absence de toute Constitution et de liberté politique, le CMRN avait le 

contrôle exclusif du pouvoir. On ne pouvait parler ici d’organes constitutionnels ni de 

répartition des pouvoirs, car le pays vivait dans un vide constitutionnel. 

 

 Quant à la Constitution du 23 décembre 1990, elle ne prévoyait pas de poste de 

premier ministre, mais celui-ci sera imposé par les contraintes socio-économiques par la suite. 

C’est dans le souci de redresser économiquement le pays, affaibli par la corruption et la 

pauvreté extrême, que le Président a nommé le technocrate Sidya Touré le 9 juillet 1996 au 

poste de premier ministre. Cette nomination, si elle n’était pas constitutionnelle, n’était pas 
contraire non plus à la Constitution. Ce pouvoir est reconnu au Président de la République par 

l’article 39 de la Constitution qui dispose que : « Le Président de la République nomme les 

Ministres qui l’assistent et qui ne sont responsables que devant lui. Il peut les révoquer. Il fixe 
par Décret les attributions de chaque Ministre. Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs ». 

Cela signifie que si le poste n’est pas institué comme un organe constitutionnel, la fonction 

elle, reste conforme aux dispositions de l’article 39. Le premier ministre exerce ainsi, une 
partie des attributions du Président de la République et non la totalité.  

 
Ainsi, on assiste dans les faits, à un bicéphalisme de l’exécutif sans que cela ne soit 

une réalité formelle. Ce premier ministre de fait et son Président se partagent les attributions 

présidentielles sans que les limites de chacun ne soient clairement définies. L’affaiblissement 
physique de Lansana Conté, le rendant incapable d’année en année et le pays constamment 
sous perfusion économique, rendront ce poste quasi permanent. Cette nécessité de la 

nomination d’un premier ministre, physiquement apte et techniquement compétent pour 
assurer le bon fonctionnement de l’État, donnera à ce poste une valeur coutumière, qui 

deviendra constitutionnelle avec les constituants de la dernière Constitution du 10 mai 2010. 

Mais cette situation constitutionnelle très confuse, avec un Président physiquement et 
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techniquement limité dans l’exercice de ses fonctions refusant d’abdiquer et un premier 
ministre pleinement apte et qui a l’envie de s’affirmer, va entraîner à la tête de l’Etat des 
conflits qui vont davantage aggraver la situation politique, sociale et économique du pays. 

Finalement le président va refuser de nommer un premier ministre à partir de 2006 après la 

disgrâce de Mamadou Cellou Dalein Diallo. Mais sous la pression de la rue et des 

syndicalistes, il nommera trois autres premiers ministres (Eugène Camara, Lansana Kouyaté 

et Ahmed Tidiane Souaré) avant sa mort en décembre 2008105.  

Mais comme cela a toujours été le cas, l’essentiel des pouvoirs étaient concentrés dans 

les mains de l’exécutif. Tantôt c’est le Président qui agit sans trop tenir compte du domaine 
d’attributions des autres organes constitutionnels, tantôt c’est son premier ministre qui lui 

emboîte le pas. Tout compte fait, dans sa conception théologique du pouvoir, Lansana Conté 

pensait obtenir son pouvoir de Dieu et par conséquent les autres organes n’étaient là que de 
par son seul vouloir et dans le seul but de le servir.  

Pendant la courte période de transition politique de 2009 à 2010, l’exécutif fut 
également bicéphale, mais bizarrement avec la prééminence d’un premier ministre nommé par 
consensus national. Le Président de transition, le général Sékouba Konaté, se sentant 

techniquement incompétent a accepté de remettre l’essentiel de ses attributions au premier 
ministre, qui était du coup devenu plus fort que le conseil national de la transition, pourtant 

censé être l’organe parlementaire transitoire. Mais dans ce présent cas, rien n’était 
inconstitutionnel parce qu’on vivait dans une situation exceptionnelle et acceptée comme telle 
par l’ensemble de la société guinéenne. 
 

Finalement, dans tous ces régimes, le bicéphalisme « … de l’Exécutif abondamment 
célébré dans l’environnement africain, n’a pu contenir le recentrage des compétences et du 
prestige autour de la figure du Chef de l’Etat au détriment du Premier ministre »106. La 

nomination d’un premier ministre n’était qu’une manœuvre, parce qu’in fine on avait affaire à 

un exécutif monocéphale, qui ne disait pas son nom. 

 

C’est vraiment au prix du coup d’Etat de 2008, du massacre des opposants au stade de 
28 septembre en 2009 et des âpres négociations menées par la communauté internationale, 

que la Guinée a pu tenir sa première élection démocratique. Et cette élection a marqué à partir 

de 2010, le premier cycle présidentiel guinéen. 
                                                           
105 La liste des premiers ministres guinéens depuis l’indépendance : Louis Lansana Béavogui : du 26 avril 1972 
au 3 avril 1984 ; Colonel Diarra Traoré : du 5 avril 1984 au 18 décembre 1984 ;Sidya Touré : du 9 juillet 1996 
au 8 mars 1999 ; Lamine Sidimé : du 8 mars 1999 au 23 février 2004 ; François Lonsény Fall : du 23 février 
2004 au 30 avril 2004 ; Cellou Dalein Diallo : du9 décembre 2004 au 5 avril 2006 ;  Eugène Camara : du 9 
février 2007 au 26 février 2007 ; Lansana Kouyaté : du 1er mars 2007 au 20 mai 2008 ; Ahmed Tidiane Souaré : 
du 20 mai 2008 au 24 décembre 2008 ; Kabinet Komara : du 30 décembre 2008 au 26 janvier 2010 ; Jean Marie 
Doré : du 26 janvier 2010 au 24 décembre 2010 ; Mohamed Saïd Fofona : du 24 décembre 2010 au 29 décembre 
2015. 
106 Ismaïla Madior FALL., « La construction des régimes politiques en Afrique : insuccès et succès », 
http://afrilex.u-bordeaux4.fr/la-construction-des-regimes.html, consulté le 03 décembre 2014. 



70 
 

 
 
§2- Le cycle présidentiel : 2010 à nos jours 
 

 
A- Les changements apportés 
 

 

Depuis 2010, c'est le cycle démocratique caractérisé par l'équilibre institutionnel et une 

intense activité politique qui règne dans le pays. C’est la Constitution du 10 mai 2010 qui a 

instauré le cycle présidentiel en Guinée. Après 50 ans de tyrannie, de dictature, de répression 

sauvage, mais aussi de souffrances sociales et de crises économiques répétées, la nouvelle 

Constitution a eu pour objectif d’instaurer l’autorité de l’Etat, la démocratie, l’équilibre des 
pouvoirs et la protection des libertés et droits fondamentaux des citoyens. C’était le seul 
moyen d’apaiser la souffrance sociale et d’assurer un retour à la croissance économique, donc 
à l’ordre constitutionnel proprement dit. 

 

 C’est pour cette raison (le souci de ne rien laisser de côté) que l’organe constituant, le 

CNT (Conseil National de Transition) a été composé des représentants de toutes les 

composantes de la société : les Partis politiques, les syndicats, les religieux, les militaires, les 

organisations non gouvernementales nationales etc. Tirant toutes les leçons des douloureux 

événements, le CNT a encadré le pouvoir en déterminant clairement les différentes 

attributions des organes constitutionnels. Le poste de Premier ministre qui, jusque-là n’était 
que facultatif et dépendait de la simple humeur du Président, a été institutionnalisé dans le but 

de stabiliser la fonction. 

 

 Ce cycle s’est caractérisé par la dévolution constitutionnelle et l’exercice du pouvoir 
politique. C’est la première fois que la compétition électorale est aussi libre que transparente, 

même si les résultats ont été violemment contestés par les vaincus. Mais cela n’a rien 
d’étonnant, c’est le propre des élections en Afrique, car quelles que soient les conditions 

d’organisation, il y aura toujours un parti qui va crier aux fraudes.  
Il suffit désormais de remplir les conditions de nationalité, de santé, d’âge, de civilité 

et de caution financière pour voir sa candidature validée. La transparence « supposée » des 

élections confère au Président une légitimité à l’intérieur et un crédit sur le plan de la 
politique internationale. Les conditions de départ du pouvoir sont mentionnées par la 

Constitution, le mandat de 5 ans n’est renouvelable qu’une fois. 
Le pouvoir de chaque organe reste strictement encadré par les principes 

constitutionnels, par une définition nette et claire des différentes compétences. Cette 

séparation effective des pouvoirs marque le réel départ du processus constitutionnel. 
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B- La persistance des séquelles présidentialistes 
 

 

Il semblerait que (la mauvaise) habitude est l’ennemi le plus dur à combattre tant pour 
les individus que pour les institutions (très souvent corrompues en Afrique). Malgré les efforts 

fournis jusqu’ici, l’administration guinéenne a encore du mal à effectivement rentrer dans le 

changement démocratique. Jusqu’à nos jours, les passations des marchés publics de gré-à-gré 

continuent, la corruption des fonctionnaires et ainsi que leur subordination au parti au pouvoir 

demeurent de pratique courante. 

Les lois sont régulièrement violées par les autorités. Le non-respect de certaines 

dispositions de la Constitution est généralement le grief qu’on fait aux autorités dont le 
Président Alpha Condé lui-même. Par exemple en avril 2016, on reprochait à ce dernier 

d’avoir « signé un décret convoquant les députés à l’ouverture de la session ordinaire des lois 
qui s’est ouverte [le] mardi 5 avril 2016 »107. En réalité, si l’article 69 de la Constitution 
stipule que « L'Assemblée nationale est réunie en session extraordinaire soit à l'initiative du 

président de la République, soit à la demande de la majorité des membres qui la composent, 

sur un ordre du jour déterminé », et d’ajouter dans le dernier aliéna qu’« Hormis les cas dans 

lesquels l'Assemblée nationale se réunit de plein droit, les sessions extraordinaires sont 

ouvertes et closes par décret ». Si cette session avait porté sur un ordre du jour déterminé 

qu’était la loi des finances (parce que le FMI et la Banque mondiale en avait fait une 

condition pour la relance des crédits et l’allègement des dettes), la date du 5 avril tombait sur 
la date habituelle de la session ordinaire fixée par la Constitution. Par conséquent, il n’y avait 
pas lieu d’un décret présidentiel parce que la session n’avait rien d’extraordinaire, car, selon 
l’article 68 de la Constitution, « L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session 

ordinaire deux fois par an. La première session s'ouvre le 5 avril, sa durée ne peut excéder 

quatre-vingt-dix (90) jours ; La deuxième session s'ouvre le 5 octobre, sa durée ne peut 

excéder quatre-vingt-dix (90) jours ; Si le 5 avril ou le 5 octobre est un jour férié, l'ouverture 

de la session aura lieu le premier jour ouvrable qui suit ». De telles critiques, on avait 

entendu tout le long du premier mandat du Président Alpha Condé. 

 

Se voyant personnellement visé par ces multiples critiques sur les violations, il a fallu 

que le Président Alpha Condé reprenne les choses en main pour faire taire ses adversaires et 

les journalistes. Il profitera ainsi d’un discours prononcé à l’Université de Sonfonia-Conakry 

pour rejeter la demande de réforme (illégale) de la CENI. Reprochant une attitude trop 

                                                           
107 TOUNKARA A., « Guinée : nouvelle violation de la Constitution par Alpha Condé », du 5 avril 2016 sur 
africaguinee.com. Consultable sur le lien : http://www.africaguinee.com/articles/2016/04/05/guinee-nouvelle-
violation-de-la-constitution-par-alpha-conde. Consulté le 10/04/2016. 
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partisane à la CENI, les opposants avaient voulu un remaniement de l’institution afin de s’y 
mieux représenter (seul moyen de s’assurer que l’élection présidentielle de 2015 qui était en 

perspective se passerait bien). Et en retour, Alpha Condé répliquera en ces termes : « La 

commission électorale nationale indépendante ne sera jamais modifiée au gré de l’opposition 
guinéenne. Si elle veut une modification, elle est libre de saisir l’Assemblée Nationale pour 
voter une loi à cet effet. Nous sommes en temps normal, nous n’allons plus abandonner la loi 
pour faire plaisir à quelqu’un ou à un groupe (…).  Cette CENI qui est de nos jours critiquée 
par l’opposition, a été fondée par elle-même. A l’époque, j’étais opposant comme eux et j’ai 
opté pour une CENI technique et non politique. Ceux qui réclament encore aujourd’hui ont 
dit niet il faut une CENI politique où il y a parité entre le gouvernement et l’opposition (…). 
S’ils veulent une modification de la CENI, ils peuvent partir à l’Assemblée voter une loi 

organique qui l’autorise. Lors de l’élection législative, nous avons accepté beaucoup de 
choses et c’était pour faire sortir la Guinée de cette transition prolongée. Maintenant que 

nous sommes en temps normal, nous n’allons jamais violer la loi au profit de quelqu’un (…).  
Regardez le Nigeria où il y a une CENI technique, l’élection s’est déroulée sans aucun 
problème. Le Niger et autres pays d’Afrique sont des exemples concrets. Ici, nous voulons une 

chose et son contraire. Je ne blague plus avec quelqu’un sur la violation des lois du pays »108. 

C’était le retour de la monnaie à l’opposition, qui ne pensait plus qu’Alpha Condé serait 

capable de respecter les lois.  

 

Quoi qu’il en soit, l’opposition est beaucoup trop loin des instances exécutrices des 
lois pour pouvoir les violer au même degré que les autorités exécutantes. Rien ne garantirait 

non plus le rapide et strict respect des lois par l’opposition si elle venait à accéder au pouvoir 

dans les prochaines années et pour la simple raison que ses grands leaders sont les dirigeants 

d’hier, donc les mêmes qui avaient plusieurs fois violé des lois avant de basculer dans 
l’opposition. Ils avaient conçu une administration corrompue qui continue encore de servir le 

nouveau Président. Finalement, le changement d’homme à la tête de l’État n’a pas encore 
apporté toutes les attentes au niveau du respect de l’État de droit. Ce problème se pose 

également au niveau du respect des accords politiques, qui sont pourtant perçus à nos jours 

comme sources de stabilité politique et du renforcement du processus électoral.     

 

Pour ainsi tourner définitivement dos à ces pratiques présidentialistes, il serait 

impératif de respecter les lois de la République et les principes de la démocratie dont 

l’avènement et la consolidation ont connu un long chemin. 
 

                                                           
108 CAMARA A., « Alpha Condé sur la Réforme de la CENI : « Je ne blague plus avec quelqu’un sur la violation 
des lois du pays », libreopinionguinee.com du 10 août 2015. Article consultable sur le lien : 
https://libreopinionguinee.com/alpha-conde-sur-la-reforme-de-la-ceni-je-ne-blague-plus-avec-quelquun-sur-la-
violation-des-lois-du-pays/. Consulté le 11/08/2016. 
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Conclusion du Chapitre I 
 

 

 La naissance de l’État en Guinée et ainsi que son évolution constitutionnelle furent 

tumultueuses. C’est au prix du déchirement des sociétés ethniques de cultures différentes, que 

la puissance coloniale avait constitué ce territoire. Les différents bouts ainsi assemblés sur un 

territoire aux régions naturelles complétement différentes, vont subir une humiliation et une 

exploitation atroces grâce à une administration coloniale bien structurée. 

D’abord mis sous l’autorité du Sénégal, la Guinée sera finalement une colonie à part 

entière, autonome, organisée et administré par un gouverneur français, qui à son tour était 

assisté des chefs indigènes à la tête des cercles, des cantons et des villages. Le territoire était 

déjà bien connu géographiquement grâce au travail des explorateurs et missionnaires, ce qui 

facilita la mise en valeur de ses immenses ressources minières, agricoles et humaines. Ainsi, 

des milliers de tonnes d’or, de bauxite, du fer, de diamant, de banane, du riz, du café et bien 
d’autres furent exportés pendant cinquante ans vers la métropole. Mais une fois la confiance 
établie entre la France et les leaders de l’époque, des lois d’autonomisation furent 

progressivement reconnues au territoire. Mais à partir de 1944 (conférence de Brazzaville) et 

suite aux contextes d’après seconde guerre mondiale, les consciences africaines s’éveillèrent 
et les revendications s’intensifièrent. Ainsi, du renforcement des concessions politiques pour 

les colonies (1956), on aboutit à la proposition d’indépendance en septembre 1958, une 

occasion que la Guinée n’a point manqué en rejetant la Communauté franco-africaine au 

profit de l’indépendance. 
 Même si l’évolution constitutionnelle ait été ponctuée par des régimes présidentialistes 
pendant un peu plus de 50 ans avec des conséquences politiques et humanitaires 

douloureuses, le pays a fini par se doter d’un régime démocratique en 2010, mais une 
démocratie dont l’avènement et la consolidation ont été possible pendant des années de luttes 
des acteurs nationaux et étrangers. 
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Chapitre II : L’avènement et la difficile consolidation de la démocratie 
 

  

À s'en tenir aux textes constitutionnels, la Guinée est un État démocratique au même 

titre que la France ou les USA. L'article 1er de la Constitution de 1958 et de 1990 prévoit que 

la Guinée est un État Démocratique, Laïc et social, et que son gouvernement est celui du 

peuple, par le peuple et pour le peuple, une manière de rendre hommage à Abraham Lincoln 

(16e président des États-Unis de 1860 à 1865) pour sa formidable et éternelle définition de la 

démocratie.  

D’une manière générale, la démocratie est un régime politique et un système de 

gouvernement dans lequel chaque citoyen y trouve son compte, c'est-à-dire un système de 

gouvernement où la souveraineté émane du peuple. Autrement dit, « la démocratie tend à 

désigner dans le monde moderne un lien social placé sous le signe de l'égalité et une forme 

politique susceptible d'exprimer l'idéal de liberté et d'autonomie du gouvernement humain 

[…] En son origine grecque, le concept de démocratie oppose le gouvernement de tous à 
celui d'un seul (monarchie) ou de quelques-uns (oligarchie) »109. Mais depuis, la notion de 

démocratie a évolué avec des définitions et des formes régulièrement changeantes (démocratie 

chrétienne, démocratie locale, démocratie représentative, démocratie directe et semi 

directe...). Le plus important dans notre cas, c'est la participation du peuple au pouvoir, car, on 

avait toujours cru en Guinée que le pouvoir était une affaire divine et personnelle. Très 

longtemps, le peuple a été mis à l'écart du pouvoir, qui s'est souvent révélé despotique et 

tyrannique. Heureusement que le vent de cette nouvelle gouvernance, admise par tous, est 

arrivée en Guinée.  

 

 La démocratie est aujourd'hui devenue la chanson populaire que dansent ou veulent 

danser tous les États, surtout les États en voie de développement ou les États du Sud. Cet 

enthousiasme s'explique par le fait que les populations actuelles de ces États ont passé plus de 

la moitié de leur vie dans la dictature, la torture et la violence d’État. Le pouvoir autoritaire 

des Présidents ''pères de l'indépendance'' avait un caractère héréditaire et n'autorisait pas les 

contestations, ni la création d'autres partis politiques. C'était le règne d'un parti unique avec un 

candidat unique, mythique et tyrannique. La démocratie étant un régime dans lequel tous les 

citoyens possèdent à l'égard du pouvoir un droit de participation, ne pouvait être que la 

bienvenue, la très bienvenue d'ailleurs. 

 

 Aussi, la démocratie ne peut s'appliquer que dans un État de droit. Un État où la 

hiérarchie des normes est respectée, l'égalité des citoyens devant les lois garantie et 

l'indépendance de la justice assurée. Il est impossible de parler de la démocratie sans ses 

                                                           
109 DUHAMEL O. et MÉNY Y., op. cit., p. 283.  
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caractéristiques fondamentales. Des caractéristiques qui n'ont jamais été effectives en Guinée 

avant 2010. Pour comprendre comment le verrou de la dictature a sauté pour laisser place à la 

démocratie, il convient de rappeler les contextes de l'avènement de la démocratie en Guinée 

(Section I) et ainsi que sa difficile consolidation (Section II). 

 
 
Section I : L’avènement de la démocratie 
 

 

Comme à toutes les époques et dans l'histoire de tous les peuples, la liberté, le droit et 

la justice ne se donnent pas, ils se conquièrent ou s'arrachent, parfois au prix du sang et de la 

chaire. La démocratie n'a été obtenue en Guinée qu'au prix d’âpres luttes politiques et 
sociales, sans oublier le concours de l'extérieur (les grandes puissances et les institutions 

financières). D'année en année, des violences aux massacres, le peuple a forgé son destin et il 

a fini par gagner le règne de l'ordre constitutionnel, la démocratie et l’État de droit. Poussé par 

la crise économique et par la soif du changement politique, par les forces internes et 

internationales, le peuple a réussi le pari de la démocratie.  

 

En Afrique, les dirigeants d'alors faisaient la politique de l’autruche. Ils ne bougeaient 
pas et ne faisaient des concessions politiques et constitutionnelles, que lorsque le brasier était 

prêt à les engloutir de façon irréversible. Or, la fièvre de la démocratie avait déjà pris 

l’Afrique. Et pas n’importe quelle fièvre, « celle de la translation d’une société unanimiste à 
une société pluraliste ; de l’intolérance à la tolérance ; de l’acclamation à la compétition 

comme mode de désignation des gouvernements et, du premier d’entre eux. La convocation 
du Bénin, dès 1989, d’une conférence nationale, au statut d’assemblée constituante, a 
déclenché ce processus qui, telle une onde de choc, a métamorphosé le droit politique 

africain, en le délivrant du monopartisme qui asservissait l’Etat, la constitution, l’individu, à 
ses vues »110. Mais cet avènement de la démocratie était dû à la fois aux facteurs endogènes 

(§1) et aux facteurs exogènes (§2). 

 

 
§1- Les facteurs endogènes 
 

 

Les événements qui ont apporté des grands changements dans la vie des nations, ont 

toujours commencé (ou se sont exclusivement passés) à l’intérieur du pays. De la révolution 
française de 1789 aux printemps arabes, le vent s’est toujours levé à l’intérieur d’abord (avant 
d’être ravivé par l’extérieur dans certains cas, comme en Lybie ou en Syrie). Le changement 

                                                           
110 GICQUEL J, préface à la thèse de FALL I. M., op. cit., p. 7. 
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démocratique en Guinée n’a pas échappé à ce phénomène. Longtemps tyrannisé et appauvri, 
le peuple n’était défendu que par sa diaspora (A). C’est après un très long débroussaillement 
du chemin par cette dernière que le peuple s’éveillera et fera une prise de conscience nationale 
(B). 

 
A- Le rôle de la diaspora 
 

 

Cette diaspora guinéenne était essentiellement composée d’intellectuels (fuyant 
l’épuration des cerveaux au sein d’une classe dirigeante moyennement instruite), de 
commerçants (fuyant l’interdiction du commerce par le communisme guinéen) et d’opposants 
politiques à la conquête du pouvoir. Elle s’était essentiellement battue contre le premier 

régime dirigé par Ahmed Sékou Touré. Ils menaient des actions intellectuelles, politiques et 

militaires soit à partir de l’occident (en France et au Portugal) ou soit dans les pays voisins (au 
Sénégal, en Côte d’ivoire ou en Guinée-Bissau, qui étaient des pays ennemis à la solde de la 

France et du Portugal). Un développement considérable est réservé à cette partie dans le 

chapitre des approches prospectives. 

 

 Si certains opposants comme Alpha Condé et Siradiou Diallo menaient au départ une 

lutte uniquement politique et intellectuelle, par la distribution des tracts, des journaux ou des 

conférences à travers l’occident pour dénoncer et obtenir des soutiens contre le régime de 
Conakry, ceux-ci finiront par appartenir voire participer aux agressions militaires contre la 

Guinée. Siradiou Diallo par exemple avait participé à l’agression portugaise du 22 novembre 
1970 visant à renverser le régime de Conakry. Une agression qui avait fait plusieurs morts 

avant de rencontrer une résistance populaire sans précédente. D’ailleurs, plusieurs fois cités 
dans des complots contre la Guinée, ces opposants avaient été condamnés à mort par 

contumace et sont restés à l’exile jusqu’à la mort de Sékou Touré. 
 Que leur parcours soit à la fois politiquement correct et patriotiquement indigne, ces 

guinéens de la diaspora avaient néanmoins fait souffler le vent de la contestation contre la 

dictature et le totalitarisme dans le pays. Mais il a fallu attendre la fin du règne de Lansana 

Conté pour que le peuple prenne véritablement conscience de la nécessité de la démocratie.   

 
 
B- L’éveille de la conscience collective nationale 
 

 

 

Ils sont essentiellement politiques et socio-économiques. Après les années de plomb 

pour l’opposition politique guinéenne sous la dictature de Sékou Touré, la diaspora politique a 
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fait son retour au pays en 1984 à la prise du pouvoir par l’armée. Ces politiciens sont rentrés 

avec des idées nouvelles et de nouvelles stratégies dans la conquête du pouvoir. Mais 

malheureusement, si l’armée avait fait appel aux opposants politiques en exil et aux autres 
intellectuels, elle n’avait pas par contre, ouvert l’espace politique à ces derniers. Ainsi, après 

le coup d’Etat militaire manqué contre le Président Lansana Conté en 1985, le pouvoir va 
procéder à une épuration ethnique et politique, enterrant ainsi tout espoir de démocratie et de 

multipartisme.  

Quand même, à la différence du régime précédent qui était trop fermé et tyrannique, ce 

régime a autorisé le retour des partis politiques en exil et la création de nouveaux partis 

politiques. Parmi ces partis politiques pionniers, nous avons notamment le RPG 

(Rassemblement du Peuple de Guinée) ou l’UNR (l’Union pour le Renouveau de la 
République). 

Mais les vraies raisons internes de l’émergence de la démocratie en Guinée sont 

d’ordres socio-économiques. Ce sont les souffrances sociales et la crise économique qui vont 

pousser le peuple à réclamer un changement de régime politique et de dirigeants à la tête du 

pays. Comme nous le verrons plus loin au cours de notre développement, ce sont les 

syndicalistes qui ont porté le flambeau de cette lutte pour la démocratie. Suite à la corruption, 

à la mauvaise gouvernance, au détournement des deniers publics, à la suspension des aides et 

des financements internationaux, les populations guinéennes ont toujours vécu dans la 

pauvreté extrême. Cette situation de la Guinée, qui correspondait d’ailleurs aux autres Etats 

d’Afrique noire, avait été parfaitement peinte par François Mitterrand à La Baule. Pour 

Mitterrand, « Les maux dont souffre l’Afrique… Chacun le sait, ils sont nombreux. Cela 
repose sur des réalités difficiles et angoissantes. La crise est d’abord économique. Elle 
s’aggrave sans cesse. … la production par tête diminue chaque année, que la part de 
l’Afrique dans la concurrence mondiale recule, que les investissements se font plus rares, 
qu’ici ou là la famine resurgit, que la dette s’alourdit. Bref, on est installé cruellement dans le 

cycle infernal "dette-sous-développement", tandis que la population croit. Comment voulez-

vous que les systèmes scolaires et sociaux puissent résister à la poussée de la démographie 

dans de telles circonstances ?»111. 

 

 C’était pour ces raisons que les syndicalistes, qui par tradition défendent les 

travailleurs, vont se porter protecteurs de la population et artisans de la démocratie. Ils vont se 

substituer aux partis politiques (impuissants face au système) pour transformer les 

revendications syndicales en revendications politiques. Entre 2006 et 2007, les syndicats vont 

jouer un véritable rôle de contre-pouvoir et vont réussir à imposer au pouvoir des 

changements socio-économiques et politiques, notamment la baisse du prix des denrées 

alimentaires, le respect de la justice, la nomination d’un premier ministre et de certains cadres 

                                                           
111 MITTERAND F., Discours de La Baule, op. cit. 
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supérieurs. C’est l’organisation syndicale qui va occuper le rang de défenseur des lois et des 

organes constitutionnels. Par exemple, en 2006 le Président va libérer Mamadou Sylla (un 

homme d’affaires et ami du Président) jugé et condamné par la justice pour des malversations. 
Cet empiétement sur le domaine de la justice étant perçu comme inconstitutionnel et 

inacceptable, avait été sanctionné par le peuple par une violente protestation. C’est dans ce 
contexte de violation successive de la Constitution et des mascarades électorales qu’est 
intervenue le 22 décembre 2008, la mort du dictateur Lansana Conté et l’arrivée d’une junte 
militaire avec pour chef le capitaine Moussa Dadis Camara. Or, la promesse d’un retour à 
l’ordre constitutionnel et la lutte contre la mauvaise gouvernance et le trafic de drogue, va vite 

tourner à une tentative de confiscation du pouvoir.  

Mais cette fois, ce sont toutes les forces vives (syndicats, politiciens, société civile…) 
de la nation qui vont réclamer le retour à l’ordre constitutionnel avec l’organisation de la 
première élection, libre et démocratique. La plus grande protestation a été organisée le 28 

septembre 2009 au stade du 28 septembre. Le film de cette journée de mobilisation politique 

avait malheureusement tourné au massacre. Les militants enfermés dans le stade ont été 

attaqués par les militaires, les gendarmes et les policiers qui ont tiré à balles réelles, faisant 

plus d’une centaine de morts et de plusieurs dizaines de blessés.  
 

C’est à la suite de ce drame, que la communauté internationale s’est impliquée dans le 
retour à l’ordre constitutionnel par l’organisation de la première élection démocratique en 

Guinée depuis 52 ans d’indépendance. Le processus avait été long et le bilan très lourd, mais 

la Guinée avait enfin intégré le cercle des Etats modernes, respectueux et fréquentables. Mais 

de 1984 à 1990, les militaires avaient commandé le pays sans partage ni transparence. C’est 
ce qui avait entraîné la corruption massive et la fuite des capitaux étrangers. La mauvaise 

gestion du pouvoir, l’incapacité du Président et la désapprobation des dirigeants étaient telles 
que le pays avait failli connaître une explosion sociale ou un coup d’Etat militaire, ce qui 
rendait impossibles le remboursement des dettes et la garantie des investissements étrangers. 

Or, ces créanciers étaient les Etats étrangers et les institutions financières (Banque mondiale, 

FMI). C’est pour éviter que le pays ne sombre dans le chaos par un changement brutal de 
régime, compromettant le paiement des dettes et leurs investissements, que les puissances 

extérieures vont s’impliquer dans l’instauration de la démocratie en Afrique. Et ces contextes 

extérieurs, seront déterminants dans ce processus de démocratisation en Guinée.  

 
 
 
§2- Les facteurs exogènes 
 

 

Après plusieurs siècles d’esclavage et plusieurs décennies de domination coloniale, 
l’Afrique ne pouvait ou ne peut plus évoluer en vase clos. Tous les événements qui s’y sont 
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passés (et qui s’y passeront) ont été menés à la fois par les acteurs internes et les acteurs 
externes du continent. Les événements politiques sont par nature, les plus poignants de ces 

phénomènes. L’avènement de la démocratie en Guinée comme ailleurs en Afrique 

francophone, tient à plusieurs faits exogènes, allant de la remise en question de la 

géopolitique internationale (A) à l’apport personnel de l’ancien Président français François 
Mitterrand en 1990 (B). 

 

 
A- La remise en question de la géopolitique internationale 
 

 

La géopolitique est d’une manière générale l'étude de l'influence des facteurs 
géographiques, économiques et culturels sur la politique des Etats et ainsi que sur les relations 

internationales. La remise en question des régimes totalitaires en Guinée qui a permis 

l’avènement de la démocratie résulte en grande partie de la remise en question des relations 

internationales. La mort de Sékou Touré et la dislocation de l’ex. URSS avaient permis de 
dissiper l’influence soviétique sur la Guinée d’une part, et d’accroître l’influence de la France 
sur le pays d’autre part. Et les bouleversements socio-économiques dans d’autres pays du tiers 
monde avaient donné une inquiétude croissante aux puissances internationales et un souffle 

d’espoir aux peuples en quête de liberté et de démocratie. Mais avant de nous étendre sur cette 
partie, nous allons brièvement faire une analyse du terme géopolitique avec M. Charles Larue. 

Selon lui, « La géopolitique est une science humaine qui étudie les conséquences de la 

géographie sur les relations internationales et les politiques internationales, et inversement. 

[Mais] si cette science est ancienne, son nom (composé des mots "géo", la terre en 

grec, et "politique") n’apparaît quant à lui que tardivement. Le terme, qui désigne alors la 
science qui étudie les rapports entre la géographie des Etats et leur politique, fut en effet créé 

par Rudolf Kjellén, professeur de sciences politiques suédois, au début du XX° siècle 

(Stormakterna, 1905). Il s’inspire des travaux du géographe allemand Friedrich Ratzel, et 
notamment de son ouvrage Géographie politique (1897). Dans ce dernier, Ratzel s’efforce de 
comparer l’Etat à un être vivant en quête d’accroissement. 

 

Développée principalement en Allemagne après la Première Guerre mondiale par 

Haushofer sous le nom de Geopolitik, cette science, qui a notamment appuyé les volontés 

nazies d’expansionnisme, est bannie en France. Ce n’est qu’en 1936 que Jacques Ancel 
publie l’ouvrage Géopolitique, dans lequel il rejette le déterminisme de l’école allemande. Il 
faut attendre l’après-Seconde Guerre mondiale pour qu’Yves Lacoste donne à la géopolitique 

toute son importance en France. En Grande-Bretagne, le terme se développe principalement 

grâce aux travaux de Halford Mackinder (créateur de la théorie du Heartland), bien que ce 

dernier n’ait jamais employé le terme de géopolitique. L’Américain Nicholas Spykman lui 
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emboitera le pas, créant le terme de Rimland. Plus récemment, on peut citer Samuel 

Huntington (auteur de Le Clash des Civilisations) en tant que géopoliticien de la fin du XX° 

siècle. 

 

[Toutefois, Charles LARUE estime qu’] aujourd’hui, la géopolitique est aussi 
comprise comme un outil de politique étrangère servant à la compréhension des relations 

internationales dans un souci de prédiction. Si l’on a l’habitude d’évaluer la position 
stratégique d’un Etat selon des critères bien définis (sa localisation géographique, sa 
superficie, la taille de sa population, son climat, sa topographie, ses matières premières et 

son avancement technologique), la géopolitique va plus loin et propose quant à elle 

d’analyser les relations internationales entre Etats. Il est dès lors possible d’identifier les 
acteurs et enjeux de pouvoir au sein d’une zone donnée, par exemple à l’aide de cartes et de 
statistiques. Il ne faut cependant pas confondre la géopolitique avec la géostratégie, qui 

cherche plutôt à élaborer des stratégies diplomatiques, économiques ou militaires : la 

géopolitique est donc bien souvent un préalable à la géostratégie. 

Enfin, le terme de géopolitique étend son importance au-delà des aspects territoriaux, 

pour toucher par exemple les sciences sociales ainsi que les lois internationales. Il s’applique 
désormais également à l’expansion de certaines multinationales (on parle alors de 
géopolitique macroéconomique ou géopolitique entrepreneuriale) en tant que discipline qui 

étudie les facteurs, les relations et les tendances macro-politiques qui touchent certains pays. 

Il s’agit dès lors d’utiliser la géostratégie afin de mettre au point de véritables stratégies 
d’expansion économique et de croissance organisationnelle »112.  

 Sociologiquement, Sékou Touré (qui fut hostile au projet de Communauté franco-

africaine, donc à l’idée de De Gaulle) et l’Almamy Samory Touré (le plus grand résistant 
guinéen à la pénétration coloniale française en Guinée) appartenaient à l’ethnie malinké. Leur 
gestion autoritaire du pouvoir et leur résistance à l’impérialisme français ont fait d’eux un 
modèle en Afrique, mais aussi des ennemis à abattre pour l’occident. Ainsi, à la mort de 

Sékou Touré, les géopoliticiens et les sociologues spécialistes occidentaux avaient profité du 

changement d’ethnie à la tête de l’État pour anéantir les personnalités influentes (civiles et 

militaires) de cette ethnie, puisque perçues comme une menace potentielle à leurs intérêts. Par 

ces manœuvres, la France avait repris ce qui fut le sien pendant plus d’un demi-siècle 

auparavant. Même si l’influence russe avait été éloignée, la France devait toutefois accepter la 
forte présence de la diplomatie américaine dans le pays. 

 

 Stratégiquement, la France devait soutenir Lansana Conté dont le pouvoir était 

fortement composé de Soussous et de peulhs (ethnie ennemie des malinkés). Fort de ce 

soutien, le pouvoir militaire de Lansana Conté, s’est finalement révélé autoritaire, hostile à 

                                                           
112 LARUE C., « Qu’est-ce que la géopolitique ? », 28 novembre 2013, Les yeux du monde.fr. Consultable sur le 
lien : http://les-yeux-du-monde.fr/ressources/15708-quest-ce-la-geopolitique. Consulté le 11/02/2016. 
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toute idée de changement démocratique et économique pourtant annoncé dans tous leurs 

discours. C’est pour cette raison, que quand les peuples avaient commencé à rejeter ces 

régimes en Afrique, ils avaient aussi désapprouvé les puissances étrangères (La France pour 

les pays francophones) et les multinationales (Total, Elf, Shell ou Areva) qui les soutiennent. 

Des révolutions populaires aux rebellions armées, les contestations des régimes autoritaires 

nationales et la géopolitique internationale, avaient commencé à devenir le seul moyen 

d’instauration de la démocratie. C’est en bon politicien que François Mitterrand (tout comme 

le général De Gaulle en août 1958) a su devancer les événements dans les anciennes colonies 

francophones en invitant ses « homologues » africains à plus d’ouverture politique en 1990. 

 

 

B- L’apport du discours historique de Mitterrand à la Baule en 1990 
 

 

Depuis un certain nombre d’années, le monde a cessé d’être un ensemble de terres 
dispersées entre les océans. Le développement des moyens de transport et des nouvelles 

technologies de la communication ont facilité les échanges de toutes sortes. 

Ainsi, les modèles d’institutions, de Constitutions ou de révolutions sont transmis, 

exportés et importés. Le vent de la démocratie a soufflé presque partout, mais pas au même 

prix, ni au même rythme. A la différence des grands Etats de tradition démocratique très 

ancienne, les pays de l’Est, d’Amérique latine et d’Afrique étaient jusque dans les années 

1989, les malheureux absents à ce concert des "nations civilisées". Les dirigeants de ces 

nations étaient encore allergiques à la raison démocratique. La dictature et le parti unique 

étaient encore la marque de ces pouvoirs de fer et de sang. La Constitution et les institutions 

étaient personnalisées. Mais ces dirigeants avaient juste oublié que ce n’était que depuis 1789, 
qu’il a été démontré par les peuples civilisés que l’homme a des droits naturels et 
imprescriptibles, qu’aucun pouvoir ne peut ou ne doit éternellement continuer à nier, que ces 

droits appelés "droits de l’homme" sont constitutionnellement garantis ailleurs et ont acquis à 

cet effet, une valeur sacrée et universelle. 

 

 C’est en réclamation de ces valeurs universelles, que les grandes mutations sont 

intervenues dans les années 1989-1990 en Union soviétique, en Europe de l’Est et en Afrique. 

Appuyés ou pas par les mains invisibles de l’Occident, des peuples se sont levés pour briser le 
carcan du socialisme et de la tyrannie pour se donner la démocratie.  

C’est dans ce contexte d’internationalisation des phénomènes démocratiques que 
François Mitterrand va intervenir en Afrique francophone pour accélérer le processus. 
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1- Le contenu et le sens du discours 
 

 

Ainsi, le processus a été accéléré en Afrique par l’implication directe, même pour des 
raisons politiques, économiques et stratégiques, de l’Occident. Ainsi, la France, par la voix de 
son Président, va ouvertement proposer, voire imposer la démocratie à l’Afrique. « Cette 

internationalisation inavouée prend l’aspect d’une force extra-économique et d’une mise en 

dépendance politique (…). Les transitions politiques des Comores et de la RDC ne sont pas 

simplement de nouveau exemples de démocratisation assistée »113. Les raisons de l’ouverture 
politique annoncée sont simples, ne serait-ce qu’apparemment. C’est que l’Afrique est pauvre, 
surendettée, corrompue et sous développée. Cette crise économique s’explique par la 
mauvaise gouvernance, conséquence du manque de démocratie. Il n’y a pas de 
développement sans la démocratie et il ne saurait y avoir de démocratie sans le 

développement, d’où la nécessité du multipartisme qui est la caractéristique fondamentale de 

la démocratie.   

 

 Pour François Mitterrand, le problème de l’Afrique n’est pas seulement économique, il 
est aussi politique. Face au défi du développement et au poids de la dette « on peut prendre 

des mesures de toutes sortes, notamment fiscales, mais ne s’agit-il pas aussi d’un problème 
politique ? ». Pour lui, si l’on veut donner une chance au développement de l’Afrique « ce 

sera par une stabilité retrouvée, avec des administrations en bon état de marche, avec une 

gestion scrupuleuse et un certain nombre de dispositifs, soit anciens, soit nouveaux (…).  
(Car) de même qu’il existe un cercle vicieux entre la dette et le sous-développement, il existe 

un autre cercle vicieux entre la crise économique et la crise politique »114.  

 

Mais le discours, qui avait tout le sens d’un cours de philosophie, s’est terminé sur un 
ordre à l’encontre des dirigeants africains et une mise en garde contre tous ceux qui 

s’opposeraient à la démocratie (un nouveau souffle qui avait déjà fait le tour du monde). 

« Lorsque je dis démocratie, lorsque je trace un chemin, lorsque je dis que c’est la seule 

façon de parvenir à un état d’équilibre au moment où apparaît la nécessité d’une plus grande 
liberté, j’ai naturellement un schéma tout prêt : système représentatif, élections libres, 

multipartisme, liberté de la presse, indépendance de la magistrature, refus de la censure : 

voilà le schéma dont nous disposons »115. 

 

                                                           
113 VIRCOULOU T., « L’État internationalisé : Nouvelle figure de la mondialisation en Afrique », Revue des 
revues, sélection de juillet 2007. Consultable sur le site… consulté le 24 / 12 / 2014. 
114 MITTERAND F., op. cit. 
115Ibid. 
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 Face à l’enthousiasme des uns (qui étaient d’accord) et à la réticence des autres (qui, 

malheureusement estimaient que leur peuple n’était pas encore prêt), Mitterrand 

rajoute : « Alors qui tranchera ? Je crois qu’on pourra trancher en disant que de toute façon, 
c’est la direction qu’il faut prendre… D’autres marcheront pas à pas. Puis-je me permettre 

de vous dire que c’est la direction qu’il faut suivre. Je vous parle comme un citoyen du monde 

à d’autres citoyens du monde : c’est le chemin de la liberté sur lequel vous avancerez en 
même temps que vous avancerez sur le chemin du développement. On pourrait d’ailleurs 
inverser la formule : c’est en prenant la route du développement que vous serez engagés sur 

la route de la démocratie »116. 

Qu’il plaise ou pas, le discours était prononcé et il devait forcément et nécessairement 

avoir des effets. Lorsque les puissances occidentales ou les institutions internationales 

s’adressent aux dirigeants africains, cela prend l’air d’une injonction, car ces derniers n’ont 
aucun choix puisqu’ils doivent leur survie politique et économique aux premiers. Cela se 

constate tous les jours par l’implication flagrante de ces puissances dans les coups de force et 
dans les élections de confirmation des chefs d’État. Pour revenir à l’actualité de notre sujet, il 
faut simplement reconnaître que le discours de Mitterrand a immédiatement produit ses effets, 

même dans les modalités différentes selon les pays bien évidemment. 

 
 
 
2- Les effets du discours 
 

 

Le maître avait parlé, les élèves avaient compris le cours sur la démocratie, même si le 

ton était impératif. De retour sur le continent, les vieux dictateurs ont procédé à une ouverture 

politique. Les Constitutions furent révisées ou adoptées en tenant compte des nouvelles 

exigences de la démocratie, dont entre autres : le multipartisme, la liberté, le respect des droits 

fondamentaux, la justice, le respect de la séparation des pouvoirs. Dans beaucoup de pays de 

l’Afrique francophone, le processus avait commencé par la mise en place des conférences 

nationales : Bénin en 1990, Gabon en 1990, Congo en 1991, Niger en 1991, au Mali en 1991, 

Togo en 1991, RDC en 1992 et Tchad en 1993.  

 

 Des conférences nationales ont été constituées et dotées d’une compétence quasi-
constitutionnelle pour discuter les conditions et les modalités de mise en place des organes de 

transition démocratique. L’un des rôles majeurs fut l’organisation de l’exécutif en proposant 
souvent la nomination d’un premier ministre et l’adoption d’une nouvelle Constitution ou la 

révision de l’ancienne Constitution pour les Etats qui en avaient une. Selon les pays, les 
décisions de ces institutions eurent valeur exécutoire ou consultative. Leur composition 

                                                           
116Ibid. 
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populaire (elles sont souvent composées de toutes les forces vives : la mouvance au pouvoir, 

l’opposition, les sociétés civiles, les ONG), leur donnait une légitimité presque 

constitutionnelle. Malgré leur résultat significatif dans la régulation de la vie politique et 

sociale, elles n’ont pas pour autant été constitutionnalisées. 
 

 En Guinée par contre, on est allé droit au but sans passer par les conférences 

nationales. Les autorités nationales ont adopté pour la première fois depuis le coup d’Etat de 
1984, une Constitution. Il faut rappeler qu’entre 1984 et 1990, le pays vivait sous une 
dictature militaire. Le gouvernement était dirigé par un comité militaire (CMRN) dont le 

bureau exécutif de 5 membres prenait par ordonnances toutes les mesures relevant du 

domaine réglementaire ou législatif. C’est avec ce vent de démocratisation des années 1990, 

et après une campagne de vulgarisation de la population dans les différentes langues 

nationales, que le projet de Constitution fut adopté par référendum le 23 décembre 1990 à 

97,4 %.  

 

Les dispositions transitoires ont supprimé le CMRN et créé le Comité Transitoire de 

Redressement National (CTRN). Cet organe transitoire sera composé de civils et de militaires. 

Il est l’organe législatif, et donc investi par-là de tous les pouvoirs de l’ex CMRN. Il était 
également chargé de préparer l’avènement d’un Etat de droit sur une période de 5 ans. Cette 
Constitution va aussi organiser les pouvoirs de l’Etat, autoriser les partis politiques et les 

activités politiques, instaurer le multipartisme. Mais les élections présidentielles et législatives 

qui vont suivre n’auront rien de démocratiques : le bourrage des urnes, l’annulation non 
justifiée des résultats de certaines circonscriptions électorales jugées favorables à l’opposition. 
Les contestations de l’opposition seront réprimées par les militaires et feront des morts, sans 

oublier l’arrestation et l’emprisonnement de leaders politiques. 
 

Jusqu’en 2010, l’année de la première et véritable élection démocratique, la 

démocratie était beaucoup plus dans les textes constitutionnels que les faits politiques. Mais 

l’essentiel était fait, à savoir l’existence d’une Constitution consacrant les principes de base de 

la démocratie.  

 

C’est donc le discours du 20 juin 1990 de François Mitterrand à La Baule qui a bien 

changé le cours de l’histoire en cette fin du XXe siècle en Afrique francophone. Ce discours a 

contraint les dictateurs africains à s’ouvrir au monde civilisé et à s’engager sur la voie du 
développement, tout cela dans l’intérêt des peuples africains, même contre le gré des 
dirigeants. Il a par conséquent rendu possible la liberté et la démocratie.  

 

Malheureusement, certains afro-optimistes ont considéré cette initiative du Président 

français comme une nouvelle mise sous contrôle de la souveraineté des Etats africains, mais 
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aussi comme une prévention contre tout éventuelle instabilité de l’influence française dans la 
région. Pour Albert Bourgi, « La Baule était dictée par le souci d’accompagner le mouvement 
démocratique, pour mieux le canaliser, voire le contrôler et empêcher surtout qu’il ne 
débouche sur une instabilité génératrice, entre autres, de danger pour l’influence française. Il 
n’est peut-être pas exagéré de dire que le discours de La Baule a été pour la revendication 

démocratique en Afrique ce que la Loi Cadre de 1956 a été pour la revendication 

nationaliste. Dans l’un comme dans l’autre cas, il s’est agi de prendre acte des profondes 

mutations politiques qui ont cours, et de ‘’coller’’ aux idées qui ‘’travaillent’’ les sociétés 
africaines »117. 

 

Bref, quoi que l'on dise de ce discours, il a bien été le fondateur d’une nouvelle ère 
politique en Afrique en générale et en Guinée en particulier. Même sous la pression de 

l’extérieur, ce changement avait rendu possible le mariage, même sans grand amour, entre le 
peuple et la démocratie dans ce pays. Autrement dit, si la succession de ces événements ont 

permis l’instauration de la démocratie en Guinée, sa consolidation demeure encore un peu 
difficile et pour diverses raisons.     

 

 

 
Section II : La difficile consolidation de la démocratie 
 

 

L’acquisition d’une situation politique comme la démocratie était une étape cruciale 

pour la Guinée vue son passé politique autoritaire et oppressif. Mais le maintien de cet état de 

fait et de sa consolidation constitue également une autre étape très importante. Si l’on n’y fait 
pas attention, tout peut basculer à un seul événement entraînant ainsi des reculs de plusieurs 

décennies. Et visiblement, la jeune démocratie a plusieurs fois frôlé le pire à cause des 

désaccords entre les acteurs politiques et parfois par manque de dialogue politique de la part 

du pouvoir. Ceci est d’autant plus inquiétant encore, que ces mêmes dirigeants tardent à faire 
profiter les résultats de cette démocratie au peuple, qui se sent aujourd’hui exclu du partage 
du pouvoir et des richesses du pays. Des services sociaux de base (§1) aux grands services 

publics, tout comme la justice qui est l’un des fondements de l’État de droit, font encore 

défaut (§2). 

 

  

                                                           
117 BOURGI A., « François Mitterrand et la démocratie en Afrique : le discours de La Baule, huit ans après », 
consultable sur le lien : https://albertbourgi.wordpress.com/1998/02/18/francois-mitterrand-et-la-democratie-en-
afrique-le-discours-de-la-baule-huit-ans-apres/. Consulté le 26 / 12 / 2014. 
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§1-  Une démocratie pas encore au service du peuple 
 

 

Le grand amour entre le peuple et la démocratie n’a pas eu lieu. Le souci qui a inspiré 

l’instauration de la démocratie était de faire participer les populations à l’exercice du pouvoir, 
soit directement, soit indirectement (par ses représentants). Mais après quelques mois 

d’exercice du pouvoir, les dirigeants sont toujours passés par la modification de la 

Constitution pour s’y maintenir. Désormais, toute vie en dehors du pouvoir est vue comme un 
échec inadmissible. À l’arrivée, le peuple titulaire du pouvoir devient l’otage légitime de ses 
propres représentants. 

 

Si la démocratie a pour finalité d’assurer le bien-être social et économique de la 

société, ce qui est d’ailleurs le cas dans les pays modernes, on peut dire alors qu’elle a raté sa 
mission en Guinée, du moins pour le moment. La démocratie en Guinée est vécue comme "le 

pouvoir contre le peuple " et non le "pouvoir du peuple et pour le peuple". Les processus 

démocratiques visent essentiellement à élire des dirigeants dont la mission n’est pratiquement 
pas de servir le peuple, qui ne demande pourtant que le minimum : se nourrir, se loger et 

s’habiller. Mais lorsque les leaders politiques accèdent au pouvoir, au lieu de s’attaquer aux 
grands problèmes d’infrastructures et de besoins sociaux, ils passent à l’enrichissement 
personnel. La majorité des ministres (anciens et actuels) et des cadres (retraités ou en service) 

est accusée de corruption et se voit souvent reprocher d’avoir des appartements ou des 
comptes bancaires dans un pays étranger. C’est le cas de Lansana Kouyaté, de Cellou Dalein 

Diallo, de Mamady Diaré etc. qui ont tous des appartements luxueux à Paris (à la défense 

pour Cellou Dalein Diallo).  

 

Mais c’est cette réalité d’une démocratie sans démocrates et le manque de démocratie 

dans la gestion du pouvoir et des richesses qui doit changer (le peuple espère en tout cas). 

C’est un processus qui est loin d’atteindre encore son développement, et ce développement 
passe par la jeunesse en Guinée, comme partout d’ailleurs en Afrique. La démocratie doit 

servir le peuple et non le desservir. C’est ce qu’avait également dit Barack Obama dans son 

discours du 11 juillet 2009 devant les parlementaires ghanéens à Accra : « Je m’adresse 
particulièrement aux jeunes, à travers toute l’Afrique et ici-même au Ghana. Dans des 

endroits comme le Ghana, vous représentez plus de la moitié de la population. Et voici ce que 

vous devez savoir : le monde sera ce que vous en ferez. Vous avez le pouvoir de 

responsabiliser vos dirigeants et de bâtir des institutions qui servent le peuple (…) ces choses 
ne pourront se faire que si vous saisissez la responsabilité de votre avenir. Ce ne sera pas 

facile. Cela exigera du temps et des efforts. Il y aura des souffrances et des revers (…). 
Cependant, le progrès ne viendra de nulle part ailleurs, il doit découler des décisions que 
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vous prendrez, des actions que vous engagerez et de l’espoir que vous porterez dans votre 
cœur ». 

 

Pour que la démocratie puisse aussi se consolider et de mieux servir le peuple, elle doit 

tenir compte des structures locales, de la civilisation, des traditions et des mœurs de la 
Guinée. Elle doit également tenir compte des différences culturelles des différentes ethnies du 

pays. Le caractère universel doit s’accommoder à la réalité locale, un mélange qui, avec le 
temps portera ses fruits. Tant que ce facteur ne sera pas pris en compte, il sera difficile voire 

impossible de prévenir les crises constitutionnelles et de véritablement assoir la démocratie 

tant rêvée.  

 

Comme nous le verrons plus loin, l’une des caractéristiques fondamentales de la 
démocratie est l’État de droit (l’égalité des sujets de droit et la soumission des autorités ou de 
l’État de tout court au droit). Mais cette caractéristique semble faire défaut à la Guinée, hier 

comme aujourd’hui encore. Il y a ceux qui sont en dessous de la loi (les citoyens ordinaires et 

les pauvres) et ceux qui sont au-dessus de la loi (les personnalités politiques et les riches). Les 

populations éloignées de la capitale n’ont accès ni aux services sociaux de base ni à la justice 
équitable tandis que les populations proches de la capitale et surtout du pouvoir ont accès à 

tous ces services. L’État semble absent dans certaines localités du pays, on n’y parle 
pratiquement pas de services publics, si ce n’est pour payer les impôts ou pour remplir les 

formalités de vote. 

 
 
 
§2- Une justice peinant à instaurer l’État de droit, caractéristique fondamentale de la 
démocratie 

 

 

Pour la justice en détail, elle reste comme presque partout ailleurs en Afrique : 

influencée politiquement, corrompue, éloignée des justiciables et complètement 

décrédibilisée. "Le citoyen moyen change de trottoir lorsqu’il lui arrive de passer devant le 
Palais de Justice". Cette boutade du Ministre de la Justice du Burkina-Faso, prononcée lors de 

son discours d’audience solennelle de rentrée judiciaire en 1994, est éloquente, voire 
symptomatique. Elle traduit fort bien le malaise de la justice en Afrique et surtout le manque 

de confiance évident que manifeste quotidiennement le justiciable à l’égard de cette 
institution. Cette crise de confiance était inévitable au regard des solutions rendues par les 

juges dans des affaires où les populations attendaient, en vain, une attitude hardie et 
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responsable des magistrats par une stricte application du droit »118. Dans tous les cas et 

« quelle que soit la manière dont on envisage le problème du juge en Afrique, on ne peut 

éviter de partir d’un constat malheureusement bien amer : le juge africain, et par là même la 

justice en Afrique, est "en panne". Ce constat n’est pas nouveau et a déjà été établi par de 
nombreux observateurs qui ont cherché, par de remarquables études, à découvrir les causes 

et à tenter de trouver des remèdes à ce phénomène »119.  Des causes peuvent être recherchées 

dans les relations entre les magistrats et les hommes politiques, les magistrats et les hommes 

d’affaires, les magistrats et les problèmes de compétence technique. De l’incompétence pour 

certains aux influences politiques et financières pour d’autres, la justice a finalement du mal à 
contribuer à la consolidation de l’État de droit et la démocratie en Guinée. 

 
 
Conclusion du Chapitre II 
 

 

S’il est admis que la démocratie est l’aspiration du monde moderne, il n’y avait pas de 
raison que la Guinée ne s’en inspire pas. Mais rien ne laissait prévoir la possibilité de 
l’instauration de ce régime du peuple en Guinée en faisant allusion à son passé à la fois 

dictatorial, autoritaire et sanguinaire. Tellement l’on croyait ces régimes indéboulonnables, le 
peuple avait, par moment, pris son mal en patience, mais une patience bien limitée comme 

nous avaient démontré les violentes manifestations historiques de 2007. Cette limite, a 

d’abord été franchie par la diaspora guinéenne qui, à travers plusieurs luttes pacifiques et 
violentes, avait ébranlé le premier régime de Sékou Touré, et puis celui de Lansana Conté. 

Une fois le chemin débroussaillé, les syndicalistes (assistés des masses populaires et des 

journalistes) ont finis par imposer la démocratie au prix des sacrifices très lourds (avec des 

pertes économiques énormes et des pertes en vies humaines). À ces facteurs endogènes de 

l’avènement de la démocratie, il faut ajouter la remise en cause de la géopolitique 
internationale, mais surtout le concours personnel de François Mitterrand, sans lesquels 

l’issue des mobilisations internes serait sans doute lointaine et beaucoup plus sanglante.  

 Malgré quelques élections démocratiques en 2010, 2013 et 2015, cette démocratie 

peine encore à répondre aux aspirations du peuple, à savoir l’instauration d’un véritable État 
de droit avec une justice crédible et la satisfaction des besoins sociaux sans oublier la 

participation du peuple au pouvoir à travers ses représentants élus. 

 
 
  

                                                           
118 FALL A. B., « Le juge, le justiciable et les pouvoirs publics : pour une appréciation concrète de la place du 
juge dans les systèmes politiques en Afrique », juin 2003, Afrilex. Article consultable sur le lien : http://afrilex.u-
bordeaux4.fr/le-juge-le-justiciable-et-les.html. Consulté le 23/10/2015. 
119Ibid. 
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Conclusion du Titre I 
 

 

Des conquêtes coloniales de ses territoires à son indépendance en 1958, en passant par 

la colonisation et son autonomisation politique, la naissance de l’État en Guinée a été 

tumultueuse. Conquise à coups de canon et d’accords politiques, la Guinée française fut le 

raccordement de plusieurs régions aux populations, cultures, religions et royaumes divers. 

Des petits royaumes bagas et nalous sur les côtes au royaume théocratique peulh du Fouta et 

au grand empire de Samory Touré dans la savane, la France avait su négocier avec les 

portugais et les britanniques pour compléter son territoire. Une fois constitué, les « rivières du 

sud ou la Guinée » va s’affranchir du gouvernorat de Dakar pour devenir une colonie à part 
entière. Mais après plusieurs décennies de domination et d’exploitation du pays par la France, 
cette dernière finira par l’accorder progressivement une certaine autonomie (par plusieurs lois 

et décrets successifs) dont elle était privée.   Mais il a fallu attendre les événements de la 

deuxième guerre mondiale et ses conséquences affaiblissantes sur l’armée et l’économie de la 
France pour que celle-ci se voit contrainte de proposer une autre forme de relation (la 

Communauté) entre elle et ses colonies. Mais se sentant déjà fort grâce aux pouvoirs 

politiques récemment obtenus de la loi-cadre Gaston Defferre, Sékou Touré (le principal 

leader guinéen d’alors), saisira l’opportunité pour demander et obtenir l’indépendance du pays 
par le vote du 28 septembre 1958. 

 

 Malheureusement, l’indépendance n’avait pas été synonyme de liberté totale et de la 
démocratie. Très vite le nouveau régime s’avère fermer et très dur, les régimes d’après (celui 
de 1984 à 2008) n’avaient pas non plus complètement changé de pratique dictatoriale, ce qui 

suscita chez les guinéens (de la diaspora et de l’intérieur) un engagement pour le changement 
démocratique, ce qui fut obtenu en 2010, grâce aux concours de l’étranger. Malheureusement, 
la démocratie obtenue peine encore aujourd’hui à donner le bien-être social et politique au 

peuple, une situation dont il est temps de changer si l’on veut consolider cette démocratie tout 
en évitant de nouvelles crises constitutionnelles dont les manifestations sont souvent 

imprévisibles. 
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TITRE II : LES MANIFESTATIONS DES CRISES 
CONSTITUTIONNELLES 
 

  

 Il n’y a pas très longtemps encore, les populations guinéennes ne se plaignaient que 

des crises, qu’elles soient sociale, économique ou constitutionnelle. Mais elles ont fini par 

comprendre ces dernières années, que ces crises ne sont que la résultante de la mauvaise 

gouvernance et des désaccords politiques, qui affectent considérablement leur quotidien : 

manger, se loger, se soigner et se trouver un emploi. D’une part, nous pouvons le comprendre 
par le fait que tous ces maux ont une explication constitutionnelle et politique. Si les valeurs 

théoriques de la Constitution étaient respectées, les gouvernants seraient respectueux des 

droits humains et de la démocratie avec sa bonne gouvernance. Mais malheureusement, les 

actes des hommes politiques n’ont jamais collé aux principes théoriques de la Constitution. 

D’autre part, il faut toutefois reconnaître que ces crises et leurs manifestations, surtout sous la 
forme actuelle, sont indicatrices d’une certaine avancée démocratique ou constitutionnelle. 
Cela prouve qu’il y a au moins une Constitution, qui consacre certaines valeurs et énonce les 

mécanismes de protection de ces valeurs120. Les citoyens savent désormais qu’ils ont des 
droits constitutionnellement garantis que leurs dirigeants ont l’obligation de respecter et de 
faire respecter.  

Dans ce processus constitutionnel, chaque organe constitutionnel connaît ses 

attributions et veille à ce que son domaine d’attribution ne soit pas pénétré par les autres 
organes, sous peine de conflit de compétences. Les partis politiques, la société civile, les 

organisations syndicales et les autres composantes de la société se trouvent également en 

mesure d’invoquer les principes constitutionnels pour la reconnaissance et l’exercice de leur 

activité. Car, la Constitution est avant tout un instrument de régulation de la vie sociale ou de 

la société elle-même. 

Ainsi, la méconnaissance ou la violation des limites d’attribution entre les organes 

constitutionnels d’une part, et d’autre part la violation des droits constitutionnels des 
populations sont sources de contentieux. Aucun corps de la société ne veut désormais voir ses 

droits fondamentaux bafoués sans qu’il ne réagisse rationnellement ou passionnellement pour 
ne pas dire très violemment. Si ce scénario (la violence) ne paraît pas le plus approprié, il 

reste tout de même le plus courant dans le contexte guinéen. 

                                                           
120 L’introduction des mécanismes de protection est récente, elle remonte de l’année 2010 avec la nouvelle 
Constitution. Cette dernière a créé une institution nationale indépendante des droits de l’homme et consacré le 
principe de l’exception d’inconstitutionnalité. 
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De 1958 à nos jours, le pays a connu plusieurs crises, des plus sombres aux plus 

tragiques. Des crises intériorisées (subies et sans possibilité de dénonciation et de 

manifestation) aux crises extériorisées (dénoncées et résolues), le pays aura tout connu. Sous 

la tyrannie de Sékou Touré, la Constitution n’avait de valeur qu’aux yeux des dirigeants 
révolutionnaires. La majorité de la population n’avait aucune notion de la Constitution, encore 
moins les droits fondamentaux constitutionnellement garantis dans les autres pays. 

« Lorsqu’en 1958, Sékou Touré déclare "nous préférons la pauvreté dans la dignité à 

l’opulence dans l’esclavage", aucun guinéen n’eut le temps de réfléchir et de méditer sur le 
choix qui s’opérait. L’enthousiasme l’emporta sur la raison. Et la conscience collective, 

stimulée par un nationalisme peu ordinaire, fit un chèque en blanc au tyran qui enferma toute 

la Guinée dans sa tour dictatoriale : le système révolutionnaire. Les guinéens furent formatés 

par une fierté imbécile qui les rendit sourds et aveugles devant le système dépersonnalisant 

qui hypothéquera leur devenir et détruira leur vie »121. Dans ce climat de dévouement total 

associé à une crainte généralisée, on ne parlait pas de Constitution, ni de crise 

constitutionnelle, bien que tout était crise. C’est une époque constitutionnelle sans réalité 
constitutionnelle, la Constitution était tout simplement amorphe. 

Quand Lansana Conté usurpait le pouvoir en 1984, le peuple avait déjà soif de la 

liberté et du libéralisme dans tous les domaines de la vie. Au départ, le libéralisme promis a 

été octroyé, mais pas la liberté et tous les droits humains espérés. De 1984 à 1990, le pays a 

vécu sous un pouvoir d’exception avec toutes les conséquences fâcheuses d’un tel pouvoir 
pour l’organisation constitutionnelle. D’ailleurs, il n’y avait pas eu de Constitution pour cette 

période, donc un moment de cauchemar pour les droits humains et leurs défenseurs. On vivait 

dans une crise constitutionnelle constante même en l’absence d’une Constitution. La violation 

des valeurs constitutionnellement reconnues ailleurs était ici la pratique quotidienne. On 

n’osait pas parler de principes constitutionnels, même par les intellectuels venus de l’étranger. 
Le traumatisme et les pratiques déshumanisantes d’antan étaient encore à la mode.  

Finalement, une Constitution fut adoptée le 23 décembre 1990. Elle consacra les droits 

fondamentaux, organisa (théoriquement) les pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire, créa 

les organes constitutionnels et autorisa le multipartisme. C’est le passage imposé par les 
partenaires étrangers pour accéder aux aides et maintenir la stabilité du pays. Quoique cela fût 

difficile au début, cette Constitution donnera au peuple et aux organes étatiques ou privés 

l’opportunité de rentrer dans le véritable constitutionnalisme. Désormais, tous les actes des 

dirigeants étaient constitutionnellement interprétés et toutes les réclamations des populations 

et ses organisations allaient dans le sens du respect de la Constitution. Mais cette période non 

plus, ne sera exempte de crises, car, les autorités militaires habituées à la dictature, ont 

                                                           
121KOUROUMA J., « Reportage de séjour en Guinée », consulté en ligne sur www.aminata.com, 4 août 2005 
cité par Mike McGovern, « Janvier 2007-Sékou Touré est mort », Politique africaine, 2007/3, n°107, pp. 125-
145. 

http://www.aminata.com/
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toujours violé la Constitution, bafoué les droits fondamentaux, réprimé les revendications 

sociales et politiques. Ironiquement, tout était crise à l’époque, sauf la crise elle-même. Les 

inégalités sociales, politiques, économiques et la misère ne connaissaient pas de crise, sauf 

que ce genre de stabilité ne connaît heureusement pas une consécration constitutionnelle. 

Paradoxalement, même avec l’arrivé du premier Président démocratiquement élu, 
donc constitutionnellement légitime, le pays connaît encore des crises d’ordre constitutionnel 
et politique. On a parfois l’impression que soit les dirigeants trouvent leur salut dans cette 
crise ou soit les populations ne se lassent pas de ce triste marathon sans fin. Tout laisse à 

croire qu’avec l’ethnisation du pouvoir et de la scène politique, on tend encore vers un avenir 
agité et pour très longtemps. 

Comme l’on peut déjà imaginer, toutes les périodes de l’histoire de la Guinée sont 

émaillées de crises constitutionnelles, qui n’ont pas connu les mêmes origines (chapitre I), ni 
les mêmes répercussions sur les droits humains et la démocratie (chapitre II).   
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Chapitre I : Les origines des crises constitutionnelles 
 

Les crises constitutionnelles sont dans la plupart des cas d’origine politique, sociale, 

économique et fonctionnelle en Guinée. Comme le principe de gouvernement annoncé par la 

constitution est le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple, celui-ci s’attend à 
cet effet à un gouvernement dévoué à sa cause ou à la réalisation de ses aspirations. Ce qui 

implique la bonne gouvernance avec la distribution plus ou moins équitable des ressources 

nationales. Mais très malheureusement, le peuple s’aperçoit dans la pratique que les 
dirigeants, au lieu de se soucier du peuple, s’opposent entre eux à cause de ces richesses 

nationales, chacun voulant s’en accaparer la plus grande part. Cette situation crée un conflit 
de type guinéen. Non seulement les organes constitutionnels vont s’opposer à propos des 

compétences, mais aussi, la classe politique, les syndicats et le peuple vont s’opposer à ces 
organes constitués à propos de l’interprétation ou de l’application des dispositions 
constitutionnelles relatives aux modalités d’exercice des pouvoirs constitutionnels. 

La particularité des crises constitutionnelles guinéennes tient au fait que les crises 

n’opposent pas seulement les organes constitutionnels traditionnels, mais elles opposent 

surtout ces derniers à des corps un peu étrangers à ce genre de conflit. Ces corps ne sont pas 

prévus comme tel dans la séparation des pouvoirs opérée par la Loi fondamentale, mais plutôt 

comme des organes incontournables dans la vie de l’Etat : ce sont les organisations 

syndicales, les partis politiques, la société civile ou la masse des citoyens. Et comme nous le 

verrons plus loin, les crises constitutionnelles vont d’ailleurs moins opposer ces organes 
constitutionnels entre eux, que les corps non constitutionnels aux organes traditionnels. Cette 

relation peu conflictuelle entre les organes constitutionnels eux-mêmes tient au caractère 

présidentialiste des différents régimes guinéens. Les membres de ces organes tiennent leur 

mandat beaucoup plus au Président de la République qu’au peuple, surtout quand on connaît 
le caractère peu transparent et démocratique des élections. C’est cette complicité interne et 
coupable des organes constitutionnels qui explique l’invitation des autres corps non 
constitutionnels dans le contentieux constitutionnel. 

Ainsi, cette variété de la nature des organes de crise va se traduire notamment par la 

variété des origines de ces crises dont certaines sont résultantes de la mauvaise application de 

la Constitution (Section I) et d’autres comme les résultantes de la suspension de la 

Constitution (Section II).  
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Section I : Les crises comme résultantes de la mauvaise application de la Constitution 

 

 

« La définition d’un dictionnaire constitutionnel idéal est à l’exact opposé de celle que 
Napoléon Bonaparte donnait d’une constitution. Il la voulait courte et obscure. D’un 
dictionnaire constitutionnel on attend qu’il soit complet et clair. Partis vers cet horizon, nous 

le savions hors d’atteinte, du moins quant à l’exhaustivité »122. 

  

S’il est admis qu’aucune œuvre humaine n’est parfaite, pourquoi attendons-nous alors 

une Constitution parfaite : brève, complète et exempte de toute forme de contestation ou de 

violation ? Mais partant d’une telle vision des choses, doit-on aussi admettre que la 

Constitution comporte des lacunes et des confusions dans toutes ses dispositions ? L’idéal 
serait d’adopter une Constitution aussi parfaite que possible. Du moins une Constitution 

moins fragile, qui n’est pas facile d’atteinte au quotidien, qui ne succombe pas à la moindre 
secousse des controverses constitutionnelles. 

 

Mais comme la Constitution est l’expression de la volonté d’un peuple dans sa 
majorité, elle se présente comme une plateforme faite des intérêts et des opinions opposés.  

C’est pourquoi forcément, c’est-à-dire vu la réalité changeante des intérêts et des opinions des 

citoyens, la Constitution se trouve confrontée aux crises. Soit c’est la Constitution qui s’invite 
au cœur des crises, soit ce sont les crises qui s’invitent au cœur de la Constitution. Cette 
réalité nous amène ainsi à parler respectivement des causes de la violation de la Constitution 

(§1) et les problèmes d’interprétation de la Constitution (§2).    

 

 
§1- Les causes de la violation de la Constitution 
 

 

La mauvaise application de la Constitution résulte essentiellement soit du manque de 

clarté de celle-ci (ce qui profite à tort ou à raison à certains) soit de la pure volonté de 

certaines personnes à vouloir manipuler la norme suprême à leur fin. Ce sont notamment les 

autorités au pouvoir, qui ont souvent recours à une telle manipulation. D’une manière ou 
d’une autre, cette violation, qu’elle soit résultante d’une carence (A) ou d’une manipulation 
(B), va à l’encontre de l’ordre constitutionnellement établi. 

  

                                                           
122 DUHAMEL O. et MENY Y., op. cit., p. 1. 
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A- La violation résultant des carences constitutionnelles 

 

L’inapplicabilité de la Constitution peut provenir de divers facteurs, volontaires ou 

involontaires et internes ou externes à la Constitution elle-même. Cela s’explique par le fait 
qu’une Constitution ne peut tout prévoir. Mais cette impossibilité de tout prévenir (dans un 
avenir proche ou lointain) ne doit pas constituer une excuse pour les failles les plus 

élémentaires dans la rédaction d’une charte fondamentale. Car, si « écrire une Constitution est 

œuvre d’amateurs de puzzle, […] il ne s’agit pas uniquement de rassembler les pièces 
mélangées dans une boîte en vue de former l’image espérée. Écrire une Constitution revient à 

construire ce puzzle. Il faut en imaginer le résultat, en définir les grandes lignes tout en 

pensant aux détails ; il faut en façonner chaque pièce, nécessairement unique ; il faut en 

déterminer la forme et en cerner les contours pour que, mis côte à côte, les différents 

éléments forment un ensemble harmonieux et cohérent »123. 

Les chevauchements, les contradictions, les silences, le mimétisme et les insuffisances 

du grand nombre des dispositions sont les caractéristiques fondamentales aux quatre Lois 

fondamentales guinéennes. Aucune d’elle n’a constitué un ensemble cohérent et harmonieux, 
au point qu’elle puisse résister à un conflit institutionnel, si petit soit-il. Même s’il est vrai que 
la Constitution du 7 mai 2010 a tenté de se démarquer de la légèreté de ses devancières, elle 

ne demeure pas moins à l’abri d’une attaque du droit constitutionnel critique. Cette absence de 

pertinence dans les travaux préparatoires des constituants guinéens est loin d’être un fait du 
hasard ou une œuvre d’amateurisme, elle relève plutôt de la personnalisation de la 
Constitution. Cette dernière est élaborée dans le souci de répondre beaucoup plus aux 

aspirations de l’homme au pouvoir qu’aux aspirations de la nation. Tout est élaboré dans le 
sens du maintien et du renforcement des attributions du Président de la République.  

Quand la loi constitutionnelle de 1982 proclamait la Guinée en République populaire 

révolutionnaire et le PDG (dire une fois en toutes lettres le nom du parti) comme la source de 

tous les pouvoirs d’Etat, elle a érigé le Président en chef révolutionnaire et responsable 
suprême du PDG. Par là même, Sékou Touré devenait à lui seul la source de tous les 

pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire. Dans ce contexte on ne parle plus de violation de 

Constitution, parce qu’elle a été adoptée comme telle, mais on parle au contraire de la 

personnalisation de la Constitution ou de parodie constitutionnelle. Les dispositions de cette 

Constitution sont soit incomplètes soit confuses et beaucoup de principes des droits humains y 

sont absents. 

                                                           
123 CONNIL D., « À propos de l’article 23 de la Constitution, fonctions et dysfonctions d’une disposition 
constitutionnelle », RFDC,2012/4 n° 92, P. 733-756. 
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Quant à la Constitution de 1990, révisée en 2001, elle paraît également incomplète en 

matière de protection des droits humains et de la séparation des pouvoirs. Elle ne comportait 

pas de dispositions relatives à la sanction des lois anticonstitutionnelles en matière des droits 

de l’homme. Elle n’avait pas créé d’institutions de défense et de protection des droits 

fondamentaux. Il n’y avait pas non plus de véritables dispositions relatives au règlement des 

conflits entre organes constitutionnels et encore moins entre ces organes et partis politiques ou 

des organisations syndicales, qui constituent pourtant en Guinée une force incontournable 

dans l’histoire politique du pays. La Constitution révisée de 2001 a, quant à elle, 

malheureusement renforcé les pouvoirs du Président tout en supprimant des limites d’âge et 
de mandat en faveur du Président, ce qui constituait un recul honteux en matière d’acquis 
démocratique.  

La Constitution de 2010 (adoptée dans l’euphorie consécutive à la chute du chef de la 
junte Moussa Dadis Camara et à la signature des accords de Ouagadougou124), avait pour 

mission principale de rectifier les insuffisances des premières constitutions. C’est ainsi qu’elle 
va créer de nouvelles institutions (comme le poste du Premier Ministre ou encore l’institution 

nationale indépendante des droits humains) et va tenter de faire mieux dans la répartition des 

pouvoirs. Les citoyens guinéens ont désormais la possibilité de soulever l’inconstitutionnalité 
d’une loi au cours d’un procès devant les juridictions. Une possibilité qui est une avancée 

salutaire, car les droits humains ont longtemps été violés et des violations toujours restées 

impunies. Mais au-delà de ces avancées, cette Constitution a, dans le souci de mieux faire et 

de n’exclure aucun acteur politique dans la course au pouvoir, superposé les attributions de 

certaines institutions (comme la Cour suprême et la Cour constitutionnelle) et passé outre 

d’autres dispositions importantes (comme la limitation de l’âge maximum des candidats) qui 

auraient dû être prises en considération.   

Ces performances et contre-performances des différentes Constitutions ont résulté soit 

de l’ambiguïté des textes constitutionnels (1) soit du silence des textes constitutionnels (2). 

                                                           
124 Moussa Dadis Camara était considéré en 2009 comme le principal obstacle au retour à l’ordre constitutionnel 
suite à son entêtement à resterau pouvoir par une tentative de candidature à l’élection présidentielle qu’on 
projetait dans les mois à venir, c’est-à-dire dans le courant 2010. Mais malheureusement pour lui, et peut être 
heureusement pour le peuple, il a promptement quitté le pouvoir pour aller se soigner au Maroc suite aux 
blessures d’une tentative d’assassinat de son ancien aide de camp Aboubacar Sidiki Diabaté alias TOUMBA. 
Tandis qu’à la suite de cet évènement, la communauté internationale (les USA et la France, pour être plus précis 
et plus honnête) ont imposé son ministre de la défense et le numéro 3 de la junte militaireSékouba Konaté 
comme Président de la République par intérim et chargé de mener la transition à terme. Les accords de 
Ouagadougou entérinaient ainsi les conditions de ce pseudo passage de pouvoir entre Moussa Dadis Camara et 
Sékouba Konaté et fixaient les missions (principalement l’organisation de l’élection présidentielle sans la 
participation des militaires) de cette deuxième version de la junte militaire. 
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1- L’ambiguïté des textes constitutionnels 
 

 

« Tout système juridique connaît un plus ou moins grand nombre de rapports 

juridiques qui ne sont pas régis, alors qu’ils devraient l’être, par des normes juridiques 

générales et qui, pour cette raison, représentent des lacunes du droit. En raison de leur 

importance et de leur position face au principe de la constitutionnalité, les lacunes du droit 

représentant, dans la théorie du droit moderne, l’objet d’études intenses »125. 

Les défaillances sont les faiblesses, les lacunes ou les incapacités de la Constitution à 

prévoir toutes les situations, ce qui est d’ailleurs objectivement impossible. Les quatre 
Constitutions guinéennes sont dans l’ensemble dominées par cet état de fait. Elles comportent 
toutes des insuffisances ou des silences parce qu’elles sont toutes élaborées suivant les mêmes 
méthodes et les mêmes plans de rédaction. Il leur manque en quelque sorte la véritable 

inspiration technique et sociale. Cette faiblesse est légèrement corrigée par la Constitution du 

7 mai 2010 qui a été un peu plus loin dans la protection des droits fondamentaux et dans la 

répartition des pouvoirs entre les organes constitutionnels, qui ont d’ailleurs vu leur nombre 
augmenter. 

D’une manière générale, les défaillances de la Constitution s’expliquent par les 
incompétences ou par les omissions des règles d’élaboration de la Constitution. Quand ce sont 
les experts constitutionnalistes étrangers qui rédigent, ils mettent carrément de côté les réalités 

sociales locales et les antécédents politiques du pays. Et quand ce sont les politiciens et 

quelques juristes non constitutionnalistes qui rédigent, il leur manque une rigueur technique 

nécessaire aux règles d’élaboration de la Constitution. Mais ces défaillances ou lacunes de la 

Constitution, tout comme la loi en générale d’ailleurs, peuvent prendre trois 
formes : L’ambiguïté, l’antinomie et le pur vide juridique ou constitutionnel. 

« L’ambiguïté est qualifiable de lacune d’indétermination. C’est une situation où un 
système de normes offre plusieurs possibilités de solutions concurrentes. L’antinomie, ou 
lacune de conflit, caractérise la coexistence dans le système juridique de deux normes ou 

principes incompatibles et qu’il convient de concilier. On peut enfin qualifier de lacune au 
sens strict le pur vide juridique, la situation totalement imprévue. La réalité pratique est plus 

                                                           
125 Rapport du tribunal fédéral suisse, « Les problèmes de l’omission législative dans la jurisprudence 
constitutionnelle » in XIVe Congrès de la Conférence des Cours constitutionnelles européennes, consultable sur 
le lien www. confeuconstco.org, consulté le 10/10/2014. 
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complexe que ne laisse entendre cette présentation. Cependant, celle-ci donne aperçu de 

l’ensemble du problème »126.  

Ces défaillances et lacunes des textes constitutionnels constituent au sens large 

l’incapacité ou l’impossibilité de tenir en compte de toutes les situations. Et ce phénomène 

récurrent dans le constitutionnalisme guinéen se traduit habituellement par l’insuffisance des 
textes constitutionnels.       

L’insuffisance des textes constitutionnels se manifeste par l’énoncé des dispositions 
constitutionnelles incomplètes, confuses et antinomiques. Les matières existent bien dans le 

dispositif constitutionnel, seulement elles ne sont pas définies de façon complète ou ni 

énoncées de façon plus claire, c’est-à-dire de façon à ne pas omettre des questions connexes 

ou des questions sujettes aux controverses. À la différence du silence de la Constitution, qui 

peut être volontaire ou involontaire, l’insuffisance d’un texte constitutionnel est généralement 
involontaire et est imputable soit à la négligence, soit à l’incompétence des constituants. Bien 
évidemment, cette insuffisance peut être aussi volontaire dans les pays à longue tradition 

constitutionnelle où des dirigeants plus malins peuvent, par cette situation, piéger le peuple et 

les adversaires politiques potentiels. Dans ce cas, la Constitution peut être expressément 

confuse sur certains points. Mais dans le cas guinéen, l’insuffisance est involontaire, car 
toutes les crises qui sont nées de telle insuffisance ont toujours pris les dirigeants au 

dépourvu, qui n’avaient pas prévu de solutions alternatives en pareilles circonstances.  

Dans la Constitution du 10 novembre 1958, on peut lire à l’article 22 que « Le 

Président de la République est élu pour 7 ans au suffrage universel à la majorité absolue au 

premier tour ou à la majorité relative au second tour. Il est rééligible ». Sans rentrer dans le 

détail de l’organisation (contradictoire et anti-démocratique) des suffrages, on peut voir que le 

constituant de 1958 n’a pas précisé le nombre de fois que le Président pouvait être réélu. 
Alors que dans d’autres pays d’Afrique, le mandat est renouvelable une fois, ce qui permet 

d’éviter la « monarchisation » de la République, la continuité présidentielle, la violation de la 

Constitution et les principes démocratiques. L’article 28 de la même Constitution dit qu’en 
cas de vacance du pouvoir, le Cabinet (du président) reste en fonction pour expédier les 

affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau chef de l’État. Il ne mentionne pas les 

conditions et les délais suivant lesquels l’élection présidentielle peut se tenir. Il ne parle pas 
non plus de la personnalité qui a qualité à assurer l’intérim de la présidence. Que pourrait-il se 

passer aussi en cas d’impossibilité d’organiser l’élection présidentielle dans un délai 
raisonnable vu les conditions financières et techniques d’organisation des élections en 

Guinée ? Quand on sait qu’il faut toujours attendre les aides extérieures pour pouvoir 
organiser les échéances électorales. La Constitution n’apporte pas de réponse à cette question. 

                                                           
126 RABAULT H., « Le problème de l’interprétation de la loi : la spécificité de l’herméneutique juridique » in Le 
Portique, consultable en ligne sur www.leportique.revues.org, consulté le 20/01/2015. 
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Dans un pays déclaré républicain et démocratique, la Constitution ne donne même pas le 

pouvoir au Président de l’Assemble nationale ou ses vice-présidents (en cas d’empêchement 
du Président) d’assurer la vacance, provisoire soit-elle. Même au sein du Cabinet, il n’est pas 
exactement précisé si c’est le Premier Ministre (poste qui n’a existé pour la fois en Guinée 
qu’en 1972 avec la nomination de Lansana Béavogui) ou si c’est un autre ministre qui allait 
présider ce cabinet aux fonctions présidentielles non déterminées. Le titre VIII de la même 

Constitution, relatif à l’autorité judiciaire, est organisé de façon lapidaire par seulement quatre 
articles (35, 36, 37, 38). Ils disposent que la justice est rendue au nom du peuple de Guinée, 

que les audiences sont publiques, que cette autorité assure le respect des droits et que son 

organisation est fixée par la loi. Mais aucune mention n’est faite des garanties et de 
l’indépendance des magistrats, pas même de l’indépendance de cette autorité par rapport aux 
deux autres pouvoirs. Ces insuffisances, au lieu d’être corrigées, ont été plutôt aggravées par 
la Constitution du 14 mai 1982. 

La Constitution du 14 mai 1982 a fait une révolution constitutionnelle dans le sens 

péjoratif du terme. Au lieu d’améliorer le contenu de la première, calquée sur la Constitution 

française du 4 octobre 1958, elle a au contraire consacré tout sauf ce qu’on pourrait qualifier 
d’acquis constitutionnels en période normale et dans un régime normal. Elle commence par 
énoncer dans son préambule que la nation guinéenne est née de l’État, qui à son tour est fondé 

par le Parti Démocratique de Guinée, unique et exclusive force politique dirigeante qui intègre 

toutes les couches sociales en application du principe du centralisme démocratique. Le PDG 

est donc devenu le parti unique ou le Parti-État, qui est la confusion en une seule entité 

organique, du Parti et de l’État. Et le Président Ahmed Sékou Touré est le chef 
révolutionnaire suprême de ce parti-Etat. Tant pis pour la séparation des pouvoirs et les 

libertés publiques avec leurs corollaires de droits fondamentaux. Rentrons un peu à l’intérieur 
de cette curieuse Constitution pour se rendre compte du degré d’insuffisance de cette œuvre 
peu honorable pour le constitutionnalisme. Son article 4 dispose que « La souveraineté 

nationale appartient au peuple qui l’exerce en toutes matières et à tous les échelons, à travers 
des organisations de masses appelées Pouvoirs Révolutionnaires dans le cadre d’un parti 
unique : le PDG ». La Constitution fait une confusion entre le parti et l’Etat, et entre le Parti 
et le peuple. À l’entendre ainsi, le peuple se résume ici par le parti PDG. 

 Tout citoyen qui ne se retrouvait pas dans ce parti (ce qui était d’ailleurs fréquent) 
était automatiquement exclu du peuple. Cette exclusion d’une bonne partie du peuple dans 
l’exercice de la souveraineté a entraîné l’exil de bon nombre de guinéens, qui sont devenus de 

farouches opposants à A. S. Touré, une opposition allant jusqu’à la perpétration des coups 
d’Etat avortés avec des conséquences désastreuses. Le pays ne se relèvera jamais 
complètement de ces crises à répétition.  L’article 16 dit que la défense de la patrie est le 

devoir sacré de tout citoyen de la République populaire Révolutionnaire de Guinée. « La 

trahison envers le peuple et la patrie, constitue le plus grand crime ». Si la défense de la 
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patrie est certes, un devoir du citoyen dans chaque pays, le manque de précision de la notion 

de trahison contre le peuple et la patrie est ici source de confusion qui peut se révéler (et qui 

s’est d’ailleurs révélée) très dangereux pour les droits humains. Toute situation pouvant ainsi 

être qualifiée de trahison par les instances du parti unique et contre tout citoyen qui n’est pas 
membre du PDG. Ainsi, plusieurs personnes ont été pendues pour trahison contre la patrie sur 

les places publiques en Guinée après l’échec de l’agression du 22 novembre 1970127. Le crime 

de trahison n’étant pas précisé dans la Constitution et son appréciation laissée aux seuls 

tribunaux populaires révolutionnaires, il devient une disposition constitutionnelle très 

dangereuse pour les droits individuels. L’imprécision de cette disposition a eu, comme nous le 
verrons plus loin, des conséquences effroyables en matière des libertés et des droits de 

l’Homme. 

 L’article 25 indique que « Tout citoyen a le droit de porter plainte devant les 

instances du Parti-Etat contre tout organe du pouvoir ou contre toute personne de qui il aura 

subi un préjudice ». Ceci revient à dire que le citoyen a le choix entre les instances du parti-

Etat et les tribunaux non seulement pour les abus de pouvoir de l’administration, mais aussi 

pour les affaires civiles qui l’opposent aux autres citoyens. Il y a là un chevauchement entre 
les attributions des instances du parti-Etat et des tribunaux populaires révolutionnaires. Bien 

évidemment, cette confusion était prévisible au niveau même du préambule, qui proclamait le 

Parti-Etat comme le parti-peuple (des appellations un peu atypiques d’ailleurs) et le détenteur 
de tous les pouvoirs. Mais on pourrait bien s’interroger sur l’utilité d’une autorité judiciaire au 
sein d’une telle organisation des pouvoirs publics. L’article 25 rajoute que « Le citoyen doit 

ménager et respecter les biens de la Collectivité, combattre tout acte de détournement et de 

dilapidation et avoir un souci constant pour la sauvegarde et le développement de l’intérêt 
populaire ». Cet article fait incomber au citoyen les mêmes fonctions que l’Etat lui-même. Il 

n’est pas indiqué comment et avec quels moyens le citoyen peut combattre les actes de 

détournement et de dilapidation sachant que ces maux relèvent généralement des actes des 

fonctionnaires d’Etat. Ce qui a amené les citoyens à dénoncer à tort ou à raison des personnes 
pour telle ou telle raison. À un moment donné, le mari était devenu méfiant vis-à-vis de sa 

femme ou de ses enfants, sous peine de se voir arrêter pour trahison et à la suite d’un simple 
manque d’humeur de sa femme ou de ses enfants. C’était d’ailleurs un moyen rapide d’hériter 
des biens d’un père ou d’un mari polygame et encombrant.  

L’article 38 dit que le Conseil national de la Révolution vote des résolutions et des 
lois-cadres à l’intention de l’Assemblée populaire nationale chargée de leur mise en forme 

                                                           
127 À la suite de triste occasion et à titre d’exemple, quatre hauts fonctionnaires mêmes du régime ont été pendu 
le 25 janvier 1971 sur le pont du 8 novembre de l’autoroute Fidel Castro de Conakry, il s’agissait de : Ousmane 
Baldé (ancien secrétaire d’Etat aux Finances), Magassouba Moriba (ancien ministre délégué à l’éducation), 
Ibrahima Barry alias Barry III (ancien secrétaire d’Etat aux Finances) et Kara Kéita (ancien commissaire de 
police). Il y avait eu des pendus dans plusieurs d’autres villes du pays, car accusés constituaient une sorte de 
trophée de guerre et leur pendaison comme un avertissement à d’autres opposants au régime. 
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législative. Il y a une imprécision totale entre les attributions d’un simple organe du parti et de 

l’Assemblée nationale sensée joué le véritable rôle de Parlement. Finalement cette dernière 
était devenue une chambre ordinaire d’enregistrement des résolutions et des lois-cadres du 

PDG, des résolutions qui étaient devenues les véritables lois de la République. Dans ces cas 

de figure, le peuple n’est associé aux lois ni directement (par le referendum) ni indirectement 
(par ces représentants élus). Mais théoriquement, la Constitution ne fixe aucune limite précise 

entre les attributions de ces deux organes constitutionnels, ce qui aurait pu causer ailleurs des 

conflits d’attributions entre organes constitutionnels. Pour arrêter (et non pour finir) avec les 

insuffisances de cette Constitution de 1982, on peut ajouter ses articles 45 (qui dit que le 

Président est élu au suffrage universel direct et secret à la majorité absolue des électeurs 

inscrits) et 46 (qui ajoute que le Président est élu pour 7ans et est rééligible). On ne sait pas 

trop, ce que le constituant entend par majorité absolue des électeurs inscrits ? Pour avoir la 

majorité absolue dans une élection, il faut que 50 % + 1 voix des suffrages valablement 

exprimés (donc les votes valides et non les votes blancs) le soit pour une personne ou pour le 

parti. Or, cet article parle tout simplement de la majorité absolue de tous les électeurs inscrits, 

ce qui sous-entend les votes valides et les votes blancs. Il est donc difficile d’obtenir cette 
majorité absolue. Mais au cas où aucun candidat à l’élection présidentielle ne remporterait pas 
aussi la majorité absolue des suffrages, la Constitution ne prévoit aucun autre moyen de 

départager les protagonistes. On se verrait alors dans l’obligation soit de reprendre l’élection 
soit d’élire celui qui serait venu en première position sans considération de cette exigeante et 
impossible majorité absolue de l’ensemble des électeurs. Le mandat de 7 ans est maintenu, 

mais la possibilité pour le Président de la République d’être rééligible de façon illimitée est 
également maintenue. Enfin, l’article 84 précise que dans l’exercice de leurs fonctions 
judiciaires, les juges n’obéissent qu’à la morale révolutionnaire et à la loi. Mais cette 

disposition ne définit pas la morale révolutionnaire et ne détermine pas non plus la place de la 

morale révolutionnaire par rapport à la loi. On ne sait pas exactement quand est-ce que le juge 

doit recourir à la morale révolutionnaire et quand est-ce qu’il doit recourir à la loi ? C’est une 
impasse, une confusion qui peut aboutir à toute forme de dérives judiciaires.   

La Constitution du 23 décembre 1990 s’illustre par trois exemples d’insuffisances. 

L’article 22 dispose à son alinéa 3 que « Les groupements dont le but ou l’activité est 
contraire aux lois ou qui troublent manifestement l’ordre public peuvent être dissous ». Les 

coordinations régionales, qui au départ se fixaient comme objectif le développement socio-

économique de leurs régions, sont devenues aujourd’hui des groupements de radicalisation et 
de l’ethnisation de la vie politique. Elles contribuent également à la division régionale, sociale 

et culturelle. Bien qu’elles n’aient pas expressément une existence constitutionnelle, leur 
activité anticonstitutionnelle reste impunie. Quelque part nous pensons que ce sont les libertés 

et les droits fondamentaux (dont la liberté d’association) qui n’ont pas suffisamment été 
délimités, c’est pourquoi ces groupements régionaux se croient tout permis. Or, la 
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conséquence inquiétante de cet état des choses est la menace incessante contre l’unité 
nationale. L’article 39 dispose que « Le Président de la République nomme les Ministres qui 

l’assistent et qui ne sont responsables que devant lui. Il peut les révoquer. Il fixe par Décret 
les attributions de chaque Ministre. Il peut lui déléguer une partie de ses pouvoirs ». La 

Constitution ne précise pas le titre et la dénomination du poste du ministre à qui le Président 

peut déléguer une partie de ses pouvoirs. Elle ne dit rien aussi au cas où le Président déléguait 

tous ses pouvoirs à un ministre. Cette indétermination va faire l’objet de diverses 

interprétations et de controverses dans les années qui ont suivi le règne militaire de Lansana 

Conté. Parce que dans la pratique, ce ministre prendra le titre de Premier Ministre et ses 

attributions bien que limitées seront sources de conflits entre les deux têtes de l’exécutif. 
L’article 86 dispose que le Président de la République n’est responsable des actes accomplis 
dans l’exercice de ses fonctions qu’en cas de haute trahison, mais il ne donne aucune autre 
définition et aucun autre élément de la haute trahison. Ce qui fait que la haute Cour de justice 

n’a jugé qu’un seul cas depuis sa création, c’était le procès (politique) de l’ancien opposant 
Alpha Condé en 2000.  

La révision constitutionnelle de 2001 avait fait sauter le verrou de la limitation du 

nombre de mandat et de l’âge maximum des candidats à la présidence de la République. Au 

lieu d’être une révision crédible, la révision n’a été qu’un recul en matière d’avancée 
démocratique. 

La Constitution du 7 mai 2010, ne dit rien sur l’âge maximum des candidats à la 
présidence. Cela se comprend par le souci des constituants de donner la chance à tous les 

candidats à l’élection présidentielle. Alpha Condé qui était considéré comme l’opposant 
historique au régime de Lansana Conté avoisinait les 70 ans, or on avait coutume de fixer cet 

âge maximal des candidats à 70 ans. Une telle imprécision a été une justesse voulue pour ne 

pas fâcher une bonne partie de l’électorat. Mais cette insuffisance mérite d’être corrigée à la 
longue, c’est-à-dire quand on aura quitté cette zone de turbulence politique. Le même souci a 

également amené les constituants à ériger la lutte contre la corruption en un principe 

fondamental réaffirmé par le préambule. « Le peuple de Guinée réaffirme…sa volonté de 
promouvoir la bonne gouvernance et de lutter résolument contre la corruption et les crimes 

économiques. Ces crimes sont imprescriptibles ». C’est normal, après des décennies de 

saignement financier et économique, que la Constitution élève les crimes économiques au 

rang suprême des crimes. Mais elle ne définit malheureusement pas les crimes économiques 

et ne détermine pas aussi les secteurs d’activités et les catégories de personnes pouvant 

relever de ce champ.  

L’imprécision et l’insuffisance d’une disposition constitutionnelle ont naturellement 
pour conséquence une diversité d’interprétations, donc une difficulté d’application 
débouchant souvent sur des crises. Pour éviter l’immobilisme du pouvoir pour telle ou telle 
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raison comme en fin de règne de Lansana Conté, les constituants de 2010 ont 

constitutionnalisé le poste du Premier Ministre. Cela permet d’alléger les charges du Président 
de la République et d’assurer une efficacité de l’action gouvernementale. Mais en instituant 
son poste, le premier ministre reste toujours dépendant du Président de la République dont il 

était censé constituer le contre-pouvoir. C’est ce qu’on dit en Guinée dans une expression 

locale « donner la tête d’un gibier à quelqu’un tout en y retirant la langue », autrement dit, 

donner tous les pouvoirs à quelqu’un sauf l’essentiel, c’est-à-dire la possibilité de les exercer. 

Le Premier Ministre est chef du Gouvernement. Il est chargé de diriger, de contrôler, de 

coordonner et d’impulser l’action du Gouvernement. Il propose au Président de la République 
la structure et la composition du Gouvernement. Mais son malheur est qu’il est nommé par le 

Président de la République et qui peut le révoquer à tout moment (art. 52), car ce n’est pas un 
régime parlementaire. Le premier Ministre n’est responsable que devant le Président de la 
République (53), qui est seul responsable devant l’Assemblée nationale. C’est le Président de 
la République qui dispose du pouvoir réglementaire qu’il exerce par décret. C’est lui qui fixe 
par décret les attributions de chaque Ministre. Il « peut » (et non ne doit) déléguer une partie 

de ses pouvoirs au Premier Ministre (art. 46). Alors si le poste a une valeur constitutionnelle, 

les attributions du Premier Ministre ne constituent pas une fin en soi, car elles dépendent de la 

seule volonté du Président. Celui-ci a la possibilité et non l’obligation de déléguer une partie 

de ses pouvoirs. C’est encore un flou entre un organe constitutionnel et ses propres 

attributions constitutionnelles discutables et tangibles. Il devait y avoir une certaine fermeté 

ou précision dans cette disposition. Mais ces insuffisances sont encore plus aggravées lorsque 

la Constitution garde le silence sur certaines questions importantes. 

 
 
2- Le silence des textes constitutionnels 
 

 

Le silence est généralement défini par la négation ou l’absence et est opposé à la 
parole. C’est le « fait de ne pas parler, de rester sans parler ; de ne pas exprimer son opinion, 

de ne pas répondre »128. Autrement dit, associée à la Constitution, le silence devient une 

inertie, un vide ou une lacune. Si le silence peut être considéré aujourd’hui comme un droit, il 
peut toutefois être très problématique et source d’énormes confusions en matière 
constitutionnelle.  

Contrairement à une insuffisance, auquel cas le texte existe mais est tout simplement 

incomplet ou confus, le silence des textes constitutionnels est l’omission pure et simple des 

                                                           
128 Denis Barbet et Jean-Paul Honoré, « Ce que se taire veut dire. Expressions et usages politiques du silence », 
Mots. Les langages du politique, n° 103, novembre 2013, consultable sur le site www.cairn.info, consulté le 
20/01/2015. 
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dispositions jugées importantes. C’est le scénario qui donne beaucoup plus à interprétation et 

aux controverses, bouleversant souvent l’ordre constitutionnel lui-même. On constate ce 

phénomène dans la quasi-totalité des Constitutions du monde d'où les amendements, les 

révisions, les interprétations par les juges. Généralement, il ne constitue pas une cause 

suffisante de crise majeure dans la plupart des pays parce que le problème est facile à corriger, 

mais pas dans le cas spécifique guinéen. 

Les préambules des Constitutions du 10 mai 1958 et du 14 mai 1982 ne font aucune 

proclamation d’adhésion aux droits et devoirs établis dans la charte des Nations unies, ni à la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. Ces Constitutions ne proclament pas 
solennellement leur attachement à ces principes, qui ne sont par ce fait, pas garantis 

conformément aux normes de droit international. Aucune d’entre elles ne prévoit un 
mécanisme de règlement des conflits entre organes constitutionnels ou en cas de crise 

constitutionnelle. Ce silence donne au Président de la République une possibilité 

d’interprétation personnelle des Constitutions. Là où la loi n’a rien dit, le Président en tant que 
père de l’indépendance et chef politique incontesté se saisit de l’initiative de régler ses 
rapports à sa façon avec les organes constitutionnels (qui n’existent d’ailleurs que de par la 
seule volonté du Président). Mais le refus de réglementer véritablement les rapports entre les 

organes était bien volontaire, parce qu’une telle prouesse conduirait à l’affaiblissement des 
immenses pouvoirs du Président de la République. Les attributions du Président étaient 

incompatibles avec une stricte séparation des pouvoirs. Par exemple, la Constitution du 14 

mai 1982 énonçait que le Président de la République, Secrétaire Général du Parti-Etat, 

Responsable suprême de la Révolution, préside le Congrès, le Bureau Politique, le Conseil 

National de la Révolution, le Comité Central, le Gouvernement révolutionnaire, les Conseils 

Supérieurs du Comité Central et du Gouvernement Révolutionnaire (art. 61). Ce sont ces 

instances du parti qui gouvernaient le pays dans les faits. Elles avaient une autorité supérieure 

et incomparable à celle des autres organes constitutionnels (le législatif et l’autorité 
judiciaire), qui avaient d’ailleurs l’obligation de se conformer aux résolutions desdites 
instances. Aucune de ces deux premières Constitutions ne détermine non plus les institutions 

judiciaires. La référence est faite simplement à l’autorité judiciaire dont les différentes 
fonctions ne sont pas clairement définies. Le résultat de ce silence a eu pour conséquence des 

procès expédiés, les innocents condamnés et les couples punis disproportionnellement. De 

telles bavures, nous en parlerons suffisamment dans les chapitres qui suivent.  

La Constitution de 1982 dit que l’initiative de la révision constitutionnelle appartient 
au Président de la République, Responsable suprême de la Révolution (art. 91). Cet article a 

oublié l’Assemblée nationale révolutionnaire dans l’octroi du pouvoir de révision 

constitutionnelle. Dans la précédente, cette initiative appartenait concurremment au Président 

de la République et à l’Assemblée nationale. Et même le vote du projet de révision 
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n’appartient plus aux seules Assemblée Constituante Suprême et Assemblée populaire 

nationale, qui se voient désormais concurrencer par le Congrès National. 

La Constitution du 7 mai 2010 garde un silence sur la limite d’âge maximal des 
candidats à l’élection présidentielle. L’article 29 se contente simplement de noter que tout 

candidat à la Présidence de la République doit être de nationalité guinéenne, jouir de ses 

droits civils et politiques, d’un état de bonne santé certifié par un collège de Médecins 
assermentés désignés par la Cour constitutionnelle et être âgé de trente-cinq ans au moins. La 

détermination de la limite d’âge maximal est très importante en Guinée, car elle évite que les 

personnes physiquement diminuées ne se présentent à l’élection présidentielle. Car, en cas 
d’éventuelle victoire de tels candidats, le risque est qu’ils ne pourront pas assumer toutes les 
responsabilités liées à la fonction sur toute la durée leur mandat. Cette limitation a donc 

l’intérêt à prévenir le dysfonctionnement futur dans la fonction présidentielle. Mais ce silence 

a été voulu uniquement pour ne pas exclure Alpha Condé (le président actuel) qui avait atteint 

l’âge limite selon l’esprit de la Constitution de 1990 avant sa modification en 2001.  

Ces insuffisances ou ces silences sont souvent exploités par les pouvoirs pour mieux 

vider la Constitution de son sens par des violations manifestes.   

 
 
B- La violation résultant de la manipulation de la Constitution 
 

 

En Afrique en générale et en Guinée en particulier, la Constitution « est malade soit 

par son inapplication, soit par l’instrumentalisation résultant de son application. La doctrine 

a recensé et analysé l’ensemble des actes, comportements et stratégies qui sont mis en place 
afin de détourner la Constitution de son objectif premier. Dans ce domaine, le complot qui a 

été organisé pour la mise à mort du texte fondamental résulte des gouvernants et de l’armé. 
Alors que les premiers utilisent la force de la Constitution contre la Constitution elle-même, 

la seconde a plutôt recours à la force des armes »129.  

Sans doute la Constitution n’a pas échappé au complot civil et militaire en Guinée. Sur 

tout le long de leur régime, les différents Présidents ont violé la Constitution. Sékou Toué et 

Alpha Condé, qui sont des civils ont procédé à la manipulation de la Constitution (à des 

degrés différents bien évidemment). Par des manœuvres constitutionnelles, ils ont utilisé la 
Constitution contre elle-même, c’est-à-dire en révisant la Constitution pour y insérer des 

pratiques non constitutionnelles ou pour passer par des voies constitutionnellement autorisées 

pour prendre des actes anticonstitutionnels. Quant à Lansana Conté et Moussa Dadis Camara, 

                                                           
129 KPODAR A., op. cit. 
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ils ont accédé au pouvoir en donnant la mort à la Constitution par les armes. Une fois que la 

Constitution a été suspendue, les pratiques constitutionnelles ont été mises de côté au profit de 

la nécessité d’un redressement national comme si le peuple était tordu par la Constitution. 
Ainsi, du Comité militaire de redressement national (CMRN) au Conseil national de la 

démocratie et du développement (CNDD), la crise du constitutionnalisme a été profonde. 

Jamais les Constitutions n’ont été épargnées des violations, que ces violations visent à 
renforcer le pouvoir exécutif (1) ou qu’elles visent à pérenniser le régime (2). 

 
 
1- La violation visant à renforcer le pouvoir exécutif 
 

 

La super présidentialisation du pouvoir en Guinée a rendu l’exécutif seul maître dans 
la gestion de l’Etat et les autres organes sont devenus des pouvoirs satellitaires et amorphes. 

La violation de la Constitution fait finalement partie de « ses attributions » et par le seul fait 

qu’il n’est soumis à aucun autre contrepouvoir. Lorsque cela est possible, le pouvoir passe par 

des révisions unilatérales pour violer la charte fondamentale, et lorsque cela n’est pas 
possible, il viole sans détour la Constitution pour arriver à ses fins. Si la révision de la 

Constitution vise à mettre cette dernière à jour, c’est-à-dire à l’adapter aux préoccupations 
actuelles de la société, sa fraude et son instrumentalisation constituent par contre une pratique 

inconcevable. C’est la nouvelle technique utilisée par certains hommes politiques africains, 
celle qui consiste à modifier l’esprit de la Constitution tout en respectant la forme. Pour 
Georges Liet Veaux, la fraude à la Constitution est le « procédé par lequel la lettre des textes 

est respectée, tandis que l’esprit de l’institution est renié. Respect de la forme pour combattre 

le fond, c’est la fraude à la Constitution »130.   

Dans un premier temps les Présidents utilisent ce procédé pour légitimer leur pouvoir 

et dans un second temps pour renforcer la prééminence de l’exécutif sur les autres organes 

constitués. Ce type de manipulation de la Constitution vise à « renforcer la position du chef 

de l’exécutif de sorte que leur fonction n’est pas, selon la tradition rappelée par tous les 
constitutionnalistes, de limiter le pouvoir par le droit, mais au contraire, de le fortifier »131. 

Les pouvoirs du Président n’ont de semblables désormais que les pouvoirs d’un monarque 
absolu. Dans un troisième temps, ils visent à s’éterniser au pouvoir, par la modification de 
l’âge des candidats, du nombre et de la durée des mandats. 

                                                           
130 LIET VEAUX G., « La fraude à la Constitution : essai d’une analyse juridique des révolutions 
communautaires », RDP, 1943, p. 116-150. Cité par Adama KPODAR, op. cit. 
131 GONIDEC F., Les systèmes politiques africains, Paris, LGDJ, 1974, tome 2, p. 80. Cité par KPODAR A., op. 
cit. 
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Dans les Constitutions du 14 mai 1982 et du 23 décembre 1990 (après la révision de 

2001), il n’y avait aucune mention relative à la limitation de l’âge maximal et du nombre de 
mandats. Mais pourtant, cette limitation existait bien dans la Constitution de 1990 avant sa 

révision. Ce refus exprès a eu les résultats escomptés par Sékou Touré et Lansana Conté, 

parce qu’ils sont restés au pouvoir jusqu’à leur mort totalisant ainsi à eux seuls seulement 50 

ans de règne, 26 ans pour le premier et 24 ans pour le deuxième ! Ces règnes interminables et 

arbitraires ont été émaillés par des crises qui n’ont jamais été résolues de façon durable. 

Comme les Constitutions de ces deux époques avaient été taillées et révisées à la mesure des 

dirigeants, elles excluaient une bonne partie du peuple dans la course au pouvoir et restaient 

silencieuses sur la protection constitutionnelle des droits fondamentaux. 

La modification de la durée du mandat présidentielle de cinq à sept ans avait pour 

objectif le maintien durable du Président à la tête de l’Etat. En passant de cinq à sept ans, le 
Président gagne deux ans supplémentaires au pouvoir, mais aussi il est épargné du souci d’une 
nouvelle élection présidentielle rapprochée. Mais les contestations contre de telles nouvelles 

pratiques monarchiques à la dimension guinéenne, ont été violentes avant l’avènement de la 
première élection libre et démocratique en 2010. Mais les répressions contre ces légitimes 

revendications ont aussi été sanglantes et disproportionnées. De Sékou Touré à Moussa Dadis 

Camara en passant par Lansana Conté, il y a eu des milliers de victimes. 

Ici, c’est la conception même des organes des pouvoirs par la Constitution qui place 

l’exécutif à un niveau supérieur et inatteignable par le contrôle des organes habilités à cet 
effet. La Cour suprême, par sa Chambre constitutionnelle et administrative n’a jamais inquiété 
Lansana Conté. Le président de cette Cour n’était d’ailleurs considéré que comme un simple 
fonctionnaire comme les autres n’ayant pour rôle que de valider les actes du pouvoir et 
d’invalider tous les recours dressés contre ces actes. Au temps de Sékou Touré l’on pouvait 
même, au-delà de la violation, parler de la mort de la Constitution. C’est lui-même qui était le 

chef suprême et disposait de tous les pouvoirs et ses pouvoirs ne pouvaient être contestés à 

l’intérieur du pays. Dans ce contexte, il a fait de la Constitution un simple vernis pour faire 

briller un pouvoir qui n’avait de constitutionnel que son appellation. 

Le corollaire de cette violation de la Constitution dû à la puissance de l’exécutif était 

la violation due à l’instrumentalisation des institutions constitutionnelles.  

 
 
2- La violation visant à pérenniser le régime 
 

-La violation de la Constitution de 1958 : À son adoption en novembre 1958 cette 

Constitution proclamait la démocratie et la tenue régulière des élections. Elle proclamait 

également le multipartisme. Mais dans le but de pérenniser son pouvoir, Sékou Touré fera 
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modifier cette Constitution en 1982 avec l’institution du PDG en parti-État ou parti unique du 

pays, l’intronisation du Président en responsable suprême et la proclamation de l’État 
démocratique en République populaire et révolutionnaire. 

Par cette réforme, les autres partis et ainsi que leurs leaders sont mis hors du jeu 

politique. Sachant que le Président n’avait pas de concurrent au sein de son parti, le seul 
moyen d’éterniser son règne consistait à interdire les partis politiques, faire effacer les 

adversaires sur la scène publique et réprimer toutes les formes de contestations. C’était 
l’institutionnalisation d’une forme de monarchie. Finalement la démocratie proclamée n’avait 
lieu qu’au sein du parti-État où il n’y avait personne d’autre qui pouvait exister devant le 
responsable suprême de la révolution. Dans tous les discours, il était prôné que le peuple est le 

détenteur du pouvoir, mais seul le parti unique au pouvoir représentait ce peuple. Et comme le 

Président en était le chef indiscutable, alors il justifiait ainsi tous ses actes au « nom du 

peuple » à travers le parti. Cette thèse est bien confortée par cet extrait de l’un de ses discours 
révolutionnaires : « Evidemment, si l’on ne comprend pas le fait important que, derrière 
l’Etat, il y a quelque chose de supérieur qui est le parti, on ne saurait non plus comprendre la 
valeur politique de ces dispositions de la Constitution guinéenne. C’est parce que le parti 
assume le rôle dirigeant dans la vie de la nation, qu’il dispose de tous les pouvoirs de la 
nation : les pouvoirs politique, judiciaire, administratif, économique et technique sont entre 

les mains du parti démocratique de Guinée. C’est donc lui qui désigne le chef de l’Etat par la 
voie du suffrage universel direct »132. Un suffrage presque uniquement reconnu aux membres 

du parti au pouvoir. Ainsi, cet état des lieux était demeuré jusqu’à la mort de Sékou Touré le 
26 mars 1984. Mais sa mort ne changera pas cette technique de violation sous le régime 

militaire de Lansana Conté (1984 à 2008), qui ne manquera point d’en user à son tour pour se 

maintenir au pouvoir jusqu’à mort.       

-La Constitution du 23 décembre 1990 : Elle fut Révisée par le Décret 

D/2002/48/PRG/SGG du 15 mai 2002, promulguant la Loi constitutionnelle adoptée par 

référendum du 11 novembre 2001. Cette révision avait clairement une intention de 

pérennisation du règne de Lansana Conté. Cette intention est démontrée par la modification 

des deux dispositions constitutionnelles qui limitaient le nombre de mandat du Président et 

l’âge maximum des candidats à l’élection présidentielle. Ainsi, l’article 24 qui disposait 
que « la durée du mandat du Président est de cinq ans, renouvelable une seule fois » a été 

modifié en ces termes : « la durée de son mandat est de sept ans, renouvelable ». Désormais 

celui-ci avait la possibilité de se représenter à vie aux élections présidentielles. Une fois l’âge 
limite supprimé, le Président pouvait se représenter même à 90 ans, quitte à son entourage de 

s’occuper de l’exercice du pouvoir à la place d’un Président physiquement incapable. 

                                                           
132 Discours de Sékou Touré cité par Seydou Madani Sy, Recherches sur l’exercice du pouvoir politique en 
Afrique noire, 1965, p. 148-149. 
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Quant à l’alinéa 1 de l’article 26 qui disque que : « tout candidat à la présidence de la 

République doit être de nationalité guinéenne, jouir de ses droits civils et politiques et être 

âgé de quarante ans au moins et soixante-dix ans au plus », il a été amputé de l’âge maximum 
pour ainsi disposer que : « tout candidat à la présidence de la République doit être de 

nationalité Guinéenne, jouir de ses droits civils et politiques et être âgé de quarante (40) au 

moins ». Le président avait éternellement le droit de se représenter à l’élection présidentielle. 

Les deux barrières ainsi sauter, le pouvoir du Prédisent était ainsi pérenniser. Mais les taches 

ne furent pour autant facile dans la pratique. Très contestée par les électeurs, sa seule 

représentation aux élections ne lui garantissait plus un règne éternel stable, il fut toujours 

confronté au problème de légitimité dû aux suspicions de fraudes. Une fois encore il fut 

contraint de manipuler régulièrement la Commission électorale nationale indépendante 

(CENI) et ainsi que tout le reste du processus électoral pour s’éterniser au pouvoir.  

Après cette réforme constitutionnelle, le pacte était rompu entre le Président et le 

peuple dont le seul objectif était désormais de s’en débarrasser par le vote. C’est ainsi que tout 
le reste du jeu s’est réduit à la manipulation de la CENI et du processus électoral par le 

Président, car les nouvelles dispositions constitutionnelles ne lui suffisaient plus à elles seules 

pour se maintenir au pouvoir. Mais la justice constitutionnelle n’échappera pas elle aussi à 
cette manipulation.  

La Commission électorale nationale indépendante (CENI), qui dans les conditions 

normales doit être un régulateur des différentes opérations électorales nationales, est associée 

au Ministère de l’Administration du territoire, « sanctuaire habituel des cuisines 

électorales »133. Plutôt que cette association contribue à la liberté et à la sincérité des 

élections, elle entraîne plutôt des manipulations du processus électoral, par la dénaturation des 

règles du jeu électoral. Ce qui pousse souvent les candidats perdants et leurs partisans à 

recourir à la violence (qui devient selon eux, le seul moyen efficace pour être entendu). Quand 

la majorité des candidats pense que les élections ont été entachées de fraude et qu’ils ont été 
volés par ce fait, la suite du processus se termine dans la crise totale. 

En effet l’instrumentalisation des institutions en matière électorale se fait en amont et 

en aval. « Au niveau pré-électoral, l’examen des modes de désignation des membres des 
juridictions constitutionnelles, acteurs en amont et en aval du processus électoral, révèle des 

dosages savants où la volonté d’assurer une composition diversifiée et indépendante cède 
souvent au souci de garantir une certaine prééminence du chef de l’État, d’abord par la forte 

proportion de membres choisis directement par lui, ensuite par le droit de nomination 

accordé à de hauts magistrats souvent assez proches du pouvoir en place. Le ver est déjà 

dans le fruit et la stabilité électorale que les populations attendent du droit et des institutions 

devient une arlésienne ». Et ce n’est pas tout : « Par ailleurs, les commissions électorales 

                                                           
133 KOKOROKO D., « Les élections disputée : Réussites et échecs », Pouvoirs, n° 129/2009, p. 115-125.  
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nationales constituent de lourdes machines, otages des intrigues partisanes et engluées dans 

une procédure inaccessible aux citoyens, laquelle est fortement politisée et compliquée par 

l’imprécision qui caractérise la définition des élections libres et honnêtes relevant de sa 
compétence. Il en résulte de graves dysfonctionnements quant à la transparence des élections 

(la fiabilité du fichier électoral, la distribution des cartes d’électeurs et l’équité dans le 
traitement des candidats) »13. Ces inégalités dans le découpage des circonscriptions 

électorales, dans la confection et la distribution des cartes d’électeurs, dans le choix du 
bulletin, dans l’assainissement du fichier électoral et le choix des opérateurs de saisie, 
compromettent la sincérité de tout le processus et faussent d’avance les résultats. 

Ce problème s’est toujours posé, du temps de Lansana Conté jusqu’à Alpha Condé. 
Tantôt c’est la question d’impartialité des membres de la CENI qui divise les adversaires 
politiques, tantôt c’est le choix de l’opérateur pour la révision du fichier électoral qui 
réchauffe les tensions. Dans l’entre-deux tours de l’élection présidentielle de 2010, Alpha 

Condé avait ainsi trouvé les membres de la CENI trop favorables à son adversaire et avait 

également remis en cause les résultats du premier tour de l’élection qu’il pensait modifiés par 

la CENI. Il avait estimé que le découpage des circonscriptions et la répartition des urnes lui 

avaient été défavorables. Ainsi, il avait posé comme condition de sa participation au deuxième 

tour le redécoupage de certaines circonscriptions, la répartition équitable des urnes et le 

changement de certains membres de la CENI. Des conditions qui avaient été satisfaites 

malgré le retard considérable (4 mois) et peu démocratique entre les deux tours. La méfiance 

était tellement grande entre ces deux candidats, qu’il a fallu faire appel à une personnalité 
étrangère, jugée impartiale, pour présider la fameuse CENI lors du deuxième tour. Le choix 

s’était porté sur l’expert malien en matière électorale le Général Siaka Sangaré. A l’arrivée 
Alpha Condé avait remporté l’élection. 

Passé du côté du pouvoir, Alpha Condé est aujourd’hui soupçonné par ces adversaires 
des pratiques qu’il dénonçait quand il était encore opposant. La composition et le 
fonctionnement actuels sont jugés partiaux et trop favorables au pouvoir. La fiabilité des 

élections législatives de 2013 a été gravement remise en cause et violemment contestée par 

l’opposition. Cette dernière avait estimé que le Président de la CENI (qui est du RPG Arc-en-

ciel, l’alliance politique d’Alpha Condé) doit être remplacé et ainsi que Weymark (la société 

de révision du fichier électoral). L’opposition a dénoncé la politisation de la distribution des 
bureaux de vote, le gonflement de l’électorat dans les zones pro-RPG. Ainsi, « quatre des 

principaux fiefs du parti au pouvoir ont vu leur nombre de bureaux de vote augmenter (400 

bureaux en plus, rendant ainsi le vote plus facile aux électeurs) alors que six bastions de 

l’opposition ont perdu 200 bureaux en tout »134. À quelques mois de l’élection présidentielle 

                                                           
134 Crisis groupe, « L’autre urgence guinéenne : organiser les élections », n° 106, décembre 2014. 
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de 2015, ces questions relatives à la recomposition et à la redéfinition du rôle de la CENI ne 

sont pas encore réglées. 

Mais bon, le but de l’organisation des élections en Afrique est de les gagner et la 

défaite est le scénario le plus improbable. Et même si c’était le cas, les pouvoirs en place ne 
manquent jamais d’ingéniosité pour se maintenir. Pour certains, ce jeu est simple, il suffit 
d’observer ce petit conseil d’un journaliste africain : « Organisez le scrutin présidentiel, 

gagnez-le sans lésiner sur la fraude électorale et l’intimidation, laissez monter un peu la 
contestation du résultat, puis proposez ‘’le dialogue’’ à l’opposition. Conviez-la à la table du 

pouvoir, où vous lui laisserez des miettes. Si la pression est trop forte, vous pouvez même 

proposer des élections législatives ou locales concertées, jusqu’à un certain point. Certes, 
vous risquez d’avoir un Parlement ou des collectivités territoriales un peu turbulentes […]. 
Tout le monde, sauf quelques aigris, oubliera les conditions de votre (ré) élection »135. 

En Guinée l’administration a toujours été un organe incontournable et 

malheureusement partial des processus électoraux. Son implication dans la saisie des listes 

électorales, dans la formation et la répartition des commissions administratives pour la 

révision des listes électorales (CARLE), dans l’acheminement des urnes vers les régions et 
dans la supervision des votes entraîne de fortes manipulations et l’altération des opérations. 
L’administration est manipulée jusqu’à la base où les présidents des communautés rurales de 
développement (CRD), les présidents des conseils de villages, les sous-préfets et les préfets 

jouent leur maintien pendant les élections. Aucun "courageux" ne prend le grand risque de 

voir le parti au pouvoir perdre dans sa circonscription. Dans cette "récompensacratie", rien ne 

s’obtient par le mérite intellectuel ou professionnel, bien au contraire, tout s’obtient par sa 
fidélité et le service rendu au chef.  

Une fois le chemin débroussaillé par une administration et une CENI 

instrumentalisées, le reste de l’épilogue des fraudes est parachevé par la Cour suprême, qui 

n’a désormais qu’à proclamer « des résultats travestis qui lui ont été communiqués par une 

administration électorale sous contrôle »136.    

Cette instrumentalisation passe aussi par l’influence sur les décisions de la cour 
suprême en matière des contentieux électoraux. Ainsi les recours contre les irrégularités dans 

les différents processus électoraux ont rarement abouti à une annulation en faveur de 

l’opposition. Dans ses arrêts, la Cour suprême a toujours validé les résultats donnés par les 

instances (toujours favorables au pouvoir en place) en charge de l’organisation des élections. 
L’invariabilité des décisions de la Cour suprême dans cette matière s’explique par le caractère 
ou la qualité administrative des juges de l’instance suprême. Ceux-ci sont nommés par le 

Président de la République et ne sont indépendants que dans les textes. Au vu des hommes et 
                                                           
135 Cité par KOKOROKO D., op. cit., p. 120. 
136 KPODAR A., op. cit. 



112 
 

des organisations de la société civile, cet organe constitutionnel hautement important s’est 
aujourd’hui discrédité en matière électorale, bien que les élections soient un principe 
constitutionnel. Et finalement, « consacrées dans les textes constitutionnels, exigées par les 

prescriptions de la communauté internationale, les élections sont aujourd’hui contestées et 
critiquées. On a pu parler de véritables impostures se réduisant à de simples formalités 

administratives »137. Mais ce triste sort réservé aux différents recours devant la Cour suprême 

en matière de contentieux électoraux, n’est pas la spécialité de la seule Guinée, le phénomène 

est souvent constaté ailleurs aussi, notamment dans d’autres pays en voie de 
développement138.  

                                                           
137Ibid. 
138Au sujet de l’invalidation des recours des candidats malheureux et des commissions électorales par la Cour 
suprême, Michel GALY nous dresse ci-après un tableau illustratif très alarmant : « Les Cours suprêmes ne sont 
pas faites pour infirmer les résultats soumis par l’administration électorale. Il n’y a pas d’antécédent historique 
dans le monde où elles se sont hasardées à inverser des résultats pour cause d’irrégularité. Des exemples 
pullulent un peu partout. En mars 2010, Uhuru Kenyatta, le fils de l’ancien Président Jomo Kenyatta, battait son 
adversaire le premier ministre Raila Odinga dès le premier tour. Odinga crie à la fraude généralisée et fait 
recours devant la Cour suprême. Armé de photos, vidéos et autres preuves, il démontre que les résultats obtenus 
dans plusieurs bureaux de vote sont différents des résultats officiels annoncés par la CENI kényane. Au nom de 
la paix interethnique, la Cour décide de maintenir le résultat. En avril 2013, c’est l’opposition du Venezuela qui 
crie à la fraude et fait un recours devant le Tribunal suprême de justice contre l’élection de Nicolas Maduro, 
héritier du défunt président Hugo Chavez, proclamé vainqueur par le Conseil national électoral (CNE) avec une 
faible avance sur le candidat de l’opposition. Peine perdue. En août 2013, la Cour suprême du Ghana, statuant 
sur le recours de l’opposition, avait reconnu la victoire du Président John Dramani Mahama tout en rejetant les 
accusations de fraude. Le même mois, au Zimbabwe, le recours de Morgan Tsvangirai contre l’élection du veux 
dinosaure Mugabe avait connu le même sort. Au Congo, au lendemain de la publication des résultats de 
l’élection présidentielle du 28 novembre 2011, l’opposition avait refusé de saisir la Cour suprême sur les 
irrégularités constatées lors du scrutin. L’opposant Vital Kamerhe avait qualifié cette Cour d’institution 
« inféodée au candidat numéro 3, Joseph Kabila ». Afin de remplir la formalité d’usage, Vital Amère déposa un 
recours avec d’autres ténors de l’opposition, dont Jacques Pierre Chalupa et Félix Tshisekedi, le fils de 
l’opposant Etienne Tshisekedi arrivé en deuxième position de la présidentielle selon la CENI congolaise. On 
connaît la suite. Au Cameroun, Paul Biya, au pouvoir depuis 1982 et qui, à 78 ans, briguait un sixième mandat 
est déclaré vainqueur de l’élection présidentielle d’octobre 2011. Celle qui a mis en lice 23 candidats a été 
entachée de dysfonctionnements dans l’organisation et la conduite du vote dans plusieurs régions. Dix recours 
devant la Cour suprême sont déposés par 8 candidats qui allègent de graves irrégularités dans les opérations de 
vote. En fin de compte, Biya est confirmé bien sûr. Au Gabon, suite à l’élection présidentielle du 30 août 2009, il 
y avait eu 11 recours en annulation devant la Cour constitutionnelle gabonaise. La Cour avait effectué un 
nouveau comptage des voix à partir des procès-verbaux des 2.815 bureaux de vote et avait confirmé Ali Bongo... 
Les USA, pays modèle de démocratie avancée, ont connu leur premier tripatouillage électoral par les bons soins 
de leur Cour suprême lors des élections présidentielles de 2000. Le 12 décembre 2000 la Cour suprême des 
États-Unis votait 5 juges républicains contre 4 juges démocrates pour la victoire de Bush fils sur Al Gore. Elle 
avait de ce fait annulé la décision de la Cour suprême de Floride qui avait exigé un recomptage manuel de 
certains bureaux de vote. Dans une hypocrisie intellectuelle qui avait beaucoup entaché la réputation de la Cour 
suprême des Etats-Unis, il a été exigé à la Cour suprême de la Floride la condition suivante pour procéder au 
recomptage manuel de certains bureaux de vote : annuler le scrutin dans tout l’État de Floride, établir de 
nouvelles normes de dépouillement (y compris le recomptage manuel) et refaire le vote sur la base de ce critère, 
le tout avant minuit le 12 décembre 2000, c’est-à-dire quelques heures après l’annonce de la décision. Sachant la 
tâche impossible à réaliser, c’était la façon de la Cour suprême…d’introniser Bush sans tenir compte de dizaines 
de milliers de votes mal enregistrés par les machines des bureaux de votes. Le juge Paul Stevens, qui avait voté 
contre la décision de ses pairs avait résumé la mascarade électorale de Bush comme suit : "Bien qu’on ne puisse 
jamais savoir qui a gagné les élections présidentielles cette année, l’identité de celui qui a perdu est parfaitement 
évidente. C’est la confiance que la Nation place au juge en tant garant impartial de l’État de droit" ». GALY M., 
« Guinée : incohérences et instrumentalisation des élections par la "communauté internationale"… Qui s’en 
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Sous Sékou Touré tout comme sous Lansana Conté, la justice constitutionnelle était 

simplement utilisée pour transformer en règle de droit exécutoire les décisions politiques 

arrêtées par le parti ou le gouvernement. Cette intervention était indispensable à la crédibilité 

et à la légalité des dirigeants et de leurs décisions. Le Président Lansana Conté ne s’interdisait 
pas de s’immiscer dans le fonctionnement de la Justice, au point qu’il a libéré le 16 décembre 
2006 Mamadou Sylla légalement placé sous mandat de dépôt et accusé de détournement de 

biens publics ; il affirmait à la télévision que « La justice c’est moi (…), la preuve est que je 
suis moi-même allé le chercher en prison, car, il a été emprisonné à tort »139. Par ailleurs si 

cela était devenu une coutume présidentielle, le successeur de Lansana Conté aussi, capitaine 

Moussa Dadis Camara s’était érigé en juge d’instruction et procureur de la République en 

accusant des personnalités publiques et privées dans des audiences tenues dans son bureau 

(situé au camp militaire servant du QG des putschistes). Ces pratiques extra-judiciaires et 

déshumanisantes étaient retransmises sur les scènes de télévision nationale et internationale 

puis relayées par les réseaux sociaux. 

Finalement, réduite à cette fonction de légitimation des actes et faits du pouvoir, la 

Cour suprême a raté sa mission, ne serait-ce qu’en matière électorale et de contrôle de 
conformité des lois à la Constitution. Et à l’arrivée le "pompier est devenu le pyromane" et 

ces « défaillances institutionnelles ont fait alors surgir l’armée dans l’arène politique »140 et 

les populations dans les rues. Ceci étant, la violation des Constitutions s’est toujours 
manifestée par le problème de leur application, devenue conflictuelle.  

 
 
§2- Les problèmes d’interprétation de la Constitution 
 

 

L’inapplicabilité de la Constitution peut résulter soit des différences d’intérêts des 
organes politiques ou constitutionnels entraînant ainsi une interprétation divergente de la 

Constitution, chaque partie voulant nécessairement imposer ses points de vue sur le sens à 

donner à la loi constitutionnelle en jeu, soit de la caducité ou de la désuétude de la 

Constitution, qui devient au vu de la majorité comme nulle parce que ne reflétant plus ses 

aspirations. Dans le premier contexte, la Constitution s’applique mais souvent au prix de 
                                                                                                                                                                                     

remette à la Cour suprême » consultable sur le lien 
https://www.facebook.com/michel.galy.5/1422652061292144. Consulté le 10/03/2014. Consulté le 02/12/2014. 
Ce dernier passage démontre que tout peut se passer et n’importe où en matière électorale. Ce ne sont pas toutes 
les décisions des juridictions constitutionnelles qui sont exemptées de doute ou des accusations de fraude. Il y a 
toujours des zones d’ombre qui existent, qu’il y a toujours un certain lien (dès fois lointain) entre les juges de la 
Cour et certains candidats potentiels aux élections nationales. 
139 SOUMAH N. I., « Le système judiciaire guinéen ou la confusion des pouvoirs » consultable en ligne sur le 
site : http://guineeactu.info/debats-discussions/analyse/618-le-système-judiciaire-guinéen-ou-la-confusion-des-
pouvoirs.html, site consulté le 28/12/2014. 
140 KPODAR A., op. cit. 
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controverses voire de crises constitutionnelles et dans le second contexte la Constitution est 

carrément écartée. Cette mise à l’écart de la Constitution entraîne également une situation 
confuse aboutissant inévitablement à une crise, ne serait-ce que dans l’histoire 
constitutionnelle guinéenne. Ces crises, notamment liées de prime à bord à l’interprétation, 
ont touché essentiellement la Constitution de 1990 (A), même si celle de 2010 fait déjà l’objet 
de quelques divergences (B). 

 
A- Les crises d'interprétation de la Constitution de 1990 
 

 

« L’élaboration de la loi est rapportée à son contexte historique concret. Le 
législateur n’a pu décider de la vie de la société pour l’éternité. Du coup apparaît une vision 

plus pragmatique, moins dogmatique, de l’interprétation. Dans une telle forme 

d’herméneutique, la loi n’est qu’un instrument pour résoudre les problèmes juridiques. Ce 
qui prime, pour l’interprète, c’est la satisfaction des besoins sociaux du moment »141.  

L’interprétation est le processus qui consiste à donner une explication plus claire ou 

une signification plus ou moins précise à une loi, à un mot ou à un énoncé. Le mot 

interprétation « désigne à la fois l’opération par laquelle une signification est attribuée à une 
chose, qui peut être un objet matériel ou un énoncé, et le produit de cette opération »142.  

Qu’est-ce que le déni de justice ? 

Nous partons du principe que « Le juge est tenu de dire le droit». Ayant déterminé des 

faits, il doit leur appliquer le droit. Rien n’est plus facile si la règle de droit a été proclamée 
nettement par un texte de loi. Son intervention sera alors quasi mécanique… [Mais] les choses 
se compliquent lorsque la loi n’est pas claire, le législateur s’étant mal exprimé. Par ailleurs, 
les faits donnant lieu au litige peuvent être complexes, difficiles à interpréter ou offrir une 

combinaison non prévue par la loi. Le juge peut même se trouver en présence d’une situation 

qui a échappé au législateur, ce dernier n’étant omniscient et ne pouvant prévoir tous les 
progrès de la société et de la science. Autant dire que le juge se trouve alors devant une loi 

obscure, incomplète ou muette. Il n’est pas pour autant délié de son obligation de dire le droit, 

puisque le code civil lui en fait l’obligation (art. 4) : « Le juge qui refusera de juger, sous 

prétexte du silence, de l’obscurité ou de l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme 
coupable de déni de justice », comme le prévoit également l’article 185 du code pénal et 
l’article 506 du code de procédure civile.  Mais cette obligation ne doit en rien pousser les 

juges à s’écarter de la raison et de d’interpréter bon lui semble. Ainsi il devra, notamment et 

                                                           
141RABAULT H., op. cit. 
142 TROPER M., « L’interprétation » in Dictionnaire constitutionnel, DUHAMEL O. et MENY Y. (dir.), op. cit. 
p. 843. 
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surtout, s’appuyer sur des précédents (comme la jurisprudence). À défaut d’une solution 
d’équité, le juge est tenu de rendre une solution rationnelle, fondée sur des raisons qui sont 
susceptibles d’être appréciées et contrôlées, à travers les motivations de sa décision143.   

Tout comme les auteurs, les théories sur l’interprétation sont diverses. On oppose 

généralement les théories descriptives aux théories normatives et qui, à leur tour s’opposent 
sur plusieurs questions : la nature de la signification qui est attribuée à la chose, la nature de 

l’opération d’interprétation, celle de son objet, celle de ses méthodes ou encore sur les 
conséquences qu’elles comportent pour la compréhension du système juridique144.  

Au plan des méthodes, on distingue entre autres : l’interprétation systématique ou 

exégèse des normes. Ce type d’interprétation « constitue un programme, indiquant le respect 

religieux voué au texte… En pratique, ce mouvement débouche sur l’exploitation de 
techniques d’interprétation systématique, qui mettent l’accent sur l’interprétation conjointe 
des dispositions (articles), pour les éclairer les unes au regard des autres »145. L’interprétation 
sémiotique, qui se base sur le sens que prennent les mots ou les expressions dans la langue 

courante (juridique, philosophique ou d’autres). L’interprétation génétique, repose sur la 

volonté du législateur ou de l’auteur du texte. « Ici, l’accent est mis davantage sur le volet 
mystique de l’interprétation que sur la rationalité du droit : les interprètes essaient de travailler 

au plus près de la subjectivité de l’auteur de la norme. L’une des techniques, dans un tel 
contexte, est l’examen des travaux préparatoires de la loi, notamment des débats qui ont 

précédé l’adoption du texte »146. L’interprétation fonctionnelle « vise à donner au texte la 

signification qui lui permettra de remplir la fonction qu’on lui attribue. Une variété de 
l’interprétation fonctionnelle est l’interprétation téléologique, qui se fonde sur le but 

poursuivi par le législateur »147.  

Sans trop creuser les controverses, il faut admettre que la question d’interprétation des 

normes divise les auteurs entre pessimistes et optimistes. Ce doute doublé de l’espoir chez les 
uns et chez les autres est résumé par Hugues RABAULT en ces termes : « … La notion 

d’interprétation, appliquée au droit, apparaît comme contestable. En particulier, les auteurs 

insistent sur le fait que la loi n’est pas le fondement strict de la pratique juridique. 

L’interprétation est un phénomène complexe et, pour ainsi dire, plurifactoriel… La référence 
à une loi comme fondement est largement fictive. L’interprète participe à la construction de la 
norme. Il ne recherche pas une vérité immuable, mais il réalise une adaptation de la norme 

au contexte contemporain de l’interprétation ».Cette approche peut déboucher sur l’idée 
d’une usurpation tendancielle de la fonction législative par l’interprète. D’autres auteurs sont 

                                                           
143 MONNIER F., « Déni de justice », ALLAND D. et RIALS S. (dir.), op. cit., p. 361. 
144 TROPER M., op. cit. p. 843. 
145 RABAULT H., op. cit. 
146Ibid. 
147 TROPER M., op. cit. p.844. 
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moins pessimistes sur la fonction de l’interprétation. L’interprétation ne représente pas une 
substitution de l’interprète à la loi… Une approche sociologique du droit met en valeur le rôle 
fonctionnel de l’interprétation. A travers l’interprétation, le droit comme système social 

réalise une « auto-adaptation » impersonnelle au contexte global de la société. L’interprétation 
serait le facteur d’une évolution, pour ainsi dire « mécanique », du système juridique sous 

l’effet de son environnement. De ce point de vue, il est possible de dédramatiser la question 

de la relation de l’interprète à la norme148. 

Quoi qu’il en soit le but de toute interprétation est d’éclairer les opinions ou les visions 
divergentes sur les normes. Et comme la société ne peut éternellement rester fixée à des 

normes considérées comme importantes mais confuses, il devient inévitable de donner à ces 

dernières un sens claire et assorti de toute contestation. En Guinée, ce besoin s’est posé à 
presque toutes les phases de son histoire. Mais au lieu que ce soient les juges et d’autres 
spécialistes qui fassent le travail, c’est généralement la rue (le peuple révolté et armé de 
violences paradant dans tout le pays) qui a souvent imposé sa vision d’interprétation de la 
Constitution et des autres lois. Ce peuple en perte de repères a longtemps été guidé par les 

grèves des centrales syndicales du pays. 

Les sujets de discordance opposent les pouvoirs et le peuple d’une part, et le pouvoir 
et les syndicalistes d’autre part. Bien qu’avec les acquis de la première élection démocratique 

de 2010, les opposants se mêlent actuellement à la danse pour gonfler le nombre des 

divergences sur l’interprétation des dispositions constitutionnelles confuses. Parmi les 

problèmes d’interprétation les plus intenses qu’a connu le pays, il y a la crise d’interprétation 
de l’article 39 entre 2006 et 2007 (1) et la crise d’interprétation d’autres articles durant la 
période allant de l’année 2009 à l’année 2015 (2). 

 
 
1- L’interprétation divergente et polémique de l’article 39 
 

 

L’article le plus controversé et qui a fait l’objet de plus d’interprétations divergentes 

est l’article 39 de la Constitution du 23 décembre 1990 (car le contenu de l’article n’a pas 
changé même après la révision constitutionnelle de 2001). Il dispose que « Le Président de la 

République nomme les Ministres qui l’assistent et qui ne sont responsables que devant lui. Il 
peut les révoquer. Il fixe par décret les attributions de chaque Ministre. Il peut lui déléguer 

une partie de ses pouvoirs ».    

                                                           
148 RABAULT H., op. cit. 
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Les raisons de ces controverses d’interprétations se sont expliquées par l’incapacité 
physique du Président de la République à assumer ses responsabilités. Face au manque de 

perspectives gouvernementales à endiguer les crises sociales et économiques, les populations, 

les partis politiques et les organisations de la société civile et syndicales ont exigé la 

nomination d’un Premier Ministre. Celui-ci devrait se charger du redressement de la situation 

socio-économique du pays. La même exigence est également venue des bailleurs de fonds et 

des institutions financières internationales, qui n’entendaient plus continuer à financer un pays 
sans dirigeants capables. C’est après « un temps de résistance, qui a entraîné la réduction de 

l’aide internationale et le blocage des programmes d’ajustement, [que] le général Lansana 
Conté s’est résolu à le faire, [mais] à sa manière »149. C’est ainsi que Monsieur Sidya Touré 
fut nommé comme le deuxième Premier Ministre de Lansana Conté après le colonel Diarra 

Traoré en 1984. Celui-ci avait la mission de redresser l’économie nationale, de suivre le 
processus d’ajustement et de réajustement avec les bailleurs de fonds, d’améliorer les services 
sociaux de base. 

Mais en quoi ou comment cet article et cette nomination avaient suscité autant 

d’engouements et de discordances ? La nomination du Premier Ministre était d’une nécessité 
incontournable à l’époque, car le Président et son équipe avaient atteint leur limite aux yeux 
des populations et des partenaires dans la gouvernance. La nomination d’un Premier Ministre 
était perçue comme la seule alternative aux crises galopantes et à l’usure économique. Mais 
quels sont le sens et la valeur constitutionnelle de cet article et de cette nomination ? En 

réalité, la Constitution de 1990 n’indique pas la nomination d’un Premier Ministre, pas plus 
que ses attributions. Mais miraculeusement tout le monde s’était basé sur cette disposition 
constitutionnelle, pour faire de la nomination d’un Premier Ministre une obligation 
constitutionnelle. 

Pour les adversaires du pouvoir, le Président a l’obligation de nommer un Premier 
Ministre pour faire face aux exigences sociales et économiques. Pour eux, la Constitution a 

bien indiqué que le Président doit nommer des Ministres et doit, si besoin est, déléguer à l’un 
d’entre eux une partie de ses attributions. Alors, comme il est malheureusement arrivé que le 
Président soit physiquement et psychologiquement affaibli, il n’y a pas de raison qu’il ne 
nomme pas un Premier Ministre pour surmonter ses handicaps. Ainsi, devant le refus du 

Président de nommer un premier ministre pour l’assister dans les attributions dont il n’était 
plus en mesure d’assumer, les populations ont violemment protesté entre janvier-février 2007 

en faisant des dégâts matériels importants et plusieurs morts. Ces protestations populaires et 

les grèves répétées des travailleurs, guidés par leurs responsables respectifs : Hadja Rabiatou 

Serah Diallo (pour la CNTG), Dr Ibrahima Fofana (pour l’USTG), El hadj Yamodou Touré 
(pour L’ONSLG), Dr Abdoulaye Baldé (pour l’UDTG), vont paralyser la vie du pays pendant 
                                                           
149 TITY FAYE O., Guinée : chronique d’une démocratie annoncée, Milton Keynes, Trafford Publishing, 2007, 
p. 171. 
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des mois. Ce sont ces syndicalistes qui étaient finalement devenus les représentants légitimes 

de la population, car, les partis politiques (battis sur les bases ethniques) avaient bien du mal à 

se positionner sur ce terrain très sensible. Les syndicalistes avaient, au-delà des traditionnelles 

revendications relatives aux conditions de travail et de vie des travailleurs, des exigences 

d’ordre constitutionnel et politique. Ils demandaient au Président, à défaut de démissionner, la 

mise en place d’un Gouvernement de large consensus, dirigé par un Premier Ministre, chef du 

Gouvernement et le respect du principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs et du 

respect des droits humains. 

Cette position était défendue même par le président de l’Assemblée nationale d’alors, 
El hadj Boubacar Biro Barry qui disait que « si l’article 39 de la Loi fondamentale donne au 
Président de la République le droit de déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ministre, 

le titre distinctif de ce ministre n’est pas précisé.   Puisque l’acte est venu de l’exécutif rien ne 
devrait s’opposer à la légalisation du poste du Premier ministre dont le titulaire nommé par 
le Président de la République pourrait alors être chef du gouvernement, responsable devant 

l’Assemble nationale »150.  

Mais le commentaire du décret de nomination du Premier Ministre par le Président de 

la République montre bien qu’il n’avait pas la même interprétation de l’article 39 de la 
Constitution. Il précisait : « … avec l’insistance des bailleurs de fonds et répondant au 
souhait de la majorité du peuple de Guinée, j’ai décidé, après consultation de la Cour 
suprême et le président de l’Assemblée nationale, d’instituer un poste de Premier 

Ministre »151. 

Pour le Président et ses partisans, rien n’impose à ce dernier la nomination d’un 
Premier Ministre parce que cela n’est indiqué nulle part dans la Constitution. L’article 39 
parle de possibilité et non de l’obligation. Si le Président peut déléguer une partie de ses 
attributions à un Ministre, la Constitution ne détermine pas toutefois la qualité ou le rang de 

ce ministre. Pour Lansana Conté, c’était lui le chef et par ce fait il se trouvait au-dessus de 

tous les pouvoirs, à fortiori des ministres. Si au regard du principe constitutionnel de 

séparation des pouvoirs, l’exécutif ne doit pas engloutir les autres pouvoirs, le Président avait 
bien l’exclusivité du pouvoir exécutif. Le fameux article 39 dit que c’est lui qui nomme les 
ministres, fixe leurs attributions et ne délègue une partie de ses propres attributions à un 

ministre que quand il veut. C’est la Constitution qui lui donne ce pouvoir. 
Constitutionnellement, il était insensé de lui imposer la création d’un poste de Premier 
Ministre et ainsi que la nomination forcée d’un Ministre à ce poste. Pour bien se cantonner 
dans sa position de chef et le prouver aux yeux de tous, il a fait et défait les ministres, des 

                                                           
150 Le discours d’ouverture de la session parlementaire ordinaire du 7 octobre 1996, cité par O. T. Faye, op. cit. 
174. 
151Ibid. 
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Premiers ministres, même ceux qui étaient réputés puissants. Quand il nommait les Premiers 

ministres sous la pression avec des lettres de missions bien élaborées et consensuelles, il 

finissait par dépouiller ceux-ci de leurs pouvoirs en vidant le contenu de leurs dites lettres de 

mission. Ainsi et pour exemple, Sidya Touré qui avait été nommé le 9 juillet 1996 pour 

redresser l’économie et les finances (mission qu’il avait bien entamée)152, s’était vu dépouiller 
de l’essentiel de ses prérogatives au profit de deux autres ministres :  Ibrahima Kassory 

Fofana, précédemment ministre délégué chargé du budget et de la structuration du secteur 

parapublic et Dr Ousmane Kaba, précédemment ministre délégué chargé de l’économie, des 
finances et de la coopération, sont respectivement nommés ministre de l’économie et des 
finances et ministre du plan et de la coopération. Finalement les ministres délégués auprès du 

Premier Ministre ont eu des attributions plus importantes que le Premier ministre lui-même. 

Comme si cela ne suffisait pas, il a été limogé le 8 mars 1999 de son poste de Premier 

Ministre.  

C’est le même sort qui fut réservé à Lansana Kouyaté ou le Premier ministre issu des 
accords de 27 janvier 2007. Celui-ci fut désigné suite aux accords imposés par les syndicats et 

la rue au président de la République, qui n’aime pas souvent ce type de diktat qu’il considère 
d’ailleurs comme un affront. Pour d’abord montrer qu’il n’est pas obligé par la constitution ni 
par les syndicats, il commence par nommer Eugène Camara comme Premier Ministre, mais 

qui fut considéré par la société comme un poltron de la même enseigne que le Président. Sous 

la pression et suite au soulèvement des populations de 28 villes sur 33, Lansana Conté finit 

par nommer Lansana Kouyaté, l’homme consensuel le 26 février 2007 en remplacement 
d’Eugène Camara. Il reçoit sa lettre de mission et ses attributions le 14 mars suivant et qui 
avaient pour objectif principal de sortir la Guinée de la plus grave crise de son histoire, 

tristement marquée par la répression des manifestations organisées lors de la grève générale 

de janvier et février 2007 et qui a fait environ 123 morts avec des milliers de blessés. Mais 

une fois encore, Lansana Kouyaté, malgré les grandes actions entreprises pour un 

rétablissement de l’équilibre social et économique, est limogé par le décret du 20 mai 2008. 
En réalité, ces Premiers Ministres n’avaient aucun pouvoir constitutionnel dont la violation 

                                                           
152 Sidya Touré était un technocrate maîtrisant son domaine de compétence. En deux ans seulement, il avait 
réussi à poser les grandes bases des services sociaux, notamment la fourniture d’eau et d’électricité, ce qui lui 
avait valu l’administration de la population et les partenaires étrangers de la Guinée. À son actif également « il y 
eut le rétablissement de la confiance des bailleurs de fonds à l’égard de la Guinée. Le résultat a été la signature 
d’une convention – le 13 janvier 1997 – permettant de poursuivre le programme d’ajustement structurel – 
renforcé (1996-1999), encore appelé "facilité d’ajustement structurel". Ce programme - qui avait été interrompu 
-bénéficia d’une relance avec un prêt de $ US 104 millions. Le dégel au niveau de la Commission économique 
européenne a généré un financement à hauteur de 200 millions de francs guinéens au titre du 8e fonds européen 
de développement (Fed). L’espoir de voir la Guinée sortir de son état d’économie meurtrie et exsangue 
renaissait. Les prévisions visaient à passer d’un taux de croissance de 4 % en 1996 à 5 % en 1997 ; de limiter le 
taux d’inflation à 5 % pour la même année ; de réduire le déficit de 7, 2 % en 1996 à 5 % en 1997, de porter 
l’épargne primaire à 3 % en 1997, soit 130 millions Fg de plus qu’en 1996. Malheureusement, les réformes 
entreprises n’étaient pas du goût des cercles politico-oligarchiques autour du président de la République ».TITY 
FAYE O.,op. cit. p 178-179. 
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pouvait constituer un acte anticonstitutionnel. C’est la conception de la Constitution qui avait 

disposé les choses ainsi. 

Nous pensons qu’au lieu de passer des mois de controverses (accompagnées des 

violences et des répressions mortelles) sur l’interprétation d’une disposition claire mais mal 
élaborée, les opposants auraient plutôt dû se battre pour obtenir une révision constitutionnelle 

instituant le poste de Premier ministre. Tout le problème venait de la Constitution et non de 

l’interprétation que les autres voulaient faire de l’article 39. C’est pourquoi justement les 
constituants du CNT, tirant toutes les leçons de ce passé constitutionnel très agité, ont institué 

le poste de Premier Ministre et définir ses attributions en 2010. Mais là encore, ils n’ont pas 
pris le soin de dresser une barrière constitutionnelle infranchissable au Président de la 

République quant à la nomination et la destitution de son Premier des ministres. Le Président 

peut disposer de ce dernier selon ce qu’il veut sans qu’il ne soit en contradiction avec la 
Constitution et ses défenseurs.  

 
2- D’autres articles ayant fait l’objet d’interprétations divergentes 
 

 

À l’ombre du très controversé article 39 de la Constitution du 23 décembre 1990, il y a 

eu bien d’autres articles de cette Constitution qui ont fait l’objet d’interprétations divergentes, 
même à des degrés différents. Ce fut le cas de l’article 34 sur la vacance du pouvoir ou la 
vacance de la fonction présidentielle consécutive au décès ou à la démission du Président de 

la République ou à toute autre cause d’empêchement définitif. Il y a aussi les articles 37 et 38 

relatifs dans l’ensemble au respect de la Loi fondamentale et à l’exécution des autres lois de la 
République. 

Pour revenir à l’article 34 de la Constitution de 1990, il dispose qu’«en cas de vacance 

de la fonction de la République consécutive au décès ou à la démission du Président de la 

République ou à toute autre cause d’empêchement définitif, la suppléance est assurée par le 
Président de l’Assemblée nationale ou, en cas d’empêchement de celui-ci par l’un des Vice-

présidents de l’Assemblée nationale par ordre de préséance. 

La vacance est constatée par la Cour suprême, saisie par le Président de l’Assemblée 
nationale ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un de ses Vice-présidents. La durée 

maximum de la suppléance est de soixante jours. Le scrutin pour l’élection du Président de la 

République a lieu, sauf cas de force majeure constaté par la Cour suprême trente-cinq jours 

au moins et cinquante jours au plus après l’ouverture de la vacance ». L’interprétation de cet 

article renvoie à la succession constitutionnelle du Président de la République. 
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 En 1984, lors de la prise du pouvoir par l’armée avec Lansana Conté, la 

question de succession constitutionnelle ne s’était pas posée bien que l’article 51 de la 
Constitution de 1982 énonça clairement qu’ « en cas de vacance de la Présidence pour 

quelque cause que ce soit, le Gouvernement Révolutionnaire reste en fonction pour expédier 

les affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau chef d’Etat dans un délai maximum de 
45 jours au cours duquel des élections présidentielles sont organisées ». Le manque d’intérêt 

pour cette violation de la Constitution pouvait se comprendre dans la mesure où le défunt 

Président avait beaucoup d’ennemis, à l’intérieur comme à l’extérieur, et aussi les coups 
d’Etat étaient encore à la mode en Afrique. Il faut également ajouter que la notion de 

Constitution n’avait aucun sens pour le peuple, seule l’idée de la Révolution socialiste 
importait à cette époque-là.  

Mais en 1990, l’article 34 de la Constitution avait clairement tranché cette question de 

vacance de pouvoir et les gens osaient prononcer le mot sans risque de se voir exécuter. Seuls 

les cadres dont la survie politique ou administrative dépendait du Président n’osaient soulever 
la question. Ainsi, en 2006-2007, la question de vacance de pouvoir reviendra plusieurs fois 

au-devant de la scène. Les notions de démocratie, de Constitution et de respect des droits 

fondamentaux faisaient partir désormais des réclamations quotidiennes des populations, qui 

en avaient d’ailleurs été tant privées au regard des populations d’autres pays d’Afrique noire. 

Mais c’est en 2008, à la mort de Lansana Conté que cet article de la Constitution de 1990 va 
revêtir toute son importance en faisant l’objet de plusieurs interprétations, les uns proclamant 
son application et les autres protestants à cette application. En principe, si les populations 

étaient déjà consentantes au respect de la Constitution et aux valeurs constitutionnelles, 

pourquoi s’opposeraient-elles à une succession constitutionnelle à Lansana Conté ? Pourquoi 

donneraient-elles une autre interprétation à cette disposition constitutionnelle soigneusement 

élaborée ? La raison de cette attitude contradictoire était claire, c’est que chacun voit midi à sa 
porte. Lorsque la couverture à partager n’est pas si grande, chacun essaie de tirer la plus 
grande partie sur soi. Cet article 34 a fait l’objet de trois interprétations. Les vieux dignitaires 

impopulaires (civils et militaires) du régime mourant voulaient que ce soit Aboubacar 

Somparé (Président de l’Assemblée nationale) qui succède à Lansana Conté comme l’indique 
la lettre de la Constitution. La majorité des populations et une partie de l’armée (plus jeune) 

voulaient une succession extraconstitutionnelle, mais légitime. Il y a un troisième groupe plus 

modéré (comme certaines organisations humanitaires et bi ou multilatérales) qui voulait une 

solution mixte, c’est-à-dire en partageant le pouvoir entre le dauphin constitutionnel et les 

représentants voulus par le peuple.  

L’opinion nationale n’entendait pas l’application de l’article 34, car les organes 
constitutionnels n’ont jamais respecté la Constitution. Quand l’exécutif violait les dispositions 
constitutionnelles les autres organes, notamment la Cour suprême et l’Assemblée nationale, 
ne faisaient aucun rappel à l’ordre constitutionnel. Au contraire, ils avalisaient les actes du 
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Président de la République. Les institutions de la République et ainsi que les personnalités qui 

les incarnaient avaient perdu le crédit ou la légitimité populaire. L’attitude désintéressée de 
ces responsables ne rassurait pas la population pour qu’elle confie le pouvoir au Président 
d’une Assemblée qui ne représentait plus que les intérêts d’une oligarchie. C’est ce qu’a 
affirmé le président du parti Dyama, Mansour Kaba « … sur le plan politique, nous nous 

acheminons dans les faits vers la formule du parti unique. Les élections législatives du 30 juin 

2002 viennent d’illustrer les conditions humiliantes dans lesquelles nos "honorables députés" 

ont été "choisis" par le pouvoir actuel. Nous savons maintenant que toutes les institutions 

républicaines vont désormais prendre leurs ordres au palais de Kaloum (Palais 

présidentielle), qu’il s’agisse de l’Assemblée nationale, de la Cour suprême, du Conseil 

national de la communication ou du Conseil économique et social. Dans ces conditions, le 

parti Dyama a préféré boycotter les élections législatives pour ne pas participer à 

l’enterrement du processus démocratique et pour ne pas conforter ainsi le régime actuel dans 

la dérive dictatoriale qui se manifeste maintenant au grand Jour »153. Ces conditions 

d’éligibilité douteuse associées aux pratiques parlementaires peu honorables, avaient fini par 

dégoûter la population de la part de ses supposés représentants. À l’idée d’une éventuelle 
succession constitutionnelle assurée par le président de l’Assemblée nationale, M. Adama 
Laafa Sow écrivait : « C’est… sans appel que l’Assemblée est frappée de toute incapacité à 
prétendre à une quelconque légitimité populaire. Caisse de résonance du pouvoir en place, 

insuffisamment représentative, malléable et corvéable à volonté par l’exécutif, notre 
Assemblée nationale a perdu la confiance de la population et a jeté le discrédit sur la Loi 

fondamentale que l’ex-chef de l’Etat a constamment foulé au sol sans, une seule fois, soulever 
la moindre désapprobation de nos députés et de leur Président »154.  À cela, il faut ajouter que 

l’Assemblée nationale n’était plus représentative en raison de dépassement du mandat de ses 

membres depuis deux ans. C’est par une loi votée en interne que l’Assemblée avait prorogé 
son propre mandat. Comme nous ne nous trouvions plus dans un contexte de droit ou de 

légitimité, la population avait fait sa propre interprétation de l’article 34 en s’opposant à la 
prétendue légalité constitutionnelle au profit de la légitimité populaire. La Constitution étant 

déjà vidée de son sens par les anciennes autorités, le Conseil national de la démocratie et du 

développement (qui sera immédiatement soutenu par le peuple) a jugé nécessaire de 

bouleverser cet ordre constitutionnel qui prévoyait que c’est le Président de l’Assemblée 
nationale qui assure la présidence par intérim en ces termes : « À compter d’aujourd’hui (le 

29 décembre 2008), la Constitution est suspendue, ainsi que toute activité politique et 

syndicale (…). Le Gouvernement et les institutions républicaines sont dissous ». 

Malheureusement, les dignitaires du régime Conté eux, avaient voulu l’application de 
la Constitution pour assurer la succession, sauf que la Constitution et les représentants des 
                                                           
153 Interview accordé au bi-hebdo le Dauphin en 2002, cité par TITY FAYE O.,op. cit. p. 223. 
154LAAFA SOW A., « Prise du pouvoir en Guinée : quand la légitimité populaire prime sur la légalité 
constitutionnelle », consultable sur www.guineactu.com, site consulté le 20/03/2014. 
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institutions républicaines ne répondaient plus aux attentes du peuple. Le président de 

l’Assemblée nationale qui aurait dû saisir depuis très longtemps le président de la Cour 
suprême pour faire constater la vacance de pouvoir due à l’incapacité physique et psychique 
du Président de la République, s’était toujours résigné et porté défenseur d’un pouvoir 
moribond. Mais évidemment, comme le décès du président leur laissait la porte du pouvoir 

ouverte, ils se sont finalement portés respectueux des principes constitutionnels, ce qui était 

compréhensible quand on connaît leur ambition pour le pouvoir. C’était la même 
interprétation chez les organisations africaines (l’Union africaine, la CEDEAO) et 
internationales (l’Union européenne, l’ONU…), qui ont condamné la prise du pouvoir par la 

junte au détriment de l’ordre constitutionnel. Mais sauf que le respect de l’ordre 
constitutionnel signifiait ici le retour des mêmes personnes qui ont causé la descente aux 

enfers du pays : crise sociale, pauvreté extrême, chômage, corruption, détournements, 

violation des droits de l’Homme, l’insécurité. 

Quant à l’article 37, il énonce que « le Président de la République veille au respect de 

la Loi fondamentale. Il assure le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et la continuité 

de l’Etat… ». Mais malheureusement, Lansana Conté entendait par là qu’il pouvait, en tant 
que chef, s’immiscer dans les attributions des autres organes, surtout le législatif. Cela s’était 
illustré par la libération de son ami et argentier Mamadou Sylla de la prison centrale sous 

prétexte que la justice avait tort et lui en tant que chef se devait le droit de le libérer. C’était la 
mise du feu aux poudres du canon, parce que la réaction violente de la population ne s’était 
pas fait attendre. Elle pensait que veiller au respect de la Constitution ne donnait pas au 

Président un quelconque droit de violer le principe de séparation des pouvoirs. Et à l’article 
38 de la même Constitution de 1990 d’ajouter que le Président de la République assure 
l’exécution des Lois et dispose du pouvoir réglementaire qu’il exerce par Décret. Loin de 
cette mission, Conté se faisait une autre interprétation de cet article. Pour lui, appliquer 

signifiait se servir, ce qui n’était pas la vision de la population qui, quant à elle entendait 
veiller à la bonne application des lois et des décisions de justice qui ne sont autres que la 

manifestation de la volonté générale. 

Au sortir de ces confusions constitutionnelles, on croyait laisser loin derrière nous ces 

vieilles pratiques constitutionnelles essentiellement basées sur des Constitutions mal 

élaborées, faciles à manipuler et difficiles à appliquer. Tout l’espoir reposait désormais sur la 
Constitution du 7 mai 2010, qu’on voulait propre et capable de rétablir un cycle 
constitutionnel stable et durable. Mais malheureusement, cette dernière aussi a connu ses 

premières interprétations dès 2010 (à peine élaborée) et ne semble pas être à l’abri d’âpres 
interprétations dans l’avenir.  
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B- L'interprétation de la Constitution de 2010 
 

 

Même si les débats ne sont pas houleux autour de la Constitution de 2010, parce que 

les autorités n’ont pas encore ouvertement manifesté des intentions de graves violations ou de 
révisions tendant à renforcer ou à « monarchiser » le règne d’Alpha Condé, il y a eu 
néanmoins quelques analyses différentes sur la lecture de l’article 129 de cette jeune 
Constitution (1). Nous sommes par ailleurs convaincus qu’il y aura sans doute des 

divergences d’interprétation d’autres articles (2). 

 
 
1- L’interprétation divergente de l’article 129 
 

 

Cette Constitution naissante a déjà connu son baptême de feu juste après l’élection 

d’Alpha Condé en 2010. Cet article dispose que « le Médiateur de la République est nommé 

par le Président de la République pour un mandat de sept ans non renouvelable, par Décret 

pris en Conseil des Ministres parmi les hauts fonctionnaires retraités ou non, ayant au moins 

trente ans de service. Il ne peut être démis de ses fonctions qu’en cas d’empêchement définitif 
ou de faute grave constatée par la Cour suprême». C’est en application de ces attributions que 
le Président de la République Alpha Condé a remplacé Sékou Koureissy Condé à la tête de 

l’institution avant même la fin de son mandat et sans motif constitutionnel clairement 

démontré par Facinet Touré. Pour le Président, il est fondé en vertu de la Constitution, de 

nommer et de démettre un médiateur, peut être sans trop se préoccuper de ces petits détails de 

procédure qui consiste à consulter la Cour suprême, à respecter les conditions de choix et de 

déchéance. Or, une bonne partie des observateurs et de la classe politique trouvaient que le 

Président n’avait qu’un droit constitutionnel limité par les conditions de nomination et de 
déchéance du Médiateur de la République. Car le Président ne doit ou ne peut démettre le 

Médiateur de ses fonctions que dans les conditions précisées par la Constitution, or ce dernier 

n’avait connu aucun acte allant dans le sens des dispositions constitutionnelles (empêchement 
ou faute grave) de sa déchéance. Si beaucoup avaient expliqué ce fait du Président par ses 

antécédents politiques avec le Médiateur (celui-ci étant Ministre de la sécurité en 1998, aurait 

été à la base de l’arrestation et de l’emprisonnement du Président en 1998 lorsqu’il était 
opposant). Beaucoup voyaient ainsi derrière cette déchéance un règlement de compte et non 

l’application d’une prérogative constitutionnelle habituelle.  

Cette forme de lecture de la Constitution par le Président de la République et ses 

proches (qui jugent l’acte constitutionnel) est une forme de violation de la Constitution pour 
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beaucoup. Mais à défaut d’un organe de contrôle fiable et efficace, l’opposition politique et 

les autres acteurs ne peuvent que dénoncer et donner leur propre interprétation de la loi sans 

pouvoir annuler l’acte contesté du Président. 

 

2- Des articles éventuellement susceptibles d’interprétations polémiques 

 

Même si les adversaires du pouvoir se résignent encore à prendre le devant pour 

donner une interprétation autre que celle indiquée dans la Constitution, toutes les analyses des 

faits politiques récents montrent que les articles 27, 38 et 44 seront les principaux points 

d’achoppement à la fin du règne d’Alpha Condé. Ces articles sont respectivement relatifs au 
nombre de mandat du Président de la République, à l’incompatibilité du mandat de Président 
à d’autres fonctions politiques (notamment au sein des partis politiques) et au statut des 

anciens Présidents.  

L’article 27 dispose que «la durée du mandat du Président de la République est de 

cinq ans, renouvelable une fois. En aucun cas, nul ne peut exercer plus de deux mandats 

présidentiels, consécutifs ou non». Cette précision est la conséquence de la manipulation de 

l’ancienne Constitution par Lansana Conté, qui avait réussi à faire sauter le verrou de la 

limitation du nombre de mandat. Les membres du CNT, voulaient désormais limiter à jamais 

le nombre de mandat à deux. Mais les récents refus du Président à se prononcer clairement sur 

son intention de se maintenir ou pas au pouvoir en 2020 à la fin de son deuxième et dernier 

mandat à laisser des doutes dans les esprits. 

En réponse à la question d’un journaliste sur son éventuel maintien au pouvoir ou pas, 
lors de la conférence de presse tenue le 15 mai 2016 au palais présidentiel à Conakry, Alpha 

Condé s’était confié en ces termes : « Dans un pays, ce n’est pas à vous de décider, c’est le 
peuple. Personne, je dis bien, personne ne me dira ce qu’il faut faire, excepté le peuple de 

Guinée. J’ai un programme de cinq ans que j’applique pour satisfaire le peuple de Guinée. Je 
ne rentrerai pas dans ce débat de limitation de mandats ». Cette réponse (ou du moins cette 

non-réponse) a laissé tout le monde perplexe et d’autres très déçus. Car c’est comme ça que 
Moussa Dadis Camara avait commencé ses manœuvres en 2009 se terminant ainsi par un 
massacre. 

Et quelques semaines plus tard, le président du groupe parlementaire de la mouvance 

présidentielle à l’Assemblée nationale, Amadou Damoro Camara, affirmait sur une onde 

locale (espace fm) que : « Si Dieu le veut bien il (Alpha Condé ndlr) sera candidat en 2020 

pour un 3e mandat, cela dépend de la volonté de Dieu. On ne peut rien contre la volonté de 



126 
 

Dieu »155. Ces déclarations des proches ont augmenté les doutes et entraîné de multiples 

réactions. Pour l’opposant Lansana Kouyaté, cela ne fait « …aucun doute, il aura cette 

tentation. C’est au peuple de réagir. Mais chez nous, vous connaissez l’effet de démonstration 
et du suivisme. Déjà, on a entendu deux voix qui clament qu’il faut lui accorder cela. C’est 
comme ça que ça commence. Après, les clairons vont sonner. Ensuite, on va distribuer 

l’argent. Tout le monde va rentrer en tranche pour réclamer un troisième mandat. Je crois 

que si cela est vrai, il faudra fermer la porte, jeter la clé et aller ailleurs »156. Et pour le 

leader de l’opposition : « cette déclaration donne lieu à une nouvelle transition. Les Guinéens 

ne voudront pas du tout que leur Constitution soit modifiée. Il y aura un choix à faire avec 

des conséquences et j’espère que Alpha Condé fera le bon choix, pour la démocratie et pour 

lui-même ». 

Craignant les conséquences d’une volonté (ou éventualité) de modification 

constitutionnelle, le journaliste ivoirien André Silyer Konan écrit cet avertissement à 

l’attention du Président guinéen : « Allez dire à Alpha Condé, 82 ans, en 2020, de mettre fin, 

mais alors très rapidement, à ce débat inconséquent sur un éventuel troisième mandat. Nous 

avons trop de respect pour le combat qu'il a mené dans son pays, contre les différentes 

dictatures qui se sont relayées, depuis l'indépendance de ma chère Guinée, pour qu'il soit 

réduit à tomber dans ce piège infantilisant du tripatouillage de la constitution, en vue de se 

maintenir au pouvoir.  

Allez dire à Condé que s'il ne met pas un terme à ce débat qu'il a lui-même créé, il 

risque de créer une crise plus tragique que celle qu'a connu ma Guinée, un maudit 28 

septembre 2009. Il faut que les choses soient très claires : Alpha Condé n'est ni Idriss Déby, 

ni Sassou N'Guesso et la Guinée n'est ni le Tchad, ni le Congo (…) »157. 

À la lecture de ces observations, le débat est loin d’être clos. Les proches du Président 
ont tendance à vouloir manipuler le peuple pour demander une révision constitutionnelle 

(comme ce fut le cas au Tchad, au Rwanda, au Congo Brazzaville, au Burundi ou 

actuellement en vue en RDC), alors que les opinions nationale et internationale restent 

attachées au respect de la norme fondamentale. Il est évident que la Constitution est claire sur 

cette partie, il n’y a pas l’ombre d’un doute quant au mandat. Ceci est d’autant plus clair, que 
cette limitation a été inscrite parmi les normes à valeur supra-constitutionnelle, donc exclues 

de toute forme de révision. Selon l’article 154 de la Constitution, « a forme républicaine de 
                                                           
155 BOUBACAR E., « Si Dieu veut Alpha Condé sera candidat en 2020 » selon Damaro. Article consultable sur 
le site internet : http://www.guinee360.com/26/05/2016/dieu-veut-alpha-conde-sera-candidat-
2020/#ojwLkkP66ueZdCkT.99. Article le 21/09/2016. 
156 DIALLO O., « Les grands défis du second mandat (ou dernier ?) mandat d’Alpha Condé ». Consultable sur le 
lien : http://guineenews.org/les-grands-defis-du-second-ou-dernier-mandat-dalpha-conde/. Consulté le 
21/09/2016. 
157 SILVER KONAN A., « Débat autour d’un 3è mandat : « Alpha Condé n’est pas Idriss Déby et la Guinée 
n’est pas le Tchad », du 24/05/2016. Consultable sur le lien : http://www.cameroonvoice.com/news/article-news-
24614.html. Consulté le 12/08/2016. 



127 
 

l'État, le principe de la laïcité, le principe de l'unicité de l'État, le principe de la séparation et 

de l'équilibre des pouvoirs, le pluralisme politique et syndical, le nombre et la durée des 

mandats du président de la République ne peuvent faire l'objet d'une révision ». 

Au niveau du texte de la Constitution donc, on ne peut rien reprocher aux rédacteurs 

sur ce point, l’opinion générale souhaite qu’il en soit fait un bon usage de la Constitution. Que 

l’attitude du Président soit une farce et non une volonté réelle. Mais comme depuis un certain 
temps il ne cesse de côtoyer ses homologues des pays cités plus haut et ayant déjà fait réviser 

la Constitution de leur pays, cela donne un réel souci aux défenseurs de l’ordre 
constitutionnel. 

Mais on reproche également au Président d’être trop impliqué dans les activités et la 
gestion de son parti (RPG), alors que l’article 38 précise que « la charge de président de la 

République est incompatible avec l'exercice de toute autre fonction publique ou privée, même 

élective. Il doit, notamment, cesser d'exercer toutes responsabilités au sein d'un parti 

politique ».  

Il lui est également reproché par les proches du très controversé ancien Président 

Moussa Dadis Camara de ne pas respecter l’article 44 de la Constitution qui dispose que « Les 

anciens présidents de la République prennent rang protocolaire immédiatement après le 

président de la République, dans l'ordre de l'ancienneté de leur mandat, et avant le président 

de l'Assemblée nationale. Ils peuvent être chargés de missions spéciales par le Président de la 

République. Ils bénéficient d'avantages matériels et d'une protection dans les conditions 

qu'une loi organique détermine ». À ce niveau, ceux-ci demandent surtout le retour de leur 

mentor d’exil où il est privé (par le Président Alpha Condé) des avantages matériels et de 

protection dus à son statut d’ancien Président. Mais pour le camp présidentiel, Moussa Dadis 
Camara ne doit pas bénéficier ce statut parce qu’il était arrivé par un coup d’État et son 

entêtement à se maintenir au pouvoir avait entraîné un massacre. Pour donc éviter 

d’encourager éventuellement les coups de force de la part des militaires, il faut donner la 
leçon sur Moussa Dadis Camara. Que tous les militaires sachent désormais que nul ne peut 

bénéficier de ce statut que lorsqu’il est constitutionnellement arrivé au pouvoir. Quoi qu’il en 
soit la Constitution ne dit rien sur la question. 

Et comme toujours, lorsque les dispositions ne sont pas suffisamment claires, elles 

donnent lieu à des interprétations divergentes. Jugées trop dangereuses pour la stabilité du 

pays et souvent étrangères au langage militaire, ces controverses se terminent généralement 

par la suspension de la Constitution lors des coups d’État.    
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Section II : Les crises comme résultantes de la suspension de la Constitution 
 

 

« Tel un troupeau d’éléphants dans un magasin de porcelaine, l’armée fait son entrée 
dans la politique. En s’immisçant dans la politique, elle s’introduit dans la sphère 
constitutionnelle, où les débats politiques sont juridicisés et se déroulent selon les 

prescriptions de la constitution. Elle va même jusqu’à mettre fin à la constitution »158. 

Par leur péché originel, toutes les Constitutions guinéennes ont connu ce sort de 

suspension, non pas par une révolution populaire, mais par une révolution militaire toujours 

tardive et opportuniste. Toutes les fois que l’armée est intervenue pour mettre fin à ce que l’on 
peut appeler « l’indiscipline politique » dans la succession, elle est venue en retard et pour 

mettre fin à un régime qu’elle a longtemps et indignement servi à un certain moment. 
Néanmoins, elle est quand même toujours venue mettre terme à une situation d’incertitude 
entretenue par les dignitaires désapprouvés de Sékou Touré et de Lansana Conté. Mais si 

l’armée fut considérée au début (en 1984 et en 2008) comme libératrice, elle s’est à chaque 
occasion transformée en une broyeuse des Droits humains. L’homme providentiel de 1984 
était devenu un vieux crocodile qui avalait les Droits et les vies humaines pour son maintien à 

vie au pouvoir. Alors que le guide de 2008, Capitaine Moussa Dadis Camara fut un météore 

qui épouvanta le peuple, surtout les politiciens. Ceci revient à dire que si l’intervention de 
l’armée avec ou sans la suspension de la Constitution avait été salutaire dans d’autres pays, en 
Guinée par contre, elle ne l’a été que de façon passagère. 

En Guinée et comme ailleurs en Afrique, les principales raisons de la suspension de la 

Constitution par l’armée, avec ou sans le soutien des populations s’expliquent par 
l’indifférence des pouvoirs publics à l’égard de leurs populations dans l’élaboration de la 
Constitution. Selon Fauré : « En Afrique noire, la première vague constitutionnelle des 

nouveaux Etats n’a concerné que les seules élites modernes. Les masses paysannes et les 

hiérarchies traditionnelles ont été tenues à l’écart de cette mutation. Les convulsions qui ont 
entraîné les mouvements constitutionnels ultérieurs ont été elles aussi, la plupart du temps, 

limitées aux acteurs engagés (presque physiquement) dans la conquête du pouvoir. Les 

populations ont toujours été absentes des processus constitutionnels car elles sont, en Afrique 

noire, exclues a priori du jeu politique actif. Elles n’ont pas de représentants authentiques qui 

formuleraient pour elles, en leur nom et pour leur intérêt exclusif, des demandes 

constitutionnelles. Les textes africains ne sont pas, dès lors, des expressions politiques 

revendiquées par des mouvements populaires… Les Constitutions africaines doivent donc être 

envisagées à la lumière de ces réalités politiques. On comprend peut-être mieux en quoi la 

plupart d’entre elles sont moins l’instrument rationnel et normatif d’une cohabitation 

                                                           
158KPODAR A., op. cit., p. 12. 
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supportable entre les représentants du pouvoir et les acteurs sociaux, que le reflet d’une 
brutale répartition des fonctions politiques qui distingue ceux qui participent au pouvoir de 

ceux qui ne gouvernent pas, mais aussi, au sein du premier groupe, ceux qui décident et 

disposent de la force de ceux qui ne leur servent que d’auxiliaires, de relais. Ces constitutions 
ne font qu’enregistrer – et accentuer en consacrant par la puissance obligatoire du droit – ce 

mouvement général de plus grande affirmation du pouvoir. De fait, elles portent, 

textuellement le témoignage évident de glissements qui aboutissent à un processus cumulatif 

du pouvoir »159.  

En principe, ce sont les citoyens (ou leurs représentants) qui sont à la base des vrais 

changements constitutionnels et lorsqu’un changement intervient sans la consultation de ce 

titulaire originel on aboutit toujours (ou très souvent) à des crises. Au-delà des flous ou 

l’insuffisance de certaines dispositions constitutionnelles, la plupart des crises guinéennes 
n’ont été que des résultantes de la suspension des Constitutions en 1984 (§1) et en 2008 (§2).   

 
 
§1- Les crises résultant de la suspension de la Constitution du 14 mai 1982 en 1984 
 

 

« Contrairement à ce que l’on a souvent avancé, certaines armées africaines dans 

l’instauration de la démocratie, en se rebellant contre la hiérarchie militaire au pouvoir, ou 

contre les gouvernements civils. Il s’agit alors de véritables révolutions de palais, où l’armée 
est elle-même divisée »160. 

La suspension de la Constitution de 1982 peut être considérée à la fois comme une 

révolution contre les civils qui se déchiraient pour la succession du défunt Président Sékou 

Touré et comme une révolution du palais contre la hiérarchie militaire qui refusa de prendre 

ses dispositions sous prétexte de fidélité à l’ancien Président. Mais les responsables supérieurs 
de cette hiérarchie paieront cette fidélité au prix de leur vie, parce qu’ils seront exécutés sans 

procès comme ceci était d’ailleurs de coutume dans le pays.  

Parmi les principales questions posées par la suspension de la Constitution de 1984, il 

y a la question de la reconnaissance et de la récusation des dirigeants militaires. Il s’agit de la 
légitimité des dirigeants militaires propulsés au-devant de la scène politique suite aux 

divergences des dignitaires de l’ancien régime sur la succession à Sékou Touré. Cette 

irruption inattendue des militaires en politique avait été applaudie par une bonne partie de la 

population, même si elle demeurait inconstitutionnelle. 

                                                           
159 FAURE Y.-A., « Les constitutions et l’exercice du pouvoir en Afrique noire. Pour une lecture différente des 
Textes », sur www.politique-africaine.com 
160Ibid. 



130 
 

Mais si la légitimité était apparue (et apparaît aujourd’hui encore) comme l’élément 
déterminant dans la reconnaissance de la qualité de chef aux nouveaux dirigeants, celle-ci ne 

demeure pas pour autant à l’abri d’un processus de décomposition. Cette délégitimation dont 

le but final est la désapprobation des dirigeants vivement applaudis hier est due au non-

respect des engagements par ces dirigeants. Il convient alors de définir et de préciser la notion 

de légitimité dans notre contexte, parce qu’elle demeure complexe et un peu passe-partout. 

Le terme « légitimité » - venant de lex, loi, droit écrit – provient du latin legitimus, fixé 

par les lois, conforme aux lois. Le dictionnaire des notions philosophiques la définit comme 

ce qui est « conforme non seulement aux lois mais aussi à la morale, à la raison ». Et le 

dictionnaire Littré la décline : « qualité de l’autorité légitime, des pouvoirs légitimes, se 
référant à la loi ; qualité de ce qui est légitime, par des conditions requises par la loi ; qualité 

de ce qui est fondé en équité, en raison »161. Pour Amin Maalouf, « la légitimité est ce qui 

permet aux peuples et aux individus d’accepter, sans contrainte excessive, l’autorité d’une 
institution, personnifiée par des hommes et considérée comme porteuse de valeurs 

partagées »162.  Mais la légitimité est à distinguer de la légalité. Si la première est et doit être 

reconnue comme juste dans une formation socio-politique, la seconde est ce qui est autorisé 

par le droit positif ou conforme à la loi. Autrement dit « Légalité et Légitimité sont les deux 

pôles correspondants de la vie politique. Alors que la légalité est le caractère de toute action 

conforme aux lois, la légitimité politique est le caractère d’une décision qui a été prise soit 
selon les lois écrites – les lois expriment des valeurs de la société et des choix démocratiques 

-, soit par les représentants du peuple, votant en son nom… Ainsi la légitimité politique est 
reconnue pour définir et orienter l’action collective et prendre les moyens d’assurer un 
certain degré de concrétisation »163.  

Il existe plusieurs concepts et d’écoles de légitimité, sa définition est aussi riche et 

variée que sa nature. La notion reste cependant beaucoup plus traitée par la philosophie, la 

sociologie et la politique que par le droit naturellement. Des sociologues comme Habermas, 

Bourdieu, Max Weber ont suffisamment écrit sur le thème. 

Pour l’allemand Max Weber, la légitimité a principalement trois fondements : la 

fonction traditionnelle (légitimité traditionnelle), la fonction charismatique (la légitimité 

charismatique) et la fonction rationnelle (ou la légitimité rationnelle-légale). Il s’explique en 
ces termes : « Il existe en principe… trois raisons internes qui justifient la domination, et par 

conséquent il existe trois fondements de la légitimité. Tout d’abord de l’éternel hier, c’est-à-

dire celles des coutumes sanctifiées par leur validité immémoriale et par l’habitude enracinée 
en l’homme de les respecter. Tel est le "pouvoir traditionnel" que le patriarche ou le seigneur 

                                                           
161 BOUQUET B., « La complexité de la légitimité », Vie sociale, 2014/4, n° 8, p. 13-23. 
162Le dérèglement du monde,Paris, Grasset, 2009. Cité par BOUQUET B., op. cit., p. 15. 
163 BOUQUET B., op. cit., p. 15. 
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terrien exerçaient autrefois. En second lieu l’autorité fondée sur la grâce personnelle et 
extraordinaire d’un individu (charisme) ; elle se caractérise par le dévouement tout personnel 

des sujets à la cause d’un homme et par leur confiance en sa seule personne en tant qu’elle se 
singularise par des qualités prodigieuses, par l’héroïsme ou d’autres particularités exemplaires 
qui font le chef. C’est là le pouvoir "charismatique" que le prophète exerçait, ou dans le 

domaine politique le chef de guerre élu, le souverain plébiscité, le grand démagogue ou le 

chef d’un parti politique. Il y a enfin l’autorité qui s’impose en vertu de la "légalité", en vertu 

de la croyance en la validité d’un statut légal et d’une ‘’compétence’’ positive, fondée sur des 
règles établies rationnellement, en d’autres termes l’autorité fondée sur l’obéissance qui 
s’acquitte des obligations conformes au statut établi. C’est là le pouvoir tel que l’exerce le 

"serviteur de l’Etat" moderne, ainsi que tous les détenteurs du pouvoir qui s’en rapprochent 
sous ce rapport »164.  

Cette classification traditionnelle des fondements de la légitimité est aujourd’hui 
remise en cause, notamment la légitimité traditionnelle et la légitimité charismatique. Cette 

remise en cause s’explique par la démocratisation de plus en plus poussée des régimes. On 
n’est plus accroché au principe sacro-saint du respect des coutumes et de la monarchie. Le 

caractère providentiel des leaders cède la place à la conformité de ces derniers aux règles de 

droit ou à la légalité, un des critères fiables dans une démocratie. 

Mais en Guinée, la légitimité des militaires arrivés au pouvoir en 1984 et en 2008, ne 

semble correspondre à aucun de ces types de légitimité, même si leur arrivée avait suscité un 

soutien populaire éclair. Le fondement de leur légitimité reposait sur d’autres critères que 
Weber n’oublie pas d’ailleurs de rajouter à son analyse (qu’il défend tout de même) : c’est la 
peur et l’espoir. Il écrit : « Il va de soi que, dans la réalité, des motifs extrêmement puissants 

commandés par la peur ou l’espoir conditionnent l’obéissance des sujets soit la peur d’une 

vengeance des puissances magiques ou des détenteurs du pouvoir, soit l’espoir en une 
récompense ici-bas ou dans l’autre monde ; mais elle peut également être conditionnée par 

d’autres intérêts très variés […]. Quoi qu’il en soit, chaque fois que l’on s’interroge sur les 
fondements qui "légitiment" l’obéissance, on rencontre toujours sans contredit ces trois 
formes "pures" que nous venons d’indiquer »165. C’est de la peur mélangée à la joie : la peur 

parce que les militaires viennent avec les armes à la main, ce qui rend impossible toute forme 

de contestation au départ et la joie parce qu’on vient de nous libérer d’un régime de trop. Mais 
quand, le courage et les moyens de contestations sont réunis, les militaires perdent leur 

légitimité pour des raisons démocratiques. Ainsi, la suspension de la Constitution de 1982 

                                                           
164 WEBER M., Le savant et le politique, 1919. Cité par Didier Moulinier sur le site 
http://materiaphilosophica.blogspot.fr/2010/10/max-weberles-trois-fondements-de-la-.html?m=1. Consulté le 
15/03/2014. 
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avait posé la question de légitimité populaire et constitutionnelle (A), mais aussi la question 

de délégitimation progressive du régime (B). 

 
A- La question de légitimité populaire 
 

 

S’il est vrai que la légitimité est en raison inverse de la contrainte comme le dit Dagon, 

son exercice exige pour cela le respect d’un certain nombre de critères tels que « les libertés 

d’expression, d’association et de manifestation, le degré d’intervention des militaires dans la 
vie politique, des élections vraiment démocratiques, la liberté des cultes, l’indépendance de la 

magistrature et une libre concurrence entre partis politiques »166. Ce sont les mots que les 

militaires avaient promis à la population en 1982. Vers la fin du règne de Sékou Touré, le 

peuple était déjà fatigué des discours démagogiques, des privations de liberté, de la crise 

économique et de la monopolisation de la vie entière par le parti-Etat PDG. C’est le parti qui 
disposait des membres de la famille avant le père de famille lui-même. Les exigences du parti 

passaient avant tout, même avant les Droits des citoyens. Mais comme il n’y avait aucune 
place pour la réclamation des Droits et encore moins pour la contestation des politiques du 

pouvoir, le peuple était contraint de s’y soumettre. C’est pourquoi l’arrivée des militaires avait 

été perçue comme une libération et l’avènement d’un air nouveau. Mais surtout et sans 
discours, ces militaires avaient libéré tous les prisonniers (politiques et militaires) et avaient 

pris l’engagement d’instaurer la démocratie accompagnée du développement économique. 

C’était suffisant comme argument pour décrocher l’adhésion et la soumission totale de la 
population.    

Ensuite, après un an et huit mois au pouvoir, mais surtout après une épuration ethnique 

contre la communauté de l’ancien Président en 1985, Lansana Conté fait un discours-

programme le 22 décembre 1985 où il fustige l’ancien régime et fixe les objectifs du sien. Ce 
discours au contenu démagogique et populaire visait essentiellement à asseoir la légitimité du 

régime et à rétablir l’image des dirigeants après de graves violations des Droits de l’Homme 
par des exécutions extra-judiciaires. On pouvait ainsi lire dans ce discours : « … Alors que ces 

hommes (parlant des anciens dirigeants) vivent dans l’opulence, le pays est laissé à l’abandon. 
Les discours détournent la population des réalités. Durant 26 années, la politique remplace 

la production. Les conséquences en sont dramatiques pour l’économie, pour les hommes, 
pour l’État… L’esprit d’initiative est découragé ; s’enrichir est mal vu, se perfectionner 
dangereux… Le vol et la corruption règnent… Comme les ressources naturelles, les 

ressources humaines sont gaspillées ; comme les biens matériels, les valeurs morales se 

                                                           
166 Classement international des critères de la légitimité publié par Raymond Gastil dans Freedom in the Word et 
cité par DOGAN M., « La légitimité politique : nouveauté des critères, anachronisme des théories classiques », 
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dégradent… Le 3 avril 1984 nous avons abattu une dictature sanglante… [Le changement] ne 
se fera pas un jour, ni sans efforts… Nous ne nous en sortirons que par le travail. Mais cette 

fois-ci, Guinéens, vous ne vous sacrifierez pas pour le seul profit d’une poignée d’hommes ; 

vous êtes maintenant responsables de votre avenir ; c’est votre propre bonheur que vous allez 
construire. [Nous sommes là pour :] bâtir un État au service du développement, remettre 

l’économie en marche, assainir la monnaie, donner la priorité aux dépenses productives, 
produire et commercialiser guinéen, améliorer les conditions dans les campagnes, renforcer 

la solidarité et la décentralisation, encourager les micro-réalisations, une planification 

contractuelle et décentralisée, faire de la Guinée un État de droit, renforcer l’unité nationale 
». Que ce discours, inspiré des pratiques démagogiques anciennes, soit sincère ou pas, il 

suffisait quand même pour garder la légitimité populaire à défaut d’une légitimité 
constitutionnelle formelle. 

À s’en tenir à la lettre de l’article 51 de la Constitution, ce pouvoir n’avait pas la 
légitimité constitutionnelle. Cette disposition indiquait clairement qu’ « En cas de vacance de 

la République pour quelque cause que ce soit, le Gouvernement Révolutionnaire reste en 

fonction pour expédier les affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau Chef d’État 
dans un délai maximum de 45 jours au cours duquel des élections présidentielles sont 

organisées ». En ce sens ce pouvoir était un pouvoir inconstitutionnel parce qu’il lui manquait 
le respect de l’ordre constitutionnel, nécessaire dans un Etat de droit. Mais malheureusement, 

rien n’était du droit dans le pays à cette date. Des usurpateurs sont venus enterrer une 
Constitution cousue de tout fil pour instaurer une dictature sans une autre Constitution et ce, 

jusqu’en 1990. De nos jours une telle façon d’accéder au pouvoir par voie non 
constitutionnelle serait condamnée par tous et quelles que soient les insuffisances de 

l’ancienne Constitution. Mais la situation socio-économique à l’intérieur et le jeu des 
stratégies géopolitiques à l’extérieur n’avaient pas permis de récuser à l’intérieur et de 
condamner à l’extérieur le changement intervenu de façon constitutionnelle en 1984. 

Néanmoins, ces facteurs n’ont pas empêché l’usure et la délégitimation progressive du 

régime, présentant tous les maux qu’il reprochait au précédent régime en 1984. 

 
 
B- La délégitimation progressive du régime 
 

 

Tel un crédit téléphonique, la légitimité se consomme au rythme de son utilisation 

quotidienne. Quand la population accorde sa légitimité à un dirigeant ou à un régime, elle le 

fait dans le but d’obtenir en retour la réalisation d’un certain nombre d’attentes : la liberté, 

l’emploi, la sécurité, le respect des droits fondamentaux etc. Au fur à mesure que les autorités 
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s’éloignent de ces attentes, le niveau de leur crédit (légitimité) baisse, et à force de baisser il 
s’épuise. C’est une question d’engagement et de confiance entre la population et les autorités, 

tout comme entre le propriétaire et l’utilisateur d’un bien. Dès lors que l’engagement qui lie 
les deux parties n’est plus respecté par une partie (la partie engageante), l’autre partie peut 
soulever l’inexécution de son obligation, c’est-à-dire retirer ou demander la restitution de son 

bien. 

« Les organisations portent en elles la référence à la loi, au cadre règlementaire, aux 

missions reçues. Elles ont une compétence et un intérêt général. Aussi, elles ont à gérer deux 

caractéristiques centrales et stratégiques : être légitimes et singulières. Leur légitimité se joue 

dans leur capacité à se définir socialement et à situer leur champ d’action sociale dans le 
cadre et dans le respect de l’intérêt général et d’une certaine éthique. Selon Mark Suchman, 

la légitimité institutionnelle est caractérisée par "la perception ou présomption généralisée 

que les actions d’une entité sont désirables, correctes et appropriées à l’intérieur d’un 
système de normes, de valeurs, de croyances et de définitions socialement construites". Il 

distingue plusieurs types de légitimité des institutions : la légitimité pragmatique reposant sur 

la capacité de l’organisation de satisfaire les intérêts des différents acteurs sociaux ; la 

légitimité morale fondée sur la croyance collective que l’activité promeut le bien-être 

sociétal ; la légitimité cognitive fondée sur la cohérence entre les comportements de 

l’organisation et les schémas de ce qui est compris des acteurs sociaux »167. Dès lors que les 

institutions ne répondent à aucun de ces critères, elles mettent automatiquement leur propre 

existence et reconnaissance en jeu. C’est ce cordon ombilical qui liait Lansana Conté (et son 
régime du 3 avril 1984) et le peuple guinéen qui s’est coupé progressivement depuis le début 
du multipartisme en 1990 jusqu’à la mort du dictateur et son système partisan. 

Nous savons une chose de l’institution du Président de la République en Guinée, c’est 
qu’elle a toujours souffert de la crise de légitimité et de légalité continue. Applaudi au départ, 

le Président comme d’ailleurs certains de ses Premiers Ministres, sont toujours désapprouvés 

vers la fin. La raison est que leurs actions, en ce moment-là, n’entrent plus dans le champ du 
respect de l’intérêt général, la corruption et les détournements des deniers publics finissent 

toujours par remporter sur les actions sociales. Le résultat est toujours le même, la perte de 

confiance et de légitimité à ces hommes qui chargeaient le régime Sékou Touré de tous les 

malheurs étant donné qu’ils étaient loin d’être des saints. 

Et comme dit M. Dogan : « On peut distinguer plusieurs processus de délégitimation 

des régimes politiques, étant entendu qu’ils peuvent se déployer sur la longue durée ou à vive 
allure et se succéder, tout en se cumulant et se renforçant mutuellement, ainsi que se 
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135 
 

superposer »168. Le processus de déligitimation du régime Conté s’est opéré sur une longue 
durée et à travers notamment : 

- La mauvaise gouvernance : l’incapacité physique et psychologique de Lansana Conté 
(parce qu’il lui arrivait très souvent de perdre complètement la conscience) à diriger le pays. 

Mais surtout son refus de laisser travailler librement ses ministres, qualifiés de technocrates et 

incompétents, a toujours entraîné le laisser-aller, la corruption, les détournements des deniers 

publics et l’impunité. Cette situation a ainsi enrichi une poignée d’hommes au détriment de la 
grande majorité de la population. Et comme dit Dogan, à un tel degré de corruption, 

« l’homme de la rue n’a plus rien à espérer. Une forte corrélation a été observée entre 
l’ampleur de la corruption signalée dans les rapports de Transparency International et le 

degré de défiance de l’opinion, qui offre une bonne indication de la légitimité ou 

délégitimation des pouvoirs en place »169.  

- Violation des règles constitutionnelles : Comme signalé plus haut, Lansana Conté 

n’avait aucun respect pour les lois de la République. Il avait réalisé le comble en allant libérer 

Mamadou Sylla de la maison d’arrêt de Conakry. Mais la révision unilatérale des dispositions 

constitutionnelles pour s’éterniser au pouvoir sans compter les multiples violations des Droits 
de l’Homme (arrestations, emprisonnements et tueries massives), avaient fini par éprouver la 
population. 

- L’hyperprésidentialisme du pouvoir aboutissant à la violation répétée de la 

Constitution et la confusion des pouvoirs. Ce phénomène avait abouti en fin de règne au 

départ de certains de ses hommes fidèles, comme l’ancien Président de l’Assemblée nationale 

Aboubacar Biro Barry, de l’un de ses anciens ministres des affaires étrangères Facinet Touré 
ou de l’ancien Premier Ministre Sidya Touré (qui prendra même la tête du parti politique 

"UFR"). Et il reste évident que : « La délégitimation vraiment décisive d’un régime commence 
par une défection morale et psychologique des élites, dont cette défection même ou la perte du 

sentiment de la légitimité de leur propre domination signale aux masses le début d’une crise 

générale. Et, à terme, la capacité de délégitimer appartient autant aux élites sociales, 

intellectuelles et religieuses qu’aux contre-élites engagées dans le combat proprement 

politique »170. 

- La confusion au sommet de l’État : La multiplication des clans autour du Président, 

des décisions et des contre-décisions avaient fini par faire par ternir l’image du Président et de 
son régime. Quand les décrets sont faits le soir, les contre décrets viennent les défaire le 

lendemain matin. Les secrétaires à la présidence devenaient plus puissants que les présidents 

des institutions constitutionnelles. Le silence autour d’un Président complètement disparu sur 
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la scène laissait la population inquiète quant à la gestion du pays et la succession du Président 

de la République dont la mort tant attendue n’était qu’une question de jours ou d’heure. À ce 
niveau, on avait atteint le sommet de la délégitimation ou de la désapprobation populaire pour 

ce régime anticonstitutionnel. Au-delà de sa délégitimation et par la suspension de la 

Constitution de 1982, ce régime avait fini par être renversé à la mort de son leader. Même la 

Constitution qu’elle avait élaborée le 23 décembre 1990 pour, dit-on, normaliser l’ordre 
constitutionnelle avait fini elle aussi par être suspendu en 2008. 

 
§2- Les crises résultant de la suspension de la Constitution du 23 décembre 1990 en 2008 
 

 

Telles les indépendances africaines dans les années 60, le putsch intervenu en Guinée 

le 23 décembre 2008, avait enchaîné l’espoir et le désespoir, l’enchantement et le 
désenchantement, les libertés et la répression, la démocratie annoncée et le bain de sang. Du 

soutien populaire éphémère aux massacres et aux viols collectifs, plus que la mort des libertés 

et la démocratie, c’était la mort des droits naturels puis que les droits positifs, il n’en existait 

plus. 

C’est suite à la « putréfaction » de la Loi fondamentale de 1990 et des institutions dites 

républicaines que les conditions d’une succession constitutionnelle au défunt Lansana Conté 
ont été mises de côté au profit d’une succession militaire. Seule la suprématie de la 

Constitution peut écarter les crises et la résurgence des militaires sur l’arène politique avec 

tous les risques que cela peut occasionner. Mais c’est qu’en réalité, si la Constitution avait 

prévu la succession constitutionnelle du Président, dans les faits personne n’osait évoquer ce 
scénario même à des moments où Lansana Conté était devenu physiquement et 

psychologiquement incapable d’assumer les fonctions présidentielles. Aucune des institutions 

habilitées (l’Assemblée nationale et la Cour suprême) à constater et déclarer la vacance du 
pouvoir n’a dit mot. Ce mythe du chef (planant même au-dessus de la Constitutions et ses 

institutions) empêche de parler du chef, d’un chef dont on connaît le côté sanguinaire. C’est 
pourquoi après sa mort, c’était la confusion et la course au pouvoir par les civils comme par 
les militaires. La Constitution dénaturée ne peut plus prétendre régler une succession 

constitutionnelle.  

Dans une telle foire foraine, ce sont sans doute les militaires qui font le bon marché, 

naturellement grâce aux armes. Ce manque de transfert du pouvoir pacifique par la suspension 

de la Constitution, s’était expliqué par l’image qu’on renvoyait à Lansana Conté et de son 
régime. À cause de leur allégeance à un homme et son système décriés, on ne voulait plus le 

retour des anciens dignitaires au pouvoir, même par la Constitution. La population estimait 

qu’ils servaient les citoyens mais plutôt que leur défunt chef. Mais cette réalité est courante en 
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Afrique : « ... le civisme est conçu et compris comme une allégeance au chef, une mobilisation 

au service de ses souhaits, de ses projets, de ses rêves… Tout ce qui touche à sa personne, sa 
santé, ses problèmes familiaux, ses liaisons ethniques, son comportement religieux, ses 

méthodes de gouvernement, ses initiatives intellectuelles, sa "baraka" au cours des accidents, 

des crises, des complots, affecte la vie politique du pays. Le style d’un homme devient le style 
d’un Etat. Au moindre indice de maladie grave ou lorsque l’âge avancé annonce la mort 
prochaine, tous ceux qui vivent dans la clientèle du prince ou les partenaires étrangers 

s’interrogent sur les risques de déstabilisation et l’ampleur des remises en cause. Il faut bien 
constater que les relèves ont été plus fréquentes par coups d’Etat, révolutions, que par 
transfert de pouvoir pacifique »171. À la différence des coups d’Etat ordinaires, le putsch de 

2008 était, au vrai sens du mot, une simple prise de pouvoir et non un coup d’Etat contre un 
Président déjà mort, ni contre les institutions qui, dans les faits n’étaient plus vivantes.   

Naturellement, après une accession au pouvoir antidémocratique et 

anticonstitutionnelle à ce siècle de la suprématie constitutionnelle, l’usurpateur est avant tout 
confronté aux problèmes de la reconnaissance nationale et internationale. La légitimité 

devient la pièce indispensable à la mécanique institutionnelle. Mais vu la configuration du 

pouvoir (personnalisé et désabusant) en Afrique, les « hors la Constitution » sont toujours 

applaudis quand ils viennent débarrasser la population d’un régime devenu encombrant et 
insupportable. Et après quelques condamnations de principe de la part de la communauté 

« dite » internationale, cette dernière finit par leur proposer un schéma de retour (transition) à 

l’ordre constitutionnel. 

Le plus difficile encore n’est point l’obtention de la légitimité populaire et la 

reconnaissance internationale, faudrait-il que le nouveau pouvoir sache incarner ces crédits à 

long terme, parce qu’ils sont vitaux à la gouvernance de nos jours. Tels furent les problèmes 

de la junte (CNDD) au pouvoir sous Moussa Dadis Camara entre le 24 décembre 2008 et le 3 

décembre 2009. Venu inconstitutionnellement au pouvoir, le Conseil national de 

développement et de la démocratie avait été soutenu comme jamais par les populations 

guinéennes. Après toutes ces années de tortures, d’exécutions sommaires, d’arrestations et 
d’emprisonnements arbitraires, de la corruption et de la souffrance extrême, les populations 

ne pouvaient attendre mieux qu’un putsch. Seul moyen de se débarrasser d’un système et de 
ses hommes décriés. C’est pourquoi le communiqué n° 001/CNDD/2008 du 24 décembre 
2008 portant suspension de la Constitution, la dissolution des institutions et ainsi que la prise 

effective du pouvoir par le Conseil National de Développement et de la Démocratie a été très 

bien accueilli.  
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Mais malgré ce contexte constitutionnel délabré, la suspension de la Loi fondamentale 

de 1990 avait posée des problèmes constitutionnels liés à la légitimité des putschistes (A) et à 

la vaine recherche d’une légitimité constitutionnels (B). 

 
A- Les problèmes de légitimité des putschistes du 28 décembre 2008 
 

 

La légitimation est l’acte ou sont les actes par lesquels les individus ou les populations 
reconnaissent la légitimité des dirigeants (ou du pouvoir), des institutions, des usages etc. Elle 

traduit l’adhésion de la société aux objectifs d’un chef et la reconnaissance de son autorité. En 
2008, à peine arrivé au pouvoir, le capitaine Moussa Dadis Camara a appelé le Président 

sénégalais Abdoulaye Wade pour lui expliquer les raisons de son coup de force, mais aussi 

son intention de rétablir rapidement l’ordre constitutionnel. Il savait que la tâche n’était pas 
facile sur le plan international pour la reconnaissance de son pouvoir. Il fallait donc trouver un 

défenseur à la dimension continentale et internationale. À l’intérieur du pays, c’était beaucoup 
plus aisé pour obtenir l’adhésion populaire, il lui a suffi au départ de promettre à la population 

la lutte contre la corruption et le trafic de drogue qui minaient le pays. Au-delà de ces efforts 

communicationnels, le putsch restait dans le cadre d’une impossible légitimité constitutionnel 
(1), malgré le bénéfice de la légitimité populaire circonstancielle (2). 

 
 
1- L'impossible légitimité constitutionnelle 
 

 

L’impossibilité de la légitimité constitutionnelle du putsch se traduisait par les réalités 

politiques actuelles : l’interdiction de toute forme de prise du pouvoir en dehors du cadre 
constitutionnel. À l’échelle africaine comme à l’échelle internationale, on cherche à mettre fin 

à l’instabilité politique, économique et sociale par la stabilité constitutionnelle. Les autres 

formes de prise de pouvoir, essentiellement le putsch, sont sources de graves violations des 

droits de l’homme, des crises et surtout de l’instabilité de l’ordre économique internationale. 
Avec la globalisation et la mondialisation du commerce et de la production, les systèmes 

s’imbriquent. Le problème d’un pays devient l’affaire de tout un réseau de pays et de firmes 

internationales. Surtout qu’en Afrique, dès qu’il y a instabilité, les premières cibles sont les 
étrangers et leurs investissements. Des prises d’otage accompagnées d’exécution et des 
pillages contre les intérêts étrangers. Les occidentaux s’attendent à tous les imprévus d’où 
l’intérêt pour eux de promouvoir le respect de l’ordre constitutionnel dans toutes les sphères 

de la vie politique. Partant de cette vision des choses, on ne peut que parler de 

l’incompatibilité du putsch avec la Constitution (a) et avec les normes internationales (b). 
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a- L'incompatibilité du putsch avec la Constitution 
 

 

Théoriquement, la prise du pouvoir par la junte le 24 décembre 2008 était 

inconstitutionnelle. Au regard de la lettre de la Constitution, la dévolution du pouvoir était 

réglée et ne souffrait d’aucune confusion. C’était l’une des rares dispositions de la 

Constitution les mieux élaborées. L’article 34 brossait clairement qu’« En cas de vacance de 

la fonction de Président de la République consécutive au décès ou à la démission du 

Président de la République ou à toute autre cause d’empêchement définitif, la suppléance est 
assurée par le Président de l’Assemblée nationale ou, en cas d’empêchement de celui-ci par 

l’un des vice-présidents de l’Assemblée nationale, par ordre de préséance. 

La vacance est constatée par la Cour suprême, saisie par le Président de l’Assemblée 
nationale ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un de ses vice-présidents. 

La durée maximum de la suppléance est de soixante jours. Le scrutin pour l’élection 

du Président de la République a lieu, sauf cas de force majeure constaté par la Cour suprême 

cinq jours au moins et cinquante jours au plus après l’ouverture de la vacance ». Et l’article 
35 complète que la suppléance du Président de la République s’étend à toutes les fonctions de 

celui-ci, sauf le droit de recourir au référendum, de prononcer la dissolution de l’Assemblée 
nationale, de prendre l’initiative d’une révision de la Loi fondamentale, d’exercer le droit de 
grâce. 

C’est justement cette incompatibilité qu’avaient soulevée les dignitaires de Lansana 

Conté, en l’occurrence Aboubacar Somparé, le Président de l’Assemblée nationale périmée à 
l’époque des faits. En réponse au communiqué de dissolution des institutions par la junte, il 

affirmait dans un ton inquiet sur la RFI le 24 décembre que « la majorité de l’armée est 
loyaliste et républicaine », que « les loyalistes et les putschistes sont en train de se concerter 

au camp Alpha Yaya » pour certainement faire respecter l’ordre constitutionnel. Mais 

convaincu que la branche dure de l’armée, composée de jeunes officiers très ambitieux, ne 
céderait pas au respect de l’ordre constitutionnel, il s’est dit malheureux pour la Guinée si 

jamais ce putsch se réalisait. Le Premier Ministre Ahmed Tidiane Souaré a également démenti 

la dissolution de son gouvernement, sauf qu’il rentrera quelques heures après dans la 
clandestinité avant d’être extrait et amené à prêter allégeance à la junte lors d’un discours 

forcé et fort démagogique du tout puissant Moussa Dadis Camara au Camp Alfa Yaya Diallo. 

Pris au dépourvu par les jeunes officiers, le chef d’état-major des forces armées, le général 

Diarra Camara, déclarait sur la RFI à son tour que : « Je suis surpris par cette prise de 

pouvoir par mes compagnons d’armes. Je pensais plutôt que nous, l’ensemble des forces 
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armées guinéennes, nous devrions nous prosterner devant la dépouille mortelle du président 

Conté et nous préparer à lui réserver des obsèques dignes de ce nom… Je n’empêche pas 
quelqu’un d’avoir des velléités, des prétentions, mais mon souhait était au moins d’attendre 
les obsèques ». Par son indécision et par cette fidélité stérile à un ancien régime détesté, il sera 

envoyé à la retraite forcée et anticipée par le capitaine Camara, le lendemain de sa 

lamentation sur les ondes internationales. 

On aura compris que dans les formes constitutionnelles, le putsch était illégitime et 

qu’à l’intérieur du pays il a fait l’objet d’intenses critiques, mais de la part des écartés du 
pouvoir. C’est normal, c’est une question de pouvoir. Dans nos pays, les gens travaillent 
moins et depuis l’arrivée de la démocratie, la politique est devenue le métier de tous ceux qui 

savent lire élection et écrire pouvoir. Le putsch n’était pas qu’incompatible avec la seule 
Constitution guinéenne, il était aussi incompatible avec les normes internationales. 

 
 
b- L'incompatibilité du putsch avec les normes internationales actuelles 
 

 

Depuis quelques décennies, la démocratie est devenue une valeur universelle dont la 

charte est ou doit être ratifiée et respectée par tous les Etats, bon gré mal gré (surtout pour les 

pays en voie de développement). La Guinée est, depuis la conférence de la Baule et ne serait-

ce que dans les textes, dans l’obligation (à défaut de la logique) de se conformer à cette 
exigence. C’est dans ce cadre que la Guinée a signé ou/et ratifié certains instruments 
internationaux relatifs à la démocratie et à la bonne gouvernance dont les principaux sont : le 

protocole additionnel de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance (texte 

additionnel au protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 

conflits, de maintien de la paix et de la sécurité) ; la charte africaine de la démocratie, des 

élections et de la bonne gouvernance ; l’Accord de Cotonou relatif à la réduction de la 
pauvreté, à la coopération, la paix, la sécurité, la stabilité politique et démocratique des pays 

ACP ; la charte de l’Organisation internationale de la francophonie dont l’un des principaux 
points est la promotion de la paix et de la bonne gouvernance; le programme des Nations 

Unies pour la démocratie et les droits de l’homme etc. Tous ces instruments ont deux points 

en commun : la prévention des conflits et la promotion de la démocratie et de la bonne 

gouvernance. 

La prise de pouvoir par la junte s’éloignait de très loin des normes internationales, 

selon lesquelles seules la démocratie et la bonne gouvernance peuvent garantir la stabilité 

politique et la paix dans le monde. Car, il est impossible de nos jours de circonscrire les 

répercussions d’un conflit à l’intérieur du seul Etat déstabilisé. C’est pourquoi certains de ces 
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instruments n’hésitent pas à prendre des sanctions et toutes mesures nécessaires au respect des 

principes constitutionnels. Ainsi, dès l’annonce de la prise de pouvoir par la junte, de la 
suspension de la Constitution et de la dissolution des institutions, les voix se sont levées en 

Afrique et dans le reste du monde pour condamner fermement le renversement de l’ordre 
constitutionnel. La communauté internationale, bien que consciente de la décomposition du 

défunt régime, penchait en faveur d’une succession constitutionnelle. En Afrique comme 
ailleurs, le discours était le même : Le président nigérian Umaru Yar’Adua, le secrétaire 
général de la francophonie Abdou Diouf, la France par la voix de l’Elysée et du Qais d’Orsay, 
les Etats-Unis par la voix de la Maison Blanche, la CEDEAO, l’union africaine par la voix de 
Jean Ping et l’ONU par la voix de Ban Ki-moon ont tous fermement condamné le putsch. 

Mais face à l’effectivité du pouvoir et du soutien de la population aux putschistes, la 
communauté internationale s’était finalement contentée de demander à la junte, non plus le 
respect de l’ordre constitutionnel ancien, c’est-à-dire l’application de l’article 34, mais plutôt 
à un retour rapide à l’ordre constitutionnel (nouvel) par l’organisation d’élection libre et 

transparente. Par cette injonction de revenir à l’ordre constitutionnel au début d’une transition 

rapide et apaisée, la communauté internationale donnait ainsi à la junte la caution qui la 

manquait en plus du bénéfice de la légitimité populaire circonstancielle dont elle jouissait 

déjà. 

 
2- Le bénéfice de la légitimité populaire circonstancielle 
 

 

Pour Linz, « Il n’y a pas de régime intrinsèquement légitime – ni dans son autorité, ni 

pour l’éternité - mais il en est probablement très peu de totalement illégitimes et qui reposent 

exclusivement sur la contrainte »172.  Loin de ce que l’on pouvait imaginer en dehors de la 
Guinée, le putsch n’était pas cette machine fossoyeuse des libertés et des principes 
démocratiques aux premiers jours. À part la proclamation d’indépendance le 2 octobre 1958, 

jamais la population n’avait manifesté autant de joies et de soutiens à l’égard des dirigeants. 
Le putsch avait été perçu par la population comme une libération ou une nouvelle 

indépendance qui était venue lui redonner espoir et courage. En effet, la population ne 

souhaitait pas le respect d’un ordre constitutionnel qui consisterait à désigner Aboubacar 

Somparé (dignitaire du régime défunt tant décrié) pour assurer la vacance de la présidence de 

la République. Donc, l’hostilité de la population à la succession constitutionnelle et son 
soutien à la junte s’expliquaient par deux raisons fondamentales : la désapprobation de 

l’ancien système et les promesses de démocratie et de développement de la junte. 

                                                           
172Cité par DOGAN M., op. cit., p. 21. 
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 Pour Dr Alia Diaby : « l’article 34 (relatif à la succession constitutionnelle) n’était 
pas applicable pour trois raisons au moins. La première est qu’une Constitution exprime un 

idéal politique. Celui de la Constitution guinéenne a été très largement contesté, en 

particulier depuis 2007… En second lieu, depuis cette date les lois sont votées par la rue. 
Tout ce qui a été obtenu, l’a été par le biais des grèves en forme d’anneaux olympiques. 
L’Assemblée nationale n’y a été pour rien… Le mandat de l’Assemblée ayant expiré, son 
Président ne représente plus rien. C’est tout au plus un conglomérat de cadres. L’Assemblée 
n’a pas le droit de s’auto élire. Toute prorogation de son mandat par elle-même est arbitraire 

et inacceptable et (surtout que le pays n’était pas dans une situation exceptionnelle pouvant 
empêcher la tenue des élections législatives). Cette Assemblée nationale dont la majorité 

représente l’ancien système a été désavouée… C’est une majorité institutionnelle qui ne 
correspond plus à la volonté populaire… On le sait, une Constitution est formulée en mode 
hypothétique et non spécifique ou concret. Si l’implémentation du droit aboutit à l’impasse, il 
faut préférer les solutions pratiques. Ceci n’est pas du sophisme onomastique mais du 
pragmatisme, car le droit n’est rien sans son cadre social. En troisième lieu la société 
guinéenne est gangrenée. Il faut des hommes intègres pour relancer les valeurs 

(malheureusement que Moussa Dadis Camara n’a pas finalement respecté ce critère 
d’intégrité à cause de ses ambitions démesurées) »173. Cet avis, partagé par tous, est confirmé 

par M. Mamadou Billo Sy Savané. Pour lui, « aucun scénario constitutionnel, même 

sophistiqué ne pourra tenir, s’il est dépourvu de légitimité. Et l’Assemblée nationale dans sa 
composition actuelle (2008) en est dépourvue… M. Somparé avec d’autres, ont rendu 
impossible l’organisation d’une élection (législative). Les échéances sont sans cesse 

repoussées… Par ailleurs, il était l’un des militants actifs de la falsification de la loi 
fondamentale dans sa partie relative à la durée et au nombre de mandats présidentiels »174. 

 
a- Les raisons de la légitimité populaire 
 

 

Les raisons du soutien populaire à la junte (avec tous les risques liés au pouvoir 

militaire), s’étaient expliquées par les engagements de la junte à respecter les valeurs dont le 

peuple avait soif en 2008 : l’ordre social, la liberté, la démocratie et le développement par la 

lutte contre la corruption et le narco-trafic. La société guinéenne étant divisée, instable et 

appauvrie, seul le respect de ces valeurs pouvait préserver son unité politique, sa stabilité et 

son développement. Sans contrainte, la junte avait librement précisé dans son deuxième 

                                                           
173 Dr DIABY A., « Libre propos sur la prise de pouvoir par l’Armée : légalité-légitimité et Reconnaissance 
internationale du nouveau gouvernement », consultable sur le lien : www.guineeactu.info/HTML/libre-propos-
sur-la-prise-de-pouvoir-par-l’armée-légalité-légitimité-et-reconnaissance-internationale-du-nouveau-gouverne-
ment/. Consulté le 12/11/2015. 
174 SY SAVANÉ M. B., ancien professeur d’économie à la retraite. 
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communiqué radiodiffusé en date du 24 décembre 2008 la raison (qui a semblé rassurer le 

peuple) de sa prise de pouvoir. On pouvait lire dans ce communiqué : « Peuple de Guinée, la 

prise du pouvoir par ton armée est un acte de civisme qui répond à la volonté de sauver un 

peuple en détresse. Fier d’avoir accompli cette mission, le Conseil n’a aucune ambition de 
s’éterniser au pouvoir. La seule raison est le souci de la sauvegarde de l’intégrité territoriale. 
C’est pourquoi, le Conseil s’engage à organiser des élections libres, crédibles et 

transparentes en fin décembre 2010. Le Conseil s’engage à respecter solennellement cette 
déclaration ». Et dans toutes ses interviews et ses rencontres avec les acteurs de la société 

nationale et internationale que la junte n’avait aucune autre prétention, si ce n’est 
l’organisation des élections (présidentielle et législatives) libres et transparentes et auxquelles 
aucun militaire ne prendrait part. Elle a promu la formation d’un gouvernement d’union 
nationale dirigé par un premier civil. Aussi, comme pour dire au peuple qu’elle n’est pas 
venue pour perdre assez de temps, la junte (par son chef Moussa Dadis Camara) avait 

directement commencé la récupération des biens de l’Etat injustement acquis par les 
particuliers ; l’audition des anciens hauts fonctionnaires impliqués dans le détournement des 
deniers publics ; le démantèlement, l’arrestation et l’emprisonnement sans procès des 
personnes impliquées dans le narco-trafic qui avait fait de la Guinée (avec la Guinée-Bissau 

voisine) la plaque tournante mondiale. 

Ces entreprises avaient valu à la junte un blanc-seing de la part de la population. Bien 

qu’on soit à cette époque-là dans une situation vraiment exceptionnelle (sans Constitution, 

sans justice, sans Assemblée nationale et sans activité politique et syndicale), la junte était vue 

non pas comme un pouvoir autoritaire, mais comme un redresseur de la société et de l’Etat 
défaillant. Moussa Dadis Camara (avec le CNDD) est devenu encore plus rassurant et plus 

populaire, lorsqu’il a tenu les mêmes engagements devant les ambassadeurs et les instances 
internationales, notamment au Président sénégalais Abdoulaye Wade, au secrétaire de la 

Commission de la CEDEAO Ibn Chambas, au représentant du groupe international de contact 

pour la Guinée M. Fall, au Secrétaire d’Etat français à la Coopération et à la Francophonie M. 
Alain Joyandet. Il avait tellementsuscité d’espoir, parce qu’on voyait en lui un certain 

nationalisme de type Thomas Sankara au Burkina ou Patrice Lumumba au Congo-Belge, que 

Tiken Jah Fakoly (un artiste ivoirien qui milite beaucoup pour le respect de l’ordre 
constitutionnel en Afrique) est venu le remercier et l’encourager dans son engagement vers un 

retour rapide à l’ordre constitutionnel. À tous ceux-là qui étaient venus le rencontrer dans son 

quartier ultra-sécurisé de Camp Alfa Yaya, le discours était le même : les civils au pouvoir et 

les militaires dans les casernes. 

Pour Dominique Bangoura : « Il ressort par conséquent que ces déclarations 

solennelles ont été faites par Moussa Dadis Camara en personne et en toute liberté. Elles ont 

été réitérées à maintes reprises, soit devant le peuple de Guinée, soit face à la communauté 

internationale ou en présence des deux réunis. Elles ont valeur de pacte moral et politique, de 
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serment, d’autant plus que la Guinée se trouve sans Constitution depuis le putsch. En Afrique, 

dans les valeurs traditionnelles, la parole est sacrée. Si Moussa Dadis Camara est un homme, 

notamment devant les chefs traditionnels et religieux, devant les notables qui viennent le 

saluer, devant les citoyens guinéens, il doit respecter sa parole. De surcroît, il a pris ses 

engagements en jurant sur la Bible et le Coran. Ses déclarations avaient vocation à venir 

combler un vide juridique, étant donné le régime d’exception : elles engagent pleinement la 

responsabilité du nouvel homme fort du pays, d’autant plus qu’il s’est autoproclamé 
Président de la République »175. 

Il est alors clairement démontré par tous ces engagements, que la junte a su déployer 

sa stratégie pour rallier le peuple à sa cause, une caution dont on ne peut se passer dans la 

gouvernance actuelle. Cette légitimité populaire tenait, il faut le préciser, beaucoup plus aux 

promesses de Moussa Dadis Camara, qu’à son propre charisme, parce qu’il n’en avait pas. 
Tout acte allant dans le sens inverse de cette ligne de conduite serait un facteur de perte de 

légitimité. Mais comme d’habitude, le mariage entre le militaire et le pouvoir constitue 
toujours un mauvais couple pour le peuple. Après avoir passé quelques mois au pouvoir, 

Moussa Dadis Camara avait fini par nuancer son discours en mettant le peuple dans un doute 

total. Face au changement de discours (c’est-à-dire quand le capitaine avait commencé à dire 

que rien ne lui interdisait de se présenter à l’élection en 2010), il avait perdu sa légitimité, qui 

n’avait d’ailleurs jusqu’ici qu’un caractère circonstanciel.   

 
 
b- Le caractère circonstanciel de la légitimité populaire 
 

 

C’est à cause de ses déclarations contradictoires sur sa future candidature à l’élection 

présidentielle que Moussa Dadis Camara porta un sérieux coup à la légitimité populaire dont 

dépendait son pouvoir. Finalement, « …allant d’un maximum à un minimum de légitimité, de 
l’approbation massive à un consentement plus ou moins réservé pour finir avec un rejet en 

bonne et due forme »176, la junte a fini (version Dadis Camara) par signer sa propre mort 

politique. C’est le respect d’un certain nombre de valeurs qui liaient les militaires à la 
population, mais à partir du moment où le respect de ces valeurs et de ces engagements est 

mis en doute, il n’y a plus de confiance. Pourtant, avec la nomination d’un premier ministre 
civil et d’un gouvernement de consensus national, la junte avait bien commencé la transition, 

même si ce Premier Ministre (Lamine Komara) était souvent insulté, humilier et déposséder 

                                                           
175BANGOURA D., « La très problématique candidature du capitaine Moussa Dadis Camara », article 
consultable sur le lien : http://kylediallo.over-blog.com/article-la-tres-problematique-candidature-du-capitaine-
moussa-dadis-camara--39108844.html. Consulté le 01/01/2015. 
176 DOGAN M., op. cit., p. 21. 
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de certaines de ces attributions par le Président, l’espoir de renouer avec l’ordre 
constitutionnel était quand même permis. Mais c’est la montée progressive d’une ambition 
politique démesurée de Dadis Camara qui l’avait poussé à tenir des discours troublants et à 

provoquer une désapprobation totale à l’égard de sa personne et de son entourage direct. 

Comme l’analyse Mme Bangoura, les premiers indicateurs troublants [sont venus] des 

discours de Moussa Dadis Camara lui-même :  

- Comme le CMRN en 1985, le capitaine a (au nom du CNDD) donné son discours-

programme au peuple guinéen le 14 janvier 2009. Mais au lieu que le discours soit axé sur un 

temps et un projet précis et limités, il sera développé sur un chronogramme presque 

quinquennal.  « Contrairement à toute attente, Moussa Dadis Camara, [a donné] un long 

programme, … qui [s’apparentait] donc à un programme de chef d’Etat élu, alors qu’avec la 
junte, il [n’exerçait] en principe le pouvoir que temporairement, le temps que la transition 

aboutisse à une élection présidentielle libre, crédible et transparente »177. C’était le début de 
la méfiance de la population, qui s’est sentie trahie et déçue. 

- Lors d’un bain de foule le 15 avril 2009 à Kaloum (Commune administrative de 
Conakry), Moussa Dadis Camara répondra à l’inquiétude des leaders politiques et le reste de 

la population en lança ceci : « Si un seul leader politique dit que je n’ai pas le droit de me 
présenter, je serai candidat en 2010. Même pour 2009, ce n’est pas parce que j’avais donné 
ma parole de ne pas me présenter, j’allais pouvoir changer d’avis à la dernière minute… 
J’avais dit que j’étais entre le marteau et l’enclume. C’était par rapport à l’ancien 
chronogramme de 2009. Tout simplement parce que j’avais donné ma parole de ne pas me 
présenter. Heureusement pour moi, ce chronogramme a été changé. A présent, je suis libre 

comme le poisson dans l’eau… Les anciens ministres et premiers ministres ont ôté leurs 
manteaux de ministres pour être leaders politiques. Je ne suis pas né militaire et rien ne 

m’empêche aussi d’ôter le treillis pour me présenter à l’élection présidentielle du 31 janvier 

2010 si on continue à m’énerver… Le tribunal pénal international ne pourrait pas me juger. 
Je crois d’ailleurs que je vais me présenter sans le vouloir ». Il ajoutera dans une autre 

interview que c’est le peuple qui le demande et que s’il ne se présentait pas, qu’il trahirait la 
confiance du peuple. Dans un tel contexte de crise, même un seul groupe de soutien suffit 

pour parler au nom du peuple en transformant ainsi le peuple victime en peuple coupable. 

Cette réaction du 15 avril 2009 de Dadis Camara aux rumeurs de son éventuelle intention de 

se présenter à l’élection, n’était en réalité qu’« un discours-test qui [avait] pour objet de 

mesurer jusqu’où il [pouvait] aller ».  Et ce discours, qui levait désormais le voile sur son 

                                                           
177 BANGOURA D., op. cit ., Lien : http://kylediallo.over-blog.com/article-la-tres-problematique-candidature-
du-capitaine-moussa-dadis-camara--39108844.html. Consulté le 01/01/2015. 
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intention à se présenter à l’élection, « a fait l’effet d’une bombe tant les désapprobations 
fusèrent de toutes parts »178.   

- Aussi, avec ses multiples manipulations de la jeunesse désœuvrée, des femmes de 
militaires, des pauvres femmes des quartiers défavorisés et des partis politiques sans influence 

nationale, Moussa Dadis avait réussi à former un pseudo comité de soutien à sa candidature. 

Comme la démagogie fait partir du système de gouvernance en Guinée, il avait fini par avoir 

le ralliement des élus locaux et les sages des différentes régions ethniques du pays. Tous ces 

groupes (institués moyennant quelques millions de francs guinéens) n’avaient désormais 
d’autres discours, que des propos encourageant Dadis à rester au pouvoir afin de terminer son 

soi-disant chantier. Ces genres de manifestations et de discours étaient retransmis tous les 

soirs à la télévision d’Etat. « Il est difficile, dans ces conditions, de déceler la part de sincérité 

et de calcul, mais toujours est-il que ces comportements de séduction troublent et biaisent le 

jeu politique de la transition. Cette concurrence déloyale complique l’action des Forces Vives 
qui risquent d’en subir les contrecoups »179. En réalité, Moussa Dadis Camara avait, 

contrairement aux leaders politiques, deux campagnes à faire. La première campagne, qu’on 
pouvait qualifier de pré-campagne visait à faire accepter sa candidature auprès du peuple et la 

seconde (ou la vraie) consisterait à concourir avec les autres candidats à la future élection 

présidentielle. Mais en réalité, ces petits regroupements et soutiens dont les auteurs ne 

cherchaient que de quoi manger le lendemain de leur passage au camp et à la télé, ne 

représentaient en rien la majorité des guinéens. La population avait bien raison de s’inquiéter, 
car, « organiser des élections en Afrique revient presque à ouvrir une boite à Pandore. On 

sait rarement ce qui en sort. Mais généralement, ce n’est jamais bon. Les périodes électorales 
sont tout aussi compliquées »180. Surtout qu’on ne gagne presque jamais une élection 

présidentielle à laquelle le président en place est candidat, et cela est plus compliqué encore si 

ce candidat a les armes à la main.  

Il était donc suffisamment démontré que Moussa Dadis Camara, manipulé ou pas par 

son entourage, venait de couper le pont entre lui et le peuple. Le pacte avec le peuple (puisque 

le Forum des Forces Vives constitue aujourd’hui la seule force représentant le peuple) ayant 
été rompu unilatéralement de son fait, Moussa Dadis Camara perd du coup toute crédibilité 

politique sur le plan national et international. Il a brisé la confiance. C’était la fin de la 
légitimité populaire dont il bénéficiait jusque-là. Désormais, pour vivre et pour faire barrage à 

Moussa Dadis Camara, donc pour sauver le retour à l’ordre constitutionnel, « les Forces vives, 

[devaient] réagir et s’organiser pour peser. Un rapport de forces [s’engageait] ainsi entre la 

                                                           
178Ibid. 
179Ibid. 
180 TOURÉ B., « Elections problématiques en Afrique. Guinée : le boucher de Conakry », in La Nouvelle 
République. Consultable sur le lien : http://bamanet.net/actualite/autres-presses/elections-problematiques-en-
afriqueguinee-le-boucher-de-conakry.html. Consulté le 11/01/2015. 
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junte d’une part, et les leaders politiques passant dans l’opposition d’autre part, auxquels se 
joignent les forces sociales et syndicales »181. 

Alors, par ce nouveau bras de fer entre la junte et le peuple, le dialogue a été coupé 

jusqu’au départ de Moussa Dadis Camara dont la légitimité était contestée. « Dès lors que la 

légitimité est contestée, il n’y a plus de dialogue possible entre les adversaires, parce qu’ils 
ne parlent plus la même langue. Il ne s’agit plus de composer avec les divergences au sein du 
régime politique, c’est ce dernier lui-même qui est en jeu. Stabilité et réforme, liberté et 

autorité apparaissent comme antinomiques, et les débats deviennent idéologiques au lieu de 

demeurer pragmatiques. Quand disparaît le consensus sur ce qui est considéré comme 

légitime, il ne reste plus le moindre terrain d’accord. Des concessions peuvent être faites, 

mais elles passent pour un moyen tactique de raffermir sa propre position et de remettre en 

question la légitimité de l’adversaire »182. À défaut donc d’une légitimité populaire, Moussa 
Dadis Camara va tenter un geste désespéré de légitimation, c’est-à-dire une auto-légitimation 

ou la conquête d’une impossible légitimité constitutionnelle. 

 
B- La vaine recherche d’une légitimité constitutionnelle 
 

 

Au temps des tyrannies et des dictatures, il était bien possible de s’auto-légitimer en 

passant par la force ou par des manœuvres constitutionnelles. Mais aujourd’hui (à part 
quelques exceptions comme le général Al Sissi en Egypte qui est arrivé au pouvoir en 

déposant un président démocratiquement élu (Mohamed Morsi) avant de se faire élire par une 

population terrorisée), il est difficile de forcer la légitimité d’un peuple. Face aux multiples 

résistances à son éventuelle candidature à l’élection présidentielle, Moussa Dadis va essayer 

de rallier la population coûte que coûte à son projet. Pour y arriver, il va utiliser sa technique à 

lui (1), mais qui ne tardera malheureusement pas à rencontrer des obstacles (2). 

 
 
1- La technique de conquête de légitimité de la junte militaire 
 

 

Dans sa tentative de conquête de la légitimité des guinéens, il va commencer par 

s’attaquer à la corruption et à la traque des personnes qui devaient à l’Etat, c’était la tentative 
de légitimation par la bonne gestion publique (a). Ensuite, et comme s’il doutait lui-même de 

la pertinence du premier argument, il a tenté de préparer les esprits à sa candidature aux 

                                                           
181 BANGOURA D., op. cit., 
182Cité par DOGAN Mattei, op. cit., p. 24. 
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prochaines élections dont la date n’était pas encore fixée, c’était là une tentative de conquête 
de légitimité par les élections(b). 

 
 
a- La tentative de légitimation par la bonne gestion publique 
 

 

Malgré tous ses dérapages, on aura retenu de Moussa Dadis Camara l’empêchement 
de la continuité du système Conté en barrant la route au successeur constitutionnel, mais aussi 

ses séances publiques tenant lieu de procès (dont il était le juge unique) où il faisait défiler les 

narco-traficants, les anciens cadres (civils et forces de sécurité : policiers, gendarmes et 

militaires) et les investisseurs étrangers. 

À sa prise du pouvoir, Moussa Dadis Camara a récupéré la plupart des domaines 

publics vendus illégalement aux personnes privées. Il a dénoncé l’ancien système et intimé les 
anciens cadres corrompus ayant fait fortunes sur les biens publics à rembourser l’Etat. Ceux 
qui ont refusé ou nié, à raison ou à tort, s’étaient vus arrêter et emprisonnés. Ce fut le cas par 

exemple de l’ancien Ministre des mines Ahmed Kanté, qui avait refusé de reconnaître les faits 
de détournement qu’on lui avait reproché, ce qui lui a valu la prison. 

Dans la lutte contre le trafic international de drogue, dans lequel la Guinée occupait 

une confortable et triste place : la première plaque tournante du trafic mondial, Moussa Dadis 

Camara avait réussi à s’assurer l’admiration de tous les guinéens. Ce trafic avait augmenté la 
pauvreté. Ceux qui étaient dans le système s’enrichissaient de plus en plus, alors que ceux qui 
se trouvaient en dehors du système souffraient à cause de la cherté du coût de la vie. Il y avait 

deux groupes de trafiquants : les étrangers sud-américains et les guinéens locaux. Le trafic 

touchait les cadres militaires et civils de l’Etat. Ceux-ci avaient pour mission de faciliter la 

tâche sur place. C’est dans ce cadre que l’ancien gouverneur de Faranah (région située à 
environ 500km de Conakry), Mbemba Camara avait été entendu au camp pour sa présence à 

l’aéroport de ladite ville lors des atterrissages d’avion de drogue en provenance de Colombie. 
Mamady Kallo (un civil guinéen fortement puissant) et Bakary Thermite Mara (un ancien 

directeur de l’office anti-drogue) et tant d’autres seront terrorisés au Camp pour afin d’avouer 
leur forfaiture. L’investisseur russe Patchenko (que le Président a qualifié d’escroc 
international), qui avait acquis la propriété de l’usine de Fria en deçà de sa valeur normale 
sera intimé à la racheter à sa valeur réelle. En plus, pour montrer au peuple sa résolution à 

combattre la corruption, il avait refusé les 22 millions que la société aurifère de Siguiri (SAG) 

lui avait offert afin qu’il fasse face aux premières dépenses dues à la fonction présidentielle. 

Par tous ces actes, il s’était donné une image admirable auprès de l’opinion nationale, mais 
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qui ne lui donnait pas le pouvoir de se soustraire à ses engagements premiers. C’est ainsi qu’il 
essayera de conquérir le soutien à travers les élections futures.   

 
b- La tentative de conquête de légitimité par des élections 
 

 

Comme signalé plus haut, ce processus avait commencé par la mise en place des 

mouvements de jeunes, de femmes et de sages. Ces groupes bien organisés et financés par la 

présidence avaient pour stratégie de confectionner des T. Shirt, des casquettes, des panneaux 

publicitaires arborant les photos de Dadis et des slogans sur ses chantiers. Parmi ces groupes, 

celui qui s’était beaucoup plus fait remarquer était le « Mouvement Dadis doit rester », dirigé 

par M. Mané. Ils avaient pour seul argument que Dadis a commencé à assainir la gestion 

publique et entrepris des grandes infrastructures (comme la reconstruction des casernes 

militaires), et qu’il fallait lui laisser terminer ces chantiers. Les images de propagande étaient 
régulièrement diffusées par les radios et la télévision d’Etat. Dadis, lui-même avait commencé 

à s’attaquer aux politiciens (dont il s’est d’ailleurs servi à ses débuts de pouvoir en les 

concertant sur certains sujets), qui étaient ouvertement devenus des adversaires sans aucun 

sujet d’adversité. Il qualifiait les anciens ministres reconvertis en opposants (comme 
Mamadou Cellou Dalein Diallo, Sidya Touré ou Lansana Kouyaté, tous anciens Premiers 

Ministres) de voleurs. Alpha Condé qui n’avait jamais servi dans les précédents 
gouvernements, était qualifié de malin et d’apatride. Toujours pour continuer dans la même 
lancée, il effectue ensuite un déplacement à Labé (région nord de Guinée qu’on disait hostile 
à son pouvoir) pour asseoir sa popularité. Cette mobilisation n’avait qu’un seul but, celui de la 
préparation des élections qui étaient en vue.  Mais toutes ces tentatives resteront vaines, 

puisqu’elles rencontreront des obstacles de toute part. 

 
2- Les obstacles à une telle technique de conquête de légitimité 
 

La mission de la junte au départ était d’organiser les élections libres, transparentes et 
sincères au bout d’une transition apaisée. Cela n’avait rien de compliqué, à part peut-être des 

questions techniques et financières qui sont d’ailleurs (et comme toujours) réglées en grande 
partie par les partenaires étrangers et ceci, même en temps normal. Mais c’est l’ambition qui 
est venue animer les membres de la junte par la suite qui a entraîné ces tentatives de conquête 

(ou de la reconquête) de la légitimité populaire. Mais comme le pacte qui liait les deux parties 

était rompu, la population (a) et ainsi que la communauté internationale (b) ne pouvaient que 

constituer des obstacles aux ambitions de la junte. 
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a - Les obstacles internes : l'opinion publique et la division au sein de l'armée 
 

Face aux déclarations d’intention de Moussa Dadis Camara à se présenter à l’élection, 

le premier obstacle est venu de la société toute entière (les partis politiques, la jeunesse, les 

mouvements syndicaux), qui a manifesté son hostilité à toute tentative de détournement de 

pouvoir par la junte. Les marches, les grèves et meetings avaient repris de plus bel. Certes, 

c’était le scénario non envisageable par la junte, et même par la population elle-même 

tellement elle avait cru aux engagements d’un homme qui paraissait vraiment sincère. La 
marche, la plus importante s’était organisée le 28 septembre 2009 au stade du 28 septembre 
(mais nous en parlerons davantage dans la partie suivante). En réaction à cette grande marche 

de protestation contre l’éventuelle candidature de Moussa Dadis Camara, la junte envoya des 
bérets rouges (la garde présidentielle), la police et la gendarmerie pour empêcher le 

rassemblement. Face au refus des leaders politiques (organisateurs de cette marche), les 

responsables des forces de sécurité ont ordonné de tirer à balle réelle, ce qui fut fait. Le 

massacre à fait près de 150 morts selon plusieurs sources concordantes. 

Mais au sein de la junte également, il y avait deux tendances : celle qui voulait le 

respect des engagements était représentée par le général de brigade Sékouba Konaté, 2ème 

vice-président du CNDD et celle qui voulait la candidature de Moussa Dadis. C’est l’aile dure 
(la dernière) qui avait pris le dessus, parce qu’elle faisait l’affaire des soldats, qui se voyaient 
octroyer des motos, de l’alcool, des sacs de riz et des rappels de soldes impayés. Ce type de 
récompenses aux soldats avait pour objectif de se constituer un rempart aux éventuels 

débordements des manifestations populaires. Et il a obtenu le résultat escompté le 28 

septembre, parce que ceux-ci materont la première manifestation politique d’ampleur sous 
Dadis avec la dernière énergie. 

Pour finir, le scénario tant redouté était arrivé, celui-ci du blocage du processus de 

dialogue interne pour une sortie de crise à l’issue de la transition. C’est ce que l’opinion sous 
régionale et internationale avaient très tôt vu en s’opposant à toute éventuelle candidature de 

Dadis. 

 
b- Les obstacles externes : l'opinion sous-régionale et internationale 
 

 

Les obstacles vont consister à mettre la pression sur la junte à rétablir le dialogue avec 

l’opposition politique et le reste de la société civile. Le but de ce dialogue était de ramener 

tous les acteurs de la transition autour d’une table afin de trouver un consensus sur le 
chronogramme des élections. Cela passait par des menaces de sanctions contre la junte 

militaire en cas de non-respect des engagements pris le 24 décembre 2008. Ainsi, lors de la 
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réunion consultative sur la situation en Guinée tenue à Addis-Abeba le 30 janvier 2009, il a 

été créé le Groupe international de contact pour la Guinée (GIC-G). Ce groupe était co-

présidé par Ibrahima Fall (envoyé spécial pour la Guinée nommé par le Président de la 

Commission de l’UA Jean Ping) et Mohamed Ibn Chambas (le Président de la Commission de 

la CEDEAO). La mission du groupe consistait à suivre la situation de la Guinée de près et à 

entretenir un dialogue permanent et constructif entre le CNDD, les parties prenantes 

guinéennes et les partenaires. Mais face aux multiples violations des droits humains et des 

engagements, le GIC-G conclut « qu’une telle remise en cause des engagements antérieurs du 
CNDD contrevient aux fondements du partenariat établi avec la Communauté internationale 

en vue du retour à l’ordre constitutionnel »183. Le Conseil de sécurité et de paix de l’UA au 
terme de sa réunion du 17 septembre 2009 « condamne fermement toute remise en cause par 

le capitaine Moussa Dadis Camara, Président du CNDD, de l’engagement qu’il a pris que ni 
lui et les autres membres du CNDD, ni le Premier Ministre, ne se porteront candidat à 

l’élection présidentielle » et « décide d’imposer des sanctions appropriés au Président du 

CNDD, ainsi qu’à tous les individus , aussi bien civils que militaires, dont les activités ont 
pour objet de contrevenir auxdits engagements, si dans un délai d’un mois à partir de 
l’adoption de cette décision, les individus visés ne prennent pas, l’engagement écrit de 
respecter et de faire faire respecter lesdits engagements »184. On est ainsi passé de la pression 

diplomatique… à la menace de sanctions ciblées185. Finalement les obstacles étaient tels que 

la junte ne pouvait plus user de la fragile légitimité dont elle bénéficiait jusque-là et son 

entêtement à aller jusqu’au bout de sa mésaventure a entraîné des conséquences irréparables 
(le massacre) le 28 septembre 2009. 

 
 
Conclusion du Chapitre I 
 

 

Les crises constitutionnelles peuvent traditionnellement résulter de la simple violation 

des textes de la part des organes constitutionnelles surtout, mais elles peuvent aussi résulter de 

la mauvaise et/ou d’une divergente interprétation de la Constitution. C’est normal qu’on 
puisse assister à de tels faits, car les hommes politiques n’ont pas toujours les mêmes intérêts, 
donc ils n’ont pas les mêmes intentions quant à l’application des textes constitutionnels. Mais 

cela peut se comprendre également par le fait que les constituants ne peuvent tout prévoir, car 

la Constitution est et reste avant tout une œuvre humaine, donc sujette à l’imperfection d’où 
les interprétations controversées de certains articles ou de certains textes constitutionnels. 

                                                           
183 Déclaration du GIC-G citée par Dr Gilles Olakounlé YABI, « La CEDEAO avec le règlement des conflits : le 
cas de la Guinée et de la Guinée Bissau », op. cit., p. 48. 
184 Déclaration du CSP de l’UA, cite par Dr YABI, ibid.,p. 49. 
185Ibid. 
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Dans le contexte guinéen, ces crises ont non seulement résulté de la violation des 

textes, mais surtout de la suspension totale de la Constitution. Que ces attitudes furent 

tacitement approuvées ou constitutionnellement illégitimes (donc désapprouvées) au regard de 

l’opinion nationale et internationale, elles eurent toutes de graves répercussions sur l’ordre 
constitutionnel et sur les droits humains. Les tentatives de légitimation de régime qu’avaient 
tenté les acteurs de ces crises, n’avaient rien changé aux conséquences déplorables. 

  
Chapitre II : Les répercussions des crises 
 

 

On ne saurait parler de la suspension des Constitutions par l’armée sans parler des 
conséquences constitutionnelles, matérielles et humaines. Mais le renversement d’un ordre 
constitutionnel en Afrique entraîne essentiellement de graves violations des droits humains et 

d’atteintes au fonctionnement normal des institutions nationales. La Guinée a donc 

inévitablement subi ces grands types de répercussions tant par la suspension de la Constitution 

de 1982 (Section I) que par la suspension de la Constitution de 1990 (Section II). 

 
 
Section I : Les répercussions de la suspension de la Constitution de 1982 
 

 

Quand les militaires ont suspendu la Constitution et dissout les institutions 

républicaines (surtout le Parti-Etat ou le Parti-Président) en 1984, ils n’ont pas élaboré une 
autre charte fondamentale pour organiser les pouvoirs et garantir les libertés publiques. Ils se 

sont installés dans un vide constitutionnel qui s’était révélé potentiellement dangereux pour 

les Droits fondamentaux et les droits civils et politiques. A la place du PDG, ils ont créé le 

CMRN, seule instance militaire à diriger le pays. Les civils en étaient exclus et le Comité 

devait s’étendre à tout le pays. Dans son Discours-Programme de 1985, Lansana Conté 

indiquait que « Pour renforcer notre unité, le CMRN va être présent dans tout le pays. Pour 

rendre notre action plus efficace, des hommes qui ont parfaitement compris le sens de notre 

politique vont aller la mettre en œuvre à l’intérieur du territoire. Dans la difficile période de 
transition que nous traversons, il y a plus de responsabilité à diriger une région qu’un 
département ministériel. J’ai décidé de créer des postes de Ministre Résident à la tête de 

chacune d’elles et d’y placer des hommes en qui j’ai entièrement confiance tant sur le plan de 
la fidélité aux principes du CMRN, que sur celui de leur capacité à assumer une tâche 

particulièrement difficile ».  
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En somme, la suspension de la Constitution de 1982 par les militaires a eu des 

répercussions sur les droits fondamentaux (§1) et sur l’environnement politique tout entier 

(§2). 

 
§1- Les répercussions sur les droits fondamentaux 
 

 

De l’indépendance à la mort de Sékou Touré, le pays avait été ensanglanté. Tout 

comme de la notion de liberté, la population ne savait rien des Droits de l’homme. Seuls le 
PDG et son Président faisaient l’objet de vénération. C’est avec l’avènement de l’armée au 
pouvoir en 1984 que la population avait cru connaître la jouissance de ces droits naturels 

imprescriptibles. Mais malheureusement, elle avait vite oublié que ces nouveaux dirigeants 

n’étaient que les exécutants d’hier, on avait juste changé le fusil d’épaule. Avec eux, la 
population connaîtra les mêmes pratiques de tortures, d’exécutions sommaires et de 
répressions sanglantes et des fois même des jugements devant des tribunaux secrets. Quand la 

Constitution révolutionnaire de 1982 avait été suspendue en 1984, il n’y en avait pas eu 
d’autres, aucun acte allant dans le sens de la protection et de la défense des droits humains. 
Comme au temps de PDG, le CMRN était devenu la seule force dirigeante du pays jouant tous 

les rôles : exécutif, législatif et judiciaire. Les sentences étaient rendues à main levée à la 

réunion du CMRN. C’était la deuxième mort des droits humains. La première vague des 

graves violations des droits humains avait eu lieu en 1985. À la suite d’un prétendu coup 
d’État déjoué le 4 juillet en 1985 de Diarra Traoré, ancien Premier ministre et ministre de 

l’éducation, près de deux cent personnes (anciens dignitaires sous Sékou Touré et 

compagnons de Diarra Traoré) sont fusillées186 sans instruction judiciaire, ni jugement sous le 

pied du mont Gangan à Kindia (une région située à 135 km de la capitale Conakry) et dans les 

camps militaires. Comme si les exécutions sommaires ne suffisaient pas, les biens des 

victimes et de leurs proches (presque tous de l’ethnie malinké de Diarra Traoré et de Sékou 
Touré) sont pillés et emportés par les membres de la communauté soussou (l’ethnie de 
Lansana Conté). D’une affaire militaro-militaire, la répression a basculé dans un règlement de 

compte et une épuration contre une ethnie. En réponse aux défenseurs des droits de l’homme, 

Lansana Conté dira dans son discours du 6 juillet 1985 au palais du peuple : 

                                                           
186 Parmi les principales personnalités exécutées nous pouvons citer : Le général Toya Condé, le colonel Diarra 
Traoré, le colonel Idrissa Condé, les commandants Yaya Touré, Mory Traoré, Lancei Camara, Nounké Keita, 
Lancinet Kabassan Kéita alias Fangama (tous des militaires), Ismaël Touré, Amara Touré, Moussa Diakité, 
Lansana Diané, Toumany Sangaré (tous des civils). Dans la réalisation de la mise en scène et des exécutions 
sommaires, on pouvait noter la participation de plusieurs personnalités guinéennes de l’époque : le commissaire 
de police et ex ministre de la communication, Hervé Vincent Bangoura, le commandant Alhousseyni Fofana, le 
commandant Baldé de la gendarmerie nationale, le capitaine Fodé Komoyah, le lieutement Abdourahamane 
Diallo, le commandant Ibrahima Sory Diallo, le capitaine Mamadou Baldé, Ousmane Sow, Panival Bangoura, 
Bah Oury (militaire), Mamady Camara. Ce passage est cité par O. Tity Faye, op. cit., p. 37 ; voir aussi le lien : 
www.campboiro.org/bibliotheque/drthiernobah/combat_guinee/vdh.html. Consulté le 11/02/2015. 
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« Wofatara187…Que ceux qui se disent défenseurs des Droits de l’homme le fassent le plus 
vite, car, demain sera trop tard ». Malheureusement la Cour pénale internationale n’était pas 
encore créée, sinon il aurait été inculpé pour crimes contre l’humanité. Mais comme rien 
n’était, l’histoire a continué son cours habituel, les crimes aussi. 
 
 
§2- Les répercussions sur l’environnement politique 
 

 

Autorisée difficilement par les autorités, l’activité des partis politiques ne deviendra 

intense qu’avec la « légalisation de 17 partis politiques sur les 34 préalablement 

enregistrés »188 en 1992. Mais déjà la Constitution du 23 décembre 1990 consacrait 

l’existence des partis politiques en son article 3 : « Les partis politiques concourent à 

l’éducation politique des citoyens et à l’expression du suffrage. Ils présentent seuls les 
candidats aux élections nationales. Ils doivent être implantés sur l’ensemble du Territoire 
national. Ils ne doivent pas s’identifier à une race, une ethnie, une religion ou un territoire. 

Ils doivent également respecter les principes de la souveraineté nationale et la démocratie, 

l’intégrité du territoire et l’ordre public. Une loi organique détermine les conditions dans 
lesquelles les partis politiques se constituent et exercent leurs activités. Elle peut également 

fixer, pour un temps donné, le nombre maximal de partis susceptibles de se constituer. Elle 

précise les conditions dans lesquelles un parti qui méconnaît les dispositions des alinéas 

précédents n’est plus considéré comme légalement constitué ». Le nombre de partis politiques 

était de deux, mais la loi organique n° 91/03/CTRN du 23 décembre 1991, à son article 1er, 

viendra autoriser la constitution de partis politiques sans limitation de nombre, donc en 

modification de l’article 95 de la charte de 1990 qui stipulait que le nombre de partis 
politiques susceptibles d’être constitués est (provisoirement) limité à deux. Ainsi, de 2 partis 

en 1990, l’on est à près de 130 partis politiques aujourd’hui.   

Mais si la création des partis politiques a été officiellement autorisée (sous la 

contrainte extérieure inévitablement) par la Loi fondamentale, leur activité et l’intégrité 
physique de leurs leaders ont connu de graves entraves de 1990 à 2008. Des fraudes 

électorales, des emprisonnements arbitraires, des viols, des assassinats sommaires, des 

tortures, des renvois de fonctionnaires proches de l’opposition, des menaces et des répressions 
des manifestations pacifiques contre les opposants et leurs militants ont émaillé toute cette 

période de dictature Conté. En 1998, l’honorable Bâ Mamadou (le leader de l’Union pour la 
nouvelle République) et certains de ses compagnons comme Mamadou Barry et Thierno 

Ousmane Barry sont arrêtés et emprisonnés par le pouvoir pour avoir protesté contre la 

                                                           
187 C’est une expression soussou (la langue maternelle de Lansana Conté) qui signifie « vous avez bien fait ». 
Une manière de remercier sa communauté d’avoir pillé les biens appartenants aux malinkés. 
188FAYE O. T., op. cit., p. 47. 
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démolition de Kaporo Rail (quartier majoritairement pro-UNR). En 1998, Alpha Condé, alors 

candidat à l’élection présidentielle du 14 décembre de la même année, est arrêté la nuit du 14 

au 15 décembre à Piné dans Lola (une ville située à environ 1000 km de Conakry) et ainsi que 

47 autres responsables et alliés de son parti. Ils ont été arrêtés avant même la proclamation des 

résultats de l’élection. Parmi ces personnes il y avait M. Aminata Mady Kaba, Mme 
Koumbafing Kéita, M. Ibrahima Khalil Kéita, M. Yo Kouyaté (tous députés à l’Assemblée 
nationale comme Alpha Condé) et M. Marcel Cross. Leurs domiciles ont été violés et des 

objets emportés. Après un an d’emprisonnement sans procès, ils seront traduits devant la Cour 
de sûreté de l’Etat (politiquement composée) entre le 13 avril et le 11 septembre 2000. Me 

Aminata Barry conclura cette parodie de justice par une note de déception : « Je pense que la 

justice guinéenne (ma famille), a manqué de très peu l’occasion de relever définitivement la 
tête. Le Président Sylla aurait pu faire d’une pierre deux coups. Et je m’explique. Si j’avais à 
faire un commentaire d’arrêt comme l’aurait fait un simple étudiant de droit, les exceptions 
soulevées par la défense étaient dans leur ensemble fondées. De plus, elles sont d’ordre 
public et péremptoire »189.  

Mais face à toutes ces arrestations arbitraires et tortures des députés encore sous 

l’immunité parlementaire, le Président de l’Assemblée nationale de l’époque, El hadj 
Boubacar Biro Barry n’avait pas hésité à protester. Le 5 janvier 1999, il adressa une lettre au 

Président Lansana Conté où il dénonça l’arrestation et la détention arbitraire de ses 
homologues avant de demander des informations sur les conditions de leur détention. Et 

quelques mois plus tard, le 27 septembre 1999, il dénonça à nouveau dans son discours 

d’ouverture de la deuxième session parlementaire la corruption, la mauvaise gouvernance, les 

tortures et les violations multiples. Il disait : « …Entre ceux qui condamnent la torture, les 

violations multiples des droits de l’homme, les arrestations et les détentions arbitraires, la 

corruption, les injustices de tout ordre et ceux qui, au nom de la raison d’Etat, se taisent sur 
ces crimes abominables, l’histoire dira qui a tort et qui a raison… ». Malgré ce cri d’alarme 
de l’honorable Biro et son exclusion du parti présidentielle pour son intégrité, ces pratiques 
révolutionnaires avaient continué contre les leaders politiques. Le régime était en contraction 

avec les dispositions de sa propre Constitution (1990) qui disait à son article 7 que l’homme 
est libre de croire, de penser et de professer sa foi religieuse, ses opinions politiques ou 

philosophiques. Il est libre d’exprimer, de manifester et de diffuser ses idées et ses opinions 

par la parole, l’écrit et l’image. Il est libre de s’instruire et de s’informer aux sources 
accessibles à tous. Mais lorsque la réparation des pouvoirs n’est pas ou est mal fait, un seul 
organe concentre tous les pouvoirs à son niveau, ce qui aboutit inévitable à un abus et c’est ce 
que redoutait tant Montesquieu bien avant les constituants guinéens. 

 

                                                           
189 Cité par FAYE O. T., op. cit., p. 203-204. 
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Section II : Les répercussions de la suspension de la Constitution de 1990 
 
 

Avec la suspension de la Constitution de 1990 le 23 décembre 2008, le peuple de 

Guinée entendait tourner le dos au régime autoritaire de Lansana Conté. Il espérait ainsi, plus 

de libertés, de justice et d’amélioration des conditions de vie. Mais par la faute des 
putschistes, il a malheureusement renoué avec les mêmes maux qu’il a toujours combattus 
avec d’énormes sacrifices humains. Comme si l’histoire se répétait à l’identique. En 1984, le 
CMRN avait pris le pouvoir dans un contexte inconstitutionnel et avait instauré un régime 

d’exception en suspendant tout ce qui était de droits et de justice. Ce régime n’avait d’autre 
argument que les multiples condamnations de l’ancien système et la promesse d’un avenir 
meilleur. Après 24 ans plus tard, le CNDD est venu faire le même procès au régime renversé 

de Lansana Conté, mais aussi en faisant les mêmes promesses à la population. Au final, ces 

deux régimes que tout séparait au départ ont produit les mêmes résultats regrettables : crimes, 

tortures, détournements, confiscation ou tentative de confiscation du pouvoir, avec des 

répercussions sur les droits constitutionnels garantis (§1) et de la culture démocratique (§2). 

 
§1- Les répercussions sur les droits constitutionnels garantis 

 
 

Ce recul provient tout d’abord de la suspension de la Constitution, de toutes les 

institutions de la République, des activités politiques et syndicales. C’est-à-dire le blocage de 

tous les espaces d’expression des libertés et droits fondamentaux. Sous Lansana Conté, ces 
droits et libertés étaient quand même consacrés par la Constitution dont la violation donnait 

lieu à de violentes réactions de la population. Mais à présent, toute manifestation est interdite 

et l’ordre constitutionnel n’est plus qu’un souvenir récent. C’est contre interdiction de l’une 
de ces droits et libertés publiques, la liberté de manifester, que le Forum (partis politiques et 

les autres acteurs de la société) a décidé d’organiser un rassemblée de protestation au stade du 

28 septembre 2009. Malheureusement, pour faire respecter son autorité qui n’avait plus de 
légitimité ni populaire, ni constitutionnelle, la junte a ordonné le massacre de ce jour (A) suivi 

d’une terreur généralisée au sein de la population et des forces de sécurité (B). 

 
A- Le massacre du 28 septembre 2009 
 

 

Le 28 septembre n’est pas une date ordinaire en Guinée. Elle représente la date 

anniversaire du jour de vote où le peuple de Guinée a dit « NON » à la communauté franco-

africaine proposée par le général de Gaulle en 1958. C’est considéré comme le jour où le 
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peuple a décidé de couper la chaîne de domination après 60 années de colonisation. L’unique 
stade (à l’époque des faits) du pays où se jouent tous les matchs internationaux du Syli 

national (le nom de l’équipe nationale de football) et c’est aussi le plus grand espace pour les 
spectacles de tous genres. Forcément, cette date et ce stade sont connus de tous les guinéens, 

même ceux qui ne vivent pas à Conakry. C’est pourquoi le Forum, qui voulait sa 
manifestation grandiose, avait retenu cette date symbolique et ce stade mythique (en Guinée) 

pour marquer les esprits (de la junte surtout). Une fois encore, le peuple a agi et les militaires 

ont répondu (mais avec une rare violence cette fois-ci qu’on pouvait qualifier de désastre 
humanitaire). Les contextes (1) et l’ampleur du désastre humain (2) de cet événement sont 

inoubliables désormais dans la mémoire collective. 

 
1- Les contextes de l’événement 
 

 

Au cours des étapes initiales de la transition qui a suivi la fin de la dictature Conté, les 

Forces Vives et la communauté internationale ont accepté de croire en la bonne foi de la junte 

en se basant sur un cadre convenu190 : la mise en place par la junte d’un Conseil national de 
transition, organe délibérant qui serait composé de civils et de militaires et devrait veiller à la 

réalisation de l’objectif de retour à la démocratie par l’organisation d’élections libres, justes et 
transparentes en 2009 et qui interdirait aux membres du CNDD et du gouvernement mis en 

place par la junte de se présenter auxdites élections191. Mais face à l’intention manifeste de 
capitaine Moussa Dadis Camara, qui voulait se porter candidat à l’élection présidentielle 

contre ses engagements initiaux, les partis politiques et le mouvement social ont appelé à la 

manifestation le 28 septembre 2009. Mais redoutant un scénario à la Malgache, (qui a vu 

renverser le Président Marc Ravalomanana le 17 mars 2009 par une manifestation populaire 

dirigée par le jeune maire d’Antananarivo Andry Rajoelina, qui deviendra d’ailleurs son 
successeur direct), la junte a décidé de déclarer ce jour férié, chômé et payé (une première 

pour cette date en Guinée). Le capitaine Dadis avait même appelé dans la nuit du 27 au 28 

septembre l’opposant Sidya Touré pour qu’ils puissent reporter la date de leur manifestation, 
mais en vain. Alors pour annuler cette manifestation de bon gré ou mal gré, le capitaine 

ordonna aux forces de sécurité de prendre d’assaut tous les itinéraires que devaient suivre les 

manifestants. Mais malgré cet impressionnant déploiement des forces de sécurité les 

manifestants étaient parvenus à rejoindre le fameux stade après une longue et infatigable 

marche. 

En réalité, la liberté de manifester et d'exprimer librement ses opinions est une des 

valeurs universellement reconnues même en l’absence de toute Constitution, comme c’était le 
                                                           
190 Crisis Groupe, « Guinée : pour en finir avec le pouvoir militaire », Briefing Afrique,n° 66, 16 octobre 2009. 
191 Dr YABI G. O, op. cit., p. 46. 
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cas en Guinée (car le pays n’était pas non plus dans une situation d’urgence ou d’exception). 
L’ancienne Constitution de 1990, révisée en 2001 stipulait ainsi que tout homme est libre de 

croire, de penser et de professer sa foi, ses opinions politiques ou philosophiques. Il est libre 

d’exprimer, de manifester et de diffuser ses idées et ses opinions par la parole, l’écrit et 
l’image (art. 7). Elle ajoute que tous les citoyens ont le droit de manifestation et de cortège. 

Tous les citoyens ont le droit de former des associations et des sociétés pour exercer 

collectivement leurs droits et leurs activités politiques, économiques, sociales ou culturelles 

(art. 10). En effet, pour les citoyens, c’est l’ancien système qu’on a rejeté et non pas les droits 
déjà acquis au prix du sang. Donc l’absence de Constitution n’était plus une raison valable 
pour que la junte puisse interdire le droit de manifester. Mais pour la junte, les leaders 

politiques doivent obéir à l’autorité (même injuste) de l’Etat. C’est dans ce dialogue de 

sourds, que les leaders politiques et leurs militants se sont installés au stade pour commencer 

le meeting, qui ne sera malheureusement pas tenu à cause de l’introduction des forces de 
sécurité avec les armes à feu dans l’enceinte du stade. Armés de fusils, de couteaux, de 

matraques et du gaz lacrymogène, les militaires vont, dans une panique totale, ouvrir le feu 

sur les manifestants. Le désastre humain est sans précédent. 

 
 
2- L'ampleur du désastre humain 
 

 

Le choc humanitaire a été bouleversant après le départ du stade des forces de sécurité 

et des rescapés du drame. Le stade est petit et il ne comporte pas suffisamment de portes de 

sortie pour permettre l’évacuation d’une foule compacte de milliers de personnes. C’est ce qui 

a permis aux hommes de la junte de disposer du temps nécessaire pour tuer, blesser et violer 

un nombre important de personnes. Les forces de la junte étaient composées de la garde 

personnelle de Moussa Dadis Camara dirigée par son aide de camp Aboubacar Sidiki Diakité 

alias TOUMBA et son adjoint Marcel Guilavogui (qui est en même temps le neveu du 

Capitaine) ; de la gendarmerie dirigée par Moussa Tiegbro Camara ; des policiers et 

des milices ethniques recrutées pour appuyer le CNDD et dont le nombre s’élevait maintenant 
à plus de 2000 membres (qui étaient tous de l’ethnie ou de l’ethnie voisine du chef de la 
junte)192.  Un tel groupe lancé à l’assaut des civils à mains nues et enfermés dans un stade 
exigu, ne pouvait pas avoir une issue heureuse. Telle une catastrophe naturelle, la barbarie est 

venue s’abattre sur les 50 000 manifestants endeuillant plusieurs familles et au moment où 

celles-ci ne cherchaient au quotidien que le minimum pour vivre. Le bilan du massacre varie 

considérablement entre les versions de la junte, celles des leaders politiques et celles des 

organisations de défense des droits de l’homme. Selon la junte, il y a eu 57 morts (dont 4 par 

                                                           
192Crisis Groupe, op. cit., p. 7.  
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balles et 53 dans les bousculades) et selon les organisations de défense des droits de l’homme 
le bilan varie entre 157 et 160 morts avec environ 1700 blessés. Il y a eu également des 

disparus et des cas de viols collectifs sur les femmes en plein jour. Celles-ci ont aussi reçu des 

coups violents et des déshabillages forcés193. Les leaders politiques présents au stade comme 

Jean Marie Doré, Mamadou Cellou Dalein Diallo, François Lounceny Fall, Sidya Touré, 

Mouctar Diallo et d’autres ont été passés à tabac, ensanglantés, ils ont dû être admis 
directement à la clinique Pasteur (l’une des plus équipées de Conakry) sous l’escorte militaire. 
Il y a Jean Marie Doré qui avouera que s’il n’avait pas pratiqué les arts martiaux, il aurait 
succombé à ses coups. Redoutant la mort des opposants (avec des conséquences que cela 

aurait pu entraîner, contrairement à la mort des citoyens ordinaires), Moussa Dadis Camara a 

ordonné que ceux-ci soient soignés aux frais de la junte et puis libérés tard la nuit. Le 

lendemain, en fuyant sa responsabilité, il avouera que les leaders sont en grande partie 

responsables, parce qu’en dépit de l’interdiction de la manifestation ceux-ci ont fait sortir 

leurs militants. Il dira aussi qu’il n’a pas un contrôle direct sur l’armée et que les manifestants 
décédés ont trouvé la mort par inadvertance. Mais cette version sera formellement démentie 

par les organisations de défense des droits de l’homme.  

Pour Mme Georgette Gagnon, directrice de la division Afrique à Human Rights 

Watch : « Le gouvernement ne peut plus continuer à alléguer que les victimes ont été tuées 

par inadvertance… Il est clair qu’il s’est agi d’une tentative préméditée de museler 
l’opposition… Les forces de sécurité ont encerclé le stade, puis ont fait irruption à l’intérieur 
avant de commencer à tirer froidement sur les manifestants jusqu’à ce qu’ils n’aient plus de 
balles… Ils ont commis des actes atroces, des viols collectifs et de meurtres de femmes, sous 

les yeux de leurs commandants. Ce n’était pas un accident ». Des preuves obtenues par le 

témoignage des rescapés, les images des victimes gisant dans le sang et voix sonores ont 

démontré que c’était un acte volontaire et de barbarie dont la junte ne pouvait pas nier. Mais 
malgré la présence de nombreuses organisations de défense sur le terrain, personne ne se 

sentait désormais en sécurité. Le pire s’étant déjà produit et la population n’ayant aucun 
moyen de défense contre la junte, la panique était devenue générale. 

 

 
B- Le règne généralisé de la terreur 
 

 

D’une situation politique et sociale déjà trop fragile est venue s’ajouter une situation 
sécuritaire chaotique. On venait de voir là, la capacité de frappe ou la dangerosité de Moussa 

Dadis Camara pour la suite de la transition. Après ce massacre, il avouera qu’il n’a pas de 

                                                           
193 Ibid. 
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contrôle réel sur les forces de sécurité et que ce massacre n’engageait en rien sa 
responsabilité. Que l’armée guinéenne est une armée indisciplinée et difficile à contrôler. 
Mais c’était trop léger comme argument pour disculper sa personne et les siens ayant pris part 

au désastre. Désormais, dans les quartiers comme dans les casernes, personne ne se sentait en 

sécurité. On pouvait se faire tuer par n’importe qui et pour n’importe quelle raison. 

 
1- La terreur au sein de la population entière 
 

 

La population, qui avait applaudi la prise de pouvoir par la junte en décembre 2008 et 

dont le soutien avait motivé la communauté internationale à soutenir la junte dans le 

processus de retour à l’ordre constitutionnel, devenait la première cible d’un pouvoir 
tyrannique. Après le massacre, les activités politiques et syndicales et le dialogue entre les 

acteurs de la transition ont été gelés. Personne n’osait parler ou revendiquer quoi que ce soit 
sachant que la réaction de la junte est souvent spontanée et tragique. Cette peur était aggravée 

par le manque d’électricité à Conakry, un moment propice aux règlements de compte et les 

assassinats ciblés. Les familles terrorisées s’enfermaient tôt dans leurs maisons le soir, ce qui 

permettait aux commandos d’y faire irruption et tuer sans être reconnus.  

Ce climat était perceptible dès qu’on rentrait dans la capitale guinéenne et qui avait 

habilement été décrit par la RFI en ces termes : « Les populations guinéennes vivent toujours 

dans la crainte plusieurs jours après le massacre du stade du 28 septembre. Les opposants 

qui avaient appelé au rassemblement politique ce jour-là ne sont pas plus rassurés. En dépit 

de la proposition de formation d’un gouvernement d’union nationale, ils estiment que leur 
sécurité n’est toujours pas garantie et craignent pour leur vie. Conakry vit désormais dans la 

peur des assassinats. Le chef de la lutte contre le grand banditisme a fait état… à la 
télévision, de douze assassinats ciblés [en ce début octobre 2009] depuis le 28 septembre 

2009. Celui d’un responsable des mouvements de jeunesse a fait couler beaucoup d’encre. 
Amadou Sadio Diallo a été exécuté de deux balles dans la tête à son domicile dans la nuit du 

18 octobre. Selon Jean Marie Doré porte-parole des forces vives, des éléments extrémistes 

préparent des assassinats ciblés pour faire fuir les opposants et couper ainsi l’opinion de ses 
leaders. Pour Mamadou Badikho Bah de l’UFD, des réunions secrètes se tiennent pour 
préparer ces assassinats. Les opposants ne sont pas les seuls à avoir peur. Les défenseurs des 

droits de l’homme et les témoins des exactions du 28 septembre vivent, eux aussi, dans la 

terreur. Certains de ceux qui ont témoigné auprès des organisations nationales et 
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internationales de défense des droits de l’homme reçoivent des menaces de mort. Beaucoup se 
cachent. Certains ont même déjà quitté le pays »194.  

Cette peur était beaucoup plus grande encore au sein des militaires. Le fossé de la 

division entre ces derniers était encore devenu plus marqué depuis les événements du 28 

septembre. Les uns voulant faire endosser la responsabilité du massacre par les autres. Ce 

duel entre deux groupes armés n’avait rien d’amical, un seul devait survivre en exécutant 
l’autre, ce qui fut fait. Mais avant la fin du ratissage, la terreur avait atteint son comble au sein 
des forces de sécurité. 

 
2- La terreur au sein des forces de sécurité 
 

 

Ce qui fait la particularité dans ce genre de situation, c’est l’absence de la justice et de 
respect minimum des droits de l’homme. Les vaincus ne sont jamais présumés innocents. 

Malgré l’existence d’un tribunal militaire (un tribunal d’exception), les conflits internes des 
militaires se règlent aux moyens des armes et des baïonnettes, puis les images sont envoyées 

dans les téléphones et sur les réseaux sociaux. Le pire, c’est que les camps militaires qui 
abritent ces combats de gladiateurs sont tous situés en plein centre-ville de Conakry.  

Les raisons de la terreur au sein de la force du mal qu’était devenue la junte, 
s’expliquaient par la division de ses leaders sur le respect des engagements pris au peuple et à 

la communauté internationale sur le retour rapide à l’ordre constitutionnel, mais il y avait 

aussi la question de l’épineuse affaire du 28 septembre en matière de partage de 
responsabilité. 

Sur la première question, il était clair que contre vents et marées Moussa Dadis 

Camara était résolu à se porter candidat à l’élection présidentielle. En Guinée, le pouvoir n’est 
pas souvent une affaire d’idéologie, c’est une affaire ethnique. Celui qui a le pouvoir 
commence par faire profiter les siens avant de penser aux autres. Par ce jeu, les siens 

deviennent les premiers défenseurs de ton pouvoir contre les velléités des autres. C’est 
pourquoi le Capitaine avait envoyé les forestiers (les personnes originaires de sa région) par 

centaines en formation militaire (pour éventuellement protéger son pouvoir). Sur cet élan, ces 

parents n’entendaient pas son départ du pouvoir, surtout qu’ils constituent une minorité qui 
n’avait jamais accédé à la fonction suprême. Mais à côté de cette motivation communautaire, 
il y avait une motivation financière. Il était poussé également par des collègues qui ne 

voulaient pas abandonner de sitôt leurs privilèges protocolaires et matériels. Moussa Dadis 

                                                           
194 RFI, « Guinée : Climat de psychose à Conakry », octobre 2009, article consultable sur le lien : 
www1.rfi.fr/actufr/articles/118/article__85911.asp, consulté le 29/02/2015. 
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Camara était encouragé par d’autres membres du CNDD, plus engagés que lui, tels que 
Moussa Keita, secrétaire du CNDD, Idrissa Chérif, conseiller à la présidence et chargé de la 

communication, Tibou Camara, conseiller à la présidence. Mais à côté de ce groupe 

irréductible, il y avait le groupe modéré (composé de militaires plus sages, tels Mamadouba 

Toto Camara, premier vice-président du CNDD, Sékouba Konaté, 2ème vice-président du 

CNDD et Ministre de la défense). 

Sur la question du partage des responsabilités dans le massacre du 28 septembre, le 

sang a vraiment coulé, même si la suite de ce bain de sang a été bénéfique sur la suite du 

cours des événements. Selon l’ONU et les organisations nationales et internationales de 
défense de droits de l’homme, ce massacre relève du crime contre l’humanité dont les auteurs 
répondront tôt ou tard devant la Cour pénale internationale à la Haye. Face aux 

condamnations de toutes parts : Mohamed Chambas a qualifié les événements 

« inacceptables », le Ministre des Affaires étrangères français Bernard Kouchner a parlé 

d’événements « scandaleux » et a vivement recommandé l’envoi d’une force d’intervention 
pour protéger les citoyens, la secrétaire d’Etat américaine Hillary Clinton a fait part de sa 
profonde indignation et appelé à des sanctions appropriées contre la junte195. Pouvoir éviter 

qu’il ne soit désigné comme responsable direct du massacre, Moussa Dadis Camara avoue ne 

pas avoir contrôlé sur les forces de sécurité et essaya de repousser les responsabilités sur son 

aide de camp Aboubacar Sidiki Diakité alias « Toumba ». Se sentant trahi ce dernier décide 

de régler ses comptes avec son patron avant qu’il ne soit arrêté pour seul responsable 
Retranché au Camp Koundara, Toumba est rejoint par Dadis afin qu’il réponde devant une 
commission d’enquête nationale et internationale, précipitamment mise en place par la junte, 

et en réponse celui-ci a logé deux balles dans la tête du Capitaine en l’écartant définitivement 
de la course à la présidence. Envoyé pour le traitement au Maroc, Moussa Dadis Camara ne 

reviendra plus au pays pendant des années. 

En réaction à cette tentative d’assassinat du Président, ces partisans vont arrêter près 
de 90 militaires (proches de Toumba Diakité, lui-même introuvable) et dont beaucoup seront 

sommairement exécutés sans procès. Les jours qui vont suivre le 3 décembre, jour de la 

tentative d’assassinat, les véhicules 4X4 vont envahir tous les quartiers à la recherche des 
complices présumés de Toumba. Ainsi, cette chasse à l’homme s’était terminée dans un 
règlement de compte sanglant, les images des militaires avec les mains liées au dos en train 

d’être piétinés, humiliés avaient circulé partout. On verra plus tard l’image de Mohamed II 
Camara alias Begré poignardé de partout et d’autres personnes tuées à la machette. Mais cette 
scène avait pourtant été prédite par la rédaction de la RFI dans un article intitulé ‘’clivage au 

sein de la junte’’ : « Le capitaine Claude Pivi et ses hommes sont sur le pied de guerre 

décidés à arrêter Toumba Diakité et 85 soldats identifiés comme ayant participé au massacre 

                                                           
195 Crisis Group, op. cit.,  
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(ce jeudi soir 08 octobre 2009). Depuis mercredi soir, il tente de convaincre le président de 

lâcher son aide de camp. Les discussions, parfois houleuses, se prolongeaient ce jeudi. Elles 

se déroulent dans une ambiance d’équilibre de la terreur au camp Alpha Yaya, où chacun 

s’observe avec méfiance. Les différents clans possèdent en effet plusieurs centaines de fidèles 
armés et un dénouement violent n’est pas exclu ». Et quelques jours plus tard, tout s’était 
passé comme décrit. 

La liberté, les droits de l’homme et la démocratie avaient pris un coup très dur. Cette 

description des faits apparemment plus historique que juridique, était la conséquence directe 

du renversement de l’ordre constitutionnel (même défaillant) en 2008. Elle était aussi le début 

d’un long et compliqué processus de retour au nouvel ordre constitutionnel pour les 

institutions démocratiques qui avaient subi aussi des répercussions de cette suspension. 

 
§2- La répercussion sur les institutions démocratiques 
 

 

La suspension de la Constitution en elle-même ne constitue pas forcément un recul des 

avancées démocratiques que le pays avait connu jusque-là, parce que cette Constitution du 23 

décembre ne représentait plus l’idéal politique et social de la majorité des populations 

guinéennes. Par contre, c’est le refus par la junte d’œuvrer pour la mise en place des 
nouveaux organes et moyens pour une transition (courte et apaisée) pouvant aboutir au retour 

à un ordre constitutionnel normal, qui a amené le pays en retard. Sa détermination à rester au 

pouvoir par des moyens détournés ou forcés, a entraîné une attitude hostile chez la population, 

qui avait préféré la mort au recul de la culture démocratique. Mais contre son gré et par la 

mauvaise foi de la junte, la population devait (encore une fois) connaître un retour à la case de 

départ par la tentative de réduction des opposants politiques au silence (1) et par le retard d’un 
retour normal à l’ordre constitutionnel (2). 

 
 
A- La dissolution ou/et la suspension des institutions démocratiques 
 

 

Les opposants étaient au départ des partenaires incontournables dans les prises de 

décisions du CNDD. Dadis les consultait régulièrement, leur demandait des projets de société 

et ainsi que leur opinion sur la nature de la transition à mettre en place. Par cette manœuvre, il 
avait bénéficié du soutien de ces derniers, qui se croyaient rassurés de pouvoir enfin participer 

à une élection crédible à chance égale. Ce qui serait une première en Guinée depuis 1958. 

Mais c’était sans compter les ambitions futures du capitaine et sa fougue à briser toute force 
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susceptible de lui barrer le chemin du pouvoir. C’est la démonstration qui avait été faite au 
stade le lundi 28 septembre 2009. En plus de la violence exercée sur l’ensemble des forces 
vives ce jour-là, capitaine Dadis va continuer à accentuer les menaces sur les leaders 

politiques, qui à un moment donné ne pensaient même plus au pouvoir, mais craignaient 

plutôt pour leur vie. Ainsi, les domiciles des opposants feront l’objet de descentes régulières 
des bérets rouges, qui y procédaient aux arrestations et aux saisies. L’objectif était de les faire 
taire, les réduire au silence et de les dissuader dans leur tentative d’empêchement du Capitaine 
à se porter candidat. 

Cette crainte était ressentie par l’ensemble des leaders politiques, ils craignaient tous 
pour leur vie. En effet, la communauté internationale et africaine qui se bat pour la promotion 

de la démocratie et de la paix, viennent toujours après les actes de crime dans les États en 

crise. De quoi se méfier en attendant la stabilisation de la situation politique ou la 

neutralisation de la junte par les sanctions internationales. Comme le reste de la population, 

on pouvait lire dans les propos des opposants politiques ceci : « Tout le monde a été blessé. Il 

n’y a pas un seul leader qui y a échappé. Lorsque les militaires qui étaient à l’intérieur du 
stade sont montés à la tribune, nous étions assis paisiblement. On attendait, on croyait qu’on 
avait affaire à des gens civilisés qui seraient venus nous arrêter pour nous amener au 

commissariat et nous nous sommes retrouvés entre leurs mains. Ils nous ont frappés avec des 

crosses, ils nous ont frappés avec des gourdins et avec des planches… tout le monde a été 
battu à sang … Nous nous en remettons à nous-mêmes et à Dieu. Ils nous ont menacés, nous 

savons qu’il y a encore des risques sérieux qui planent sur tous les responsables, tous les 
leaders »196, « En sortant de la clinique Pasteur à 23 heures, quand je suis arrivé ici, on m’a 
dit qu’un groupe de militaires était venu me chercher à la maison parce qu’ils ont appris 
qu’on avait été libérés. Donc, on ne se sent pas en sécurité dans cette situation »197, « Cela 

m’a empêché d’assister à une réunion politique aujourd’hui. Si je n’ai pas la liberté d’aller et 
venir, cela entrave mes activités politiques »198.   

Les actes d’intimidation et de harcèlement perpétrés contre des dirigeants de partis 
politiques et de la société civile ont provoqué de nouvelles tensions. Le 18 juin 2009, par 

exemple, le convoi de Cellou Dalein Diallo, le chef du parti d’opposition UFDG, a été arrêté, 
et son meeting politique prévu à Kérouané a été annulé par le gouverneur de la région, sur 

ordre de Conakry. Plusieurs heures plus tard, une cinquantaine de soldats ont forcé Diallo et 

son entourage à quitter Kankan. Dadis Camara avait auparavant et à plusieurs reprises menacé 

Diallo au téléphone, qui a également été amené au camp Alfa Yaya pour être interrogé199. 

                                                           
196 LOUNCÉNY FALL F., interview accordée à la RFI, « Guinée : les opposants craignent pour leur sécurité », 
consultable sur le lien : www1.rfi.fr/actufr/articles/118/article__85281.asp, consulté le 01/02/2015. 
197 TOURE S., op. cit.,  
198DIALLO M., op. cit.,  
199Crisis Group, op. cit.,  
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B- Le retard du retour à l’ordre constitutionnel 
 

 

De son arrivée au pouvoir le 24 décembre 2008 au départ de son chef le 3 décembre 

2009, la junte militaire aura fait perdre inutilement une année au pays. Dans cet intervalle de 

temps, le dialogue politique commencé avec espoir a été interrompu et la mise en place des 

organes chargés d’organiser le retour à l’ordre constitutionnel a été dans une impasse totale. 

Mais c’était intentionnel, car, Moussa Dadis Camara a voulu retarder le processus de 

normalisation pour qu’on arrive dans l’année 2010 sans pouvoir organiser les élections. Il 
estimait que ses engagements à ne pas se porter candidat à l’élection présidentielle ne le 

liaient que sur la période de l’année 2009 et que tout éventuel report de l’élection à l’année 
2010, le libéraient de ses engagements. Ainsi, le financement des élections qu’il avait promis 
a été gelé et la gestion des questions techniques (révision du fichier électoral et la 

recomposition de la CENI avec des nouvelles attributions) qui avait presque été réglée, a été 

également abandonnée. La création d’un Conseil National de transition avait été mise en 

suspens.  

Vu les ambitions et les actes de Moussa Dadis Camara, les partis politiques ont estimé 

que des élections libres et équitables étaient inconcevables si Dadis était candidat et si la junte 

restait au pouvoir. La junte est peu susceptible d’accepter des résultats défavorables et toute 

tentative de truquer le processus ou le comptage des voix pourrait conduire à l’élection du 

leader de la junte et au chaos200. 

Face au blocage interne consécutif au manque de respect des engagements pris par la 

junte, la communauté internationale (surtout l’ONU et l’UE) avait suspendu les aides 
financières et matérielles à la Guinée en vue de l’organisation des élections. Comme une 
symbiose entre les facteurs de malheur, tous les éléments étaient ainsi réunis pour retarder le 

retour rapide à l’ordre constitutionnel. 

 
 
Conclusion du Chapitre II 
 

 

La suspension des Constitutions en Guinée a toujours suscité l’espoir et le désespoir. 
À chacune de ces suspensions, ces démolisseurs de Constitution ont promis et on les a 

applaudis. Mais à chaque fois, ils ont déçu et on les a désapprouvés. C’est pourquoi, et malgré 
                                                           
200Crisis Group, op. cit., p. 5. 
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la légitimité populaire de départ, les militaires finissent par partir comme s’ils n’avaient été 
que de simples oppresseurs. Cette perte de légitimité (pourtant indispensable à la gouvernance 

moderne) s’explique par les dérives des militaires, car : « La légitimité d’un régime repose 
par conséquent sur le consentement d’une fraction seulement de la population. Qui plus est, 
ce consentement est d’une intensité variable : le crédit est accordé dans une certaine mesure 

seulement. Il implique un renouvellement constant, car il est limité dans le temps… Le 
consentement politique est comparable à la confiance que les gens font à leur système 

bancaire. Aucun pays, même le plus démocratique, ne peut prétendre que ses dirigeants et ses 

institutions politiques jouissent d’un crédit illimité. La légitimité n’est jamais ni totale, ni 
inépuisable »201. Ce retrait de légitimité est justifié par les graves violations des droits 

humains et surtout les dures entraves aux activités politiques et syndicales. Ces phénomènes 

qui ont toujours fait reculer les principes constitutionnels et la culture démocratique, des 

valeurs dont le pays a toujours cru. 

 
 
Conclusion du Titre II 
 

 

Lorsqu’une Constitution est rédigée à la hâte ou est rédigée par des non-spécialistes ou 

par des spécialistes étrangers ne maîtrisant pas les réalités internes, on obtient généralement 

un texte confus, insuffisant et défaillant. Et le résultat suivant est la mauvaise application du 

texte fondamental, qui se voit parfois manipulé à des fins inconstitutionnelles, car, c’est sa 
conception même qui en facilite ces situations. Mais bien que cette réalité ne soit pas propre à la 

Guinée uniquement, elles y constituent toutefois les premières causes des crises constitutionnelles. 

Profitant ainsi de ces problèmes d’applicabilité des Constitutions, les militaires se sont par 
deux fois invités dans la gestion du pouvoir en écartant tout simplement ces textes défaillants 

et contestés. Par deux fois donc, la suspension des Constitutions (en 1984 et en 2008), va être 

à l’origine d’autres crises. 

Les crises constitutionnelles guinéennes ont un trait commun (et quelles que soit leurs 

origines), ce sont les graves violations des droits humains et l’affaiblissement des institutions 

républicaines. Nous espérons néanmoins que les autorités et les autres acteurs concernés 

confient désormais la rédaction ou la révision des prochaines Constitutions à des spécialistes 

qui sauront prendre en compte toutes les réalités locales (politiques, sociales, géographiques 

et juridiques) afin d’éviter ces crises aux conséquences imprévisibles. 

                                                           
201 DOGAN M., op. cit., p. 37.  
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Conclusion de la Première Partie 

 

 

La crise n’est pas un mode de vie, mais elle devient aujourd’hui une compagne de vie 
dans l’espace politique guinéen. Depuis 1958, la Guinée semble bien s'adapter à cette 

compagnie à hauts risques. Et depuis son indépendance jusqu’à nos jours, des Constitutions 
(qui sont régulatrices de l’État et de la société) ont été adoptées pour justement éviter ces 

risques, mais en vain. Les contextes (de dictature) de leur adoption n’ont jamais rendu 
possible la prise en compte de tous les principes nécessaires au bon fonctionnement des 

appareils d’État et la meilleure protection des droits imprescriptibles des citoyens. Ces 
situations ont entraîné une gestion personnalisée du pays avec pour conséquence le blocage 

politique, la crise économique et financière, la misère sociale et les multiples violations des 

droits humains.  Mais avec l’avènement (ou l’imposition) de la démocratie et l’ouverture du 
pays au monde extérieur, ces pratiques du pouvoir ont été contestées non sans violence par les 

populations, les syndicats et les opposants politiques. L’avènement des militaires au pouvoir 
(à la suite de la suspension des Constitutions) qui avait été considéré comme salutaire en 1984 

et 2008 s’est plutôt révélé dramatique pour les avancées démocratiques et les droits des 
citoyens. Des blocages politiques et institutionnels aux tueries collectives, le pays aura tout 

connu au cours de son histoire (des crises mineures aux crises graves). 

Mais la suspension des Constitutions (et les crises qui s’en ont suivies) tirait leur 
origine dans les Constitutions elles-mêmes. Ces dernières étant confuses et incomplètes 

donnaient lieu à des interprétations divergentes et conflictuelles d’où la nécessité d’une 
résolution politique en l’absence de solutions juridiques ou juridictionnelles. Cette résolution 
peut être obtenue par le dialogue nationale entre les hommes politiques, mais comme quand la 

méfiance est de trop entre le pouvoir ses adversaires on se trouve obliger de recourir à la 

médiation internationale, qui devient ainsi le dernier recours. Alors, des accords nationaux de 

2006, 2007, 2008 aux accords internationaux de 2010, on aura tout essayé pour résoudre les 

crises. Tant mieux pour la Guinée qu’une solution soit trouvée à ces souffrances politiques et 

sociales. 

Ces solutions, aussi salutaires qu’elles soient, posent le problème de la nature des 
apports avec la Constitution ou la norme fondamentale. Ces solutions ou accords politiques 

entretiennent des relations à la fois complémentaires et conflictuelles. Complémentaires, 

parce qu’intégrés à la Constitution requièrent la légalité et corrigent aussi les lacunes 
constitutionnelles.  Conflictuelles, parce qu’en cas d’impossibilité de révision 
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constitutionnelle ces accords s’imposent à la Constitution, rendant ainsi tout respect de la 
hiérarchie des normes impossible. 

C’est pourquoi, pour respecter cette hiérarchie et donner la force au droit dans le 

règlement des crises en Guinée, il est nécessaire de procéder à des approches prospectives des 

crises constitutionnelles. Cette étude nous permettra de survoler quelques pays africains qui 

ont déjà réussi à résoudre leurs crises par la voie du droit ou de la justice, qui est sans doute la 

voie la plus stable et la moins discutable. Nous nous baserons à cet effet sur la jurisprudence 

des Cours constitutionnelles de ces pays en guise de référence. Cette approche comparative ne 

consistera pas pour les guinéens une faiblesse ou une incapacité à résoudre leurs différends 

politiques par les voies intelligibles, mais elle consistera plutôt à compléter le mécanisme 

politique dont la stabilité varie très souvent.  

Il faut aussi préciser que la nature des crises peut varier parfois, donc la recherche de 

nouvelles méthodes ailleurs permet de se préparer à toutes éventualités. Il n’est pas dit que 
parce que les accords de 2007 ou 2010 ont donné des résultats concluants qu’on pourra 
résoudre toute sorte de crise par ce mécanisme (ce serait sans compter les variations des 

situations politiques et sociales). Il est à cet effet inutile « … de penser qu’il existe un 

"modèle" de crise, dont la connaissance permettrait de déterminer la recette miracle qui y 

met fin. Les "leçons de l’histoire" ne sont pas de cet ordre. Au risque de décevoir celui qui est 

à la recherche d’une solution miracle, qui aurait été expérimentée dans le passé, l’histoire ne 
donne pas des réponses toutes faites. Il s’efforce, modestement, de donner les moyens de 
poser les questions »202. Des questions dont il faut chercher les réponses ailleurs et pour 

l’avenir, mais seulement par des approches prospectives. 

  

                                                           
202GRÉVY J. (dir.), Sortir de crise, Presses Universitaires de Rennes, 2010, p. 8-9. 
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SECONDE PARTIE : LES MODES DE 
RÉSOLUTION DES CRISES 
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En Guinée comme ailleurs en Afrique (surtout en Afrique noire), lorsque les crises 

constitutionnelles éclatent, les conséquences sont énormes. Le droit qui doit en principe régir 

ces crises devient impuissant et inapplicable (ce qui est normal car, celui-ci ne reflétant pas la 

volonté générale, il ne peut régir une situation générale). Face à ce vide juridique ou au rejet 

des dispositions légales (remises en question), on préfère plutôt les compromis politiques qui 

redéfinissent et répartissent mieux les intérêts et les compétences. Parfois, les tensions 

montent entre les acteurs politiques à tel point qu’il devient impossible de trouver ces fameux 

compromis sur l’échelle nationale, ce qui impose un recours nécessaire et incontournable aux 
médiateurs à l’échelle internationale. Après quelques dizaines ou milliers de morts un accord 

est finalement trouvé. Ainsi, les morts sont oubliés, les politiciens satisfaits et les accords 

intégrés à la Constitution au grand dam de la population, qui n’a même pas l’occasion de 
participer à la révision de sa « propre » Constitution. Au nom de la paix et des intérêts des 

forces du jour, les valeurs constitutionnelles sont sacrifiées en attendant l’arrivée de nouvelles 
forces politiques aux intérêts divergents. Dans ces conditions, les crises, au lieu d’être 
définitivement résolues, sont politiquement endormies pour la circonstance. On ne sait 

réellement pas ce qui pourra advenir. De 1984 à 2010, les crises guinéennes n’ont pas échappé 

à cette tradition.  

À défaut de mécanismes juridictionnels efficaces de résolution des crises entre organes 

constitutionnels et extraconstitutionnels ou de relevance constitutionnelle pour reprendre 

l’expression d’Elise Carpentier203, la Guinée s’était donnée comme unique moyen de 

résolution des crises constitutionnelles, les compromis ou accords politiques (TITRE I). Mais 

depuis 2015, nous sommes en train d’assister à l’émergence d’une véritable juridiction 

constitutionnelle qui, en s’inspirant de certaines de ses homologues africaines, constitue 
désormais un nouvel espoir dans la résolution des crises (TITRE II).   

 

                                                           
203 CARPENTIER E., op. cit., p. 82. 
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TITRE I : LA RÉSOLUTION POLITIQUE DES 

CRISES 

 

La résolution politique des crises constitutionnelles est en toute logique la substitution 

des règlements politiques aux règlements juridiques ou judiciaires en matière de résolution 

des conflits de relevance juridique. Ce mode de règlement des crises de droit est la seule 

méthode utilisée jusqu’ici en Guinée. Cette incapacité du droit à régir des matières qui, par 

tradition relèvent de sa sphère, s’explique essentiellement par deux phénomènes. D’une part, 

les Constitutions ne prévoient pas de mécanismes appropriés de résolution et d’autre part 

aussi, les parties aux conflits se méfient toutes des institutions et des mécanismes devant 

s’appliquer en cette matière. « D’après un magistrat de la Chambre constitutionnelle et 

administrative de la Cour suprême, le contrôle de la constitutionnalité par les citoyens a très 

peu de chance d’être exercé ‘’ à cause du sentiment de suspicion qu’ils ont vis-à-vis de la 

justice lorsqu’ils pensent que c’est une cause perdue d’avance’’. Le même magistrat témoigne 
qu’à sa connaissance un seul cas de contrôle de constitutionnalité d’une loi ordinaire a été 
porté devant la Cours à l’initiative de 19 députés en 1998 contre la loi sur la double 

nationalité votée le 25 novembre 1997 par l’Assemblée nationale. La Cour suprême avait 
rejeté ce recours pour forclusion, c’est-à-dire pour cause d’expiration du délai dans lequel un 
tel recours doit être exercé, suivant l’arrêt n° 98/001/CS/CCA du 5 janvier 1998 »204. Cela 

traduit l’image que les populations se font de la justice en Guinée et dans toutes les matières, 
ce qui rend en toute logique impossible tout effort de règlement des conflits par la voie du 

droit. Et dès que cette méfiance s’ajoute aux controverses politiques, la résolution juridique se 
complique davantage. Ainsi, « le recours au droit que l’on observe dans les débats et l’action 
politique pour régler les conflits n’est pas dépourvu d’ambiguïté. S’il est un facteur de 

pacification et permet de trancher les conflits juridiques, il obéit aussi à des intentions 

politiques. L’argument juridique comme la saisine du juge peut être de pur calcul et tactique 
et les enjeux exclusivement politiques. Le phénomène a une portée universelle, mais il paraît 

être accusé en Afrique »205.    

Parmi les crises que la Guinée a connues jusque-là, aucune n’a été résolue autrement. 
Elles ont toutes été résolues par des négociations, parfois houleuses, entre les syndicalistes, 

les hommes politiques et le pouvoir en place. Comme déjà signalé plus haut « … La 

naissance des compromis politiques, engendrée à la suite d’une crise ou d’une situation 
conflictuelle, advient surtout dans un contexte de contestation des institutions et des règles 

constitutionnelles, jugées inopportunes ou discriminatoires. La faible crédibilité de la 

                                                           
204 BAMBA K. E., « Guinée : Le secteur de la justice et l’Etat de droit », Johannesburg, Open Society 
Foundations, p. 9. www.afrimap.org, consulté le 16/01/2015. 
205 DU BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 255. 
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Constitution et de la justice constitutionnelle, vitrines d’une "démocratie émasculée", 

expliquerait cette tendance à les ignorer dans les périodes de tensions »206. Mais le problème 

devient beaucoup plus complexe encore en Guinée qu’ailleurs peut être. Ici, les crises ont 
rarement opposé les organes constitutionnels ordinaires (ou les organes de l’Etat), bien au 
contraire, elles ont toujours opposé ces derniers aux organes dits de relevance 

constitutionnelle, c’est-à-dire les organes reconnus par la Constitution mais organisés par des 

lois infra-constitutionnelles pour ainsi paraphraser Mme Elise Carpentier207. Cette 

particularité de la nature des organes complique les méthodes de résolution. Des méthodes 

sont les solutions varient très peu niveau continental (Chapitre I) et guinéen (Chapitre II). 

 

  

                                                           
206 MAMBO P., « Les rapports entre la constitution et les accords politiques dans les États africains : Réflexion 
sur la légalité constitutionnelle en période de crise », McGill Law Journal/ Revue de droit de McGill, vol. 57, n° 
4, 2012, p. 921-952. 
207 CARPENTIER E., op. cit., p. 83. 
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Chapitre I : Les solutions africaines 
 

En s’appuyant uniquement sur la multiplication des conflits armés depuis les années 

1990, beaucoup d’observateurs seraient tentés de penser que l’histoire des crises en Afrique 

n’est que récente. En réalité, la plupart des États sont nés aux lendemains des indépendances 

avec des crises politiques, notamment entre les différents mouvements ou partis politiques 

ayant participé à la lutte d’indépendance. Ce souci de positionnement à la tête ou dans les 

instances du nouvel État, va violemment se solder par des coups d’État militaires, 
l’élimination d’adversaires politiques et l’imposition des partis uniques. À la grande 

différence du monde occidental, cette pratique du pouvoir était presque pareille dans tous les 

nouveaux États indépendants en Afrique. On ne parlait ou on parlait peu de résolutions des 

crises, elles se résolvaient d’elles-mêmes par la victoire du plus fort. Mais depuis l’avènement 
de la démocratie multipartite et la montée en puissance des sociétés civiles, ces pratiques sont 

devenues caduques. Les dictatures sont tombées et les nouveaux pouvoirs sont contraints de 

se prêter au jeu de la société civile et des organisations internationales. Désormais, c’est la 
sécurité globale qui prime. Les États doivent non seulement assurer leur sécurité interne, mais 

ils doivent également participer au maintien de la sécurité régionale et internationale. 

Mais très généralement, la majorité des États africains sont incapables aujourd’hui 
d’assurer leur sécurité intérieure et de gérer ses propres crises internes dans un contexte 

politique de plus en plus agité. Ceci est d’autant plus inquiétant qu’on retrouve presque dans 
tous les États et au sein des institutions internationales, des organes ou comités de gestion des 

crises. Les crises constitutionnelles qui bouleversent beaucoup de pays se retrouvent ainsi 

circonscrites dans l’agenda de ces organes nationaux ou internationaux. À l’intérieur des 
États, on retrouve souvent le collège des chefs religieux, les sages et les sociétés civiles qui 

tentent souvent d’apaiser le climat violent et de résoudre les crises qui minent le pays. Mais 
très souvent, les crises sont telles que ces forces internes deviennent inefficaces dans leur 

résolution, on a alors recours à la médiation africaine et internationale (l’OIF, les Nations 
Unies…). Ces acteurs étrangers sont généralement perçus comme impartiaux et neutres, donc 
plus crédibles. De la Guinée au Soudan du Sud en passant par le Mali, le Kenya, la Côte 

d’Ivoire, le Sénégal, le Burkina Faso, les deux Congo, la Centrafrique, le Tchad, le Nigéria, le 

Libéria, la Sierra Leone, le Burundi, le Rwanda, l’Angola, le Mozambique, la Lybie, 

l’Afrique du Sud etc. la résolution politique des crises constitutionnelles est devenue la 

solution incontournable. Les raisons de ces résolutions politiques (Section I), qui a des apports 

mais aussi ses limites (Section II), sont diverses, elles peuvent être à la fois internes et 

internationales. 
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Section I : Les raisons des résolutions politiques 
 

Depuis un peu plus de deux décennies les crises internes violentes en Afrique se gèrent 

par la médiation, qui devient de plus en plus la meilleure mode de résolution des conflits sur 

le continent. Ses résultats sont probants, malgré quelques limites. Aujourd’hui, presque dans 

toutes les crises africaines, la médiation (qu’elle soit régionale ou internationale) devient le 

remède favori des protagonistes. On est tous convaincu aussi que dans les conditions de 

tensions (ethniques, politiques ou religieuses) extrêmes, même de simples divergences 

politiques peuvent naître les plus grandes violences d’où l’importance de la médiation dans 

cette Afrique profondément communautarisée.   

D’une manière générale, la médiation est un « processus de résolution des conflits qui 

(…) vise à apporter une solution (…) en aidant les parties à discuter des options possibles et 
à parvenir volontairement à un accord de paix sans davantage recourir à la force ou à 

l’autorité d’une solution de droit »208. La médiation est alors la promotion du dialogue entre 

les protagonistes, un obstacle à la violence ou à l’usage de la force. On n’a pas forcément 

besoin ici de textes juridiques pour trouver des terrains d’entente, la compréhension et la 
concession de chacun suffit pour trouver une voie menant à la paix. C’est un mode pratique, à 
la portée de toutes les parties, parce qu’on ne parle pas un langage particulier (juridique, 
philosophique ou militaire), mais on tient plutôt compte de tous les points de vue pour trouver 

un accord, un consensus sur la cessation de la crise. Mais il faut distinguer la médiation 

politique « par le bas », qui renvoie « à des initiatives diverses de la part d’acteurs non 
officiels qui refusent de limiter les politiques de pacification à la seule dimension 

diplomatique traditionnelle »209, à la médiation « par le haut », qui est « un processus de 

gestion des conflits dans lequel des adversaires recherchent l’assistance, ou acceptent la 
proposition d’aide, d’un individu, d’un groupe, d’un État ou d’une organisation, pour traiter 
leur conflit ou résoudre leur différend sans avoir recours à la force physique ou invoquer 

l’autorité de la loi »210. Il y a donc, les modes de médiation interne, un peu traditionnelle et la 

médiation internationale qui, s’opposant dans la pratique, visent le même objectif, celui du 
règlement des crises et le maintien de la paix. 

Le recours à la médiation des crises politiques en Afrique, « constitue désormais 

l’élément essentiel, ou du moins prioritaire, permettant aux acteurs des relations 

                                                           
208 TSAKADI K., « Approche terminologique et typologie de la médiation et de la facilitation »,in Médiation et 
facilitation dans l’espace francophone : théorie et pratique. Prévention des crises et promotion de la paix, 
Bruylant, Bruxelles, 2010, p. 37-38. Cité par LOPES D., « Médiations politiques africaines "par le haut" : 
analyse empirique et essai de théorisation », Perspectives internationales, janvier-juin 2013, n°3, p. 2. 
209Ibid., p. 2 et ss. 
210 BERCOVITCH J., ANAGNOSON T. et WILE D., Some conceptual issues and empirical trends in the study 
of successful in international relations, p. 7-17, in FAGET J., Médiations, les ateliers silencieux de la 
démocratie,Toulouse, Érès, p. 143. Cité par LOPES D., op. cit. p. 3. 
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internationales de jeter des "regards" sur les conflits politiques violents en Afrique »211. Sans 

doute, « ces pratiques jouissent ainsi depuis quelques années d’un succès croissant du fait 

qu’elles subsumeraient la recherche de nouveaux modèles de gestion des "sociétés 

hypercomplexes" »212. Désormais, « tout se passe comme si la transformation des équilibres 

géopolitiques post-guerre froide, les décolonisations, l’adhésion aux valeurs démocratiques, 
l’interdépendance économique avaient rendu "l’idée de guerre obsolète" »213. Ce succès de la 

médiation s’explique par des raisons internes de paix (§1). Il s’explique aussi par la volonté 

de la communauté internationale, qui depuis la création de l’ONU et les organisations sous 

régionales africaines, ne cesse d’œuvrer pour la paix, surtout en ces moments où la 
mondialisation des enjeux économiques gagne du terrain tous les jours. Quoi de plus rassurant 

pour les investisseurs internationaux que la stabilité ? C’est ce facteur qui explique avant tout 
les raisons de l’implication des forces internationales dans la médiation en Afrique (§2). 
 

 
§1- Les raisons internes 
 

 

Les raisons qui expliquent fondamentalement les recours à la médiation dans la 

résolution des crises en Afrique sont la volonté politique commune de paix (A). Mais comme 

il arrive quelques rares fois, que les médiations butent sur des positions difficilement 

conciliables, « la paix » ou du moins la solution d’une crise peut également passer par la 

victoire militaire de l’une des parties au conflit (B), qui va ainsi imposer la paix à sa manière. 

 
 
A- La volonté politique commune de paix 

 

 

La médiation n’est pas forcément un fait imposé aux protagonistes dans toutes les 
crises, il arrive des cas où l’ensemble des adversaires politiques ou militaires prennent 
conscience de leur appartenance à une patrie commune. Une patrie qu’il faut à tout prix 

sauvegarder des violences politiques (répressions de la part des gouvernements et des marches 

violentes des oppositions) et des guerres civiles. Car, ces protagonistes savent tous que ces 

                                                           
211 OUMAROU S. B., « La médiation des conflits politiques violents en Afrique : "Une niche diplomacy" pour 
le Burkina Faso », Semestrale di studi e Recerche di GeoÉafia, Roma XXVI, Fascicolo 2, Luglio-dicembre 
2014, p. 17. 
212 FAGET J.,Médiations, les ateliers silencieux de la démocratie, Toulouse, Érès, p. 310. Cité par OUMAROU 
S. B., op. cit., p. 17. 
213Ibid. 
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violences (entre État et citoyens ou intercommunautaires) mènent indiscutablement à des 

dérives aux conséquences catastrophiques. 

C’est pourquoi nous assistons, depuis quelques années, à la multiplication des acteurs 

de médiation et de paix dans les pays africains. Parmi ces principaux acteurs aujourd’hui, 
nous avons les organisations non gouvernementales, les sages, les religieux et les forces de 

l’ordre qui, avec des démarches parfois différentes et variées, visent le même objectif de paix.  

Le plus grand risque de menaces contre la paix en Afrique actuellement demeure les 

élections et la gouvernance. Censées apporter des solutions au problème de dévolution du 

pouvoir et de développement, ces échéances électorales entraînent aujourd’hui de graves « 
(…) répercussions politiques, institutionnelles, sociales, économiques, ethnico-religieuses, 

etc. Ainsi paradoxalement, la démocratie électorale qui était supposée être un "moyen de 

concilier les intérêts sociaux divergents de la collectivité"214 et une solution de sortie de crise, 

est aussi, par un insidieux retournement, un facteur de tensions et d’instabilités : c’est là ce 
qu’on pourrait qualifier avec Weber de "faits inconfortables"215 »216. 

Les gouvernants issus de ces consultations démocratiques étaient eux-aussi censés 

apportés la stabilité, la paix, la cohésion sociale, la réconciliation, la justice et le 

développement économique, mais très malheureusement les attentes se sont soldées par la 

division sociale, la mal gouvernance, l’injustice et la corruption. Le plus inquiétant encore est 

la confiscation ou la tentative de confiscation du pouvoir par un seul groupe, car, une telle 

situation aggrave la crise. C’est pour ainsi veiller sur l’huile sur le feu que les ONG-

nationales, les sages, les religieux et d’autres forces sont devenues non seulement des gardiens 

de paix par la prévention et l’alerte sur les risques, mais aussi des acteurs incontournables de 

la médiation des crises internes. La volonté commune de tous ces acteurs est le maintien de la 

paix, par la prévention tout comme par la résolution. 

- Les ONG : Elles ont émergé suite à « l’éclatement des crises politiques et des conflits 
armés, à la suite de la libéralisation du contexte politique et des premiers échecs de 

démocratisation des régimes au début de la décennie 90. (…) Très actives sur les questions de 
la paix, [elles sont progressivement devenues des garantes du] développement ou de [de la] 

protection des droits humains (liberté de la presse, droits politiques, etc.). Elles sont (…) 
devenues [actuellement] des interlocuteurs des États, des institutions sous-régionales voire de 

l’Union Africaine et des Organisations non gouvernementales internationales du Nord et des 
organismes bilatéraux ou multilatéraux, tout en s’organisant en coordinations nationales, 

                                                           
214 BOUTROS-GHALI B., L’Agenda pour la démocratisation, 1996. Cité par FAYE S. (dir.), « Élections et 
instabilités politiques en Afrique de l’Ouest », Colloque tenu à Dakar en 2014. Consultable sur le lien : 
http://classiques.uqac.ca/contemporains/Faye_Saliou/elections_instabilites_Afrique_ouest/elections_texte.html. 
Consulté le 23/02/2015. 
215 WEBER, M., « Wissenschaft als Beruf », inLe savant et le politique, Plon, 1959. Cité par FAYE S., op. cit.,  
216 FAYE S. (dir)., op. cit. 
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sous-régionales et continentales en se professionnalisant jusqu’à tomber dans l’excès inverse 
de devenir – pour certaines – des institutions bureaucratiques ou encore des sortes de 

bureaux d’études à la recherche continuelle des marchés de l’aide internationale »217. Que 

cela soit dans le domaine de l’environnement, de la protection des espèces rares ou de la 
protection des droits humains, elles militent désormais sur tous les fronts. 

L’une de ces ONG, qui s’est le mieux illustrée sur le continent ces dernières années est 
le mouvement Burkinabè « Balai Citoyen », qui a réussi à mobiliser tout le peuple Burkinabè 

contre le projet de révision anticonstitutionnelle de Blaise Compaoré afin de rester au pouvoir 

au-delà de ses deux mandats (limite fixée par la Constitution). Non seulement, le mouvement 

a réussi son pari, parce que la Constitution ne sera jamais révisée, mais elle a aussi réussi le 

pari inattendu du départ de Blaise Compaoré du pouvoir par la fuite. La suite a été 

l’organisation des élections multipartites, libres et transparentes, mais également la poursuite 
judiciaire des principaux commanditaires de la répression mortelle des manifestants pour la 

démocratie. Du Congo-Brazzaville à l’Afrique du Sud, les ONG sur la gestion du pouvoir et 

la répartition des richesses nationales, qui sont bien naturellement l’épicentre de toutes les 
crises. Rien ne se passe comme avant. Elles sont associées à toutes les étapes de la résolution 

des crises actuelles sur le continent. Bien évidemment, le rôle des sages, des religieux et des 

universités, notamment les centres de recherches sur la paix, reste remarquable.   

- Les sages et les chefs religieux sont des personnalités très respectées, donc très 

écoutées sur le continent. Ils sont souvent les premiers pompiers contre les crises politiques. 

Qu’ils soient sollicités ou qu’ils interviennent à leur propre chef, ils tentent toujours (quand 

cela est possible) d’interpeller les protagonistes. Mais lorsque les crises se communautarisent 
au point que ces sages eux-mêmes se trouvent impliqués ou parties, leur intervention se réduit 

à un simple formalisme sans efficacité. Tout récemment au Burundi (2015), au Mali (2013-

2016) ou en RDC(2016), ces acteurs nationaux de la paix avaient œuvré pour résoudre de 
graves crises qui secouaient leur pays. Mais lorsque les ambitions des uns et des autres sont 

trop éloignées des conditions du dialogue et la paix, il y a de fortes chances que l’avis de ces 
sages et religieux ne soit pas pris en compte. 

    « Par ailleurs sur le continent africain, il se renforce de plus en plus l’idée de 
rechercher des pistes nouvelles de construction de la paix dans les cultures ou les traditions 

de chacun des peuples. Recourir aux creusets culturels est à la fois la preuve que les conflits 

connus par le passé par ces sociétés ont été résolus à travers des mécanismes pacifiques. 

Donc des sociétés capables de paix, de concorde et de justice. L’institution burundaise 

"Bashingantahe", les juridictions rwandaises « Gaçaca » ou l’expérience congolaise des 
« Barza intercommunautaires » dans le Kivu sont quelques-uns des exemples de ces 

                                                           
217 MUSILA C., « Enjeux de la paix en Afrique : solutions africaines aux problèmes africains ? », juillet 2012. 
Consultable sur le lien : http://www.irenees.net/bdf_fiche-analyse-983_fr.html. Consulté le 12/08/2016. 
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pistes »218. Dans les communautés essentiellement composées par exemple d’agriculteurs et 
d’éleveurs (où le risque de confrontation reste très élevé), on cultive la coexistence pacifique 

et du règlement pacifique des conflits de pâturage. 

 Pour Asumpta Naniwe-Kaburahe, les Bashingantahe « ont toujours joué un rôle 

important dans la société traditionnelle, mais aussi au cours des crises qui ont régulièrement 

secoué le pays. Ils se sont particulièrement illustrés au cours des massacres d’octobre 1993 
en s’interposant entre les protagonistes et en essayant de sauver de nombreuses vies 
humaines. Dans les régions où existait un corps des Bashingantahe fort et opérationnel, les 

dégâts en termes de vies humaines ont été relativement limités et les Bahutu et les Batutsi sont 

restés unis grâce à ces sages »219. Cette idée de coexistence pacifique et du règlement amiable 

des crises entre les communautés jouent encore un rôle essentiel dans le maintien de la paix 

en Afrique. Elle limite parfois l’ampleur des désastres lors de certaines et en facilite la 
résolution.  

Dans l’ensemble et « selon ces initiatives, l’idée de la cohabitation pacifique entre 
communautés et groupes ethniques différents doit s’inculquer très tôt et s’enraciner 
maintenant pour anticiper la paix de demain. C’est l’option d’assurer la paix en amont, 

l’avenir de la paix. Mais faire d’une telle option un des leviers de stabilisation nationale ou 
régionale implique aussi que cette jeunesse grandisse avec des perspectives d’avenir. 
L’avenir de la paix en Afrique est donc un défi lié à l’état de l’horizon d’avenir et aux 
politiques ou stratégies d’ensemble à mettre en place pour maintenir cet horizon dégagé en 
faveur de ces jeunes générations »220. Pour dire d’une autre manière, la paix se cultive, se 
construit et se préserve. Une méthode sur laquelle certains centres d’études politiques 
travaillent activement désormais sur le continent. Les centres de recherche ou des fondations 

pour la paix et la résolution des crises se multiplient également sur le continent. C’est le cas 
du CERIS (Centre d’Études en Relations internationales et stratégiques) à l’université de 
Dakar au Sénégal ou la Fondation Nelson Mandela en Afrique du Sud etc. Ces institutions 

travaillent sur les différents exemples de crises et leur mode de résolution que le continent a 

déjà connu, mais elles recherchent aussi des solutions nouvelles pour la prévention, l’alerte et 
la résolution des crises futures. Les méthodes de gestion de l’après apartheid en Afrique du 

Sud, de la gestion de la crise Sierra léonaise, Kenyane ou guinéenne (dont nous parlerons très 

profondément dans les chapitres suivant) sont des cas d’écoles, qu’on peut encore approfondir 
et améliorer pour d’autres pays ou d’autres situations. 

Finalement, « la démarche de tous ces acteurs, basée sur des problèmes très précis, 

est de tenter de trouver des réponses également adaptées et précises. Mais cette démarche fait 

                                                           
218 MUSILA C., op. cit., Consulté le 12/08/2016. 
219 Rapporté par MUSILA C., op. cit., 
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souvent face à des obstacles importants en termes de capacités et de compétences face à la 

complexité des enjeux. Ainsi des initiatives se sont multipliées avec plus ou moins de succès 

pour renforcer ces capacités. On voit dès lors se multiplier sur le continent africain des 

ateliers de ‘’capacity building’’ qu’annoncent des calicots »221. Et comme ces solutions 

n’aboutissent pas nécessairement dans tous les cas, autrement dit ne résout pas les crises dans 
des situations militaires les plus complexes, l’on est souvent amené à assister à la résolution 

des conflits au bout des armes. Dans ce cas, la solution obtenue est tout sauf une paix 

négociée, mais peut parfois être une paix durable. 

 
 
B- La victoire militaire de l’une des parties au conflit 
 

 

Tout comme au Rwanda en 1994, en Angola en 2002, en Côte d’ivoire en 2011, c’est 
l’anéantissement militaire de l’adversaire qui imposa la solution à la crise. Après l’échec de 
plusieurs accords politiques et devant l’impasse totale d’arriver une solution politique durable, 

les opinions nationales et internationales se sont résolues à assister à la victoire violente de 

certaines rebellions ou armées gouvernementales pour aboutir à une solution. C’est la victoire 
des rebelles du Front populaire rwandais de Paul Kagamé qui a mis fin à la crise rwandaise en 

1994. C’est aussi la victoire de l’armée angolaise sur l’UNITA (avec la mort de Jonas 
Savimbi) qui avait rendu possible la paix en Angola en 2002. Tel fut le cas en Côte d’Ivoire 
en 2011 où la victoire des rebelles d’Alassane Ouattara (avec le soutien de l’armée française, 
notamment sa base d’Abidjan) sur l’armée régulière, fidèle à Laurent Gbagbo, avait permis de 
mettre fin à une crise de vingt ans. On peut multiplier ces exemples sur le continent, mais 

nous nous contentons de mettre un accent sur ces trois cas où plusieurs résolutions avaient 

conclu entre les différentes parties, mais faute de respect des accords conclus ou pour des 

intentions non avouées d’autres parties, la guerre s’est avérée incontournable. Dans ces 

différents cas, les longues médiations n’avaient fait qu’enliser la crise. 

- La victoire militaire du Front Populaire rwandais : Sans rentrer dans la longue et très 

complexe histoire politique, il faut souligner la plus grande crise du pays dans ces trente 

dernières années se situe autour des années 1990. C’est à la suite de la libéralisation politique 
et démocratique en 1990 partout en Afrique que les Tutsis ont demandé leur participation à la 

gestion du pays. Mais face à la fermeté du régime dictatorial Hutu du président Juvénal 

Habyarimana, mais surtout aux assassinats politiques contre les Tutsis, que ceux-ci se 

réfugièrent en Ouganda où ils créeront le Front patriotique rwandais, essentiellement composé 

de Tutsis. Ce groupe va alors déclencher une guerre civile qui va contraindre le pouvoir de 
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Kigali à engager des négociations avec les rebelles. Ainsi, entre 1990 et 1993 les deux parties 

vont multiplier des rencontres de médiation, notamment à Mwanza en République Unie de 

Tanzanie le 17 octobre 1990, à Gbadolité en République du Zaïre le 26 octobre 1990, à Goma 

en République du Zaïre le 20 novembre 1990, à Zanzibar en République Unie de Tanzanie le 

17 février 1991, à Dar-Es-Salaam en République Unie de Tanzanie le 19 février 1991 et du 5 

au 7 mars 1993. Et d’après le contenu des accords, toutes ces rencontres visaient d'abord 
l'instauration du cessez-le-feu afin de permettre aux deux parties de chercher une solution à la 

guerre par la voie des négociations directes. Finalement, c'est par les accords du 4 août 1993 

qu’« il a été mis fin à la guerre à la guerre entre le Gouvernement de la République 

Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais », (art. 1 de l’accord). En théorie, les accords 

avaient réglé toutes les revendications des deux parties : cessez-le-feu, la formation d’un 
gouvernement élargi (Hutu et Tutsi), le rapatriement et la réinstallation des réfugiés au 

Rwanda. Comme pour donner une force constitutionnelle aux accords, les deux parties 

avaient accepté que la Constitution du 10 juin 1991 et l'Accord de Paix d'Arusha constituent 

indissolublement la loi fondamentale qui régit le pays durant la période de transition en tenant 

compte (art. 3 de l’accord). Et qu’en cas de conflit entre les dispositions de la Loi 

Fondamentale et celles des autres lois et règlements, les dispositions de la Loi Fondamentale 

prévalent (art. 4 de l’accord).   

Mais à la suite de l’assassinat du Président Juvénal Habyarimana le 6 avril 1994, le 
pays bascule dans le génocide des Tutsis et des Hutu modérés. En réplique à ces atrocités, les 

rebelles Tutsis, dirigés par Paul Kagamé vont prendre la capitale Kigali après deux mois de 

combat seulement. Une fois le gouvernement intérimaire de Théodore Sindikubwabo 

renversé, le FPR installe un gouvernement de transition dirigé par le Hutu Pasteur Bizimungu 

(1994-2000) et avec pour vice-président Paul Kagamé. Ce dernier deviendra Président de la 

République après la démission de Pasteur Bizimungu en mars 2000. Depuis cette victoire 

militaire du FPR, le Rwanda a retrouvé la paix, comme si ce sont ces multiples médiations 

interminables qui entravaient la paix. Le Rwanda est d’ailleurs l’un des pays d’Afrique 

aujourd’hui les plus développés.  

C’est également le même scénario qui se produisit en Côte d’Ivoire en 2011 où par la 
force des armes, Alassane Ouattara et ses soutiens occidentaux ont renversé le Président 

sortant Laurent Gbagbo. Même si la manière n’avait pas été appréciée par la plupart des 
analystes africains, parce qu’elle entravait la souveraineté de la Côte d’ivoire, elle a quand 

apporté la paix qui se trouvait gravement en danger. À tort ou à raison, le Président Gbagbo 

avait été considéré par les milieux diplomatiques (soutenant discrètement la position française 

contre Gbagbo tout comme contre Kadhafi), comme « la cheville ouvrière de l’enlisement du 
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processus de paix »222. C’est donc ce souci d’en découdre avec Gbagbo que la France avait 

décidé d’intervenir « par la voie militaire à travers l’opération Licorne et par la voie 
diplomatique à travers l’Accord de Linas-Marcoussis »223. Cet état de fait qui avait augmenté 

la haine des ivoiriens envers la France et encourager davantage les violences, avait toute fait 

permis d’imposer la paix par la capture de Laurent Gbagbo. 

Rien que durant les périodes pré et post-électorales de fin 2010, les violences avaient 

fait près de trois milles morts selon la Commission des Nations unies aux droits de l’homme. 

Ce qui, apparemment, expliquait les raisons de l’intervention des puissances extérieures. 

 
 
§2- Les raisons internationales 
 

 

L’intervention des Nations unies (ou des Nations fortes comme diraient les détracteurs 
en raison de sa politique de deux poids deux mesures), tire son fondement de l’article 1er de la 

Charte qui donne mandat aux États membres «de maintenir la paix et la sécurité 

internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et 

d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la 

paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du 

droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de caractère 

international, susceptibles de mener à une rupture de la paix». C’est pourquoi ses membres 

se donnent le droit d’inviter les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales d’en rechercher la solution, 

avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de 

règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens 

pacifiques de leur choix (art. 33 du chapitre VI). Le non-respect de ces dispositions peut 

exposer les parties à une crise soit aux sanctions internationales (économiques, diplomatiques, 

militaires et techniques etc.) ou soit aux interventions des Nations Unies pour rétablir la paix. 

L’Israël est peut-être le seul belligérant au monde à ne pas respecter ces dispositions et ne 

jamais être inquiété. Ainsi, tout comme les pays arabes, l’Afrique se soumet sans réserve à ces 

dispositions. C’est la raison fondamentale ou officielle qui justifie l’intervention de 
puissances extérieures à travers les organisations onusiennes ou régionales dans la résolution 

des crises en Afrique. 

Mais l’histoire montre que depuis la guerre de Katanga en RDC actuelle au génocide 
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rwandais en passant par la guerre de Biafra au Nigéria, la guerre civile au Libéria ou en Lybie, 

les crises africaines et leurs résolutions restent indiscutablement marquées par les empreintes 

des puissances extérieures et les multinationales. Les puissances régionales également 

profitent de leur alliance militaire avec les puissances occidentales pour peser dans la 

résolution des crises africaines. Abusant de cette situation, nous avions vu certains États 

africains envahir leurs voisins et participer au pillage de leurs richesses. Tel fut le cas du 

Rwanda en RDC entre 1997 et 1999.Mais lorsque les acteurs locaux sont impuissants face à la 

complexité des crises, les médiateurs internationaux viennent en appui ou prennent carrément 

le relais dans d’autres cas. Et comme nous le verrons tout au long des chapitres suivants, les 

raisons de cette médiation internationale ne sont rien d’autres que politiques, militaires (A) 

voire économiques (B). L’humanitaire est mis en avant pour rendre les réalités géopolitiques 

(qui sont tout sauf de l’humanitaire) moins apparentes. 

 
 
A- Les raisons politiques et militaires de l’extérieur 
 

 

Avec la multiplication des organisations des Nations unies, de la francophonie, de 

l’Union africaine ou de la CEDEAO etc. dans la résolution des crises en Afrique, l’on est 
fondé de reconnaître la détermination de ces dernières à œuvrer pour le maintien et le 

rétablissement de la paix sur le continent. Mais lorsqu’on revoit l’attitude de Blaise Compaoré 
dans le conflit ivoirien, de Kagamé dans le conflit congolais, de la France dans le conflit 

ivoirien et lybien, de Museveni dans le conflit rwandais, l’on peut bien s’interroger sur les 
vraies motivations de ces acteurs de la médiation. Car, pour « Faget, pour rester en 

adéquation avec l’étymologie même du mot, devrait rester "au milieu", et conserver une 

"capacité d’indifférence" face aux différents protagonistes »224. Pour Daniel Lopes, si ces 

deux termes « ont des significations qui peuvent être rapprochées, Fisher préfère parler 

d’impartialité et [estime qu’] un médiateur impartial est celui qui sait être extérieur à 

"l’émotion qui entoure le conflit" »225. Nous verrons dans la section suivante que l’impartialité 
ou le rapprochement entre le médiateur et l’une des parties au conflit peut souvent contrarier 

les résultats de la médiation, ce qui est le cas de la plupart des médiations internationales 

(onusiennes ou régionales). 

Sans doute, la médiation internationale réalise aujourd’hui des résultats probants, bien 

que volatils dans de rares cas. C’est la médiation internationale qui a trouvé une solution à la 

crise guinéenne en 2010, 2013 et 2015 (surtout à la suite des graves contestations des deux 
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élections présidentielles de 2010 et 2015), à la crise Keyane en 2008, à la crise malienne en 

2014 (même si la situation reste encore balbutiante) etc. 

Mais toutes ces médiations ont avant tout une raison politique ou militaire. Si l’Algérie 
intervient dans la résolution de la crise malienne c’est dans le but de sécuriser sa propre 

frontière contre les incursions djihadistes en provenance du nord mali où les terroristes se sont 

installés dans la plus grande tranquillité. Aussi, sur le plan politique, elle entend se donner un 

rôle de premier plan dans la lutte contre le terrorisme international, ce qui lui confère un statut 

de puissance régionale. Lorsque le Rwanda intervient dans la résolution de la crise congolaise 

post-Mobutu, c’est bien pour sécuriser sa frontière avec le RDC où s’étaient regroupés les ex. 

forces armées rwandaises et qui se préparaient à attaquer le nouveau pouvoir Tutsi de Kigali. 

Et puis, à côté de son mentor Yoweri Museveni, Paul Kagamé voulait politiquement se 

positionner dans la région du grand lac comme un interlocuteur incontournable. De même, 

l’intervention de la France dans la résolution de la crise ivoirienne, s’expliquait par le 

renforcement de son effectif militaire dans la région et de sa politique internationale. 

On pourrait bien allonger la liste d’exemple, mais en plus de raisons politico-militaires 

s’ajoutent inéluctablement aussi les raisons économiques de la médiation internationale.     

 
 
B- Les raisons économiques de l’extérieur 
 

 

Nous estimons que les raisons politico-militaires ne sont rien d’autres que les prémices 

d’une intervention économique des pays médiateurs dans les pays en crise. Nous avons 

souvent constaté que les entreprises des pays médiateurs sont souvent les premiers servis dans 

l’octroi des marchés publics dans les pays en crise, surtout en guerre. Dans les accords, ils 
réussissent à insérer et à faire des propositions de reconstruction des infrastructures. Par la 

suite, viennent les demandes de signature de contrats entre le pays réconcilié et ses anciens 

médiateurs. 

Ainsi, après la résolution de la crise ivoirienne, le marché ivoirien de cacao et du café 

est passé entièrement sous le contrôle des entreprises françaises. Cela va de même pour le 

pétrole ivoirien. Tous les pays qui étaient impliqués dans le bombardement et la résolution de 

la crise en Lybie s’étaient taillés des parts de marchés, comme quoi la médiation 

internationale à un prix et que ces grands orateurs n’agissent pas généralement ou presque à 
titre gratuit. Cet article de la journalise Marie-Christine CORBIER étaye bien cette hypothèse 

lybienne : « (…) le potentiel des investissements est énorme. La Libye a prévu un budget 

d'infrastructures de 123,4 milliards de dollars à dépenser d'ici à 2025, soit plus de 10 

milliards d'investissements annuels. Différents contrats avec des entreprises françaises sont 
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en vue dans l'électricité, les transports ou la santé. Mais la concurrence est vive. Les Italiens 

cherchent à conserver leur place de premier fournisseur, les Turcs sont jugés "très agressifs". 

Chinois, Américains, Allemands sont là aussi. La présence des entreprises françaises est 

jugée d'autant plus urgente que le gouvernement a lancé un appel d'offres visant à éplucher 

tous les contrats dits d'infrastructures -hormis l'énergie -conclus sous Kadhafi. (…) 

Le rôle politique de la France dans la chute de l'ancien régime aura peu d'impact sur 

les contrats à venir : "Il pourra y avoir une petite prime de cœur si nos propositions sont 

équivalentes à celles d'autres entreprises étrangères, mais il ne faut pas s'attendre à des 

miracles", juge un proche des milieux d'affaires. Avec d'autres, il tonne contre l'absence de 

liaison directe entre Paris et Tripoli, tandis que ‘’les autres capitales européennes multiplient 
les vols directs ». « Air France nous dit que ce ne serait pas rentable de le faire ! Il faut que 

les hommes d'affaires français se prennent en main ! " conclut-il »226 

Toutefois, nul ne peut contester aujourd’hui la place et l’importance des médiations 
dans la résolution des crises, et plus particulièrement sur le continent africain. Elles ont à la 

fois la capacité de négocier la paix durable (lorsque les solutions trouvées sont le fruit d’un 
consensus négocié par des personnes neutres) et les moyens d’imposer la paix fragile (lorsque 
les solutions proposées n’émanent directement des parties aux crises). Autrement dit, si nul ne 

peut désormais contester les apports des médiations politiques dans la résolution des crises 

africaines, il est néanmoins à souligner que ces apports ne sont pas sans limites.   

 
 
Section II : Les apports et limites des résolutions politiques 

 

 

Si les médiations de résolution des crises sur le Kenya le 28 février 2008 à Nairobi, sur 

la Sierra Léone le 7 juillet 1999 à Lomé, sur la Guinée le 10 juillet 2010 à Ouagadougou ou 

sur l’Afrique du Sud le 4 mai 1990 à Groote Schuur (Afrique du Sud) ont été des apports 

historiques à la stabilité dans ces pays (§1), il est à signaler que ces dernières ont connu des 

résultats très limités dans d’autres crises comme au Sud Soudan, en Côte d’ivoire, en RDC et 
d’autres (§2). Ces échecs doivent inspirer les acteurs dans leur analyse des situations de crise, 

car le phénomène varie selon les causes des crises, les contextes et la position des médiateurs 

par rapport aux protagonistes. Il serait très utile de prendre en compte la géographie et la 

sociologie des pays concernés. 

  

                                                           
226 CORBIER M.-C., « Libye : des entreprises françaises déroutées », Les Echos.fr, 06/07/2012. Article 
consultable sur le lien : http://www.lesechos.fr/06/07/2012/LesEchos/21221-041-ECH_libye---des-entreprises-
francaises-deroutees.htm#v0mrPhcGUEbMwZOi.99. Consulté le 20/07/2016. 
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§1- Les apports à la stabilité par les réformes institutionnelles 

 

 

Le premier grand avantage des médiations des crises en Afrique est l’arrêt ou le 
ralentissement des violences, mais surtout l’obtention d’un cessez-le-feu dans le cas des 

guerres. Qu’un accord soit trouvé ou non, les protagonistes acceptent souvent de venir à la 

table des négociations, et à partir de là, la médiation fait un premier pas vers la paix. Lorsque 

les médiateurs sont habiles, ils parviennent généralement à un ou des accords qui aboutissent 

à la stabilité politique (A) ou sécuritaire (B). Sans doute, cette stabilité passe nécessairement 

par des réformes institutionnelles, le seul et l’incontournable moyen de répondre partiellement 
ou totalement aux demandes de chaque partie. 

 
 
A- La stabilité politique 
 

 

Les crises constitutionnelles en Afrique sont avant tout des crises de partage du 

pouvoir. Toutes les autres crises, de quelque nature qu’elle soit, se ramènent aux premières. 

Le problème est que les richesses africaines sont spoliées par les pays étrangers et les 

multinationales, l’infime partie qui revient aux pays est subtilisée par les gouvernants tandis 
que la majorité écrasante des populations croupis sous la faim et la misère totale. À ce titre, le 

pouvoir devient le nerf de la guerre. Ceci revient à dire que toute médiation qui n’inclut pas 
une réforme institutionnelle permettant aux différentes parties de jouer un rôle politique sur la 

sphère nationale est vouée à l’échec, tôt ou tard. 

L’une des preuves les plus récentes de l’apport d’une médiation réussie en matière de 

stabilité politique, est l’exemple du Kenya où en entre décembre 2007 et février 2008, les 
politico-ethniques ont fait 1 500 morts et près de 300 000 déplacés. La médiation de Kofi 

Annan est venue sauver le pays de l’implosion totale. Pour rappel, c’est à la suite de l’élection 

présidentielle du 27 décembre 2007 que, « (…) la suspicion de fraude, à présent avérée, qui 

permet au président Mwai Kibaki, à la tête du Party of National Unity (PNU), de rester au 

pouvoir, enflamme, dès le 29 décembre au soir, les circonscriptions contrôlées par 

l’opposition de l’Orange Democratic Movement (ODM). Le soutien à l’ODM est important 
dans tout l’ouest du pays : en pays luo, autour de la ville de Kisumu, région d’origine du 
dirigeant du mouvement, Raila Odinga, en pays kalenjin, fief du numéro deux du mouvement, 
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Daniel Ruto, représentant de la ville d’Eldoret, et en pays luhya. Le président Kibaki tire son 
soutien de la province du centre, du pays kikuyu 

Du 29 décembre 2007 au 10 janvier 2008, durant le mouvement de protestation initial, 

des manifestations de violence partent des principales villes du Kenya avant d’atteindre les 
campagnes. La ville de Kisumu est dévastée. Les violences se déchaînent dans le quartier de 

Kibera à Nairobi, encerclé par les forces de l’ordre. Les régions rurales les plus touchées se 
situent dans les fiefs électoraux kalenjin (ODM). [Mais] cette première phase du conflit est 

suivie d’un répit. Après une accalmie de deux semaines environ, de nouvelles violences se 

produisent. Cette fois-ci, des miliciens kikuyu (soutient du pouvoir) reprennent l’initiative.
 [Heureusement, cette nouvelle phase des violences va coïncider au] commencement 

d’une période d’expectative autour de la médiation pour la paix de Kofi Annan, ancien 

secrétaire général des Nations Unis, qui cherche à rendre possible un accord entre les deux 

camps rivaux pour le partage du pouvoir. Tous les espoirs se fondent sur le succès de ces 

négociations malgré des attentes contradictoires et même des rumeurs inquiétantes 

concernant l’armement de factions rivales. Finalement, le 29 février 2008, un accord a été 
signé, avec la création d’un poste de premier ministre, destiné à Raila Odinga »227. 

Tout comme au Burundi en 2005, c’est au prix de ce partage de pouvoir et la réforme 

d’autres institutions qui ont permis le retour à la stabilité, mais jusqu’à quand encore règnera 

aussi la stabilité sécuritaire. Surtout dans des régions où la chose politique a fini par se greffer 

à la chose ethnique. 

 
 
B- La stabilité sécuritaire 
 

 

Généralement lorsque les questions politiques sont résolues de façon consensuelle, la 

sécurité règne de facto. Comme derrière les graves crises politiques ou militaires, se trouvent 

les revendications économiques : le partage ou la réappropriation des richesses économiques. 

Mais comme en Afrique l’on ne peut profiter du partage ou de la réappropriation des richesses 
qu’en étant au pouvoir ou dans la sphère administrative, il va de soi que les gens se battent 
pour la cause.  

C’est pourquoi dans les accords politiques, une fois que la question politique est 

débattue, la question de sécurité, notamment la réforme de l’institution des forces de sécurité, 

devient la principale question à résoudre. Cette réforme vise à intégrer les forces rebelles ou le 

camp considéré comme tel dans les forces de sécurité nationale. Ce programme est souvent 
                                                           
227 MEDARD C., « Les frontières de la violence au Kenya », EchoGéo [En ligne], Sur le Vif, mis en ligne le 12 
mars 2008, consulté le 27 septembre 2016. URL : http://echogeo.revues.org/2335 ; DOI : 10.4000/echogeo.2335 
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appelé le programme de « Désarmement, Démobilisation et de Réintégration » des forces 

armées ou des milices des opposants au pouvoir. Il est d’ailleurs plus prudent de régler à la 

fois les questions politiques (qui visent surtout les leaders) et les questions militaires (qui 

concernent des milliers de jeunes en armes et sans d’autres activités). Cela donne l’assurance 

d’une paix durable. Cette question constitue la partie intégrante de toute médiation dans les 

situations de conflit. Ces anciens combattants demandent surtout leur intégration et l’amnistie 

pour les actes qu’ils auraient pu commettre. La question d’imprescriptibilité des crimes contre 
l’humanité et des crimes de génocide qui embarrasse souvent les médiateurs, à savoir s’il faut 
promettre une impunité partielle ou totale aux anciens responsables de crimes (qui sera 

d’ailleurs profondément développé dans le dernier chapitre de cette étude), pose souvent 

problème. Et pour trouver une solution à cette épineuse question les médiateurs ont souvent 

pris l’habitude d’annoncer l’amnistie totale comme demandent ces criminels pendant les 

négociations. Mais une fois que la crise est résolue et la paix complètement rétablie, la 

sécurité définitivement imposée, les tribunaux traquent par la suite ces anciens criminels ou 

responsables de crimes afin de répondre à leurs actes. 

C’est le cas actuellement en Guinée, où après que l’accord de Ouagadougou et 

d’autres accords entre leaders politiques aient couvert les responsables des massacres du 28 

septembre 2009, la justice entend aujourd’hui juger ces présumés auteurs et leurs complices. 

Ce fut le cas avec le tribunal spécial pour la Sierra Leone en 2002-2003 qui avait poursuivi les 

anciens combattants du RUF (Revolutionary United Front) pourtant amnistiés par l’accord de 
Lomé en 1999. Mais il fallait les amnistier pendant les négociations pour aboutir à un accord, 

car ils constituaient à cette époque une force militaire très dévastatrice et aucune solution 

militaire sur le terrain ne pouvait en venir à bout à l’époque. La Sierra Léone avait besoin de 

cet accord pour retrouver la sécurité et la paix et elle l’avait finalement obtenu. Ceci nous 
rappelle qu’il y a toujours un temps pour la médiation, un temps pour la paix et la sécurité et 

un temps pour la justice (qui ne peut s’appliquer en dehors des crises sous peine d’en devenir 
une cause d’enlisement).  

Au final, il faut reconnaitre que « là où la médiation a réussi et a été fructueuse, le 

contenu et la qualité de l’accord de paix a un impact positif et cela se ressent sur la justice, la 

sécurité ou l’exercice du pouvoir. La qualité de la médiation donne le ton pour le tournant de 
la paix que veut prendre un pays »228. Et c’est pourquoi il faut nécessairement que les 
médiateurs soient bien qualifiés professionnellement afin qu’ils soient à la hauteur des 
immenses attentes de nos populations. Et « si l’amélioration et la professionnalisation de la 
médiation sont une nécessité, Laurie Nathan propose quelques critères et des conditions : 

- une mise en place d’un système d’évaluation des médiateurs, en particulier par 
rapport à leurs aptitudes dans ce domaine ; 

                                                           
228MUSILA C., op. cit., Consulté le 12/08/2016. 
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- tirer des leçons sur les erreurs commises précédemment, surtout en ce qui concerne 

l’appréciation politique ; 

- susciter de bonnes connaissances afin de former et de faire des recherches afin 

d’alimenter ces dernières ; 

- comprendre l’approche basée sur la confiance : construire une relation entre le 

processus de médiation et les médiateurs »229. 

En dépit de quelques succès probants et très encourageants, nous sommes fondés à 

nous interroger sur le bien-fondé de certaines médiations, surtout en regardant la situation du 

Nord-Mali ou l’actualité du Burundi et de la RDC. La situation d’un très grand nombre de 
pays dénote clairement aujourd’hui les limites des résolutions politiques, une donne qui 
mérite d’être réfléchie davantage si nous voulons concrètement arriver à bout de toutes ces 

crises qui minent le continent africain. Il faut avouer que le pari est loin d’être gagné. 

 
 
§2- Les limites des résolutions politiques 
 

 

Les résolutions politiques ont pour finalité de placer les adversaires autour d’une table 
afin qu’ils parviennent à un accord consensuel, qui pourrait certainement satisfaire tout le 

monde. On suppose que l’atteinte d’un tel résultat aboutit nécessairement à la fin des crises, 
donc au retour de la paix. Mais les conditions de négociation et le contenu des accords 

politiques contrarient dans plusieurs cas l’avènement d’une paix durable. Les médiations 
posent souvent la condition d’associer tout le monde aux négociations, des hommes politiques 
civils aux criminels en armes sans oublier les responsables des violences les plus atroces. Les 

médiations (surtout internationale) ont tendance à tout accepter au nom de la paix. Or, « là où 

des organisations internationales interviennent en médiatrices dans les situations de violence 

réelle ou imminente, le but ne devrait pas être conçu simplement comme celui de prévenir ou 

de mettre fin aux hostilités, mais d’assurer une paix durable et une stabilité à long terme. Il 

est donc essentiel de s’attaquer aux causes profondes du conflit. Une telle tâche est 

extrêmement difficile dans les guerres civiles parce que les causes sont multiples, complexes 

et profondément enracinées alors que les belligérants recherchent la déroute des adversaires 

plutôt que d’arranger la situation. Face à pareille démarche de fond, la médiation 

internationale a souffert d’un manque de professionnalisme, d’expertise et de rigueur »230. 

                                                           
229Ibid. 
230 Musila C. op. cit.  Consulté le 21/01/2015. 
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Cet auteur estime toujours que, « cette mise en interrogation de la façon dont 

l’ensemble du processus a toujours marché jusqu’ici, à savoir les médiations, les 
négociations politiques entre belligérants, les accord de paix aboutissant systématiquement 

au "partage du pouvoir" politique et économique en intégrant les belligérants dans l’armée et 
dans l’élite politico-administrative pour le partage du pouvoir sans aucun critère d’exigence 
ressemble d’avantage à un blanchiment politique de la violence, à la prime à la violence et à 

la consécration de l’impunité qu’à une recherche de paix durable »231. 

Sur le plan interne, plusieurs autres facteurs aussi peuvent faire échouer les résolutions 

ou leurs résultats. Cela peut aller du simple comportement des « empêcheurs de la paix » à 

l’échec des réformes institutionnelles prévues dans les accords de paix. 

Ceci revient à dire qu’au-delà des bonnes résolutions (bien que rares), il peut arriver 

parfois que des forces internes limitent les résultats visés (A). Mais également, les rivalités 

extérieures entre médiateurs ou leur mauvaise analyse des crises peuvent entraîner des échecs 

des négociations (B). 

 
A- Les limites résultant des facteurs internes 
 

 

Les limites internes au succès de la médiation internationale et ainsi qu’aux accords 
qui en découlent, s’expliquent généralement par deux principales raisons : soit la médiation a 

été bien menée et les parties ont librement consentis au contenu de l’accord obtenu, mais par 

manquement (le plus souvent volontaire) de l’une (ou des parties) empêche la paix (1) ou soit 
toutes les parties respectent leurs engagements, mais que par manque de moyens matériels, 

financiers ou même humains, les parties n’arrivent pas à amorcer les réformes 

institutionnelles souhaitées (2).  

 
1- Le non-respect des résolutions par les parties 
 

 

Lorsque les médiateurs engagent les négociations, ils aspirent à une seule chose, c’est 
l’obtention d’un accord et le retour de la paix. Mais à la différence des médiateurs, les 

différentes parties viennent à la négociation avec plusieurs revendications dont la convergence 

est souvent difficile à trouver. Chaque partie a forcément deux intentions : l’une est avouée et 
l’autre est inavouée. L’intention inavouée est celle qui est relative aux attitudes à adopter en 
cas d’échec des négociations ou même aux conditions d’application. Tout le monde n’a pas 

                                                           
231Ibid. 
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forcément intérêt à voir la fin des crises. En RDC par exemple, il y a plusieurs groupes armés 

qui profitent de l’instabilité politique pour se livrer au pillage des ressources minières à des 

fins personnelles.  Une telle situation qui ne facilite pas le retour de la paix, empêche très 

souvent les médiateurs d’arracher des intentions sincères des parties et d’obtenir ainsi des 

accords durables. Ce fut le cas des rebelles du nord de la Côte d’ivoire dont l’unique et 
inébranlable objectif était la prise du pouvoir, toutes les négociations et les accords qui 

n’iraient pas dans ce sens était voués à l’échec d’avance. C’est pourquoi, bien que les accords 
d'Ouagadougou et de Marcoussis aient dépouillé Laurent Gbagbo de ses prérogatives au profit 

du rebelle Guillaume Soro (nommé premier ministre avec presque les mêmes pouvoirs que le 

Président), la paix n’est jamais revenue au pays. Les forces nouvelles (mouvement rebelle 
d’Alassane Ouattara) avaient toujours signé les accords mais sans jamais avoir la volonté de 

respecter les clauses qui étaient contraires à leur objectif. Et il a fallu qu’ils arrivent au 
pouvoir pour que les armes se taisent et que la paix soit imposée. 

Parfois aussi, la configuration des résolutions politiques de certaines crises laisse 

clairement prévoir l’échec d’une médiation. Certains pouvoirs se voient tellement acculer, 

qu’ils sont obligés de négocier avec leurs ennemis, juste dans l’intention de gagner du temps 
pour contre-attaquer les adversaires et non dans la vraie intention d’aboutir à un résultat 
contraignant qui partagerait leurs prérogatives politiques et économiques. Les médiations 

menées dans un tel contexte très complexe donnent toujours des solutions qui ne résistent pas 

longtemps aux manœuvres politiciennes des parties. Ainsi, nous avions vu la RDC signer des 
dizaines d’accords avec les différentes rebellions (manipulées par les pays voisins et les 

multinationales) et les partis politiques mais sans que ces accords soient productifs. 

Autrement dit, lorsque les accords sont imposés et que certaines parties s’estiment lésés parce 
que leurs prérogatives se trouvent largement démantelées, ils deviennent fragiles ou 

inapplicables. 

« En effet, incapable de faire face à la rage des rebelles, activement secondés par le 

Rwanda, l’Ouganda et des industriels et hommes d’affaires de grands pays occidentaux, le 
gouvernement de Kinshasa s’est vu acculé à négocier et à conclure des accords et pactes 
politiques avec des chercheurs de pouvoir et de richesse facile : Accord de Lusaka (10 juillet 

1999), Pacte Républicain de Gaborone (24 août 2001), Accord Global et Inclusif signé à 

Pretoria (17 décembre 2002) et Constitution de la Transition de la République Démocratique 

du Congo endossée (2 avril 2003) par les Délégués au Dialogue National, et promulguée (le 

4 avril) par le Président de la République. Avec les pays voisins, la RDC s’est également vue 
obligée de signer de multiples accords avec le Rwanda, avec l’Ouganda, et avec le Burundi. 

Deux idées essentielles sont acceptées et coulées dans l’Accord Global et Inclusif 
forgé et adopté par les délégués au Dialogue Inter-Congolais pour résoudre le long conflit 

armé qui a endeuillé le Congo depuis le 2 août 1998. La première est l’idée de l’inclusivité. 
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Elle ordonne que toutes les six "Composantes" et "Entités" parties au Dialogue Inter-

Congolais doivent se partager équitablement le pouvoir, à tous les niveaux, durant une 

période de transition (deux ans), à l’issue de laquelle la démocratie devrait être établie à 

travers des élections libres, justes et transparentes. 

La seconde idée majeure est celle du consensus comme "mode d’adoption de toutes les 
décisions sur les questions examinées pendant les négociations politiques inter-congolaises". 

Des interprétations analogiques ont emmené à penser que la gestion consensuelle des affaires 

de l’Etat devait se faire, à tous les niveaux des institutions politiques, de manière 

consensuelle. Mais c’est au niveau de l’"espace présidentiel" que cette idée est censée 

s’appliquer avec force. L’Accord Global et Inclusif prescrit que la présidence de la 
république est assumée par un président assisté de quatre vice-présidents venus chacun d’une 
Composante partie au Dialogue. Quelle que soit la divergence d’opinions à ce sujet, ce 
schéma dit de 1+ 4 laisse absolument entendre que la gestion du pays doit être collégiale, 

c’est-à-dire, toutes les décisions au niveau de la présidence de la république sont prises de 

manière concertée, le président de la république ne devant avoir pour seule prérogative, face 

aux vice-présidents, que celle de promulguer ces décisions. Mais cet entendement n’est pas 
partagé par toutes les composantes et entités parties au Dialogue »232. 

Le but d’une telle manœuvre ou stratégie (dangereuse) est simple, il vise à « réunir au 

sein d’une même entité tous ceux qui bénéficient d’une capacité de nuisance susceptible de 
déstabiliser l’État. Cette solution de partage du pouvoir peut donc s’avérer préjudiciable 
pour le jeu démocratique, car elle peut inscrire la contestation non démocratique dans la 

concurrence politique, et risque de reléguer au second plan les oppositions constitutionnelles. 

Toutefois, face au déficit démocratique dans la plupart des États soumis à ce genre de crises, 

dans lesquels le pouvoir est très souvent monopolisé, la solution du partage du pouvoir 

pourrait être un moyen d’introduire progressivement des réflexes qui, à moyen ou long terme, 

favoriseraient l’émergence d’une réelle démocratie. De surcroît, cette solution du 

"consensus" pourrait être rapprochée de l’esprit des anciennes médiations qui n’hésitaient 
pas à situer les responsabilités de chacun des protagonistes, tout en évitant toute exclusion, 

comme le rappelle Traoré »233.  

Donc, on sait bien que la signature d’un accord de paix n’est pas forcément synonyme 
de la fin définitive des crises. Si certaines conditions ne sont pas réunies, rien ne peut 

empêcher l’escalade des violences ou la survenance d’autres séries de crise. Mais à la 

différence de l’Afrique ancienne, où pour préserver et faire perdurer les résolutions on 

n’hésitait pas à recourir à « l’intervention des fétiches, des génies ou des ancêtres, [au motif 
                                                           
232 NGOMA-BINDA, « Démocratie et dialogue politique : Chances de succès de la transition congolaise comme 
base pour la gouvernance de demain », Séminaire international sur la gestion de la transition en République 
démocratique du Congo, 26-28 avril 2004, p. 297. 
233 LOPES D., op. cit., p. 8. 
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que] la force des institutions religieuses traditionnelles est telle en Afrique noire, que 

transgresser un engagement pris au sanctuaire ou devant une divinité, est proprement 

impossible »234, aujourd’hui les médiateurs disposent de peu de mesures contraignantes sur les 

parties dans le strict respect des accords et la réussite des réformes institutionnelles proposées 

par lesdits accords. 

 
 
2- L’échec des réformes institutionnelles 
 

 

Comme nous l’avions signalé tout à l’heure, la meilleure recette des médiations dans 
ces dernières années a consisté dans le partage du pouvoir entre les adversaires aux crises. Ce 

partage nécessite obligatoirement des réformes institutionnelles et constitutionnelles dont le 

but est la prise en compte des revendications de toutes les parties. Mais ces réformes 

nécessitent d'importants moyens qui peuvent être financiers, matériels ou humains. Par 

exemple, un programme de désarmement, de démobilisation et de réintégration des anciens 

rebelles dans un pays post-conflit ou post-crise quelconque nécessite la contribution des 

experts militaires extérieurs, des fonds importants pour financer l’intégration des anciens 
rebelles dans l’armée régulière et le retour à la vie civile de ceux qui ne seront pas retenus 

pour intégrer l’armée. Il faut aussi la contribution des experts étrangers (neutres) pour la mise 
en place des instruments juridiques et des nouvelles institutions. Cela est la garantie du bon 

fonctionnement de telles institutions. 

Mais malheureusement, il arrive dans plusieurs situations que ces moyens ne soient 

pas réunis pour la mise en place rapide de ces réformes, ce qui entraîne un retour à la situation 

de départ. Ces réformes peuvent aussi être empêchées par les dirigeants en place, qui peuvent 

parfois les concevoir comme inadmissibles. Ce qui fut le cas en Côte d’ivoire au départ, les 
autorités avaient été hostiles à la mise en place des réformes de l’accord de Marcoussis, qui 

arrosait le premier ministre issu de la rébellion de prérogatives considérées énormes par 

Abidjan. 

Pour alors parvenir à une réforme véritable, que soit sur le plan institutionnel, 

constitutionnel, économique ou social, il faut une réelle volonté des acteurs internes (pour leur 

implication dans le projet) et des acteurs internationaux (pour leur contribution technique et 

financière).  

                                                           
234 TRAORÉ M., « L’importance des dynamiques endogènes : mécanismes traditionnels de prévention et de 
résolution des conflits », in VETTOVAGLIA J.-P. (dir.), Médiation et facilitation dans l’espace francophone : 
théorie et pratique. 911 p. Cité par LOPES D., op. cit., p. 9. 
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Dans ces circonstances, une fois que les contributions (surtout internationales) sont 

apportées et les réformes engagées, il faut une alternance politique. Les simples réformes avec 

l’association des adversaires à la gestion du pouvoir ne suffisent pas, c’est la possibilité de 
permettre à tout le monde de concourir à la conquête du pouvoir qui peut garantir la stabilité 

retrouvée. Il y a depuis quelques années, un maintien anticonstitutionnel de la plupart des 

chefs d’État de ces pays en crises au pouvoir, privant ainsi les autres de toute possibilité de 

tenter leur chance pour la magistrature suprême par des élections libres et transparentes. Le 

cas du Burundi en 2015 et de la RDC actuellement en sont des tristes illustrations. Des pays 

qui sont aujourd’hui au bord de l’implosion parce que Pierre Nkurunziza a violé la 
Constitution burundaise pour se maintenir au pouvoir au-delà de la limite de deux mandats et 

Joseph Kabila qui veut imiter le même scénario dans son pays en ébullition. Il faut que ces 

dirigeants acceptent la démocratie et ainsi que les institutions démocratiques. Ils doivent 

retenir que « La démocratie exige, en particulier, la tenue, à intervalles réguliers, d’élections 
libres, fiables et transparentes, fondées sur le respect et l’exercice, sans aucun empêchement 
ni aucune discrimination, du droit à la liberté et à l’intégrité physique de tout électeur et de 

tout candidat, du droit à la liberté d’opinion et d’expression, notamment par voie de presse et 
autre moyen de communication, de la liberté de réunion et de manifestation, et de la liberté 

d’association; La démocratie est incompatible avec toute modification substantielle du 

régime électoral introduite de façon arbitraire ou subreptice, un délai raisonnable devant 

toujours séparer l’adoption de la modification de son entrée en vigueur»235. 

Si les réformes les plus importantes ou les plus imminentes sont les réformes militaires 

(réforme des forces de sécurité), politiques (réforme du pouvoir) et institutionnelles (comme 

la justice par exemple), « d’autres thèmes meublent cette construction de la paix, à savoir le 

développement socio-économique, la culture de la justice, de la vérité et de la réconciliation. 

Le développement socio-économique englobe la reconstruction matérielle et une gestion 

économique saine et équitable ainsi qu’une répartition équitable des bénéfices des 
programmes de réduction de la pauvreté. La réduction de la pauvreté destinée à tous les pays 

en vue d’atteindre les "Objectifs du Millénaire" est devenue une sorte de feuille de route au 

cours des années 2000. Mais pour de nombreux pays sortant des conflits, ces objectifs 

demeurent hypothétiques et procèdent d’un énorme défi qu’ils ne relèveront sans doute pas. 
Enormément d’efforts sur la santé, l’éducation ou l’emploi restent encore à faire au point que 

les moyens pour les atteindre manquent et le calendrier est très peu réaliste. Néanmoins il a 

été important de fixer ces échéances et cette feuille de route afin d’évaluer la paix dans les 
pays sortant des conflits »236. 

                                                           
235 La Déclaration de Bamako du 3 novembre 2000. Déclaration adoptée lors du Symposium International sur les 
pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone (1er-3 novembre 2000, Bamako, 
Mali). 
236 MUSILA C., op. cit. 



194 
 

Il est vrai qu’il y a très souvent des facteurs internes qui entravent le résultat des 

médiations dans les crises, mais sans doute d’autres facteurs, cette fois-ci extérieurs, limitent 

considérablement la réussite des médiations. 

 

 
B- Les limites résultant des facteurs extérieurs 
 

 

La réussite des médiations dépend aujourd’hui de plusieurs facteurs, notamment de 

l’impartialité, de la neutralité, de la qualification, mais surtout de la meilleure connaissance 
des origines de la crise et des acteurs de la crise. Certains analystes comme Laurie Nathan 

soutiennent que « si de nombreuses médiations ont échoué, (…) c’est parce qu’on ne procède 
pas de façon appropriée en particulier dans l’identification des médiateurs. La médiation est 

une spécialisation qui nécessite des aptitudes diplomatiques, certes, mais de la 

professionnalisation dans ce domaine. Elle exige, comme tout métier, un haut niveau de 

formation et d’expérience ainsi que de la crédibilité. Ainsi par exemple, de nombreux travaux 

s’interrogent sur ses chances de succès lorsqu’un ancien auteur de coup d’Etat est désigné 
médiateur dans des conflits armés. Que transmettrait-il en termes d’éthique ou de crédibilité 
de médiation ? »237. 

Pour Cyril Musila, « Au cours des trois dernières décennies les médiateurs ont peiné à 

résoudre le conflit en Angola, au Burundi, aux Comores, en République Démocratique du 

Congo (DRC), en Côte d’Ivoire, au Kenya, au Lesotho, au Libéria, à Madagascar, au 
Mozambique, au Rwanda, en Sierra Leone, en Somalie, au Soudan, en Ouganda et au 

Zimbabwe. Les enjeux sont de taille dans ces situations : le succès ou l’échec de la médiation 

détermine si les pays restent enfermés dans les guerres ou s’ils peuvent s’engager dans un 
chemin de réconciliation et de reconstruction. Dans le cas du Rwanda, les négociations 

assurées sous la médiation de la Tanzanie en 1992-1993 se sont écroulées et ont été balayées 

par le génocide. Au Kenya, paradoxalement, la médiation menée par Kofi Annan en 2008 a 

empêché un glissement dans le prolongement de la violence. Dans d’autres cas, comme le 
RDC, les résultats ont été un mélange de succès et d’échec, tant la guerre et la paix 
cohabitent en prévalant dans différentes parties du pays »238. 

Ces multiples échecs de la médiation internationale, résultent essentiellement de la 

même technique et des mêmes solutions utilisées pour les crises de natures diverses (1). Mais 

ils peuvent surtout résulter de la volonté de certaines organisations qui ont tendance à imposer 

des accords aux parties à une crise (2). Une telle politique ne peut générer une paix durable. 
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1- L’échec des solutions uniformes aux crises multiformes 
 

 

Pour certains, la médiation internationale « n’innove pas »239 et pour d’autres le conflit 
d’intérêt entre les membres permanents du Conseil de sécurité ou entre d’autres pays 
membres de l’organisation constitue un obstacle à la réussite de cette médiation. Pour 
Bertrand Giles, l’une des causes des échecs de la médiation internationale (onusienne ou non) 

« est l’ignorance et l’impuissance à écarter les fauteurs de guerre de la table des 

négociations. Pour lui, l’ignorance n’est pas un facteur négligeable, car bon nombre de 
médiateurs, nommés en fonction de leurs compétences en la matière et non de leur 

connaissance du terrain, n’ont guère le temps de se documenter sérieusement sur le conflit. 

Ils peuvent aussi être victimes de leur littérature académique de piètre qualité, sans même 

parler des médias généralement avides d’explications simplistes (…). Leur formation, parfois 
trop juridique, fait qu’ils sont enclins à privilégier ce type de littérature. Cependant, aussi 
paradoxal que cela puisse paraître, une connaissance seulement superficielle du conflit peut 

parfois constituer un atout. Certains médiateurs ont une connaissance tellement approfondie 

du conflit et de ses acteurs qu’ils en finissent par sombrer dans la routine de la négociation et 
par manquer de distance vis-à-vis des acteurs locaux. L’impuissance à écarter les fauteurs de 
guerre de la table des négociations résulte, elle, du manque de volonté politique de "la 

communauté internationale", c’est-à-dire du Conseil de sécurité et /ou de l’Assemblée 
générale, voire aussi du Secrétaire général de l’ONU, des organisations régionales, et plus 
largement de tous les États extérieurs au conflit qui seraient susceptibles de pouvoir 

intervenir politiquement et militairement mais ne le font »240.  

C’est le choix et la méthode même des médiateurs qui sont remises en question 

désormais. Les États et les organisations choisissent le plus souvent des personnalités qui ont 

souvent une expérience diplomatique soit une connaissance académique ou soit un passé 

politique important ou même des Présidents en exercice ayant une certaine influence sur leurs 

homologues. Ce fut plusieurs fois cas d’Oumar Bongo dans la crise ivoirienne, Nelson 

Mandela dans la crise Burundaise, Blaise Compaoré dans la crise ivoirienne, malienne ou 

guinéenne. Ce fut également le cas de Kofi Annan dans la crise post-électorale au Kenya. Ces 

médiateurs se regroupent dès lors en deux groupes, ceux qui utilisent leur influence ou/et leurs 

relations personnelles pour trouver une solution à la crise et ceux qui utilisent un discours plus 

diplomatique et souvent contraignant. Dans le premier cas le discours est un peu direct et le 

voisinage compte beaucoup, tandis que l’autre a un langage un peu plus manipulateur. Ainsi 

                                                           
239 BERTRAND G., « Le rôle de l’ONU dans la résolution des conflits. 10è Congrès de l’ASFP, section 32 : Le 
mouvement des institutions internationales, axe 1, Sep 2009, Grenoble, France, 2010, p. 4. URL : 
https://halshs.ouvertes.fr/halshs-00511745. Consulté le 12/01/2014. 
240Ibid., p. 9. 
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dans leur démarche, ces médiateurs usent de leur routine quotidienne pour résoudre des crises 

dont la complexité reste liée à l’histoire des sociétés en perpétuelle mutation.  

 Jusqu’à tout récemment encore, ces voies officielles de résolution des conflits 

excluaient ces réalités sociétales de leurs médiations. Seuls les autorités et leurs adversaires 

directs étaient réunis autour des tables de négociation. Cet état de fait excluait ainsi les 

personnes et associations directement visées par la paix et la stabilité. Leur choix devrait en 

principe compter parmi les solutions à retenir dans la résolution des crises qui les concernent. 

Les intérêts des acteurs politiques ou armés ne correspondent pas à ceux des citoyens, qui ne 

demandent que la stabilité et un minimum de développement économique. C’est d’ailleurs les 
raisons du développement des organisations non gouvernementales et des sociétés civiles dont 

les principales missions sont la défense des citoyens et de leurs intérêts. 

Conscient de leur rôle, les États et les organisations internationales ont fait de ces 

ONG des partenaires privilégiés dans toutes les situations touchant directement les intérêts 

des populations. Cela va de leur développement économique, de leur sécurité ou de la 

protection de leur environnement. Cette collaboration entre les médiateurs officiels et les 

ONG ou d’autres forces internes qu’on peut qualifier de « diplomatie à voies multiples 
(multitrack diplomacy) »241.  Pour Bertrand Giles, « outre la voie officielle, celle réservée aux 

dirigeants politiques au pouvoir, les auteurs préconisent de favoriser le dialogue à tous les 

niveaux des sociétés et groupes sociaux en conflit. L’idée est qu’une "paix durable" ne peut se 

faire qu’avec le concours et l’assentiment d’une société civile solide et dynamique et que si 
les dirigeants politiques sont réticents ou frileux, voire spoilers (empêcheurs de paix), celle-ci 

peut faire pression sur ceux-là dans le sens de la paix. L’émergence et la consolidation d’une 
telle société civile sont donc des objectifs prioritaires des médiateurs internationaux. 

[Malheureusement], il arrive [parfois] que les organisations internationales ou non 

gouvernementales étrangères soutiennent et légitiment des organisations locales 

instrumentalisées par le pouvoir en place, dont les dirigeants sont aussi cadres de partis 

politiques opposés à la paix. En dehors de ce type de problème, force aussi est de constater 

que la société civile ne se décrète pas, même avec des millions de dollars ou d’euros de 
financement et que sa constitution est un processus long (…), même si les diplomates 
semblent parfois ignorer l’existence de cette littérature académique. Les médiateurs 
internationaux sous-estiment bien souvent la force du consensus nationaliste et 

l’imprégnation de la société par cette idéologie »242.  

« Jusqu’à présent, la médiation internationale a été évoquée telle qu’on pourrait 
penser qu’il s’agit d’une méthode de résolution des conflits uniforme, appliquée de manière 

similaire quel que soit le conflit. Mais ceci est loin de refléter la réalité. En effet, une 

                                                           
241 DIAMOND L., MCDONALD J. W., Multi-track Diplomacy : A Systems Approach to Peace, West Hartford, 
Kumarian press, 3ème éd., 1996, 182 p. Cité par BERTRAND G., op. cit., p. 12. 
242 BERTRAND G., op. cit., p. 12. 
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médiation internationale peut être entreprise par une multitude d’acteurs, de nature très 

différente (un État, un groupe d’États, des organisations gouvernementales internationales, 
des organisations privées transnationaux, des individus privés, ou n’importe quelle 
combinaison entre ces acteurs) »243. 

Par ailleurs, si sur le terrain de la construction de la paix les institutions et les 

organisations africaines collaborent avec leurs partenaires occidentaux, on a assisté 

récemment à des compétitions voire à des malentendus ou des incompréhensions réciproques. 

Ces incompréhensions sont venues de divergences de méthodes de résolutions des crises. Les 

uns prônant le dialogue et les autres la violence.  

« Le premier a concerné la guerre en Libye. Si l’intervention de l’OTAN - dans la 

façon où elle a été menée, outrepassant le mandat du Conseil de Sécurité de l’ONU – a 

opposé l’Union Africaine à des responsables de l’OTAN, elle a laissé auprès des 
responsables africains l’impression que l’opinion de l’Union Africaine a été rejetée par les 

forces de l’OTAN.  

Certaines alertes lancées à l’époque par le Mali et l’Union Africaine autour des 
conséquences sur le risque dans le Sahel n’ont pas été prises en compte. En Afrique, on se 

demande si l’intérêt et l’agenda de la paix en Afrique sont les mêmes pour l’OTAN ? 

La seconde incompréhension concerne les travaux qui sont produits par certaines 

institutions travaillant sur l’Afrique dans le domaine d’alerte. Les Africains considèrent qu’ils 

sont là aussi ignorés et que ces institutions n’ont pas la vertu d’apaiser mais au contraire 
attisent les conflits avec des prévisions trop pessimistes qu’elles ne revisitent jamais lorsque 
la plupart de temps elles se révèlent fausses. Disposant des moyens de communication que 

n’ont pas leurs homologues africaines et parce que personne ne les évalue, ces prévisions 
sont considérées comme la voix qui fait autorité au détriment des organisations africaines 

silencieuses. La question est de savoir si elles travaillent réellement pour la paix en 

Afrique »244. 

Ces controverses expliquent clairement l’opposition des intérêts des États et de leurs 
organisations régionales. Et ces incidents n’étaient que le côté visible de l’opposition 
d’intérêts qui font échouer la plupart des résolutions de crise sur le continent. Ceci revient à 

dire que, « malgré l’abondance de travaux traitant de la médiation internationale (…), (…) 
beaucoup de choses restent à faire pour rendre compte en des termes adéquats et précis de la 

complexité du phénomène de médiation. Surtout, alors que ce mode de gestion des conflits 

connaît de nouveaux défis au fur et à mesure qu’il se diffuse (…). Dans ce contexte, une 

meilleure coordination entre les médiateurs est nécessaire. De même devront être améliorées 
                                                           
243 DIECKHOFF M., « La médiation internationale dans la résolution des conflits : un regard théorique », fiche 
n° 6, janvier 2014, 14 p., p. 5. URL : http://www.irsem.defense.gouv.fr/spip.php?article74. Consulté le 
12/07/2016.  
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les modalités de mise en œuvre de la médiation »245. Mais en plus de l’amélioration de la 
qualité des médiateurs et de la variété des méthodes, il serait aussi souhaitable que les 

solutions soient de plus en plus consensuelles et non imposées, car cela limiterait nettement le 

résultat des médiations. 

 
 
2- Les limites résultant des résolutions imposées 

 

 

Officiellement les médiations internationales sont basées avant tout sur la diplomatie, 

mais depuis un certain temps nous avons l’impression que les médiateurs sont en manque 

d’arguments. Dans la plupart des situations de résolutions en Afrique, les protagonistes ne 

ratifient plus les accords de leur propre gré. Derrière les images très médiatiques, se cachent 

les énormes pressions des médiateurs sur les acteurs de crises. Les pressions sont telles, que 

certains l’avouent devant les caméras. Par exemple, « au mois de mai 2004, alors que la 

communauté internationale se félicitait de la signature à venir d’un accord de paix entre le 

gouvernement soudanais et le SPLA, John Garang tempérait les enthousiasmes : "cet accord 

n’a pas été atteint parce que les deux parties le souhaitent"246, disait-il, "mais parce qu’elles 
furent forcées par un ensemble de pressions". Cette phrase aurait pu être prononcée par les 

mouvements rebelles du Darfour en 2006, tant l’Accord de paix du Darfour signé par le 
gouvernement soudanais et une faction du SLA/M devait davantage aux pressions 

américaines et européennes qu’à une réelle volonté des belligérants. Il en est de même en 
République démocratique du Congo ou [et il en fut de même] en Côte d’Ivoire »247. De même, 

pour gérer les violences et courtes crises post-électorales gabonaises en août 2016, la 

communauté internationale avait imposé des solutions de sortie de crise au candidat 

malheureux Jean Ping, que celui-ci finira d’ailleurs par regretter. On lui imposait l’arrêt des 
manifestations (qui avaient été mortellement réprimées par le pouvoir) et le dépôt d’un 
recours devant la Cour constitutionnelle (réputée inféodée au pouvoir par l’opposition) en 
contestation des résultats de la commission électorale qui lui ôtait sa victoire (selon son 

camp). Mais très malheureusement, il regrettait d’avoir suivi des contraintes des médiateurs 
en ces termes sur la RFI : « (…) La communauté internationale nous a forcé la main en nous 

disant : cette fois-ci, ça pourrait bien se passer. Nous avons dit oui, parce que les 

communiqués de la communauté internationale sont clairs, les engagements pris étaient 

clairs. L’Union européenne a fait tout ce qu’elle pouvait et, malheureusement, ce que nous 

                                                           
245 DIECKHOFF M., op. cit. p. 13. 
246 PRUNIER G., Darfour : chronique d’un génocide ambigu, La Table Ronde, Paris, 2005, p. 59. Cité par 
BEDZIGUI Y., « Les conflits en Afrique, une résolution improbable ? », AFRI, 2008, vol. IX, p. 171. URL : 
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craignions est arrivé ! (…) Nous savons simplement que la direction qu’on nous a demandé 
de prendre n’était pas la bonne. Nous avons fait ce qu’on nous demandait de faire. Aux autres 
de faire ce qu’ils ont promis de faire »248. 

Ce malheureux constat se rencontre dans toutes les crises (politique ou armée) en 

Afrique. Parfois les médiateurs sont partagés entre la décision de négocier en faveur du 

pouvoir légitime et la décision de soutenir le camp le plus fort (c’est-à-dire qui se trouve en 

position de nuisance). La communauté internationale ou du moins ses émissaires ont tendance 

à peser du côté du plus fort et donc, à négocier en sa faveur, quitte au prix de la paix durable. 

C’est la même remarque que fait Yann Bedzigui à propos de la crise ivoirienne : « Cette 

constante reflète les contradictions de la société internationale, qui hésite entre soutien au 

pouvoir légal et légitimation de la rébellion imposée par les événements. Si la formation d’un 
tel gouvernement a pour objectif d’'adapter le fonctionnement des différents pouvoirs et des 

différentes institutions aux intérêts et aux forces en présence", elle étend d’une certaine 
manière la division du pays à l’appareil institutionnel, par l’inclusion en son sein d’acteurs 
qui tirent leur légitimité des armes. La difficulté de l’Accord de Linas-Marcoussis de 2002 à 

être appliqué par le pouvoir ivoirien s’inscrit dans cette logique. En proposant et en obtenant 
l’attribution du portefeuille de la défense aux mouvements rebelles sans concertation avec 
l’armée ivoirienne, la France a davantage donné l’impression de légitimer la rébellion tout 
en délégitimant le Président en exercice. La question qui se pose est de savoir comment 

mener une action constructive lorsque le pouvoir légal est en butte à l’hostilité de la 
communauté internationale, dont il demeure pourtant l’interlocuteur obligé. Peut-on traiter 

de la même manière un pouvoir légal, reconnu internationalement mais contesté, et des 

mouvements rebelles, sans se voir accusé de complaisance par les uns ou de complicité par 

les autres ? Telle est la question à laquelle la France peine à répondre depuis le début de son 

implication dans la crise ivoirienne. 

La création ad hoc de ce type de gouvernement relève d’une logique d’extraversion, 
en ce que la communauté internationale se dote ainsi d’interlocuteurs qui lui sont surtout 

viables. N’existant que par la pression internationale, ils symbolisent aussi bien l’absence 
d’appropriation, par les parties, du processus de sortie de crise que la fragilité de ce dernier 

en l’absence de caution politique et financière extérieure. L’échec du Premier ministre 
ivoirien de transition Charles Konan Banny à organiser un scrutin ou à convaincre les 

rebelles ivoiriens de désarmer n’est de ce point de vue guère surprenant »249. 

Cet exemple montre comment des « "solutions politiques" imposées par des acteurs 

extérieurs sûrs de leur fait peuvent s’avérer inefficaces. L’absence d’appropriation du 
                                                           
248 LOUARN J.-J., « Jean Ping sur RFI : Ali Bongo "procède à un hold-up militaro-électoral" au Gabon », 30 
septembre 2016, RFI. L’URL : http://www.rfi.fr/emission/20160930-gabon-jean-ping-ali-bongo-coup-etat-hold-
up-militaro-electoral-presidentielle. 
249BEDZIGUI Y., op. cit., p. 172.  
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processus de paix par les acteurs du conflit du processus tend à aggraver alors la 

situation »250. C’est pourquoi il est désormais nécessaire « de définir des modalités et des 

structures d’intervention rapide dans les conflits. Ces structures doivent même en temps de 
paix étudier la situation politico-économique des pays africains et déceler les causes 

potentielles de conflits »251. Sans une réelle redéfinition des rôles et des méthodes, on pourra 

bien imposer des solutions pour « endormir les crises », mais on ne pourra jamais les 

solutionner durablement. Il faut que les acteurs concernés se retrouvent dans les accords qu’ils 
signent en prenant en compte (même partiellement) de leur point de vue. 

 
 
Conclusion du Chapitre I 
 

 

Depuis plusieurs années, l’Afrique est le théâtre d’une succession de crises de toute 

violence et de toute nature. Cette persistance des crises « (…) est due à l’enchevêtrement de 
facteurs structurels comme l’héritage colonial en termes de configuration politico-

administrative et d’éléments structurels, telles les ingérences des pays voisins et l’absence de 
victoire militaire. Face à ces phénomènes complexes, la réponse de la communauté 

internationale continue d’osciller entre imposition timide de la paix non désirée par les 
belligérants et parrainage de fragiles gouvernements de réconciliation. Ainsi, la persistance 

des conflits africains exige une nouvelle approche de la communauté internationale centrée 

sur la médiation et une prévention globale prenant autant en compte les facteurs politiques 

que les facteurs socio-économiques »252.  

Ces phénomènes qui limitent la médiation internationale sur le continent sont 

également dus à « (…) un décalage certain entre ce que nous apprend la littérature 

académique, en particulier les études de cas, et les pratiques sur le terrain. Ce décalage 

résulte parfois des circonstances et des moyens dont disposent les diplomates onusiens et les 

forces de maintien de la paix, mais aussi de croyances et de perceptions erronées) »253. C’est 
cette perception théorique et erronée qui amène parfois à imposer leurs solutions au lieu 

d’associer concrètement les acteurs directement concernés à l’adoption des solutions 
librement consenties et applicables. C’est le seul prix de la paix durable. 
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Chapitre II : Les solutions guinéennes 
 

 

« Dans la bonne tradition africaine (…) la querelle à répétition est facile à résoudre : 

on demande au petit frère de respecter le grand frère, et à ce dernier de se comporter en 

homme mûr et responsable. À chaque querelle entre les deux, le père de famille essaie d’être 
impartial, mais tranche en rappelant au grand frère qu’il ne suffit pas de demander le 
respect, il faut inspirer et mériter ce respect par son comportement et par les actes qu’on 
pose. Au jeune frère, il dira que c’est sa provocation qui a causé la colère et la bastonnade, 
mais en coulisse il fera passer le savon au grand frère espiègle et irresponsable »254. À 

vouloir appliquer ce sage principe dans le contexte guinéen, on se trouverait dans l’impasse, 
car, ni le grand frère (les tenants du pouvoir), ni le petit frère (les syndicats et les partis 

d’opposition), ni le père (la Cour suprême ou la Cour constitutionnelle) ne jouent 
correctement leur rôle. Encore moins, ces acteurs sont aujourd’hui partagés entre les valeurs 
occidentales (dominantes) et africaines (de plus en plus délaissées). Cette aliénation culturelle 

et juridique ne facilite rien en période de crise. Tantôt on recourt aux sages à travers les 

coordinations régionales ou ethniques, tantôt ce sont les responsables confessionnels qui sont 

sollicités avant de terminer le tour dans le salon du Président de la République en lieu et place 

de la Cour suprême. Parfois même, la parole donnée remplace carrément la loi. 

Pour comprendre ce mécanisme atypique "made in Guinée', nous allons tout d’abord 
présenter les processus de médiation nationale et internationale (Section I) avant de parler 

ensuite de la validité des accords (Section II). 

 
 
Section I : Les médiations nationales et internationales 
 

 

En matière de résolution des crises d’ordre national, l’idéal serait de trouver des 
solutions par des médiations inter-guinéennes (§1). Mais malheureusement, la complexité des 

sujets de discorde associée aux problèmes ethno-politiques rendent les médiations 

internationales incontournables (§2). 

 
  

                                                           
254 GALY M., « Guinée : incohérences et instrumentalisation des élections par la "communauté internationale"… 
Qui s’en remette à la Cour suprême » consultable sur https://www.facebook.com/michel.galy.5/ 
1422652061292144. Consulté le 10/03/2014. 
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§1- Les médiations nationales 
 
 

En Guinée, tout semble être à portée de main, sauf le dialogue national en période de 

crise. Dans les négociations, il y en a souvent qui sont animés de mauvaise foi et d’autres 

d’une intransigeance extrême. Dans la plupart des cas, le pouvoir n’aime pas faire des 
concessions sérieuses et s’il le fait, il ne respecte pas ses engagements. De l’autre côté, les 
syndicalistes et les politiciens ne pensent qu’à leur seule satisfaction d’où le nom de dialogue 
de sourds. Nous allons commencer par décrypter le contexte de cette médiation, en déterminer 

les acteurs (A) et ensuite de parler du contenu des accords (B). 

 

 
A- Les contextes et les acteurs des médiations 

 

 

La médiation est la conséquence malheureuse des crises constitutionnelles, qui se 

déroulent comme toujours dans un environnement politique, sociale et économique délétère. 

Ces périodes difficiles de crise totale rendent les contextes de la médiation (a) difficiles et les 

acteurs de la médiation (b) plus opposés. 

 

 
1- Les contextes des médiations 

 

 

Depuis quelques années déjà, la Guinée traverse une crise sur tous les plans, mais cette 

situation s’était considérablement détériorée vers les années 2005, 2006, 2007 et 2008. Durant 
ces années le pays s’était trouvé dans une crise économique et sociale aiguë en dépit de ses 
ressources naturelles considérables et diversifiées sans compter les aides apportées par les 

partenaires étrangers. Mais malheureusement, il manquait des ressources humaines 

conscientes et qualifiées. Cet état de décomposition et de délabrement total de l’Etat n’avait 
d’autre origine que la mauvaise gouvernance. 

Dans les dernières années de règne des présidents guinéens, l’Etat se caractérise 
toujours par la même faillite : « L’économie [est] exploitée par des circuits parallèles, qui 
rendent toute estimation fiable impossible, et que les ressources publiques sont redistribuées 

aux barons du régime selon le principe de tout régime basé sur le clientélisme. L’échec de 
l’Etat comme autorité normative puisque l’informel est devenu la norme, l’arbitraire le droit, 
la corruption une philosophie politique et la débrouille le seul moyen d’existence. Vidé de sa 
substance par une corruption généralisée et des circuits occultes qui le contournent en même 
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temps qu’ils l’appauvrissement, l’Etat [avait] connu la décomposition des encadrements 
administratifs, l’effondrement de son économie et le désengagement des investisseurs 
étrangers avant de se muer en "kleptocratie" où tout est possible, sauf l’organisation…Cet 
accaparement des ressources publiques, trop souvent à l’œuvre en [Guinée], discrédite l’Etat 
en mettant en échec l’ensemble de ces fonctions génériques : il est alors perçu essentiellement 

comme une rente et un appareil d’oppression par les opinions publiques… En dépit de ses 

efforts pour maintenir des institutions de façade, l’Etat… dont la nature fantomatique ne fait 
guère de doute, a dépassé le stade de l’Etat minimal replié sur ses fonctions vitales, le 
maintien de la paix civile et la défense des frontières. Ne parvenant même plus à assumer ces 

ultimes fonctions, [la Guinée paraissait] suivre le scénario [d’un Etat en disparition ou du 
moins d’un Etat non gouverné] »255. Ce triste bilan des actions gouvernementales résultant du 

mépris des chefs de l’Etat pour le respect de la loi et du principe constitutionnel de séparation 

des pouvoirs est la base des crises dont la résolution passe par la médiation entre un pouvoir 

impuissant et discrédité et une classe sociale à bout de force.  

L’immobilisme et le manque de volonté du pouvoir à faire face aux crises dont il est 
lui-même à la base sont les facteurs qui poussent les populations et leurs représentants 

indirects que sont les syndicats à recourir aux grèves, seuls moyens pour se faire entendre. 

Mais par faute de compréhension entre les deux organes, on a toujours été obligé de faire 

intervenir plusieurs acteurs nationaux pour mettre fin aux grèves dont la finalité est d’obliger 
l’Etat à prendre ses responsabilités pour solutionner ces crises qui affectent toute la société 
entière. L’intervention de ces acteurs neutres est d’autant plus importante que le contexte de 
crise et de tension sociale qui précède la médiation ne peut attendre longtemps, tellement il 

ressemble fort à une situation de guerre civile. 

 
 
2- Les acteurs des médiations 
 

 

Habituellement, les crises constitutionnelles opposent les organes constitutionnels au 

sujet des conflits d’attributions. Seuls les organes proprement dits de l’Etat (le Chef de l’Etat, 
les organes gouvernementaux, l’Assemblée nationale ou le Parlement et les organes 
judiciaires) entrent dans cette catégorie, c’est-à-dire les organes créés par la Constitution, qui 

détermine leurs attributions respectives et prévoit en principe les mécanismes de résolution 

d’éventuelles crises constitutionnelles. Mais à côté de ces organes constitutionnels purs, nous 

trouvons aussi des organes de création constitutionnelle, mais des organes organisés par 

d’autres lois (organiques en Guinée). Mais avant de parler des acteurs de la médiation 

nationale, il convient de préciser davantage la nature des organes de notre étude.  D’après le 
                                                           
255 VIRCOULON T., op. cit., p. 199. 
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professeur Élise Carpentier, « les organes constitutionnels sont définis comme étant les 

éléments de la structure étatique qui, par leur action combinée, en assurent le 

fonctionnement »256. C’est donc un organe d’attribution constitutionnelle. Mais ce critère est 
très extensif en Italie où la jurisprudence constitutionnelle étend le caractère d’organe 
constitutionnel257 aux titulaires du pouvoir étatique qui, en particulier, jouissent de droits 

constitutionnels, tandis que la jurisprudence allemande estime que toute attribution 

constitutionnelle au profit d’un organe n’est pas de nature à autoriser sa qualification en tant 
qu’organe. À cet égard, il n’est peut-être pas anodin que les textes allemands évoquent les 

"droits propres" Il se pourrait que le qualificatif mérite qu’on lui donne un sens plus profond, 

ou plus précis, que ce qu’il semble signifier a priori258. En Guinée, ces types d’organes n’ont 
jamais eu de conflits internes (c’est-à-dire entre les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire), 

car c’est le Chef de l’Etat qui est par tradition au sommet de la hiérarchie des pouvoirs, tout se 

définit par rapport à sa seule personne. Il peut interférer dans tous les domaines sans respect 

du principe de séparation des pouvoirs, ni voir ses actes soumis à un contrôle de 

constitutionnalité. Pour l’arrêter dans ses actes dont les conséquences se répercutent 

directement sur la vie de tout le pays, d’autres organes sont obligés de se constituer en contre-

pouvoir capable de l’arrêter ou de l’influencer. Ce sont ces organes qu’on qualifie d’organes 
de relevance constitutionnelle.  

« Les organes dits de relevance constitutionnelle peuvent se définir comme étant ceux 

prévus dans la Norme suprême – qui ne peuvent donc être supprimés autrement que par la 

voie de la révision constitutionnelle-, mais dont la composition et surtout les compétences 

sont, pour une large part au moins, fixées par des normes infra-constitutionnelles. Malgré 

cela, leur rôle dans la sphère constitutionnelle de l’Etat, complémentaire de celui joué par les 
organes envisagés jusqu’alors, n’est pas insignifiant. Cette capacité à influer sur la vie 
constitutionnelle a parfois valu à ces organes ayant une dimension, un relief constitutionnel, 

une reconnaissance en tant que sujets aptes à être parties aux conflits entre organes 

constitutionnels259. Apparemment les organes de relevance constitutionnelle n’ont donc pas le 
même degré de pouvoir constitutionnel que les organes directs de l’Etat, mais ils influent 
quand même par leurs actions sur la vie de l’Etat et de la société. En Guinée, ces organes se 

composent aujourd’hui par les organisations syndicales, les partis politiques, les 

organisations de la société civile et les Conseils religieux (musulman et chrétien). Leur rôle 

est tellement important qu’on les rencontre au centre de toutes les crises et c’est par eux que 
ces dernières sont résolues. Les syndicats sont les plus importants et les plus anciens organes 

de cet ensemble. Ce sont eux qui avaient été à la base de l’indépendance nationale. C’était 
par eux que les leaders politiques de l’époque avaient pu organiser de mieux les sociétés à la 

                                                           
256 CARPENTIER E., op. cit., p. 109. 
257Ibid., p. 113. 
258Ibid. 
259Ibid., p. 83. 
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base pour dire « NON » au référendum de 1958. Par la grève des enseignements en 1961, ils 

avaient violemment secoué le pouvoir de Sékou Touré. Par les grèves générales du 27 février 

au 3 mars 2006, et du 10 janvier 2007 les syndicalistes avaient mis le régime de Lansana 

Conté à rude épreuve. Le 22 janvier 2007 le soulèvement était arrivé à un doigt du 

renversement de Lansana Conté qui, sidéré et retranché au camp Almamy Samory Touré de 

Conakry (centre-ville), dira aux leaders syndicaux (transportés manu militari dans son 

bureau) : « Je vais vous tuer tous tant que vous êtes, je suis militaire, j’ai déjà tué des 
gens »260. Mais avec la démocratisation et le respect des droits politiques, nous assistons 

actuellement à une prolifération de partis politiques et d’organisations de la société civile, qui 
vient parfois compléter ou renforcer les actions des syndicats dans la gestion et la résolution 

des crises. 

Nous pouvons ainsi classer les acteurs ou organes de la médiation nationale en deux 

catégories : 

- Les organes constitutionnels : Lors des différentes concertations nationales visant à 

trouver une issue favorable par l’arrêt des violences étatiques et la prise en compte des 

revendications sociales, l’Etat se fait souvent représenter par les Présidents des institutions 

nationales : le président de l’Assemble nationale, comme Aboubacar Somparé (en 2007) ; le 

président du Conseil économique et social, comme Michel Kamano (en 2007) ; le Président 

de la Cour suprême, comme Mamadou Sylla (en 2007) ; le gouvernement comme 

Mamadikaba Camara Ministre d’Etat de l’Economie et des Finances et représentant (en 
2007) ; ou Alhassane Condé, Ministre de l’administration du territoire et de la 

décentralisation(en 2013). Ils avaient bien intérêt à agir, car c’était leur propre pouvoir qui 
était en jeu. Face à eux se sont toujours trouvés les autres acteurs incontournables dans la 

gestion de l’Etat. 

- Les organes de relevance constitutionnelle : Ces organes sont les vrais acteurs de la 

gestion des crises en Guinée. De l’acquisition de la souveraineté nationale à l’avènement de la 
démocratie, tout est arrivé par les syndicats. Au fil de l’histoire du pays, ils ont su prendre le 
destin du peuple en main, organiser les masses populaires divisées et désorganisées et donner 

enfin un sens à la gestion du pays. Ils défendent, au-delà des ethnies irréconciliables du pays, 

les intérêts non seulement des travailleurs, mais de la nation entière. La crise ne finit pas en 

Guinée, mais quand on parle de la résolution des crises c’est qu’il y a forcément les leaders 
syndicaux en action. L’existence des organisations syndicales est une création 
constitutionnelle et leur interférence dans la sphère politique exprime la volonté populaire. Ils 

constituent pour ce peuple le dernier rempart contre les violations répétées de la Constitution 

et des libertés publiques. Pour faciliter le dialogue entre eux et le pouvoir, il a souvent fallu 

                                                           
260 « Info-31 », Bulletin d’information de l’Inter centrale CNTG- USTG élargie à ONSLG et UDTG, daté du 18 
janvier 2007, cité par Crisis Group, op. cit., p. 8. 
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que les leaders religieux (personnages très respectés et peu contestables en Guinée) 

interviennent (pour mettre un peu d’eau dans les vins). À défaut de pouvoir donner une liste 
exhaustive des leaders syndicaux et religieux ayant mené des médiations pour la stabilisation 

du pays, nous nous contenterons de ne citer que ceux qui ont marqué ces dernières années la 

scène politique : Hadja Rabiatou Serah Diallo de la Confédération nationale des travailleurs 

de Guinée, Dr Ibrahima Fofana de l’Union syndicale des travailleurs de Guinée, El Hadj 
Yamodou Touré de l’Organisation nationale syndicale libre de Guinée, Dr Abdoulaye Baldé 

de l’Union démocratique des travailleurs de Guinée, l’Honorable Aboubacar Somparé, 
Président de l’Assemblée nationale et médiateur, Monseigneur Albert Gomez du Conseil 
chrétien de Guinée et El Hadj Mamadou Saliou Camara grand Imam de la mosquée Fayçal de 

Conakry. À ces leaders s’ajoutent les représentants du Patronat, organisations de la société 
civile, les syndicats, les groupes de femmes et les jeunes.                                                                                

 Ces organes dits de relevance constitutionnelle forment en réalité les vrais organes 

représentatifs de toute la société guinéenne, qui compte beaucoup plus sur les syndicats que 

sur un Etat déconnecté et désengagé des préoccupations quotidiennes des citoyens. Ils avaient 

et ils auront toujours un intérêt à agir dans les crises constitutionnelles dont les conséquences 

sont supportées par la population dont ils représentent et portent l’espoir. 

Le sujet de la médiation nationale, et comme toujours, porte sur l’amélioration des 
conditions de vie des travailleurs (donc de toute la population), le respect du principe de 

séparation des pouvoirs, de la création ou de la nomination d’un poste de Premier Ministre 

sensé coordonner les actions du gouvernement, la lutte contre la corruption, la délinquance 

économique, l’indépendance de la Banque centrale vis-à-vis de la Présidence de la 

République, la réduction des prix des denrées alimentaires, l’indépendance et l’impartialité 
des institutions républicaines comme par exemple la CENI ou la Cour suprême. Et le résultat 

de ces médiations nationales est le consensus national élaboré sous forme d’accords 
politiques. 

 
 
B- Le contenu des médiations 
 

 

Au sortir des médiations nationales, les parties s’engagent généralement autour des 
accords dont les contenus varient rarement. Visant à rétablir la stabilité sociale, économique, 

politique et constitutionnelle, les contenus des différents accords se rassemblent en deux 

catégories : le contenu socio-politique et économique (1) et le contenu constitutionnel (2). 
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1- Le contenu socio-politique et économique 

 

Dans l’ensemble, tous ces accords portent sur l’amélioration des conditions de vie et 
de travail, la signature des statuts particuliers (des différentes catégories 

socioprofessionnelles, l’éducation, la santé, la magistrature, l’ordre des avocats), la sécurité 

des citoyens, la lutte contre le détournement des deniers publics, les réformes structurelles. 

Ainsi quelques accords affichaient des contenus socio-politiques ci-après : 

- Les Accords du 3 mars et du 16 juin 2006 avaient porté sur : l’ouverture d’une 
période de transition politique d’une période de dix-huit mois sous la direction d’un Premier 
ministre neutre et consensuel et la mise en place d’institutions de transition qui permettraient 

de réformer la Constitution et d’organiser des élections législatives et parlementaires261, 

l’amélioration de l’économie nationale par un audit des comptes du gouvernement et de ses 

entreprises publiques etc. L’Accord souhaitait que cette transition soit placée sous le contrôle 
de la CEDEAO, de l’UA et des Nations Unies. 

- L’Accord du 27 janvier 2007 portait sur : la mise en place d’un Gouvernement de 

large consensus, dirigé par un Premier Ministre, chef du Gouvernement : Le Président de la 

République a accepté de nommer un Premier Ministre chef du Gouvernement en vertu des 

dispositions que lui confère l’article 39 de la Loi Fondamentale. Le projet de Décret portant 

attributions du Premier Ministre ainsi que sa Lettre de mission ont reçu l’approbation du Chef 
de l’Etat. Ce Premier Ministre dont la nomination interviendra dans les prochains jours doit 
être un haut cadre civil, compétent, intègre et qui n’a été ni de près ni de loin impliqué dans 
des malversations. En plus de ce point politique le plus important, s’ajoutaient d’autres 
mesures sociales et économiques comme le soutien du pouvoir d’achat des populations et des 

travailleurs ; la réduction du prix du carburant à la pompe : s’agissant de la réduction du prix 
du carburant à la pompe, les parties en présence s’accordent sur le prix de 4300 GNF par litre 
pour tous les produits pétroliers à savoir l’essence, le gasoil et le pétrole lampant ; la réduction 

du prix des denrées alimentaires et des produits halieutiques et forestiers ; le relèvement de la 

pension de retraite sur la base de 80 pour cent du salaire indiciaire et son paiement mensuel, le 

rétablissement de la valeur de la monnaie et le rapatriement des devises par les opérateurs 

économiques guinéens et les sociétés minières ; le relèvement de l’âge de la retraite. 

- L’Accord du 3 juillet 2013 portait sur : l’indemnisation des victimes des dernières 
manifestations politiques en rapports avec l’organisation des élections législatives ; le choix, 

par appel à la concurrence internationale, d’un nouvel opérateur technique pour la révision du 

                                                           
261Ibid., p. 15. 
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fichier électoral ; l’organisation des élections communales initialement prévues avant la fin du 

1er trimestre de 2014. Cet Accord était plus politique que social ou économique. 

- L’Accord du 29 avril 2014 aboutit à l’engagement du gouvernement à prendre en 
charge le statut particulier des agents de la santé à compter du 31 mai 2014 et à faire élaborer 

par une commission technique une nouvelle grille salariale qui sera appliquée à compter du 01 

janvier 2015. 

À ces contenus socio-politiques et économiques, viennent s’ajouter les contenus 

constitutionnels, qui paraissaient très importants voire incontournables dans le 

fonctionnement normal de l’Etat. 

 
 
2- Le contenu constitutionnel 
 

 

- Les Accords du 3 mars et du 16 juin 2006 comportaient un point sur la révision 

constitutionnelle en vue de prendre en compte la création du poste de Premier Ministre. Cette 

création devait ainsi faire de la nomination du Premier Ministre une obligation (et non une 

faculté) sur le Président de la République. Mais les Accords prévoyaient également la mise en 

place des institutions visant à assurer la transition puisque le Président n’était plus apte à 
assumer complètement ses responsabilités. 

 - L’Accord du 27 janvier 2007 : Il traitait essentiellement de la question du principe 

de séparation des pouvoirs. Les parties se sont mises d’accord pour que le Président de la 

République n’entrave plus les activités de la justice. À cet effet, il devait laisser la justice 

continuer son action en cours contre les responsables (des proches du Président, comme MM. 

Mamadou Sylla et Fodé Soumah) des grands détournements. Les parties s’accordent 
également sur la mise en place d’une commission d’enquête pour retrouver et sanctionner les 
auteurs d’exactions pour que de tels actes ne se répètent plus jamais. L’accord contient aussi 
un point sur l’annulation des procédures judiciaires (injustifiées) engagées contre les 
dirigeants syndicaux. 

- L’Accord du 3 juillet 2013 disposait au plan constitutionnel : « Le respect du 

principe constitutionnel de neutralité du service public au niveau de l’administration 

centrale, déconcentrée et décentralisée, de même qu’un égal accès des partis politiques aux 

médias d’Etat et aux places publiques ; l’identification et la poursuite judiciaire des auteurs 
et commanditaires des actes de violence liées aux manifestations politiques relatives aux 

législatives ». 
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Essentiellement, les Accords avaient traité toutes les questions qui ont servi de 

détonateurs de crises jusqu’ici. L’ensemble des aspects sociaux, économiques, politiques et 
constitutionnels est traité pour que jamais l’action ou l’inaction des gouvernants ne nuisent à 

la stabilité globale du pays. Mais au-delà de ces aspects formels des Accords, il fallait bien 

que les différentes parties s’engagent à respecter leur bonne application, seule garante de la 
réussite de la médiation nationale. 

 
§2- Les médiations internationales 
 

 

La Guinée est un membre important de la CEDEAO et les guerres qui ont déstabilisé 

la région (Libéria, la Sierra Leone et la Côte d’ivoire) pendant les décennies 1990 et 

2000l’avaient affecté indirectement et l’avaient donné aussi l’occasion de jouer un rôle 
déterminant dans la sécurité régionale. Elle était militairement intervenue au Liberia et en 

Sierra Leone à travers la force d’interposition de la CEDEAO. Elle a également joué un rôle 

humanitaire considérable en accueillant sur son sol des milliers de réfugiés libériens, léonais 

et ivoiriens. C’est pourquoi, sa stabilité apparaît aujourd’hui comme une priorité géopolitique 

qui dépasse le seul cadre du territoire guinéen. Son instabilité constituerait un risque 

d’embrasement dans une région d’Afrique où la plupart des Etats sont dans une situation de 

convalescence politique (Libéria, Sierra Leone, la Côte d’ivoire, la Guinée Bissau) et de 
stabilité sécuritaire précaire (le Mali avec la rébellion au nord du pays, le Niger, le Nigeria et 

le Cameroun confrontés à la secte islamiste Boko Haram). C’est ainsi qu’il s’est avéré très 
important de préserver la paix sur ces îlots de paix par la résolution de leurs crises internes par 

le biais de la médiation internationale. On sait que cette interférence de la communauté 

internationale dans la sphère nationale est due à l’incapacité des acteurs nationaux à trouver 
une solution à leurs propres controverses. Mais les processus de médiation internationale, qui 

deviennent de ce fait le dernier recours, aboutissent à des Accords qui souffrent parfois de 

difficultés d’application.    

 

Avec la globalisation de l’économie mondiale, la mondialisation de la démocratie et 

de la sécurité, les organisations régionales et mondiales sont devenues incontournables dans la 

gestion des crises internes. Cela s’explique par le souci de préservation de la paix et de la 
sécurité internationale. Cette ingérence de la communauté internationale dans les affaires 

internes commence à prendre la forme d’un néo-impérialisme en Guinée. Cet avis est décrit 

par GALY Michel en ces termes : « La relation avec la communauté internationale, qui était 

emprunte de respect mutuel et de considération il y a quelques années, est graduellement 

devenue paternaliste et condescendante. Le Groupe de contact, après avoir négocié la 

transition a assumé que le pays [la Guinée] reprendra une vie normale d’adulte responsable 
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après avoir installé un Président ‘’démocratiquement élu’’, s’est retiré du pays… Face à 
l’incapacité du Président et de son opposition de s’entendre sur un partage nécessaire du 
pouvoir, la communauté internationale a dû revenir pour reprendre les choses en main pour 

créer un minimum d’entente. Mais tel un père de famille débordé face à deux frères ennemis, 
la communauté internationale a du mal à asseoir une discipline dans la famille politique 

guinéenne. Toutes les deux semaines, il y a querelle entre pouvoir et l’opposition et le 
représentant de l’ONU doit accourir pour faire la médiation et éteindre la crise »262. Loin de 

cette vision des choses, nous pensons que le concours des acteurs internationaux paraît dans 

ces situations d’impasse salutaire. Nous avions vu au Kenya (2007-2008) ou encore en Côte 

d’ivoire (2002-2010) les populations se décimer par manque d’accords entre les politiciens et 
à cause de l’implication tardive de la communauté internationale dans le processus de 

médiation. Alors, au lieu de considérer cette relation avec les partenaires étrangers avec 

condescendance, il serait mieux de l’envisager comme un rapport salutaire et indispensable.     
Ces processus de médiation internationale se déroulent dans un contexte particulier 

sous la direction d’acteurs variés (A) et débouchent généralement sur des Accords aux 
contenus plus consensuels (B). 

 
 
A- Les contextes et les acteurs des médiations nationales 

 

 

La médiation internationale en Guinée est toujours intervenue dans un contexte de 

crise aiguë. C’est quand les protagonistes n’arrivent plus à trouver un consensus sur les 

questions essentielles de leurs conflits que, par souci de sauver la paix nationale et régionale, 

la communauté internationale (composée des représentants africains et occidentaux) 

intervient. Les contextes (1) est alors la crise et l’objectif de l’intervention des acteurs (2) est 
de maintenir la paix. 

 
 
1- Les contextes des médiations 

 

 

Justifiant son intervention par la crainte que la crise en Guinée ne dégénère et avec 

toutes les conséquences que cela peut entraîner en Guinée et dans la sous-région ouest 

africaine, les médiateurs ont toujours usé de leurs talents de diplomates pour ramener les 

protagonistes guinéens autour de la table de négociation ou du dialogue national (qui fait 

                                                           
262 GALY M., op. cit., 
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défaut ou qui était suspendu jusque-là). En 2006, 2007, 2008, 2009 et 2013 les grèves 

syndicales et les manifestations politiques successives avaient fait des centaines de pertes en 

vies humaines et des milliards de francs guinéens en dégâts matériels. Mais comme à chaque 

fois, les parties nationales aux conflits ne décolèrent pas et ne trouvent pas facilement de 

terrain d’entente malgré le nombre de victimes humaines et de pertes économiques. La 
population qui ne sait pas quoi faire et comment faire pour se défendre contre les tueries, se 

tourne vers le ciel, mais en vain. Alors pour sauver des vies innocentes (et au nom de 

l’humanité), les acteurs internationaux se voient obligés de prendre leur responsabilité de droit 
d’ingérence. De la CEDEAO aux Nations Unies en passant par l’UE et les différentes 
accréditations diplomatiques en Guinée, les acteurs sont nombreux même si l’objet de la 
médiation reste toujours le même : la paix. 

 
 
2- Les acteurs des médiations 

 
 

La stabilité actuelle du pays qui est la résultante de la tenue des premières élections 

libres, transparentes et démocratiques ; la mise en place des institutions démocratiques ; le 

respect des libertés et droits fondamentaux et l’adoption d’une nouvelle Constitution (qui a 

pris en compte l’essentiel des préoccupations actuelles de la population) sont l’œuvre de la 
médiation internationale. Une médiation qui a souvent été menée par des acteurs différents 

mais tous talentueux.  

- Les acteurs de la médiation des crises de 2006-2007   

Si la crise de 2006 avait été résolue par la médiation nationale, le non-respect des 

Accords qu’elle a engendré a fini par faire resurgir les symptômes en 2007. C’est pourquoi la 
CEDEAO avait pris le devant des choses et à sa propre initiative dans les crises de 2007. 

Quand en janvier 2007 les syndicats et Lansana Conté trouvent difficilement un terrain 

d’entente, l’application des Accords par ce dernier a posé problème. Sentant un chaos arrivé 
suite à ce blocage, la CEDEAO a, dès le 2 février 2007, envoyé une délégation à Conakry 

pour trouver un Accord entre les parties. Le 17 février 2007, le général nigérian à la retraire 

Ibrahima Babangida et Mohamed Ibn Chambas, le commissaire de la CEDEAO aux affaires 

politiques, à la paix et à la sécurité de la CEDEAO ont réussi à convaincre Conté de revenir 

sur la nomination d’Eugène Camara, une nomination qui avait enflammé le pays pendant de 
bonnes 48 heures. Et la nomination de Lansana Kouyaté (qui était considéré comme l’homme 
consensuel) avait été obtenue grâce à cette médiation sous régionale. Cette nomination fut 

surtout un facteur d’apaisement des tensions et le garant d’une stabilité éphémère jusqu’à 
l’avènement de la junte militaire au pouvoir en 2008 (c’est-à-dire 6 mois après le limogeage 

de Kouyaté).  
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À l’arrivée de la junte, la tradition n’a plus changé. Plus hostiles et violents que 
Lansana Conté, Moussa Dadis Camara et son groupe n’ont rien facilité à l’opposition quand il 
s’est agi de la tenue d’élection présidentielle dont la finalité était le retour à l’ordre 
constitutionnel. Le dialogue qui avait bien commencé entre le CNDD et les forces vives a, par 

la suite été traîné par le CNDD suite au changement d’intention de Dadis et finalement bloqué 
après le massacre du 28 septembre. C’est pour cette raison que la CEDEAO, l’UA et l’ONU 
avaient mis en place un groupe international de contact pour la Guinée (GIC-G). Le GIC-G 

était co-présidé par Ibrahima Fall, représentant de l’UA et Ibn Chambas, représentant de la 

CEDEAO. Il tiendra sa 1ère réunion avec CNDD et le Premier Ministre Kabinet Komara à 

Conakry entre les 16 et 17 février 2009 portant sur les pistes menant à un ordre 

constitutionnel défini et l’engagement pris par les membres de CNDD et Kabinet Komara à ne 

pas se porter candidat é l’élection présidentielle ; sa 2ème réunion, tenue le 16 mars 

2009 avait porté sur la création du CNT, le recensement des électeurs et à la finalisation du 

fichier électoral dans les plus brefs délais, sa 4ème réunion fut tenue à Syrte en Libye et 

présidé par Ibn Chambas et Jean Ping en juin 2009 renforçait le durcissement de ton pour le 

respect des engagements par le CNDD, sa 5ème rencontre tenue à Conakry entre les 16 et 17 

juillet 2009 invitait Dadis à écrire et à signer ses engagements, sa 6ème rencontre tenue entre 

les 3 et 4 septembre 2009 avait émis des doutes sur la candidature de Dadis qui estimait 

désormais que la question de sa candidature appartenait au peuple : pour le GIC-G, une telle 

remise en cause des engagements antérieurs du CNDD contrevient aux fondements du 

partenariat établi avec la communauté international. Après le 28 septembre, les acteurs de 

départ ont été complétés et désormais les négociations étaient simultanément menées par Ibn 

Chambas, Blaise Comparé, Ibrahima Fall et le représentant spécial du secrétaire général de 

l’ONU en Afrique de l’Ouest, Saïd Djinnit (l’algérien). Le 8ème sommet tenu le 12 octobre 

2009 à Abuja, avait formulé le souhait de création d’une commission internationale d’enquête 
sur les massacres et l’envoi d’une mission d’observation et de protection en Guinée. Et le 17 
octobre 2009 (sommet de CEDEAO tenu sur la Guinée et le Niger) avait demandé à Blaise 

Compaoré (avec les acteurs nationaux) la mise en place d’une transition et l’accord sur la 

commission d’enquête internationale est opérationnelle dès le 18 novembre 2009 avec pour 

finalité la poursuite des auteurs du massacre de 28 septembre 2009 devant la CPI.  

 

Mais la tentative d’assassinat de Dadis le 3 décembre 2009 aboutit à sa neutralisation 
et l’adoption le 15 Janvier 2009 d’un accord entre les parties. Ce fut le dénouement 

malheureux pour Dadis et le dénouement heureux pour le peuple. Cet événement a constitué 

le véritable départ de la période transitoire. L’Accord de Ouaga avait été signé entre Sékou 
Konaté, Moussa Dadis Camara et Blaise Compaoré. 

- L’objet de ces médiations portait dans l’ensemble sur : la réconciliation des guinéens 

avec eux-mêmes et le rétablissement de la confiance entre gouvernants et gouvernés par le 
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respect des engagements ; la confiance et la reconnaissance mutuelle ; le rétablissement de 

l’Etat de droit démocratique respectueux des libertés individuelles et collectives et des 
principes de bonne gouvernance ; le souhait d’œuvrer solidairement pour créer en République 

de Guinée les conditions d’un retour à l’ordre constitutionnel normal et d’une transition 

démocratique consensuelle et apaisée.    

 

 
B - Le contenu des accords politiques issus des médiations internationales 

 

Le contenu des accords obtenus par les médiations internationales s’est référé aux 
précédentes délibérations et résolutions de la CEDEAO, de l’UA, des Nations Unies et du 

GIC-G. 

 
 
1- Le contenu politique des accords 
 

 

Les Accords issus de la médiation internationale et essentiellement de la médiation de 

Ouaga comportait 12 points dont 8 points sur les questions socio-politiques : La nomination 

d’un  Premier Ministre, Président du  conseil des ministres, issu du Forum des forces vives de 

Guinée (point 5); la formation d’un gouvernement d’union nationale (point 6) ;  la révision 

des listes électorales (point 7) ; l’organisation dans un délai de 6 mois, de l’élection 

présidentielle à laquelle ne participeront pas les membres du Conseil National de Transition, 

le Chef de l’Etat de Transition, les membres du CNDD, le Premier Ministre, les membres du 
Gouvernement d’Union Nationale et les membres des forces de défense et de sécurité en 

activité (point 8); le recours à  des observateurs civils et militaires de la CEDEAO (point 9) ; 

la mise en place d’un organe d’évaluation et de suivi (point 10) ; appel à la communauté 

internationale à apporter son concours politique, financier et technique (point 11) et la 

désignation d’un représentant spécial du Médiateur Blaise Compaoré auprès des autorités de 
la transition guinéenne (point 12). À ce volet politique, s’ajoutaient des propositions de 
réformes constitutionnelles.     

 
 
 
2- Le contenu constitutionnel des accords 
 

 

Vu le contexte politique (sanglant) qui avait précédé cet Accord de Ouaga, les 

négociateurs ne pouvaient pas passer à côté de la protection des droits fondamentaux. 
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L’Accord insistait sur le respect des libertés publiques y compris de la liberté de presse et 
d’opinion (point 1) ; la garantie de la sécurité des personnes et des biens (point 2); 

l’organisation et la réforme des Forces de Défense et de Sécurité (point 3) ; la création d’un 
Conseil national de transition (CNT), organe politique délibérant, dirigé par une personnalité 

religieuse et composé de 101 membres représentant toutes les composantes de la société 

guinéenne (point 4). C’est au futur CNT que fut confiée la révision de la Constitution afin d’y 
introduire les éléments des accords passés. C’est grâce à la stricte application de ces accords 
que le pays a retrouvé le chemin des urnes, donc de la démocratie. 

 
 
Section II : L’application des accords politiques issus des différentes médiations 
 

 

Si les négociations qui débouchent sur les résolutions des crises sont souvent très 

longues et compliquées, les Accords politiques qu’elles produisent sont aussi très difficiles à 
appliquer. Mais les Accords politiques issus des médiations nationales sont surtout plus 

difficiles à appliquer (§1) que ceux issus des Accords des médiations internationales (§2). 

 
 
§1- La difficile application des accords issus des médiations nationales 
 

 

Pour parler de la réussite d’une médiation, nationale ou internationale, il faudrait que 

les actes des uns et des autres suivent les bonnes intentions formulées sur les papiers. C’est 
cette cohérence entre les paroles et les actes, qui pose effectivement problème chez les 

politiciens, qui ont naturellement pour rôle de tromper et de s’opposer à tout ce qui est 
contraire à leur vision des choses. Mais comme les pouvoirs autoritaires de la Guinée n’ont 
jamais accepté la contestation, tout Accord signé entre eux et les hommes politiques ou la 

société entière, devait inévitablement souffrir d’application. C’est cette phobie de la parole 
donnée qui a souvent poussé le Président de la République à violer volontairement les 

Accords (A) avant d’être par la suite amené au respect forcé (B). 

 

A- La violation volontaire des accords par le président de la République 
 

 

Aux sorties de la médiation nationale ayant débouché sur les Accords, le peuple de 

Guinée était toujours comblé d’espoir mais aussi de l’impatience : l’espoir de trouver enfin le 
bout du tunnel et impatient de voir la réaction du Président face au strict respect des Accords. 

Très souvent, c’est le désespoir qui l’emportait sur l’espoir. La preuve était que tous les 
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Accords ont d’abord connu des violations aux raisons injustifiées (1) avec des conséquences 
immédiates (2) avant d’être ensuite respectés de force. 

 

1- Les raisons injustifiées de la violation des accords 
 

 

Pour emprunter une expression aux politiciens ivoiriens, le champion des "dribleurs", 

en matière du non-respect des engagements politiques était bien le Président Lansana Conté 

que nous voulons prendre en exemple ici. La grève la plus illustrative dans la lutte pour 

l’amélioration des conditions de vie et du respect des principes constitutionnels est la grève 
générale de janvier-février 2007. Après plusieurs journées d’insurrection populaire et de 

morts par balles, la grève s’était soldée par l’engagement des parties à respecter le contenu de 
l’Accord trouvé. Mais contre toute attente et sans aucune raison justifiée, Lansana Conté avait 
violé le point le plus important de l’Accord relatif à la nomination d’un Premier Ministre de 
large consensus, Chef du Gouvernement. C’est sous la pression de la rue et du conseil des 
chefs religieux qu’il avait accepté de mettre en place un Gouvernement de large consensus, 
dirigé par un Premier Ministre neutre, jamais impliqué dans la gestion publique du passé. 

Ainsi, « considérant qu’il avait été humilié par les syndicats, le général, réputé revanchard et 
qui affirme n’avoir jamais perdu une guerre, pouvait même planifier un redoutable 
durcissement de son régime. Pendant treize jours, le pays est resté suspendu à l’annonce du 
nom du nouveau chef de Gouvernement de large consensus qui devait incarner la rupture 

avec le système Conté. Malgré des propositions de noms faites par les syndicalistes, il a fallu 

que ces derniers menacent à nouveau de reprendre la grève le 12 février si Conté ne nommait 

pas un Premier Ministre. Et contre toute attente et en violation flagrante, celui-ci nomme le 9 

février Eugène Camara comme Premier Ministre. Camara était un des anciens cadres qui ont 

participé au pillage des ressources du pays. (Il était d’abord Ministre du plan avant sa 
nomination le 19 janvier 2007 comme Ministre d’Etat chargé des affaires présidentielles et de 
la coordination des activités gouvernementales en remplacement de Fodé Bangoura »263. Cet 

acte avait été considéré comme un mépris à l’égard de la population et les réactions sanglantes 
de cette dernière ont été immédiates.  

 
 
 
2- Les conséquences immédiates de la violation des accords 
 

 

Pour les responsables syndicaux et la population, cette nomination non consensuelle 

était la provocation de trop. De la nuit du 9 à la journée du 10 février l’Etat et l’ordre avaient 

                                                           
263 Crisis group, « Guinée : le changement ou le chaos », Rapport Afrique n° 121, 14 février 2007, p. 13. 
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cessé d’exister et la reprise de la grève n’a plus attendu le 12 février, ni le mot d’ordre des 
leaders syndicaux. Les syndicats ont même perdu le contrôle habituel sur la population dans 

les 48 heures suivantes. Partout dans le pays, les manifestants, déchaînés et révoltés, se sont 

attaqués aux symboles de l’Etat et aux biens des dirigeants au pouvoir. Désormais, il n’était 
plus question de réformes structurelles mais plutôt du départ immédiat de Conté et de son 

malheureux Premier Ministre Eugène Camara. Ainsi, la grève du janvier a laissé la place à la 

révolte de février, portée par des foules qui n’ont rien à perdre et n’ont plus peur de mourir264. 

Sur les 33 préfectures de la Guinée, 28 s’étaient soulevées et les dégâts ont pris partout les 
mêmes ampleurs : des dizaines de commissariats, de tribunaux, de postes de gendarmerie ou 

de résidences administratives ou privées sont partis en fumée ; des civils ont été arrêtés, 

torturés, emprisonnés ou tués.  

Pour éviter une guerre civile et son éventuel renversement par un coup d’Etat militaire 

(parce que tous les scénarios étaient devenus envisageables), Lansana Conté fut obligé de 

revenir sur sa décision en remplaçant Eugène Camara par Lansana Kouyaté qui avait été 

proposé par les syndicats sur une liste de personnalités neutres. C’était la seule façon 

d’obliger le Président à respecter ses engagements. 
 

 
B- Le respect forcé des accords par le Président de la République 
 

 

La nomination de Lansana Kouyaté ou l’homme consensuel peut être considéré 
comme un acte imposé à Lansana Conté dans le sens du respect de ses propres engagements. 

Un tel aller-retour dans le fonctionnement de l’Etat était devenu le mode de gestion des 
gouvernants. Par deux fois Conté a été contraint, ce qui équivaut à la honte pour une personne 

noble dans la culture guinéenne, de respecter les Accords. Mais malheureusement, après un 

deuxième respect qu’on peut qualifier d’éphémère (1), les Accords seront à nouveau violés 
par Conté (2). 

 
 
1- L'éphémère respect des accords 

 

 

La nomination du Premier Ministre Lansana Kouyaté et les principales missions qui 

lui avaient été confiées avaient été considérées comme un acte de bonne volonté de Lansana 

Conté allant dans le sens du strict respect des accords, notamment en son premier point relatif 

à cette nomination. Non seulement Lansana Kouyaté était un cadre qualifié mais surtout il 

                                                           
264Ibid. 
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n’avait jamais été associé ni de près ni de loin à la gestion catastrophique du pays. 
Conformément donc aux accords tripartites (parce que signés entre trois parties : le 

gouvernement, les syndicats et le patronat), Lansana Kouyaté avait été investi pour entre 

autres : la consolidation de l’unité nationale et la préservation de la paix dans le pays, la 
relance de l’économie par la mise en œuvre d’un programme qui renoue avec les partenaires 

au développement, la restauration de l’autorité de l’Etat, la modernisation de l’administration, 

le renforcement de la démocratie et de l’Etat de droit, l’amélioration de la gouvernance, le 
renforcement de la sécurité des personnes et de leurs biens, la lutte contre la corruption et 

l’impunité, la poursuite de la mise en œuvre des résultats de dialogue social et politique. 

Lansana Kouyaté investi de la légitimité populaire, devenait ainsi plus crédible que les 

élus, qui ne défendent que leur intérêt. Kouyaté était un homme d’ambition, qui avait initié 
des grands projets. Il a commencé par former un gouvernement de consensus avec des 

ministres jeunes et compétents. Il a lancé les audits afin de mettre la main sur les milliards de 

francs guinéens détournés par les hauts cadres de l’Etat. Il avait réussi à rétablir le contact 
entre le pays et les bailleurs de fonds, créer un ministère de réconciliation nationale et 

organiser des concours d’accès à la fonction publique pour les jeunes diplômés sans emploi. 
L’espoir avait commencé à renaître chez la population. Mais une fois la stabilité rétablie et les 

caisses de l’Etat renflouées, le Président a estimé qu’il avait accompli sa mission et les 
relations entre ces deux têtes de l’exécutif sont redevenues très tendues d’où l’origine d’une 
nouvelle violation des accords. 

 
 
2- Une nouvelle violation des accords 
 

 

Si cet homme (providentiel) avait réussi ce pari, le pays se serait guéri de tous les 

maux qui l’avaient affecté jusqu’ici. Mais malheureusement le miracle ne s’est pas produit, 

car le Premier Ministre n’a eu ni le temps nécessaire, ni la marge de manœuvre indispensable 
à la réalisation d’une telle responsabilité. Pour l’affaiblir, Conté (qui souffrait souvent de la 
perte de mémoire et de manipulation de son entourage) avait commencé par démanteler ses 

attributions. Dans un décret du 05 décembre 2007, les départements ministériels sont 

restructurés à la surprise générale et en violation des attributions du Premier Ministre. Le 

même décret a nommé un secrétaire général à la présidence. La Banque Centrale a également 

été rattachée de nouveau à la présidence, ce qui compromettait gravement la valorisation de la 

monnaie et la gestion efficace de l’économie.  Ce même décret ajoute aussi que le secrétaire à 
la présidence contrôle l’action gouvernementale et assure la continuité de l’Etat, ce qui plaçait 
du coup le Premier Ministre sous la tutelle du Secrétaire. Tout ce qui avait été entrepris 

jusqu’ici a été bloqué. À cause de son hostilité au retour à l’ancienne méthode de gestion des 
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choses publiques, Lansana Kouyaté finira par être limogé et remplacé par Ahmed Tidiane 

Souaré le 20 mai 2008.  

À l’annonce de ce limogeage du Premier Ministre de consensus, l’intercentrale 
syndicale CNTG-USTG, élargie à l’ONSLG et à l’UDTG dénonce et condamne la nouvelle 
violation des Accords. Malheureusement les syndicalistes n’avaient plus les mêmes 
manœuvres de mobilisation des masses (à cause des divisions internes) afin de pouvoir 
contraindre Conté de revenir sur sa décision. Ce sont les considérations d’ethnocentrisme et 
de leader chip entre les responsables syndicaux qui avaient un peu fragilisé le mouvement. 

Affectée par ce virus, la population aussi n’était plus soudée. Mais réunie le jeudi 22 mai 
2008 à la Bourse du travail, suite au limogeage du Premier ministre de consensus, 

l’intercentrale déclarait tout de même : « Après avoir recueilli les avis de toutes les structures 

de base affiliées, l’intercentrale constate encore une fois la violation flagrante des accords 

tripartites signés le 27 janvier 2007.   

Le remplacement du Premier ministre de consensus par un ministre de l’équipe 
gouvernementale rejetée en 2007 par les forces vives de la nation est ressenti comme une 

nouvelle provocation des acteurs du changement. Cet acte constitue un non-respect des 

engagements souscrits par les partis signataires. Il convient de noter que le point n°1 du 

procès-verbal des engagements du 27 janvier stipule que : … Ce décret vient compromettre 
non seulement l’élan de cohésion nationale mais l’espoir de tout un peuple. L’intercentrale 
réitère sa détermination à poursuivre la lutte contre la mauvaise gouvernance, la corruption, 

l’impunité, la cherté de la vie, la misère, la pauvreté, l’exclusion sociale et l’injustice sous 
toutes ses formes. L’intercentrale considère que l’application correcte et intégrale des 
accords doit être la priorité de tous les partenaires sociaux. En plus de la violation de nos 

accords, ce décret compromet dangereusement le programme formel que notre pays vient de 

renouer avec les institutions financières internationales visant à annuler la dette extérieure de 

la Guinée et à financer de nouveaux projets de développement. En tout état de cause, 

l’intercentrale ne saurait accepter le retour aux affaires de l’Etat des anciens dignitaires et 
prédateurs de l’économie nationale qui ont contribué à la dilapidation systématique des 
deniers publics… En conséquence, l’intercentrale demande le respect strict de tous les 

accords de 2006, 2007 et 2008 notamment la procédure et les critères de nomination d’un 
Premier ministre chef du Gouvernement. Il reste entendu que le changement positif amorcé 

par le vaillant peuple de Guinée reste et demeure irréversible. C’est pourquoi, elle se réserve 
le droit d’user de tous les moyens légaux à sa disposition pour faire respecter les accords 
obtenus au prix du sang ».  

Un tel revirement entre les engagements formels et les actes concrets, a fini par 

installer un climat de méfiance totale et de perte de crédibilité à l’égard des gouvernants, qui 
ne prennent jamais la médiation nationale au sérieux d’où le recours à la médiation 
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internationale. 

 
 
§2- Le respect des accords issus des médiations internationales 
 

 

L’Accord du 15 janvier 2010 d'Ouagadougou apparaît comme le seul Accord qui n’eût 
pas souffert d’intenses contestations et ni de problèmes d’application. Cette fois, la pression 
extérieure étant, aucune partie ne pouvait se soustraire à la bonne application des 

engagements pris. En réalité, le seul vrai obstacle au retour à l’ordre constitutionnel par des 

élections démocratiques était Moussa Dadis Camara. Ses comportements peu démocratiques à 

l’intérieur et peu diplomatiques à l’extérieur (parce qu’il faut préciser qu’il avait 
publiquement humilié l’ambassadeur d’Allemagne Carl Prinz en poste à Conakry à l’époque), 

avaient entraîné son exclusion du processus de médiation. Cette exclusion avait permis 

d’obtenir l’Accord de Ouagadougou qui fut appliqué sans entrave par les nouvelles autorités 

publiques (A) et par les Forces Vices (B). 

 
A - L'application des accords par les autorités publiques 

 
 

Le capitaine Moussa Dadis Camara et son entourage étaient les seuls à s’opposer au 
bon retour à l’ordre constitutionnel, notamment par le non-respect de leurs engagements et 

éventuellement des accords politiques. Mais après leur éloignement du pouvoir, la junte sous 

la direction du général Sékouba Konaté, n’a opposé aucun obstacle à l’application des 
Accords politiques de Ouagadougou et même ceux qui avaient déjà été passés sous Moussa 

Dadis Camara. Cette bonne foi s’était matérialisée par le retrait des militaires de la course au 
pouvoir (1) et la création des institutions de la transition politique (2). 

 
 
1- Le retrait des militaires dans la course au pouvoir 
  

 

Conformément au huitième point des Accords de Ouagadougou, qui prévoyait 

«  l’organisation dans un délai de 6 mois, de l’élection présidentielle à laquelle ne 

participeront pas les membres du Conseil National de Transition, le Chef de l’Etat de 
Transition, les membres du CNDD, le Premier Ministre, les membres du Gouvernement 

d’Union Nationale et les membres des forces de défenses et de sécurité en activité », la 

nouvelle équipe du CNDD s’était engagée à rester dans les limites de leurs attributions 
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(garante de la transition) sans d’autres prétentions. Non seulement les militaires s’étaient 
abstenus de toute tentation politique, mais ils s’étaient considérablement déployés pour le bon 

déroulement des élections (pourtant tenues dans un environnement politique notoirement 

mouvementé par les divisions communautaires).  

Ce pari gagné, fut certes à l’actif de tous les membres dirigeants de la junte, mais il fut 
essentiellement les conséquences immédiates du désintérêt du nouveau Président de la 

transition Sékouba Konaté. Pour y parvenir, il avait été obligé de recadrer d’abord les 
irréductibles soutiens militaires à la candidature et au retour de Moussa Dadis Camara avant 

de ramener ensuite la discipline dans l’ensemble des casernes. La balade des militaires en 
armes dans les quartiers et la menace contre les opposants politiques et les leaders syndicaux 

avaient pris fin à la satisfaction de la population et des Forces Vives. Mais ces mesures ont été 

simultanément suivies par la mise en place des institutions de la transition politique. 

 
 
2- La création des institutions de la transition politique 

 

L’institution la plus importante, donc la plus urgente à mettre en place était l’organe 

délibérant (au rôle législatif et politique), qui à son tour, devait prendre toutes les autres 

mesures et lois relatives au retour à un ordre constitutionnel normal. C’est le point 4 des 
Accords de Ouagadougou qui prévoyait : « la création d’un Conseil national de transition 

(CNT), organe politique délibérant, dirigé par une personnalité religieuse et composé de 101 

membres représentant toutes les composantes de la société guinéenne ».  

Conformément donc à ses engagements, le général Sékouba Konaté promulguera la loi 

n° 001/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 9 février 2010 portant création effective et attributions 

du Conseil National de Transition. Par cet acte et par l’acte de nomination d’un Premier 
Ministre à la tête du gouvernement d’union nationale (qui n’était qu’un simple assemblage de 
toutes les composantes de la société, souvent sans compétences), le général Sékouba Konaté 

s’était déchargé de toutes les attributions politiques de la transition. Et on verra tout au long 

de la transition, que toutes les décisions et questions importantes relevaient directement soit 

du CNT ou soit du Premier Ministre. En retour de ce geste inespéré jusqu’ici, les forces 
politiques ont aussi mis fin à toutes les velléités pour se tourner vers la première élection 

présidentielle démocratique. 
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B- L'application des accords par les forces politiques civiles 
 
 

Face à l’espoir suscité par la création du CNT et l’adoption d’une nouvelle 
Constitution répartissant les pouvoirs de l’Etat et garantissant les droits humains, l’ensemble 
des Forces Vives de la nation avait cru cette fois-ci à l’avènement d’une nouvelle ère de 
démocratie et de la liberté. Les signes de cet espoir se sont manifestés par l’arrêt des violentes 
manifestations (1) et le maintien des ministres militaires au sein du gouvernement d’union 
nationale (2). 

 
 
1- L'arrêt des violentes manifestations 

 

 

Comme partout dans les régimes totalitaires africains, l’opposition a peu de marge de 
manœuvre en Guinée. Ses droits politiques ne sont pas tous reconnus et ceux qui sont 

reconnus ne sont pas respectés. Ainsi, pour marquer son existence sur une scène 

potentiellement hostile aux activités politiques, l’opposition est souvent obligée de manifester 
(avec des violences si nécessaires). À la violence de l’Etat contre les militants des partis 
politiques répond la violence des citoyens contre tout ce qui est supposé être étatique (les 

infrastructures et les biens des personnes publiques si elles ne sont pas elles-mêmes victimes 

de lynchages ou d’assassinat ciblé). Dans ce climat de contestation et de répression sanglante, 
la violence apparaît pour la classe politique comme l’unique moyen d’action parce qu’il n’y a 
plus d’institutions crédibles et capables de trancher les questions politiques. 

Mais une fois écoutée et comprise, notamment à travers les accords obtenus grâce aux 

bons offices des acteurs extérieurs, cette opposition « indisciplinée » va se tourner vers les 

nouveaux horizons démocratiques qui s’annonçaient à elle. Manifestement, personne ne 
trouvait désormais son compte dans les violences politiques, car, toute tentative de trouble 

était sujette à répression sévère et facteur de retard du processus électoral (retard que 

l’opposition ne voulait pas sous peine de voir les militaires s’éterniser au pouvoir). En plus de 
la cessation de toutes les formes de manifestations (hormis les campagnes électorales), les 

forces vives vont accepter de composer avec les militaires dans le gouvernement d’union 
nationale transitoire. 
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2- Le maintien des ministres militaires dans le gouvernement d’union nationale 
 

 

Loin des ambitions présidentielles et de leur maintien au pouvoir (ce qui animaient 

certains au départ), les militaires (déjà ministres sous Moussa Dadis Camara) ne voulaient 

plus qu’une seule chose : leur maintien dans le futur gouvernement d’union nationale que les 
Accords de Ouagadougou avaient prévu la création à son article 6. Cela leur assurait ainsi les 

diverses possibilités de s’enrichir dans la passation des contrats (miniers, infrastructures, 
pétroliers, BTP…) sans appels d’offres ou dans les règles de passation des marchés publics 
peu claires. Ce sont ces pratiques auxquelles Sékouba Konaté s’est livré avant son départ du 
pouvoir. Ainsi parmi les nombreux ministres du premier gouvernement de la junte dont le 

général Mamadouba Toto Camara (Ministre de la sécurité et de la protection civile), le 

colonel Kèlèty Faro (Ministre secrétaire général à la présidence), le capitaine Mamadou Sandé 

(Ministre de l’économie et des Finances), le colonel Siba Lolamou (Ministre de la justice et 
garde des sceaux),  le commandant Mamadou Korka Diallo (Ministre du commerce, de 

l’industrie et des PME), le colonel Mathurin Bangoura (Ministre des télécommunications et 
des nouvelles technologies de l’information), le colonel Abdoulaye Cherif Diaby (Ministre de 
la santé et de l’hygiène publique), le colonel Fodéba Touré (Ministre de la jeunesse, des sports 

et de la promotion de l’emploi des jeunes), seul un nombre limité avait été retenu comme le 
général Mamadouba Toto Camara (confirmé à son poste), le colonel Siba Lolamou (confirmé 

à son poste), le capitaine Mamadou Sandé (qui passe au ministère de l’énergie et de 
l’hydraulique), le lieutenant-colonel Kèlèty Faro (désormais Ministre de l’agriculture), le 
commandant Mamadou Korka Diallo (qui passe au Ministre de la pêche et de l’aquaculture), 
Mathurin Bangoura (qui va au Ministère des transports). Par ce Décret 

D/N°005/PRG/CNDD/SGG/2010 du 15 février 2010, toutes les composantes de la société 

guinéenne se retrouvaient unies autour de la même mission, celle de la réussite de la 

transition. À savoir maintenant si une telle ingéniosité politique rime toujours avec la 

Constitution. 

-Un bref rappel sur les rapports entre la Constitution et les Accords politiques 

« Les acteurs politiques africains recourent assez fréquemment à des accords et autres 

compromis pour sortir des crises nées de leurs désaccords. Ces arrangements politiques 

comportent un contenu juridique destiné à pallier les insuffisances et les lacunes de la 

Constitution, dont l’instrumentalisation par le pouvoir exécutif est l’une des causes du 
malaise des sociétés politiques africaines. 

La relation entre la Constitution et les conventions politiques en période de crise… se 
révèle être une relation à la fois conflictuelle et pacifique… La pyramide des normes, en 
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particulier, est bouleversée par ces accords politiques qui, dans certains cas, sont prioritaires 

à la Constitution »265.  

En principe les rapports entre la Constitution et les accords politiques devraient être 

complémentaires à la seule condition que ces dits Accords répondent à une certaine 

préoccupation sociale. Lorsqu’ils portent sur les questions fondamentales de la vie nationale, 

les accords ne peuvent être qu’un avenant à la Constitution, dans ce cas on oblige les hommes 
au pouvoir à tenir compte de la vision des adversaires politiques sur les questions de société et 

d’économie. Et en pareil cas, la Constitution se prête volontiers à la révision et ne souffre 

d’aucune influence. On est dans le scénario d’un accord politique à contenu juridique portant 

sur le système constitutionnel266. Mais, si au contraire l’accord échappe au droit et à l’analyse 
juridique en raison de sa nature d’accord à finalité politique de sortie de crise267, il ne fait pas 

toujours bon ménage avec la Constitution et le droit.  

Quelle que soit la nature ou le contenu des accords, la finalité des résolutions issues 

des négociations entraîne nécessairement une révision de la Constitution, que cette révision ait 

un fondement juridique ou politique. De toutes les façons, la Constitution en Afrique et non 

uniquement en Guinée, reste très instable. Elle subit ponctuellement des révisions même en 

dehors de toute crise. Depuis l’avènement du multipartisme, les dictateurs d’hier passent par 
ce mécanisme pour procéder à la modification du nombre de mandats, de l’âge limite des 
candidats, des conditions restrictives de la candidature en défaveur des oppositions. C’est le 
fait auquel on a assisté dans plusieurs pays, notamment en Guinée, au Burkina Faso, au Togo, 

au Gabon, en Namibie, au Sénégal ou en Tunisie. Mais cette facilité de révision 

constitutionnelle en Afrique s’explique par « la docilité des parlements généralement dominés 

par l’ancien parti unique devenu largement majoritaire sous le multipartisme. Les majorités 

dont disposent, généralement, les dirigeants africains au sein des parlements du fait du parti 

dominant d’aujourd’hui, héritier du parti unique d’hier, leur permettent toujours de modifier 

la norme fondamentale en toute légalité… Dans cette concurrence, même le référendum 
constitutionnel apparaît comme une simple formalité, destinée non pas à donner le dernier 

mot au peuple de la réforme envisagée, mais à consacrer l’existence d’un unanimisme 
populaire en faveur du Chef de l’Etat »268. C’est justement pourquoi les lois constitutionnelles 
ne résistent point aux moindres remous politiques. En Guinée, il n’y a jamais eu de révision 
constitutionnelle (avant 2010) sans violences en raison du caractère très contestable des 

dispositions à modifier. Ce qui fait que les premiers accords des années 2006 et 2007 ont des 

                                                           
265 MAMBO P., « Les rapports entre la constitution et les accords politiques dans les États africains : Réflexion 
sur la légalité constitutionnelle en période de crise », McGill Law Journal/ Revue de droit de McGill, vol. 57, n° 
4, 2012, p., 921-952. 
266 DU BOIS DE GAUDUSSON J., « L’accord de Marcoussis, entre droit et politique », Afrique contemporaine, 
2003/2 n° 206, p. 42.  
267Ibid., p. 42. 
268 ATANGANA AMOUGOU J.-L., « Les révisions constitutionnelles dans le nouveau constitutionnalisme 
africain », consultable sur le site www.droitconstitutionnel.org, consulté le 01/01/2015. 
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contenus juridiques très précis qui imposent une révision constitutionnelle. Au contraire, les 

derniers accords obtenus après l’élection présidentielle de 2010 ne renferment dans l’essentiel 
que des questions relatives aux élections. Ce qui revient à dire que les instabilités proviennent 

essentiellement de la mauvaise organisation des pouvoirs et du dysfonctionnement des 

institutions, parce que la Constitution et les lois constitutionnelles qui les prévoient sont elles-

mêmes viciées.  

Il ressort ainsi que lorsque les recommandations des accords politiques ont un contenu 

juridique ou constitutionnel, ces accords deviennent compatibles avec la Constitution et les 

deux entretiennent à cet effet des rapports de complémentarité. Mais lorsque les accords 

renferment des recommandations beaucoup plus politiques que juridiques, ces deux 

instruments entretiennent des rapports d’influence, qui peuvent parfois devenir conflictuels. 

 
 
Conclusion du Chapitre II 
 

 

Depuis plusieurs années, la Guinée est exposée à une sorte de recrudescence des crises 

qui affectent tous les aspects de la vie nationale. Face à ces bouleversements répétitifs 

d’origine politique, l’ordre juridique se trouve débordé ou impuissant. Ainsi, pour résoudre 

ces crises d’origines constitutionnelles, le pays est contraint comme à l’image d’autres Etats 
de la sous-région, de recourir aux accords politiques. Finalement, ce mécanisme de résolution 

qui devait paraître comme une exception s’est imposé comme la règle dont on ne peut plus se 
passer. Ces négociations politiques ont d’abord lieu entre les acteurs nationaux sous le 
vocable de dialogue inter-guinéen, qui débouchent souvent sur des accords jamais appliqués. 

Et quand ces accords nationaux sont appliqués, ils sont rapidement remis en cause quelques 

semaines ou quelques mois après, généralement par les autorités. L’exemple le plus illustratif 
est la nomination de M. Eugène Camara par Lansana Conté à la place d’un Premier Ministre 

consensuel prévu par les accords tripartites de 2007. À cause de ce revirement politique en 

matière du respect des engagements politiques, la médiation nationale a fini par s’éclipser à la 
lumière de la médiation internationale (qui est souvent accompagnée de pressions directes et 

indirectes des partenaires économiques et diplomatiques) plus crédible et plus efficace. Et 

l’expérience des accords d'Ouagadougou du 15 janvier 2010 a confirmé cette thèse. Avec la 

mobilisation internationale, les protagonistes s’étaient mis d’accord sur des points que 

chacune des parties a respectés. En créant les institutions et le cadre sécuritaire nécessaire 

pour une meilleure transition, les militaires avaient respecté leur part et pour faire autant les 

forces vives de la nation avaient suspendu toutes les violentes manifestations dont le massacre 

du 28 septembre 2009 en est une triste illustration. 
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Pour donner une légalité constitutionnelle à ces accords, bien que respectés par tous 

sans entraves, ceux-ci devraient être intégrés à la Constitution du 7 mai 2010. Cette 

intégration a permis de combler les lacunes et les modifications injustifiées de la Constitution. 

Ce fut le cas de la création du poste de Premier Ministre et la fixation des attributions de ce 

Ministre, du bouleversement de l’organisation habituelle des organes constitutionnels par la 

création de nouveaux organes comme l’INIDH. En retour, cette intégration des accords dans 
la Constitution a évité à ces derniers d’être taxés d’inconstitutionnels. Du coup, entre les 
accords politiques et la Constitution on peut raisonner en termes de rapports de 

complémentarité et d’influence. 

Et pour terminer ce chapitre, on pourrait se demander si « le cas de la généralisation 

des procédures politiques de règlement de crises issues des blocages institutionnels : les 

Accords politiques [ne sont pas] le signe que les mécanismes juridictionnels ne sont plus 

adaptés ? Crise de la Constitution, des régimes politiques ?  Ce constat n’est pas en soit 
comminatoire : le juge vit et travaille dans un environnement politique, avec des instruments 

politiques. L’essentiel est qu’il sauvegarde l’ordre social et politique qui tend à refléter l’idée 
de droit contenue dans la Constitution »269. Ce qui donne ainsi à la résolution politique un 

sens particulier. 

  

                                                           
269 KPODAR A., op. cit., p. 50-51.  



226 
 

TITRE II : LA RÉSOLUTION JURIDICTIONNELLE 
DES CRISES 
 

 

Malgré l’influence des règlements politiques dans la résolution des crises en Afrique, 

ceux-ci ne demeurent pas pour autant la seule voie possible pour aboutir à la stabilité. L’une 
des voies les plus sures est le règlement juridictionnel (notamment par) des crises, qui n’est en 
réalité que l’œuvre des juridictions constitutionnelles. Traditionnellement, ces juridictions 

désignent « l'ensemble des juridictions chargées de la justice constitutionnelle : sont ainsi des 

juridictions constitutionnelles aussi bien, dans le système américain, les tribunaux et cours 

investis de cette mission (et au premier rang de ceux-ci la Cour suprême) que, dans le système 

européen, les cours, tribunaux et conseils constitutionnels »270. Elle a essentiellement comme 

« objet d'assurer la suprématie de la Constitution sur les autres normes juridiques, selon une 

procédure de type juridictionnel »271. L'histoire permet d'abord d'expliquer la formation des 

différents modèles de justice constitutionnelle. Il importe ensuite d'en souligner les grandes 

tendances contemporaines puis de proposer une conception fonctionnelle et procédurale de la 

justice constitutionnelle272. En réalité, « Le contrôle de constitutionnalité apparait en 

Angleterre, au début du XVIIe siècle, lorsque le juge Coke évoque le contrôle de conformité 

des lois à la Common Law. Mais c’est aux Etats-Unis qu’il est exercé pour la première fois 
un contrôle de conformité de la loi à la Constitution par la Cour suprême, dans l’affaire 
Marbury vs Madison. 

En Europe, c’est avec Hans Kelsen qu’on va admettre progressivement le contrôle de 
constitutionnalité des lois. Il préconise en effet un contrôle confié non pas à tous les juges, 

comme c’est le cas aux Etats-Unis (contrôle diffus), mais à un organe spécialisé dans ce 

contrôle (contrôle concentré). La première Cour constitutionnelle est ainsi crée en 1919 en 

Autriche. 

Ce n’est qu’avec la IVe République que la France admet un contrôle de 

constitutionnalité des lois, exercé par le Comité constitutionnel ; les nombreuses carences ont 

entrainé la nécessité d’un contrôle plus important mis en place avec la Ve République avec la 
création du Conseil constitutionnel »273. 

La tendance actuellement utilisée en Afrique est le contrôle a priori, qui consiste à 

contrôler la constitutionnalité d’une norme avant son entrée en vigueur. Cela permet d’éviter 
qu’une norme inconstitutionnelle ne produise ses effets, qui peuvent parfois porter atteinte 

aux droits humains. Mais depuis la réforme constitutionnelle de 2010, on a donné un intérêt 
                                                           
270 DUHAMEL O. et MENY Y., op. cit., p. 547. 
271 DRAGO G., « Justice constitutionnelle » in ALLAND D. et RIALS S., op. cit., p.902.  
272Ibid. 
273 Consultable sur le lien http://www.lemondepolitique.fr/cours/droit/droit-constitutionnel/constitution/la-ve-
republique/controle-de-constitutionnalite. Consulté le 25/01/2016. 
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particulier aux deux formes de contrôle (a priori et a posteriori), notamment avec 

l’introduction de l’exception d’inconstitutionnalité dans la nouvelle Constitution. Les citoyens 

et les autres tribunaux ont désormais un rôle prépondérant à jouer dans le contrôle les normes 

déjà promulguées. Et c’est la tendance en pratique aujourd’hui au Mali ou au Benin. Dans la 
résolution des crises, le contrôle à priori joue un rôle de prévention tandis que le contrôle à 

posteriori vise surtout à éviter ou à réparer les effets des normes inconstitutionnelles. Mais si 

la résolution juridictionnelle a été utilisée avec succès par certains pays africains comme 

solutions à leur crime (Chapitre I), les solutions guinéennes (Chapitre II) sur ce plan ont eu 

énormément de peines à aboutir.  
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Chapitre I : Les solutions africaines 
 

 

Les juridictions constitutionnelles africaines interviennent, contrairement à une époque 

récente encore, très efficacement dans la résolution des crises actuelles. Certes, il arrive 

qu’elles soient parfois dépassées par l’ampleur des événements ou qu’elles soient tout 
simplement ignorées par les parties au profit des résolutions politiques (plus rapides et plus 

pragmatiques). Pourtant, la résolution juridictionnelle devrait, en toute logique, être le 

mécanisme le plus approprié pour la résolution des crises. L’indépendance, l’impartialité et 
l’égalité d’accès de tous à la justice qui caractérisent les Cours constitutionnelles (dans les 

conditions normales) constituent autant de garanties pour les parties, qui n’ont plus rien à 
craindre en matière d’ingérence extérieure. À ces garanties, s’ajoute le caractère général et 
impersonnel des lois, qui mettent ou doivent mettre toutes les parties au même niveau sans 

distinction aucune. Si le carnet d’adresse de certains politiciens peut influer sur les 
recommandations d’une médiation (nationale ou internationale), les décisions de justice elles, 

restent fondées sur les considérations juridiques et sont pour cela bien motivées.  

 

On en a vu en Côte d’ivoire avec l’accord de Marcoussis où l’opposant Alhassane 
Dramane Ouattara et les groupes rebelles avaient, en raison de leur relation avec la France, 

plus pesé sur les recommandations que la partie gouvernementale, qui avait d’ailleurs fini par 
perdre totalement la manœuvre du pouvoir au profit du Premier Ministre de consensus, qui 

n’était autre que le rebelle Guillaume SORO, l’homme d’opération d’Alhassane Dramane 
Ouattara. En Guinée également, le poids relationnel de Alpha Condé (ami d’enfance de 
Bernard Kouchner,  qui était à l’époque, c’est-à-dire en 2010, Ministre français des affaires 

étrangères ; de Georg SOROS le puissant financier américain ; de Tony Blair ancien Premier 

Ministre britannique ; de Bolloré le riche homme d’affaires français et gestionnaire de la 
plupart des ports ouest africains et certains officiers de l’armée guinéenne) avait 
favorablement influencé les accords politiques de Ouagadougou et les actions des pouvoirs de 

transition guinéens en sa faveur.     

Contrairement à la résolution juridictionnelle, qui est basée sur des règles de droit 

préexistant à la crise, les négociations politiques ne sont basées sur aucune règle 

préalablement définie. Seuls les intérêts des acteurs en présence déterminent l’ordre du jour, 
c’est-à-dire les règles de la résolution. Face à une telle situation, on peut toujours s’attendre à 
des surprises, de nature à compromettre le règlement durable de la crise. On voit bien, que si 

les négociations politiques peuvent elles aussi résoudre les crises, cette voie de résolution 

(quelle que soit sa prise en compte par une révision constitutionnelle) reste tangible. Elle peut 

toujours être remise en cause par l’une des parties signataires, car, ce ne sont pas des lois au 
caractère général et impersonnel, ce sont des arrangements à caractère personnel (entre 

quelques groupes d’intérêt) et partial. Avec l’avènement de la démocratie et de l’État de droit, 
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la Guinée, comme ses homologues africains, doit désormais suivre la voie de la résolution 

juridictionnelle, qui est plus stable et plus équitable. 

 

« Dans un Etat de droit, la loi prévoit les voies et moyens de droit pour contester et 

même réduire à néant la décision d’une autorité politique voire destituer ladite autorité. Il y a 

nécessairement crise, lorsqu’il est recouru, par l’usage d’une liberté ou d’une prérogative 
légale quelconque, à une voie non prévue pour la finalité vers laquelle on l’utilise. Quelle que 
soit la compétence dévolue par la Constitution à une juridiction constitutionnelle, une crise 

n’ayant manifestement aucun rapport avec les institutions ne peut-elle pas en fin de compte 

entraîner des effets relevant de la compétence du juge constitutionnel ? Par exemple une crise 

climatique qui entraîne une crise alimentaire, laquelle provoque une crise sociale qui à son 

tour génère une crise politique et institutionnelle. Le juge constitutionnel peut-il se retrouver 

ainsi interpellé par une situation au départ éloignée de la Constitution ? »274. Les Cours 

constitutionnelles se trouvent finalement au centre de toute la vie de l’État et de la société 

toute entière. Chaque fait peut avoir une explication constitutionnelle, surtout dans ces États 

où les dirigeants acceptent encore très mal leur stricte soumission aux principes 

constitutionnels, comme celui du respect de la séparation des pouvoirs ou celui de la bonne 

gouvernance. Ce fait est encore aggravé par l’émergence de la saisine populaire des Cours 
constitutionnelles, qui a accru les sentiments de méfiance entre gouvernés et gouvernants. 

Mais investies d’une lourde mission (organisationnelle, normative et substantielle), les Cours 
constitutionnelles doivent agir et s’améliorer sans cesse pour répondre aux attentes. Cette 

ambition passe par l’extension de la qualité des parties et des normes applicables aux crises 

(Section I) d’une part, et d’autre part par l’examen des procédures et décisions de la 
juridiction constitutionnelle (Section II). 

 
 
Section I : La qualité des parties et les normes applicables 
 

 

Il s’agit de déterminer les organes qui ont la capacité et les intérêts pour agir devant la 
juridiction constitutionnelle. Il consiste aussi à délimiter les normes applicables par la 

juridiction constitutionnelle dans la résolution des crises constitutionnelles. Si ordinairement, 

le conflit constitutionnel ne concerne que les organes constitutionnels normaux (le Président 

de la République, les autres organes de l’exécutif, les parlementaires) et les organes 
juridictionnels ; il y a eu dans ces dernières années (avec le développement de la démocratie 

et de la décentralisation du pouvoir) la reconnaissance de cette capacité à des  nouveaux 

organes se situant en dehors du pouvoir (les citoyens, les partis politiques, les collectivités 

                                                           
274 La Cour constitutionnelle du Bénin, op. cit., p. 9.  
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territoriales ou les États fédéraux). À cette expansion de la capacité d’agir à de nouveaux 
organes s’ajoutent les normes applicables qui s’adaptent aussi à des situations nouvelles. Ce 
progrès va dans le sens de la protection des droits fondamentaux des populations et de leurs 

intérêts à s’auto-administrer. Sans doute, la détermination de la qualité des parties (§1) et des 

normes applications (§2) paraît désormais comme un impératif qui doit tenir compte d’une 
réalité devenue irréversible. 

 
 
§1- La détermination de la qualité des parties 
 

 

On appelle ici parties, l’ensemble des sujets de la résolution juridictionnelle. Ce sont 

les sujets du conflit sans lesquelles la crise n’existerait jamais. Ces acteurs n’étaient pas assez 
nombreux à agir devant la juridiction constitutionnelle en raison du manque de sceau de la 

Constitution. Seuls les organes participant effectivement à l’exercice du pouvoir politique 

avaient la capacité. Les compétences de la juridiction constitutionnelle se sont 

progressivement étendues en raison des besoins nouveaux des populations. Désormais, en 

plus de ces organes constitutionnels ordinaires (A), nous avons les organes constitutionnels 

externes (B). 

 

A- Les organes constitutionnels ordinaires 
 
 

Sans procéder à une étude exhaustive, nous appelons ici organes ordinaires, les 

organes qui sont constitutionnellement institués avec également des attributions 

constitutionnelles. Ils sont directement prévus par la Constitution elle-même et non par une loi 

ordinaire ou organique. Traditionnellement, ces organes ne s’opposaient jamais dans les 
régimes autoritaires à parti unique qui prédominaient partout en Afrique noire. Ils avaient tous 

la même et seule mission, celle de renforcer l’autorité du Président inamovible. Mais avec 

l’avènement de la démocratie et de la participation des députés de l’opposition au Parlement 
ou à l’Assemblée nationale, les habitudes ont changé. Désormais, il est devenu très fréquent 

qu’on assiste à des crises constitutionnelles d’origine inter-organique. Dans ce genre de crise, 

seuls les organes constitutionnels habituels ont la capacité et les intérêts pour agir. 

  

Ces organes constitutionnels ordinaires sont composés de l’ensemble des institutions 

étatiques avec pour mission d’assurer le bon fonctionnement de l’État. Ce sont les organes 

gouvernementaux (le Chef de l’État, les ministres), les parlementaires (incluant les chambres 
et leurs fractions, tels les commissions ou les parlementaires individuellement), des organes 
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juridictionnels (qu’il s’agisse des juridictions ordinaires ou de la juridiction constitutionnelle), 

et enfin des organes dits « de relevance constitutionnelle »275. 

- Le Chef de l’État et les organes gouvernementaux (les ministres, les secrétaires 

généraux, les directeurs nationaux, les gouverneurs de régions, les préfets, les sous-préfets). 

Cet ensemble de l’appareil exécutif est source de nombreux actes réglementaires et d’autres 

décisions qui sont constitutifs de potentielles sources de crises constitutionnelles, notamment 

par invasion ou par interférence dans leurs domaines d’attribution réciproques ou dans les 
domaines d’attribution d’autres organes (extérieurs à l’exécutif). Dans certains pays, comme 
la Guinée, le Togo, le Cameroun, le Tchad ou la RDC, qui ont tardé ou qui tardent encore à 

consacrer concrètement la démocratie, les agents de l’État prennent un grand nombre d’arrêtés 
ou décisions (selon leurs domaines respectifs) qui vont naturellement à l’encontre des droits 
des citoyens, des lois ou des autres organes (qu’ils considèrent souvent comme 
hiérarchiquement ou organiquement inférieurs). Avec la déconcentration du pouvoir, ces 

organes disposent d’une assez large autonomie vis-à-vis de leurs chefs hiérarchiques. Ils 

possèdent des pouvoirs de décision propres qui ne font pas d’eux de simples auxiliaires du 
Chef de l’État qui lui-même, est auteur de l’essentiel des actes de l’exécutif (qui peuvent 
parfois toucher aux domaines qui ne sont pas les siens, comme ceux touchant les domaines du 

parlement).  

 

- Les Parlementaires ou Assemblées sont des organes élus ayant pour fonctions 

principales l’élaboration des lois, le contrôle des activités du gouvernement et de 
représentation de la nation. Contrairement à la culture démocratique occidentale, ces organes 

n’ont été que des prolongements de l’exécutif en Afrique et non les véritables instruments au 

service des citoyens. Dans la plupart des pays d’Afrique, les Assemblées ne s’opposaient pas 
aux autres organes constitutionnels avec qui, elles composaient un système unique et très 

complice. Le manque de multipartisme et de contradiction des opinions, en faisait d’un organe 

fantôme.  Mais à partir des années 1990, nos pays ont connu l’avènement de la démocratie et 

la participation de l’opposition aux Assemblées nationales où les débats sont désormais 
devenus plus constructifs et plus démocratiques, débouchant sur l’adoption des lois parfois 

polémiques. Un phénomène qui nécessita l’émergence des Cours constitutionnelles afin de 

mettre de l’ordre dans les actes des différents organiques. 
 

- Les juridictions ordinaires : Elles peuvent être au cœur des crises par le fait par 

exemple qu’un juge se transforme en législateur ou refuse de faire respecter les droits 
constitutionnels d’un citoyen au cours d’un procès où l’inconstitutionnalité d’une loi est 
soulevée. Tout comme elles peuvent subir l’empiétement des autres pouvoirs, comme les 

entraves à l’exécution des décisions de justice par les pouvoirs habilités à le faire. Par 

                                                           
275 CARPENTIER E., op. cit., p. 808.  



232 
 

exemple, Lansana Conté ira libérer des prisonniers (en 2006) condamnés par le TPI de 

Conakry sous prétexte que cet emprisonnement était injuste et que c’était lui le chef suprême. 
Si de tels actes ne sont pas sanctionnés en Guinée, par contre ils le sont dans d’autres pays, tel 
qu’on avait vu dans la décision 07-157 du 27 décembre 2007 où la Cour constitutionnelle 

béninoise a annulé la décision du Conseil des ministres du 10 octobre 2007 relative à la 

suspension de l’exécution des décisions de justice rendues en matière domaniale en milieu 
urbain. On peut ainsi retenir dans cette catégorie, l’ensemble des juridictions ordinaires et la 

Cour constitutionnelle. Leur indépendance leur permet de sanctionner (par suspension ou par 

annulation) les actes illégaux ou inconstitutionnels des autres organes, ce qui fait d’eux 
(surtout dans certains pays d’Afrique subsaharienne) des collaboratrices gênantes pour les 

autres pouvoirs. Dans l’un ou dans l’autre des cas, les juridictions peuvent aussi prendre part 
aux crises constitutionnelles en Afrique.    

 

- Les organes de relevance constitutionnelle se composent essentiellement des 

organes, que nous avions déjà définis plus haut, qui jouent un rôle constitutionnel 

complémentaire auprès des organes constitutionnels proprement dits. On peut les considérer 

comme des pouvoirs ou des organes auxiliaires des premiers. Ils sont créés par la 

Constitution, mais leur mission, leur organisation et leur fonctionnement viennent des lois 

infra-constitutionnelles, ce qui leur confie un statut inférieur à celui des organes 

constitutionnels habituels. Ils varient selon les pays et selon les époques, mais le mimétisme 

étant la marque du système juridique africain, on rencontre à peu près les mêmes 

ossatures dans les différents pays : La Cour des comptes, le Conseil économique et social, le 

Conseil supérieur de la magistrature, les institutions nationales de défense des droits de 

l’homme. Ces organes étant en étroite collaboration avec d’autres organes (encore de 
relevance constitutionnelle) peuvent prendre part à la crise pour des raisons d’interférence 
dans leurs domaines respectifs. Mais les crises peuvent également provenir de l’intérieur d’un 
même organe, notamment suite à l’opposition de ses membres entre eux. Dans tous ces cas, il 
est de l’attribution de la Cour constitutionnelle d’intervenir pour régler les rapports. Par 

exemple, la Cour constitutionnelle guinéenne était intervenue dans son Arrêt N° AC 09 du 5 

Mai 2016 pour résoudre la crise qui fragilisait le fonctionnement normal de la Haute Autorité 

de la communication. L’opposition entre la Présidente Madame Martine Condé et neuf des 

Commissaires avait entraîné le dysfonctionnement de ladite institution. Ce collectif de 

Commissaires demandait à la Cour de constater la récusation de la Présidente (et du 

Commissaire N’Fa Ousmane Camara) pour avoir outre passé ses prérogatives, tandis que la 

Présidente sollicitait l’intervention de la Cour pour toutes fins utiles à la résolution de la crise. 

Mais après l’examen des demandes, la Cour avait estimé que la Présidente avait violé le 

règlement intérieur de l’institution et la Cour avait ainsi déclaré nulles et de nul effet les 
décisions prises par cette dernière dans ce sens. La Cour avait également déclaré nulle et de 

nul effet la récusation de la Présidente par les neuf Commissaires.    



233 
 

  

  Ces organes constitutionnels proprement dits, peuvent donc être à la base de 

plusieurs crises entre eux-mêmes, notamment par l’interconnexion de leurs missions. Par 
ignorance ou  par négligence, les uns peuvent envahir les domaines des autres. C’est pourquoi 
la Constitution se déploie depuis des siècles à repartir avec fermeté les pouvoirs entre eux. 

« Ce problème présente deux aspects : technique et politique. Sous l’angle technique, il s’agit 
d’assurer entre les gouvernants une division du travail aussi rationnelle que possible, propre 
à l’activité gouvernementale le maximum d’efficacité. Sur le plan politique, si tous les 
pouvoirs sont remis à un seul organe gouvernemental, celui-ci disposera d’une puissance 
considérable par rapport aux gouvernés ; au contraire, les gouvernants seront évidemment 

plus faibles s’ils sont multiples et si chacun d’eux est nettement spécialisé dans une tâche 

précise »276. C’est le seul moyen alors d’éviter efficacement les crises et de limiter le nombre 
de parties qui y prennent part.  

Mais malheureusement, la résolution juridictionnelle de ces crises se déroule 

désormais sur un terrain qui ne cesse de s’étendre à d’autres organes extérieurs. 

 
 
 
B- L'extension de la qualité de partie aux organes extérieurs 

 
 

L’extension de la qualité de sujets aux organes extérieurs (à la répartition 
constitutionnelle des pouvoirs d’État), s’explique par un souci de protection et de défense de 
leurs sujets que sont les populations. Dans le contexte des crises constitutionnelles en Afrique, 

l’extension de la capacité d’agir aux partis politiques, aux syndicats, au patronat, aux 

organisations des droits humains et aux collectivités territoriales revêt un intérêt considérable. 

En Guinée par exemple, il n’y a pas de contentieux constitutionnels (jusqu’avant la mise en 
place de la toute nouvelle Cour constitutionnelle le 03 avril 2015) opposant les organes de 

l’État. C’est pourquoi l’extension de la qualité et de la capacité à d’autres organes est 
importante. Ces organes regroupent les syndicats, les partis politiques, le patronat, les 

organisations de la société civile et les citoyens. 

- Les partis politiques : ce sont les adversaires potentiels des pouvoirs en place, ils ont 

en commun la conquête du pouvoir (par les urnes comme par les violences) et ont en 

différence l’origine de leurs États. Actuellement, il est impossible d’assister à une crise de 

grande ampleur sans l’implication des partis politiques, tel fut le cas au Kenya, en Guinée, au 

Madagascar, en Côte d’Ivoire, en Afrique du Sud sous l’apartheid. Ces partis politiques sont 

                                                           
276 DUVERGER M., « La structure des gouvernants », L’étude de la société, section 8, p. 315-327. Consultable 
sur le lien : classiques.uqac.ca/contemporains/duverger_maurice/structure_des_gouvernements/struc_gouver_ 
texte.html. Consulté le 07/04/2015.  
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demandeurs dans les contentieux relatifs à l’accession ou au départ du pouvoir. Tout 

récemment encore les Présidents autoritaires utilisaient les modifications constitutionnelles 

douteuses pour durcir les conditions de candidature (l’âge, la nationalité, la résidence, les 
conditions de santé), qui changeaient invariablement en faveur de leur situation. Les 

manœuvres de fraudes électorales constituaient aussi des sources de tensions extrêmes. Loin 
de défendre les électeurs, les leaders se trouvent aujourd’hui impliqués dans les contentieux 
constitutionnels contemporains. Ils saisissent généralement la Cour dans le cadre du 

règlement des contentieux électoraux. 

-Les citoyens, la possibilité pour eux d’attaquer toute loi inconstitutionnelle devant les 
tribunaux, donne désormais un sens à la protection de leurs intérêts et de leurs droits humains, 

imprescriptibles et constitutionnellement garantis. C’est la méthode la plus sûre d’assurer aux 
citoyens la meilleure de leur propre protection ou de la défense de leurs droits. L’article 104 
de la Constitution togolaise de 1992 dispose qu’ « Au cours d'une instance judiciaire, toute 

personne physique ou morale peut, in limine litis, devant les cours et tribunaux, soulever 

l'exception d'inconstitutionnalité d'une loi. Dans ce cas, la juridiction sursoit à statuer et saisit 

la Cour constitutionnelle ».Ce droit est consacré par plusieurs d’autres Constitutions 
africaines. C’est le cas de l’article 122 de la Constitution béninoise de 1990,de l’article 166 de 
la Constitution tchadienne de 1996 révisée en 2005, de l’article 132 de la Constitution 
nigérienne de 2010, de l’article 96 de la Constitution guinéenne de 2010 et de l’article 135 de 
la Constitution ivoirienne de 2016. 

 

- Les organisations syndicales et de la société civile : Elles sont devenues des acteurs 

incontournables dans les crises constitutionnelles. Face à l’immobilisme ou à la complicité 
des institutions fantômes en Afrique, elles prennent régulièrement des initiatives populaires 

tendant à imposer le respect de la Constitution ou à faire agir la juridiction constitutionnelle. 

Ce fut le cas du mouvement "Y en a marre" qui s’était levé contre la tentative de Me 

Abdoulaye Wade de se maintenir inconstitutionnellement au pouvoir au-delà de ces deux 

mandats limites. Le mouvement s’était considérablement battu pour mobiliser l’opinion 
nationale contre un troisième mandat (qui était en violation de la Constitution sénégalais) de 

Me Wade. Au final, si la Cour constitutionnelle n’avait rien pu faire contre la modification 

anticonstitutionnelle du nombre de mandat (de 2 à 3), le mouvement avait empêché (par le 

vote de désapprobation de la population) le Président sortant Me Wade de briguer un 

troisième mandat en 2012. De même, le mouvement burkinabé "Balai Citoyen" avait permis à 

la population de balayer le Président Blaise Compaoré (le 31 octobre 2014) qui comptait se 

maintenir au pouvoir après 27 ans de règne en modifiant la Constitution. Sa fuite avait permis 

la mise en place d’un gouvernement et d’un conseil national transitoires, chargés de 
l’organisation de la première élection démocratique transparente. Ces organisations se 

chargent volontiers de demander à la juridiction constitutionnelle, si nécessaire, pour pallier à 
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des crises. Mais lorsque cette dernière est laxiste ou impuissante comme cela est souvent le 

cas en Afrique, ces nouvelles formes de révolutionnaires procèdent autrement à la résolution 

de ces crises. Les organes extérieurs les plus anciens et les plus actifs sur le terrain du 

contentieux constitutionnel en Guinée, et même en Afrique entière, sont les organisations 

syndicales des travailleurs. Ces organisations interpellent surtout la juridiction 

constitutionnelle à intervenir dans la régulation des rapports entre les pouvoirs d’État et dans 

la protection des droits fondamentaux. Si elles ne sont pas expressément citées par la 

Constitution dans la liste des organes habilités à saisir la Cour, elles s’essaient tout de même 
de se substituer des organes constitutionnellement habilités (mais indifférents parfois) pour 

interpeller la Cour. Ce fut le cas en 2007 en Guinée lorsque les syndicalistes avaient exigé de 

la Cour suprême la destitution du Président Lansana Conté pour incapacité physique et 

intellectuelle. 

 

Ce qui est à retenir au final, c’est qu’on assiste actuellement à une explosion des 
parties au conflit constitutionnel devant les juridictions constitutionnelles, ce qui n’allège pas 
les taches de ces dernières. Une requalification ou limitation de ces parties à la résolution 

juridictionnelle serait avantageuse à l’efficacité de ce mécanisme. Des crises mineures ou de 
faibles incidences constitutionnelles peuvent par exemple être renvoyées devant les organes 

de médiation nationale que sont les sages. Il est aussi important de bien délimiter les intérêts 

et la capacité à agir, sinon ça ralentirait le temps et la capacité de fonctionnement des Cours 

elles-mêmes, surtout dans des États aux capacités budgétaires très limitées (en Guinée, le 

budget de la justice représente 5 pour cent du budget du gouvernement). Et pour revenir à la 

Guinée, le souci de la meilleure circonscription de la capacité et de l’intérêt à agir est autant 
plus important que la Cour constitutionnelle n’a aucune expérience en la matière et est venue 
à un moment d’instabilité politique fréquente et inquiétante où tous les acteurs se détestent et 

se rejettent. A cet effet, ici ou ailleurs, il serait mieux de déterminer surtout les normes 

applicables en pareilles circonstances, surtout en matière de contentieux électoraux. 

 
 
§2- La détermination des normes applicables 

 
 

Bien évidemment, c’est la loi ou les normes, qui se trouvent ici au centre de la 

résolution juridictionnelle des crises. Pour résoudre ces problèmes d’origine constitutionnelle, 
qui est désormais en passe de devenir une composante de la vie nationale de plusieurs pays 

d’Afrique, la juridiction constitutionnelle se sert des articles et du préambule de la 

Constitution pour apprécier les actes litigieux. La cour peut également utiliser des principes 

fondamentaux ainsi que les accords politiques et le droit international. Il ne s’agit pas ici de 
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contrôler uniquement la stricte conformité des lois à la Constitution, mais de contrôler la 

conformité de tout acte conflictuel aux normes constitutionnelles ou de valeurs 

constitutionnelles dans le cadre de la résolution des crises.  

C’est pourquoi cet examen sortira en dehors de la traditionnelle étude de contrôle de 

constitutionnalité. En principe, les normes constitutionnelles sont les normes de référence, 

mais en temps de crise les parties en présence ont souvent tendance à vivement contester 

certaines dispositions de ces dernières pour des raisons d’intérêt. Ainsi, lorsque ces normes 

constitutionnelles de référence (A) se trouvent remises en question, totalement ou 

partiellement, la juridiction constitutionnelle doit se tourner vers d’autres normes comme le 
droit international et les accords politiques (B) pour circonscrire la crise. 

 
 
A- Les normes constitutionnelles de référence 

 
 

Ce sont les normes par excellence applicables en matière de crises constitutionnelles. 

Elles renvoient aux lois constitutionnelles (1) et aux lois organiques ou les règlements des 

Assemblées sous certaines conditions (2). 

 

 
1- Les lois constitutionnelles 

 
 

Dans la résolution des crises par la Cour constitutionnelle, la principale norme 

applicable est la Constitution. Mais à côté des articles de la Constitution, on a aussi les 

principes fondamentaux reconnus par les lois de la république. Cet ensemble forme ce qu’on 
appelle le bloc de constitutionnalité dont la valeur reste supérieure aux autres normes. Parmi 

ces principes fondamentaux presque reconnus par toutes les Constitutions africaines 

aujourd’hui nous pouvons retenir : la Déclaration des droits et devoirs établis dans la Charte 

de l’ONU, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, les Conventions et Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l’Homme, l’Acte constitutif de l’Union africaine, la 
Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples et ses protocoles additionnels relatifs 

aux droits de la femme, ainsi que le Traité révisé de la CEDEAO et ses protocoles sur la 

démocratie et la bonne gouvernance (pour les États d’Afrique de l’ouest). 

Les articles de la Constitution paraissent parfois plus flexibles que les principes 

fondamentaux qu’elle consacre. Car, si certains articles peuvent être facilement modifiables 

par les pouvoirs publics, les principes fondamentaux ne se prêtent pas à ce jeu, parce que ce 

sont des valeurs universellement (ou au plan africain) reconnues, donc difficiles voire 

impossible de les modifier unilatéralement par les seuls pouvoirs publics ou par un seul État. 
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Ces principes sont généralement contenus dans le préambule des Constitutions, ce qui les 

confère une valeur constitutionnelle. Une reconnaissance qu’on retrouve d’ailleurs dans 
d’autres Constitutions occidentales. Tel est le cas du préambule de la Constitution française 
de 1958, qui fut introduit dans le bloc de constitutionnalité par la décision du Conseil du 16 

juillet 1971. Ce bloc de constitutionnalité en France comprend actuellement de la Constitution 

de 1958, de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, du Préambule de la 

Constitution de 1946, de la Charte de l’environnement, des principes fondamentaux reconnus 
par les lois de la République et les principes (politiques, économiques et sociaux) à valeur 

constitutionnelle. Cette extension laisse au Conseil constitutionnel français « la porte ouverte 

à l’utilisation contentieuse »277 de ces normes et principes du bloc. Aussi, dès que les 

circonstances politiques et les saisines lui ont permis, le Conseil a attribué valeur 

constitutionnelle au Préambule de 1946 par la fameuse décision du 16 juillet 1971, à la 

Déclaration de 1789 par la décision du 27 décembre 1973, et, de manière générale, aux 

« textes auxquels la Constitution du 4 octobre 1958 fait référence dans son préambule »278. 

Les Cours constitutionnelles africaines, à l’égard de l’évolution de notre temps, ne 
doivent plus se contenter de se référer à la seule lettre des articles de la Constitution, mais 

elles doivent surtout se référer également aux principes politiques, économiques et sociaux 

nécessaires au développement humain. Mais à cette panoplie de normes constitutionnelles, 

s’ajoutent en partie les lois organiques et les règlements d’Assemblée. 

 

 
2- Les lois organiques et les règlements d’Assemblée 

 
 

Les lois organiques ne sont pas en tant que telles des normes à valeur 

constitutionnelle, tout comme les règlements d’Assemblée.  

Les lois organiques sont des normes infra-constitutionnelles mais supra-législatives279 

dont la caractéristique essentielle est d’être soumise à une procédure d’élaboration spéciale, 

faisant notamment intervenir, obligatoirement, le Conseil constitutionnel avant leur 

promulgation280. Cette catégorie de lois bénéficie donc d’un statut particulier, justifié par 
l’importance de la matière, et destiné à leur assurer par rapport aux lois ordinaires, "une plus 

grande stabilité et un plus grand respect", selon l’expression de Michel Debré281. Pour Mme 

MBORANTSUO, ces textes viennent en effet compléter l’organisation institutionnelle posée 

                                                           
277 ROUSSEAU D., Droit du contentieux constitutionnel, 10e édition, Paris, LGDJ-Lextenso, 2013, p. 98.  
278Ibid. 
279ROUSSEAU D., op. cit., p. 108.  
280 ROUSSEAU D., op. cit., p. 107.  
281 DEBRÉ M., « Discours de présentation de la Constitution devant l’Assemblée générale du Conseil d’État », 
le 27 août 1958, Cité par Dominique Rousseau, op. cit., p. 107. 
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par les Constitutions ou encore en préciser les modalités de fonctionnement. Ainsi 

s’affirment-ils comme une nécessité qui, à la manière des décrets d’application posés pour les 
dispositions législatives, vient préciser les dispositions constitutionnelles pour les rendre 

parfaitement opérantes282. Selon M. Amiel : « Ces lois qui prolongent la Constitution et qui 

en ont permis la mise en vigueur constituent donc une véritable législation constitutionnelle 

complémentaire »283.  Et à M. Camby d’ajouter que : « La notion de loi organique recoupe 

deux idées : il s’agit à la fois d’une loi qui à trait aux "organes de l’État", cette définition 

étymologique semble évidente, et d’un texte pris pour l’application de la Constitution »284. 

Cette notion de nécessité est importante. Il s’agit bien d’une obligation qui s’impose au 
législateur tenu de mettre en place ces lois organiques indispensables à l’application de la 

Constitution285. 

Quant aux règlements d’Assemblée, ils ne peuvent servir de référence dans le 
règlement des crises que dans leurs dispositions exprimant les principes constitutionnels. 

Lorsqu’ils ne portent en rien sur la Constitution ou sur les principes à valeur constitutionnelle, 

ils ne peuvent être retenus par le juge constitutionnel.  Pour qu’ils rentrent en ligne de compte 
de la résolution des crises constitutionnelles, il faudrait vraiment qu’ils expriment 
matériellement un sujet au contenu constitutionnel, et non une simple norme interne sans 

aucune incidence constitutionnelle. Cela va de même pour les accords politiques et le droit 

international. 

 
 
B– Les accords politiques et le droit international 

 
 

Le règlement juridictionnel des crises constitutionnelles doit tenir compte des réalités 

juridiques et politiques de notre temps. Le règlement politique des crises constitutionnelles 

introduit l’intervention des acteurs politiques et des représentants des organisations régionales 

et internationales, qui usent respectivement du jeu politique et parfois des règles de droit 

international pour ramener la paix. C’est pourquoi que la juridiction constitutionnelle doit en 

grande partie se référer à ces « normes » : les accords politiques (1) et le droit international 

(2). 

 

 
  

                                                           
282 MBORANTSUO M.–M., op. cit. p. 108. 
283 AMIEL H., « Les lois organiques », RDP, 1984, p. 409. Cité par MBORANTSUO M.–M., op. cit. p. 109.  
284 CAMBY J.–P., « La loi organique dans la Constitution de 1958 », RDP, 1989, p. 1401. 
285 MBORANTSUO M.–M., op. cit. p. 109.  
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1- Les accords politiques 
 
 

Le problème qui se pose ou qui peut se poser à ce niveau est celui de savoir si la Cour 

constitutionnelle doit ou non faire recours aux accords politiques dans la résolution des crises 

constitutionnelles ? Si oui, quels accords politiques le juge constitutionnel doit-il prendre en 

référence, ceux incorporés à la Constitution ou ceux non introduits dans la Constitution ? 

La réponse à cette question de recourir aux accords politiques ou pas est sans doute 

« oui ». Les accords politiques ayant été incorporés au dispositif Constitutionnel peuvent bien 

servir de référence pour le juge constitutionnel. Il s’agit d’appliquer un accord politique à 

caractère juridique et constitutionnel à une crise (dont le fait similaire a déjà été résolu par ce 

procédé ailleurs). Ce recours devient encore plus nécessaire lorsque le contentieux oppose les 

mêmes acteurs qui avaient été à la base desdits accords dont le juge entend se référer pour 

trancher. Mais une fois ces accords constitutionnalisés, ils perdent le caractère politique pour 

devenir des normes constitutionnelles régulières et c’est en ce moment qu’elles rentrent 
d’office dans le champ de compétence des juridictions constitutionnelles. Telles furent la 

création et la constitutionnalisation du poste de Premier ministre en Guinée par le point 5 de 

l’accord de Ouagadougou (15 Janvier 2010) et l’article 52 de la Constitution de 2010. Ce fut 

également le cas au Zimbabwe en 2008 et au Kenya entre 2008-2010 où les accords avaient 

prévu la création et la constitutionnalisation d’un poste de Premier ministre. Tel fut aussi le 

cas au Burundi où l’accord politique de 2004, entériné par la Constitution de 2005, prévoyait 

le partage de pouvoir entre ethnies. Ainsi, le juge constitutionnel peut se référer à la 

Constitution et auxdits accords dans toutes les crises afférentes à ces matières. Son 

interprétation ne peut pas forcément être axée ici sur la seule Constitution s’il désire 

compléter ou enrichir ses argumentations.   

Alors puisque le juge constitutionnel est accusé d’être à la base de tous les maux (la 
fin du politique, l’étouffement du débat, le retour du théologico-politique, la régression 

démocratique, le gouvernement des juges et même la promotion des professeurs de droit)286, il 

a intérêt de trouver un compromis entre les accords constitutionnalisés et la résolution des 

nouvelles crises, au risque de ne pas se voir ignoré ou écarté287. D’ailleurs, que les accords 
politiques soient constitutionnellement intégrés ou pas, ils s’imposent en temps de crise, ne 

serait-ce que de façon provisoire. Dans ce contexte, le recours aux accords ne devient pas 

seulement une nécessité juridique, mais un impératif politique que l’on ne peut contourner. Le 

travail du juge constitutionnel dépasse la simple comparaison des faits de crises à la 

Constitution ou aux normes à valeur constitutionnelle, il consiste à inventer des techniques, à 

adopter des solutions ingénieuses à des faits réels, qui ne sont pas toujours juridiques. Le juge 

                                                           
286 ROUSSEAU D., « Question de Constitution » in COLLIARD J.-C, JEGOUZOP Y.(dir.), Le Nouveau 
constitutionnalisme : Mélanges en l’honneur de Gérard Conac, Paris, Economica, 2001, p. 3. Cité par MAMBO 
P., op. cit., p. 938.  
287Ibid. 
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constitutionnel africain doit se réinventer chaque jour dans son métier, car il vit dans un 

environnement juridico-politique qui est généralement imprévisible. La spontanéité des 

comportements politiques a tendance à prendre la juridiction constitutionnelle au dépourvu. 

Mais quand les crises constitutionnelles éclatent il faut bien leur trouver un dénouement. 

«Ce dénouement ne se fait pas toujours sans mal. Il a fallu parfois prévoir des étapes 

intermédiaires et utiliser toutes les ressources de l’ingénierie constitutionnelle. Ainsi, en 
1991, les dirigeants malgaches ont-ils fait preuve de beaucoup d’ingéniosité pour surmonter 
l’affrontement opposant, sur fond de manifestations et de violences, le chef de l’État, Didier 

Ratsiraka, refusant de démissionner, à ses adversaires, organisés au sein du "Comité des 

Forces vives", décidés à occuper, séance tenante, les lieux du pouvoir. La construction 

juridique imaginée pour sortir de l’impasse est, pour les juristes, d’une surprenante 

originalité, tant dans la procédure que dans le fond : les deux parties, le gouvernement et 

l’opposition, ont conclu et signé, le 31 octobre 1991, une "convention" amendant la 

Constitution du 31 décembre 1975. Celle-ci est maintenue dans son principe, mais l’accord 

procède à une profonde réorganisation des pouvoirs publics. Certaines instances sont 

supprimées (Conseil suprême de la révolution, Assemblée nationale populaire) ; d’autres, 
essentiellement le chef de l’État, voient leurs prérogatives réduites. Enfin de nouvelles 
institutions apparaissent. Il est créé une "Haute autorité pour la transition de la IIIe 

République", présidée par le leader de l’opposition, Albert Zafy. Garante du fonctionnement 
régulier des institutions et de la démocratie durant la période transitoire, cette dernière a, 

parmi ses attributions, celle de ratifier les ordonnances adoptées par le gouvernement. Cette 

construction a contribué à dénouer l’imbroglio malgache et à préparer le changement de 
régime qui sera acquis avec la Constitution du 18 septembre 1992»288. Cet accord devenait 

ainsi une véritable construction politique qui venait repartir les pouvoirs d’État et d’en définir 
le fonctionnement. À ce titre, il venait se substituer de la Constitution et s’ériger en une norme 
politique que le juge constitutionnel était tenu d’en tenir compte. 

 On se retrouve ici en quelque sorte dans le contexte qui veut que la fin justifie les 

moyens. C’est la force du fait brut sur la sagesse du droit. À en croire le professeur Pactet : 

« C’est que la Constitution ne tranche véritablement que des principes et du problème assez 

théorique et abstrait de la source du pouvoir, mais se borne en ce qui concerne son exercice à 

tracer des perspectives d’avenir et à indiquer ce qui doit être. La pratique politique, au 

contraire, est décisive en ce qui concerne l’exercice du pouvoir et l’observation montre que la 
réalité ne correspond pas toujours, ni même souvent, à l’optimisme des schémas 
constitutionnels »289. C’est en période de crise que l’« on reconnaît l’étrange faiblesse des 
textes en matière constitutionnelle, la force d’évasion de la vie politique hors des formules où 
l’on a tenté de l’enserrer, le divorce presque constant qui en résulte entre l’apparence 

                                                           
288DU BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 251-252.  
289PACTET P., avec la collaboration de MÉLIN-SOUCRAMANIAN F., Institutions politiques, Droit 
constitutionnel, Paris, Armand Colin, 22e éd., 2003, p. 66. Cité par KEUTCHA TCHAPNGA C., p. 477.  
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juridique et la réalité politique… »290. 

C’est donc au juge constitutionnel qu’incombe la lourde responsabilité de concilier le 
jeu politique et le vide ou la faiblesse juridique. Les accords sont très importants en tant que 

normes de référence en contentieux constitutionnel, parce qu’ils font beaucoup plus 
l’unanimité en raison de leur adaptabilité aux situations en cours. Surtout quand on sait aussi 
que : « l’expérience des quelques années qui viennent de s’écouler montre que plusieurs des 

difficultés et crises politiques rencontrées sont d’ordre institutionnel ; elles ont pour origine 

les imperfections des textes constitutionnels en quelque sorte inachevés, faute de prévoir 

certaines situations et en raison de dispositions trop sommaires et trop rigides »291. 

Il est donc évident aujourd’hui dans le contexte africain et guinéen, que même si 
certains auteurs critiquent la normativité des accords politiques, ces derniers demeurent de 

véritables normes de référence dans le règlement des crises. C’est la nécessité politique qui 

impose l’exception juridique en matière de crise. Et d’ailleurs, en Guinée comme dans 

d’autres pays, certains de ces accords ont acquis une valeur au point qu’ils sont devenus un 
principe constitutionnel plus imposant que des articles constitutionnels mêmes. L’exemple le 
plus illustratif est le principe de "Consensus national" au Bénin, un principe qui s’impose 
même au juge constitutionnel et ainsi qu’au reste des institutions nationales. Aucune loi, 

aucun acte de quelque organe que ce soit ne doit être contraire au "Consensus national" (qui 

n’est en réalité qu’un ensemble d’idéaux fondés sur le respect des principes démocratiques, 
approuvé par les forces vives béninoises à la Conférence nationale de 1990).  

En plus des accords politiques, le droit international aussi semble bien s’accommoder 

à la résolution des crises politiques en Afrique. Il s’impose sur les parties, qui d’ailleurs ont 
pris l’habitude de se faire assister les acteurs du droit international. 

 
 
2- Le droit international 

 
 

Le droit international applicable ici est composé de l’ensemble des règles contenues 
dans les engagements internationaux qui sont conformes aux contenus des Constitutions, ou 

qui sont tout au moins applicables à la crise en l’espèce. La plupart de ces engagements 

internationaux, comme on le sait, sont faits sur des règles ayant une valeur régionale ou 

internationale et majoritairement acceptés ou reconnues par les États. L’un des points les 
mieux élaborés est le maintien de la paix et de la sécurité régionale et internationale. C’est à 
cette fin que les Chartes de plusieurs organisations continentales et internationales 

développent toute une théorie normative en matière de la paix, de la sécurité et de la 

                                                           
290 AVRIL P., Les conventions de la Constitution, Paris, PUF, 1997, p. 202.  
291 DU BOIS GAUDUSSON J., « Point d’actualité sur les modalités de production du droit constitutionnel dans 
les États africains francophones », in Mélanges Patrice Gélard, Droit constitutionnel, Paris, Montchrestien, 
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coopération entre les États. Avec le développement du terrorisme international, des guerres 

régionales, du trafic de drogue et des activités des groupes armés illégaux ; la sécurité de 

chaque État est finalement devenue la préoccupation de tous. C’est pourquoi aujourd'hui, les 

États dans leur majorité, participent à l’élaboration et à l’exécution des mesures communes 
relatives à la stabilité intérieure et extérieure, nationale et internationale. Les normes ainsi 

prises dans ces cadres sont volontairement et nécessairement ratifiées (par la voie indiquée à 

cet effet par les Constitutions internes) par les États, qui se trouvent à nos jours de moins en 

moins capables de faire face seuls aux crises infinies de notre monde actuel. Recourir à de 

telles normes, si nécessaire, dans la résolution juridictionnelle des crises n’est pas un acte 
anticonstitutionnel mais plutôt une technique destinée à surmonter les insuffisances 

constitutionnelles à l’aide des mécanismes conformes à la Constitution (et surtout à la survie 

constitutionnelle de nos fragiles États africains).  

Recourir également aux principes fondamentaux universellement reconnus pour 

résoudre les crises, les Cours constitutionnelles en Afrique francophone, notamment en 

Guinée, au Sénégal, au Bénin ou au Niger, ne s’égare point, elle reste au contraire, fidèle à 
l’esprit de la Constitution qui reconnaît volontiers la valeur de ces principes dans son 

préambule, et donc qui fait désormais de ces principes une partie intégrante du bloc de 

constitutionnalité. Nous avons par exemple parmi ces principes, les droits fondamentaux et les 

libertés publiques, qui sont exceptionnellement garantis par les Constitutions et placés sous la 

protection du juge constitutionnel. À ce titre, l’article 96 de la Constitution guinéenne de 2010 

stipule par exemple que « le juge constitutionnel est juge des violations des droits 

fondamentaux et des libertés publiques commises par les pouvoirs publics, les agents de 

l’État et les citoyens… La jurisprudence de la Cour constitutionnelle, en cette matière, a 

primauté sur celle des autres ordres juridictionnels ».   

Une autre raison, qui peut aussi expliquer le recours du juge constitutionnel aux 

normes internationales, est la participation effective et très significative des instances 

internationales comme l’ONU, l’UA, la CEDEAO dans les recherches de solutions aux 
conflits internes. Alors, quoi de plus normal que de recourir aux normes établies par lesdites 

instances pour résoudre les crises internes lorsque les circonstances le nécessitent. C’est 
même une logique constitutionnelle. Ce n’est plus un examen de conformité des normes 
internationales à celles nationales, mais c’est plutôt l’application des normes internationales 
déjà acceptées par la Constitution aux situations qui le nécessitent. À la différence des pays 

comme la France où cette fonction est attribuée au Conseil d’État, c’est la Cour 
constitutionnelle qui contrôle la conformité des lois aux traités en Guinée. Cela se comprend 

par le fait que le pays ne s’est pas encore doté d’un Conseil d’État.  
À cet effet, le droit international ne se situe pas en dehors du champ d’action du juge 

constitutionnel, mais au centre de ses activités. Le recours à ce droit se justifie 

constitutionnellement par deux raisons : la première est que ce droit est reconnu par la 

Constitution après le contrôle de sa conformité à cette dernière et la seconde raison est que ce 
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droit contribue à la stabilité du pays. Sans cette stabilité, l’ordre constitutionnel est lui-même 

battu en brèche.       

Une fois les parties et les normes applicables déterminées et redéfinies, il convient de 

revoir la procédure de saisine de la Cour constitutionnelle dont les décisions commencent à 

avoir de plus en plus d’importances. 

 
 
Section II : Les procédures et les décisions de la juridiction constitutionnelle 

 
 

De par son origine, ses attributions et son fonctionnement, les procédures (§1) et les 

décisions (§2) diffèrent de celles des juridictions ordinaires.   

  
 
§1- Les procédures 

 
 

Les procédures sont pour un procès ce qu’est la porte d’entrée pour une maison. « Si 

l’on a trop souvent tendance à se focaliser sur les décisions elles-mêmes des Cours 

constitutionnelles, il ne faut pas occulter le fait qu’elles sont l’aboutissement d’un processus 
décisionnel, et que chaque étape de ce processus importe, de même que les principes qui 

s’imposent aux juridictions constitutionnelles. Chaque moment de la procédure emporte des 
conséquences quant à la nature et à la qualité de la décision. Le respect de certaines règles 

fondamentales en matière procédurale conditionne l’autorité de la solution posée par le 
juge »292. La saisine (A) de la Cour constitutionnelle s’étend progressivement à d’autres 
nouveaux organes et son déroulement (B) obéit à une certaine caractéristique. 

 
 
A – La saisine 

 
 

La saisine de la Cour constitutionnelle devient désormais un droit pour tous, surtout 

les citoyens qui en avaient longtemps été exclus. La saisine est un droit d’accès 
constitutionnellement reconnus aux justiciables devant les instances juridictionnelles. Devant 

la Cour constitutionnelle, cette saisine devient un rempart contre les multiples atteintes aux 

droits fondamentaux. 

La saisine est donc la formalité par laquelle un plaideur porte son différend devant une 

juridiction afin que celle-ci examine la recevabilité et le caractère fondé de ces prétentions. La 

                                                           
292 MBORANTSUO M.–M., op.cit.,p. 150. 
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saisine est normalement provoquée par le dépôt au greffe d’une copie de l’assignation ou 
d’une requête conjointe, ou par requête ou déclaration au secrétariat de la juridiction293. 

Tout comme devant les autres juridictions en Afrique, les conditions formelles et 

matérielles de recevabilité des requêtes devant les Cours constitutionnelles n’obéissent pas à 
des formalités exceptionnelles. Pour Mme Mborantsuo, qui est elle-même Présidente d’une 
Cour constitutionnelle (du Gabon), on peut constater de manière générale que les requêtes ne 

sont pas soumises à un formalisme excessif. Elles sont le plus souvent présentées sous forme 

de simples lettres, elles doivent comporter généralement la date et la signature des requérants. 

On pourra noter à ce sujet que le Bénin a, par la suite de la modification de son règlement 

intérieur le 18 novembre 1997, étendu les conditions de recevabilité aux citoyens qui ne 

savent pas signer, admettant l’apposition d’empreintes digitales. 
 

La possibilité d’une représentation, que ce soit par un avocat ou une autre personne, 
est la plus utilisée. C’est le cas du Bénin, de la Centrafrique, du Gabon, de la Guinée, du Mali. 

En Égypte, la représentation par avocat est même obligatoire. D’autres États comme le Tchad 
ou le Togo excluent la représentation294. Mais au-delà de cette différence dans la 

représentation ou non pour la saisine, le respect d’un certain délai reste obligatoire dans tous 
les pays.  

 

 Le délai de saisine varie selon les pays il est de : « six jours pour Djibouti ou le 

Sénégal, quinze pour le Bénin, le Gabon, la Guinée (mais ce délai peut être réduit à huit jours 

à la demande du Président de la République), le Mali, le Tchad ou le Togo et trente jours 

pour le Maroc ou la Mauritanie. La saisine est dans l’ensemble obligatoire pour les lois 
organiques et les règlements d’Assemblée, tandis qu’elle demeure facultative dans les autres 
cas. 

La saisine a pour effet de suspendre le délai de promulgation et sert elle-même de 

point de départ aux délais de jugement. La date qui fait foi pour la suite des procédures peut 

être celle de la réception comme pour le Bénin, la République de Centrafrique, Djibouti, 

l’Égypte ou le Maroc, celle de l’enregistrement pour le Gabon ou le Togo, celle de la 
réception et de l’arrivée de la requête au greffe pour la Guinée équatoriale. Dans leur 

majorité, les États africains ont opté pour la gratuité (sans droit de timbre). C’est le cas de 
Bénin, le Burundi, la Centrafrique, le Gabon, le Mali, la Guinée etc. Seule l’Égypte par 
contre impose un droit de timbre en plus du dépôt d’une caution à la caisse de la Cour, les 
autres États dispensant les requérants de tout frais d’enregistrement ou de timbre »295.   

Si la saisine n’était reconnue qu’aux seuls organes constitutionnels, elle est désormais 

reconnue non seulement à ces derniers (1), mais aussi aux citoyens (2) et la Cour 

                                                           
293Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 19ème éd., 2012, p. 784. 
294 MBORANTSUO M.–M., op. cit., p. 155. 
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constitutionnelle elle-même (3).  

 

 
1- La saisine par les pouvoirs publics 

 
 

Pour l’ancien secrétaire général du Conseil constitutionnel français M. Poullain : « la 

saisine est un acte politique. Elle engage l’autorité de son auteur. Il en prend la paternité 
publiquement et bien souvent, les journaux en rendent compte. La saisine est un acte réservé 

à des autorités politiques et c’est ce qui assure le bon fonctionnement du système français. 
C’est cela qui garantit contre un amas de demandes dépourvues de tout caractère sérieux… 
La responsabilité des auteurs de la saisine est soulignée par la publication des saisines au 

journal officiel. Cette publicité oblige ainsi le Conseil à ne pas omettre de répondre aux 

moyens quand il rejette la demande. Cette pratique ne présente que des avantages pour 

améliorer le fonctionnement et la crédibilité du contrôle »296. Une telle conception, qu’on 
pourrait qualifier de classique, montre bien l’intérêt pour lequel, la saisine n’était réservée 
qu’aux seuls organes étatiques. Seuls les Président de la République, de l’Assemblée 
nationale, du Sénat et le Premier ministre avaient intérêts et qualité pour saisir la Cour. 

En France, c’est également le Président de la République, le Premier ministre et les 

présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat. Actuellement, soixante députés ou soixante 
sénateurs peuvent saisir le Conseil (l’Assemblée Nationale comprend 577 membres et le 
Sénat 348). Il peut y avoir une seule lettre comportant 60 signatures ou bien 60 lettres 

séparées297. La Cour est saisie soit par le Gouvernement, soit par le Président de l’Assemblée 
nationale d’une demande tendant à juger de la constitutionnalité des projets ou des 
propositions de loi lorsque celle-ci est mise en doute par le Gouvernement ou par le 

Parlement.  De même que le gouvernement est habilité à saisir la Cour d’une demande d’avis 

sur les projets de textes législatifs ou réglementaires, du moins c’est ça la règle. Mais jusqu’à 
tout récemment encore ni le Parlement ni le gouvernement n’usait de cette possibilité dans les 
pays référencés. Au Mali, la Cour constitutionnelle peut être saisie par le Président de 

l’Assemblée nationale ou le un dixième des députés, le Président du Haut conseil des 
collectivités ou le un dixième des conseillers nationaux ou par le Président de la Cour 

suprême (art. de la Constitution de 1992). Pour la Constitution gabonaise de 2003, la Cour 

peut être saisie par le Président de la République, le Premier ministre, le Président du Sénat, le 

Président de l’Assemblée nationale ou par un dixième des députés ou de sénateurs (art. 88). 

En somme, en Afrique comme ailleurs, les pouvoirs publics sont les premiers concernés par 

l’organisation constitutionnelle et à ce titre ils deviennent les premiers et lesplus nombreux à 

saisir le juge constitutionnel. Malheureusement que les conditions de création et de 
                                                           
296 POULLAIN B., La pratique française de la justice constitutionnelle, Economica, 1990. 
297 ROUSSILLON H., Le Conseil constitutionnel, 6è édition, Paris, Dalloz, 2008, p. 26. 
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nomination ou d’élection des membres de ces organes sont telles qu’ils n’usent pas toujours 
de ce droit de saisie dans de nombreux pays africains. 

De toute façon, si par la complexité ou par la complicité, les organes constitutionnels 

ne s’entre-attaquent pas souvent devant la Cour constitutionnelle, les citoyens qui 

constituaient et qui constituent encore les premières victimes de ces organes, n’hésitent point 

aujourd’hui à faire usage de leurs nouveaux droits. 

 
 
2- La saisine par les citoyens 

 
 

La saisine par voie d’exception vise à garantir et à améliorer la protection des droits 
fondamentaux. Au Gabon, ce sont les articles 36 et 37 de la loi organique sur la Cour 

constitutionnelle qui disposent que : « la saisine de la Cour constitutionnelle peut se faire… 
par toute personne physique ou morale lésée par la loi, l’ordonnance ou l’acte règlement 
attaqué, la requête motivée doit être déposée au greffe de la Cour constitutionnelle… Soit par 
le président de la République soit par le Premier ministre, soit par un dixième des membres 

de chaque chambre, soit par les présidents de chacune des cours judiciaires, administratives 

et des comptes…» 298.  

Selon l’article 5 de la Constitution de l’ancienne Haute Volta (l’actuel Burkina Faso) 

du 14 juin 1970 « … la souveraineté nationale s’exerce conformément à la Constitution qui 

est la loi fondamentale de l’État, toute loi, tout acte contraires à ces dispositions sont nuls et 

non avenue. En conséquence, tout citoyen a le droit de se pourvoir devant la Cour suprême 

contre les lois et actes "inconstitutionnels". Nous pensons que le constituant voltaïque a bien 

voulu parler des lois et actes inconstitutionnels au lieu de "institutionnels" »299. Il ne s’agit 
nullement d’une éventualité laissée à l’appréciation du citoyen, mais bien d’une obligation qui 

lui est faite à l’effet de déférer tout acte juridique inconstitutionnel à la censure de la Cour 
suprême de justice300. Pour Gonidec, le système le plus satisfaisant est celui qui permet à tout 

intéressé de mettre en mouvement les mécanismes de contrôle, soit en soulevant à titre 

principal, par voie d’action directe, le problème d’inconstitutionnalité, soit en opposant, par 
voie d’exception, l’inconstitutionnalité à l’occasion d’un procès quelconque301. Mais M. 

Foumaneze regrette « que les citoyens voltaïques… n’ont pas fait de cette arme de démocratie 

une utilisation rationnelle. En effet, la peur des représailles par le pouvoir, la démission 

devant ses responsabilités ou la lâcheté et surtout l’ignorance sont autant de contingences 
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300Ibid., p. 323. 
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susceptibles d’émousser l’ardeur des citoyens et rendre purement théorique un contrôle 
systématique de toute loi ou acte contraire aux dispositions constitutionnelles. La promotion 

de l’éducation civique et politique du peuple, la définition et la précision des conditions de 

saisine de la juridiction constitutionnelle pas les citoyens dans un texte d’application des 
dispositions constitutionnelles sus-citées sont de nature à favoriser leur mise en application 

par le peuple »302. 

Pour Théodore Holo, « La justice constitutionnelle est consubstantielle au 

constitutionnalisme dont la finalité est d’encadrer le pouvoir des gouvernants et de protéger 
la liberté des gouvernés. Cette mission est pleinement assurée au Bénin par le juge 

constitutionnel dans la mesure où la Constitution lui en donne compétence mais surtout parce 

que tout citoyen a le droit de le saisir, soit directement soit par la voie de l’exception 
d’inconstitutionnalité, sur la conformité à la Constitution de toute loi, de tout acte 
administratif, de toute décision de justice, de tous comportements attentatoires aux droits 

fondamentaux… Dès lors, le citoyen au Bénin est l’initiateur privilégié du mécanisme de la 

suprématie de la Constitution et de la protection des libertés »303.  

Certaines Constitutions accordent désormais aux citoyens une place primordiale dans 

le contentieux constitutionnel. Les droits fondamentaux sont à la fois défendus par les 

citoyens eux-mêmes et par la Cour constitutionnelle, qui peut même s’auto-saisir. 

 
Certes, certaines Cours constitutionnelles africaines peuvent s’auto-saisir. Mais il faut 

préciser à ce point que l’auto-saisine d’un organe juridictionnel est, en principe, impossible 

car contraire à la logique de sa fonction qui est d’intervenir pour résoudre un litige sur la base 
du droit et à la demande de l’une ou l’autre des parties. Il n’existe donc que des formes limites 
d’autosaisine304. Par exemple, l’article 32 du règlement intérieur de la Cour constitutionnelle 

béninoise lui offre la possibilité de « se saisir d’office sur la constitutionnalité des lois et de 
tout texte réglementaire censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne 

humaine et aux libertés publiques. Dans ce cas, sa décision doit intervenir dans un délai de 

huit jours à compter de la réunion de la Cour qui a décidé de cette saisine »305. 

 
 
  

                                                           
302Ibid. 
303 HOLO T., ancien Président de la Cour constitutionnelle du Bénin, « Le citoyen : pierre angulaire de la justice 
constitutionnelle au Bénin », actes du 6ème congrès de l’ACCPUF – Marrakech, juillet 2012. Consultable sur le 
lien : http://www.accpuf.org/cour-constitutionnelle/61-publications. Consulté le 10/102017. 
304 ROUSSILLON H., op. cit., p. 31. 
305 Cette attribution découle de la Loi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution du Bénin et de la Loi 
n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mars 
2001. Consultable sur le lien : www.cour-constitutionnelle-
benin.org/lacourpresent/decrets/reglement_interieur.pdf. Consulté le 10/01/2017. 

http://www.accpuf.org/cour-constitutionnelle/61-publications
http://www.cour-constitutionnelle-benin.org/lacourpresent/decrets/reglement_interieur.pdf
http://www.cour-constitutionnelle-benin.org/lacourpresent/decrets/reglement_interieur.pdf
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B– Le déroulement 
 
 

Le déroulement du procès constitutionnel se caractérise fondamentalement par sa 

rapidité (1) et le contradictoire (2) habituel qui marque les procès des autres juridictions.  

 

 
1- La rapidité 

 
 

En effet, l’ensemble des dispositions constitutionnelles impose des délais aux Cours 
pour rendre leurs décisions, des délais qui sont généralement fixés à un mois. Il faut bien 

prendre en compte le fait que les normes visées, traités, lois organiques ou lois ordinaires le 

plus souvent, sont des actes qui attendent leur promulgation ou leur ratification pour une mise 

en application immédiate ou dans un futur proche. Le plus souvent, tout retard accusé est 

considéré par la partie défenseur comme volontaire et suspect de la part des Cours. C’est 
pourquoi les lois qui régissent le fonctionnement de ces Cours prévoient généralement des 

délais très raisonnables. Les Cours doivent être rapides surtout dans la résolution des crises, 

des contentieux électoraux et des violations des droits des citoyens, parce que ce sont des 

sujets à haut risque et où l’on peut mettre facilement l’indépendance et la partialité des juges 

en cause. Or, « [même] s’il est vrai que [certaines] procédures suivies peuvent comporter une 

certaine opacité, elles n’en révèlent pas moins une réelle efficacité… Il ne s’agit pas que les 
Cours bloquent le processus normatif [parfois] par des délais de jugement trop longs, ou que 

les requérants utilisent la saisine comme une sorte de moyen dilatoire, afin de retarder la 

promulgation de la loi par exemple. Il y aurait là une entrave inadmissible à l’exercice du 
pouvoir législatif. La saisine ne doit pas être l’occasion de mettre en œuvre une quelconque 

forme de veto suspensif »306. Par contre, elle doit donner à la Cour l’occasion de se démarquer 
des autres juridictions par sa rapidité. 

Seule la rapidité peut permettre aux Cours de vite boucler l’instruction dont les 
résultats sont consignés par un rapport écrit. Dans ce processus, le rapporteur joue un rôle 

déterminant. « Il entend… les parties ; il peut également entendre toute personne dont 

l’audition lui paraît opportune ou solliciter par écrit des avis qu’il juge nécessaires. Il 
impartit les délais et ordonne au besoin des enquêtes. Le rapport analyse les moyens soulevés 

et énonce les points à trancher. Il est déposé au greffe et lu à l’audience par le 
rapporteur »307, le tout se déroulant ainsi dans une procédure contradictoire. 

                                                           
306 MBORANTSUO M.-M., op. cit., p. 160. 
307Ibid., p. 161. 
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2- Le contradictoire 

 
 

Du latin contradictorius, signifie qui contredit. Le contradictoire se dit d’une 
opération judiciaire ou extrajudiciaire, à laquelle tous les intéressés ont été mis à même de 

participer, même si certains n’y ont pas été effectivement présents ou représentés, mais à la 

condition que tous y aient été régulièrement convoqués de telle sorte que le résultat de cette 

opération leur est, à tous, opposable… Dans son acception judiciaire, le contradictoire renvoie 
à un principe directeur du procès, de tout procès ; c’est là sa signification principale, dont le 
but est de s’inscrire dans toutes les procédures. Mais la vertu du rôle que joue le contradictoire 
dans le procès favorise sa diffusion hors la sphère du procès pour innerver, en vérité, 

l’ensemble du droit308. Le principe de la contradiction est un principe d’équité309 qui est 

aujourd’hui devenu un élément essentiel du procès équitable et qui, à cet effet, est érigé en 
principe constitutionnel. 

 

Selon M. Schrameck : « La contradiction est inhérente au procès au procès civil, 

conflit d’intérêts entre personnes supposées égales. Mais bien au-delà, elle semble pouvoir 

naturellement et opportunément s’appliquer à l’ensemble des procédures juridiques dans 
toutes les branches du droit… Contredire suppose une opposition en tout cas une différence 
de perceptions, d’argumentations et par suite souvent d’intérêts… La contradiction appelle 
un enchaînement de réponses alternées jusqu’au terme de la procédure dans laquelle elle 

s’inscrit… Elle ne suppose pas nécessairement que des intérêts soient lésés ou susceptibles 
d’être lésés mais manifeste en tout cas un intérêt à influer sur la résolution d’une telle 
question. Toutefois, en pratique, regarder la contradiction comme une garantie postule 

l’existence d’un conflit d’intérêts. Or, la résolution d’un conflit d’intérêts relève 
naturellement dans un État de droit de la mission du juge, faute de compromis, d’acceptation 
ou de renoncement préalables. Ici apparaît nettement en filigrane, le lien entre la 

contradiction exigée comme principe et le procès ou l’activité juridictionnelle à tel point que 
la procédure contradictoire a pu longtemps sembler un critère, voire le critère de la 

juridiction »310.   

 

Pour M. Poullain : « Il faut en l’absence de règles d’un procès classique organiser une 
certaine contradiction et mettre aussi bien les autorités de saisine que l’ensemble des citoyens 
en mesure d’apprécier si le Conseil a effectivement répondu aux questions qui se posaient… 

                                                           
308 ALLAND D. et RIALS S., op. cit., p. 271.  
309 SÉNÈQUE, Médée II, 200-202, cité par CADIET L., Dictionnaire de la culture juridique, op. cit., p. 271.  
310 SCHRAMECK O., « Quelques observations sur le principe du contradictoire », Mélanges Braibant, Dalloz, 
1996, p. 629.  
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La nécessité d’offrir toutes les garanties possibles d’impartialité tenant à son information 
"contradiction" doit être satisfaite par des moyens adaptés à sa situation spécifique… Chaque 
autorité de saisine est mise en mesure d’apprécier s’il y a lieu pour elle de former une saisine 
ou de fournir un conseil par une simple note des éléments pour conforter la thèse de la 

saisine ou pour la combattre… non seulement le rapporteur organise le travail sur le dossier, 

mais il convoque et entend toutes autorités ou personnes qu’il juge utile. Le rapporteur ne 
manque pas d’informer ses interlocuteurs des arguments opposés à la thèse qu’ils défendent. 
Ainsi une procédure très simple mais efficace permet de revoir et de transmettre à l’ensemble 
des intéressés des informations qu’ils peuvent compléter et ce dans un délai très bref… 
L’avantage de ces solutions et leur caractère pragmatique est de permettre une adaptation 
souple et rapide aux nécessités d’un contentieux honnête… Le contradictoire est acquis 
depuis des années et il ne retarde pas la procédure. Le véritable intérêt de ces procédures est 

son empirisme. Il a permis de surmonter, sans heurts ni blocages, les obstacles à la 

réalisation d’un procès régulier en un temps très faible. La formation dans des textes de 

pratiques justifiées n’est guère possible et le refus de se lier dans un domaine proche des 
conflits politiques est une réaction presque normale »311. La place du contradictoire dans les 

procès n’est plus une fiction, mais une réalité qui facilite l’accès au juge et d’en obtenir un 
procès juste. Ce contradictoire est garanti par les Cours constitutionnelles africaines, 

notamment dans la résolution des crises où aucun huis clos ou aucune opacité ne sont permis. 

Mais le principe doit, de toute les façons, bénéficier des progrès, surtout dans les pays qui sont 

sortis des régimes dictatoriaux, il n’y a pas encore longtemps (comme la Guinée ou le Burkina 

Faso). C’est ce contradictoire, comme il fut indiqué plus haut, qui renforce l’autorité de la 
chose jugée et par conséquent, atténue la crainte des citoyens à l’égard de la juridiction 

constitutionnelle.  

 
 
§2- Les décisions de la juridiction constitutionnelle 
 

 

La diversité des modèles de juridictions constitutionnelles et des actes de contrôle, ne 

s’étend pas aux décisions de ces juridictions. Si certains pays ont institué une juridiction 

constitutionnelle spécialisée, d’autres par contre et par souci d’économie budgétaire, 
continuent encore de se contenter des Cours suprêmes aux compétences élargies. Les 

règlements de fonctionnement des Cours aussi varient selon les pays. Mais dans leur 

ensemble, leurs décisions répondent aux mêmes particularités (A) et ont les mêmes portées 

(B), c’est-à-dire« que les solutions adoptées sont tout à fait convergentes, s’alignant sur des 

                                                           
311 Cité par MBORANTSUO M.-M., op. cit., p. 165.  
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options déjà éprouvées devant les Cours constitutionnelles européennes»312. 

 
 
A- Les particularités des décisions 

 
 

Vu les objets de crise (de contentieux), les Cours constitutionnelles interviennent dans 

des matières particulières et par conséquent rendent des décisions un peu particulières. Ces 

décisions ont notamment comme particularité les : « Considérants peu nombreux, motivations 

réduites, affirmations d’autorité, les premières décisions du Conseil ressemblent, influence de 

la tradition administrative française et des conseillers issus de l’aile voisine du Palais Royal, 
aux arrêts du Conseil d’État. Aujourd’hui sans atteindre encore les dimensions des arrêts des 
Cours constitutionnelles étrangères, les décisions comportent de très nombreux considérants, 

sont longuement et minutieusement motivées et ressemblent désormais, influence de la 

tradition universitaire et des conseillers issus du corps des professeurs de droit, à de 

véritables leçons, selon les cas, de droit constitutionnel, de droit parlementaire, de droit 

pénal, de droit financier… Ce changement dans la forme des décisions s’est produit, 
progressivement, à partir de l’extension, en 1974, du droit de saisine à soixante députés ou 

soixante sénateurs, et de la décision, prise en 1983, de publier au journal officiel les textes 

des recours ; ces derniers, toujours longuement et fortement argumentés, et la qualité de leurs 

auteurs, obligèrent certainement le Conseil à mieux expliquer les raisons de ses décisions 

pour éviter les accusations d’arbitraire. Cette rédaction pédagogique permet également au 
Conseil de mieux se faire comprendre d’une opinion de plus en plus attentive et, concernant, 

la doctrine, exigeante, et d’un législateur auquel il donne ainsi, indirectement, des conseils 
pour une élaboration des lois respectueuse de la Constitution »313.   

Mais par rapport à la forme des décisions des Cours constitutionnelles africaines, elles 

obéissent à la forme habituelle des arrêts et des jugements des autres juridictions : 

- des visas, indiquant la procédure mise en œuvre, les auteurs de la saisine, la date, la 
loi contestée et le rappel des principaux textes applicables ; 

- des motifs qui précisent le contenu des dispositions contestées et éventuellement de 

celles qui ont fait l’objet d’un examen d’office, l’exposé des moyens, la discussion et les 
conclusions ; 

- enfin un dispositif généralement divisé par article énonçant chacun une solution 

différente qui peut être une déclaration de non-conformité de certaines dispositions et leur 

                                                           
312 MBORANTSUO M.-M., op. cit., p. 166. 
313 ROUSSEAU D., op. cit., p. 152. 
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caractère inséparable ou la non-conformité de toute la loi314. 

L’une des particularités essentielles des décisions de ces Cours, est leur portée. Les 

décisions des Cours constitutionnelles s’imposent (dans plusieurs pays) aux autorités, 
publiques comme privées. 

 
 
B- La portée des décisions 

 
 

Les décisions de la Cour constitutionnelle ont l’autorité de la chose jugée. La portée de 
l’autorité de la chose jugée s’étend non seulement au dispositif mais aussi aux motifs, qui 
constituent un accessoire du dispositif. « Conformément à la tradition juridictionnelle, reprise 

dans une décision du 16 janvier 1962, Loi d’organisation agricole, confirmée avec une 
insistance remarquée par celle du 2 septembre 1992, l’autorité de chose jugée "s’attache non 
seulement au dispositif mais aussi aux motifs qui en sont le soutien nécessaire et en 

constituent le fondement même" »315.   

Toutes les Constitutions africaines reconnaissent aujourd’hui l’autorité des décisions 
des Cours constitutionnelles, qui s’imposent non seulement aux pouvoirs publics (1), mais 

aussi aux autres juridictions (2). En matière de règlement des crises, ces décisions doivent 

nécessairement s’imposer aussi aux autres protagonistes. 

 
 
1- L’opposabilité des décisions aux pouvoirs publics et aux autres parties 

 
 

Les Arrêts de la Cour constitutionnelle sont sans recours et s’imposent aux pouvoirs 
publics et à toutes les autorités administratives, militaires et juridictionnelles, ainsi qu’à toute 
personne physique ou morale316.L’article 62 de la Constitution française de 1958 dispose que 

«les décisions du Conseil constitutionnel s’impose aux pouvoirs publics et à toutes les 
autorités administratives et juridictionnelles». C’est le même contenu qu’on retrouve à 
l’article 94 de la Constitution malienne et à l’article 81-6 de la Constitution marocaine. C’est 
la même autorité que le constituant béninois aussi a attaché aux Arrêts de la Haute 

juridictionnelle, « Les décisions de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun 
recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités civiles, militaires et 
juridictionnelles », (art. 124 de la Constitution). Les articles 138 de la nouvelle Constitution 

ivoirienne de 2016, 121 de la Constitution tunisienne de 2014, 104 de la Constitution 

                                                           
314 MBORANTSUO M.-M., op. cit., p. 174. 
315 ROUSSEAU D., op. cit., p. 146.  
316Ibid., p. 99.  
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centrafricaine de 2015 accordent les mêmes degrés d’autorité aux Arrêts de leurs Cours 
constitutionnelles. 

Mais à la différence de la France où malgré l’absence d’une Commission qui serait 

chargée de veiller à la bonne exécution des décisions du Conseil et qui permettent ainsi de 

disposer d’un élément de mesure officiel317, les autorités appliquent les décisions du Conseil, 

en Afrique certaines autorités ont quelques fois du mal à suivre lesdites décisions. C’est 
pourquoi nous estimons qu’il serait préférable de mettre sur pied une telle Commission en 
Afrique, notamment en période de crises aiguës afin qu’elle veille efficacement à l’exécution 
des décisions relatives à la résolution des crises constitutionnelles. 

Cette autorité absolue de la chose jugée s’impose également aux autorités 
administratives et juridictionnelles. Ces dernières ont désormais l’obligation de prendre la 
jurisprudence des Cours constitutionnelles en compte. 

 

 
2- L’application des décisions par les autorités administratives et juridictionnelles 

 
 

En tant que juridiction de référence à cause de sa spécialité dans certaines matières, les 

Cours émettent des décisions qui sont et qui doivent être nécessairement (voire 

obligatoirement) suivies par les autres juridictions. Mais, « malgré quelques hésitations au 

départ dues, sans doute, à une nécessaire adaptation face au nouveau venu… la soumission 
aux décisions du Conseil est devenu la règle. Certes, le Conseil d’État a paru vouloir rester 

fidèle à des jurisprudences anciennes en matière de compétence, législative ou réglementaire, 

en ce qui concernait les peines privatives de liberté édictées par voie réglementaire pour 

certaines contraventions ou sur le sens à donner au silence de l’administration. Mais 

aujourd’hui, il n’hésite plus à invoquer la jurisprudence du Conseil dans ses décisions et à 

fonder sur elle des revirements de jurisprudence318. La jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle, en cette matière, a primauté sur celle des autres ordres juridictionnels »319.  

Concernant l’application de ce principe c’est surtout sur l’interprétation qu’en font les 
juridictions ordinaires qu’il faut [signaler]320. En réalité, les décisions des Cours 

constitutionnelles ne doivent pas être perçues par les juridictions ordinaires comme une 

simple contrainte, mais comme un outil complémentaire à leur disposition. « Au-delà de 

l’application stricte du principe de l’autorité de chose jugée des décisions des Cours sur les 
autorités juridictionnelles c’est autour d’un processus consensuel que doit s’exercer l’action 
des Cours constitutionnelles et des juridictions ordinaires. Tout comme les juridictions 

                                                           
317 ROUSSEAU D., op. cit., p. 162.  
318 ROUSSILLON H., op. cit., p. 49.  
319Ibid, p. 69. 
320Ibid, p. 179. 
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ordinaires doivent recevoir les solutions des Cours constitutionnelles, ces dernières doivent 

s’imprégner de jurisprudences établies pour renforcer l’autorité de leurs décisions, leur 
assurer une véritable effectivité. C’est là un des enjeux de l’établissement de l’État de droit 

»321 et de la stabilité politique. C’est cette action coordonnée entre les différents types de 
juridiction qu’on peut non seulement prévenir les crises, mais aussi leur résoudre en un temps 
souhaité et de façon équitable. 

Les exemples les plus remarquables nous viennent ici de la Cour constitutionnelle sud-

africaine. Dans son Arrêt  S.v. Makwanyane322, la Cour à travers son Président Chaskalson, 

avait « déclaré la peine de mort incompatible avec la Constitution. Cette décision concernait 

quelque trois à quatre cents personnes qui attendaient leur exécution dans les couloirs de la 

mort et allait à l'encontre de l'opinion majoritaire de la population sud-africaine. Cette 

question avait été évoquée lors des négociations constitutionnelles mais les différents partis, 

faute d'accord, avaient préféré laisser la question sans réponse, sachant qu'elle devrait ainsi 

être résolue par la cour constitutionnelle »323. Et effectivement, la Cour avait ainsi tranché la 

question sans hésitation. « Les juges ont rendu leur décision en s’appuyant sur deux 
fondements : l’un ‘’technique’’ postulant que laisser vivre les condamnés à la peine capitale 

dans les couloirs de la mort… constituait un traitement cruel, inhumain et dégradant, et 

l’autre, plus ‘’ philosophico-juridique’’, au nom de principes matriciels comme le droit à la 

vie au sens juridique du terme, le respect de la dignité humaine et le principe d’égalité. Pour 
ces raisons, la peine de mort a été jugée inconstitutionnelle et incompatible avec les 

dispositions de la Constitution et le respect des droits fondamentaux nouvellement 

garantis »324. Cette jurisprudence s’imposait ainsi aux autres juridictions du pays qui ne 
pouvaient plus prononcer une peine capitale à l’encontre d’un criminel.  

 La Cour fut également saisie en 1996 « aux termes de l’article 7 de la Constitution 

intérimaire [pour] homologuer l’adéquation de la Constitution définitive aux principes 

constitutionnels dans l’annexe numéro 4 de la Constitution intérimaire. Le premier texte 

soumis par l’Assemblée constitutionnelle à la Cour en mai 1996 fut renvoyé en août 1996 à 

l’Assemblée. Le texte corrigé fut resoumis et fut entériné par la Cour constitutionnelle en 

décembre 1996. L’attitude de la Cour dans ce cas-là est très intéressante. En donnant la 

préférence à une interprétation favorisant la conformité du texte aux principes 

                                                           
321 MBORANTSUO M.-M., op. cit., p. 180.  
322 Striking down death : S v Makwanyane and Another CCT/3/94, 1995 (3) SA 391 (CC) ; 1995 (6) BCLR 665 
(CC). 
323 PHILIPPE X., op. cit. Consulté le 13/01/2017. 
324 HOURQUEBIE F.  « La diffusion du constitutionnalisme en Afrique du Sud : une analyse à partir de la 
décision de la Cour constitutionnelle du 6 juin 1995 portant inconstitutionnalité de la peine de mort », Politeia, 
n° 7, 2005, p. 649-675. Cité par De BOECK S.,  « La Cour constitutionnelle, un acteur-clé du renouveau 
constitutionnel sud-africain », Afrique contemporaine, 2/2012 (n° 242), p.119. URL : Consultable sur le lien : 
http://www.cairn.info/revue-afrique-contemporaine-2012-2-page-118.htm. Consulté le 09/01/2017. 

http://www.cairn.info/revue-afrique-contemporaine-2012-2-page-118.htm
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constitutionnels, elle exclut la possibilité d’interprétations alternatives. La question qui se 

pose alors est celle du statut et de l’autorité de l’interprétation de la Cour – si c’est 

l’interprétation ‘’juste’’ ou ‘’correcte’’, exclut-elle toute autre interprétation ‘’fausse?’’. La 

réponse est significative pour l’opération de la doctrine du précédent judiciaire (stare decisis) 

(hérité de la Common Law anglaise) »325. Dans cette optique jurisprudentielle, « toute cour est 

désormais liée par l’arrêt de la Cour constitutionnelle. Parce que l’arrêt concernait le texte 

entier de la Constitution définitive, toute interprétation de toute cour doit s’y 

conformer… »326.  

 
 
Conclusion du Chapitre I 
 

 

 

« L’on peut espérer du juge constitutionnel selon les formules du Doyen Vedel "la 

sagesse de ne déployer son pouvoir que dans le cadre qui lui était assigné, à la manière des 

monarques français qui ne se voulaient empereur que dans leur royaume". En Afrique, il n’en 
était rien. Les juridictions constitutionnelles sortent de ce carcan pour aller loin dans leur 

activité »327. Cette extension des domaines d’intervention du juge constitutionnel s’explique, 
comme on l’a vu, par l’importance de sa mission aux yeux de toutes les couches politiques 
d’une part, et par l’extension de la procédure et de la qualité des parties d’autre part. Ce qui 
fait qu’aujourd’hui, « Elles sont dans certains cas sous l’influence des gouvernants en place 
ou sous l’influence de la société civile, de l’opposition ou du parti au pouvoir. Exemples : Cas 

du Bénin où la Cour est influencée par la société civile dans le cadre de sa décision 

consensus national »328.  

 

Sans doute, l’Afrique est passée en quelques années de la dictature à la démocratie, 

sans moins d’obstacles. Une démocratie qui s’exerce aujourd’hui dans un environnement 
politique peu stable. La transition politique n’ayant pas été faciles à accepter par les dictateurs 
d’hier, ceux-ci se sont réfugiés d’abord derrière la couverture ou la reconversion 

constitutionnelle pour conserver leur pouvoir dont ils estimaient les seuls capables à assumer. 

Mais une fois déboulonnés, ces dictateurs furent remplacés par les leaders d’opposition qui, 
dans la majorité des cas se sont livrés aux jeux de modifications constitutionnelles pour 
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 VAN REENEN T., « Tendances actuelles dans l'interprétation de la Constitution de 
L’Afrique du Sud », Revue française de droit constitutionnel, n° 50, 2002/2, p. 357-358. Consultable sur le lien : 
http://www.cairn.info/revue-francaise-de-droit-constitutionnel-2002-2-page-355.htm. Consulté le 17/01/2012. 
326 Ibid. 
327 KPODAR A., op. cit., p. 50-51. 
328Ibid. 

http://www.cairn.info/revue-francaise-de-droit-constitutionnel-2002-2-page-355.htm
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renforcer leur pouvoir et pour s’y maintenir. Ces jeux anti- démocratiques, associées aux 

mépris des dirigeants vis-à-vis des aspirations des peuples, sont à la base de toutes crises 

constitutionnelles actuelles sur le continent africain. 

Parfois très violentes, ces crises ne sont essentiellement et efficacement résolues que 

par les accords politiques. L’exemple de la Guinée est illustratif en la matière, car, ce pays 

habitué aux crises, n’utilise d’autres moyens que la résolution politique dont les seules règles 

sont les engagements signés entre les protagonistes. Malheureusement, pour faute de base 

juridique ou constitutionnelle, ces engagements sont difficiles à obtenir et sont parfois très 

fragiles. D’où la nécessité de recourir à la juridiction constitutionnelle, qu’on souhaite 
désormais capable de jouer sa partition. 

La justice juridictionnelle est actuellement la voie ouverte par les juges qui s’attachent 
à conférer une valeur supérieure à la Constitution, à un nombre de principes et dispositions 

donnant son caractère démocratique au régime et dont la violation même réalisée 

conformément aux procédures constitutionnelles entraîne la censure du juge329. Les conflits se 

règlent plus uniquement par les négociations politiques, mais ils se règlent aussi par le droit. 

C’est cette voie nouvelle que nous encourageons dans la régulation des controverses 

politiques de notre temps. Mais si les acteurs politiques ont souvent préféré le pragmatisme 

politique au formalisme juridique, c’est parce qu’il y avait eu une certaine incohérence entre 
les règles constitutionnelles et juridictionnelles et les solutions souhaitées.     

 

Pour le professeur Gaudusson, « L’inflation démocratique et l’euphorie 
constitutionnelle qui ont caractérisé les années 90 ont souvent occulté une évidence familière 

aux observateurs et politistes : l’absence de corrélation absolue entre constitutionnalisme et 

développement démocratique… Le risque est d’autant plus grand que le juridisme se 
transforme en juridisme et que les textes juridiques tendent à être systématiquement 

interprétés et utilisés à des fins conflictuelles ; les procédures et les règles deviennent des 

armes privilégiées pour provoquer et durcir les conflits et non plus des moyens de les 

résoudre. Les instrumentalisations politiques et partisanes des règles constitutionnelles en 

arrivent à opposer les exigences de la légalité formelle à celles de la légitimité démocratique 

jusqu’à les voir s’affronter »330.  

Désormais, les Cours constitutionnelles dont certaines constituent aujourd’hui de 
véritables modèles, comme la Cour constitutionnelle du Bénin, doivent se départir des 

considérations partisanes et des hésitations pour enfin inspirer confiance chez les politiques et 

ainsi que chez les citoyens. Elles doivent non seulement prévenir les crises par le contrôle des 

lois et des actes des acteurs de la vie politique nationale, mais elles surtout sanctionner les 

violations constatées sur la Constitution. Il est bien beau de contrôler, mais il faudrait que les 

lois ou actes inconstitutionnels soient privés d’effet, ce qui éviterait toutes formes de 
                                                           
329DU BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 626.  
330Ibid., p. 624.  
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frustrations. On sait aussi que la tâche ne s’annonce pas facile, car, « le peu d’empressement 
que mettent certains dirigeants à procéder à la mise en place des instances de régulation 

juridictionnelle renvoie également au phénomène d’instabilité constitutionnelle. Le manque 
d’indépendance de l’instance de régulation est toujours source de fragilité des institutions, 

surtout lorsque cette dernière est sollicitée comme arbitre entre l’Exécutif et le Législatif ou 
entre les deux têtes de l’Exécutif. En ne se montrant pas suffisamment capable de s’affirmer 
face au pouvoir politique et de s’affranchir d’une logique partisane, la Cour suprême 
nigérienne a précipité la crise de 1996 et jeté le discrédit sur la Constitution »331.  

  

En toute indépendance, les Cours constitutionnelles africaines doivent être en mesure 

de devancer les événements, autrement les phénomènes de crises à travers des méthodes de 

préventions adaptées, si elles ne veulent pas se voir confronter à plus de problèmes en amont. 

La Guinée qui n’avait jamais eu une juridiction suprême indépendante et productive, vient de 

se doter d’une Cour constitutionnelle qui, si elle veut éviter les déboires post-électoraux, doit 

faire ses premières preuves dans les prochains scrutins qui s’annoncent dans ces trois années à 
venir. Pour une jeune Cour comme elle, il serait mieux de prévenir les crises que de les 

affronter en face et surtout dans un climat politique toujours surchauffé avant les échéances 

électorales. Pour ce fait, elle devra largement s’inspirer de l’expérience des autres Cours 
africaines qui sont déjà rodées en la matière.  

 

  

                                                           
331 BOURGI A., op. cit. p. 746 et ss. 
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Chapitre II : Les solutions guinéennes 
 

 

Si les crises guinéennes ont été particulièrement moins violentes et moins 

bouleversantes que celles qu’ont connues beaucoup d’autres pays en Afrique (par exemple la 

Côte d’ivoire, la Sierra Leone, la RDC ou la Centrafrique), leur résolution juridictionnelle par 

contre a été, en grande partie, calquée sur les modèles de ces derniers. Mais contrairement à la 

résolution politique de ces crises où la Guinée a rapidement su s’approprier les mécanismes 
nécessaires, le pays est au début de ses expériences en matière de résolution juridictionnelle, 

un début essentiellement marqué par la promotion d’une justice constitutionnelle capable de 
résoudre de telles crises. Mais l’émancipation de cette justice constitutionnelle a été difficile 

(Section I). À peine véritablement mise en place, cette justice a déjà fait ses preuves, ce qui 

nécessite ainsi l’analyse de quelques approches prospectives des crises (Section II) afin de 
consolider ce nouvel élan de stabilité. 

 
 
Section I : La difficile émancipation de la justice constitutionnelle 

 
 

L’essentiel des crises étant d’ordre politique et juridique, leur résolution devrait en 

grande partie (mais pas exclusivement) être assurée par la juridiction constitutionnelle. Mais 

une telle justice ne peut émerger qu’avec une volonté politique des dirigeants. Mais comme le 
pouvoir de nos chefs fût longtemps considéré comme d’origine divine, il était inutile d’opter 
pour une justice qui viendrait affaiblir l’autorité des pères fondateurs. Car, le but premier de la 
justice constitutionnelle est de veiller au respect de la Constitution par le contrôle de 

constitutionnalité. Or jusqu’en 2014, une justice (en l’occurrence la Chambre 
constitutionnelle de la Cour suprême) ne pouvait s’opposer à une loi, même contraire à la 
Constitution. Pendant ce temps, l’on vante les mérites de ce contrôle dans d’autres pays 

africains et d’ailleurs. 
En Guinée, ce contrôle est véritablement instauré par la réforme constitutionnelle de 

2010, qui a permis la création d’une Cour constitutionnelle, que les rédacteurs ont voulue 
indépendante sur le plan politique. Ce changement constitutionnel voulu par les constituants 

avait pour but d’éviter les crises, et dans le pire des cas, de les résoudre. Et la meilleure façon 
d’éviter la crise par la juridiction constitutionnelle est la mise en place d’un mécanisme de 

prévention (qui avait toujours manqué jusqu’en 2015). 
 

- Rappel : L ‘absence d'un véritable mécanisme de prévention jusqu’en 2015 

 

Le mécanisme de prévention rassemble les voies et moyens visant à contenir les actes 
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et les velléités générateurs de crises. Il vise à anticiper les solutions, par le règlement des 

conflits (de compétence ou d’inconstitutionnalité), des divergences politiques et organiques, 

donc à assurer la stabilité institutionnelle de l’État. Mais sous les régimes autorités passés, la 

justice dans son ensemble avait été amorphe et la Cour suprême en particulier avait toujours 

été accusée d’être inféodée au pouvoir exécutif et avec pour seule fonction d’avaliser les actes 

du Président de la République. 

 

Et comme ailleurs en Afrique à cette époque, « … l’une des caractéristiques 
essentielles de cette justice serait précisément la multitude de dysfonctionnements, majeurs, si 

graves qu’ils affecteraient son existence même s’il est bien un constat généralement fait, c’est 
celui, pour reprendre les expressions employées par les observateurs, d’un "naufrage 
judiciaire"332, d’une justice "exsangue"333 en "faillite", ou encore "en panne" participant au 

"chaos juridique et judiciaire"334 du continent […] 

Et, circonstance aggravante, la situation n’est pas nouvelle ; pis, depuis des dizaines 
d’années, malgré les efforts réalisés, elle n’aurait pas évolué. [Même plus de vingt ans après 
l’avènement des transitions politiques, on peut se demander encore aujourd’hui] ce qui a pu 
changer et si les faiblesses et dysfonctionnement pointés par les auteurs ne sont pas toujours 

les mêmes : faible indépendance, corruption, capacités professionnelles douteuses des juges 

mal payés, misère financière et documentaire des tribunaux, excessive lenteur du déroulement 

des procédures, excès de formalisme et de juridisme, inexécution des décisions de justice, 

faible réceptivité aux aspirations du milieu environnant et éloignement des populations 

préférant recourir à d’autres modes de règlement des litiges, trop grande proximité du 

pouvoir politique […] 

La justice en Afrique n’est-elle pas toujours et aujourd’hui ce qui avait été constaté à 
l’époque c’est-à-dire pour reprendre ce que nous écrivions "un service public sans services, 

sans juges et sans justiciables" ?... et on serait tenté d’ajouter sans… justice. [Certes, ce 
constat n’est pas propre aux seuls pays d’Afrique, mais] plus généralement aux pays du sud. 
Mais les difficultés rencontrées sont en quelque sorte affectées d’un coefficient multiplicateur, 
extraordinairement élevé, en raison notamment des insuffisances des structures et des 

moyens, de l’incompréhension par une grande partie de la population de la justice et du droit 
qu’elle applique, des pressions du pouvoir politique et d’une "société civile" très prégnante 

»335. 

                                                           
332 Rapport de M. MARCHAND Y., remis au Premier ministre français en 1996. Cité par DU BOIS DE 
GAUDUSSON J., « Les dysfonctionnements du service public de la justice en Afrique francophone », in 
HOURQUEBIE F. (dir.), Quel service public de la justice en Afrique francophone ? Paris, Bruylant, 2013, p. 7. 
333 MOUTEKE R., et LOCKO I., « Protection des droits des magistrats au Congo. Pathologie d'une justice 
exsangue », in Droits de l'homme en Afrique centrale, sous la direction de D. Maugenest et de P.G. Pougoue, 
actes du colloque de Yaoundé des 9-11 novembre 1994, UCAC-Karhala, Yaoundé- Paris, 1995. Cité par DU 
BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 7.  
334 MADIOT, cité par DU BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 7. 
335 DU BOIS DE GAUDUSSON J., op. cit., p. 7. 
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Ce renoncement (à la fois imposé et voulu) des juges à leur mission sacrée avait 

entraîné avec lui le renoncement des justiciables à la justice. Aucun moyen n’était envisagé 
pour que la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême réponde aux attentes dans les 

différents contentieux qui relevaient de ses compétences. C’est ce manque de possibilités et 
de moyens pour le contrôle de conformité des lois et de recours en matière de contentieux 

électoraux qui fut à la base de tous les abus de pouvoir et de crises politico-sociales. Et 

lorsque l’occasion s’est offerte aux Forces Vives en 2010, elles s’en sont saisie pour créer et 
définir le rôle de la future Cour constitutionnelle. Pour nos Constituants, c’était ainsi une 
façon de se conformer à l’évolution et aux succès de la justice constitutionnelle dans d’autres 
pays africains, qui doivent en grande partie leur stabilité constitutionnelle à ce mécanisme 

juridictionnel. Autrement dit, on peut affirmer que c’est au regard de l’expérience africaine 
qu’une véritable Cour constitutionnelle a fait son émergence en Guinée (§1). Une Cour qui 

fonctionne parfaitement sur le même schéma que ses homologues africaines (§2). 

 
 
 
§1- L’émergence d’une Cour constitutionnelle au regard de l’expérience africaine 
 

 

 

La Cour constitutionnelle de Guinée est créée par le titre VI de la Constitution du 7 

mai 2010, qui fut rédigée par le Conseil National de Transition (CNT). Mais il a fallu attendre 

cinq ans pour sa mise en place en juillet 2015 et ce, malgré les demandes incessantes de 

l’opinion nationale. Créée avant les premières élections démocratiques et transparentes, la 
classe politique avait voulu qu’elle soit mise en place pour qu’elle puisse gérer les différents 
processus desdites élections. Mais ce fut peine perdue jusqu’en juillet 2015. Heureusement, le 
Président Alpha Condé a fini par comprendre que, pour une question de crédibilité et même 

de légitimité, il était enfin opportun de procéder à cette mise en place avant l’entame de la 
deuxième et dernière élection présidentielle à laquelle il participait (et qu’il comptait 
remporter par un coup K.O, comme disait le slogan de campagne de son parti ; ce qui fut 

d’ailleurs le cas). Sa mise en place était donc beaucoup plus stratégique que démocratique. 
Quoi qu’il en soit, la Cour constitutionnelle a été mise en place et ses premiers pas lors de 

l’élection présidentielle du 11 octobre 2015, n’avaient rien de stratégiques mais furent plutôt 
caractérisés par le règne du droit. Elle avait mené ce premier coup d’essai électoral avec une 
maîtrise de coup de maître, ce qui a, à cet effet, ouvert la voie de recours aux justiciables et 

permis les grands espoirs en matière de justice constitutionnelle. 

Historiquement parlant, et comme cela avait déjà été signalé d’ailleurs, pour la plupart 
des pays africains, y compris la Guinée, le besoin d’une justice constitutionnelle n’avait pas 
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été une priorité avant 1990. Il a fallu attendre le vent de démocratisation des années 90 pour 

que la mission de contrôle de constitutionnalité soit confiée à une chambre constitutionnelle 

qui devait en même temps gérer le contentieux électoral. Cela s’expliquait par le fait que ces 
pays vivaient sous des régimes durs, où tout tournait autour de la seule personne du Président 

et de sa pensée unique. Etant le père de l’indépendance et de la Nation, il n’avait pas besoin 
de justice constitutionnelle pour un inutile contrôle de conformité, puisqu’on supposait déjà 
que ses projets de lois et ainsi que ses autres actes ne souffriraient ni de contradictions ni 

d’erreur. Mais comme ce temps est révolu, ou du moins remis en question, la justice 
constitutionnelle peut enfin émerger et s’épanouir, à condition bien évidemment, que le 
terrain politique demeure propice autant que possible.   

Contrairement aux régimes précédents, désormais « le Parlement peut voter n’importe 
quelle loi si l’envie lui en prend, mais les lois qu’il vote doivent être entérinées par notre 
haute Cour, la Cour constitutionnelle, qui, de création récente, a déjà eu l’occasion de 
montrer qu’elle n’hésiterait pas à rejeter tout ce qui est contraire à la lettre et à l’esprit de la 
Constitution. Cette dernière n’est pas une simple feuille de papier, mais un engagement 
solennel que chaque [guinéen] a pris par l’intermédiaire de ses représentants [unanimement 
désignés à défaut d’être élus en raison des circonstances exceptionnelles de l’époque] »336. 

De par son organisation (A) et de par ses attributions (B), la nouvelle Cour constitutionnelle 

est instituée pour faire face aux contentieux constitutionnels et électoraux sans oublier son 

rôle (fondamentalement important) de défenseur des droits humains. 

 

 
A- L’organisation de la Cour 

 
 

L’organisation et le fonctionnement de l’Administration de la Cour Constitutionnelle 

sont définis par la Loi organique L/2011/006/CNT du 10 mars 2011. Selon l’article 87 de 
ladite loi, la Cour Constitutionnelle est dotée d’un Secrétariat Général que dirige un Secrétaire 
Général assisté de Directeurs d’Études et de Recherche, ainsi que d’un service administratif. 
Le Secrétaire Général est chargé de prendre, sous l’autorité du Président de la Cour 
Constitutionnelle, les mesures nécessaires à la préparation et à l’organisation des travaux de la 
Cour. 

En matière financière, la Cour Constitutionnelle dispose d’une autonomie particulière 

car son Président est l’ordonnateur des dépenses. Il peut toutefois déléguer sa signature au 
secrétaire Général ou tout fonctionnaire chargé de la gestion financière et comptable de 

l’institution. 

                                                           
336 TUTU D., Il n’y a pas d’avenir sans pardon, Paris, Albin Michel, 2000, p. 22. 
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La composition de la Cour (1), ainsi que les obligations et les droits des membres (2) 

sont définis en sorte que l’institution soit crédible, compétente et indépendante dans la mesure 

du possible. 

 
 
1- La composition de la Cour 

 
 

Selon l’article 100 de la Constitution de 2010 repris par l’article 2 de la Loi organique 
L/2011/006/CNT du 10 mars 2011, la Cour Constitutionnelle est composée de neuf membres 

dont les conditions, les autorités (a) et la procédure (b) de nomination sont indiquées ci-

dessous. La durée de leur mandat est de neuf ans non renouvelable avec un renouvellement 

par tiers tous les trois ans et par tirage au sort (art. 4 de la Loi organique). Il est également 

prévu le remplacement des membres vingt jours au moins avant l’expiration de leurs 
fonctions. Le Président est élu pour 9 ans non renouvelables et le vice-Président pour deux 

ans non renouvelable. 

 

 
a- Les conditions et les autorités de nomination des membres 
 

 

Les membres de la Cour doivent être âgés de quarante-cinq ans au moins. Ils sont 

choisis pour leur bonne moralité, leur probité, leur sagesse et pour leurs compétences 

juridiques ou pour leur expérience dans leur domaine respectif. Mais cette formulation des 

qualités et des conditions de nomination est considérée par d’autres comme une « formule 

vague qui fait la part belle au pouvoir discrétionnaire de l’organe ou de l’autorité ayant le 
pouvoir de nomination. De fait, des individus qui ne sont, en aucune manière, ni des 

personnalités ni même des juristes reconnus [peuvent siéger] … au sein des juridictionnelles 
constitutionnelles. Dès lors, la qualité du produit fini ne laisse pas de préoccuper »337. Partant 

de cette préoccupation, il est tout à fait normal qu’un certain nombre de précisions soit 
apporté à la détermination des conditions de sélection des membres. Ainsi la première et 

l’actuelle composition de la Cour constitutionnelle guinéenne se présente comme suit :   

- Deux personnalités reconnues pour leur probité et leur sagesse, dont une proposée 

par le Bureau de l’Assemblée Nationale et une proposée par le Président de la République ; 

- Trois Magistrats ayant au moins vingt années de pratique, désignés par leurs pairs ; 

                                                           
337 BLÉOU M., « Quel service public de la justice en Afrique francophone ? Constants, interrogations et 
suggestions », in HOURQUEBIE F. (dir.), op. cit., p. 16. 
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- Un Avocat ayant au moins vingt années de pratique, élu par ses pairs ; 

- Un Enseignant de la Faculté de Droit titulaire au moins d’un Doctorat en Droit 
Public et ayant une expérience d’au moins vingt années, élu par ses pairs ; 

- Deux représentants de l’Institution Nationale Indépendante des Droits Humains 
reconnus pour leur longue expérience. 

« Avant leur nomination … les personnes pressenties pour être membres de la Cour 
Constitutionnelle doivent produire un Curriculum Vitae et un Extrait de Casier Judiciaire. 

Les décisions de désignation et le Décret confirmant la nomination des membres de la Cour 

doivent être publiés au Journal Officiel, de même que les résultats des Elections au sein de la 

Cour »338. Les membres actuels sont : 

Madame Rougui BARRY au titre des Magistrats ; 

Monsieur Cécé THEA au titre des Magistrats ; 

Monsieur Kéléfa SALL au titre des Magistrats ; 

Maitre Mounir Houssein MOHAMED au titre des Avocats ; 

Docteur Alia DIABY au titre de l’Institution Nationale Indépendante des Droits 

Humains ; 

Maitre Amadou Thidjane KABA au titre de l’Institution Nationale Indépendante des 
Droits Humains ; 

Mohamed Lamine BANGOURA au titre des Professeurs de Droit Public des 

Universités ; 

Monsieur Ahmed Therna SANOH au titre de l’Assemblée Nationale ; 

Monsieur Amadou DIALLO au titre du Président de la République. 

 De ce qui précède de ces nominations, il n’y a aucun critère objectif défini ni 
dans la Constitution ni dans la Loi organique qui régit le choix des membres de la Cour. Si 

l’article 100 de la Constitution et l’article 2 de la Loi organique parlent de l’âge, de la bonne 
moralité, de la probité, de la sagesse, de l’expérience, ils gardent par contre un silence absolu 
sur la désignation d’autres membres (notamment le représentant de l’INIDH). 

- Le critère d'âge : La Constitution retient un âge minimal considérable de 45 ans pour 

être nommé à la Cour. Ainsi, cela signifierait qu’en dépit de toute expérience et de 

qualification en matière constitutionnelle une personne ne pourrait être en aucun cas membre 

de la Cour si elle n’a pas au moins les quarante-cinq ans révolus. Etant donné que la Guinée 

est un pays où il y a déjà peu de constitutionnalistes chevronnés parmi la majorité des vieux 

                                                           
338 L’article 3 de la Loi organique L/2011/006/CNT du 10 mars 2011. 
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juristes et d’ailleurs peu de docteurs en Droit public, encore moins d’agrégés, cela peut 

paraître surprenant. Une telle exigence obligerait les autorités de nomination à recourir à des 

personnalités qui ne seraient pas forcément qualifiées en matière constitutionnelle. Ce constat 

est le même chez d’autres juristes guinéens qui pensent que si on compare cet âge 

"astronomique" « au minimum d’âge demandé pour exercer d’autres responsabilités (35 ans 
pour être candidat à l’élection présidentielle et 25 ans pour être député) »339, il devient 

incompréhensible. On peut même se demander si la fonction de « membre de la Cour 

constitutionnelle implique plus de responsabilités qu’être président de la République ou 

député ? Il est possible d’en douter. En tout état de cause, cette limitation semble 
inopportune, inutilement exclusive, voire même rédhibitoire. Il faut préciser qu’une telle 
condition n’est imposée ni au Sénégal, ni au Mali, ni au Bénin, ni en Côte d’Ivoire, ni au 
Togo, ni en France. Le retrait d’une telle condition est ainsi fortement recommandée »340. 

-Le critère de bonne moralité, de probité et de sagesse : La moralité est requise pour la 

désignation de tous les membres tandis que la probité et la sagesse sont requises pour la 

désignation des deux personnalités proposées par le Bureau de l’Assemblée nationale et le 
Président de la République. La Constitution ne définit pas ces notions et ne détermine aucun 

autre moyen d’évaluation du degré de moralité, de probité et de sagesse des membres 
concernés. Ce flou constitutionnel est une porte ouverte à la contestation et aux éventuelles 

interprétations divergentes et très controversées de ces critères de choix. Ces lacunes 

constituent de véritables sources de crises qui pourront, si elles ne sont pas corrigées à temps, 

entraîner le blocage du fonctionnement normal de l’institution. 

- Le critère expérience : Ce critère renvoi au nombre d’années d’exercice dans la 
profession dont est issu chacun des membres. Ce critère concerne surtout les membres juristes 

(les trois magistrats, l’avocat et l’enseignant en droit public) qui doivent remplir vingt années 

de pratique dans leur domaine. Cette condition également apparait comme trop exigeante dans 

la mesure où les juristes (ou les constitutionnalistes) qualifiés sont d’une génération très 
récente. Le maintien d’une telle condition risque de priver l’institution d’énormes potentiels 
humains. Par exemple, des « … pays comme le Benin ou le Mali ont une exigence moindre : 

15 ans d’expérience, soit cinq ans de moins que la Guinée, ce qui n’est pas banal. [D’autres] 
pays [comme la France ou la Côte d’ivoire] n’ont même pas d’exigence relative au nombre 
d’années d’expérience au plan constitutionnel »341. Bien sûr que la Guinée ne peut pas se 

payer le même luxe que la France ou même le Sénégal (qui disposent des constitutionnalistes 

d’une certaine renommée et qui ont une tradition constitutionnelle plus ancienne) de ne pas 
exiger un minimum d’expérience, mais la barre ne doit pas être aussi élevée qu’elle ne l’ait 

                                                           
339 DIALLO C., « À propos de la Cour constitutionnelle de la République de Guinée », publié le 07 avril 2015 et 
consultable sur le lien http://guineeactu.info/debats-discussions/analyse/5405-a-propos-de-la-cour-
constitutionnelle-de-la-republique-de-guinee.html. Consulté le 10/12/2015. 
340Ibid. 
341Ibid. 
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actuellement, au risque de priver la Cour constitutionnelle des compétences.   

Ceci dit, rien n’indique que ces critères, bien que formellement exigeants, sont ou 
seront respectés à la lettre dans la pratique. « En dehors des membres de l’INIDH et des deux 
membres choisis pour leur probité, les autres membres doivent être élus par leurs pairs. Or, 

rien ne montre que le choix a respecté cette procédure »342. Mais quoi qu’il en soit, les 
membres choisis sont pour la plupart des juristes (6 membres sur 9) et disposent une 

expérience incontestable dans le domaine juridique. Même si le profil de tous les membres n’a 
pas été indiqué, il y a au moins trois professeurs de droit public des universités (Dr Alia 

Diaby, M. Ahmed Therna Sanoh et Dr. Mohamed Lamine Bangoura) et trois membres 

viennent du monde de la justice (les magistrats Mme Rougui Barry et M. Kèlèfa Sall et 

l’avocat Maître Houssein Mohamed Mounir). Avec une telle composition, on espère que le 
droit sera mieux dit, que la Constitution sera bien respectée, et par conséquent, que les 

décisions pourront s’imposer à tous sans souffrir de contestations. 

 
 
b- La procédure de nomination 
 

 

Comme cela a été sommairement indiqué plus haut, la procédure de nomination des 

membres de la Cour passe par la désignation pour les uns et par l’élection pour les autres. Et 

la procédure se termine par la confirmation de ces choix par un décret présidentiel. 

Ainsi, cinq membres sont désignés (les trois magistrats et les deux personnalités du 

Président de l’Assemblée Nationale et du Président de la République), deux sont élus 

(l’avocat et le professeur d’université) et on ne connait malheureusement pas comment les 
deux autres membres de l’INDH sont choisis. Est-ce qu’ils sont élus par leurs pairs ou est-ce 

qu’ils sont choisis par le Président de ladite institution ? Rien n’est indiqué sur le critère 
interne de sélection de ces représentants. Malheureusement, ni la Constitution ni la Loi 

organique en la matière ne se prononcent sur un éventuel contrôle du respect de la procédure 

de sélection. Si l’on peut tolérer une telle lacune constitutionnelle ou juridique (le plus 
souvent inhérente à tout nouveau système) pour ce début d’activité de la Cour, il serait 

inadmissible de continuer à fermer les yeux sur cet état des choses. 

Après cette étape de désignation et d’élection par les différentes autorités habilitées, 

c’est le décret présidentiel du 30 mars 2015 qui est venu confirmer (ou clôturer) le processus. 

Quant à la procédure de désignation du Président et du vice-Président, elle est interne à la 

Cour. C’est dans ce cadre que M. Kèlèfa Sall et Dr. Alia Diaby ont été respectivement élus 
                                                           
342 BALDÉ H, « La Cour Constitutionnelle en Guinée », publié le 03 juin 2015. Consultable sur le lien : 
http://jafricacogen.blogspot.fr/2015/06/la-cour-constitutionnelle-en-guinee.html. Consulté le 10/12/2015. 
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par leurs pairs comme Président et vice-Président le 7 avril 2015, juste après leur prestation de 

serment le 3 avril 2015. Cette élection interne a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue 

des membres présents et votants. La procédure de prestation de serment du 3 avril 2015 avait 

eu lieu au Palais présidentiel Sékhoutouréya lors d’une audience solennelle devant le 
Président de la République et le Président de l’Assemblée nationale. Conformément à la règle 
et avant leur entrée en fonction, les membres avaient prêté serment en ces termes : « Je jure 

de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en toute impartialité dans le 

respect de la Constitution et en toute indépendance, de garder le secret des délibérations et 

des votes et de ne prendre aucune position publique, de ne donner aucune consultation sur les 

questions relevant de la compétence de la Cour » (art. 6). 

Par cette prestation de serment, qui consistait en une mise en place effective (avec en 

plus l’inauguration d’un nouveau siège le 23 juillet 2015), c’était le début d’un grand espoir 
chez tous les guinéens. La Cour était surtout attendue au tournant des droits de l’homme et 

des élections dont le contentieux est le plus brûlant de nos jours en Guinée. Mais les autorités 

n’en restaient pas moins indifférentes non plus, et la satisfaction d’une mission accomplie se 
lisait dans tous les discours de ce jour inoubliable. Pour le Ministre de la justice de l’époque, 
Maître Cheick Sakho, il ne fut pas facile d’en arriver à ce stade : « On n’a eu du mal à 
composer cette cour, parce qu’il fallait que dans la composition, que ce soit de vrais juristes 
qui aient un caractère protéiformes, hétérocycles au niveau du choix des hommes et des 

femmes, au niveau de leur origine professionnelle… »343. Quant au Président Alpha Condé, il 

s’exprima en ces termes : « La cour constitutionnelle est appelée à jouer un rôle capital et 

indispensable à la cohésion et à la stabilité et l’unité de la nation guinéenne. Mes félicitations 
vont à ces membres pour leur désignation par leurs autorités respectives et par leurs pairs. Je 

les invite aussi dans l’exercice de leur fonction à faire preuve de dévouement et d’honnêteté 
auprès du peuple de Guinée au nom duquel ils jugent et surtout qu’ils fassent preuve 
d’impartialité et de rigueur envers les justiciables »344. Le souci majeur pour tous, fut et 

demeure la réussite de la Cour dans sa noble mission, même si celle-ci s’annonçait 
extrêmement difficile dans un contexte politique déjà trop tendu. 

Enfin, c’est pour couronner cette procédure de succès qu’a été organisé un séminaire 
international à Conakry le 21 juillet 2015 réunissant les membres de certaines Cours 

constitutionnelles déjà rompues à la tâche (celles du Bénin qui est la plus renommée dans la 

sous-région, du Sénégal, du Niger, du Mali) et d’autres juristes (français et camerounais) 
également qualifiés en la matière. Ces échanges d’expériences ont permis aux membres de la 
nouvelle Cour constitutionnelle d’avoir des notions de base à deux mois du premier scrutin de 
son histoire (qui était prévu pour le 11 octobre 2015). Mais la réussite de cette mission passe 
                                                           
343 KEITA A., « Guinée : les membres de la Cour constitutionnelle prêtent servent », kolazine, 3 avril 2015. 
Consulté le 12 décembre 2015. Article consultable sur le lien : 
www.kolazine.com/magr1.php?langue=fr&type=rub30&code=calb1584. 
344Ibid. 
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également par le respect de certains droits et obligations, ainsi qu’un minimum 
d’indépendance. 

 
 
2- Les obligations et les droits des membres 

 
 

Si les critères d’âge, de morale, de probité, de sagesse et de l’expérience sont des 

conditions essentielles à la nomination des membres de la Cour, le respect de certaines 

obligations (a) et le bénéfice de certains droits (b), ainsi que d’une certaine indépendance (c), 

en constituent les conditions essentielles du bon fonctionnement et de la crédibilité de 

l’institution. 

 
 
a- Les obligations des membres 

 

 

Les obligations auxquelles sont soumis les membres de la Cour sont énumérées à la 

fois par les articles 11 à 17 de la Loi organique précitée, et par les articles 85 et 86 de la 

Constitution. Ces obligations vont des incompatibilités à l’obligation de réserve en passant par 
les sanctions, ainsi que la procédure qui s’y applique.   

 Les fonctions de membres de la Cour Constitutionnelle sont incompatibles avec la 

qualité de membre de Gouvernement, l’exercice de tout mandat électif, de tout autre emploi 
public, civil ou militaire ou de toute autre activité professionnelle rémunérée ainsi que de 

toute fonction de représentation nationale (art. 11). Les membres de la Cour Constitutionnelle 

nommés à des fonctions gouvernementales ou candidats à une élection présidentielle, 

législative, régionale ou communale, ou désignés comme membres de la Haute autorité de la 

communication, à la Cour Suprême ou au Conseil Economique et Social, sont remplacés dans 

leurs fonctions (art. 12). À ce stade, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur le 

respect de ses restrictions étant donné que la Cour n’est qu’à sa première année d’existence, 
sachant qu’en outre, aucune situation de ce genre ne s’est encore présentée.  Par ailleurs, les 
membres de la Cour sont également soumis à une obligation de réserve pendant la durée de 

leur mandat, sauf dans des cas expressément tolérés par la loi. Ainsi par exemple, il est 

interdit aux membres, pendant la durée de leurs fonctions, de prendre une position publique 

sur les questions ayant fait, ou susceptibles de faire l’objet de décisions de la part de la Cour 
ou de consultations sur les mêmes questions. Toutefois, cette interdiction ne touche pas aux 

publications et communications à caractère scientifique, à condition que les conclusions de 
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telles publications soient dans l’esprit et le sens des décisions rendues par la Cour 
Constitutionnelle et ce, dans les conditions déterminées par la présente Loi (art. 14). On sait 

par exemple, qu’il y a parmi les membres de la Cour des Professeurs d’Université. Ceux-ci 

peuvent être amenés à traiter des questions de cours relatifs aux activités de la Cour, mais il 

faudrait que les informations révélées n’aient pas un caractère nuisible à la discrétion de la 
Cour.   

Comme nous le verrons plus loin, les membres de la Cour ne peuvent être poursuivis 

qu’en cas de flagrant délit. Et cela ne peut intervenir que sur décision du Gouvernement et à 

cet effet, le Ministre de la justice doit saisir immédiatement le Président de la Cour 

Constitutionnelle ainsi que le Président de la Cour Suprême, au plus tard dans les quarante-

huit heures. 

Mais en dépit de toute sanction, tout membre de la Cour Constitutionnelle a la 

possibilité de démissionner s’il le désire. Il lui suffira dans ce cas d’adresser une lettre au 
Président de ladite Cour. La nomination du remplaçant intervient au plus tard dans le mois de 

la démission. Celle-ci prend effet à compter de la nomination du remplaçant345. La Cour 

Constitutionnelle constate, le cas échéant, à la majorité de cinq conseillers au moins, la 

démission d’office de celui de ses membres qui aurait exercé une activité ou accepté une 

fonction ou un mandat ou qui n’aurait pas la puissance des droits civils et politiques. Il est 
alors pourvu à son remplacement dans la quinzaine pour le reste du mandat346. Les membres 

de la Cour constitutionnelle n’ont pas que des obligations à observer, ils jouissent aussi des 

droits allant de leur traitement pécuniaire à l’autonomie financière de l’institution. 

 

 
b- Les droits des membres 

 
 

 

L’une des plus grandes souffrances de la justice en Guinée est bien le manque de 

traitement décent des magistrats. Or, comment vouloir que ces derniers rendent des décisions 

exemptées de tout soupçon de corruption et de moralité douteuse ? Très souvent, les 

magistrats n’ont pas bonne réputation et cela n’est pas totalement fortuit quand l’on sait que 
ces derniers vivent à peine avec leur salaire. C’est pourquoi ils sont tentés de monnayer les 
décisions de justice contre de l’argent ou d’autres types de récompenses, afin qu’ils puissent 

arrondir les fins de mois, voire se bâtir de petites fortunes pour les plus chanceux (c’est-à-dire 

pour ceux d’entre eux qui servent dans les grandes villes, car les justiciables se méfient de la 
justice dans les zones reculées). C’est donc pour éviter de telles pratiques et de restaurer 

                                                           
345 Article 15 de la Constitution. 
346 Article 16 de la Constitution. 
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l’image d’une justice sérieuse, impartiale et promotrice des droits humains, que les 
constituants ont prévu un traitement approprié aux membres de la Cour constitutionnelle. 

C’est également l’une des conditions de l’indépendance des membres, comme l’avait fait 
remarquer le Président de la République lors de l’inauguration du siège de la Cour 
constitutionnelle, le 23 juillet 2015 : « Nous allons vous apporter tout notre soutien, dans la 

mesure de nos possibilités… Nous souhaitons donc que vous soyez des juges indépendants. 
Indépendants de la politique, mais aussi indépendants de l’argent »347. Et comme pour 

rassurer le Président et le reste des Guinéens, le nouveau Président de la Cour se confiera en 

ces termes : « Je sollicite de Dieu qu’il inspire et oriente ensuite tous les actes que mes pairs 
de la Cour constitutionnelle et moi-même vont prendre pour le peuple, auront à prendre de la 

part du peuple, au nom du peuple et pour le peuple. Nous l’évoquions aussi pour déposer en 
son magistère suprême et infaillible le serment du magistrat inférieur et faillible que nous 

sommes et qu’il a commis à la redoutable et terrible mission de trancher dans les questions 

qui passionnent, embarrassent et mobilisent le plus les énergies et les intelligences, les 

mémoires et les volontés »348. Cet engagement et ce souhait mélangé des implorations 

religieuses, visaient à rassurer le peuple guinéen (profondément religieux). 

 

On peut ainsi lire à l’article 13 que les membres de la Cour Constitutionnelle ont droit 
à un traitement salarial, à des avantages et indemnités fixés par voie réglementaire, sur 

proposition de la Cour Constitutionnelle. Ces traitements et indemnités ne peuvent être 

inférieurs au double de ceux accordés à un Ministre. S’ils sont fonctionnaires, les membres de 
la Cour Constitutionnelle promus, dès leur installation, au grade le plus élevé de leurs corps. 

Le dernier montant du salaire de base du membre de la Cour constitue la base de 

calcul de sa pension de retraite payée mensuellement. Les mêmes règles sont applicables aux 

membres de la Cour Constitutionnelle définitivement empêchés par une incapacité mentale ou 

physique dûment certifiée par une équipe de médecins assermentés (art. 17). Et si nous 

calculons sur la base du salaire moyen (un million cinq cent mille francs guinéens, soit cent 

soixante-dix euros) en Guinée aujourd’hui, ils gagnent plus de trente-trois fois que le 

fonctionnaire moyen (cinquante millions de francs guinéens, soit cinq mille euros sans les 

primes).   

 

En plus de conditions matérielles et financières contribuant à l’indépendance des 

membres, la loi détermine également d’autres conditions fonctionnelles qui sont 

indispensables elles aussi à l’indépendance de l’institution. Selon l’article 85 de la loi 
organique et conformément aux dispositions de l’Article 102 de la Constitution, les membres 

                                                           
347 DORÉ T., « Alpha Condé à la Cour constitutionnelle », article publié le 24 juillet 2015. Consultable sur le 
lien : http://guineenews.org/alpha-conde-a-la-cour-constitutionnelle-nous-souhaitons-que-vous-soyez-des-juges-
independants/. Consulté le 02/01/2016. 
347Ibid. 
348Ibid. 
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de la Cour Constitutionnelle sont inamovibles pendant la durée de leur mandat. Ils ne peuvent 

être poursuivis ou arrêtés sans l’autorisation de la Cour Constitutionnelle et du Bureau de la 
Cour.   

Les membres de la Cour ne peuvent être révoqués ou destitués que pour les seuls 

motifs de parjure ou de condamnation pour crime ou délit, dans lesquels cas la décision de 

destitution est prise à la majorité des sept membres (art. 11). 

Lorsque ces conditions essentielles sont réunies, la Cour peut à la satisfaction de tous, 

mener ses attributions à bien. 

 

 
B- Les attributions de la Cour 
 

 

 

Comme cela relève de la mission d’une Cour (ou d’un Conseil) constitutionnelle dans 
les autres pays, la Cour constitutionnelle guinéenne est la juridiction gardienne de la 

Constitution. Elle est compétente en matière constitutionnelle, référendaire, électorale et des 

libertés et droits fondamentaux. Elle juge de la constitutionnalité des Lois, des Ordonnances 

ainsi que de la conformité des traités et des accords internationaux à la Constitution. 

Elle garantit l’exercice des droits fondamentaux de la personne humaine et des libertés 
publiques. Elle veille à la régularité des Elections Nationales et des Référendums dont elle 

proclame les résultats définitifs. Elle est l’organe régulateur du fonctionnement et des activités 

des Pouvoirs Législatif et Exécutif et des autres organes de l’Etat349. 

Selon l’article 94 de la Constitution et l’article 18 de la loi organique, la Cour 

Constitutionnelle statue sur : 

- La constitutionnalité des Lois avant leur promulgation ; 

- Le contentieux des Elections Nationales ; 

- La validité des dossiers de candidatures aux élections nationales, ainsi qu’à celle des 
opérations de Référendum ; 

- Le Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, du Conseil économique et social, 
de la Haute autorité de la communication, de la Commission électorale nationale 

indépendante, de l’institution nationale indépendante des droits humains, du Médiateur de la 

République, du Haut conseil des collectivités locales quant à leur conformité à la 

Constitution ; 

- Les conflits d’attributions entre organes constitutionnels ; 
                                                           
349 L’article 1er de la loi organique L/2011/006/CNT du 10 mars 2011, portant organisation et fonctionnement de 
la Cour constitutionnelle. 
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- L’exception d’inconstitutionnalité soulevée devant les juridictions ; 

- Les recours formés contre les actes du Président de la République pris en application 

des articles 2, 45, 74 et 90 de la Constitution, ainsi que les recours formés contre les 

Ordonnances prises en application de l’article 82, sous réserve de leur ratification. 

 Ces compétences peuvent se regrouper en deux grandes catégories, selon que la Cour 

est la seule à intervenir ou selon qu’elle est épaulée par d’autres organes institutionnels ou de 
particuliers. Nous avons ainsi les attributions exclusives de la Cour qui sont ses domaines 

d’intervention à elle seule (1), et les attributions partagées, où par un souci de renforcement de 

la protection des lois et des droits humain, elle agit en complémentarité avec d’autres 
juridictions et institutions (2). 

 
 
1- Les attributions exclusives de la Cour 
 

 

Les domaines privés ou les domaines strictement personnels de la Cour sont énumérés 

par l’article 26 de la loi organique et portent sur le contrôle de constitutionnalité postérieur, 

l’établissement préalable de la conformité des Accords internationaux à la Constitution, ainsi 

que l’établissement de la conformité, ou de la non-conformité d’une Loi à un Accord 
international. Ce sont là les compétences exclusives de la Cour Constitutionnelle. 

Il n’existe pas d’organe qui soit investi du pouvoir de se prononcer avant ou après la 

Cour Constitutionnelle sur les questions mentionnées ci-dessus. 

Selon les différentes institutions ou organes qui peuvent intervenir dans le processus 

d’élaboration, d’adoption, de la publication et de l’exécution de ces actes, on peut repartir ces 
compétences en deux fonctions principales : les fonctions de régulation du fonctionnement 

des institutions (a) et les fonctions de régulation des élections nationales et référendaires (b). 

 
 
a- Les fonctions de régulation du fonctionnement des institutions 

 
 

Ce sont l’une des plus importantes fonctions de la Cour constitutionnelle, la régulation 
des rapports entre institutions par le contrôle de leurs activités respectives. D’après l’article 35 
de la loi organique, la Cour Constitutionnelle veille à la séparation et l’équilibre des pouvoirs 
afin que ni l’Exécutif, ni le Législatif, ni aucune institution constitutionnelle ne s’arrogent des 
prérogatives non conférées par la Constitution. 

En cas de désaccord tel que prévu à l’Article 92 de la Constitution entre l’Exécutif et 
l’Assemblée Nationale, survenu avant la troisième année de législature, la Cour 

Constitutionnelle tranche le litige. Et en cas de conflit de compétence entre les institutions 
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constitutionnelles, la Cour constitutionnelle est saisie par la plus diligente des institutions 

concernées. 

Mais les organes constitutionnels les plus enclins à s’arroger les prérogatives d’autrui, 
sont les pouvoir Exécutif et Législatif, une raison de plus du renforcement des activités de la 

Cour autour de ces institutions. 

- Le contrôle des activités de l’Assemblée nationale : Cette fonction va du simple 

contrôle du mandat des parlementaires au contrôle du règlement intérieur de cette institution 

en passant par les rapports qu’elle entretient avec l’Exécutif en matière d’élaboration des lois. 
* Le contrôle du mandat des parlementaires et du règlement intérieur de l’institution : 

Le premier contrôle commence au niveau même de la désignation des candidats des partis 

politiques concourant à une élection nationale, notamment aux conditions d’inéligibilités et 
des incompatibilités. La Cour s’assure au départ que le candidat est, conformément à l’article 
61 de la Constitution, présenté par un parti politique et qu’il remplit toutes les conditions 
d’éligibilité, donc qu’il n’est pas touché par le régime des inéligibilités (par exemple le défaut 

de l’âge exigé, de la nationalité, des droits civils et politiques) et des incompatibilités (comme 
le cumul de deux fonctions incompatibles aux yeux des lois). La Cour constitutionnelle veille 

à la régularité du scrutin et de la campagne électorale qui le précède. Elle reçoit et juge les 

éventuelles contestations. L’article 69 de la loi organique précitée précise que l’élection d’un 
Député peut être contestée devant la Cour constitutionnelle dans les dix jours qui suivent la 

proclamation des résultats du scrutin. Et lorsqu’elle fait droit à une requête, la Cour peut selon 
le cas, annuler l’élection contestée ou réformer le procès-verbal des résultats établis par la 

Commission électorale (art. 77 LO). Sous réserve d’un cas d’inéligibilité du titulaire ou de 
son remplaçant qui se révélerait ultérieurement, la Cour constitutionnelle statue sur la 

régularité de l’élection tant du titulaire que du remplaçant. Elle proclame ensuite le candidat 
régulièrement élu. La Cour veille donc sur le mandat des parlementaires, tant pendant le 

scrutin qu’en cours de mandat (généralement pour les cas de constatation de nouveaux 
éléments liés au régime d’inéligibilité et des incompatibilités).   

 

En France, ce contrôle est exercé par le Conseil constitutionnel conformément à 

« l’ordonnance portant loi organique du 24 octobre 1958 qui va modifier le code électoral 
pour y introduire des inéligibilités (article LO 128 à 136) et des incompatibilités (articles LO 

137 à 153 pour les députés et articles LO 296, 297 et 325 pour les sénateurs) »350. Le Conseil 

constitutionnel peut ainsi prononcer la déchéance du mandat parlementaire une fois que 

l’inéligibilité d’un député est prouvée soit au jour de l’élection soit au cours du mandat. Le 

Conseil se prononce également sur l’incompatibilité du mandat de parlementaire avec une 

                                                           
350 Cours de contentieux constitutionnel publié le 02 juin 2014 sur le Coursdedroit.net. Consultable sur le lien : 
http://www.cours-de-droit.net/contentieux-constitutionnel/cours-de-contentieux-constitutionnel,a4334010.html. 
Consulté le 05 janvier 2016. 



273 
 

autre fonction, c’est-à-dire sur le cumul des fonctions351. 

La Cour constitutionnelle guinéenne veille également sur les règlements intérieurs de 

l’Assemble nationale et elle est également l’institution que le Président de l’Assemblée 
nationale peut saisir lorsque que les séances de l’Assemblée ne peuvent se dérouler au lieu 
ordinaire de ses sessions, auquel cas la Cour constitutionnelle se prononce à la majorité de ses 

membres dans un délai de trois jours. Elle est encore la juge du contentieux du remplacement 

dans des cas de vacance de sièges de parlementaires pour cause de décès, de démission ou 

d’empêchement légal. Ce contrôle de la Cour sur le parlement s’étend aussi aux activités de 
ce dernier dans le domaine des lois. 

 

* La Cour constitutionnelle intervient dans l’activité législative de l’Assemblée 
nationale, pour veiller au respect des procédures d’élaboration, d’adoption ou de ratification 
des lois ou des traités et accords internationaux. La Cour veille au strict respect de ce domaine 

par le fait que l’Assemblée nationale n’a pas à elle seule l’initiative des lois. Selon l’article 72 
de la Constitution, l’Assemblée nationale, sous réserve des dispositions de l’article 51 (qui 
stipule que le Président de la  République peut, après avoir consulté le Président de 

l’Assemblée nationale, soumettre à référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des 
pouvoirs publics, sur la protection des libertés et des droits fondamentaux, ou l’action 
économique et sociale de l’Etat, ou tendant à autoriser la ratification d’un traité), vote seule la 
loi et contrôle l’action gouvernementale. Et les matières autres que celles qui sont du domaine 
de la Loi ont un caractère réglementaire. Dans ces conditions, lorsque des dispositions d’une 
loi sont intervenues dans ces autres matières, elles peuvent être modifiées par décret, après 

que la Cour constitutionnelle en ait constaté le caractère réglementaire. Comme l’initiative des 
lois appartient concurremment au Président de la République et aux députés de l’Assemblée 
nationale, il peut arriver qu’il y ait des empiétements ou des désaccords persistants, ce qui 

nécessite l’intervention de la Cour. Par exemple, en cas de désaccord entre l’Assemblée et le 
Président de la République, représenté par un ministre, sur la recevabilité d’un amendement, 
la Cour constitutionnelle se prononce (dans le délai de huit jours) à la demande de l’une ou de 
l’autre. 

 

Par ailleurs, les compétences de la Cour constitutionnelle sur les actes de l’Assemble 
nationale en matière de constitutionnalité, de conventionalité et de conformité se résument au 

contrôle : 

- des Lois adoptées par l’Assemblée Nationale, celles qui régissent une matière 
législative à titre initial, ainsi que celles modifiant et complétant les lois déjà en vigueur 

(art.19 LO). 

- de la constitutionnalité des Traités, Accords et Conventions, des Lois et Règlements 

                                                           
351Ibid. 
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et sur la conformité des Lois Organiques et des Règlements intérieurs des institutions 

Constitutionnelles. 

L’exercice de ce contrôle, facultatif ou obligatoire selon qu’il agisse d’un contrôle de 
constitutionnalité ou de conformité à la Constitution, n’est pas automatique, en ce sens que le 
contrôle ne peut s’exercer que s’il y a saisine par l’autorité constitutionnellement habilitée à le 
faire (art. 20). 

- de la constitutionnalité et de la conventionalité des actes de l’Assemblée Nationale. 
Les lois qui rentrent dans cette catégorie de contrôle sont celles qui sont adoptées par 

l’Assemblée Nationale après l’entrée en vigueur de la Constitution (art. 21). 

- des Lois Organiques : Elles sont obligatoirement soumises à la Cour 

Constitutionnelle avant leur promulgation. Celles adoptées par l’Assemblée nationale sont 
transmises à la Cour Constitutionnelle par le Président de la République pour contrôle de 

constitutionnalité. 

- de la constitutionnalité du projet ou de la proposition de Loi référendaire 

préalablement au vote du Peuple. 

- des Lois Organiques et des règlements intérieurs des Institutions Constitutionnelles, 

la Cour exerce un contrôle de conformité à la Constitution obligatoire et préalable à leur 

promulgation pour l’Assemblée nationale et à leur mise en application pour les autres 

institutions constitutionnelles. 

À part les lois, un contrôle de constitutionnalité peut être également exercé sur les 

autres actes de l’Assemblée Nationale. Il s’agit notamment de décision de nature individuelle 

relative à l’élection de commissions, à l’élection de certains organes d’État ainsi que d’actes 
normatifs mais qui n’ont pas un caractère obligatoire et pour cette raison ne sont pas des lois 
tels les règlements pour le fonctionnement de l’Assemblée Nationale elle-même ou les 

règlements sur d’autres questions internes. 
Bref, le contrôle de la Cour constitutionnelle sur les actes de l’Assemblée Nationale 

s’exerce non seulement sur la constitutionnalité des Lois, mais aussi sur leur conformité aux 

Accords internationaux auxquels la République de Guinée est partie. 

 

Alors, même si l’Assemblée nationale est perçue comme une institution noble (parce 

que représentante du peuple), elle n’est pas toutefois à l’abri du contrôle de l’institution 
gardienne de la Constitution, une institution qui n’épargne pas non plus l’exécutif, notamment 
à travers son premier représentant qu’est le Président de la République. 

 

- Le Président de la République : Comme nous l’ avons déjà rappelé, l’initiative des 
lois appartient concurremment aux députés et au Président de la République. Dans ce 

domaine, il est constitutionnellement habilité à faire beaucoup de propositions qui peuvent 

aller des demandes de projets de loi au projet de révision ou d’amendement de la Constitution, 

des ordonnances aux mesures exceptionnelles. Autrement dit, il dispose un pouvoir 
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exceptionnel dans les situations qualifiées de graves ou d’exceptionnelles (des situations où la 
sécurité et l’intégrité du territoire se trouvent menacées). 

 

* Le contrôle des activités du Président en matière d’initiative des lois : 

En la matière, la Cour Constitutionnelle donne son avis sur les projets de Lois et 

d’Ordonnances qui lui sont soumis par le Président de la République. Quand elle est saisie par 

le Président de la République, elle donne également son avis dans les cas où son intervention 

est prévue par des dispositions législatives et notamment conformément à l’Article 51 de la 
Constitution, sur les projets de Lois soumis à référendum, et conformément à l’Article 83, sur 
les projets de Lois qualifiées d’Organiques.   

La Cour Constitutionnelle exerce aussi un contrôle de constitutionnalité des 

Ordonnances émanant du Président de la République et des Institutions constitutionnelles. En 

matière de la protection des droits humains, sont transmis à la Cour Constitutionnelle, soit par 

le Président de la République, soit par l’Assemblée Nationale, soit par l’Institution nationale 
indépendante des Droits humains, soit par la Commission électorale nationale indépendante, 

soit par la juridiction devant laquelle l’exception d’inconstitutionnalité est soulevée, les Lois 
censées porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne humaine et aux libertés 

publiques, et en général, sur la violation des droits de la personne humaine.   

En outre, la Cour peut être saisie par le Président de la République aussi à se 

prononcer sur la conformité des engagements internationaux prévus à l’Article 150 avant leur 
ratification. La Cour vérifie, dans un délai de trente jours, si ces engagements comportent des 

clauses contraires à la Constitution. Dans l’affirmative, la Constitution est modifiée avant la 

ratification desdits engagements. 

En cas d’urgence ou à la demande du Gouvernent, ce délai est ramené à huit jours. 
L’avis de la Cour est également requis en cas de révision constitutionnelle décidée en 

application des dispositions de l’Article 152 de la Constitution. 

 

* Le contrôle des décisions du Président en période exceptionnelle :   

 

Dans les situations de crise, la Cour constitutionnelle (qui est consultée conformément 

à l’Article 90 de la Constitution), par le Président de la République avant l’instauration de 
l’état d’urgence ou de l’état de siège, avant la déclaration de guerre et avant la signature des 
Accords d’armistice et les traités de paix. Elle donne son avis rendu public sur la décision 

initiale du Président de la République et il est consulté tout au long de la situation 

exceptionnelle. 

Elle est par ailleurs préalablement consultée, pour la mise en œuvre des Articles 
40 à 45 de la Constitution pendant les périodes d’empêchement ou de vacance de la 
Présidence de la République pour cause de décès ou de démission du Président de la 

République. 
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Saisie par le Président de l’Assemblée Nationale, après examen de la commission 

compétente, la Cour Constitutionnelle donne son avis sur toute proposition de Loi. 

Les avis consultatifs de la Cour Constitutionnelle ne lient pas le Président de la 

République. Toutefois, ils sont publiés au Journal Officiel. 

Mais comme la Constitution précise bien les conditions de cette période 

exceptionnelle, les actes du Président de la République doivent être circonscrits dans ces 

dispositions tout au long de cette période. Ce qui signifie parallèlement que la Cour doit 

garder un œil attentif sur le respect des conditions constitutionnelles sur le recours à ces 
mesures exceptionnelles. En d’autres termes, la Cour doit s’assurer que les circonstances 

justifient la prise de telles décisions et que le décret proclamant l’état de siège ou l’état 
d’urgence cesse d’être en vigueur après douze jours, à moins que l’Assemblée nationale, 
saisie par le président de la République n’en autorise la prorogation pour un délai qu’elle fixe. 
En plus, elle doit veiller pour que les ordonnances prises en application de l’état de siège et de 
l’état d’urgence cessent d’être en vigueur à la fin de ceux-ci. 

 

Il y a enfin le cas de l’empêchement du Président de la République où la Cour est 

appelée à constater la vacance du pouvoir. C’est l’article 34 de la Constitution qui détermine 

les contextes de cette intervention. En cas d’empêchement du Président de la République pour 

cause de maladie grave et durable la Cour est saisie conformément aux articles 40 et 41 de la 

Constitution. Dans une telle situation, la Cour se réunit et constate la réalité de cet 

empêchement et propose à la majorité à l’Assemblée Nationale de déclarer l’état 
d’empêchement. La Cour constitutionnelle se réunit également et constate la vacance 
définitive de la Présidence, en cas de démission ou de décès du Président de la République. 

Lorsqu’elle est saisie par le Président de l’Assemblée Nationale, dans les cas prévus à 

l’Article 40 de la Constitution, pour constater l’empêchement définitif du Président de la 
République, la Cour Constitutionnelle statue à la majorité absolue des membres la composant. 

 

 
b- Les fonctions de régulation des élections nationales et référendaires 
 

 

Sur la base de l’article 28 de la loi organique et en application de l’Article 93, alinéa 2 

de la Constitution, la Cour Constitutionnelle veille à la régularité des opérations de 

référendum, de l’élection du Président de la République et des Élections Législatives. Elle 

proclame les résultats de ces opérations. Ces attributions s’étendent également au contrôle de 
régularité de ces consultations politiques nationales et à l’examen des recours formés dans les 
conditions, suivant les procédures prévues par le Code Electoral et toutes les Lois relatives 

aux opérations électorales. 

* Le contrôle pré-électoral 
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En amont, la Cour constitutionnelle reçoit les dossiers de candidature aux élections 

nationales et arrête la liste définitive des candidats. Elle veille au respect des conditions 

d’éligibilité des candidats (à la présidentielle ou à législative), valider les dates des scrutins, 
prendre acte de la déclaration des biens des candidats, au respect de la limite des comptes de 

campagne, recueillir le serment du collège des médecins devant se prononcer sur l’état de 
santé des candidats à l’élection présidentielle etc. Et justement sur ce dernier point, les 

médecins prêtent leur serment en ces termes : « Je jure de bien et fidèlement remplir mes 

fonctions, d'agir en toute indépendance et impartialité et avec l ‘objectivité conforme au 

serment d'Hippocrate et au Code de déontologie médicale. 

Appelé à donner mon avis sur l'état de bonne santé des candidats à l'élection 

Présidentielle, je jure sur l'honneur de remplir ma mission avec ma probité et garder la 

stricte confidentialité sur mes constats et mes opinions en la matière. 

En cas de parjure, je suis prêt à subir les rigueurs de la Loi ». 

La Cour constitutionnelle désigne ensuite ses délégués, des Magistrats de l’ordre 
judiciaire, pour suivre sur place les opérations électorales. 

Elle désigne l’équipe de médecins chargée de constater et de certifier l’état de bonne 
santé du Président de la République en exercice. 

En cas de la survenance de certaines situations bouleversant les dates initialement 

fixées pour l’élection du Président ou pour la prorogation du mandat des députés, comme tel 

est couramment le cas en Guinée, la Cour constitutionnelle peut intervenir pour modifier ou 

proroger ces dates en les adaptant aux circonstances. Ainsi, l’article 30 de la loi organique 
précise cette intervention comme suit : la Cour Constitutionnelle intervient dans le processus 

électoral relatif à l’élection du Président de la République et dans la prolongation du mandat 

des Députés. 

Dans la première situation, il proroge le délai d’organisation de l’élection 

Présidentielle de soixante jours lorsque l’un des deux candidats présents au second tour 
décède, se retire ou est empêché définitivement pour toute autre raison conformément aux 

dispositions de l’article 34 de la Constitution. Dans la deuxième situation, en cas de 

circonstances particulièrement graves et si le mandat de l’Assemblée nationale devait être 
prorogé, la Cour Constitutionnelle est, dans ce cas, consulté par le Président de la République. 

* Le contrôle post-électoral : 

Le tout premier travail qui attend une Cour constitutionnelle en Afrique réside dans la 

réception des réclamations de voix et des demandes d’annulation des résultats de telle ou de 
telle circonscription. Quelles que soient les conditions d’organisation et de supervision, des 
voix s’élèvent toujours pour crier aux fraudes. Alors, dans les pays où tous les systèmes 

électoraux sont défaillants (comme en Guinée), les réclamations deviennent encore plus 
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pressantes. Mais la loi est claire là-dessus. En matière de contentieux dans les élections 

nationales, il n’y a pas deux voies de recours, seule la Cour constitutionnelle est compétente. 

Selon l’article 31 de la loi organique et conformément aux dispositions de l’Article 93, alinéa 
3 de la Constitution, la Cour Constitutionnelle statue souverainement sur la validité de 

l’élection des Députés, ainsi que sur la régularité des Élections législatives en cas de 

contestation, comme il est prévu à l’article 62 de la Constitution. 

Les résultats définitifs des élections législatives sont arrêtés et proclamés par la Cour 

Constitutionnelle au plus tard dans les soixante-douze heures de la date de réception de 

l’ensemble des résultats des Commissions électorales. La Cour constitutionnelle durant les 
cinq jours qui suivent la date du scrutin, peut être saisie de toute contestation sur l’élection du 

Président de la République ou des Députés. Dans les quarante-huit heures qui suivent la 

proclamation des résultats provisoires des premier et deuxième tours de l’élection du 
Président de la République, tout candidat du tour concerné peut contester la validité de 

l’élection devant la Cour Constitutionnelle. 

Conformément à l’alinéa précédent, tout candidat aux élections législatives, tout parti 
politique peut contester la validité des résultats de l’élection devant la Cour Constitutionnelle. 

Autrement dit, c’est à la Cour d’examiner et de trancher définitivement toutes les 
réclamations. Si la Cour Constitutionnelle constate l’existence d’irrégularités dans le 

déroulement des opérations électorales, il lui appartient d’apprécier si la nature et la gravité de 
ces irrégularités exercent ou non une influence décisive qui justifie de maintenir lesdites 

opérations, ou de prononcer leur annulation totale ou partielle (art. 84). 

Après la cérémonie d’investiture et à la fin de son mandat, dans un délai de quarante-

huit heures, le président de la République remet solennellement au président de la Cour 

constitutionnelle la déclaration écrite sur l’honneur de ses biens.  Les ministres avant leur 
entrée en fonction et à la fin de celle-ci déposent à la Cour constitutionnelle la déclaration sur 

l’honneur de leurs biens. 

Avant l’entrer en fonction du nouveau Président, la Cour Constitutionnelle, 

conformément à l’article 35 de la Constitution et à l’article 32 de la loi organique, reçoit le 
serment de celui-ci en audience solennelle en ces termes : « Moi ......., président de la 

République élu conformément aux lois, je jure devant le Peuple de Guinée et sur mon honneur 

de respecter et de faire respecter scrupuleusement les dispositions de la Constitution, des lois 

et des décisions de justice, de défendre les institutions constitutionnelles, l’intégrité du 
territoire et l ‘indépendance nationale. 

En cas de parjure que je subisse les rigueurs de la loi. » 

- Les fonctions de régulation des élections référendaires 

Tout comme les élections nationales, la Cour constitutionnelle veille à la régularité des 



279 
 

opérations de référendum. Conformément à l’article 51 de la Constitution, le Président de la 

Cour Constitutionnelle est consulté par le Président de la République sur toute initiative et sur 

l’organisation des opérations de Référendum. Il est avisé sans délai de toute mesure prise à ce 
sujet. De même, l’avis de la Cour Constitutionnelle doit être recueilli lorsque l’initiative de 
Référendum émane de l’Assemblée Nationale. 

Tous les projets de loi ou les engagements internationaux dont l’adoption ou la 
ratification nécessite un référendum par le Président de la République relèvent de ces 

opérations, donc demandent l’intervention de la Cour constitutionnelle. Cette compétence 

peut s’étendre également aux projets ou propositions de révision de la Constitution, que cette 

proposition passe par un référendum ou pas. La Cour veille à ce que la révision ne porte pas 

sur les dispositions exclues de cette procédure, notamment la forme républicaine de l’État, le 

principe de la laïcité, le principe de l’unicité de l’État, le principe de la séparation et de 
l’équilibre des pouvoirs, le pluralisme politique et syndical, le nombre et la durée des mandats 

du président de la République. 

Aux vues de tous ces domaines d’intervention, il apparaît que les attributions 
exclusives de la Cour constitutionnelle demeurent importantes et complexes, bien que celles-

ci soient partagées sur d’autres questions. 

 
 
2- Les attributions partagées de la Cour 

 
 

Les compétences partagées de la Cour constitutionnelle regroupent les matières dans 

lesquelles d’autres institutions ou organes de l’Etat interviennent. Ces matières (la 

Constitution, les libertés et droits fondamentaux) relèvent d’ordinaire du domaine de la Cour 
suprême, mais la Constitution de 2010 a décidé d’améliorer leur protection par le 
renforcement des mécanismes judiciaires et institutionnels. Parmi ces mécanismes, il y a le 

contrôle de constitutionnalité étendu aux juridictions ordinaires (a) et la création d’une 
institution nationale indépendante des droits humains pour renforcer la protection desdits 

droits (b). 

 
 
a- Le contrôle de constitutionnalité 
 

 

Le contrôle de constitutionnalité est renforcé par l’introduction du principe de 

l’exception d’inconstitutionnalité, ce qui permet à tout citoyen de signaler 
l’inconstitutionnalité d’une loi devant toute juridiction au cours d’un procès auquel il est 
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partie. La Cour constitutionnelle apparaît dans ce cas spécifique comme une sorte de « Cour 

d’appel intégrée au système juridictionnel spécialisé dans le contentieux constitutionnel »352. 

Selon l’article 96-4, tout plaideur peut soulever l’exception d’inconstitutionnalité d’une loi 

devant toute juridiction. Ainsi, la juridiction devant laquelle une loi a été attaquée sursoit à 

statuer et saisie la Cour constitutionnelle pour un contrôle de conformité. Dans ce cas, la Cour 

constitutionnelle statue dans les quinze jours de sa saisine. Contrairement à l’ancien système, 

les autres Cours et tribunaux peuvent désormais saisir la Cour constitutionnelle pour le 

contrôle de conformité à chaque fois qu’il est soulevé une exception d’inconstitutionnalité de 
la loi. Au terme de l’article précité « ce contrôle de constitutionnalité est une obligation pour 

les juridictions et non une faculté. Une juridiction ne peut donc ignorer la question de 

constitutionnalité lorsqu’elle lui est soumise… ce qui rend également obligatoire 
l’intervention de la Cour constitutionnelle dès lors qu’une décision d’inconstitutionnalité est 
prise par une juridiction ordinaire ». « Le principe de base qui implique la qualification de 

compétence entre les juridictions ordinaires et la Cour constitutionnelle repose sur la 

nécessité de faire confirmer par cette dernière toute décision d’inconstitutionnalité prise par 
une juridiction ordinaire : si le grief d’inconstitutionnalité est rejeté, la décision est donc 
immédiatement exécutoire ; s’il est accepté, la décision d’inconstitutionnalité est suspendue 

jusqu’à ce qu’elle soit confirmée par la Cour constitutionnelle… Cette forme de contrôle à 
double détente possède l’avantage de faire participer les juridictions ordinaires au contrôle 
de constitutionnalité tout en réservant l’exclusivité de l’interprétation finale à la Cour 

constitutionnelle. En ce sens, la Cour constitutionnelle joue le rôle d’un juge d’appel objectif 
des questions constitutionnelles. Son rôle consistera à évaluer la décision 

d’inconstitutionnalité à l’aune des textes constitutionnels mais également de sa propre 
jurisprudence »353.   

 
 
b- Le protection des droits de l’homme 

 
 

Tirant les leçons de son passé émaillé de graves violations des droits de l’homme, les 

constituants de 2010 ont jugé nécessaire de créer une institution nationale indépendante des 

droits humains (INIDH) devant exclusivement prendre ces questions de droits de l’homme en 
charge.  C’est l’article 146 de la Constitution qui lui confère la charge de la promotion et de la 

                                                           
352PHILIPPE X., « Présentation de la Cour constitutionnelle sud-africaine », Cahier du Conseil 
constitutionnel, n° 9 (Dossier : Afrique du Sud), février 2001, p. 6. Consultable sur le 
lien :http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nouveaux-cahiers-du-
conseil/cahier-n-9/presentation-de-la-cour-constitutionnelle-sud-africaine.52467.html. Consulté le 
12/06/2015. 

353Ibid., p. 7. 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nouveaux-cahiers-du-conseil/cahier-n-9/presentation-de-la-cour-constitutionnelle-sud-africaine.52467.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nouveaux-cahiers-du-conseil/cahier-n-9/presentation-de-la-cour-constitutionnelle-sud-africaine.52467.html
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protection des droits humains. Et pour mener cette mission à bien, il est interdit à toute 

personne physique ou morale, publique ou privée d’entraver l’exercice de ses activités. En 

plus, l’Etat doit lui accorder l’assistance dont elle a besoin pour son fonctionnement et pour 
préserver son indépendance et son efficacité (art. 147). 

C’est pourquoi, dans tous les cas où la Cour Constitutionnelle déclare que la loi 

contient une disposition qui viole les droits fondamentaux de la personne humaine et les 

libertés publiques, cette loi est automatiquement considérée comme nulle et de nul effet, et ne 

peut être mise en application ou exécutée par les autorités concernées. Le pouvoir est 

également donné à l’institution de saisir la Cour constitutionnelle toutes les fois qu’elle 
constate les violations desdits droits et libertés des citoyens. La création de cette institution fut 

vraiment une nouveauté en matière de la promotion et de la protection des droits humains en 

Guinée, mais son efficacité dépendra en grande partie du bon fonctionnement de la Cour 

constitutionnelle. Si l’une est considérée comme l’organe de veille, l’autre peut être 
considérée comme l’organe de sanction contre les violations. 

 
 
§2- Le fonctionnement de la Cour 
 

 

Héritière de la Cour suprême en matière constitutionnelle, la nouvelle Cour 

constitutionnelle est située dans un immeuble flambant neuf dans la commune de Kaloum (en 

plein cœur de la capitale Conakry). Elle partage l’immeuble avec une autre de ces camarades 
d’âge, la Cour des Comptes. 

La Cour Constitutionnelle se réunit sur la convocation de son Président ou en cas 

d’empêchement de celui-ci sur la convocation du Vice-Président de la Cour ou par le plus âgé 

de ses membres. Elle statue en composition collégiale normale de sept membres. Les 

décisions et les avis de la Cour Constitutionnelle sont rendus par cinq conseillers au moins, 

sauf en cas de force majeure dûment constatée au procès-verbal. Sur les questions électorales 

et la réception du serment du Président de la République, la Cour siège en collège de neuf 

membres, sauf cas de force majeure ; auquel cas, elle siège au nombre de sept au minimum. 

Mais dans les cas de violation des droits humains, la Cour statue en composition de cinq 

membres (art. 37). 

Et pour faciliter le bon fonctionnement de la Cour et renforcer son indépendance, il lui 

est affecté un budget autonome dont le Président est l’ordonnateur des dépenses. 
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A- La saisine de la Cour constitutionnelle 
 

 

La procédure applicable devant la Cour Constitutionnelle est régie, conformément aux 

articles 78, 80, 93, 95, 96, 97, 98 et 150 de la Constitution, par les dispositions de la Loi 

Organique L/2011/006/CNT du 10 mars 2011. 

La saisine de la Cour constitutionnelle obéit à quelques conditions qui sont liées au 

dépôt d’une requête motivée, écrite et signée du requérant ou de l’ensemble des requérants. Il 
est également exigé qu’il soit formulé dans la requête, la ou les questions relevant des 
compétences de la Cour sur laquelle celle-ci doit se prononcer. Ce qui revient à dire qu’il y a 
plusieurs modes et autorités de saisine de la Cour constitutionnelle (1), ainsi que plusieurs 

formes de contrôle (2). 

 
 
 
1- Les modes et autorités de saisine 
 

 

 

La saisine de la Cour constitutionnelle intervient dans différents cas, notamment pour 

des cas d’incompétence, de vice de procédure, de violation de la Constitution, de 

détournement de pouvoir ou pour les irrégularités électorales ou référendaires. 

L’incompétence : Elle renvoie ici à l’intervention incorrecte (et parfois dommageable 

au bon fonctionnement de l’Etat) d’un organe constitutionnel dans l’exercice de ses 
compétences. Il y a incompétence positive lorsqu’une autorité empiète sur les prérogatives 

d’une autre et incompétence négative lorsque cette autorité ne met pas pleinement en pratique 
sa propre compétence. 

Le vice de procédure : ce sont les irrégularités commises durant la procédure 

législative par les institutions ayant cette initiative. Il peut s’agir d’une simple omission ou 
méconnaissance des règles tout comme il peut s’agir d’une manœuvre volontaire par une 
institution dans le but d’atteindre un objectif politique. 

La violation de la Constitution : Il s’agit simplement du non-respect de la Constitution 

et des lois constitutionnelles par tous les organes ou personnes dont les actes sont susceptibles 

de toucher ces matières. Cela est généralement le fait des institutions qui ont en charge les 

pouvoirs de l’Etat, notamment les différentes autorités (politiques, civiles et militaires) ou qui 
ont un mandat électif. 

Le détournement de pouvoir : est le fait d’agir pour un but pour lequel l’on n’est pas 
investi. Ce phénomène était très courant sous les précédents régimes totalitaires (de 1958 à 

2009). 
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Ainsi, la Cour constitutionnelle peut être saisi dans l’une de ces situations, et 
notamment par : 

- Le Président de la République, 

- Le Président de l’Assemblée Nationale ou un dixième des Députés, 
- La Commission Électorale Nationale Indépendante, 

- L’Institution Nationale Indépendante des Droits Humains, 
- La juridiction devant laquelle une exception d’inconstitutionnalité est soulevée 

 

Cette énumération de l’article 41 de la loi organique est conforme aux articles 80 et 95 

de la Constitution, qui précise aussi que le Président de la République, le Président de 

l’Assemblée Nationale ou un dixième des Députés peut saisir la Cour Constitutionnelle. Dans 

tous les cas de figure, la saisine de la Cour constitutionnelle obéit également à des formes et 

des délais selon les domaines concernés : En matière de recours tendant à faire constater 

l’inconstitutionnalité d’une Loi ou d’un engagement international, la requête est présentée 
sous la forme d’une requête adressée au Président de la Cour Constitutionnelle et doit être 

signé par son ou ses auteurs et contenir l’exposé des moyens évoqués. Le manque d’un 
élément entraine l’irrecevabilité de la requête. La requête doit également être accompagnée de 
deux copies du texte de la loi attaquée (art. 44). 

 

D’une manière générale, sont parties à une affaire devant la Cour Constitutionnelle, en 

premier lieu le requérant, ainsi que les personnes ou les institutions qui sont constituées « 

partie intéressée ». Aux parties intéressées, est offerte la possibilité de produire des 

observations par écrit concernant la requête. Elles ne peuvent comparaître devant la Cour. La 

production d’observations n’est pas cependant obligatoire. Les requêtes déposées devant la 
Cour, doivent avoir pour auteurs les requérants eux-mêmes. Il est inadmissible qu’elles soient 
rédigées par un représentant. Lorsque la requête est introduite par un groupe de Députés, c’est 
le Député qui est en tête de liste qui peut produire des considérations supplémentaires. Le 

retrait de la requête signifie que la Cour est dessaisie de l’affaire et a pour conséquence la 
suspension de la procédure. 

Dans le cas de décès du requérant, si celui-ci exerce des fonctions constitutionnelles 

déterminées (Président de la République, Député, Institution Nationale Indépendante des 

Droits Humains), la procédure n’est pas suspendue. La même solution est valable dans les cas 
de saisine de la part d’une juridiction devant laquelle est soulevée l’exception 
d’inconstitutionnalité. Le décès d’un des juges ou de tous les juges n’est pas une raison de 
suspension de la procédure. De même, lorsque la Cour est saisie par un groupe de Député, le 

retrait d’une signature de la part d’un Député ou dans le cas de décès d’un Député faisant 
partie de ce groupe, la procédure est suspendue si le retrait de la signature ou le décès avait 

pour résultat de réduire le nombre de Députés au-dessous du minimum requis. 

Lorsque le recours est exercé par le Président de la République, le Greffier en chef de 
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la Cour Constitutionnelle en donne avis sans délai au Président de l’Assemblée Nationale. Il 
en va de même pour les autres organes constitutionnels. Lorsque le recours est exercé par les 

députés ou les autres institutions constitutionnelles habilitées, le Greffier en chef de la Cour 

constitutionnelle en donne avis sans délai au Président de la République et au Président de 

l’Assemblée Nationale. 

D’après l’article 46, la procédure devant la Cour Constitutionnelle n’est pas 
contradictoire et les audiences en matière constitutionnelle ne sont pas publiques et les parties 

n’ont pas non plus la possibilité d’être entendues. Après la désignation d’un rapporteur par le 

Président, la Cour prescrit toutes mesures d’instructions qui lui paraissent utiles et fixe les 
délais dans lesquels ces mesures devront être exécutées. 

La Cour Constitutionnelle entend le rapport de son rapporteur, les conclusions du 

ministère public et statue par une décision. Lorsque la Cour relève dans la loi attaquée une 

violation de la Constitution qui n’a pas été invoquée, elle doit la soulever d’office. 
 

- Quant aux délais, la Cour se prononce dans un délai maximum de quinze jours à 

compter du dépôt du recours contre une loi attaquée pour violation de la Constitution (délai 

réduit à huit jours en cas d’urgence signalée par la juridiction) ; dans un mois pour un contrôle 

de constitutionnalité (réduit à huit jours à la demande du gouvernement en cas d’urgence). Le 
délai varie en matière électorale et selon qu’il y a ou pas des réclamations : huit jours, en 

l’absence de contestation pour la proclamation des résultats de l’élection Présidentielle et trois 

jours à compter du jour de saisine pour se prononcer sur les contestations (art. 53 LO et art. 33 

de la Constitution). Le délai est de huit jours à compter de la date de saisine en matière de 

violation des droits humains. Pour le contrôle de conformité des Accords, Conventions et 

Traités internationaux à la Constitution, le délai est de quinze jours. 

De toutes les façons, la Cour Constitutionnelle doit statuer dans tous les cas de saisine, 

dans le délai maximum de trente jours. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit à huit jours. 
- En matière de conflit de compétence entre les organes constitutionnels, la Cour 

Constitutionnelle est saisie par la plus diligente des institutions concernées et par son 

représentant légal (art. 56). Cette requête doit comporter, sous peine d’irrecevabilité (art. 57) : 
le nom, la date, l’adresse, la signature du représentant légal, ainsi que le cache de l’Institution 
requérante ; l’exposé des faits ou l’objet du litige et l’exposé des moyens ainsi que les 
conclusions.    

 

- En matière électorale, la Cour constitutionnelle ne peut être saisie que par une 

requête écrite adressée au Secrétaire Général de la Cour, au Président de la Commission 

Électorale Nationale Indépendante ou son démembrement compétent (dans le cadre des 

élections législatives). Le Président de la Commission électorale nationale indépendante ou 

celui de son démembrement compétent saisi, avise par tout moyen de communication 

approprié, le Secrétaire Général de la Cour et assure sans délai la transmission de la requête 
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dont il a été saisi. Le Secrétaire Général de la Cour donne, sans délai, avis au Président de la 

Cour des requêtes dont il a été saisi ou avisé. Les requêtes doivent contenir les noms, 

prénoms, qualité et adresse du requérant, le nom des élus dont l’élection est attaquée, les 

moyens d’annulation invoqués. Le requérant doit annexer à la requête, les pièces produites au 
soutien de ses moyens. La Cour peut lui accorder, exceptionnellement, un délai pour la 

production d’une partie de ces pièces. La requête n’a pas effet suspensif. Elle est dispensée de 

tous les frais de timbre ou d’enregistrement. La Cour Constitutionnelle donne avis au Député 
ou à la liste de candidats dont l’élection est contestée, qui peut produire des observations 
écrites dans un délai de trois jours à compter de la date de notification (art. 71). 

  

Enfin, les décisions de la Cour constitutionnelle se présentent sous la forme d’un 
dispositif relatant les faits objet de la requête et d’un motif détaillé qui justifient la position de 
la Cour. Les arrêts sont publiés au journal officiel après notification aux requérants. 

 
 
 
2- Les formes de contrôle 

 
 

Le contrôle de constitutionnalité peut revêtir plusieurs formes : diffus (exercé par tous 

les juges) ou centralisé (exercé par une Cour spécialisée), a priori (avant la promulgation de la 

loi) ou a posteriori (après la promulgation de la loi), par voie d’action ou contrôle abstrait 
(contrôle effectué en dehors de tout litige) ou par voie d’exception contrôle concret (contrôle 

effectué à l’occasion d’un litige). La finalité est néanmoins toujours la même, celle de faire 
respecter la hiérarchie des normes, notamment le respect de la norme suprême par les normes 

inférieures. Mais aussi, « contrôler la constitutionnalité des lois constitutionnelles c’est aller 
à la fois jusqu’au bout de la logique de l’État constitutionnel et jusqu’à ses limites. Ce 
contrôle [contribue] à assurer le respect de la hiérarchie des normes… et la protection 
effective de certaines valeurs, en particulier celles de la démocratie et des droits 

fondamentaux. L’exercice du contrôle de constitutionnalité est étroitement lié à la hiérarchie 
des normes dans un État constitutionnel. Celle-ci assure la double fonction de l’organisation 
formelle des normes en un ordre juridique et de l’indication des valeurs matérielles 
fondamentales du système. C’est surtout cette dernière fonction qui peut renseigner sur la 
question du contrôle des lois constitutionnelles : si, dans un système donné, certaines valeurs 

paraissent à ce point fondamentales qu’elles doivent être protégées contre toute altération, y 
compris par le pouvoir constituant, on débouche sur l’idée d’une hiérarchie au sein de la 

Constitution »354. 

                                                           
354 GREWE C., « Le contrôle de constitutionnalité des lois constitutionnelles en Bosnie-Herzégovine », Cahiers 
du Conseil constitutionnel n° 27 (Dossier : Contrôle de constitutionnalité des lois constitutionnelles) - janvier 
2010. Consultable sur le lien : http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nouveaux-
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Tout comme dans plusieurs d’autres pays africains, le contrôle de la Cour 
constitutionnelle s’avère obligatoire pour les matières entrant dans le domaine du bloc de 
constitutionnalité (les lois constitutionnelles, les lois organiques, les principes fondamentaux, 

les règlements des organes constitutionnels), tandis qu’il va être facultatif pour d’autres 
matières comme les lois ordinaires par exemples. 

Ce contrôle de constitutionnalité est exercé sous ses deux formes en Guinée : a priori 

(a) et a posteriori (b).  

 
 
a- Le contrôle a priori 

 
 

Le contrôle a priori est un contrôle préventif qui s’exerce avant l’entrée en vigueur de 

la loi. Il ne vise pas donc à annuler la loi mais plutôt à retarder voire empêcher sa 

promulgation. « Ce contrôle garantit également la sécurité juridique, la loi n’ayant pas 
encore été appliquée lorsqu’elle est contrôlée… Enfin, ce contrôle est plus politique car il fait 

intervenir les autorités qui tentent d’éviter une décision d’inconstitutionnalité »355. 

L’inconstitutionnalité d’une loi ou d’un acte entraîne son blocage et donc évite qu’elle 
transgresse la Constitution. Ce type de contrôle est aussi un moyen sûr de protection des 

droits fondamentaux dont les titulaires n’auront pas besoin d’une autre bataille judiciaire 
(surtout la lenteur du procès causé par le règlement de la question préjudicielle) pour faire 

respecter leurs droits. En Guinée, ce contrôle relève exclusivement du domaine de 

compétence de la Cour constitutionnelle. 

 
 
b- Le contrôle a posteriori 

 
 

Dans le ciel juridique guinéen, le contrôle a posteriori est une innovation de la réforme 

constitutionnelle de 2010. Bien évidemment, les deux systèmes de contrôle sont des 

nouveautés, car même si le contrôle a priori était formellement prévu, ce n’était qu’un simple 

décor constitutionnel. Le pouvoir autoritaire ne permettait guère la mise en œuvre d’un tel 
contrôle. Désormais l’espoir est permis depuis les premières démonstrations de la Cour lors 
du processus électoral de 2015 où elle avait été confrontée à plusieurs épreuves. Le contrôle a 

posteriori dont il est question est le dernier mécanisme (ou le dernier rempart) contre les 

atteintes à la Constitution, il intervient après la promulgation de la loi. La loi ou l’acte étant 

                                                                                                                                                                                     

cahiers-du-conseil/cahier-n-27/le-controle-de-constitutionnalite-des-lois-constitutionnelles-en-bosnie-
herzegovine.51429.html. Consulté le 11/01/2016. 
355 Lemondepolitique.fr, op. cit. 
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entrée en vigueur est appelé à produire des effets sur la Constitution, essentiellement sur les 

droits constitutionnels garantis des justiciables. C’est pourquoi l’introduction de la question 
préjudicielle dans la Constitution était devenue plus qu’une urgence. Mais il est souvent 
reproché à ce type de contrôle d’entrainer « une insécurité juridique car il peut engendrer 

l’abrogation d’une loi appliquée pendant des années »356. Mais si ce contrôle peut contribuer 

à écarter une loi injuste, même appliquée pendant des années et aux milliers de cas, il ne peut 

être que salué pour la simple raison qu’il met fin à une violation actuelle et future des droits 

des citoyens. 

 

Mais pour confirmer la suprématie de la Cour constitutionnelle dans les matières qui 

lui sont propres, la Constitution confère une autorité sans faille à ses décisions, même si 

d’autres restent incertains quant à l’efficacité et à l’indépendance de l’institution. 

 

 
 
B- Les décisions et les incertitudes sur la compétence et l’indépendance de la Cour 
 

 

Les décisions de la Cour constitutionnelle s’imposent aux différentes autorités, civiles 
et militaires, et elles sont sans appel (1). Mais comme la tradition judiciaire reste marquée par 

la manipulation et l’indifférence de la justice, il y a encore des sceptiques qui estiment que la 
Cour est incompétente vue sa jeunesse et sera sans doute partiale, donc inféodée au pouvoir 

(2). Sans démentir ces derniers, nous pensons néanmoins qu’il est trop tôt ou objectivement 
imprudent de confondre cette nouvelle institution avec sa devancière qui était 

incontestablement passée à côté de sa mission de régulation des pouvoirs publics et des autres 

contentieux de nature constitutionnelle. 

 
 
1- Les décisions de la Cour 
 

 

Les décisions de la Cour constitutionnelle sont de plusieurs types (a) et d’une haute 
autorité (b), ce qui leur confie ainsi un caractère presque exceptionnel par rapport aux 

décisions des autres juridictions. 

 
  

                                                           
356Ibid. 
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a- Les types de décision 
 

 

Les décisions de la Cour constitutionnelle visent essentiellement à rétablir le respect 

ou l’autorité de la Constitution sur les lois et sur tous les actes des autres organes 

constitutionnels. Selon le degré d’atteinte de ces lois et de ces actes à la Constitution, les 
arrêts de la Cour peuvent prendre la forme d’une décision de conformité ou de non-

conformité. Dans tous les cas de figure et conformément à l’article 99 de la Constitution, ces 
décisions de la Cour Constitutionnelle s’imposent à tous et ne sont susceptibles d’aucun 
recours (art. 60 LO). L’appréciation de la conformité à la Constitution est faite sur le rapport 

d’un membre de la Cour. La décision est prise par la Cour siégeant en séance plénière des 
neuf membres (art. 61 LO). 

- Les décisions de conformité : 

 Lorsque la Cour est saisie d’une requête d’inconstitutionnalité des actes émanant de 
l’Assemblée nationale ou du Président de la République, leur annulation ne peut avoir lieu 

que lorsqu’ils sont déclarés contraires à la Constitution. La Cour Constitutionnelle ne peut 

suspendre l’acte attaqué avant le prononcé de sa décision (art. 42 LO). La publication de la 

décision de la Cour Constitutionnelle affirmant qu’une disposition n’est pas contraire à la 
Constitution met fin à la suspension du délai de promulgation de la Loi et permet la 

ratification ou l’approbation de l’engagement international (art. 48 LO). 

Si la Cour Constitutionnelle a déclaré qu’un engagement international comporte une 
clause contraire à la Constitution, l’autorisation de la ratifier ou de l’approuver ne peut 

intervenir qu’après révision de la Constitution (art. 51 LO). 

- Les décisions de non-conformité : 

La discussion de la proposition ou du projet de Loi ou de l’amendement déféré à la 
Cour Constitutionnelle, auquel le Président de la République ou le Président de l’Assemblée 
nationale a opposé l’irrecevabilité, est immédiatement suspendue (art. 63 LO). 

 Dans le cas où la Cour Constitutionnelle déclare que la Loi dont elle est saisie 

contient une disposition contraire à la Constitution, séparable de l’ensemble de cette Loi, 
celle-ci ne peut être promulguée à l’exception de cette disposition, à moins qu’une nouvelle 
lecture ne soit demandée (art. 50 LO). Dans le cas où la Cour Constitutionnelle déclare que la 

Loi dont elle est saisie contient une disposition contraire à la Constitution, inséparable de 

l’ensemble de cette Loi, celle-ci ne peut être promulguée (art. 49 LO). 
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b- L’autorité des décisions 
 
 

Selon l’article 99 de la Constitution, les arrêts de la Cour constitutionnelle sont sans 

recours et s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, militaires 
et juridictionnelles, ainsi qu’à toute personne physique ou morale. Autrement dit, la Cour 
Constitutionnelle étant la plus haute juridiction en matière constitutionnelle, ses décisions ont 

effet obligatoire et exécutoire à l’égard de toutes les personnes morales et physiques et de tous 
les organes de l’État. Elles produisent leurs effets dès leur publication (art. 62-1 LO). Mais le 

même article détermine les cadres de ces décisions, en excluant les actes judiciaires et ainsi 

que les actes administratifs de leurs champs d’application. Elles ne s’appliquent qu’aux 
normes juridiques. Mais aussi, la Cour Constitutionnelle n’a pas compétence pour donner des 

interprétations contraignantes des lois, elle procède à des interprétations de la Constitution. 

Néanmoins « elles peuvent interpréter le contenu même d’une Loi, lorsque notamment cette 
dernière est attaquée en constitutionnalité devant elle. Une telle interprétation intervient dans 

l’intérêt de la sauvegarde de la Loi en vue de garantir aux juridictions nationales et aux 
organes de l’État une application conforme à la Constitution » (art. 62-5 LO). 

Malheureusement, le renforcement de l’autorité des décisions de la Cour 
constitutionnelle ne rassure pas encore les sceptiques sur la compétence et l’indépendance de 

la Cour. Toutefois celle-ci n’a pas raté l’occasion de l’élection présidentielle de 2015 pour 

faire valoir sa maîtrise des questions et contentieux constitutionnels et rassurer par-là, ses 

détracteurs. 

 
 
2- Les incertitudes sur la compétence et l’indépendance de la Cour 
 

 

Les justiciables et les critiques sont généralement habitués à des juridictions dont la 

formation des membres remonte aux lendemains de nos indépendances. Ces juges travaillent 

également dans un environnement politique et financier très altérés. Cet état fait de ces juges, 

des personnels beaucoup trop en retard par rapport à l’évolution de la société, mais aussi des 
fonctionnaires potentiellement corruptibles. À ces qualifications arriérées et ces conditions 

financières pitoyables, s’ajoute la vétusté des locaux très mal (ou même pas) équipés. Ce 
panorama délétère fait des juridictions africaines des institutions aux compétences douteuses 

et sans réelle indépendance. C’est pourquoi après l’enthousiasme autour de la création de la 
Cour constitutionnelle en Guinée, les incertitudes ont refait surface sur la compétence et sur 

l’indépendance de l’institution (a) dans un environnement constitutionnel instable (b). 
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a- Les incertitudes liées à la compétence et à l’indépendance 

 
 

Suite aux déclarations de son Président Kèlèfa Sall lors de la première prestation de 

serment du Président de la République Alpha Condé le 14 décembre 2015, certains 

observateurs ont qualifié le départ de la Cour constitutionnelle audacieux et rassurant contre 

toute attente. « Sans nul doute, le discours prononcé par le président de la Cour 

Constitutionnelle… a été celui qui a le plus séduit et marqué de façon saisissante l’esprit de 
tous les observateurs, autant par la qualité des messages véhiculés que l’audace qui le 
caractérisait. 

En appelant solennellement et devant plus de 15 chefs d’Etat africains, le président 
Alpha Condé à s’abstenir de toute modification de la constitution du pays, à l’effet de faire 
sauter le verrou de deux mandats, l’homme et par ricochet l’institution qu’il préside, se pose 
en véritable champion antirévisionniste et bouclier contre toute possibilité de tripatouillage 

de la constitution. 

C’est un geste, certes, risqué mais courageux et républicain que tous ceux qui aspirent 
à l’avènement d’une démocratie véritable sur le continent, applaudissent des deux mains. Il a 

eu l’audace et l’honnêteté morale qui doit être celle d’un président de la Cour 
Constitutionnelle qu’il est, d’appeler le président Condé de se garder de succomber à la 

mélodie des sirènes révisionnistes. Avant d’ajouter, citation : "si le peuple de Guinée vous a 

donné et renouvelé sa confiance, il demeure cependant légitimement vigilant" […] Si ce 

message juste et révélateur de l’état d’âme d’un homme soucieux du respect de la 
constitution, s’adressait nommément à Alpha Condé, il n’en demeure pas moins un conseil 
collectif à l’endroit du contingent de chefs d’Etat africains qui étaient venus assister à cette 
prestation de serment de leur hôte »357. 

 

De par sa jeunesse et de par la procédure de nomination (très politique) de ces 

membres, beaucoup de Guinéens s’interrogeaient sur la compétence et l’audace de la Cour 
constitutionnelle. Certes, on peut reprocher aux membres de la Cour leur manque 

d’expérience en matière de contentieux constitutionnel, mais ils disposent toutefois des 

compétences juridiques nécessaires pour s’affirmer et dissiper toutes les incertitudes de 
départ. 

Il faut aussi souligner que la Cour a, pour la première fois en Guinée, demandé au 

Président de la République et à ceux des différentes institutions constitutionnelles, de faire 

une déclaration d’honneur de leurs biens et conformément à l’article 36 de la Constitution 

                                                           
357 JECMAUS, « (Guinée/Congo-Brazzaville) Discours antirévisionniste de Kélèfa Sall : Est-ce un pied de nez à 
Sassou Nguesso ? », publié le 16 décembre 2015.L’article consultable sur le lien : 
https://blogs.mediapart.fr/jecmaus/blog/161215/guineecongo-brazzaville-discours-antirevisionniste-de-kelefa-
sall-est-ce-un-pied-de-nez-sassou-nguesso. Consulté le 12/01/2015. 
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(qui indique qu’après la cérémonie d’investiture et à la fin de son mandat, dans un délai de 
quarante-huit (48) heures, le président de la République remet solennellement au président de 

la Cour constitutionnelle la déclaration écrite sur l ‘honneur de ses biens. Les ministres avant 
leur entrée en fonction et à la fin de celle-ci déposent à la Cour constitutionnelle la 

déclaration sur l ‘honneur de leurs biens). Le Président Alpha Condé l’a fait le 6 janvier 
2016. Ainsi, cela permet de faire une comparaison entre la déclaration initiale et celle de la fin 

de mandat ou des fonctions des dirigeants, qui doivent sans doute, dûment justifier les écarts. 

C’est un moyen efficace contre les détournements de biens publics et la corruption, dont le 

pays décroche l’un des plus honteux classements au monde (146ème sur 174)358. 

  

Toutes ces manœuvres de la Cour constitutionnelle constituent pour un départ, un 
acquis et un espoir malgré sa jeunesse. Mais elles prouvent également la bonne foi ou la 

volonté des autorités politiques de laisser la Cour faire son travail de gardien de la 

Constitution et des droits fondamentaux en toute indépendance. Quand on associe ces trois 

facteurs (la compétence juridique, la détermination des membres de la Cour et la volonté 

politique favorable), il n’y a pas de raison que la Cour constitutionnelle guinéenne ne se fasse 

une place dans la cour des grandes juridictions constitutionnelles africaines d’ici quelques 
années. 

 

Qu’à cela ne tienne, les observateurs politiques et les critiques juridiques n’ont pas 
manqué d’armes pour mitrailler le fonctionnement et les décisions de la Cour lors de 

l’élection présidentielle de 2015. Mais les critiques qu’on avait reprochées à la Cour, n’étaient 
en réalité que des failles qu’on pouvait, en toute bonne foi, mettre au compte des erreurs 
souvent inhérentes à l’inexpérience et même à toute œuvre humaine. On peut même parler 
aussi de l’inexpérience des requérants eux-mêmes, qui ne connaissaient pas les règles 

élémentaires de saisine de la Cour constitutionnelle. Parmi ces critiques, nous pouvons 

essentiellement retenir : 

- Les soupçons sur la partialité de la Cour : Ces soupçons sont pratiquement venus de 

l’opposition qui estimait qu’en rejetant ces recours pour irrégularité la Cour s’est inféodée au 
candidat sortant Alpha Condé. Par son arrêt AE04 du 9 octobre 2015, la Cour avait déclaré 

irrecevable la requête des sept candidats (relative au report de l’élection du 11 octobre pour 

impréparation de la CENI) pour vice de forme. Ces opposants estimaient que le processus de 

distribution des cartes électorales, l’acheminement des urnes et l’affichage des listes 
électorales étaient encore loin d’être finalisés pour que l’on puisse aller à une élection à la 
date indiquée. Donc l’institution électorale n’était pas prête à assurer une élection crédible et 

acceptable par tous. Par conséquent, il fallait reporter le scrutin du 11 octobre à une date qui 

                                                           
358 Selon le classement 2015 de transparency international. Consultable sur le lien : 
http://www.tuxboard.com/classement-pays-corruption/classement-corruption-pays-monde-transparency-interna- 
tional. Consulté le 13/02/2016. 
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devrait être fixée par consensus. Mais plutôt que les requêtes soient signées par les requérants 

eux-mêmes, ce sont leurs avocats qui avaient signé à leur place, ce qui est contraire aux lois 

électorales comme indiquaient les motivations de l’arrêt : « Aux termes de l ‘article 33 al. 2 
de la Constitution et de l’article 184 du Code électoral, tout candidat à l’élection présidentiel 

peut contester la régularité des opérations électorales à travers une requête adressée au 

Président de la Cour constitutionnelle … en toutes matières et conformément à l’article 44 al. 
5 et 6, les requêtes déposées devant la Cour doivent avoir pour auteurs, les requérants eux-

mêmes ». La Cour poursuivant sa formulation de l’irrecevabilité, argue du fait qu’en l’espèce, 
« au lieu d’être signée par les requérants… ladite requête est signée par Maîtres Fodé Abass 
BANGOURA et Saliou DANFAKHA, tous avocats à la Cour ; qu’elle porte le nom sans la 
signature de Maître Lamine CISSE également avocat ; que les uns et l’autre ne sont pas 
requérants en l‘espèce ».  Elle a souligné en effet que « c’est la Commission Electorale 

Nationale Indépendante, en tant qu’institution chargée d ‘organiser et de superviser les 
élections qui peut saisir la Cour constitutionnelle dans le but d ‘obtenir une prorogation de 
délai si elle estime qu’elle ne dispose pas suffisamment de temps pour préparer un scrutin 

régulier, libre et transparent à la date indiquée et que la CENI n’a nullement saisi la Cour à 
cette fin ». Tandis que, « concernant les anomalies invoquées relatives au fichier, celles-ci 

tournent autour de la révision des listes électorales dont les réclamations sont portées devant 

les Tribunaux de Première instance et les justices de paix qui disposent de 10 jours pour 

trancher en vertu des dispositions des articles 27 et 28 du Code électoral ; que la période de 

révision étant passée, cette question ne peut être portée devant la Cour à ce stade ».359 Cette 

irrecevabilité est plutôt imputable aux requérants et leurs avocats qui n’ont pas su respecter 
les formes élémentaires (par inexpérience certainement) d’une requête devant la Cour 
constitutionnelle. Mais aussi, les compétences de la Cour sont bien circonscrites en matière 

électorale. Elle veille à la régularité des élections nationales et elle demeure aussi 

incompétente dans le contentieux pré-électoral et les élections locales, qui sont du ressort des 

justices de paix et des tribunaux de première instance. Malheureusement, les requérants n’ont 
pas pris le temps de faire la part des choses et ont plutôt préféré remettre en doute les 

motivations et la crédibilité de la Cour.   

 

Partant de cette idée que la Cour constitutionnelle n’est rien d’autre que la copie 
réformée de la Cour suprême (notoirement connue pour son indifférence face aux contentieux 

électoraux de par le passé), quatre des sept candidats (M. Mamadou Cellou Diallo, M. Sidya 

Touré, M. Georges Tounkara et Mme Marie-Madeleine Dioubaté) refuseront de saisir la Cour 

constitutionnelle aux lendemains du scrutin du 11 octobre 2015, malgré les nombreuses 

irrégularités signalées par tous les observateurs. Seuls les trois candidats (M. Faya Millimono, 

M. Papa Koly Kourouma et M. Lansana Kouyaté), respectivement arrivés 4e, 5e et la 6e 

                                                           
359 CAMARA A. O., et Dr SILUBWE M, « Arrêt du 09 octobre 2015 : 1ère décision de la Cour constitutionnelle 
en tant que juge électoral », publié le 15 octobre 2015 sur le site guineenews.org. Consulté le 13/01/2016. 
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avaient déposé un recours devant la Cour constitutionnelle. Mais une fois encore, les requêtes 

n’étaient pas suffisamment motivées (par manque de preuves irréfutables). La Cour 

constitutionnelle après avoir même corrigé certaines erreurs de chiffres commises par la 

CENI, avait confirmé les résultats provisoires tout en rejetant les recours de ces trois 

candidats malheureux. Si on peut aisément admettre que l’arrêt de la Cour était fondé, on peut 

tout aussi reconnaître le sens républicain de la démarche de ces candidats, qui avaient préféré 

la voie juridictionnelle à l’incitation à la violence. C’est ainsi que le candidat du Bloc Libéral 
(BL), Dr Faya Millimono avait justifié son choix en termes : « Nous on a préféré faire 

recours à la Cour constitutionnelle. Je comprends que certains aient fait l’économie de faire 
recours auprès de cette Cour parce qu’ils s ‘attendaient à ce que nous avons vécu… C’est 
comme si la Cour constitutionnelle a donné raison à ceux qui n’ont pas à faire à elle… Nous 
considérons que le fait que nous ayons choisi d’aller faire recours à la Cour constitutionnelle 
était pertinent. Si cela est à refaire, je le référais parce que si on me pose la question à savoir 

aujourd’hui ce que je reproche à l’arrêt de la cour constitutionnelle, je pourrais apporter des 
preuves qui montrent que cette Cour a manqué à ses devoirs. Je n’aurais jamais pu m’offrir 
cette possibilité si je n’avais pas mis à l’épreuve cette Cour constitutionnelle et elle a 

échoué »360. 

 

- L’une des erreurs qui avait attiré (par manque d’information sur ce genre d’erreur 
déjà vu ailleurs) a été l’oubli du Président de la République Alpha Condé de prononcer 

l’intégralité du serment. En réalité, le texte qui lui avait été soumis à la lecture par le Président 

de la Cour constitutionnelle avait été mal reproduit par le greffier en chef de la Cour. Ainsi, au 

lieu de lire « … je jure… de respecter et de faire respecter scrupuleusement les dispositions 

de la Constitution… », il a lu « … je jure… de respecter scrupuleusement les dispositions de 
la Constitution … » sans ajouter qu’il fera respecter. Les observateurs bien informés ont mis 

cet oubli au compte d’une simple erreur de frappe informatique de la part du greffier de la 

Cour, alors que les adversaires politiques du Président l’avaient interprété comme une volonté 
délibérée de vouloir respecter les lois et non de les faire respecter par ses collaborateurs (par 

ricochet de vouloir faire violer les lois par ces derniers pour atteindre ses fins politiques). 

Toutes les presses locales en avaient fait écho, alors que la Cour constitutionnelle rattrapera 

son erreur une semaine plus tard en faisant reprendre la prestation de serment par le Président 

de la République avant son installation dans ses fonctions. Notons d’ailleurs que ce n’était 
qu’une polémique stérile, étant donné que cela était déjà arrivé à d’autres Présidents comme 
Barack Obama. En 2009, « en raison d’un adverbe mal placé, le président américain, investi 
en grande pompe et devant les yeux du monde entier [le mardi 20 janvier], a tenu à reprêter 

serment, de manière extraordinaire mercredi [21 janvier]. L’événement historique de mardi 
ne s’était en effet pas déroulé comme prévu. Le président de la Cour suprême John Roberts a 

                                                           
360 Déclaration de MILLIMONO M. F., rapportée par Aïssatou BAH sur le site : Visionguinee.info, le 05/0/11/ 
2015. Consultée le 01/01/2016. 
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récité dans le désordre les mots du serment, dont le texte est inscrit dans la Constitution. Au 

lieu de proclamer à l’adresse du démocrate pour qu’il répète après lui "Je jure 
solennellement de remplir fidèlement les fonctions de président des Etats-Unis", le magistrat 

qui apprécie peu Barack Obama avait déclaré "Je jure solennellement de remplir les 

fonctions de président des Etats-Unis fidèlement". Perturbé, Barack Obama avait alors prêté 

serment en modifiant à son tour la phrase, sortant ainsi du texte constitutionnel. Bien que les 

juristes de la Maison-Blanche estiment que la prestation de mardi était valable, "par souci de 

précaution", Barack Obama a décidé de reprêter serment »361. Mais Barack Obama, n’est 
également pas le premier Président américain à reprendre son serment, « par le passé, deux 

présidents américains Calvin Coolidge (1923-1929) et Chester A. Arthur (1881-1885) ont 

également redit le texte solennel. Ce n’est pas non plus la première fois qu’un président de la 
Cour Suprême prend quelques libertés avec le texte officiel. Le président de la Cour suprême 

William Howard Taft, qui avait été lui-même président de 1909 à 1913, a quasiment réinventé 

la phrase quand il a fait prêter serment à Herbert Hoover en 1929. Au lieu de dire 

"sauvegarder, protéger et défendre", le magistrat avait affirmé "sauvegarder, maintenir et 

défendre" »362. Comme quoi, la presse locale et l’opposition ainsi que les critiques n’avaient 
pas à s’alarmer du fait de la reprise de serment d’Alpha Condé le 21 décembre 2015.   

 

La neutralité du pouvoir exécutif et la ferme volonté des membres de la Cour 

constitutionnelle de laisser leur nom dans l’histoire constitutionnelle de la Guinée, sont sans 

doute l’un des meilleurs moyens pour mettre une fin aux incertitudes liées à l’instabilité 
constitutionnelle qui a caractérisé le pays jusqu’à la mise en place de cette institution. 

 

 
b- Les incertitudes liées à l’instabilité constitutionnelle 
 

 

En se référant à la Cour suprême, notamment à travers sa chambre administrative et 

constitutionnelle, nombreux sont les Guinéens qui demeurent incertains sur la capacité de la 

Cour constitutionnelle à briser le pacte entre le Président de la République et les juridictions. 

On sait encore que suite à l’harmonie entre ces deux institutions, les populations avaient fini 

par se désolidariser de la justice (en l’occurrence la Cour suprême), et préférer ainsi le 

règlement de ses contentieux dans la rue. C’est également la même complicité entre les 
institutions politiques qui a toujours été à la base des instabilités constitutionnelles. Tous les 

coups d’Etats que le pays a connus n’étaient que constitutionnels. Aucun n’avait renversé un 
Président en cours de mandat, mais ils venaient toujours remettre un ordre constitutionnel 

(même symbolique) en cause. Et le résultat d’après était sans conteste marqué par le sang et 
                                                           
361 JAMET C., « Obama prête serment... une seconde fois », publié sur le Figaro.fr avec AFP, le 22 janvier 2009. 
Consulté le 14/01/2016. 
362Ibid. 
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les violences d’Etat. 
Mais sans se livrer à d’inutiles démonstrations, la Cour vient de démontrer par ses 

quelques interventions non moins importantes, que tout était désormais bien parti pour faire 

perdurer voire éterniser la stabilité du nouvel ordre constitutionnel. Ce n’est plus l’ère des 
pères fondateurs (ces éternels et incontournables Présidents qui avaient un droit de mort et de 

vie sur leurs citoyens au lendemain des indépendances africaines), mais plutôt des institutions 

fortes qui, seules, font d’un pays un Etat de droit et démocratique. Et la nouvelle Cour 
constitutionnelle guinéenne porte aujourd’hui le flambeau de ces institutions dans l’univers 

institutionnel guinéen. 

Toutefois, compte tenu du passé très sombre de la Guinée, il serait nécessaire de se 

pencher sur d’autres approches prospectives afin d’éviter durablement (à défaut de solutionner 

définitivement) toute forme de crises. À l’image de nombreux pays africains où ces 
démarches prospectives (la justice transitionnelle et la démocratie consociative) ont déjà fait 

leur preuve, la Guinée pourrait tirer bien de profits de tels mécanismes. Ces mécanismes 

interviennent aussi parce que la justice et les méthodes de résolution politiques ordinaires sont 

peu consensuelles dans le contexte guinéen. On reproche à la justice ordinaire d'être inféodée 

au pouvoir en place et aux accords politiques d'être imposés par l'extérieur. Ces inquiétudes se 

confirment par l'impuissance ou le refus de cette justice ordinaire à résoudre les crimes 

politiques, passés ou récents, et le refus de la communauté internationale à contraindre les 

autorités au respect des accords politiques. 

Pour toutes ces raisons, beaucoup de personne restent encore sceptiques quant à la 

capacité de la Cour constitutionnelle à assurer la stabilité constitutionnelle, d'où l'intérêt de la 

recherche d'autres solutions beaucoup plus consensuels, efficaces et adaptés à la réalité 

guinéenne. 

 

 
Section II : La proposition de solutions prospectives aux crises 
 

 

L’expérience a démontré qu’il n’y a pas une solution à une crise, mais plusieurs 

solutions. C’est à chaque pays d’explorer, pour trouver celles qui conviennent le mieux à sa 
situation. Si la justice constitutionnelle est le plus sûr moyen de résoudre les contentieux 

constitutionnels et électoraux en temps de paix ou en temps normal, rien n’est moins sûr en 
temps de crise ou de dictature. À ces situations exceptionnelles, il faut bien des mesures 

exceptionnelles, qui visent à (ré) adapter les situations institutionnelles aux réalités 

circonstancielles. Dans un pays déchiré par un conflit entre les troupes armées opposées, on 

ne parle pas de justice ordinaire, parce qu’aucune force n’a les moyens (techniques et 

financiers) ni le temps d’en imposer. De même, dans un régime arbitraire les dirigeants 

autoritaires se moquent de la justice pour faire appliquer ou même justifier leurs décisions. 
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Toutes les institutions se trouvent ainsi personnalisées et les droits de l’homme piétinés. Dans 

les deux cas, on peut souvent assister aux crimes en tout genre : arrestations et 

emprisonnements arbitraires, la torture, les exécutions extra-judiciaires, les disparitions, le 

génocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité, le viol, l’esclavage sexuel etc. 
Très généralement, la sortie de telles crises a nécessité en Afrique, soit un partage de 

pouvoir entre les protagonistes (souvent composés de groupes ethniques opposés), soit un 

processus de démocratisation voulu par le camp victorieux. Ce passage d’une période trouble 
à une période stable et démocratique prend très couramment le nom de « transition ». C’est 
cette période de transition (ou de stabilisation ou encore de démocratisation), qui sert 

aujourd’hui de passage d’un État violent à un État de droit, d’un État sans justice à un État de 
justice. Et ce processus devient de nos jours, la préoccupation de toutes les instances 

internationales car il vise surtout à sanctionner les graves violations des droits de l’homme et 

éviter dorénavant la commission de telles violations. D’où l’usage de la démocratie 

consociative (comme au Burundi) ou de la justice transitionnelle (comme en Afrique du Sud 

ou en Tunisie). 

Si la Guinée, à la différence d’autres pays qui ont déjà eu recours à ces mécanismes, 
n’a pas connu de guerre, elle a toutefois connu 50 ans d’autoritarisme en 57 années de 

souveraineté. Cinquante années sous les régimes autoritaires, cela peut sembler long quand on 

pense à toutes les formes de violences dont sont capables ces types régimes. Le pays a ainsi 

connu toutes les formes de violations des droits de l’homme sans parler des violences 

politiques intercommunautaires. Certes, le pays a déjà tourné la page de la dictature pour 

instaurer un régime démocratique depuis 2010, mais le partage du pouvoir (entre ethnies) et la 

question de justice sur les crimes passés sont encore d’une actualité brûlante. Si ces questions 
ne sont pas résolues, ces questions feront toujours surgir de nouvelles crises. C’est pourquoi à 
l’image d’autres pays, la Guinée doit nécessairement expérimenter la démocratie consociative 

(pour un partage équitable ou acceptable entre les ethnies) et la justice transitionnelle (pour 

établir la vérité sur les crimes passés, réparer les violations des droits de l’homme, réconcilier 
les guinéens et réformer les institutions dans un but de prévention de nouvelles atteintes aux 

droits de l’homme). 
 

Quant à la notion de démocratie consociative, il faut rappeler que celle-ci réside dans 

un système de partage de pouvoir dans les sociétés plurales. Elle permet à chaque ethnie ou à 

chaque segment de la société d’exercer une portion de l’autorité ou de la souveraineté de 

l’État. En d’autres termes, elle permet à chaque composante de la société de participer à la 
gestion de l’État, ce qui réduit considérablement les risques d’hostilités comme nous le 
connaissons actuellement en Guinée. Quant à la justice transitionnelle, elle 

désigne «l’ensemble des mesures judiciaires et non judiciaires qui ont été mises en œuvre par 
différents pays afin de remédier à l’histoire de violations massives des droits humains en 
temps de conflits et / ou de répression par l’État. Ces mesures comprennent les poursuites 
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pénales, les programmes de réparation, les diverses réformes institutionnelles et les 

commissions de vérité [et de réconciliation] »363. 

 

Alors, si la Guinée est parvenue, et contre toute attente, à se passer de la dictature pour 

instaurer la démocratie (avec des sacrifices humains trop lourds) sans trop de 

bouleversements, elle se trouve à présent dans une double nécessité pour définitivement 

asseoir sa stabilité : à savoir la promotion d’une démocratie consociative (§1) et d’une justice 
transitionnelle (§2). 

 
 
 
§1- La promotion d’une démocratie consociative  
 

 

Depuis l’instauration de la démocratie multipartite en Guinée dans les années 90, les 

voix s’étaient déjà élevées pour parler de tour entre les ethnies dans la gouvernance du pays. 
Plus de vingt années plus tard encore beaucoup d’efforts sont fournis par certains leaders pour 
atteindre cette cause. Sur la scène politique, les arguments idéologiques ou le contenu des 

projets politiques importent peu. Les adhésions aux partis politiques se font généralement sur 

une base communautaire, et s’il y a des alliances politiques intercommunautaires cela ne 

traduit pas dans tous les cas le résultat des votes. Une fois dans l’isoloir, ces adhésions ou ces 
alliances de façade s’effacent devant la passion ethnique. Le pouvoir est avant tout une affaire 
de communautés. Nous sommes donc ici très loin de la notion de politique et de démocratie à 

l’occidentale. Dans une telle conception politique et démocratique, c’est la promotion de la 
segmentarisation de la société et de la scène politique. Chaque communauté représente un 

segment distinct et dévoué à la cause des siens. Nul ne peut démentir le fait que parler de la 

politique actuellement renvoie avant tout à parler des ethnies ou des régions d’origine. De 
1993 (date la première « mascarade » électorale sous Lansana Conté) à 2008 (mort de ce 

dernier au pouvoir), les Malinkés dans leur grande majorité n’ont jamais reconnu les élections 
ni le pouvoir de Lansana Conté, qui était un Soussou. Quand le capitaine Moussa Dadis 

Camara avait accédé au pouvoir par un putsch, ses parents avaient reproché aux Peulhs d’être 
contre leur pouvoir pour avoir organiser les plus violentes manifestations contre le capitaine. 

Aujourd’hui encore, les Peulhs trouvent qu’Alpha Condé (d’origine Malinké et Soussou) est 
plus dangereux que la peste par le fait que celui-ci ait battu leur leader Peulh Mamadou 

Cellou Dalein Diallo (qui, à leur avis, est le seul capable aujourd’hui de redresser 
économiquement la Guinée). Cela se comprend par le fait qu’après chaque élection, il y a au 

moins une ethnie qui se sent jouée et exclue de l’exercice du pouvoir, et conséquemment elle 
                                                           
363PARENT G., « Justice transitionnelle et maintien de la paix », 13 janvier 2012, l’article consultable sur le 
lien : http://www.operationspaix.net/134-resources/details-lexique/justice-transitionnelle-et-maintien-de-la-
paix.html. Consulté le 17/12/2016. 

http://www.operationspaix.net/134-resources/details-lexique/justice-transitionnelle-et-maintien-de-la-paix.html
http://www.operationspaix.net/134-resources/details-lexique/justice-transitionnelle-et-maintien-de-la-paix.html
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refuse à tout prix de faire « allégeance au régime »364.   

À tort ou à raison, chaque ethnie ou chaque groupe ethnique s’estime être le plus apte 
et le plus légitime à gouverner. Devant une telle pauvreté des débats politiques et de la culture 

démocratique, on se retrouve en face de la promotion de la division sociale et de 

l’augmentation des risques de tensions (les affrontements mortels intercommunautaires 

pendant les campagnes pour l’élection présidentielle 2015 en sont les plus belles illustrations). 

Face à ces risques de tensions dont on est ou dont sera toujours incapables d’évaluer les 
conséquences (les exemples de la Centrafrique, du Burundi ou du Rwanda peuvent tristement 

servir de leçon), ne serait-il pas nécessaire d’instaurer la démocratie consociative ? Ce 

système d’arithmétique démocratique (qui donne la possibilité à chaque segment de la société 
d’apaiser ses prétentions par sa participation à la gouvernance du pays) est, à notre avis, l’une 
des solutions à ces risques de tensions dont les suites imprévisibles peuvent être 

catastrophiques pour toutes les communautés confondues. Autrement dit, « il s’agit en fait 
d’un mode d’intégration, un processus qui institutionnalise les différences sans les 
supprimer »365. Cette différence, si elle peut se manifester par plusieurs facteurs, reste 

dominée par les appartenances ethniques en Guinée. C’est cette différence ethnique, déjà 
institutionnalisée, qu’il faut démocratiser pour faciliter l’intégration de tous. 

Certes, il y a des personnes qui diront que la société guinéenne n’est pas autant divisée 
pour que l’on puisse instaurer une démocratie consociative. Or, ce serait très mal analyser la 

situation socio-politique actuelle (et d’ailleurs depuis toujours, parce que les racines 

remontent aux premiers processus électoraux d’avant l’indépendance) du pays. Ainsi, après 

une brève introduction sur la notion de démocratie consociative (A), nous essayerons, à partir 

des faits factuels, de démontrer la réelle opportunité de cette démocratie un peu atypique en 

Guinée (B). 

 

 
A- La notion de démocratie consociative 

 
 

« Bien-sûr, c’est dans la différence qu’on trouve la beauté, malheureusement, cela ne 
coule pas de source pour tout le monde »366. 

 
En Guinée comme dans d’autres dizaines de pays à travers le monde, « …les relations 

difficiles entre [ethnies] ensanglantent souvent l’actualité. Il appartient dès lors aux devoirs 

essentiels des juristes et des politologues de trouver des solutions qui permettent, sinon de 
                                                           
364 LIJPHART A., cité par DIALLO O., « Comment démocratiser la Guinée ? Réflexion sur le consocialisme et 
le parlementaire », publié en ligne sur le site : http://guineenews.org. Consulté le 02/12/2015. 
365 HOTTINGER J. T., LIJPHART A., « Les démocraties consociatives », RIPC, vol. 4, n° 3, 1997, p. 529. 
366 KÉITA S., dans une interview accordée à Alexis Campion, « Salif Kéita célèbre la différence », leJDD.fr, 
novembre 2009. Site consulté le 21/12/2015. 
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résoudre ces conflits, du moins de les atténuer pour éviter qu’ils ne dégénèrent et ne déploient 
des effets désastreux. Au nombre des moyens qui permettent d’envisager une résolution de ces 

conflits, on trouve le fédéralisme et la décentralisation, autrement dit des conflits 

d’organisation politique qui répartissent le pouvoir entre divers niveaux d’administration et 

donc diluent les conflits, ou la démocratie de concordance, autrement dit le principe 

d’organisation politique qui privilégie le dialogue entre les divers centres de pouvoir et 

refuser donc de réduire la démocratie au simple rang de dictature de la majorité [d’une ou de 
plusieurs ethniques majoritaires] »367.  

Il s’agit ici des pays qui connaissent une diversité religieuse, ethnique, linguistique, 

raciale, idéologie, culturelle, politique… et qui sont pour cela confrontés très régulièrement 
aux problèmes de coexistence pacifique. Dans ces contextes, chaque communauté, en plus de 

la simple reconnaissance de ses valeurs, veut participer à la gestion politique (ou au pouvoir) 

afin de marquer son existence effective au sein des clivages. Lorsque cet esprit n’est pas 
compris ou accepté, la différence devient une sérieuse source de crises, au lieu d’être un 
facteur de richesse. On parle alors de la différence comme problème ou de facteur de division 

et non comme un facteur de rassemblement et de puissance. Ces questions sont souvent à la 

base de toutes les notions juridiques et politiques telles que la décentralisation, le fédéralisme, 

la gouvernance de proportionnalité, le consocialisme. Le résultat final est souvent le même, 

celui de démocratiser l’exercice du pouvoir en en distribuant une portion à chacune des 
différentes structures segmentaires ou en faisant participer le plus grand nombre possible de 

citoyens. 

 

Parler de la démocratie consociative c’est parler de cette démocratie d’association 
entre les différents clivages dont le but principal est d’associer tout le monde à la prise de 
décision. Ces clivages ne sont pas uniquement qu’ethniques, ils peuvent également être aussi 

régionaux, culturels religieux, politiques ou même de simples « modes de vie »368. Cette 

question de clivage renvoie naturellement à la question de comment vivre ensemble ? Et pour 

répondre à la question, les États ont le choix parmi plusieurs voies (fédéralisme, 

consocialisme etc.), dont aucune ne peut être considérée comme la solution magique. C’est à 
chaque État de choisir en fonction de la nature et du degré des problèmes auxquels il est 

confronté. En Afrique, d’autres pays (et selon leur situation), ont déjà expérimenté ces formes 
d’organisation politique du pouvoir et du territoire. On peut citer par exemple le fédéralisme 

au Nigéria, le consocialisme au Burundi ou en Afrique du Sud. Néanmoins toutes ces 

formules répondent aux mêmes préoccupations : la stabilité politique et la tolérance du vivre 

ensemble. En ce qui concerne le cas spécifique du Nigéria, M. Nnamdi résumait ces 

                                                           
367 SCHMITT N., « Protection des minorités, fédéralisme et démocratie de concordance : Tout est lié », avril 
1996, p. 3. Consultable sur : 
https://repositories.lib.utexas.edu/bitstream/handle/2152/5232/2533.pdf?sequence=1, Consulté le 12/12/2015. 
368 SCHMITT N., op. cit., p. 34. 
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préoccupations en ces termes : « Le problème fondamental du fédéralisme au Nigéria est : 

comment coexister harmonieusement. Comment des gens qui parlent différentes langues et 

ont hérité de diverses traditions culturelles peuvent-ils cultiver un esprit unique ? En 

élargissant l’étendue (la base) de l’autorité du gouvernement fédéral de manière d’y inclure 
plus de pouvoirs concurrents, en unifiant les systèmes légaux et juridiques, en renforçant la 

protection des droits de l’homme dans la Constitution, en créant plus d’États et en 
augmentant le prestige du Chef de l’État, des étapes définitives seraient entreprises afin de 
renforcer la coopération entre les régions et le gouvernement fédéral. Cela devrait créer une 

atmosphère de confiance et assoupir les tensions inhérentes aux fédérations »369. 

 

 Ainsi, la Guinée à la différence du Nigéria (qui est un vaste pays aux violents 

antécédents régionaux) et à l’image du Burundi (qui connait de sérieux problèmes ethniques), 

doit de préférence opter pour la solution du consocialisme. Le pays n’est pas (et n’a jamais 
été) confronté au problème de partage territorial (ou régional) du pouvoir, elle souffre plutôt 

des tensions grandissantes et très menaçantes du partage de pouvoir entre les différentes 

forces politico-ethniques. La solution qui serait la mieux appropriée à notre avis est pour le 

moment le consocialisme. C’est ce mécanisme qui pourra apaiser les tensions et les haines. Et 
quand le peuple sera bien éduqué politiquement et démocratiquement, le pouvoir pourra sans 

doute revenir à la démocratie majoritaire. Ce sera le moment où le peuple ne votera plus sur la 

base des couleurs ethniques et régionales, mais plutôt sur la base des programmes politiques 

concrets. C’est la raison pour laquelle nous préférons la démocratie du partage aux autres 
solutions comme le fédéralisme (qui consiste principalement en un partage de pouvoir entre 

les régions ou les États fédérés). Cette science de management des forces politico-ethniques 

que nous nommons ici la démocratie consociative a une histoire récente et des définitions 

variées (1), mais elle nécessite surtout un certain nombre de conditions à sa mise en place (2).    

 
 
 
1- Historique et définition de la notion 

 
 

Historiquement parlant, la démocratie consociative qui ne date que de 1967, « date de 

la publication par l’allemand Gerhard LEHMBRUCH de son ouvrage "Proporzdemokratie. 

Politisches System und Politische Kultur in der Schweiz und in Österreich" »370. Mais, elle 

doit son développement à l’auteur néerlandais Arend LIJPHART. « C’est lui qui a forgé le 
mot "consociationalisme" à partir de "consociatio", terme d’origine latine déjà utilisé par le 
philosophe et théologien calviniste Johannes ALTHUSIUS en 1603 dans son ouvrage 

                                                           
369 NNAMDI M., Essentials for Nigeria Survival, April 1965. Cité par SCHMITT N., op. cit., p. 34. 
370 CLEMENT F., « La théorie consociative : caractéristiques générales et applications au Luxembourg », 
Working paper, n°2011-50, 2011, p. 18 et ss. 
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"Politica Methodice Digesta" ainsi que par le politologue américain David E. APTER dans 

une étude sur l’Afrique quelques temps avant 1968 »371. 

Considéré comme l’auteur du consocialisme le plus connu et qui a le plus développé la 
théorie, Lijphart revient lui-même sur les circonstances de l’émergence de la notion : « En 

1965, Sir Arthur Lewis publiait son petit livre "Politics in West Africa" dans lequel il 

analysait l’échec de la démocratie dans les sociétés de l’Afrique de l’Ouest nouvellement 

indépendant au début des années 60. Lewis était un éminent économiste – il reçut le prix 

Nobel d’économie en 1979 – et il a occupé la fonction de conseiller en économie auprès de 

plusieurs gouvernements d’Afrique de l’Ouest entre 1953 et 1965. Il estimait que ces pays 

avaient adopté un type de démocratie inadapté car ils étaient composés de sociétés 

diversifiées, profondément divisées par des différences ethniques dans lesquels le type de 

démocratie majoritaire qu’ils ont hérité de leurs maîtres coloniaux – britanniques ou français 

– ne pouvait pas fonctionner. Il recommandait un type différent de démocratie auquel il 

n’avait pas donné de nom mais dont il avait décrit les éléments principaux : des 

gouvernements de coalition large, une représentation proportionnelle et une division fédérale 

du pouvoir qui donneraient à chaque groupe ethnique une large autonomie dans sa région. 

Toutes ces recommandations présentent, bien sûr, une étroite ressemblance avec les principes 

de la démocratie consociative. 

Il y a toutefois une grande différence entre Lewis d’une part et Lehmbruch et les 
autres théoriciens consociatifs d’autre part. Lehmbruch et ses collègues ont découvert la 
démocratie consociative à partir de leurs analyses comparatives de l’Autriche, de la Belgique 
et d’autres systèmes démocratiques. À l’opposé, Lewis a inventé la démocratie consociative ; 

il ne connaissait pas d’exemples empiriques de systèmes consociatifs mais il en est venu à ces 
recommandations en se posant cette question abstraite : comment des sociétés profondément 

divisées peuvent-elles être organisées de telle sorte qu’elles puissent maintenir la 
démocratie ? On peut soutenir que la démarche de Lewis était similaire à celle des 

"ingénieurs politiques" qui ont inventé les arrangements consociatifs dans des situations 

spécifiques telles que la "Pacificatie" (accords de pacification) aux Pays-Bas en 1917 et le 

Pacte National au Liban en 1943. Si nous envisageons les origines de la théorie consociative 

dans cette perspective, le crédit de la première formulation des concepts consociatifs devrait 

probablement revenir aux concepteurs pré-démocratiques de "l’Unionisme" (la coalition 

large Catholique-Libérale gouvernante) en Belgique dans les années 1830 ou au pouvoir 

partagé anglais-français dans les Provinces Unies du Canada dans les années 1840 – plus 

d’un siècle avant 1967 ! Néanmoins, je pense qu’il est possible d’affirmer qu’en science 
politique la théorie consociative date effectivement de 1967 »372. 

La naissance de la théorie s’explique donc par l’incompatibilité entre la démocratie 
                                                           
371Ibid. 
372 LIJPHART A., « Changement et continuité dans la théorie consociative », RIPC, vol. 4, n° 3, 1997, p. 679. 
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majoritaire et toutes les forces socio-politiques qu’on rencontre dans la plupart des sociétés, 
notamment dans les pays où les hommes d’État n’ont pas su faire accepter ou imposer 
certaines valeurs (comme la langue commune par exemple). Cette différence a provoqué une 

nécessité de représentation ou de participation des minorités aux affaires de l’État. Cette 
réalité est d’autant plus pressante en Afrique que, jusque-là encore, des communautés sont 

incapables de mettre leur différence en valeur pour leur propre coexistence pacifique. Mais le 

plus difficile à comprendre encore, est leur incapacité à se reconnaître dans les valeurs 

occidentales léguées par les colons blancs, alors qu’elles peinent à s’organiser autour de celles 
qui sont les leurs. C’est cela qui explique toute l’importance de cette théorie en Afrique en 
général et en Guinée en particulier. 

Dans d’autres sociétés occidentales, comme la Belgique, les Pays-Bas ou la Suisse, les 

clivages sont plus religieux et régionaux, donc moins dangereux que les clivages ethniques en 

Afrique. En effet, dans les pays majoritairement dominés par une seule ethnie, on n’est jamais 
à l’abri des violences et de l’instabilité tant que les autres minorités ethniques continuent à 

être exclues du pouvoir par ce jeu de démocratie de chiffre supérieur. Il paraît ainsi plus 

normal qu’il y ait une démocratie qui s’adapte aux sociétés plurales, fragmentées et menacées 

de violences. 

Cette démocratie de compatibilité des différences, acceptée sous le nom de démocratie 

consociative, est toutefois difficile à définir. « La variété de définitions et d’interprétations 
que l’on trouve dans la littérature en science politique est due, en grande partie, au succès de 

la théorie consociative. Plusieurs spécialistes ont utilisé le terme, et il est tout à fait naturel 

qu’ils en soient venus à le définir en fonction de leurs préférences de telle sorte qu’il 
concorde avec les sujets spécifiques qu’ils étudient. Une part de ce blâme peut d’ailleurs être 
attribuée aux principaux théoriciens consociatifs, m’incluant moi-même »373, confiait le 

maître A. Lijphart. 

La « démocratie de consentement mutuel »374 ou « démocratie de concordance »375 ou 

« démocratie de négociation » ou « la démocratie de partage du pouvoir » ou la « gouvernance 

consensuelle » est « le terme utilisé pour désigner un système particulier de gouvernement qui 

se caractérise par la participation au sein de l’exécutif de tous les partis politiques, 

accompagné d’une préférence pour un mécanisme de décision qui fait appel à une large 
consultation »376 ; « […] La caractéristique principale du modèle de démocratie de 

concordance est que la résolution de la plupart des conflits sociaux ne se fait par un système 

                                                           
373Ibid., p. 682. 
374 D’après N. SCHMITT, le terme consociationnalisme peut paraître un peu barbare. C’est un néologisme créé 
par le politique Arend LUPHART. Dérivant du latin, on pourrait le traduire littéralement par "démocratie de 
consentement mutuel", op. cit., p. 27. 
375 En allemand, on parle de "Konkordanzdemocratie" qu’on peut traduire en français par "démocratie de 
concordance", ibid.  
376 LEHMBRUCH G., cité par SCHMITT N., op. cit., p. 27. 
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strictement majoritaire, mais plutôt par des procédés de discussion entre groupes 

organisés »377. 

Quant à Lijphart, il définissait la démocratie consociative en 1982 comme « un modèle 

de coopération politique qui est plus enclin à achever à la fois la démocratie et coexistence 

pacifique dans les sociétés, que des modèles alternatifs, en particulier le modèle majoritaire, 

dit de Westminster […]. L’essentiel du modèle de Westminster est la concentration du pouvoir 
politique dans les mains de la majorité alors que la consociation, plutôt que de concentrer les 

pouvoirs, consiste à partager, diffuser, séparer, diviser, décentraliser et limiter le 

pouvoir »378. Mais il complétait cette définition en 1998 en précisant que « la démocratie de 

consensus doit plutôt être basée, soit sur une culture consensuelle, soit qu’elle doit opérer 
dans une culture insuffisamment consensuelle de telle manière à produire en premier lieu le 

minimum de consensus requis pour une démocratie et qui, au fur et à mesure du temps, 

rendra la culture politique du pays plus consensuelle. Ainsi, la structure de la démocratie de 

consensus pourra être le produit d’une culture consensuelle ou bien son agent causal »379. 

Pour le professeur Nicolas Schmitt, « La démocratie de concordance peut être 

interprétée comme la réponse stratégique rationnelle des élites politiques préexistantes 

devant la montée en puissance du pluralisme segmenté, dans un environnement institutionnel 

spécifique où il devient difficile pour la majorité en place de continuer à gouverner contre 

l’opposition de minorités qui se sont renforcées. C’est ce que le roi de France Henri IV avait 
exprimé beaucoup plus simplement : "La meilleure façon de supprimer ses ennemis, c’est de 
s’en faire des amis" »380. 

Mais au-delà du consensus, la démocratie consociative a ses caractéristiques propres et 

a également besoin d’un certain nombre de facteurs politiques qui sont favorables à la mise en 
place. 

 
 
2- Les caractéristiques et les conditions favorables à sa mise en place 
 

 

Si la démocratie consociative se prête mieux au règlement des conflits liés aux 

divisions et aux tensions segmentaires que connaissent bon nombre de pays aujourd’hui, c’est 
parce qu’elle a des caractéristiques qui s’adaptent facilement à la situation de ces sociétés et 
surtout quand certaines conditions se trouvent encore réunies. Ces caractéristiques peuvent 

aller de l’existence d’une coalition entre les élites au droit de véto reconnu aux minorités, en 
                                                           
377Ibid., p. 27. 
378 LIJPHART A., cité par CLEMENT F., « La théorie consociative : caractéristiques générales et applications 
au Luxembourg », op. cit., p. 18 et ss. 
379 LIJPHART A., cité in Ibid. 
380 SCHMITT N., op. cit., p. 28. 
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passant par l’autonomie segmentaire et la proportionnalité.   

- Les caractéristiques de la démocratie consociative : 

* La coalition : L’existence d’une coalition que d’autres diraient la coalition large ou 
la grande coalition vise à faire participer le plus grand nombre des segments (sinon tous les 

segments) à la prise des décisions qui concernent les intérêts communs. Cette implication de 

tout le monde dans la prise des décisions évite les risques de contestation ou de violence, 

même en cas d’échec de ces décisions. C’est l’exclusion ou le manque de concertation entre 
les élites politiques et/ou segmentaires qui sont même à l’origine de la démocratie 

consociative, dont la mission est de réparer de telles exclusions ou manques de concertation. 

Chacun veut et doit se sentir important dans une société divisée. 

La coalition doit se manifester tant au niveau présidentiel que gouvernemental, 

législatif (parlement), administratif, sécuritaire, territorial (à la base) et tant d’autres. De telles 
coalitions existent en Guinée, mais uniquement entre certaines composantes de la société qui 

monopolisent (bien que démocratiquement) depuis plus de 6 ans, sachant que cela va se 

renouveler pour 5 ans supplémentaires avec la réélection de la coalition à la présidentielle du 

11 octobre 2015. Comme cela a et sera souligné partout, cette coalition exclue les Peulhs et 

une bonne dizaine d’ethnies minoritaires dont les représentants sont corrompus et submergés 
par la coalition en place. Cette coalition, formée essentiellement par les Malinkés, les 

Soussous et les Forestiers, est la seule responsable aujourd’hui de toutes les prises de 
décision, que ce soit à la présidence, au gouvernement, au niveau des forces de défense et de 

sécurité ou au niveau local. Avec le rythme actuel, l’avenir politique et constitutionnel nous 

promet sans doute encore des surprises, en tout cas si rien n’est fait d’ici quelques années. 
Mais cette caractéristique peut très facilement s’adapter au contexte guinéen, il suffirait tout 

simplement d’associer le reste des communautés à la prise de décisions tout en 
constitutionnalisant les règles, qui devront aussi tenir compte de l’autonomie segmentaire. 

* L’autonomie segmentaire : C’est cette possibilité donnée aux différents partis 
segmentaires de prendre les décisions dans toutes les affaires les concernant directement et 

exclusivement. Si la coalition suppose la participation de tous les segments à la prise des 

décisions, avec l’autonomie c’est tout à fait le contraire, car les segments deviennent 
individuellement responsables des questions qui relèvent de leurs affaires particulières. Mais 

toutes ces deux conditions sont indispensables au consocialisme, elles visent la même finalité 

avec une différence de compétences sur certaines questions.  Pour Lujphart le constat est le 

même : « Ces deux éléments [la coalition large et l’autonomie segmentaire] sont 
complémentaires l’un de l’autre : sur toutes les questions d’intérêt commun, les décisions 
devraient être prises conjointement par les différents segments, alors que sur toutes les autres 

questions, les décisions devraient être prises par et pour chacun des segments »381. En 
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Belgique par exemple, le système consociatif accorde une telle autonomie aux segments 

linguistiques : « Les trois langues, le français en Wallonie, le néerlandais en Flandre et 

l’allemand pour la communauté germanophone, utilisées dans l’enseignement belge prouve 

l’impact du consociativisme en Belgique »382. En Guinée la question des segments 

linguistiques pose moins de problèmes que celle des segments politico-ethniques. Et la 

meilleure façon d’aborder cette dernière est peut-être l’instauration de la proportionnalité 
entre les différents segments dans le partage du pouvoir. 

* La proportionnalité : Elle consiste en la répartition ou la représentation équitable du 

pouvoir entre les segments. Elle « … sert de standard de base de la représentation politique, 

les affectations des services publiques et la répartition des fonds publics. Son grand avantage 

est qu’elle est largement reconnue comme étant le critère le plus évident d’une distribution 
équitable. Pour la représentation politique, la proportionnalité est particulièrement 

importante comme garantie d’une représentation équitable des petits segments »383. Mais la 

Constitution et les règles consociatives doivent veiller sur la surreprésentation et l’équité. 
Dans les sociétés où une ou deux ethnies sont considérablement majoritaires, il doit y avoir 

des mécanismes adaptés pour éviter que les uns soient surreprésentés et les autres sous-

représentés voire même non représentés. Le Burundi a par exemple tenu compte de ces détails 

dans la répartition du pouvoir à toutes les sphères. (Surreprésentation et équité). Par 

exemple : « Aux élections législatives, le principe de proportionnalité constitue un principe de 

base pour chaque circonscription électorale. Or, il est corrigé de différentes manières dans la 

Constitution et dans le code électoral. Tout d’abord, il est prévu que dans son ensemble, 
l’Assemblée nationale doit compter au minimum 100 députés, à raison de 60% de Hutu et 

40% de Tutsi, y compris un minimum de 30% de femmes. Pour "diriger" les résultats dans le 

sens voulu, il est également requis que, sur les listes bloquées présentées aux élections, "pour 

trois candidats inscrits à la suite sur une liste, deux seulement peuvent appartenir au même 

groupe ethnique, et au moins un sur quatre doit être une femme" »384. Cette disposition est 

d’ailleurs également de nature à diversifier (d’un point de vue ethnique et du genre) 
l’ensemble des députés issus du même parti. Finalement, il est également prévu que trois 

députés issus de l’ethnie Twa soient cooptés385. Le résultat des élections législatives du 4 

juillet 2005 ne respectait pas les quotas requis par la Constitution. Comme prévu, la CENI a 

alors procédé à la cooptation pour redresser la situation. À part les trois Twas, les partis 

CNDD-FDD, Frodebu et Uprona ont tous cinq députés cooptés386. La représentation au Senat, 

aux conseils municipaux, au gouvernement et dans les autres secteurs de l’administration et 

                                                           
382 RODRIGUEZ DI MERINO A., « La Belgique pour les nuls », mai 2011. Consultable en ligne sur le lien : 
http://kotcitoyen.over-blog.com/article-fiche-la-belgique-pour-les nuls-le-consociationalisme-73001851.html, 
consulté le 16/12/2015. 
383Ibid. 
384 Les articles 168 de la Constitution et 118 du code électoral. 
385 Les articles 164 de la Constitution et 118 du code électoral. 
386 VANDEGINSTE S., op. cit., p. 191 et ss. 
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des entreprises est soumise au même principe de proportionnalité.   

* Le veto : C’est l’arme de protection et de défense des minorités contre les éventuels 
abus des majorités. Car, « même lorsqu’une minorité participe à une coalition large, elle peut 

très bien être battue ou rejetée par la majorité. Lorsque les intérêts vitaux d’une minorité sont 
en jeu, le veto lui procure une protection essentielle »387. Mais trop utilisé, ce droit peut 

devenir un facteur de blocage ou de l’immobilisme du fonctionnement des institutions. 

Autrement dit, « ce droit est l’instrument à la fois le plus fort et le plus faible de toute 
construction consociative. En effet, théoriquement, il constitue la protection la plus sûre 

quand des intérêts vitaux sont en jeu, notamment quand ils sont garantis par la Constitution. 

Or, dans la réalité, son utilisation trop fréquente peut mener à l’immobilisme et engendrer 
davantage d’antagonismes et par conséquent mettre fin à tout l’équilibre du partage de 
pouvoir »388. « Il s’agit sans doute d’empêcher que l’ethnie majoritaire puisse faire passer 
seule des projets ou propositions de loi, ou modifier la Constitution, dans le sens qui pourrait 

défavoriser l’ethnie minoritaire »389. Le veto peut aussi être formel (dans ce cas il est prévu 

dans la Constitution) ou informel (quand il n’existe que dans les usages institutionnels mais 
non prévu dans la Constitution). Il peut également prendre des formes diverses (l’unanimité, 

majorité absolue, majorité relative, etc.), mais c’est à chaque pays d’adopter la forme de son 
choix. Généralement, et dans plusieurs cas, la majorité des deux tiers est requise pour tenir 

une assemblée et la majorité des deux tiers pour prendre une décision ou voter une loi. Dans 

ces différentes situations, les minorités peuvent devenir incontournables dans les prises de 

décision ou dans l’adoption des lois.   

- Les facteurs ou les conditions favorables à la mise en place et au maintien de la 

démocratie consociative : Les conditions idéales favorables sont essentiellement « l’absence 
d’un segment majoritaire et l’absence de différences socio-économiques importantes à 

l’intérieur des segments. En d’autres mots, la solution la plus favorable est celle où tous les 

segments sont minoritaires et sont à peu près égaux au niveau économique »390.  À ces deux 

grandes conditions, LIJPHART, ajoute sept autres conditions secondaires non moins 

importantes : « Il est préférable que les différents segments soient de taille semblable, de telle 

sorte qu’il y ait un équilibre de pouvoir entre eux ; un nombre restreint de segments 

faciliterait les négociations entre eux ; si un pays ou plutôt sa population, est relativement 

petite, le processus de prise de décision sera moins complexe ; les dangers extérieurs peuvent 

promouvoir l’unité interne ; la transcendance de la loyauté nationale peut permettre de 

réduire la force de la loyauté particulière au groupe d’appartenance ;  dans la mesure où les 

groupes (segments) sont géographiquement concentrés, il devient plus facile d’instituer 
l’autonomie segmentaire sous la forme, par exemple, d’un système fédéral et finalement, il est 
                                                           
387 LIJPHART A., op. cit., p. 683. 
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390 LIJPHART A., op. cit., p. 684. 
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utile qu’il ait déjà une tradition de règlement des désaccords par consensus et par 

compromis »391. 

À ces conditions (primaires et secondaires) de Lijphart, Julian Hottinger rapporte 

d’autres facteurs très importants au maintien du système consociatif, « ce sont les rôles de la 

défiance, du secret et du referendum. La déférence populaire à l’autorité gouvernementale est 
utile parce qu’elle donne aux dirigeants segmentaires davantage de latitude pour arriver à 
des compromis. De même, le secret – particulièrement s’il s’agit d’une tradition de secret à 

laquelle il existe très peu d’opposition populaire – facilite l’établissement de compromis par 
les élites. Le référendum se situe dans une catégorie différente parce qu’il s’agit d’une 
variable institutionnelle plutôt que comportementale, mais il est également possible 

d’affirmer qu’il favorise les compromis et représente ainsi une forte incitation à la 
démocratie consociative »392. 

 
 
B- L'intérêt de la promotion de cette démocratie en Guinée 

 
 

 

Si la tolérance peut être perçue comme l’un des piliers fondamentaux de la vie en 
communauté, celle-ci fait aujourd’hui défaut à la société guinéenne. Les communautés 

deviennent de plus en plus intolérantes et méfiantes les unes envers les autres. L’État aussi ne 

fait pas grand-chose, notamment à travers les politiques d’éducation et de sensibilisation, pour 
cultiver ce sentiment de tolérance. Pendant ce temps, la société devient de plus en plus 

fragmentée en plusieurs sous-groupes (politiques, régionaux et ethniques), rendant ainsi la 

gouvernance du pays plus que difficile. La société guinéenne est actuellement divisée entre 

des partis politiques aux couleurs essentiellement ethniques. Derrière chaque parti politique, 

se dessine une région d’origine ou une ethnie. Cette balkanisation a ainsi divisé cette petite 
société (estimée à 12 millions d’habitants) entre les grands partis politiques représentant les 

ethnies majoritaires et les petits représentant les ethnies minoritaires. Par le jeu de la majorité, 

les leaders de ces petits partis n’ont aucune chance de remporter une élection présidentielle et 

sont condamnés pour cela à se rallier aux « grands leaders » pour au moins bénéficier (en cas 

de victoire du camp allié) de quelques postes pour les leurs. Si les choses restent ainsi, les 

ethnies majoritaires seront toujours les seules à gouverner tandis que les ethnies minoritaires 

seront obligées d’être dans un accompagnement perpétuel des premières sans jamais pouvoir 
accéder un jour au pouvoir suprême. Lorsque ces grands partis politico-ethniques (comme le 

RPG Arc-en-ciel des Malinkés et l’UFDG des Peulhs) sont en train de se nuire, les petits 
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groupes bataillent pour trouver l’allié le plus offrant. Finalement, les luttes qui semblaient être 
politiques, ont fini par devenir ethniques. Parfois, les tensions montent et se soldent par des 

affrontements mortels compromettant l’unité nationale et la paix. C’est cette réalité qui a fini 
par fragiliser la tolérance au sein de la communauté. Et tant qu’il n’y a pas de tolérance, il n’y 
aura pas de vivre en commun. 

 

« Bien entendu, il n’y a pas de science ou de technique de la tolérance. Il n’y a qu’un 
grand mystère, d’autant plus frappant que c’est l’élément le plus essentiel pour la coexistence 
pacifique des minorités. En dépit de l’arsenal juridique le plus complet, aucune minorité ne 
sera protégée s’il n’y a pas un grand esprit de tolérance au sein de toute la population d’un 
État. Il y a des cas où la volonté humaine est plus importante que la langue ou l’ethnicité. La 

volonté que les [Guinéens] ont d’être unis en dépit de la diversité de leurs dialectes est 
beaucoup plus importante que n’auraient pu l’être le résultat de mesures de contraintes, 
même vexatoires. Et cette volonté fait partie de ce que nous pouvons appeler la tolérance… 
L’État doit en même temps s’efforcer de repérer et de condamner les manifestations 

d’intolérance… sans paraître lui-même intolérant »393. Alors, comme on peine à revenir à la 

tolérance d’antan et à se faire des concessions dans les luttes d’accession au pouvoir, on 
risque fort de s’entredéchirer. Mais pour que la Guinée ne devienne pas la Centrafrique de 

2014-2015 ni le Rwanda de 1994, il faut trouver une meilleure solution de partage du pouvoir. 

Et la meilleure méthode de partage du pouvoir est la démocratie consociative. 

 

Le système consociatif permet aux sociétés profondément divisées sur les plans 

linguistique, ethnique, religieux, régional, social, idéologique ou politique de taire les 

divergences par l’association de toutes ces différentes sensibilités à la gestion du pays. 
Autrement dit, il peut également « être un gardien de la démocratie dans un climat 

défavorable de sociétés profondément divisées, réduire le niveau d’antagonisme et de 
tensions entre les groupes et donc à amener ces pays à être moins pluralistes et [étant 

suffisamment flexible, il peut] enfin devenir moins consociatif lorsque c’est devenu moins 
nécessaire »394.   

 

Mais pour que cette démocratie consociative puisse « …s’implanter victorieusement », 

il faudrait : 

« - que les élites soient capables de conjuguer les intérêts et d’ajuster les demandes 
divergentes des sous-cultures ; 

- il faut pour cela qu’elles soient capables de transcender les clivages et s’allier dans 
un effort commun avec les élites des sous-cultures rivales ; 

- cette propension dépend à son tour de l’intensité avec laquelle elles peuvent être 
                                                           
393 SCHMITT N., op. cit., p. 25. 
394 LIJPHART A., op. cit., p. 696. 
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concernées par le maintien du système, l’amélioration de sa cohésion et de sa stabilité ; 

- l’ensemble de ces exigences implique finalement que les élites soient conscientes des 
dangers de la fragmentation politique »395. 

Lijphart, quant à lui, établit quatre prérequis nécessaires à l’établissement de la 
démocratie consociative, à savoir : la capacité des élites à reconnaître les dangers inhérents à 

un système fragmenté, prendre un engagement à maintenir le système (un engagement illustré 

par une forte volonté de réaliser des efforts pour combattre les tendances à la désintégration, à 

transcender les clivages des sous-cultures au niveau des élites ou établir des contacts entre 

elles et une communication dépassant leurs clivages et enfin à trouver des solutions 

appropriées répondant aux demandes des sous cultures)396. De ce qui résulte de ces deux 

analyses, c’est que, pour que cette démocratie de partage (qui semble être le dernier recours 
dans le contexte actuel) puisse aboutir, il faut un minimum de consensus et de tolérance. 

Mais, « pour pouvoir durer, le consensus communautaire doit être fondé sur un pacte par 

lequel les élites s’accordent sur l’identité de l’État et le partage du pouvoir. Un tel accord ne 

saurait être rigide puisque le système politique réagit aux pressions internationales et aux 

dynamiques de la société. Le paradoxe de la démocratie de consensus est qu’elle nécessite de 
dépolitiser le fait communautaire pour assurer l’égalité des individus – et donc d’organiser 
sa propre mutation »397. Cela signifie que dans le contexte guinéen, l’on ne peut plus 
uniquement compter sur les bons rapports et la solidarité d’antan (puisqu’ils sont désormais 

sérieusement entamés), qu’il faudrait dorénavant prendre en compte le rapport entre les 
mécanismes et la tolérance mutuelle entre les différents segments de la société. On pourrait 

autrement dire que « la seule solution consiste en un renforcement mutuel des éléments 

institutionnels et extra-institutionnels »398. Alors, avant de montrer en quoi le partage du 

pouvoir apparaît comme condition factuelle de stabilité (2), nous tenterons d’abord de 
démontrer la pluralité (ou la fragmentation) de la société guinéenne (1). 

 
 
1- La pluralité ou la fragmentation de la société guinéenne 

 
 

« Tout est devenu ethnique dans cette société déchirée (…). C’est l ‘accès au pouvoir 
qui [est] le nœud de l’antagonisme potentiel. Et c’est encore la polarisation politique (…) qui 
a engendré la tension, la méfiance et la haine qu’on observe aujourd’hui »399. 

                                                           
395 HOTTINGER J. T., op. cit., p. 628. 
396 CLEMENT F., op. cit., p. 18 et ss. 
397 PICARD E., « Le communautarisme politique et la question de la démocratie au Liban », RIPC, vol. 4, n° 3, 
1997, p. 639. 
398 SCHMITT N., op. cit., p. 5. 
399 CHRETIEN J.-P., MUKURI M. (dir.), Burundi, la fracture identitaire. Logiques de violences et certitudes 
‘ethniques’, Paris, Karthala, 2002, p. 10 et ss. Cité par (S. VANDEGINSTE, « Théorie consociative et partage du 
pouvoir au Burundi », Anvers, 2006, p. 177. Consultable sur le lien : http://www.ua.ac.be/objs/00152971.pdf. 
Consulté le 22/12/2015. 
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« [Et puis encore], (…) suite à la crise, avec la balkanisation de certains endroits 

traditionnellement mixtes, la dislocation de familles, la victimisation de personnes pour des 

raisons ethniques et autres formes de violence, la qualification en tant que [Soussou, 

Malinkés, Peulhs ou Forestiers] est devenue plus que jamais un élément d’identité des 
[Guinéens]. (…) Dans un contexte de "désorientation identitaire"400qui empêche de nouer des 

relations interpersonnelles harmonieuses, "les ethnies sont désormais là"401 »402. 

  

Est-ce que la Guinée est une société plurale ? Est-ce que les différents segments qui 

composent le pays répondent aux critères essentiels du consocialisme ? Pour pouvoir répondre 

à ces questions, il faudra d’abord répondre à quatre autres questions fondamentales afin de 
savoir si la Guinée serait un champ propice à la démocratie consociative ou pas : « Est-ce les 

segments dans lesquels la société est divisée peuvent être identifiés ? Est-ce que l’importance 
de chacun de ces segments peut être exactement déterminée ? Est-ce que les frontières 

segmentaires ainsi que les frontières entre les différentes organisations politiques, sociales et 

économiques coïncident ? Est-ce que les partis segmentaires reçoivent un support électoral 

stable de leurs segments respectifs ? »403. 

 

La société guinéenne est bien une société divisée. Elle est tellement divisée qu’elle ne 
peut plus continuer à être gouvernée selon les seuls principes de la démocratie majoritaire au 

risque d’exclure des dizaines d’ethnies minoritaires de la gouvernance. C’est pourquoi, sans 
nous contenter d’une simple affirmation de la pluralité de cette société, qui n’est plus une 
réalité cachée, nous allons identifier les segments, déterminer l’importance de chacun d’entre 

eux, établir les coïncidences entre les frontières segmentaires et celles existant entre les 

différentes organisations politiques, sociales et ethniques et prouver enfin, l’apport électoral 
des segments à leurs partis. 

 

- L’existence des segments : En Guinée les segments sont clairement identifiables et 

« les gens se définissent principalement en fonction d’un critère [ethnique, régionale ou 
politique] et [chacun] sait très bien qui appartient à quel segment »404. Les clivages de la 

société sont essentiellement ethniques, linguistiques, régionaux et politiques. Tout se fait en 

fonction de l’un de ces critères. Tous ceux qui parlent la même langue ou sont originaires de 
la même région (généralement d’ailleurs les langues sont liées aux régions) se regroupent 

entre eux, que ce soit au sein des partis politiques ou que ce soit au sein des autres formes 

d’organisations. Ces différences linguistiques, ethniques, régionales ou politiques sont 

                                                           
400 BARANCIRA S., « La crise politico-ethnique et la santé mentale des populations », in CHRETIEN J. P., 
MUKURI M. (dir.), op. cit., p. 204. Cité par VANDEGINSTE S., op. cit., p. 179. 
401Ibid. 
402Ibid. 
403 LIJPHART A., op. cit., p. 682 et ss. 
404Ibid. 
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visibles à chaque niveau de la société. Même par un simple nom de famille on peut relier une 

personne à une ethnie, donc à une région et par ricochet à un parti politique (parfois même à 

une religion). Par exemple, les noms de famille Diallo, Barry, Sow, Balde ou Bah renvoient 

automatiquement à la région du fouta djallon et à l’ethnie Peulh, donc principalement au parti 
UFDG. Les noms de famille comme Kaba, Cisse, Toure, Magassouba, Keita, etc. renvoient à 

la région de la Haute guinée, donc au groupe mandingue ou à l’ethnie Malinké et enfin au 
parti RPG. Les noms de famille Soumah, Bangoura, Sylla, Yattara, Yansane, etc. renvoient à 

la région côtière, donc à l’ethnie Soussou (et assimilés) et au parti PUP ou UFR. Les noms de 
famille Haba, Kolie, Lamah, Tolno, Guilavogui, Onivogui, Dore, etc. renvoient à la région 

forestière et à l’une de ses ethnies, donc aux petits partis comme UPG. 
Sauf en de rares exceptions, toutes les organisations se sont établies sur cette base 

identitaire et nul ne peut nier aujourd’hui cette réalité. L’une des preuves irréfutables en est 
que chacun des leaders politiques est imbattable dans sa région d’origine lors des différentes 
échéances électorales, donc dans sa communauté ethnique. Cela n’a jamais été remis en 

cause, sauf dans les cas où le parti au pouvoir passe par les fraudes électorales, ce qui ne reste 

pas sans conséquences mortelles et matérielles. Ainsi, l’UFDG avec son leader Peulh Cellou 
Dalein Diallo n’a jamais été battu au Fouta, alors que le RPG, avec son leader Malinké Alpha 

Condé, n’a jamais été battu en Haute Guinée et ainsi de suite. 

Si on prend par exemple les segments régionaux, le pays est divisé en quatre 

organisations appelées coordinations régionales : la coordination régionale de la Basse Guinée 

pour les Soussous et assimilés ; la coordination régionale du Fouta pour les Peulhs ; la 

coordination mandingue pour les Malinkés de la Haute Guinée ; enfin, la coordination 

forestière pour l’ensemble des petits groupes ethniques (qui se regroupent aussi en sous-

groupes ethniques afin de marquer davantage leur différence). 

 

Un autre segment non moins important est l’organisation de la société sur le plan 

religieux. Il y a principalement deux organisations religieuses appelées les conseils chrétiens 

et musulmans. Même si l’on constate beaucoup plus de tolérance et d’acceptation sur ce plan, 

néanmoins, il arrive parfois des situations où certains se réfèrent à l’identité religieuse. Par 
exemple, il arrive très souvent que certains concessionnaires refusent de donner leurs 

appartements en contrat de location aux chrétiens sous prétexte que ceux-ci consomment 

l’alcool et les viandes prohibés (non halal, tel que le porc) par l’islam. De même, des pères de 
famille ne donnent leurs filles aux chrétiens en mariage, qu’à la seule condition que ces 
derniers se convertissent à l’islam. En outre, il est connu de tous que des concessionnaires 

musulmans refusent de donner leurs appartements aux célibataires (même musulmans aussi), 

sous prétexte que ceux-ci y commettront l’adultère, pratique contraire à l’islam selon leur 
avis. 

 

Si l’on doit répondre à la question de savoir si la société guinéenne est plurale on dirait 



312 
 

que oui et tout est désormais segmentaire dans ce pays où chacun de ces segments a une 

importance incontournable.   

 

- L’importance des segments et leurs coïncidences avec les organisations politiques ou 

régionales : L’importance des segments s’explique par le fait que chacun d’entre eux joue un 
rôle capital tant économique que politique. Comme le pays est divisé entre quatre grands 

groupes politico-ethniques et régionaux, et que chacune des régions a ses propres productions 

agricoles, ses propres ressources naturelles et ses propres voix électorales différentes de celles 

des autres, les segments se retrouvent ainsi condamnés à coopérer. Sur le plan économique 

chaque région a besoin de ce que produisent les autres. Autrement dit, chaque ethnie a besoin 

de ce que produisent les autres ethnies. En matière électorale, chaque leader ethnique (puisque 

les partis renvoient aux ethnies) a besoin des voix d’autres ethnies. Nous sommes loin du cas 

burundais ou rwandais où une ethnie peut remporter seule une élection sans nouer d’alliance 
avec une autre ethnie. En Guinée aucune ethnie ne peut numériquement remporter à elle seule 

un scrutin majoritaire sans faire d’alliance avec d’autres ethnies. Si cela arrive, c’est qu’il 
s’est probablement passé un acte de fraude, ce qui peut être incendiaire. Dans le contexte 
guinéen, l’importance de chacun des segments est visible dans tous les rapports segmentaires. 

C’est cette réalité qui rend obligatoire le consensus et l’interdépendance entre les segments. 
 

Finalement, malgré le constat d’une prédominance de deux grands segments politico-

ethniques, les petits segments sont incontournables à tous les niveaux de la vie. Mais ces 

petits segments qui constituent des minorités, sont des réalités sociales qu’il faut sérieusement 
prendre en compte dans le partage du pouvoir. Sinon, ils finiront par remettre en cause la 

stabilité déjà fragilisée par la haine déchirante entre les deux grands segments. En plus de la 

rivalité grandissante entre ces deux groupes, il y aussi un risque que les minorités réclament 

leur accès à la magistrature suprême si rien n’est fait pour leur participation. Enfin, ce qui 

reste palpable, c’est qu’il y a plus de minorités que de majorités, des minorités qui pourront 
s’avérer dangereuses par moment si la question n’est pas résolue dans une formule 
consociative.   

 

On entend par minorité ici « […] "un groupe de gens numériquement inférieurs au 

reste de la population d’un État et qui possèdent des caractéristiques (qui peuvent être 

ethniques, religieuses, linguistiques) différentes du reste de la population et qui souhaitent 

pourtant préserver leur culture, leurs traditions, leur religion ou leur langue"..  […] Il n’y a 
pas un seul État dans lequel un groupe de population n’a pas des caractéristiques qui 
diffèrent du reste des habitants, surtout si l’on prend en compte le fait que de telles 

différences ne dérivent pas seulement de la langue ou de la religion, mais aussi de la culture 
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ou des traditions »405. En Guinée, les minorités politico-ethniques répondent à la même 

description comme cela vient d’être démontré. Or, si rien n’est fait pour leur participation 
effective ou équitable dans les prises de décisions, on pourrait assister à une instabilité 

institutionnelle et sociale. Ces minorités ne doivent donc pas être de simples compléments 

d’effectifs des ethnies majoritaires. « C’est la raison pour laquelle aujourd’hui encore que les 
conflits liés à ces questions minoritaires sont la cause principale des guerres, troubles, 

conflits et émeutes. Le pire est que ces conflits ne sont pas seulement des guerres civiles (les 

plus haineuses de toutes) mais aussi des conflits internationaux, susceptibles d’avoir des 
répercussions mondiales en raison de l’augmentation des moyens de destruction de masse 
»406. 

 

Une telle situation est aggravée par la malheureuse conjonction psychologique que 

l’on pourrait appeler « prémisses d’inégalité », autrement dit le sens d’une supériorité que 
certains groupes ethniques développent vis-à-vis des autres en raison de leur longue 

domination. Dans certains milieux d’autres n’hésitent pas à mettre en avant la domination 
historique de leurs ancêtres (qui avaient longtemps régné sur de vastes territoires) pour 

justifier la nécessité de leur accession au pouvoir. C’est le cas notamment des Malinkés dont 

l’histoire héroïque de leurs arrières grands parents comme Soundiata Kéita ou Samory Touré 
est connue de tous et enseignée dans les milieux éducatifs africains. Mais c’est aussi le cas des 
Peulhs dont les grands parents comme Karamoko Alpha ou Ibrahima Sory Diallo s’étaient 
taillés l’un des royaumes théocratiques les mieux organisés d’Afrique. Pour ces deux grandes 

communautés, le pouvoir est un phénomène héréditaire, donc de mérite historique. Et 

d’ailleurs, il y a un adage Malinké bien connu et très provocateur qui dit que « la femme 

Peulh n’accouche que des bergers et non des chefs ». Toutes ces questions montrent à quel 

degré les segments sont importants et se lient à des organisations politiques, régionales et 

ethniques bien distinctes. Cela se manifeste surtout par leur appui électoral à des partis 

segmentaires.   

  

- La stabilité de l’appui électoral des segments aux partis segmentaires  

 

La pluralité de la société se manifeste également par la régularité de l’appui que les 
partis segmentaires reçoivent des segments respectifs. Comme nous l’avions déjà souligné 
plus haut, chaque parti segmentaire est majoritaire dans la région ethnique de son leader. 

C’est depuis l’instauration du multipartisme dans les années 1990 que les partis ont été fondés 
sur une base ethnique et régionale, bien que la Constitution ait précisé qu’« … ils ne doivent 

pas s’identifier à une race, une ethnie, une religion ou un territoire ». La preuve de la stabilité 

de cet appui électoral est que tous les élus de l’UFDG sont des Peulhs, les élus du RPG sont 

                                                           
405 SCHMITT N., op. cit., p. 4. 
406Ibid., p. 6. 
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des Malinkés, les élus de la forêt viennent des ethnies des leaders respectifs de cette région 

multi-ethnique. Et cette règle se confirme à l’élection présidentielle où chaque candidat 

récolte plus de 95% des voix dans sa région d’origine (ou ethnique) et la victoire finale 

s’obtient au deuxième tour par des alliances avec les autres ethnies. En 2010 par exemple, 
Alpha Condé a directement été négocié ses alliances auprès des coordinations régionales et 

ethniques plutôt que d’aller directement envers les partis intéressés. C’est l’accord de ces 

groupes ethniques qui a par la suite orienté les électeurs. C’est pourquoi les partis politiques 

tiennent généralement deux types de discours : un discours axé sur un projet politique, mais 

qui en réalité, n’est qu’un discours écran qui voile mal les discours ethniques. Pour revenir à 

la victoire d’Alpha Condé en 2010, il faut retenir que la répartition du pouvoir s’était 
officiellement faite sur la base segmentaire. Comme promis, il avait donné la présidence de 

l’Assemblée nationale aux ethnies forestières, le poste de Premier Ministre aux Soussous, 

tandis que les Peulhs sont restés très largement marginalisés dans la gestion du pouvoir. 

 

La leçon de cette élection de 2010 avait démontré que les segments ethniques sont 

bien fidèles à leurs partis, mais à condition que ces derniers soient fidèles aussi à leurs 

segments. Comme la correspondance entre les segments et les partis segmentaires est 

inébranlable, chaque partie doit alors jouer sa partition. Chacun doit rester à l’écoute de 
l’autre. Lorsqu’un leader segmentaire essaie de dévier de cette voie, il perd automatiquement 

ses électeurs. C’est ce qui était arrivé en 2010 au candidat Soussou le plus populaire M. Sidya 
Touré (qui en réalité n’est qu’un assimilé Soussou) qui, contre le gré de sa base politique (ou 

de son segment ethnique) avait noué une alliance contre nature avec un autre segment (les 

Peulhs). En réaction de son entêtement, son segment avait refusé de lui suivre et le candidat 

qu’il avait soutenu (Cellou Dalein Diallo) avait été battu au deuxième tour de la présidentielle. 

Alors que le candidat qui avait été soutenu par son segment (M. Alpha Condé) avait remporté 

la victoire et le poste de premier ministre qui avait été promis à son segment, avait été octroyé 

à un autre représentant de sa communauté politique. Ayant compris ou retenu la leçon de 

2010, M. Sidya Touré a finalement rejoint le camp du Président Alpha Condé qui avait 

remporté sa deuxième victoire pour un second et dernier mandat présidentiel en octobre 2015. 

Et cette fois-ci il a obtenu le très spécifique poste du Haut représentant de Monsieur le Chef 

de l’État, le Professeur Alpha Condé. 

Il faut toutefois retenir que la fidélité de l’appui électoral des segments à leurs partis 

n’est remise en question que lorsqu’il y a, soit une fraude massive, soit une alliance électorale 
qui consiste à demander aux membres du segment de voter pour le représentant du segment 

allié. Il ressort ainsi de cette analyse que les partis segmentaires guinéens reçoivent 

effectivement le support des segments respectifs. 

 

Pour enfin répondre définitivement à la question de savoir si la Guinée est une société 

plurale, nous conclurons que la Guinée, plus que d’autres pays africains, est effectivement une 
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société plurale, complétement fragmentée entre des segments clairement identifiables et ayant 

une importance certaine. Mais il existe surtout des rapports directs avec les partis 

segmentaires. Mais aussi, plus qu’une simple apparence, ces partis segmentaires reçoivent au 

grand dam de la Constitution guinéenne l’appui de ces groupes segmentaires respectifs, ce qui 
rend ainsi la nécessité de partage du pouvoir très imminente. 

 
 
 
2- Le partage du pouvoir comme la condition factuelle de stabilité 

 
 

 

Le but principal du partage du pouvoir est de faire participer toutes les différentes 

sensibilités du pays à la gestion et aux prises de décision. Comme il nous manque depuis plus 

de 30 ans un leader « exceptionnellement charismatique, [comme Sékou Touré, le Général de 

Gaulle, Nelson Mandela ou le capitaine Thomas Sankara pour] représenter [l’ensemble des 

habitants de la Guinée], on va essayer de gouverner ensemble »407. 

Si nous mettons les analyses à jour ou au rythme de l’évolution de la situation politico-

ethnique de la Guinée, nous nous rendons rapidement compte que le pays va très mal. Ces 

crises ne sont pas toujours économiques (et ne se produisent d’ailleurs que de façon 
ponctuelle, c’est-à-dire qu’une fois tous les cinq ou dix ans). Ces crises sont essentiellement 
politiques, situation qui est aggravée par la pauvreté des discours politiques et par le taux 

élevé de l’analphabétisme, ce qui facilite et accélère le basculement vers les considérations 
ethniques. Ainsi, les leaders font comprendre aux leurs que la perte du pouvoir n’est autre que 
leur exclusion dans le partage des richesses du pays. Paradoxalement, le jeu démocratique 

prend alors la forme de lutte ethnique dont la seule expression est, en tout cas pour le moment, 

la violence et l’instabilité. 
Face à une telle mauvaise analyse des batailles politiques (donc d’idées), l’une des 

meilleures solutions demeure (pour le moment) le partage du pouvoir, qui est bien 

évidemment, synonyme du partage « équitable » des richesses nationales. Ce processus se 

réalise par « l’institutionnalisation des différentes ethnies, par le partage du pouvoir entre les 
ethnies ainsi qu’entre les partis politiques et enfin par l’exigence des fortes majorités dans la 
prise des décisions politiques, ce qui garantit à la fois une protection pour les groupes 

minoritaires ainsi que l’obligation de dialogue et de consensus dans la prise des décisions 

politiques »408. 

 

                                                           
407Ibid., p. 19. 
408 MANIRAKIZA A., « L’approche consociative dans la Constitution du 18 mars 2005 et ses implications sur le 
régime politique Burundais », Librairie d’études juridiques africaines, vol. 7, octobre 2011, p. 92. Consultable 
sur le lien : http://www.hamann-legal.de/upload/7Alexis_2.pdf. Consulté le 23/21/2015. 
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La Constitution guinéenne (même les précédentes) ne consacre pas un partage du 

pouvoir (ni même la formation des partis politiques) sur la base ethnique, car la souveraineté 

nationale appartient au peuple entier qui l’exerce par ses représentants ou par voie de 

référendum. Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice. Elle 
s’exerce conformément à la présente Constitution qui est la loi suprême de l’État (art. 2). Et à 

l’article 3 de préciser que « les partis politiques concourent à l’éducation politique des 

citoyens… et doivent s’implanter sur l’ensemble du territoire national […] sans s’identifier à 
une race, une ethnie, une religion ou une région ». Mais aujourd’hui, les réalités (le 
comportement politique des leaders et les discours ethniques) et l’esprit du texte fondamental 
de la République se contredisent considérablement. Malheureusement personne ne réagit 

sérieusement devant cette montée inquiétante des haines ethniques, politiques ou 

régionalistes. Pourtant, il est clairement indiqué à l’article 4 de la Constitution que « la loi 

punit quiconque par un acte de discrimination raciale, ethnique, religieuse, par un acte de 

propagande régionaliste, ou par tout autre acte, porte atteinte à l’unité nationale, à la 
sécurité de l’État, à l’intégrité du territoire de la République ou au fonctionnement 

démocratique des institutions ». Alors qu’en est-il aujourd’hui la situation ? C’est le contraire 
de tout ce qui est consacré par ces articles. Quoi de plus normal que de trouver une autre 

façon de gouverner et qui soit conforme aux valeurs qui nous unissent. Ce fut la même 

technique dans d’autres sociétés africaines ayant connu les mêmes situations que la Guinée. 

Le partage du pouvoir entre les ethnies via les partis politiques peut bien s’accommoder avec 

le principe fondamental de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale. La Constitution 

burundaise de 1992 dispose par exemple à son article 55 que « les partis politiques doivent 

répondre dans leur organisation et dans leur composition des instances dirigeantes, aux 

principes démocratiques et à l’idéal de l ‘unité nationale, en tenant compte des diverses 
composantes de la population burundaise »409.  

 

C’est le souci de « mettre un terme aux causes profondes de l’état continu de la 

violence ethnique et politique, mais aussi le souci de construire un ordre politique et un 

système de gouvernement fondés sur les valeurs démocratiques et respectueuses des droits de 

l’homme »410, qui constitue l’objet d’étude de ce présent paragraphe. « Les valeurs de justice, 

de démocratie, de bonne gouvernance, de pluralisme, de respect des libertés et droits 

fondamentaux de l’individu, de la tolérance, de l’unité nationale et de la paix sont sur toutes 

les lèvres [en Guinée]. Mais entre la proclamation et le vécu quotidien de telles valeurs, il 

peut y avoir des écarts, parfois énormes. Les espaces du verbe et de l’acte ne se recouvrent 
pas nécessairement »411. C’est pourquoi il a souvent été constaté que « le recours à l’ethnisme 
                                                           
409 Voir VANDEGINSTE S., op. cit., p. 179. 
410 Prof. Dr. HAMANN H. et Prof. Dr. MAKOROKA S., « Avant-propos au volume 7 de la revue Librairie 
d’études Juridiques africaines », LEJA, vol. 7, octobre 2011, p. i. Consultable sur le lien : http://www.hamann-
legal.de/upload/7Alexis_2.pdf. Consulté le 23/21/2015.  
411Ibid. 
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masquait la réalité d’un pouvoir dont l’objectif était de renforcer les clientèles et de priver la 
périphérie et les élites non gouvernementales de la participation à la gestion de la chose 

publique et surtout à la jouissance des ressources économiques qui en découlent »412.  

Comme la principale cause des différentes crises s’articule autour des questions 
politiques, autrement dit autour de la fondamentale question d’accession au pouvoir, il devient 

urgent d’expérimenter d’autres méthodes d’accession au pouvoir, et donc de la participation 
de tous à la gestion de la chose publique. La haine ethnique et l’instabilité que connait le pays 
depuis des années ne sont que des formes d’expression des leaders politiques, qui sont à court 

d’arguments et au service indirect de leurs segments. En tout cas, les débats politiques 
tournent moins autour des objectifs politiques aujourd’hui. Tous les analystes attentionnés 
sont d’accord sur le fait que la Guinée est actuellement « un pays où les débats de personnes 

sont privilégiés par rapports aux débats d’idées »413. 

 

Certes, « si l’on considère la complexité du problème et de ses origines, on comprend 
qu’il n’est pas facile pour la Constitution ou pour la loi, qui selon nos traditions s’enracine 
dans la souveraineté du peuple ou celle de la Nation, de concevoir un modèle de solution qui 

permettrait d’éviter toute tyrannie : ni celle de la majorité, ni celle de la minorité »414. À la 

loi, il faut associer les solutions constitutionnelles pratiques, si l’on veut éviter ou maîtriser le 
risque de conflits. C’est la raison pour laquelle le préambule de la Convention européenne 
proposée par la Commission pour la démocratie par le droit précise que « une solution 

adéquate au problème des minorités… est une contribution essentielle à la démocratie, à la 
justice, à la stabilité et à la paix »415 et au préambule de la Convention-cadre d’ajouter que 
« […] la protection des minorités nationales est essentielle à la stabilité démocratique et à la 
paix du continent […]. La création d’un climat de tolérance et de dialogue est nécessaire 

pour permettre à la diversité culturelle d’être une ressource, ainsi qu’un facteur, non de 
division, mais d’enrichissement pour chaque société »416. 

  

Ces valeurs ne sont réalisables que lorsque ces minorités se sentent importantes et 

associées au partage du pouvoir et à tous les niveaux de la gestion du patrimoine commun.

  

  

                                                           
412 NIMUBONA J., « Masque ethnique, clientélisme et compétition pour le contrôle des termes d’échange 
politiques au Burundi. Essai d’économie politique de la corruption et des conflits au Burundi », Revue de 
l’IDEC, p. 90. Cité par MANIRAKIZA A., op. cit. p. 90. 
413 Extrait de la déclaration de l’ancien Premier Ministre (2010-2015), M. Mohamed Saïd Fofana au Bureau de 
presse de la Présidence à Conakry, le 23/12/2015. 
414 Cf. par exemple WEIBEL J.-P et al., Minorités-prétexte, Lausanne 1984. Cité par SCHMITT N., op. cit. p. 
10. 
415Ibid. 
416Ibid. 
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Au niveau du pouvoir exécutif 
  

À ce niveau nous proposons uniquement la composition multiethnique et pluri-

politique du cabinet de la présidence, de la primature et du gouvernement. Cela ne date pas 

d’aujourd’hui, le fait qu’après chaque formation du cabinet présidentiel, de la primature et du 
gouvernement, les gens se mettent à compter les représentations ethniques. Autrement dit, 

chaque ethnie essaie de voir si elle est mieux représentée ou pas. Il suffit qu’une ethnie 
(surtout majoritaire) se sente comme sous représentée, pour que les médias se saisissent de 

l’occasion pour envenimer les tensions ethniques. Par tactique politique ou par le jeu 

d’alliance, il est arrivé que le Président actuel Alpha Condé procède à un certain équilibre 
ethnique et régional en confiant la Primature à Mohamed Saïd Fofana (un Soussou), la 

présidence de l’Assemblée nationale à l’honorable Kory Kondiano (un Forestier417) et le 

cabinet présidentiel majoritairement composé de Malinkés. Cet état des lieux avait défavorisé 

et défavorise encore l’une des plus importantes ethnies du pays (les Peulhs). Ceux-ci ne paient 

en réalité que le prix politique de leur refus de s’allier au parti présidentiel.   
Il n’y a pas de copier-coller en matière de démocratie (majoritaire ou consociative), la 

meilleure comparaison qui puisse exister serait de s’inspirer des expériences africaines et de 
les adapter aux réalités guinéennes. 

 

Au Burundi par exemple, (nous citerons longuement et à maintes reprises l’exemple 
Burundais, parce qu’il est non seulement d’actualité mais il a surtout fait l’objet de plusieurs 
études, même si le système vacille actuellement), « la Constitution du 18 mars 2005 prévoit 

une présidence pluriethnique et pluri politique. (…) le Président de la République est assisté 

de deux vice-présidents418 qui appartiennent à des groupes ethniques et des partis politiques 

différents419 et dont la nomination de ces derniers tient compte du caractère prédominant de 

leur appartenance ethnique au sein de leurs partis politiques respectifs420 »421. À la différence 

du Burundi, la Constitution guinéenne (qui devrait être adoptée à cet effet) pourrait se 

contenter de la composition multiethnique et pluri politique du cabinet présidentiel. Il faudra 

déterminer d’avance le nombre de conseillers du Président, ainsi que leur répartition politico-

ethnique. Cette proportionnalité permettra de pouvoir représenter les différents groupes 

politico-ethniques tandis que le Président demeurera sans vice-présidents (une vice-présidence 

                                                           
417 Le mot Forestier est un peu péjoratif ici et sert à désigner dans le langage guinéen l’ensemble de la dizaine 
d’ethnies qui habite dans la région essentiellement dominée par les forêts. C’est une région pluriethnique, tandis 
que pour les autres, la prédominance très marquée d’une seule ethnie est la règle. C’est le cas pour la région de la 
savane ou Haute Guinée (essentiellement composé de Malinké), la région montagneuse ou le Fouta Djallon 
(majoritairement Peulh) et la Basse côte (avec une forte influence Soussou). 
418 L’article 22 de la Constitution de 2005 (proclamée par Loi n° 1/010 du 18 mars 2005 portant constitution de 
la République du Burundi in B.O.B n° 3/TER/2005). Pour les articles cités, voir MANIRAKIZA A., op. cit., p. 
93 et ss. 
419 Art. 124, al. 1 de la Constitution de 2005. 
420 Art. 124, al. 2 de la Constitution de 2005. 
421 MANIRAKIZA A., op. cit., p. 93. 
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qu’on suppose encombrante et financièrement coûteuse au budget national, donc au 
contribuable guinéen). 

 

Au niveau de la Primature et du gouvernement, il serait souhaitable que la Constitution 

consacre que le Premier Ministre ne doit pas être de la même ethnie que le Président de la 

République et que le gouvernement doit être composé de l’ensemble des principaux partis 
politiques représentés par des ministres d’origine ethnique diverse. La nomination d’un 
Premier Ministre d’origine ethnique différente de celle du Président de la République est bien 
respectée par le Président Alpha Condé, mais rien ne n’oblige à le faire, et rien ne garantit non 

plus que ses successeurs suivent la même voie. 

À cet effet, la meilleure garantie est sans doute la constitutionnalisation du principe 

dans le cadre d’une démocratie consociative. Au Burundi, l’article 129 dispose que « les 

membres du gouvernement proviennent des différents partis politiques ayant réuni plus d’un 
vingtième de votes et qui le désirent. Ce même article ajoute que lorsque le Président révoque 

un ministre, il est procédé à son remplacement après consultation de son parti politique 

d’origine »422. Toujours dans la composition du gouvernement au Burundi, la Constitution a, 

dans un souci d’équilibrisme ethnique, disposé que « le gouvernement est ouvert à toutes les 

composantes ethniques et comprend au plus 60% de Hutu et 40% de Tutsi avec un minimum 

de 30% de femmes »423. 

Dans ce cas Burundais, il y a malheureusement eu des omissions dans la répartition 

des pourcentages de représentation des ethnies. La Constitution n’a prévu que les Hutus et les 
Tutsi, alors que le pays compte une troisième composante ethnique les Batwa. 

Constitutionnellement cette partie du peuple est exclue parce qu’elle ne représente que 1% de 
la population. Pourtant, la Constitution dispose à son article 16 que « le gouvernement 

burundais doit être composé de sorte que tous les Burundais y soient représentés et qu’il les 
représente tous ; que chacun ait des chances égales d’en faire partie ; que tous les citoyens 

aient accès aux services publics et que les décisions et les actions du gouvernement 

recueillent le plus large soutien possible ». C’est une contradiction entre les textes et les faits. 

Cela cause naturellement un certain ressentiment chez les Batwa et qui fait l’objet de 
dénonciation puisqu’on suppose que : « Tout est fermé au profit des seuls Hutu et Tutsi. Nous 

n’avons droit à aucun ministre, ni gouverneur de province, ni administrateur communal, ni 

chef de zone ou encore directeur général, etc. »424. C’est « une triste réalité, à l’image des six 
élus qui les représentent au Parlement et par cooptation. C’est pourquoi, cet homme politique 

plaide pour que chacune des ethnies majoritaires cèdent 5% de ses parts. Une demande 

                                                           
422Ibid. 
423 MANIRAKIZA A., op. cit., p. 94. 
424 BAMBAZE V., sénateur Batwa, extrait de son interview accordée à la Radio Nederland Wereldomroep et 
rapportée par le slateafrique.com dans son article « Batwa du Burundi, dans l’ombre des ethnies majoritaires ». 
Consulté le 24/12/2015. Consultable sur le lien : www.slateafrique.com/421897/les-batwa-du-burundi-dans-
lombre-des-ethnies-majoritaires. 

http://www.slateafrique.com/421897/les-batwa-du-burundi-dans-lombre-des-ethnies-majoritaires
http://www.slateafrique.com/421897/les-batwa-du-burundi-dans-lombre-des-ethnies-majoritaires


320 
 

raisonnable et conforme à la loi. C’est donc pour arriver à cet idéal qu’en août [2013], les 
leaders Batwa ont adressé une lettre au Président Pierre Nkurunziza, avant le projet 

d’amendement de la Constitution. Cependant, les suggestions sont passées à la trappe 

laissant encore cette ethnie invisible sur le bord de la route »425. En voulant satisfaire les 

exigences des ethnies majoritaires (dont la capacité de violence est redoutable), on a omis une 

partie de la population dans une démocratie dont le but est de prendre en compte toutes les 

ethnies même minoritaires. 

 

La Guinée doit rectifier ces erreurs burundaises, qui n’ont pas tendance à faciliter 
l’intégration de toutes les ethnies. Contrairement au Burundi (avec seulement 3 ethnies : Hutu 

85%, Tutsi 14% et Batwa 1%), la Guinée en compte plus d’une vingtaine, et il n’y a pas un si 
grand écart de nombre entre les ethnies, même si les Peulhs et les Malinkés peuvent à eux 

seuls se tailler les 60% du chiffre total. Pour le reste, il y a plusieurs ethnies qui oscillent entre 

5 à 15%. Ce qui rend le contexte très différent du cas burundais, mais très favorable à une 

démocratie consociative. On peut ainsi favoriser la composition du gouvernement par la 

représentation des partis politiques et des ethnies ou des groupes linguistiques (parce qu’il y a 
des cas où plusieurs ethnies parlent presque les dialectes similaires. C’est le cas des Malinkés, 

des woussoulounkés et des moniankhés ou le cas des Peulhs et des toucouleurs, des Soussous, 

des diakhankés et des djallonkhés). Ainsi, les représentants d’un parti politique ne doivent en 

aucun cas être uniquement composés des personnes de même origine que le responsable dudit 

parti. Toute cette mécanique doit être étudiée par une commission (composée par les juristes 

spécialistes et ainsi que par les représentants des partis politiques et des ethnies) de révision 

de la Constitution.   

  
Au niveau du Parlement 
 

Le parlement guinéen (monocaméral) est composé de la seule Assemblée nationale 

dont 76 des députés sont élus au scrutin proportionnel et 38 au scrutin uninominal. Mais le 

système a fait que ce sont trois partis-ethniques qui ont raflé 100 sièges sur les 114 au total. 

Douze partis se sont partagés les 14 sièges restants, tandis que les cinq derniers partis n’ont 
récolté aucun siège, même à la proportionnelle qui est censée distribuer le mieux des sièges à 

tous les partis. Les partis (RPG-Arc-en-ciel, l’UFDG et l’UFR) ont récolté 63 des 76 sièges à 
l’uninominal. Nous pouvons affirmer sans risque de se tromper, que ce Parlement n’est 
représentatif que de par le nom, car les trois principales ethnies (Peulh, Malinké et Soussou) 

représentent près de 80% des députés. Ce qui fait que les questions ethniques se posent moins 

à l’Assemblée, parce que les ethnies principales responsables de la plupart des violences y 
sont majoritaires. Pour ainsi établir un certain équilibre ethnique, il serait mieux d’instituer un 
nouveau mécanisme de répartition des sièges entre les partis et les ethnies. 

                                                           
425Ibid. 
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C’est la Constitution qui a consacré ce type de mécanisme au Burundi en 2005. Selon 

le titre VI de cette Constitution, relatif au pouvoir législatif, : « L’Assemblée nationale est 
composée d’au moins cent députés à raison de 60% de Hutu et de 40% de Tutsi, y compris un 

minimum de 30% de femmes, élus au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans et 

de trois députés issus de l’ethnie Twa cooptés conformément au code électoral. Au cas où les 
résultats du vote ne reflètent pas les pourcentages sus-visés, il est procédé au redressement 

des déséquilibres y afférents au moyen du mécanisme de cooptation prévu par le code 

électoral »426. Tandis que le Sénat (car le parlement Burundais est bicaméral) est composé de 

« deux délégués de chaque province, élus par un collège électoral composé de membres des 

Conseils communaux de la province considérée, provenant de communautés ethniques 

différentes et élus par des scrutins distincts ; trois personnes issues de l’ethnie Twa ; les 
anciens Chefs d ‘État. Il est assuré un minimum de 30% de femmes. La loi électorale en 

détermine les modalités pratiques, avec cooptation le cas échéant »427. Au final, les 

constituants burundais ont essayé de donner satisfaction à chacune des composantes de la 

société burundaise. Certes, il y a eu des imperfections, comme la sous-représentation (ou 

l’omission) des Twa dans le gouvernement, mais ils ont tenté tant qu’ils ont pu de rétablir une 
certaine justice dans la gestion de leur pays. Une telle recomposition de l’Assemblée nationale 
en Guinée permettrait de faire représenter le maximum de groupes ethniques dans la prise de 

décisions affectant la vie de tous les Guinéens. 

C’est le système qui devrait également être étendu à la base c’est-à-dire au niveau des 

communes urbaines et des collectivités rurales de développement (CRD). On a souvent 

l’habitude de constater que l’essentiel des élus communaux et communautaires sont 
exclusivement les seuls originaires ethniques desdites communes et CRD, ce qui exclut du 

coup les représentants des autres ethnies vivant dans ces localités. Par exemple, il y a une 

forte communauté Peulh qui vit dans les villes Malinkés de la Haute Guinée, mais qui 

malheureusement, ne participent pas assez à la gestion locale, comme s’ils n’étaient pas 
Guinéens. Cette réalité est également constatable dans les autres régions. C’est d’ailleurs ce 
qui avait été à la base du massacre des Malinkés par les Kpèlè en 1995 en région forestière. 

Ces derniers disaient qu’il n’était pas question que d’autres ethnies administrent leur région. 
Mais cette idée était venue du Président de la République lui-même Lansana Conté, parce 

qu’il avait estimé qu’il serait anormal que les étrangers dirigent les autochtones, alors que ces 
deux groupes sont des guinéens et que supposés étrangers, s’étaient installés là depuis près 

d’un siècle. Mais très souvent les discours incendiaires viennent des citoyens ordinaires, mais 

plutôt des leaders (politiques ou intellectuels) responsables des milliers de personnes. Comme 

les populations guinéennes sont mélangées depuis plusieurs décennies pour certaines et depuis 

plus de plusieurs siècles pour d’autres, il serait plus équitable aujourd’hui de donner la 
                                                           
426 Article 164 de la Constitution de 2005. 
427 Article 180 de la Constitution de 2005. 
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possibilité à chaque ethnie de participer aux conseils communaux et communautaires (pour 

les CRD) de la région qui l’a vu naître et grandir. Ces clivages d’antan ne font qu’entretenir 
les haines ethniques et augmenter le risque de crises sociales et politiques. 

Cette question est tranchée par l’article 266 de la Constitution burundaise qui dispose 

que : « […] les conseils communaux reflètent d’une manière générale la diversité ethnique de 
leur électorat. Au cas où la composition d’un conseil communal ne refléterait pas cette 
diversité ethnique, la commission électorale nationale indépendante peut ordonner la 

cooptation au Conseil de personnes provenant d ‘un groupe ethnique sous-représenté, à 

condition que les personnes ainsi cooptées ne constituent pas plus d ‘un cinquième des 
membres du Conseil. Les personnes à coopter sont désignées par la commission électorale 

nationale indépendante ». 

Nous estimons que la recomposition de ces Conseils communaux et communautaires 

est d’une importance capitale, car aucune commune n’est mono-ethnique pour n’être dirigée 
que par un groupe ethnique majoritaire. Donc, s’il est souhaitable que ça change au niveau du 
Parlement, il serait démocratiquement souhaitable que ça change au niveau local.  Et ce qui 

est souhaitable au niveau local, l’est aussi au niveau de l’administration générale.   

  
Au niveau de l’administration générale 
  

C’est le niveau le plus compliqué à remettre sur les rails, car il y a aujourd’hui des 
départements où l’on ne parle qu’une seule langue dans les différents couloirs. Il suffit 

simplement que le ministre et quelques conseillers soient d’une même ethnie pour qu’ils se 
fassent entourer des membres de leur ethnie. C’est d’ailleurs la raison qui fait que chaque 
groupe ethnique soutient le (s) candidat(s) issu (s) de leur communauté. Ces soutiens vont des 

simples votes aux dons de sa propre vie. L’accession d’un candidat à la magistrature suprême 
bénéficie en réalité à la communauté toute entière. Le pays manque de tout : l’éducation, 
l’emploi, la richesse, la sécurité etc. Mais si votre candidat ethnique accède au pouvoir, vous 

avez toutes les chances de bénéficier de ces avantages, soit directement en décrochant un 

emploi ou d’autres avantages économiques soit indirectement par les aides des proches qui 

ont eu la chance de décrocher des hautes responsabilités. Les anciens fonctionnaires 

s’accrochent au prix de tous les sacrifices et se battent tant qu’ils peuvent conserver leurs 
postes pour leurs propres enfants (avant d’aller à la retraite). Paradoxalement, cela fait que les 

plus diplômés se trouvent généralement sur le bord du marché de l’emploi, tandis que les 
moins ou non qualifiés décrochent facilement de l’emploi. L’avancement dans la carrière 
administrative obéit au même principe, une raison de plus pour les communautés ethniques de 

se battre à tout prix pour donner le pouvoir à leurs élites respectives, ce qui, incontestablement 

est un espoir pour l’ensemble de l’ethnie. Et dans ce jeu communautaire, qui ne profite surtout 

qu’aux ethnies majoritaires, les minorités ont très peu de chance d’assurer une bonne carrière 
et des emplois suffisants aux siens. Ce qui revient à dire que l’État doit nécessairement voire 
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obligatoirement, mettre en place une politique de recrutement des fonctionnaires et une 

promotion des cadres qui tiendra compte de ces disparités qui constituent des sources 

potentielles de crises. 

 

Le problème ne consiste plus à faire le procès historique de cette injustice au sein de 

l’administration, mais plutôt à la corriger même si les années ont passé. Ne dit-on pas souvent 

que mieux vaut tard que jamais. L’Afrique du Sud par exemple (qui a connu une telle 

politique discriminatoire entre 1948 et 1994) a réussi à (ou avait tenté de) redresser la barre en 

adoptant l’« Employment Equity Act ». Cette politique d’émancipation économique des noirs 
consistait à privilégier l’accès aux emplois de ces derniers sur les blancs, tant dans les 

entreprises qu’au sein de l’administration publique. Sous l’Apartheid, les noirs n’avaient pas 
accès à des emplois de responsabilité ce qui, bien naturellement, avait occasionné leur retard 

considérable sur leurs compatriotes blancs. D’où la nécessité de favoriser les noirs sur les 
blancs de façon temporaire, en vue de rétablir l’égalité des chances, ne serait-ce que de façon 

temporaire et malgré le fait que d’autres blancs aient crié (ou crient encore) à la 
discrimination à l’envers. 

 

Les mêmes tristes constats caractérisent les entreprises publiques et les passations des 

marchés publics. Au temps de Lansana Conté, la présence des Soussous aux plus hautes 

responsabilités, tant dans l’administration que dans les entreprises publiques avec une priorité 

dans l’obtention des marchés publics, était d’une pratique courante. Aujourd’hui, sous la 
présidence d’Alpha Condé (fils d’un Malinké et d’une Soussou), les siens ont le monopole à 
tous les niveaux. Le pourcentage élevé des Malinkés à toutes les instances est dénoncé à 

longueur de journées et d’années, mais cela ne change rien malheureusement. Et lorsque les 
Peulhs avaient eu l’occasion de former des gouvernements par Cellou Dalein Diallo (en 2006) 

et Ahmed Tidiane Souaré (en 2008) sous Lansana Conté, leur communauté avait été la mieux 

pourvue, sachant que le monopole des Peulhs au niveau des banques, donnait très peu de 

chance aux autres ethnies d’accéder à cette sphère hautement stratégique avant 2010. Lorsque 
le Capitaine Moussa Dadis Camara (un Forestier) avait pris le pouvoir en 2008, il avait essayé 

d’établir un certain équilibre en nommant les membres des minorités forestières à des plus 

hautes responsabilités et avait rapidement donné la chance aux siens d’intégrer en grand 
nombre les forces de sécurité. C’était sa façon à lui de corriger les années d’injustice 
administrative des précédents régimes fortement ethnicisés. 

Ces expériences démontrent le degré de ressentiment des ethnies minoritaires 

marginalisées, parce que l’on n’est jamais à l’abri des revanches de toutes formes. C’est 
pourquoi nous nous proposons de promouvoir la démocratie consociative, qui peut réparer ces 

injustices et ces déséquilibres au sein de l’administration et des entreprises. Certes, il serait 

impossible de compter le nombre ou le quota dans chaque structure, mais il serait néanmoins 



324 
 

possible de mettre des mécanismes correcteurs en place qui pourront limiter le favoritisme 

historique et actuel. 

  

Même au Burundi, « la Constitution reste vague quant aux quotas exigés pour chaque 

groupe ethnique. Elle stipule purement et simplement que l’administration est largement 

représentative de la nation burundaise et doit refléter la diversité de ses composantes. Les 

pratiques qu’elle observe en matière d’emploi sont fondées sur des critères d’aptitude 

objectifs et équitables ainsi que sur la nécessité de corriger les déséquilibres et d’assurer une 
large représentation ethnique, régionale et de genre »428. 

La composition des autres institutions de la République, notamment la Cour 

constitutionnelle, la Cour suprême, la Cour des comptes, de la Haute Cour de justice, du 

Conseil économique et social, de la Haute autorité de la communication, de la Commission 

électorale indépendante, du Haut conseil des collectivités locales, doit nécessairement 

répondre à la même préoccupation. Il faudrait que toutes ces institutions soient représentatives 

de l’ensemble des communautés politiques et ethniques. Nous avions souvent constaté que 

nos institutions n’inspirent nullement confiance auprès des populations, qui leur reprochent de 
n’être que de simples instruments au service du pouvoir exécutif. Cette image devient encore 
d’autant plus grandissante lorsqu’elles sont majoritairement composées des membres de la 
communauté du chef de l’État. Leur composition sur la base égalitaire entre les partis politico-

ethniques constitue un gage de crédibilité et de stabilité. 

C’est à ce prix qu’on pourra redresser cette situation qui dure presque depuis 
l’indépendance du pays et qui d’ailleurs, touche même les forces de défense et de sécurité. 

  
Au niveau des forces de défense et de sécurité 
 

C’est le secteur le plus inégalitaire ou le moins représentatif des différentes ethnies du 
pays. Sans détour ce sont les Peulhs qui y sont les moins représentés. Cela s’explique par 

deux faits historiques. Premièrement, aucun Peulh n’a encore été Président de la République. 

Or, les forces de sécurité sont essentiellement recrutées dans l’ethnie de celui qui est au 
pouvoir et dont elles sont avant tout les serviteurs. Dans la conception africaine, l’on ne peut 
être bien protégé que par les siens. Il semble donc toujours imprudent de confier la 

sauvegarde de son régime aux membres d’une « ethnie ennemie ». Cela se comprend alors dès 

le moment où l’on sait que les Peulhs (ni même une autre ethnie plus proche d’eux) n’a 
encore brigué de mandat présidentiel, même avec leurs multiples tentatives de renversement 

du régime de Sékou Touré ou d’Alpha Condé. Deuxièmement, ils avaient beaucoup plus misé 

sur les postes de hautes responsabilités dans l’administration, dans les banques, mais surtout 

dans le commerce (qui était jusqu’en 1985 monopolisé par les Malinkés, mais qui furent pillés 

                                                           
428 Article 143 de la Constitution, cité par A. MANIRAKIZA, op. cit., p. 96. 
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et expropriés par les Soussous lors des événements des années 1985). Ils avaient d’ailleurs 
toutes les chances de s’enrôler massivement dans ces forces à partir de 1985, suite à la 
disgrâce et à l’épuration des Malinkés dans tous les corps. Étant de grands artisans de cette 

épuration, ils avaient eu l’occasion de rattraper leur retard dans ce domaine. Alors qu’au 
même moment le Président Lansana Conté enrôlait des milliers de jeunes Soussous pour 

asseoir son régime, progressivement, les enfants des militaires exécutés en 1985 sont revenus 

dans l’armée (avec des grades élevés). Ainsi, avec l’avènement du Général Sékouba Konaté 
(un Malinké) au pouvoir en fin 2009 et du Professeur Alpha Condé depuis décembre 2010, les 

Malinkés ont incontestablement pris le dessus sur les autres ethnies dans les forces de 

sécurité. Bien entendu, il y a quelques officiers Peulhs à des hautes responsabilités comme le 

Général Ibrahima Baldé à la tête de la gendarmerie nationale, mais cela dissimule très mal 

l’ascendance des Malinkés sur les autres ethnies dans les forces de sécurité. Par exemple, près 

de la moitié des policiers sont Malinkés et assimilés. Moussa Dadis Camara avait également 

profité de son court séjour à la tête de l’État pour recruter des centaines de jeunes Forestiers 

dans tous les corps des forces de sécurité. La politique était aussi simple que ça. Sa 

candidature étant rejetée par les forces vives et par la majorité de la population, il fallait 

s’entourer des siens pour protéger le butin afin de faire profiter les siens. 

Cet état a atteint un niveau qui ne peut ou ne doit plus attendre très longtemps sans 

être corrigé. Ce fut la même réalité au Burundi où la minorité Tutsi (14% de la population) 

avait toute seule la mainmise sur les forces de sécurité, ce qui leur permettait ainsi de toujours 

revenir au pouvoir par coup d’État militaire en reversant ou en assassinant les Présidents ou 

hommes politiques de la majorité Hutu. Il a véritablement fallu attendre 2005 pour que la 

Constitution mette de l’ordre dans ce domaine. En effet, sans cette réforme nécessaire, les 

crises burundaises n’auraient jamais pris fin (ou ne connaîtraient jamais de trêve, parce 
qu’elles viennent encore de reprendre en 2015). La Constitution Burundaise dispose à cet 
effet que : « Les corps de défense et de sécurité sont ouverts sans discrimination à tous les 

citoyens burundais désireux d’en faire partie. Leur organisation est basée sur le volontariat 
et le professionnalisme. Pendant une période à déterminer par le Sénat, les corps de défense 

et de sécurité ne comptent pas plus de 50 % de membres appartenant à un groupe ethnique 

particulier, compte tenu de la nécessité d’assurer l’équilibre ethnique et de prévenir les actes 
de génocide et les coups d’État »429. Elle précise également que : « La correction des 

déséquilibres au sein des corps de défense et de sécurité est abordée progressivement dans un 

esprit de réconciliation et de confiance afin de sécuriser tous les Burundais »430. Le président 

de la République après consultation des deux vice-présidents de la République veille à ce que 

« le ministre chargé de la force de défense nationale ne soit pas de la même ethnie que le 

                                                           
429 Article 257 de la Constitution de 2005. 
430 Article 258 de la Constitution de 2005. 
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ministre responsable de la police nationale »431. La Constitution insiste aussi sur la neutralité 

des forces de sécurité comme garant de la stabilité des régimes civils. À cet effet, « les corps 

de défense et de sécurité sont constitués de professionnels et sont non partisans »432. 

Le secteur des forces de sécurité et de défense est un secteur très stratégique dans la 

conquête et la conservation du pouvoir en Afrique. Pendant des années, ces forces ont été à la 

base de toutes les instabilités sur le continent, c’est pourquoi leur gestion par un civil (même 
par un militaire) doit nécessiter un calcul politique très raffiné. Or, le meilleur calcul sur ce 

plan est avant tout de ne s’entourer que des hauts gradés et des hommes les mieux formés de 
tous les corps (ou d’un corps spécialisé) de son ethnie. En outre, cela consiste aussi à placer 

ses proches à tous les postes clés de la sécurité et de la défense nationale. Mais si ce jeu peut 

servir temporairement, il peut aussi fragiliser les forces de sécurité et de défense, sans oublier 

les frustrations des minorités les moins représentées. Dans ce genre de scénario, on peut 

toujours redouter la réaction des autres ethnies une fois que l’occasion leur est offerte de 
prendre le pouvoir. Comme la Guinée est un pays multi-ethnique, voire multi-nations, les 

forces de sécurité et de défense doivent refléter cette diversité. C’est l’un des prix de la 
stabilité (l’un des moins chers même). 

La démocratie consociative n’est certes pas le meilleur des régimes (car il n’y a pas de 
meilleur régime, puisque même en démocratie, ce sont les élites minoritaires qui gouvernent 

toujours les mêmes majorités de la population), mais elle semble pour l’instant être le mieux 
approprié à la situation politico-ethnique de la Guinée. Elle permettrait d’apaiser la frustration 
des uns et de mieux légitimer la domination des autres. En invitant toutes les ethnies à la 

gouvernance, on responsabiliserait tout le monde et chaque groupe deviendrait important non 

seulement par rapport à lui-même, mais aussi aux yeux des autres groupes. En Guinée, les 

Forestiers sont par exemple vus autrement par l’ensemble des autres ethnies, aux yeux de qui 
ils apparaissent comme des groupes les moins importants et les moins aptes à diriger. Et l’une 
des conséquences de cette façon de penser, s’est traduite par les ressentiments des Forestiers 

lors la tentative de confiscation du pouvoir par le Capitaine Moussa Dadis Camara en 2009. 

Malgré son engagement à partir du pouvoir après une courte transition, les siens l’avaient 
poussé à se maintenir par le biais d’une mascarade électorale qui n’a malheureusement pas eu 
lieu. Il est évident que s’il était resté, la suite des événements aurait pris un tournant tragique, 
notamment car l’esprit de son groupe était revanchard et ses forces impitoyables. Le massacre 
du 28 septembre 2009 en a été l’une des démonstrations et pas la moindre. 

Les événements tragiques de 1985 s’inscrivaient dans le même ordre de revanche, ce 
qui montre que le risque est encore plus important aujourd’hui qu’auparavant. C’est pour cette 
raison que l’implication de tous les segments dans la gestion publique est nécessaire. Depuis 
2010, on tente une nouvelle fois de contenir les mécontentements tout en développant 
                                                           
431 Article 130 de la Constitution de 2005. 
432 Article 259 de la Constitution de 2005. 
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l’exclusion, mais si cette politique (que nous considérons comme du double jeu) continue à 

persister, nous nous retrouverons d’ici quelques années dans le scénario burundais ou 
rwandais. Et seule la démocratie consociative pourrait nous épargner de ce drame à l’horizon, 
à condition également que la justice soit faite sur les graves injustices et violations du passé, 

et telle est la mission de la justice transitionnelle. C’est la justice transitionnelle qui répare les 

faits historiques sombres et assoit la démocratie dans toutes ses dimensions. Cette justice, la 

Guinée en a besoin compte tenu de son passé de plus de cinquante années de dictature et de 

violations des droits de l’homme. 

 
 
§2- La promotion d’une justice transitionnelle en Guinée 
 
 

« Ceux qui oublient le passé sont condamnés à le répéter »433. 

 

« Pour que nous ne répétions ce qui est arrivé à d ‘autres, nous devons posséder une 
mémoire… Nous devons tout faire pour que les gens se rappellent à toute occasion le coût de 
leur liberté pour ne rien déprécier, se rappeler les angoisses qu’ils ont traversées pour ne 
jamais les infliger à quiconque. Il faut que nous nous souvenions si nous voulons êtres 

humains »434. 

 

« Il faut absolument qu’on termine avec cette affaire. Elle n’est pas seulement notre 
affaire à nous, c’est l’affaire de tous les guinéens. Ils ne sont pas nombreux les guinéens qui 

n’ont pas perdu quelqu’un au cours de ces 50 ans dans des circonstances inacceptables. Mon 
problème n’est pas seulement le problème de DIALLO Telli et de sa famille, c’est le problème 
des guinéens qui ont vécu cette tempête et qui n ‘arrivent pas à s ‘en sortir. Il faut qu’on s’en 
sorte »435. 

 

Loin d’être de simples paroles ou des espérances virtuelles, toutes ces citations se 
ramènent à la question fondamentale du rétablissement de la justice. Autrement dit, à la 

question du rétablissement de la vérité autour des graves exactions des droits de l’homme, des 

disparitions et des pillages de biens dont a été victime une bonne partie de notre société à des 

moments sombres de notre histoire. Face à la grande frustration et aux graves souffrances des 

                                                           
433 George Santayana, cité par TUTU D., op. cit., p. 37. 
434 TUTU D., Il n’y a pas d’avenir sans pardon, cité par le Président Faure Essozimna GNASSIMGBÉ dans son 
discours d’installation de la Commission togolaise de vérité, de justice et de réconciliation en 2009. Consultable 
sur le site internet : http://www.hcdh-togo.org/documentation/hcdh-26082011145211-discoursprinstallationcvjr 
29052009.pdf. Consulté le 30/11/2015. 
435 L’interview de Mme DIALLO Kadiatou, épouse de DIALLO Telli (ancien diplomate et ancien ministre de la 
justice disparu en 1977 sous le régime du premier Président guinéen Ahmed Sékou Touré). Consultable sur le 
lien : https://www.youtube.com/watch?v=BBRvUzo7gFo&spfreload=1. Consulté le 02/12/2015. 
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uns doivent se dresser la vérité et le repentir des autres, sans oublier des réhabilitations et des 

réparations pour que les plaies puissent se refermer. En l’état actuel en Guinée, il y a eu des 

milliers de famille qui ont perdu des proches chers au cours de ces cinquante dernières 

années, dans des circonstances extrajudiciaires et dont on ne sait toujours pas le lieu 

d’ensevelissement.  Les coupables courent toujours tandis que les victimes et/ou leurs proches 

attendent toujours la vérité, et que justice soit faite. Il est triste qu’aucun gouvernement n’ait 
pris une véritable initiative allant dans le sens de la manifestation de la vérité. Ces victimes 

connaissent leurs bourreaux dont certains continuent toujours à bien vivre et à travailler même 

au sein des institutions nationales. Certains de ces bourreaux bénéficient même des faveurs 

des gouvernements successifs, alors que les victimes sont parfois même empêchées de 

commémorer la mort des leurs. Cela ne fait qu’augmenter la haine et la souffrance de ces 
victimes ou de leurs proches. D’autre part, une telle situation ne fait que ranimer l’esprit de 
vengeance et augmenter le risque d’instabilité future. Nous pensons que tout le monde en est 
conscient, même les autorités et c’est pour cette raison que tous les guinéens parlent 
aujourd’hui de pardon et de réconciliation nationale. 

 

En réalité, les termes de « pardon » et de « réconciliation nationale » sont les termes 

les plus couramment et les plus facilement employés aujourd’hui dans le pays. Mais très 
malheureusement, l’on s’interroge très rarement et moins clairement sur les raisons du pardon 

et de la réconciliation nationale ? Qu’est-ce qu’il faut pardonner ? Et pourquoi se réconcilier ? 

Nous le savons tous ou presque, les réponses à ces questions ne résident d’une part que dans 
les graves violations des droits de l’homme dont les différents régimes se sont rendus 

responsables jusqu’ici. Mais elles résident aussi, dans les profondes divisions et conflits 
intercommunautaires que les leaders politiques actuels ont institués. Mais comment pardonner 

quand on ne sait même pas à qui pardonner ? Pourquoi se réconcilier quand on ne veut pas 

rechercher les causes et les vraies solutions aux facteurs qui nous divisent ? Et comment 

mettre fin à des séries de crises dans le pays quand l’État n’assume pas les responsabilités qui 
sont les siennes ? 

 

La réponse à l’ensemble de ces interrogations réside incontestablement dans la justice, 
une justice sérieuse, consensuelle et nouvelle. Et cette justice est la justice transitionnelle, une 

justice dérogatoire et réparatrice. La raison de cette démarche en est que la justice nationale 

s’est décrédibilisée depuis des années, parce qu’elle a toujours été de mèche avec le pouvoir. 
Et cette nouvelle justice ou la justice de l’espoir est une justice réparatrice par rapport au 

passé, une justice de paix par rapport au présent et une justice constructive par rapport à 

l’avenir. C’est cette justice « rationnelle ou pragmatique » qu’il nous faut pour juger l’histoire 
et réparer ces dégâts dans l’intérêt de tous les Guinéens. Sans cela, ça ne servira à rien de 

craindre les vengeances futures et la répétition de graves violations des droits de l’homme. Et 

il sera également inutile de pardonner (sans justice préalable) à des personnes qui ont 
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volontairement porté atteinte à notre intégrité physique, piétiné notre dignité et bouleversé 

toute notre existence. 

C’est là tout le mérite de la justice transitionnelle qui « est basée sur la conviction que 

l’exigence de justice n’est pas un absolu mais qu’elle doit au contraire être équilibrée avec le 
besoin de paix, de démocratie, de développement économique et de l’État de droit. Elle 

reconnaît également que dans des contextes de transition, il est possible qu’il y ait des 
limitations concrètes particulières liées à l’aptitude de certains gouvernements à adopter des 
mesures de justices spécifiques. Ces restrictions peuvent comprendre des ressources 

humaines et matérielles limitées, un système judiciaire faible ou corrompu, une paix fragile 

ou une transition démocratique naissante, un manque de preuves à charge, un très grand 

nombre d’auteurs de crimes ou de victimes ainsi que des obstacles légaux ou constitutionnels 
divers tels que les lois d’amnistie. Toutefois, une structure de justice transitionnelle n’aborde 
pas ces limitations comme une excuse à l’inaction. Elle considère en revanche, que dans un 
pays dont le contexte s’améliore, le gouvernement est supposé chercher en bonne foi à 

remédier aux injustices passées occasionnées par les précédentes restrictions »436. Certes, la 

Guinée a connu ces dernières années beaucoup de troubles politiques et a eu énormément de 

peines à sortir de sa transition. Mais aujourd’hui et après deux échéances électorales 
qualifiées de démocratiques par la majorité des institutions internationales, la situation du 

pays est en train de s’améliorer. Ce qui permet en effet, la mise en place d’une telle justice 

afin de faire enfin face aux crimes impunis.   

 

En pratique, la justice transitionnelle est « l’ensemble des divers processus et 
mécanismes mis en œuvre par une société pour tenter de faire face à des exactions massives 

commises dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la justice et permettre 
la réconciliation »437. L’aboutissement de cet objectif peut nécessiter parfois des « poursuites 

engagées contre des individus, des indemnisations, des enquêtes visant à établir la vérité, une 

réforme des institutions, des contrôles et des révocations, ou une combinaison de ces 

mesures »438. 

Sans nous étendre sur la diversité des définitions de cette notion, nous nous 

contenterons ici de dégager les grands fondamentaux de cette justice de transition dont la 

méthode cherche à combiner la justice par la sanction des atteintes aux droits de l’homme (en 

dérogeant naturellement à certains principes à cause de l’amnistie à des criminels) et 

l’établissement d’un Etat de droit, le tout dans un contexte final d’instauration de l’unité 
nationale. C’est un ensemble de mesures judiciaires et non judiciaires qui vise à guérir le 

lourd passé de nos régimes autoritaires. 

                                                           
436 FREEMAN M. et MARITINE D., membres du bureau de Bruxelles de l’ICJT, publié le 19 novembre 2007. 
Consultable sur le lien : https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Apercu-Domaine-2007-French.pdf. 
Consulté le 01/128/2015. 
437 Rapport du Secrétaire général de l’ONU, S/2004/616, p. 7. 
438Ibid. 
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Pour répondre à ce souci d’établir un pont entre le lourd héritage et l’avenir (pour le 
moment incertain), la justice transitionnelle se base sur quatre mesures que sont 

l’établissement de la vérité (passant par les poursuites), la réparation, la réconciliation et la 

réforme institutionnelle. En d’autres termes, « elle tente d’enquêter sur les crimes, d’identifier 
les responsables, de prendre les sanctions à l’encontre de ceux-ci, d’accorder des réparations 
aux victimes, d’empêcher que de futures violations des droits de l’homme ne se reproduisent, 

de reconstruire les relations État/citoyens, de protéger et renforcer la paix et la démocratie et 

d’encourager la réconciliation entre individus et au niveau national »439. C’est pour cette 
raison que cette justice « ne doit pas être conçue comme une justice au rabais ou un substitut 

de justice classique, mais plutôt comme une méthodologie appropriée aux difficultés 

spécifiques liées à la commission de violations massives de droits l’homme »440. C’est aussi 
une justice réparatrice, « régulatrice et sanctionnatrice de l’exceptionnel [contrairement à la 

justice] traditionnelle-institutionnelle [qui est] régulatrice et sanctionnatrice du 

quotidien »441. 

La justice transitionnelle a donc cette délicate mission de casser le secret que garde 

encore les auteurs au sujet de leurs crimes et d’essayer de faire ressortir les vérités cachées. 
Certes, cette mission s’avère difficile et parfois très longue, mais il faut y croire. Nous 
refusons de penser peut-être comme M. Chetwynd que : « Celui qui a un secret ne doit pas 

dire qu’il a un secret. Quand il se produit un événement tragique comme le meurtre d’un 
homme remarquable, d’un esprit brillant, il y a deux autres victimes : la vérité et la justice. 

Gérard Bull n’obtiendra jamais justice et des gens comme vous et moi ne connaîtrons jamais 
la vérité. Nous tentons de la découvrir dans un monde nébuleux où rien n’est tout à fait noir 
ni tout à fait blanc, tout est gris, des milliers de tant de gris »442. Bien que cette hypothèse ait 

été longtemps le cas en Guinée, comme les victimes ignoraient le plus souvent les motivations 

de leur condamnation ou exécution et, de ce fait, se trouvaient dans l’impossibilité de la 
contester, le contexte a aujourd’hui changé et il faudrait bien que la vérité et la justice soient 

connues. Les autorités de justice étaient de mèche avec l’administration et le parti au pouvoir. 

Elles étaient à la fois juges et parties, et avaient la mission de réduire les opposants (civils et 

militaires) au silence. De ce fait, elles se trouvaient dans l’impossibilité de rendre justice aux 
victimes.   

C’est pourquoi toutes les parties (auteurs, victimes, autorités et le reste de la société) 

se mettent d’accord sur le pansement de ce passé. C’est ce qui fut le cas en Afrique du Sud et 

                                                           
439 FREEMAN M. et MARITINE D., op. cit., p. 3 et ss. 
440Ibid., p. 4. 
441HOURQUEBIE F., « La notion de "justice transitionnelle" a-t-elle un sens ? », sur le site 
www.droitconstitutionnel.org. Consulté le 02/11/2015. 
442 CHETWYND L., dans le documentaire "Qui a tu Gérald Bull ?" sur la chaîne de télévision "Toute l’Histoire" 
et également l’auteur du téléfilm Doomsday Gun réalisé en 1994 retraçant la vie de Dr Gerald Bull, le célèbre 
ingénieur canadien, assassiné le 22 mars 1990 à Bruxelles à cause de son projet de construction d’un canon à 
longue portée pour l’armée irakienne, donc de son rapprochement avec Saddam Hussein. Un petit documentaire 
sur cet assassinat est consultable sur le lien https://www.youtube.com/watch?v=dNaPTapIjSE 
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dans la plupart des autres sociétés qui ont connu un passé similaire. Mgr Desmond Tutu avait 

reconnu cette réalité en ces termes : « Toutes les atrocités, et bien d’autres encore, ont 
marqué notre histoire de façon indélébile, et toutes les parties en cause ont été d’accord pour 
dire que ce passé devait être pris sérieusement en considération. Nous ne [pouvons] pas faire 

comme s’il n’était rien arrivé. La plupart de ces souvenirs [sont] encore trop frais dans la 

mémoire de bien des communautés »443. 

Au-delà donc « d’une simple organisation juridique des relations humaines, 
puisqu’elle cherche par ailleurs à accomplir une régénération morale des individus ("guérir", 

"pardonner") et une transformation politique profonde ("démocratiser", "pacifier"), la justice 

transitionnelle apparaît [surtout] comme un projet intrinsèquement politique, puisque lié à 

des enjeux mémoriels et identitaires profonds »444. 

Ainsi, comme nous venons de le préciser, la mise en place d’une justice transitionnelle 

obéit nécessairement à un certain nombre de réalités telles que la commission des graves 

violations des droits de l’homme, la sortie d’une situation de conflit ou d’un régime autoritaire 
(c’est la période de transition), de l’incapacité (matérielle, financière ou politique) de la 

justice ordinaire à faire face à l’ampleur des crimes… Ceci étant, est-ce que l’on peut dire 
aujourd’hui que la situation de la Guinée relève de ces réalités ? La Guinée, de par son passé 

relève bien d’un État-post autoritariste où la démocratie ou l’expression de toute forme de 
désaccord était interdite. À ce titre, la Guinée est bien en « transition » car le pont entre ce 

passé douloureux et l’avancée démocratique n’est pas encore totalement rétabli. À la question 

de savoir si le pays a connu de graves violations des droits humains, la réponse est sans 

équivoque. Il y a eu de très graves violations des droits de l’homme, comme cela est d’ailleurs 
de méthode dans la plupart des régimes totalitaires ou autoritaires. 

Mais pour mieux le démontrer, il nous a paru plutôt nécessaire de définir la notion de 

transition avant de proposer des méthodes applicables à la Guinée (A) et qui nous 

permettraient de reconstruire sa société et de réformer ses institutions (B). 

 
La définition de la notion de transition : La transition « est un moment clef qui 

permet de passer de la contestation des pouvoirs dictatoriaux fortement personnalisés, à 

laquelle est bien souvent associée la remise en cause des politiques économiques, à un régime 

politique stable de liberté et d’État de droit, garantissant le renouvellement de la classe 

dirigeante et la moralisation de la vie publique. En tant qu’étape dans un processus de sortie 
de conflits armés ou de crises politiques, la transition comporte deux dimensions : une 

dimension structurelle qui tient au cadre choisi pour mener le dialogue et aux règles adoptées 

                                                           
443 TUTU D., op. cit., p. 26. 
444 ANDRIEU K., « Confronter le passé de la dictature en Tunisie : La loi de ‘‘justice transitionnelle’’ en 
question », Observatoire des mutations politiques dans le monde arabe, mai 2014, p. 2.Consultable sur le lien : 
http://www.iris-france.org/docs/kfm_docs/docs/obs-monde-arabe/tunisie-justice-transitionnelle-mai-2014.pdf. 
Consulté le 10/10/2015. 
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pour gérer les tensions ; et une dimension formelle qui fixe la durée de la transition »445. La 

transition est donc un changement d’état ou de situation, qu’elle soit politique, 
constitutionnelle ou structurelle, permettant à un État (dans notre contexte) de passer d’un 
régime violent et contesté à un régime démocratique répondant à tous les principes d’un État 
de droit. Alors, si la Guinée a réussi à s’affranchir des régimes dictatoriaux (civil et militaire) 
à partir de 2010 pour amorcer un processus démocratique, elle n’a pas encore réussi à réunir 
toutes les conditions d’un État de droit. Ce qui signifie, que si la transition commencée sous 
l’égide des militaires en 2009 est passée à la vitesse maximale en 2010 avec la tenue de la 

première élection démocratique, elle n’a pas toutefois, encore atteint son objectif final : celui 

de la réalisation d’un État de droit. Car, l’État de droit « désigne un principe de gouvernance 

en vertu duquel l’ensemble des individus, des institutions et des entités publiques et privés, y 

compris l’État lui-même, ont à répondre de l’observation des lois promulguées publiquement, 
appliquées de façon identiques pour tous et administrées de manière indépendante, et 

compatibles avec les règles et normes internationales en matière de droits de l’homme. Il 

implique, d’autre part, des mesures propres à assurer le respect des principes de la primauté 
du droit, de l’égalité devant la loi, de la responsabilité au rang de la loi, de l’équité dans 
l’application de la loi, de la séparation des pouvoirs, de la participation à la prise de 
décisions, de la sécurité juridique, du refus de l’arbitraire et de la transparence des 

procédures et des processus législatifs »446. Ce sont-là des principes qui sont encore loin 

d’être une réalité en Guinée, comme nous l’avons déjà rappelé dans nos développements 
antérieurs. 

Dans la pratique, la Guinée est encore bel et bien dans le processus de transition en 

attendant que la notion d’État de droit ne soit une réalité. Ce qui ne sera possible qu’avec 
l’administration de la justice, non seulement au quotidien, mais aussi par rapport à un 

douloureux passé profondément marqué par des crimes non encore résolus. Mais ce travail 

commande le choix de meilleures méthodes applicables à chaque pays. 

 
 
A-Proposition de méthodes applicables à la Guinée 
 

 

Pour réconcilier les Guinéens entre eux et même avec leur passé, les autorités actuelles 

doivent avoir le courage et la volonté de rétablir la vérité, la justice et de procéder aux 

réparations. C’est à ce prix qu’elles pourront bâtir l’unité et l’identité nationale. Le meilleur 
instrument de cet objectif demeure aujourd’hui la justice transitionnelle. Mais il y a 

actuellement plusieurs méthodes de cette justice, faut-il choisir la bonne pour ne pas gaspiller 

ses efforts en vain ? Nous pensons que la réponse est positive. Il y a principalement trois 

                                                           
445 HOURQUEBIE F., « La notion de "justice transitionnelle" a-t-elle un sens ? », op. cit. 
446Rapport du Secrétaire général de l’ONU, S/2004/616, p. 6. 
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méthodes utilisées par expérience, à savoir : la justice pénale pure et simple, la Commission 

de vérité et réconciliation, et enfin la combinaison des deux voies dans le but d’une justice 
équilibrée et accommodable avec l’esprit de la sanction et de la réconciliation.  

- La justice pénale, pure et simple : En matière de crimes, plus précisément en matière 

de graves violations des droits de l’homme comme on l’a vu plus haut, la meilleure méthode 
de justice transitionnelle applicable en Guinée est bien la justice pénale dans toute sa rigueur. 

Il ne serait nullement condamnable de punir les auteurs à la dimension de leurs crimes. Au 

contraire, cela servirait de leçon dans le futur. Une telle mesure ne remet pas toujours les 

victimes dans leur état antérieur, mais elle soulage leur souffrance et les débarrasse surtout du 

triste sentiment d’injustice. 

Mais l’histoire a démontré aussi, que très souvent, les auteurs (qui sont généralement 
hors d’état de nuire au moment de telles procédures) deviennent de nouvelles victimes, dans 

certains cas, d’abus des juges souvent influencés par les nouvelles autorités. Par exemple, « à 

la fin de la seconde guerre mondiale, les Alliés ont obtenu la capitulation sans condition des 

nazis et de leurs alliés, ce qui leur a permis d’imposer la "justice des vainqueurs". ...Les 

Allemands l’avaient accepté parce qu’ils étaient hors d’état de réagir et que, dans cette 
situation, les vainqueurs pouvaient se permettre de frapper les vaincus, même s’ils étaient 
déjà à terre. […] Les vaincus n’avaient pas leur mot à dire, et comme certains de leurs juges 

– les Russes – se sont rendus coupables des mêmes crimes et abus durant la période 

stalinienne... »447. Il était difficile de parler de justice « juste » dans de telles conditions, car, il 

ne s’agit plus uniquement de punir les criminels. Ce qui a pour effet parfois la commission de 

nouveaux crimes qui ne sont malheureusement pas jugés parce que ce sont les vainqueurs qui 

font et appliquent la loi. Et c’est pour se mettre à l’abri de telles nouvelles violations 

(exonérées de toute sanction) que certains auteurs n’hésitent pas à s’amnistier (quand ils 
peuvent) avant de quitter le pouvoir. Par exemple, ce sont des criminels qui se sont amnistiés 

au Chili, compromettant ainsi toute possibilité éventuelle de poursuite contre le Général 

Augusto Pinochet et ses hommes jusque-là accusés de graves violations des droits de 

l’homme. Mais, c’était pour eux la seule condition pour céder le pouvoir au Président civil 
Patricio Aylwin, le 11 mars 1990. Malheureusement une telle méthode de justice n’est pas 
acceptable en Guinée, surtout en l’état actuel où les criminels soupçonnés, ne sont plus à la 
tête du pays, et n’ont donc plus aucun pouvoir d’imposer de telles conditions. Admettre que 

les auteurs de graves violations des droits de l’homme s’auto-amnistient, c’est admettre la 
promotion de l’impunité. Cela renvoie à une situation où les criminels sont « à la fois accusés, 

accusateurs et juges »448. C’est aux autres (autorités ou responsables habilités à cette fin) de 

déterminer les conditions de la justice applicable, ainsi que les termes d’une amnistie si 

nécessaire. 

                                                           
447 TUTU D., op. cit., p. 26. 
448Ibid., p. 35. 
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Mais connaissant le degré de haine qui existe actuellement entre les différentes 

ethnies, les différentes victimes et les différents dignitaires des régimes successifs, il serait 

très compromettant d’établir exclusivement une justice pénale, autrement dénommée le 

tribunal pénal spécial ou international à d’autres échelles. D’une manière très franche, chaque 

groupe est aujourd’hui à la fois victime et auteur. Sauf à l’exception de l’actuel régime, 
chacun des régimes précédents s’en était pris aux dignitaires de son prédécesseur et les 
communautés ethniques (surtout les principales) se sont toutes attaquées entre elles aussi, 

faisant des pertes en vies humaines et des dégâts matériels considérables. Une telle réalité des 

choses, rend quelque peu embarrassante l’adoption de ce seul modèle de justice 
transitionnelle. Et d’ailleurs, d’autres pays comme l’Afrique du Sud par exemple, ont 

simplement écarté cette option au profit d’une Commission de vérité et réconciliation. 

- La Commission de vérité et de réconciliation : C’est la méthode souple. Toutes les 
énergies sont déployées pour amener les auteurs à confesser leur crime et à repentir, tandis 

que les victimes sont réhabilitées et leurs dommages réparés contre un éventuel pardon. Les 

autres ne sont pas considérés comme des ennemis à abattre comme dans le cadre du procès de 

Nuremberg, mais des compatriotes à humaniser et à (ré) intégrer dans la société. S’il 
(l’auteur) avoue tous ses crimes et en toute sincérité, il peut demander à être amnistié, chose 

que la société peut accepter. C’est la technique du bâton et de la carotte selon Mgr TUTU. 

« La carotte, c’était cette promesse d’une liberté échangée contre la vérité ; quant au bâton, 

c’était la perspective de longues années de prison pour ceux qui étaient déjà incarcérés, et la 
probabilité d’être arrêtés, jugés et emprisonnés pour ceux qui étaient encore en liberté. [Pour 

cette Commission, le plus important, n’était pas d’infliger un châtiment aux bourreaux, ni de 
frustrer non plus les victimes et leurs parents en leur refusant la vérité et la réparation, mais 

plutôt de trouver], un juste équilibre entre les exigences de la justice, de la responsabilité, de 

la stabilité, de la paix civile et de la réconciliation »449. Ce fut le très célèbre modèle sud-

africain de justice transitionnelle. Malheureusement, on ne peut pas se contenter de ce seul 

modèle en Guinée où le crime fut longtemps associé aux méthodes de gouvernance. En plus 

du souci de réconciliation, il serait très important de sanctionner certaines natures de crime 

afin de rassurer les victimes, mais aussi la société tout entière. Et comme d’ailleurs en Timor 
Leste, la Commission de vérité et de réconciliation n’avait pas suffi à elle seule pour réussir 
ce processus transitionnel. La combinaison des deux méthodes avait été le remède nécessaire. 

- La combinaison des deux méthodes : C’est l’hypothèse dans laquelle nous estimons 

qu’une justice pénale est certes nécessaire pour sanctionner et dissuader les futurs candidats 
au crime, mais qu’il faut aussi la justice douce des Commissions, afin de faciliter la 
reconstruction sociale, politique et économique du pays. C’est l’application moyenne de la 
justice au prix de la paix et de l’unité nationale. C’est le mariage entre ce qui est juste et ce 
qui est nécessaire à notre avenir en commun. On va certes appliquer les poursuites pénales, 
                                                           
449Ibid., p. 30. 
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mais dans le double souci de punir les graves violations des droits de l’homme et de rendre 

possible le pardon et la réconciliation après. 

Comme l’ennemi est l’un de nôtre, il faudra bien qu’il trouve sa place dans la société à 

la fin du processus. C’est là qu’il faut choisir entre ces trois modèles dont aucun n’est en soi, 
un mauvais modèle. Tout dépend ici de l’utilisation du modèle choisi et surtout de la finalité 
recherchée par les autorités à la fin du processus. 

 Dans cette recherche de modèle de justice transitionnelle, nous ne nous contenterons 

pas non plus de la justice internationale en matière pénale, autrement dit de la CPI (Cour 

pénale internationale) que d’autres appellent ironiquement aujourd’hui la Cour pénale 
africaine ou la Cour de justice des vainqueurs (l’exemple ivoirien en est l’illustration, avec 
l’extradition de l’ancien Président Gbagbo à la CPI, alors que ses adversaires criminels vivent 

en toute liberté à Abidjan). 

 Certes, cette dernière constitue l’un des instruments les plus efficaces contre les 
crimes et les graves violations des droits de l’homme de nos jours. Mais le refus de certaines 

puissances occidentales, tels que les États Unis, à ratifier l’accord sur la CPI laisse planer le 

doute sur la crédibilité de cette haute instance. Mais aussi, « l’activisme de Washington pour 
débaucher nombre de pays laisse [également] augurer plutôt une justice de polarisation 

politique des formes de justice internationale, et donc une crise de légitimité de celles-ci, 

d’autant que tout porte à croire que cette justice ne s’appliquera qu’aux États les plus faibles, 
les moins pourvus d’appuis internationaux : pour beaucoup, dans ces pays, la justice ne 

serait plus alors qu’une nouvelle remise en cause de la souveraineté, une justice des 

"vainqueurs" dépouillée de tous ses dispositifs illusoires en matière de réconciliation »450. À 

titre d’exemple, beaucoup d’ONG de droits de l’homme avaient dénoncé les exactions de 
l’armée américaine en Afghanistan après l’invasion du pays en 2001 et en Irak après la chute 

de Saddam Hussein en 2003. Amnesty international avait souhaité l’arrestation de Georges 
W. Bush pour des crimes contre l’humanité commis dans ces deux pays par l’armée 
américaine sous ses ordres. Mais très malheureusement aucun État n’ose prendre ce risque 
suicidaire, celui de lancer un mandat d’arrêt international contre un responsable américain, 
ancien ou en activité. Alors, si les autres Etats (petits) n’ont aucun pouvoir de contrainte sur 
les grandes puissances en matière de respect des droits de l’homme, la possibilité de choisir 
librement les méthodes de résolution des violations de tels crimes commis sur leur territoire, 

devrait leur être reconnu. C’est cette faculté qui a permis aux États de développer ces 

différentes méthodes de justice transitionnelle.   

Mais dans le contexte actuel, serait-il suffisant de se contenter du modèle sud-africain 

de Commission vérité et réconciliation en Guinée ? C’est-à-dire, échanger l’ensemble des 

                                                           
450 ROLAND M., « Justice internationale et réconciliation nationale. Ambiguïtés et débats », Politique africaine, 
4/2003 (n° 92), p. 5-17. 
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crimes intégralement avoués contre une amnistie (individuelle et non collective) ? Ou bien 

faut-il appliquer les lois pénales dans toute sa rigueur pour la simple raison que dura lex, sed 

lex ? 

D’un point de vue plus pragmatique, il serait souhaitable de combiner plutôt les deux 
méthodes, la CVR (1) et les poursuites pénales (2). La première visera à faciliter la 

réconciliation et la seconde à prévenir les éventuelles violations de droits de l’homme. 

 
 
1- La mise en place d’une commission vérité et réconciliation 
 

 

On ne dira pas qu’il s’agit là d’une forme de « justice à gazon »451 inventée par les 

Africains après l’épopée de la « démocratie de la palabre »452. Il s’agit plutôt d’une nouvelle 
forme de justice réparatrice statuant en dehors des tribunaux ordinaires que nos maîtres blancs 

nous ont légués. Cette justice sous les arbres (comme les gaçaca au Rwanda) ou dans de 

simples salles aménagées pour la circonstance, le plus souvent animée par des juges rarement 

juristes, est incarnée par la « Commission de vérité et de réconciliation ou la Commission de 

justice, de vérité et de réconciliation ». Malgré quelques limites négligeables, certaines de ces 

Commissions, plus particulièrement la Commission sud-africaine, ont réalisé des tâches 

« d’une envergure inégalée et un succès impressionnant »453, pour servir de modèle pour 

d’autres continents. Parlant de la Commission sud-africaine, elle a pu traiter en quatre ans les 

dossiers de plus de 20 000 victimes et plus de 7 000 auteurs de crimes, ce qu’un tribunal 
ordinaire aurait fait pendant des décennies. 

« Les commissions Vérité et Réconciliation (CVR) sont des organes officiels extra-

judiciaires ayant pour objet de reconnaître et de condamner officiellement les violations des 

droits de la personne qui ont été commises, de promouvoir la responsabilisation, de lutter 

contre l’impunité et d’offrir aux [survivants et] survivantes une plate-forme publique leur 

permettant de faire connaître ce [qu’ils] ont subi »454. Elles consistent en un mélange de 

procédés traditionnels ou coutumiers de règlement des crises et de procédés judiciaires, mais 

dans un cadre non judiciaire. Cela permet essentiellement de faciliter la réconciliation 

communautaire, sans pour autant trop s’éloigner (ou rejeter) non plus les valeurs de la justice 

                                                           
451 MARCHAL R., op. cit., p. 14. 
452Ibid. 
453Ibid. 
454 Rapport sur le progrès des femmes dans le monde (2011-2012), de l’ONU femmes (Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes). Consultable sur le lien : 
http://www.endvawnow.org/fr/articles/1673-mecanismes-de-justice-transitionnelle-.html. Consulté le 
10/08/2015. 
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moderne. Tel fut le rôle des « Gaçaça455 au Rwanda et du « nahe biti boot ou "le déploiement 

du grand tapis" »456 fait par la Comissão de Acolhimento, Verdade e Reconciliação - CAVR 

au Timor-Leste. 

Si l’on peut fortement douter del’impartialité et l’intégrité des membres des gaçaça 

rwandais (où presque tous les juges, les témoins et les victimes appartenaient à l’ethnie Tutsi), 

les CRV en Afrique du Sud et les CAVR au Timor-Leste restent par contre largement 

appréciées par les institutions internationales et les ONG, malgré quelques lacunes 

inéluctables à une telle innovation judiciaire. 

Dans le souci de bien aborder son passé, la Guinée aussi peut instituer une 

Commission qui fera mieux que les Commissions connues jusqu’ici (à condition que les 
décideurs se donnent la volonté de tirer les leçons des réussites et des échecs de ces 

Commissions précurseurs). La diversité ethnique et coutumière serait un atout considérable, si 

les autorités et les représentants des différentes communautés décident de mettre l’harmonie 
et l’unité nationale au-dessus de leurs différences. Ainsi, en référence à l’arbre ou la case à 
palabre (qui vient du mot espagnol « Palabra »ou la parole), on pourrait peut-être dénommer 

ces tribunaux coutumiers dans les principales langues nationales, par exemple : 

Landjiboungni (en Soussou), Léghal Pötal ou Ountou Pötal (en Peulh) ou Bèn Djiribâ (en 

Malinké), des expressions qui signifient tout simplement « l’arbre de l’entente ». Quel que 

soit le dialogue choisi pour dénommer ces commissions, la signification demeurera la même, 

car toutes les communautés nationales ont connu les assises sous les arbres ou dans une case 

pour régler les différends, sanctionner les fautes, réconcilier les membres de la communauté 

ou de la famille, discuter de la paix ou de la guerre avec d’autres communautés, bref organiser 
la société pour son bien-être. Dans le contexte actuel, rien ne serait plus normal et plus 

compréhensif que de donner un nom local à cette Commission, quand on sait surtout que la 

majorité de la population ne comprend pas le sens des termes importés de la justice moderne. 

 

Toujours est-il que la mise en place de la Commission en place ne constitue pas en soi 

une caution à la réussite. Celle-ci dépendrait en grande partie des critères (choix des membres 

et le degré d’indépendance) de mise en place de cette Commission (a), mais aussi de l’étendue 

                                                           
455 Les Gaçaça sont des tribunaux populaires institués par les autorités rwandaises après le génocide de 1994. Ils 
sont définis par Blaise Ndala comme « Une assemblée assise à l’ombre d’un arbre, où le commun des mortels 
"choisi par ses semblables pour son intégrité" juge avec d’autres, puis acquitte (parfois) ou condamne (souvent) à 
des peines pouvant être très lourdes, des auteurs présumés du crime de génocide : c’est cela le "gaçaça" 
(prononcer gatchatcha). En tout, environ 12.100 tribunaux populaires, inspirés des anciennes assemblées 
traditionnelles pendant lesquelles les sages du village réglaient les différends assis sur l’herbe, ont jugé près de 2 
millions de Rwandais, pour un taux de condamnation de 65%, selon les sources officielles ». L’extrait de son 
article « Rwanda : la fin des tribunaux populaires "gaçaça’", apaise-t-elle la faim de justice ?», consultable sur le 
lien : http://www.huffingtonpost.fr/blaise-ndala/rwanda-la-fin-des-tribunaux-populaires_b_1617252.html. 
Consulté le 14/12/2015. 
456 Rapport sur le progrès des femmes dans le monde (2011-2012), op. cit. 
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des missions qui lui seront assignées (b). Vue la nature de certains crimes, il serait injuste et 

même dangereux d’étendre son domaine à tous les champs de violations des droits de 

l’homme. 

 

 
a- Les critères de mise en place de la Commission 
 

 

Les critères liés à la création d’une Commission sont les premiers éléments constitutifs 

qui garantissent ou faussent la suite du processus d’une justice transitionnelle. La crédibilité et 

l’efficacité en dépendent. C’est qu’elle doit avant tout être composée de personnalités à la 
moralité irréprochable, à qui on reconnaîtra une indépendance totale avec d’autres garanties 
(comme la non-poursuite pour des opinions émises dans le cadre de leur mission). Ensuite, la 

durée du mandat de la Commission devra être fixée d’avance, même si l’expérience a montré 
que cette durée est souvent difficile à respecter avec rigueur. 

- La composition : Le nombre et le choix des membres. Très généralement la 

Commission vérité et réconciliation reste très représentative de la société toute entière. 

Comme sa finalité est de faire la lumière sur le passé de tout le peuple et éventuellement de 

réconcilier l’ensemble des composantes de la société, elle ne doit à cet effet, exclure aucun 
groupe. Au Togo par exemple, le décret n° 2009-046/PR portant création de la commission 

vérité, justice et réconciliation indiquait à son article 5 que cette Commission « [...] est 

composée de membres désignés en raison de leur compétence et de leur probité morale. Ils 

sont issus de toutes les couches socio-professionnelles, notamment des confessions 

religieuses, des organisations de défense des droits de l’homme, des organisations des 

femmes, des organisations syndicales, de l’Ordre des avocats, du corps de la magistrature, de 

la chefferie traditionnelle, de l’Ordre des médecins et des universitaires ». Dans ses 

prérogatives, la Commission togolaise pouvait faire appel à toute autre personne physique ou 

morale, nationale ou internationale dans le cadre de la réalisation de son mandat en raison de 

son expérience, de son expertise et de ses connaissances sur les questions organisationnelles 

et de justice transitionnelle (art. 7). L’article 6 du même décret, précisait en outre que : « Le 

président, le vice-président et les membres de la Commission vérité, justice et réconciliation 

sont nommés en conseil des ministres après consultation de la classe politique, des 

organisations socio-professionnelles et de la société civile ». 

Quant à la Commission des Droits de l’homme de l’ONU, elle a, dans sa résolution 

2005/81, encouragé les États « à faire participer, selon qu’il convient, toutes les parties 
concernées, notamment la société civile, les victimes, les défenseurs des droits de l’homme et 

les personnes appartement à des minorités et des groupes vulnérables, à toutes les actions 

visant à lutter contre l’impunité, y compris aux procédures judiciaires et à la mise en place de 
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commissions d’enquêtes, au choix des membres de ces commissions et à l’élaboration des 
textes législatifs pertinents, en veillant à assurer une participation des hommes et des femmes 

sur un pied d’égalité »457. Ce fut le même cas en Afrique du Sud ou en Timor-Leste, où les 

Commissions étaient composées de toutes les composantes de la société, surtout avec une 

participation considérable des femmes. 

Il sera sans doute impossible de se passer de ces expériences qui ont déjà réussi 

ailleurs. Il est peut-être très difficile aujourd’hui de trouver des personnalités consensuelles en 
Guinée458, mais comme il s’agirait d’une mission collégiale, un consensus pourrait être 

trouvé. Ainsi, elle pourrait être composée des représentants des quatre régions naturelles (qui 

sont déjà organisées en quatre coordinations ethno-régionales à Conakry), des différentes 

communautés, des organisations syndicales (qui occupent une place historique et 

incontournable dans la vie politico-sociale dans le pays), des hommes et femmes (à parité 

égale), des différentes confessions religieuses, des organisations de défense des droits de 

l’homme (qui ont longtemps et beaucoup œuvrer pour la mise en place d’une telle justice), 
des victimes, des journalistes et les représentants de toutes les personnes physiques et morales 

dont les apports pourraient contribuer à la réussite du processus. 

Le nombre de juges pourrait varier entre 15 et 20 personnes, réparties en quatre sous 

Commissions devant statuer dans les quatre régions naturelles (qui rassemblent en même 

temps l’ensemble des ethnies en quatre groupes distincts). En raison de la complexité de la 
composition de la société guinéenne, le nombre devrait nécessairement varier en fonction de 

la représentativité de toutes ses composantes. 

Mais le souci de parité entre hommes-femmes ou entre ethnies-régions ou politico-

religieux devrait nécessairement coller avec l’intégrité et la compétence des représentants. Ce 
qui permettrait à cette institution de mener à bien sa mission et dans un délai acceptable 

malgré ces 50 longues années à passer au peigne fin. 

- La temporalité : Le temps est aussi un facteur non négligeable dans ce processus. Il 

faudrait que la durée du mandat et le cadre temporel des crimes à examiner soient 

relativement limités pour que le pays puisse sortir dans cette impasse. 

Un décret ou une disposition législative doit déterminer la durée d’activité de la 
Commission (ça pourrait être de 2 à 3 ans si nécessaire) et sa mission couvrira des périodes 

allant de 1960 (année de construction du camp Boiro où il y eût l’essentiel des crimes sous 

                                                           
457 GASSAMA M., représentant du HCDH, à l’occasion de la cérémonie solennelle de lancement des 
consultations nationales en appui au processus « vérité et réconciliation » au Togo, prononcée à Lomé, le 15 
avril 2008. 
458 En 2010 par exemple, il a fallu chercher une personnalité à l’étranger (en la personne du Général malien 
Sangaré) pour diriger la Commission électorale nationale indépendante, tant la méfiance était importante entre 
les membres des différentes communautés. Toutes les personnalités étaient taxées de communautaristes. Les 
quelques-unes, pour ne pas dire la seule qui pouvait faire l’objet d’un consensus, Mgr Robert SARAH, n’était 
pas disponible à causes de ses charges au Vatican. 
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Sékou Touré) à 2009 (où il y eût les derniers grands crimes, notamment le massacre du 28 

septembre et les exécutions extra-judiciaires de beaucoup de militaires par les proches de 

Moussa Dadis Camara). L’enjeu est important au point que si l’on étend la durée du mandat 
de la Commission sur de très longues années et sur toutes les périodes historiques, il est 

possible que l’on ne s’en sorte jamais. Il y aura même des risques de d’allongement des 
injustices et de l’impunité. Au Togo, le mandat de la Commission était de dix-huit mois, en 

pouvant être prorogé de six mois afin de permettre à cette dernière d’accomplir ses missions à 
compter de sa mise en place effective (art. 8 du décret précité), sachant que les travaux 

couvraient les périodes de 1958 à 2005, c’est-à-dire les périodes s’étendant sur le règne des 
prédécesseurs de Faure Gnassimgbé. 

 Toujours est-il qu’il faut un consensus national autour de la création d’un tel organe, 

vue son importance et tout l’enjeu qui entoure la question de la vérité et de la réconciliation. 

C’est dans ce souci que le président togolais Faure Gnassimgbé rappelait à ces compatriotes 
que leur peuple : « […] qui a tant souffert, a droit à la vérité et également à la justice. Au 
préalable, il était impérieux de trouver un consensus national pour assurer la manifestation 

de cette vérité. Dans cet esprit, je souhaite vivement que de larges consultations se 

poursuivent, en direction de la classe politique, des mouvements associatifs, des autorités 

religieuses, des chefs traditionnels et d’autres entités parmi les forces vives de la nation en 
vue de recueillir leurs points de vue et de les impliquer activement dans cette entreprise »459. 

Probablement, en parfaite imitation de la Commission sud-africaine, le Président Faure 

demandait en 2009 qu’il « souhaiterait que le président de la Commission soit un religieux 

qui serait assisté par des personnalités intègres, compétentes et à la probité morale 

reconnue »460. 

En imitation donc de ces prédécesseurs africains, l’État guinéen peut lui aussi (à 

travers un décret présidentiel) choisir une personnalité religieuse dont la moralité ne souffre 

d’aucune contestation, comme certains leaders religieux chrétiens (qui font l’unanimité même 
chez les musulmans). À ce titre on pourrait penser à l’un des responsables chrétiens comme 
Mgrs Robert Sarah ou Vincent Koulibaly, qui pourrait être secondé par un leader religieux 

musulman à la tête de l’institution. Lorsque ce choix serait associé à l’indépendance de 

l’ensemble des membres et témoins, on pourrait certainement s’attendre à un résultat meilleur, 
tant entendu par l’ensemble des Guinéens. 

- L’indépendance de la commission : Il serait inutile de créer la Commission vérité et 

réconciliation dotée de toutes les nobles missions du monde, si ses éventuelles décisions ou 

son fonctionnement doivent souffrir d’ingérences extérieures. Une fois mise en place, ce sera 

                                                           
459 Discours de GNASSIMGBÉ F., prononcé à Atakpame (Togo), le 28 juillet 2007. Cité par M. GASSAMA, 
op. cit. p. 2.  
460 GNASSIMGBÉ F., discours prononcé à Lomé en 2009 lors de la cérémonie d’installation officielle de la 
Commission vérité, justice et réconciliation. 
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à elle d’établir son propre règlement intérieur, son organisation (en sous commissions) et son 

mode de fonctionnement. Comme on ne doute point de la moralité et de la compétence des 

membres, il serait insensé de douter de son mode de fonctionnement et de ses décisions. C’est 
pourquoi cette liberté d’organisation, de fonctionnement et de prises de décisions doit lui être 
pleinement reconnue. 

Toujours dans le même souci d’indépendance, la Commission doit être dotée d’un 
budget conséquent lui permettant (donc à ses membres aussi) de fonctionner décemment. Cela 

lui permettra de résister à toute tentative de corruption. Dans le cadre togolais, le décret 

précité précisait à son article 9 que « les crédits nécessaires au fonctionnement de la 

commission sont pris en charge par le budget général et par les contributions financières des 

partenaires au développement ». On entend par ce décret, que le budget de fonctionnement de 

la Commission est non seulement imputé au budget global de fonctionnement de l’État, mais 

il est aussi renforcé par les aides extérieures. En raison du grand nombre des victimes et des 

témoins, de la durée du mandat et des années à couvrir, ce budget devrait être vraiment 

conséquent dans le cadre guinéen. Pas plus que celui de la Commission sud-africaine peut-

être, mais pas moins que celui de la Commission togolaise. Si les autorités le décident, ils le 

pourront sans aucun doute. Tout ce qui reste clair, les moyens de la Commission et ainsi que 

le traitement de ces membres, constitue l’une des conditions essentielles de sa réussite. 

Le degré d’indépendance peut également dépendre des garanties de protection dont 

bénéficieront les membres et les collaborateurs de la Commission, notamment pour les 

opinions émises dans le cadre de leur mission. Ces garanties doivent surtout s’étendre aux 
victimes et aux témoins (qui, plus que les autres, méritent une protection très particulière de la 

part des autorités). Comme certains auteurs de ces crimes sont encore très actifs sur le terrain 

(dans l’armée et dans les partis politiques), les membres de la Commission et les victimes 

peuvent courir un risque potentiel si cette protection n’est pas renforcée. Il faudrait sans doute 
beaucoup de sensibilisations préalables pour pouvoir amener certaines victimes (surtout les 

victimes d’agression sexuelle) à témoigner en public et avec une éventuelle retransmission sur 
les médiats. Même la promesse des audiences à huis clos ne suffira pas à convaincre certaines 

d’entre elles, qui vont toujours craindre les éventuels enlèvements et assassinats ciblés. Ce qui 

nécessiterait d’autres parts l’obligation de réserve et du respect du secret professionnel de la 
part des membres de la Commission, ainsi que de leurs collaborateurs. 

 

b- Les missions de la Commission 
 

 

La principale mission de la Commission doit consister, à l’image de son homologue 
Leste-Timoraise, à animer le processus et à faciliter « la négociation d’un "acte de 
réconciliation", acceptable par la victime, tel que des travaux d’intérêt général, des 
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réparations ou d’autres formes de compensation. Une fois la session terminée, un accord de 

réconciliation communautaire [doit être] enregistré auprès de la [Commission compétente de 

Conakry], et l’accusé se [verra] alors accorder l’immunité pour toute responsabilité pénale 
et civile] »461. Et à la fin, les dépositions seront consignées dans un rapport final assorti de 

recommandations. Mais, tel que nous l’avions dit plus haut, la compétence de la Commission 
ne doit pas couvrir tous les crimes. Les crimes les plus graves (notamment les crimes de 

masses planifiés et les crimes d’une rare cruauté ou tout simplement les grands crimes 
pouvant relevés des crimes contre l’humanité) doivent obligatoirement faire l’objet de 
poursuites pénales. Les autorités ne devront pas s’inspirer de la Commission sud-africaine en 

ce sens. 

Ainsi, dans sa mission de jugement de crimes excusables (dans le cadre de la 

réconciliation), tels que les tortures moins graves, les coups et blessures n’entraînant pas de 
mort, les emprisonnements de longue durée, le pillage des biens matériels, les incendies 

d’origine criminelle n’entraînant pas de mort, les injures, les humiliations et les propos 
incendiaires (donc à caractère ethnique) etc. peuvent relever de son domaine de compétence. 

Bref, elle ne devrait pas se charger des poursuites pénales assorties de lourdes peines (dont 

nous parleront plus loin), mais elle doit tout simplement se déployer à la recherche de la vérité 

en vue d’une réparation et de la réhabilitation, du pardon et de la réconciliation et des 
réformes administratives. 

 

- La recherche de la vérité : Le rétablissement de la vérité est l’étape la plus 
importante, car, elle permet surtout aux parents des victimes disparus de savoir ce qui était 

arrivé à leurs proches et donc de faire leur deuil. Il permet de démasquer les circonstances, les 

méthodes et l’ampleur des crimes commis. La connaissance des motifs des auteurs permet de 
prévenir la répétition des mêmes faits. Un autre facteur non négligeable aussi est l’entretien 
d’une mémoire nationale par la réécriture de l’histoire. Ce manque de recherche de vérité fait 
aujourd’hui qu’en Guinée on retrouve plusieurs versions des mêmes faits. Chaque groupe 

ethnique écrit sa propre histoire des faits, ne collant pas nécessairement avec la vérité dans 

tous les cas. Chacun se victimise et cherche à rendre telle ou telle autre ethnie responsable des 

crimes dont lui ou ses proches ont été victimes. À entendre parler les Peulhs, nous avons 

l’impression qu’ils sont les seules victimes du régime Sékou Touré et de son ethnie toute 
entière (ce qui n’est pas nécessairement vrai). Quant aux Malinkés, ils estiment être les seules 

victimes des crimes de 1985 (ce qui est incontestable) et prennent pour cela toute l’ethnie 
Soussou comme responsable (ce qui n’est pas vrai). Le peuple Forestier et d’autres ethnies 
(comme les Malinké et konya) se sont plusieurs fois massacrés et fait massacrés par l’État, 
surtout en 1990 et entre 2013-2014. Les forces de l’ordre ont aussi commis plusieurs crimes 
dans cette région, des crimes que l’on a tendance à imputer aux Malinkés, tout simplement 

                                                           
461 ONU femmes 2011, op. cit.,  
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parce que le Président de la République au moment des faits était de cette ethnie. Parfois, nos 

réflexions sont un peu limitées en associant assez facilement un criminel à son ethnie. Plus 

qu’ailleurs, la recherche de la vérité est une nécessité pressante en Guinée, surtout que les 

autorités elles-mêmes ont souvent contribué à falsifier ou à nier certains faits du passé. 

Dans la même lancée, la loi tunisienne relative à l’instauration de la justice 
transitionnelle et à son organisation, définit cette recherche de vérité comme : « Le 

dévoilement de la vérité englobe l’ensemble des moyens, procédures et enquêtes mis en œuvre 
pour démanteler le système despotique [les régimes dictatoriaux], et cela à travers la 

délimitation de toutes les atteintes, leur identification, la connaissance de leurs motifs, de 

leurs circonstances et les conditions dans lesquelles elles se sont produites, de leurs auteurs, 

des résultats qui en découlent, de leur emplacement, des auteurs de ces actes et de ceux qui en 

sont responsables. 

Lors de la révélation de la vérité, il est tenu compte de l’impact spécifique des 
atteintes commises sur les femmes, les enfants, les catégories ayant des besoins spécifiques et 

les catégoriques sociales vulnérables. 

La préservation de la mémoire nationale est un droit garanti à l’ensemble des 
générations successives… et un devoir confié à l’État et à toutes les institutions qui en 

dépendent ou celles qui sont sous sa tutelle, l’objectif étant d’en tirer les enseignements et de 
perpétuer le souvenir des victimes »462. 

L’accès à la vérité constitue à cet effet, un droit reconnu aux « victimes de violations 

flagrantes des droits de l’homme et le droit des membres de leur famille de connaître la vérité 

au sujet des faits qui ont donné lieu à ces violations. [Et ce droit à la vérité peut être] défini 

différemment dans certains systèmes juridiques, comme le droit de savoir, le droit d’être 
informé ou la liberté d’information. Cela passe aussi par le droit du public et des individus 
d’avoir accès, dans toute la mesure possible, aux renseignements concernant les actes et le 
processus de prise de décisions de leur gouvernement, dans le cadre du système juridique 

propre à chaque État. [Il est également] impératif que la société dans son ensemble 

reconnaisse le droit des victimes de violations flagrantes des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire, et de leur famille, dans le cadre du 

système juridique propre à chaque État, de connaître la vérité sur ces violations, y compris 

l’identité des auteurs ainsi que les causes, les faits et les circonstances dans lesquelles ces 

violations ont été commises »463. 

Ainsi, toutes ces espérances vont reposer sur la Commission qui, en plus de l’énormité 
de la tâche, doit confronter les difficultés liées à la recherche des preuves (détruites dans la 

plupart du temps par les auteurs, qui sont toujours associés à la gestion du pouvoir). C’est à la 
                                                           
462 Loi organique relative à l’instauration de la justice transitionnelle et à son organisation, l’article 4. 
463 Rapport 2005/66 de la Commission des droits de l’homme du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme, p. 2. 
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Commission de vérité de mener toutes les enquêtes nécessaires pour la découverte de la 

vérité. Elle doit pour cette raison être appuyée par les autorités en lui facilitant l’accès aux 
archives (même aux dossiers classés secrets). Sans cet appui, « les dossiers sont difficilement 

accessibles, et les témoins souvent inconnus, morts, indisponibles ou réticents. Tout ce qui 

reste effectivement, dans la plupart des cas, ce sont des souvenirs douloureux et des soupçons 

instinctifs, graves et traumatisants pour les survivants, mais impossibles à transformer en 

preuves objectives, susceptibles de s’étayer mutuellement et de résister à la rigueur de la 

loi... »464. Et une fois la vérité établit, elle pourrait prendre des sanctions contre les auteurs des 

crimes excusables, puis faire des propositions de réparation et de réhabilitation sans les 

lesquelles aucune réconciliation se sera possible (un aspect qui sera largement étudié dans les 

parties suivantes). L’une des missions supplémentaires de la Commission consisterait à 
amnistier les auteurs sous certaines conditions (la révélation de la vérité et le repentir). 

 
 - L’amnistie des auteurs : Le terme amnistie vient du terme grec amnistia, qui est 

aussi la racine du mot amnésie. La racine grecque a la connotation d’oubli et de perte de 
mémoire plutôt que de pardon d’un crime qui a déjà été condamné pénalement465. L’amnistie 
tout comme la grâce, sont des « mesures de clémence… [qui] permettent de corriger les 
rigueurs du droit pénal en soustrayant des coupables au châtiment que, sans ces formes de 

pardon, ils auraient dû subir. L’amnistie résulte d’une loi prévoyant que certains faits, 

constitutifs d’infractions commises avant une date déterminée, seront rétroactivement censés 
avoir perdu leur caractère délicieux et ne pourront donc donner lieu à poursuites pénales ou, 

si une condamnation a déjà été prononcée, à exécution de la sanction. Quant à la grâce, elle 

provient d’un décret du Président de la République, par lequel, une personne ayant fait 

l’objet d’une condamnation sera dispensée, en tout ou en partie, de l’exécution de sa peine, 
ou devra subir une peine moins sévère substituée à celle à laquelle elle a été condamné 

(commutation de peine) »466. Ce qui revient à dire que l’amnistie se distingue de la grâce en ce 
sens « qu’une amnistie promeut la paix ou la réconciliation, [alors qu’une grâce] offre un 
mécanisme discrétionnaire permettant de court-circuiter les tribunaux »467. Dans le cadre de 

notre présente étude, seule l’amnistie nous intéresse, dans la mesure où elle a un sens 
beaucoup plus général et vise notre objectif politique fondamental, celui de la réconciliation et 

de la refondation de l’État. 
Pour le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, l’amnistie (ou 

les mesures légales) a pour effet de : 

* Proscrire sans effet rétroactif la mise en mouvement de l’action publique et, dans 
certains cas, de l’action civile contre certains individus ou catégories d’individus, pour un 
                                                           
464 Rapport 2005/66, op. cit., p. 32-33. 
465 Rapport HR/PUB/09/1 du HCDH, op. cit., p. 5.  
466 ALLAND D. et RIALS S., op. cit., p. 45. 
467 O’SHEA A., Amnesty for Crime in International Law and practice,The Hague, Kluwer International, 2004, 
p. 2. Cité par le HCDH, op. cit., p. 5. 



345 
 

comportement criminel précis préalable à l’adoption de l’amnistie ; ou 

* Supprimer rétroactivement la responsabilité en droit établie antérieurement. 

 Les amnisties ne portent pas atteinte à la responsabilité en droit pour un 

comportement à venir, sinon elles ne feraient qu’inviter à violer la loi. 

 

Il est donc clair que les amnisties devant être accordées par la Commission ne doivent 

pas remettre en question les poursuites pénales des crimes inexcusables (donc graves). Ce 

sont-là les limites juridiques même morales aux compétences de la Commission. Et l’octroi 
des amnisties autorisées obéit aussi à un échange contre la vérité. Car, taire la vérité c’est tuer 
l’âme de la victime en plus de sa disparition physique. Or, « tuer l’esprit c’est encore plus 
inhumain que de commettre un sale meurtre ordinaire. Au moins, la victime d’un meurtre 
peut reposer en paix »468. 

Comme un remède en médecine, la vérité guérit parfois, ou tout au moins soulage. 

Mgr Desmond Tutu nous rapporte par un exemple qu’« un homme vient d’être appelé à faire 
partie de la Commission vérité de son pays. Un jour, tandis que sa femme se trouve dans la 

cuisine, il revient à la maison en compagnie d’un autre homme dont la voiture est tombée en 
panne et qui a besoin de téléphoner à un garage. Elle ne voit pas l’inconnu, mais en 
l’entendant parler, elle reconnaît la voix de celui qui l’a torturée et violée alors qu’elle était 
détenue pour ses opinions politiques. Mise en présence de cet homme, elle le menace avec une 

arme et se prépare à le tuer car il s’entête à nier sa culpabilité et tente de se forger un alibi. 
Quand, par la suite, il finit par avouer, elle le laisse partir. Les dénégations de son 

tortionnaire la blessaient au plus profond d’elle-même, s’attaquaient à son intégrité, à son 

identité même… elles portaient atteinte à sa personnalité. Privée de ces souvenirs auxquels 
elle s’identifiait totalement, elle n’aurait pas été la même, comme quelqu’un qui souffre de la 
maladie d’Alzheimer n’est plus celui que nous avons connu auparavant »469. 

Mais au final, la Commission doit dans ses prérogatives amnistier les auteurs des 

crimes excusables qui auraient intégralement avoué leur crime (donc reconnaître leur 

responsabilité) et demander un pardon public. Certes, « tout honnête citoyen doit se sentir très 

mal à l’aise en sachant qu’il va lui falloir supporter les conséquences d’une décision qui 
pourrait permettre aux auteurs d’actes malfaisants de se promener dans les rues de nos villes 
en toute impunité, libres et protégés par une amnistie inattaquable sur le plan 

constitutionnel »470, mais il faut avancer et continuer à vivre ensemble. Il faut pardonner, pas 

oublier peut-être. Nous pesons bien le poids du pardon, quand on sait que « des êtres qui nous 

étaient chers ont disparu, parfois mystérieusement, mais ils ne sont plus là pour témoigner. 

                                                           
468 TUTU D., op. cit., p. 58. 
469Ibid.,p. 3 
470 MOHAME I., op. cit., p. 32. 
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Certaines personnes ont vu leur liberté violée, leur dignité bafouée, leur réputation ternie par 

des accusations grossièrement injustes, lancées dans le feu croisé d’un conflit grave et 

meurtrier dont faibles et innocents ont souvent été victimes. Secret et autoritarisme ont permis 

de dissimuler la vérité dans les zones d’ombre de notre histoire »471. Que faire en pareil cas ? 

L’un des meilleurs choix qui s’offre à nous dans un tel cas est peut-être le pardon, bien 

qu’insuffisant, mais il est soulageant, libère l’esprit et apaise la souffrance intérieure une fois 
que le désir ardent de connaître la vérité est atteint. Il faut aussi garder à l’esprit que par cette 
amnistie, « […] on permet peut-être à ces criminels d’être physiquement libres, mais on 
inhibe leur aptitude à devenir des membres à part entière, actifs et créatifs, du nouvel ordre 

social, en provoquant chez eux un dangereux mélange de peur confuse, de culpabilité, 

d’incertitude et parfois même de vive inquiétude »472. Pour corroborer cette éloquente analyse 

de M. Ismaïl Mohamed, un bourreau ne se confiait-il pas à son épouse en ces termes : « Ils 

peuvent bien m’amnistier un millier de fois. Même si Dieu et tout le monde me pardonnaient 
mille fois, il me faudrait tout de même vivre cet enfer. Le problème est dans ma tête, c’est ma 
conscience. Il n’existe qu’un seul moyen de m’en libérer : me faire sauter la cervelle, car 

c’est là que se trouve l’enfer »473. 

L’amnistie est certes difficile pour les victimes, quel que soit le degré du crime, mais 

elle a au moins le mérite d’arracher quelque chose de précieux aux auteurs, qui est la vérité. 

Toutefois, en plus de la vérité, il y aura des réparations et des poursuites pour les grands 

crimes, ce qui est (dans un esprit d’unité nationale) acceptable. 

 
2- Les limites de la Commission  
 
  

Si la principale mission d’une commission de réconciliation est l’établissement de la 
vérité et la réparation des dommages sans oublier le pardon entre victimes et bourreaux, il faut 

toutefois ajouter que cette mission s’arrête à certain seuil de la violence. Lorsque les atrocités 

ou les crimes atteignent une certaine limite, elles deviennent humainement impardonnables 

par les victimes et pénalement inexcusables par la justice (a). À ce stade, les auteurs doivent 

répondre de leurs actes devant la justice nationale et si besoin devant une juridiction 

internationale (b). 

  

                                                           
471Ibid. 
472Ibid. 
473 Helena (le nom anonyme de l’épouse d’un bourreau) dans sa lettre adressée à la CVR, rapportée par TUTU 
D., op. cit., p. 58. 
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a- Les crimes inexcusables 

 
 

La limitation des prérogatives de la Commission aux crimes mineurs répond au souci 

de lutte contre l’impunité. Au-delà des questions morales, les poursuites pénales constituent 

pour les États, une obligation qui découle du droit international. Tous les instruments 

juridiques relatifs à la protection des droits de l’homme, à la guerre et à la torture imposent 

aux États d’enquêter sur les atteintes aux droits de l’homme et de sanctionner de telles 
atteintes, quels que soient l’auteur ou les circonstances. C’est pourquoi aucun État ou aucune 

Commission n’a le droit d’encourager l’impunité par son refus de poursuivre de telles 
atteintes. Car, « de par sa nature, l’impunité invite à la répétition des abus474 […] les accords 
de paix entérinés par l’ONU ne peuvent en aucun cas promettre l’amnistie pour les actes de 

génocide, les crimes contre l’humanité ou les atteintes graves aux droits de l’homme475. De 

même, le personnel de l’ONU, que ce soit au siège ou dans les opérations sur le terrain, ne 

peut jamais cautionner des amnisties que le droit international et la politique des Nations 

Unies s’unissent à condamner476. "La justice est un élément essentiel de l’édification et du 
maintien de la paix. Une culture d’impunité et la transmission de crimes passés qui 

demeurent sans solution ne peuvent qu’entamer la paix. Il arrive souvent que les amnisties 
qui exonèrent de sanctions pénales les auteurs d’atteintes aux droits de l’homme n’atteignent 
pas leurs objectifs et semblent au contraire avoir encouragé les bénéficiaires à 

récidiver"477»478. 

Au regard de ces précisions, il ressort clairement que la Commission vérité et 

réconciliation ne devra intervenir dans la sphère des crimes inexcusables dont la sanction 

correspond aujourd’hui aux exigences nationales et internationales. « De plus, bien que 

l’environnement hautement politique dans lequel les poursuites vont avoir lieu ne puisse être 

invoqué par l’État pour se soustraire à son obligation de poursuivre les auteurs des 

violations, il doit être pris en compte dans l’élaboration d’une stratégie de poursuite »479.   

Mais la question de poursuites pénales contre les crimes inexcusables est beaucoup 

plus complexe qu’elle n’apparaît. Elle nous amène à distinguer les crimes excusables et ceux 
qui ne le sont pas. À distinguer également les crimes inexcusables pouvant relever des 

juridictions pénales nationales et ceux pouvant relever d’une juridiction pénale internationale. 

D’autres « incertitudes [peuvent subsister encore] et notamment sur la proportionnalité 

                                                           
474 Rapport du HCDH, HR/PUB/09/1, p. 1. 
475 Rapport du Secrétaire général de l’ONU, S/2004/616. 
476 Rapport du HCDH HR/PUB/09/1, op. cit., p. 2. 
477 Ban Ki-Moon, lors d’une visite au Soudan en septembre 2007, cité dans le rapport HR/PUB/09/1, p. 3. 
478 Rapport HR/09/1, op. cit., p. 3. 
479 FREEMAN F. et MAROTINE D., op. cit., p. 4. 
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minimale et maximale qu’il faut entre les violations et les sanctions qui s’imposent ou encore 
sur le laps de temps qui peut légitimement s’écouler avant qu’un gouvernement ne doive 
engager des poursuites contre les plus hauts responsables de violations des droits de l’homme 

commises dans [un passé ressent] »480. 

Alors, nous pouvons retenir dans le contexte guinéen comme crimes inexcusables : les 

crimes de génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, la torture et la 

disparition forcée. Sans doute, à défaut d’une définition complète de ces notions, le lecteur 

guinéen va certainement penser que nous extrapolons la notion de crimes inexcusables. 

Beaucoup auront tendance à imputer ces crimes aux situations de conflits armés entre États ou 

entre État et groupe armé interne (ce qui n’a jamais été le cas en Guinée). Mais avec la 

définition des notions et la comparaison entre ces dernières et la nature des crimes guinéens, 

chacun sera à mesure d’apprécier l’opportunité de ces poursuites pénales. Mais cela nous 

permettra également de savoir quand est-ce que tel ou tel crime doit relever d’un tribunal 
pénal national (la Cour d’Assises ou une Cour spéciale) ou d’un tribunal pénal international.   
 

- Les crimes de génocide : Ils se définissent comme la commission de l’un 
quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un 
groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

a) Meurtre de membres d’un groupe ; 

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres de groupe ; 

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner 
sa destruction physique totale ou partielle ; 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; 

e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. 
 

Dans cette catégorie, nous avons les points a et b, relatifs au meurtre des membres 

d’un groupe et à l’atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres de groupe. Le 
complot Peulh (1976-1977) et le complot Malinké ou la tentative de coup d’État du 4 juillet 

1985 ont été, parmi tant d’autres événements, des moyens de purge parmi les élites (civiles et 
militaires) de ces ethnies respectives. Ces crimes ne doivent en aucune raison rester impunis, 

car, des centaines de familles avaient perdu des proches dont certains portés disparus et qui 

n’ont jamais eu l’occasion de réclamer la justice. Les autorités successives n’ont pas voulu 
faire la lumière sur ces faits. Il y a eu des familles qui avaient été détruites et d’autres 
anéanties à jamais. Ce sont des souffrances qui ne s’effacent pas, même au prix de la 
réconciliation, mais qui peuvent s’apaiser avec l’administration de la justice suivie des 

réparations et des réhabilitations. 
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- Crime contre l'humanité : Dans le Statut de Rome (art. 7), on entend par crime 

contre l’humanité l’un des actes ci-après commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou 
systémique lancée contre une population civile et en connaissance de cette attaque : 

a) Meurtre ; 

b) Extermination ; 

c) Réduction en esclavage ; 

d) Déportation ou transfert forcée de population ; 

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation 

des dispositions fondamentales du droit international ; 

f) Torture ; 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée et 

toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; 

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs 

d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste…, ou en 
fonction d’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit 

international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe [ou tout 

relevant de la compétence de la Cour] ; 

i) Disparitions forcées 

j) Apartheid ; 

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de 

grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé 
physique ou morale. 

 

Les points relatifs au meurtre, à la torture, à la persécution de tout groupe identifiable 

pour des motifs d’ordre politique, ethnique et la disparition forcée, constituent des crimes qui 

ont été à maintes reprises commis sous tous les régimes d’avant 2010, y compris sous ce 
« régime démocratique » du Président Alpha Condé.  

 

- Crimes de guerre : C’est l’ensemble des crimes graves qui s’accomplissent en 
période de conflit en violation des normes internationales (ou le droit international 

humanitaire) relatives aux conflits ou régissant les méthodes de guerre. Ces crimes, aussi 

appelés infractions graves s’étendent entre autres à « l’homicide intentionnel, la torture ou les 

traitements inhumains, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 

porter des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé... »481. 

Le caractère « guerre » de cette définition n’empêche point sa prise en compte dans la 
qualification des crimes des régimes guinéens. Ce qui importe ici, c’est le caractère 

                                                           
481 Convention de Genève (IV) relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, art. 147. Voir 
aussi le rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Navanethem Pillay, New York 
et Genève, 2009, HR/PUB/09/1. 
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intentionnel, inhumain, cruel, dégradant et de grandes souffrances de ces crimes. Les détenus 

du camp Boiro sous Sékou Touré, des 32 escaliers, du Camp Kassa et du PM3 sous Lansana 

Conté et les tueries par couteau et par balles réelles des manifestants aux mains nues dans le 

stade en plein jour sous Moussa Dadis Camara. De tels traitements sont prohibés par les 

conventions de Genève et leurs protocoles additionnels, même contre les ennemis en dehors 

de toute possibilité de guerre (lorsque ceux-ci ne sont plus en mesure de se battre). Or, dans le 

contexte guinéen, ce sont bien les autorités qui infligeaient de telles souffrances à leurs 

propres citoyens. Sans poursuites pénales et sanctions sévères, ces crimes sont appelés à se 

répéter. 

 

- La torture : Elle se définit comme une « violente souffrance physique que l’on fait 
subir à autrui et tous autres traitements cruels inhumains ou dégradants »482. D’après 
l’article 1 de la Convention contre la torture, est constitutif de torture « tout acte par lequel 

une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou morales, sont intentionnellement 

infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des 
renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis 
ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider 
ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de 

discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont 
infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel 

ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces 

sanctions ou occasionnées par elles ». 

Il ressort de cette définition que toute forme de souffrances aigües, physiques ou 

morales, ne relèvent pas de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 

par elles sont constitutives de torture. Ce qui revient à dire que tous les régimes ont infligé la 

torture aux citoyens, notamment par les forces de l’ordre. C’est pour cette raison que nous 
estimons que la torture ne doit pas relevée de la compétence de la Commission, sinon elle ne 

serait pas suffisamment sanctionnée, ce qui aura tendance à accroître le taux de commission 

de ces atteintes. Quand on sait que très généralement ces tortures étaient accompagnées de 

disparitions forcées, on ne peut qu’encourager les poursuites. 
 

- La disparition forcée : Une disparition forcée se produit quand une organisation, le 

plus souvent un État, fait disparaître une ou plusieurs personnes par le meurtre ou la 

séquestration, tout en niant avoir arrêté la personne ou avoir connaissance d’où elle se 
trouverait : aucun certificat de décès n’est donc délivré, et, même si la personne n’est pas tuée, 
ni prescription ni habeas corpus ne sont acceptés. La disparition forcée est un crime contre 

                                                           
482GUINCHARD S. et DEBARD T. (Dirs.), Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 2015-2016,p. 1024. 
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l’humanité selon le statut de Rome ou de la Cour pénale internationale depuis le 1er juillet 

2002483. Autrement dit la disparition forcée est toute forme d’ « arrestation, détention, 

enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté d’une personne, dans des conditions 
la soustrayant à la protection de la loi, par un ou plusieurs agents de l’État ou par une 
personne ou un groupe de personnes agissant avec l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement 
des autorités de l’État, lorsque ces agissements sont suivis de disparition et accompagnés soit 
du déni de la reconnaissance de la privation de liberté, soit de la dissimulation du sort qui a 

été réservé à la personne et de l’endroit où elle se trouve. La disparition forcée est punie de la 
réclusion criminelle à perpétuité »484.   

 

Ce fut le sort de centaines de personnes en Guinée. S’il était courant d’apprendre les 
tortures et les exécutions extra-judiciaires de certains détenus sans que l’on ne sache où leurs 
corps ont été jetés ou enfouis, il y a eu plusieurs fois des personnes qui ont disparu sans que 

l’on n’ait plus jamais de nouvelles d’elles. À l’exception du pouvoir actuel peut-être (et 

certainement à cause de la forte expansion des activités médiatiques et la vigilance des ONG 

de défense des droits de l’homme), il y a eu des disparitions sous tous les autres régimes. Les 

souvenirs les plus frais remontent en 2009 où certaines personnes étaient parties au stade le 28 

septembre pour assister au meeting des forces vives, mais qu’on n’a plus jamais revues, ni en 
vie ni même leur corps. Les familles ne savent toujours pas où sont passés leurs proches. Ici 

encore, chacun donne sa version de l’histoire, ce qui rend une fois de plus, l’établissement de 
la vérité plus difficile. 

 
Sur la base des éléments mêmes qui rentrent dans la définition de ces crimes graves, 

nous nous apercevons sans trop de peines, que les différents régimes guinéens remplissent 

toutes les conditions pour répondre de leurs actes devant un tribunal pénal, qu’il soit national 

ou international. 

 

b- La poursuite pénale des criminels 
 

 

- Il est certain que jusqu’en 2013 encore, on ne pouvait pas brandir le glaive de la 
justice sur les auteurs des graves atteintes aux droits humains en Guinée pour la simple raison 

que ceux-ci disposaient encore de toute leur puissance de nuisance. Et puis, si les militaires de 

la junte avaient soupçonné à un seul instant qu’à la fin de la transition en 2010, « leur 

situation allait changer du tout au tout, qu’ils seraient inculpés de crimes, et risqueraient 

                                                           
483 Définition consultable sur le lien : https://fr.wikipedia.org/wiki/Disparition_forc%C3%A9e. Consultée le 
02/12/2015. 
484GUINCHARD S. et DEBARD T. (Dirs.), op. cit., p. 371. 
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d’encourir les foudres de la loi »485, il n’y aurait pas eu la première élection présidentielle 

démocratique dans le pays. Ce qui, en toute évidence aurait encore prolongé les jours sombres 

pour les droits de l’homme. Sachant qu’« une Nation divisée par [des régimes répressifs] ne 

se réunifie pas subitement au moment où cesse la répression. [Comme le constate encore Mgr 

TUTU], les hommes auteurs de violations des droits de l’homme sont des compatriotes, des 

concitoyens, des voisins de leurs victimes, et ils peuvent être encore très puissants et 

dangereux… Si on les punit trop sévèrement [et trop précipitamment] – ou si on ratisse trop 

large – il peut se produire un choc en retour jouant en leur faveur »486. Ce qui a failli se 

produire au Burkina Faso où les autorités de la transition ont voulu précipitamment et 

largement sanctionner les proches de l’ancien président autoritaire Blaise Compaoré. Cela 
avait entraîné un nouveau putsch par lesdits partisans du président au soir du jeudi 17 

septembre 2015 avant qu’ils ne se retirent finalement sous la menace de la communauté 

internationale et de la détermination du peuple Burkinabé. 

Un autre facteur aussi avait négativement joué contre les poursuites pénales, c’était le 
jeu de l’alliance politique en 2010. Après le premier tour de l’élection présidentielle, les deux 

candidats qui étaient qualifiés pour le second tour avaient besoin du soutien politique et 

ethnique de ces anciens criminels pour remporter au second tour. Et le deal avait bien marché 

pour le candidat qui avait promis la non-poursuite contre les auteurs et, en plus encore, il leur 

avait promis des postes à responsabilité. Ce fut le cas de M. Facinet Touré, l’un des auteurs 
des crimes sous Lansana Conté (qui avait été nommé médiateur de la République), de M. 

Moussa Dadis Camara qui n’avait été inquiété pour ses crimes du 28 septembre 2009, de M. 

Claude Pivi (qui fut nommé Ministre chargé de la sécurité présidentielle). Le candidat 

malheureux à cette élection fut M. Cellou Dalein Diallo, il avait perdu (malgré son score 

remarquable de 43% au premier) pour avoir promis à ses électeurs que les auteurs des crimes 

seraient traduits devant la CPI. Et pour rectifier cette erreur politique lors de l’élection 
présidentielle de 2015, il est allé jusqu’à signer un accord politique avec le principal accusé 

dans le massacre de 2009, M. Moussa Dadis Camara (qui venait d’être nommé à la tête d’un 
petit communautaire). Finalement, il mettait même en doute l’implication de ce dernier dans 
ledit crime. En réaction à cette alliance, le pouvoir avait immédiatement lancé les poursuites 

contre M. Camara, qui fut obligé de se calmer et de garder le silence sur cet accord signé avec 

quelqu’un qui n’avait pas encore le pouvoir. Ayant renoncé à ses ambitions politiques et à 
toute alliance avec l’opposition, M. Camara a retrouvé la tranquillité et le pouvoir a mis fin 

(en tout cas pour le moment) à ces poursuites contre l’ex. Putschiste (qui vit toutefois en l’exil 
depuis 2010 au Burkina Faso). 

Dans ces conditions, nous nous interrogeons sur la possibilité de poursuites pénales 

des auteurs en Guinée. Avec ce jeu politique très dangereux pour la justice et la vérité, 
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comment et quand pourrait-on traduire ces criminels devant la justice pénale avant qu’il ne 
soit trop tard ? Comme les votes sont communautaires dans notre pays, les auteurs de crimes 

ont trouvé alors comme dernier rempart contre les poursuites (au plan national) la création ou 

l’adhésion à un parti ethnique qui ne donne ses voix au deuxième tour de l’élection 

présidentiel qu’au candidat le plus offrant. C’est-à-dire, le candidat qui, non seulement signe 

un accord de non poursuite de leur (s) fil(s), mais promet aussi des postes aux auteurs de ces 

crimes dans l’administration publique. Et comme, aucune ethnie ne peut numériquement 

remporter une élection au suffrage universel sans le jeu d’alliance, on peut penser que les 
victimes devront attendre encore longtemps, peut-être très longtemps d’ailleurs. Espérons 
toutefois que cela ne sera pas le cas ad vitam aeternam. Or malheureusement, les intérêts 

politiques nous privent encore de la justice et la vérité, même sous le règne de ceux que l’on 
dit démocratiquement élus. D’où la nécessité de recours à la justice pénale internationale. 

 
- On a longtemps attendu et cru l’arrivée d’un pouvoir démocratique en Guinée 

capable de poursuivre les auteurs des crimes, mais désespérément la montagne n’a accouché 
que d’une souris. Heureusement que de par le jeu de la compétence universelle en matière 

de graves violations des droits de l’homme, les autres pays et sous l’aval des institutions 

onusiennes peuvent intervenir pour mettre aux arrêts les auteurs desdits crimes. Il suffit 

simplement qu’un mandat d’arrêt international soit lancé contre ces auteurs pour que le projet 
soit une réalité.   

Ces violations graves étant condamnées et imprescriptibles à la fois par l’ONU et le 
statut de Rome, n’importe quel pays devra, au nom de la compétence universelle, arrêter ces 
auteurs qui se trouveraient ou séjourneraient sur son territoire. Ce fut le cas du général 

Augusto Pinochet à Londres (le 16 octobre 1998), de Charles Taylor au Nigeria (le 29 mars 

2006), et qui avait failli être le cas du Président Soudanais Oumar El Béchir en Afrique du 

Sud (entre les 14 et 15 juin 2015). 

La compétence universelle se définit comme la compétence exercée par un Etat qui 

poursuit les auteurs de certains crimes, quel que soit le lieu où le crime a été commis, et sans 

égard à la nationalité des auteurs ou des victimes487. Lorsque la compétence est universelle, 

« un État ne peut priver un autre État de sa compétence de poursuivre l’auteur des crimes en 
lui accordant l’amnistie »488. 

Cette méthode consistera à traiter par le tribunal pénal international ou par un tribunal 

pénal international spécial, « les crimes qu’on ne peut ni punir, ni pardonner » sur le plan 

national489. 

Comme dans les autres pays africains, les poursuites pénales internationales 
                                                           
487CHAPAUX V., « Compétence universelle », Article consultable sur le lien : 
https://competenceuniverselle.wordpress.com/. Consulté le 17/12/2016. 
488 Rapport du HCDH, HR/PUB/09/1, op. cit., p. 30. 
489 Reprise par A. GAPARON, Des crimes qu’on ne peut ni punir ni pardonner, Paris, Odile Jacob, 2002. Cité 
par R. MARCHAL, op. cit., p. 5. 
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s’effectuent de deux manières. Soit elles s’effectuent dans le cadre d’un tribunal pénal 
international spécial pour un pays en question, soit elles s’effectuent dans le cadre de la Cour 
pénale internationale (créée par le statut de Rome de 1997 et siégeant à la Haye aux Pays-

Bas). 

Dans le premier cas, le Conseil de sécurité des Nations Unie vote une résolution et 

donne l’ordre au Secrétaire général de l’organisation de mettre en place un tribunal pénal 
spécial ou un tribunal pénal international. Le premier est un tribunal qui siège sur le territoire 

où a lieu les crimes et combine généralement le droit international et le droit national. C’est en 
quelque sorte un système hybride dont les juges sont internationaux. Mais tout se passe sous 

la supervision de l’ONU en accord avec les autorités du pays en question (comme le Tribunal 

spécial pour la Sierra Leone « TSSL », créé par la résolution 1315 du 14 août 2000). Le 

second est un tribunal ad hoc, qui siège dans un pays autre que celui où ont lieu les crimes et 

dont les ressortissants font l’objet de poursuites. C’est l’exemple du tribunal spécial 
international pour le Rwanda qui siégeait à Arusha en Tanzanie (créé par la résolution 955 du 

8 novembre 1994). 

 

Dans le second cas, la Cour pénale internationale peut se saisir du dossier et 

conformément à son statut, qui en détermine les conditions. Dans ces conditions, les 

poursuites prennent une autre tournure, car cette Cour est différente des autres. Le statut de 

Rome qui crée cette Cour est « un traité multilatéral adopté en 1998. Son existence est donc 

indépendante des Nations Unies, à la différence des [tribunaux pénaux] qui ont été créés par 

une résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies. …Sa compétence est à vocation 
universelle alors que [les tribunaux spéciaux] ont été créés en réponse à des situations 

spécifiques […]. Elle agit en complémentarité avec les tribunaux nationaux […]. Elle diffère 
également de la Cour internationale de justice (CIJ) qui est l’organe judiciaire principal et 

permanent des Nations Unies. Cette dernière n’a pas de compétence juridictionnelle pénale à 
l’encontre d’individus. Elle est au contraire un tribunal civil qui s’occupe principalement des 
conflits entre les États »490. C’est dans ce cadre que la présidente de la CPI, la gambienne 

Mme Fatou Bensouda, a effectué un déplacement à Conakry (2-4 juillet 2015) pour s’enquérir 
de l’état d’avancement des poursuites engagées par les autorités judiciaires guinéennes 
compétentes. Ce pool de juges nationaux a déjà inculpé quelques personnes dans le cadre du 

massacre du 28 septembre 2009, tandis que rien n’est dit sur le reste du passé endeuillé de la 
Guinée. On a l’impression que les graves violations passées (antérieures à la création de la 

CPI et à son entrée en vigueur le 1er juillet 2002. Sa compétence n’étant pas rétroactive) ne 
font pas partie des préoccupations judiciaires des autorités. Qu’à cela ne tienne, la CPI doit en 
attendant veiller au bon aboutissement des poursuites (relevant de ses compétences) par les 

tribunaux guinéens. Puisqu’apparemment, les autorités guinéennes jouent encore au chat et à 
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la souris. Et si cette situation perdure, la CPI devra user de toutes ses compétences pour 

extrader ces auteurs à la Haye. 

 

L’article 17 du statut est clair là-dessus, la CPI peut se saisir du dossier à partir du 

moment où l’« État n’ait pas la volonté ou soit dans l’incapacité de mener véritablement à 
bien l’enquête ou les poursuites ». Dans ce cas, toujours selon l’article 17, la Cour peut 
estimer qu’il y a refus ou manque de volonté de poursuites lorsque la procédure a été ou est 

engagée ou la décision de l’État a été prise dans le dessein de soustraire la personne concernée 
à sa responsabilité pénale pour les crimes relevant de la compétence de la Cour visés à 

l’article 17 : la procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstances, dément 

l’intention de traduire en justice la personne concernée; la procédure n’a pas été ou n’est pas 
menée de manière indépendante ou impartiale mais d’une manière qui, dans les circonstances, 
dément l’intention de traduire en justice la personne concernée. Pour déterminer s’il y a 
incapacité de l’État dans un cas d’espèce, la Cour considère si l’État n’est pas en mesure, en 

raison de l’effondrement de la totalité ou d’une partie substantielle de son propre appareil 
judiciaire ou de l’indisponibilité de celui-ci, de se saisir de l’accusé, de réunir les éléments de 
preuve et les témoignages nécessaires ou de mener autrement à bien la procédure. 

 

Ainsi, lorsqu’on analyse en détail l’évolution du dossier du 28 septembre 2009, on 
s’aperçoit clairement qu’il y a une volonté politique manifeste de soustraire les auteurs à la 

justice internationale plutôt qu’à tenir un procès pénal juste et équitable sur le plan national. 
Alors, la meilleure chance pour les victimes aujourd’hui, demeure l’implication du Conseil de 
sécurité par la prise d’une résolution en vue de la création d’un tribunal pénal spécial pour la 
Guinée, auquel cas, les juges nationaux déjà engagés sur les dossiers, pourront être complétés 

par les juges internationaux. À défaut, on laisse la CPI (comme elle l’a déjà entrepris) prendre 

le dossier à son compte. C’est probablement la seule condition pour atteindre une justice 
crédible. Une justice qui pourra non seulement punir les auteurs des graves violations mais 

aussi assurer une réparation aux victimes. D’après l’article 75, la Cour (la CPI) établit des 
principes applicables aux formes de réparations, telles que la restitution, l’indemnisation ou la 
réhabilitation, à accorder aux victimes ou à leurs ayants droit. Sur cette base, la Cour peut, sur 

demande, ou de son propre chef dans des circonstances exceptionnelles, déterminer dans sa 

décision l’ampleur du dommage, de la perte ou du préjudice causé aux victimes ou à leurs 
ayants droit, en indiquant les principes sur lesquels elle fonde sa décision. A cet effet, il est 

créé un fonds, sur décision de l’Assemblée des États Parties, au profit des victimes de crimes 
relevant de la compétence de la Cour et de leurs familles. Ce qui signifie naturellement, que 

les victimes ont beaucoup plus de chance d’être soulagées devant la CPI que devant le pool 

des juges nationaux. De quoi s’inquiéter de l’opportunité et de l’équité des poursuites 
nationales. 
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Les Africains (du moins les intellectuels) se plaignent souvent dans ces dernières 

années du caractère sélectif des justiciables de la CPI, ce qui est, dans une première approche 

incontestable (car les criminels de guerre ou les auteurs occidentaux de tels crimes ne sont 

jamais inquiétés). Mais dans une seconde approche, cette thèse devient contestable dans la 

mesure où les Africains refusent le plus souvent de poursuivre leurs propres criminels et pour 

plusieurs raisons. Il faudrait que les Africains comprennent que les crimes graves ne peuvent 

plus éternellement restés impunis (bien que le cas d’Hissène Habré au Sénégal soit un 

exemple salutaire et une exception), le monde évolue et les mentalités aussi. Comment peut-

on expliquer et comprendre la situation de la Guinée ? Lorsque les autorités qui sont censées 

poursuivre les auteurs deviennent leurs protecteurs, la justice et la vérité souffrent ou 

deviennent les secondes victimes. Il va falloir que la CPI augmente la pression sur la Guinée 

pour qu’elle prenne les responsabilités qui sont les siennes, à défaut de quoi, il serait tout à 
fait compréhensible et opportun, qu’elle se saisisse de ces dossiers. Certains auteurs sont 
actuellement en dehors du pays (et donc potentiellement, facilement mis aux arrêts pour leur 

éventuelle extradition vers la Cour pénal internationale). Nous avons l’impression que le pays 
ne veut pas concrètement coopérer à la lutte contre l’imputé. Les autorités doivent accepter 
cette étape, qui ne vise pas à briser les auteurs concernés, mais vise plutôt à atteindre la 

finalité de la justice transitionnelle, qui n’est autre que le rétablissement de la vérité, la 
réparation et la réconciliation sans lesquelles aucune stabilité ne sera possible. Le calme 

politique du présent ne suffit pas pour éradiquer l’impunité et éviter les crises incessantes qu’a 
toujours connues le pays. La stabilité s’obtient même à ce prix. 

 
B- Le rôle de reconstruction de la société et de réforme des institutions 
 

 
« Nous sommes fiers des exploits de ceux qui ne sont plus parmi nous, et nous les 

évoquons avec orgueil même s’ils appartiennent à un passé vague et lointain. Leur influence 
est aussi réelle, sinon plus, qu’à l ‘époque où ils ont été accomplis. Il en va de même pour les 

échecs et les déshonneurs : ils font également partie de ce que nous sommes, que cela nous 

plaise ou non »491. 

Si nous voulons atteindre une paix ou une stabilité durable, dans la cohésion sociale et 

dans l’unité nationale rétablie, chacun doit assumer ses responsabilités. Ce n’est pas dans la 
négation et le mensonge avec une haine ethnique notoire que l’on y arrivera. Comme chaque 
communauté (en tout cas les quatre principales ethnies : Soussou, Peulh, Malinké et Kpèlè) 

est à la fois victime et auteur, chaque régime est auteur de graves violations. Il devrait 

néanmoins être facile de se comprendre et de faire face pour dire la vérité et assumer les 

responsabilités. C’est douloureux, mais c’est plus facile par ce procédé d’atteindre la vérité et 
                                                           
491 TUTU D., op. cit., p. 270. 
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le pardon. Que l’on cesse de défendre les siens et de rendre les autres responsables. Il y a plus 
d’ethnies en Afrique du Sud qu’en Guinée, et il y a eu également plus d’atrocités. Si ceux-ci, 

par grandeur d’esprit et d’âme ont trouvé une solution à leur passé et construit un solide et 
envieux avenir, ce n’est pas la Guinée qui doit être incapable de se réconcilier. C’est le moins 

qu’on puisse souhaiter au pays. Mais le premier pas doit d’abord venir des autorités actuelles, 
car notre histoire « est incomplète ou erronée et doit être corrigée, avec le sous-entendu que 

les failles de l’histoire officielle ne sont pas de simples oublis, mais bien le fait d’intérêts 
politiques qu’il faudra affronter »492. 

Si l’on est fier des exploits des nôtres, alors soyons courageux d’assumer leurs erreurs, 
et demander le pardon en leur nom. Ce serait un grand pas vers la réconciliation. 

C’est pourquoi la Commission vérité et réconciliation doit abattre un travail de qualité 

qui doit s’articuler autour d’un rapport englobant le détail des violations des droits de 
l’homme, les montants et les modalités des réparations, les plans de réhabilitations, la 

réconciliation, la réforme des institutions. Ce qui donnera ainsi à la justice transitionnelle un 

rôle reconstructeur de la société (1) et des institutions (2). 

 
 
1- Le rôle de reconstruction de la société 

 
 

Selon la commission des droits de l’homme du Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme, il importe également d’étudier la relation entre le droit à la vérité et le 

droit à l’accès à la justice, le droit à un recours utile et à réparation et d’autres droits de 
l’homme pertinents. 

Dans un premier temps, la Commission devrait se déployer pour la manifestation de la 

vérité et l’établissement des responsabilités et dans un second temps elle devrait faire des 
recommandations relatives aux réparations des dommages (a) et à la réconciliation (b) dont la 

réalisation couronne tout le reste du processus. 

 
 
a- La réparation des dommages : Restitution, indemnisation, réadaptation et 
réhabilitation 
 

 

Nous avions suffisamment parlé du pardon, car « en pardonnant, nous offrons notre 

confiance dans l’avenir de nos relations et dans l’aptitude de celui qui nous a nui à prendre 
un nouveau départ et s’engager sur une nouvelle voie. Car c’est bien la chance d’un nouveau 
                                                           
492 LEMAN-LANGLOIS S., « La vérité réparatrice dans la Commission vérité et réconciliation d’Afrique du 
Sud », Les cahiers de la justice, Paris, Dalloz, 2006, n° 1, p. 210. 
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départ et la possibilité de changer que nous offrons à celui qui nous a fait du tort […]. [Mais] 
une fois que le coupable s’est confessé et que la victime lui a pardonné, le processus n’est pas 
terminé pour autant. Le plus souvent, la victime a subi des pertes tangibles et matériels »493. 

En plus des dommages patrimoniaux et extra-patrimoniaux pour les victimes directes, les 

parents et les descendants peuvent également être touchés. C’est pour cette raison que le 
pardon doit être suivi d’une certaine réparation, ce qui rend possible la réconciliation 

nationale. La confession, le pardon, la réparation et la réconciliation ne doivent pas être 

dissociés, car la confession et le repentir ne servent pas à grand-chose, si rien n’est fait pour 
les victimes ou leurs descendants à la fin du processus.    

« En l’absence de mesures de réparation et de réhabilitation, il ne peut y avoir ni 
guérison ni réconciliation, tant sur le plan individuel que sur le plan de la communauté 

nationale […]. De plus […] il est essentiel que des réparations viennent contrebalancer les 
effets de l’amnistie. L’amnistie interdit aux victimes de réclamer des dommages et intérêts 
aux auteurs des exactions. Le gouvernement doit donc se substituer à ces derniers en prenant 

les réparations à sa charge »494. On sait qu’un tel sacrifice ne sera pas facile pour le 
gouvernement au lendemain de plusieurs décennies de détournements et de corruption 

chronique. Quand on ajoute à cela, le manque de volonté de certains hauts responsables qui 

refusent de reconnaître le bien-fondé d’une telle démarche, l’espoir s’amincit. Mais dans tous 

les cas, « les ressources de l’État doivent être employées de façon imaginative, sage, efficace 

et équitable, afin de faciliter le processus de reconstruction de telle sorte qu’il apporte le plus 
de soulagement et d’espoir possible à la plus grande partie de la communauté nationale, et 
qu’il développe, pour le bien de toute la nation, le potentiel humain et les capacités latentes 

en chacun de ceux qui ont été handicapés par l’héritage honteux et douloureux de notre 
passée [politique et ethnocentrique] »495. Ce programme de réparations doit être 

soigneusement élaboré par la Commission afin d’éviter les grandes frustrations. On sait 
qu’« il est plus probable que les différentes catégories de victimes seront traitées 

équitablement lorsqu’un programme complet est conçu que lorsque leur sort dépend des 
aléas liés à une multitude de facteurs, y compris les pressions politiques, qui peuvent 

déterminer l’issue de batailles législatives distinctes sur une longue période. Le fait que des 
catégories entières de victimes devront continuer à lutter pour recevoir ce qui leur revient de 

droit, alors que d’autres perçoivent leurs prestations, est non seulement injuste pour les 
premiers, mais nuit aussi à la légitimité des efforts de réparations, affaiblit la contribution 

que les réparations peuvent globalement apporter en matière de stabilité politique et de 

restauration de la confiance des citoyens, et garantit simplement que la question restera très 

longtemps au premier plan des préoccupations politiques »496.   

                                                           
493 TUTU D., op. cit., p. 266. 
494Ibid., p. 63. 
495Ibid., p. 64. 
496 Rapport du HCDH, « Les instruments de l’état de droit dans les sociétés sortant d’un conflit : Programmes de 
réparations », 2008, HR/PUB/08/1, p. 16. 
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Ce souci rend donc la détermination préalable de la notion de « victimes », des « types 

de violations qui doivent faire l’objet de réparation » et de la « nature des réparations ». À ce 

niveau également les membres de la Commission devront faire preuve de beaucoup 

d’ingéniosité et de consensus pour trouver un seuil acceptable. Ces questions peuvent varier 
selon les Commissions et les pays qui n’ont pas toujours les mêmes moyens financiers ni les 
mêmes volontés non plus. 

En guise d’esquisse de définition de la notion de « victime » par exemple, on peut se 

référer aux principes fondamentaux et directives de la résolution 60/147 de l’Assemblée 
générale de l’ONU. D’après ces principes : « On entend par "victimes" les personnes qui, 

individuellement ou collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur 

intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle ou une atteinte 

grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou d’omissions constituant des 
violations flagrantes du droit international des droits de l’homme ou des violations graves du 

droit international humanitaire. Le cas échéant, et conformément au droit interne, on entend 

aussi par "victime" les membres de la famille proche ou les personnes à charge de la victime 

directe et les personnes qui, en intervenant pour venir en aide à des victimes qui se trouvaient 

dans une situation critique ou pour prévenir la persécution, ont subi un préjudice. 

Une personne est considérée comme victime indépendamment du fait que l’auteur de 
la violation soit ou non identifié, arrêté, poursuivi ou condamné et quels que soient les liens 

de parenté entre l’auteur et la victime »497. Cette définition très exhaustive ne pourra pas être 

appliquée dans le cas guinéen, sous peine de dédommager près de la moitié des 12 millions de 

guinéens. L’État n’aura pas les moyens et même la Commission ne pourra pas répertorier 

toutes les victimes, car il y a eu trop de torts dans ce pays. C’est à la Commission que revient 
le soin de s’approprier cette définition afin de l’adapter à la vision et au souci de la majorité 
des Guinéens, mais surtout aux finances de l’État. Au-delà du seul cas guinéen, il est attesté 

que partout dans le monde, « aucun programme n’a atteint un degré total d’exhaustivité. Par 
exemple, aucun programme de réparation de grande ampleur n’a accordé de prestations aux 
victimes de violations des droits de l’homme très courantes dans les régimes autoritaires, 

comme l’atteinte à la liberté de parole, à la liberté d’association ou à la liberté de 
participation aux affaires politiques »498. Cette remarque est d’autant plus vraie, qu’il faut 
avoir vécu dans un tel régime pour mieux s’en apercevoir. Au moins deux personnes sur cinq 
ont été victimes une fois d’atteintes à ces libertés. 
 

-  Restitution : La restitution est l’ensemble des mesures qui visent à « rétablir la 

victime dans la situation originale qui existait avant que les violations flagrantes du droit 

international des droits de l’homme ou les violations graves du droit international 

                                                           
497 Rapport du HCDH, HR/PUB/08/1, op. cit., p. 21. 
498Ibid., p. 22. 
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humanitaire ne se soient produites »499. S’il est impossible de rétablir les victimes dans leur 
situation initiale dans plusieurs cas, on souhaiterait au moins qu’un effort soit fait pour la 
restauration de la liberté, de la santé, de l’éducation, des droits civils, de l’identité, la 
restitution de l’emploi, des propriétés foncières et des habitations. 

 
Très malheureusement, rien n’est encore entrepris dans le sens de la restitution. Ni les 

autorités passées ni les autorités actuelles n’ont manifesté une volonté en matière de 
restitution des victimes dans certains états si minimes soient-ils. L’ordonnance 
008/PRG/SGG/90 du 10 février 1990, accordant amnistie générale à tous les Guinéens 

condamnés pour délits politiques, préconisait à son article 2 : « La restitution des biens saisis 

appartenant aux personnes impliquées dans la tentative de coup d’État du 4 juillet 1985 ». 

Mais cette ordonnance n’a jamais été appliquée, en tout cas au bénéfice des victimes ou de 
leurs descendants. Par contre, rien n’a encore été dit sur la restitution des biens des victimes 

des autres régimes, notamment du premier régime. À ce stade, nous ne parlons même pas 

d’indemnisation, mais de simples restitutions des biens appartenant aux victimes, qui 
continuent à côtoyer dans leur quotidien les personnes qui confisquent leurs biens. On se 

retrouve en quelque sorte dans le scénario indonésien où les bourreaux se vantent 

publiquement aujourd’hui encore de leurs crimes de 1965 (appelés à l’époque l’opération 
d’extermination des communistes), comme s’ils relataient une victoire historique remportée 
sur une force d’invasion. Sous les regards impuissants des victimes, ces auteurs jouissent 
paisiblement des biens de ces pauvres, qui ne connaîtront peut-être plus la justice des 

hommes. 

 

En Guinée, un autre grand facteur de ce processus est la restitution des restes des 

victimes. Depuis des années, il y a des familles qui attendent encore pour savoir où sont 

enterrés leurs parents, sans même parler de la justice. Le premier pas dans la réparation 

aujourd’hui est bien la restitution des corps dont on sait avec peu de précision où ces 
« crucifiés » ont été jetés après leur supplice ou leur disparition. 

Il faut que l’État s’implique sincèrement dans la restitution des biens des victimes. 

Celles-ci renoncent à leurs biens par faiblesse ou par injustice, mais non selon leur gré. Elles 

n’y renoncent même pas, elles attendent certainement une situation favorable pour passer à la 
vengeance. Il est donc temps de faire cesser les larmes et de penser les cœurs blessés pour que 
la réconciliation soit une réalité, avec bien évidemment des indemnisations à l’appui.   
 

-  Indemnisation : Partant du principe que « les ressources de [l’État] ne sont pas 

inépuisables, et qu’il se [trouvera] placer devant des choix extrêmement pénibles »500, il 

reviendra à la Commission vérité et réconciliation de proposer un choix judicieux 

                                                           
499Ibid., p. 7 et ss. 
500 TUTU D., op. cit., p. 68. 
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d’indemnisation, ne pouvant souffrir aucune contestation majeure. Il lui reviendra également 
de proposer une grille des montants correspondant aux différents degrés des dommages. 

Certes, ce travail paraît délicat avec un enjeu risqué, il faudra bien des barèmes et des 

consensus autour de toutes ces questions fondamentales. 

Nul ne conteste aussi qu’il y a eu des crimes à caractère ethnique ou communautaire, 
c’est pourquoi au-delà des indemnisations individuelles (dans les conditions normales), il 

faudra penser également aux indemnisations « communautaires, dans la mesure où ce sont 

souvent les communautés plus que les individus qui ont eu à souffrir de [ces régimes 

autoritaires] »501. 

Chaque situation de violation des droits de l’homme devra être évaluée en terme 

économique mesurable, afin de soulager les victimes dans la proportion des ressources 

disponibles. 

 
-  Réadaptation : Elle concerne essentiellement les victimes des violences physiques 

et mentales. Ces victimes méritent une prise en charge médicale et psychologique. Au stade 

du 28 septembre 2009 par exemple les victimes ont été poignardées, bastonnées, violées 

sexuellement. Il y a même eu des femmes qui avaient reçu des crosses de fusil dans leurs 

parties génitales. D’autres avaient eu des membres cassés et des traumatismes considérables. 
Toutes ces victimes ont encore besoin d’un certain suivi médical et psychologique. Elles ont 
surtout besoin d’aide juridique pour toute procédure éventuelle. Ces traumatisés (surtout ceux 

avec des incapacités totales permanentes) méritent aujourd’hui encore, une réadaptation et un 
suivi continuel. 

 
-  Réhabilitation : Nous pensons que les victimes disparues ne demanderaient pas 

mieux à leurs descendants que d’être réhabilitées. Les commémorations et la construction des 
monuments à la mémoire des disparus sont les meilleures façons de les réhabiliter. Cela 

permet à la fois de préserver et d’entretenir leur mémoire. C’est aussi très réconfortant pour 

leurs proches qui se souviendront d’eux jusqu’à la fin de leur vie. Quoi de plus réconciliant 
encore que de tels événements. Mais c’est quand il y aura la justice que nous saurons à quel 
point ces revendications tiennent les proches des victimes à cœur. Ce fut la remarque faite par 
Mgr TUTU au sujet de la réhabilitation des victimes de l’Apartheid en Afrique du Sud : 

« Nous autres, membres de la Commission, avons souvent été profondément émus par la 

modestie des requêtes présentées : "Pourriez-vous faire placer une pierre tombale sur la 

sépulture de mon fils ?", "La Commission pourrait-elle m’aider à retrouver les restes de mon 
disparu ? Simplement un os pour que nous puissions lui donner une sépulture décente", 

"Pourrais-je obtenir une aide pour élever mes enfants ?". Il serait bien triste de ne pas 

satisfaire des requêtes aussi pathétiques… »502. 

                                                           
501 OMAR A. M., l’ancien ministre sud-africain de la justice, cité par TUTU D., op. cit., p. 68. 
502 TUTU D, op. cit., p. 69. 
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Incontestablement, la réhabilitation consiste aussi à donner le nom des personnalités 

disparues aux monuments et établissements tels que les rues, les établissements 

d’enseignements, les terrains de jeu, les hôpitaux, les bâtiments administratifs, les lieux de 
loisirs etc. S’il le faut, on peut même rebaptiser certains lieux à leur mémoire. De telles 
réalisations ne doivent pas présenter « un caractère diviseur, chauvin et vindicatif, mais avoir 

pour but de nous rassembler, de nous aider à nous souvenir d’une manière positive ; elles ne 

doivent exclure personne, mais plutôt contribuer au processus de guérison et de 

réconciliation en nous offrant des souvenirs qui nous lient, après toutes ces années durant 

lesquelles nous avons dû endurer tant de déchirement, d’hostilité et de discorde »503. C’est 
par cet acte que nous « saurons apprendre à célébrer des événements qui nous ont rassemblés 

[et à] promouvoir notre unité nationale et notre réconciliation »504.Certes, un petit effort a été 

fait dans ce sens comme par exemple la réhabilitation de Telli Diallo (dont un boulevard porte 

désormais le nom à Conakry), de Sékou Touré (dont le palais présidentiel Sékoutouréya porte 

le nom) et Bah  Mamadou (dont une rue porte le nom à Conakry) etc. Mais à notre avis, ce 

sont des efforts qui devraient être précédés par la justice, la manifestation de la vérité et suivis 

de la réconciliation. 

 

b- La réconciliation de la société guinéenne  
 

 

Il n’y aura jamais de réconciliation en Guinée sans le pardon. Certes, ce pardon n’est 
pas automatique, il se donne au prix de la vérité (qui n’est pas non plus facile à avouer, il faut 
le reconnaître). Reconnaître sa responsabilité et demander pardon a posteriori nous évite 

d’être « un homme médiocre manquant de grandeur d’âme et de générosité »505. Une fois que 

la vérité est avouée et les responsabilités reconnues, il reviendra à tous les Guinéens de se 

réconcilier avec eux-mêmes : entre les citoyens eux-mêmes, mais aussi entre l’État et les 

citoyens. 

 
- La réconciliation entre les citoyens ou les communautés ethniques : Comme nous 

sommes obligés de continuer à vivre ensemble et à se partager les mêmes ressources 

économiques et les mêmes valeurs sociales inestimables, nous sommes amenés à nous 

pardonner. Mais cela n’est possible que dans « l’harmonie, la convivialité, le sens de la 
communauté [qui] sont des biens précieux […]. L’harmonie sociale est le summum bonum, le 
souverain bien. Tout ce qui est susceptible de compromettre cette harmonie doit être évité, 

comme la peste. La colère, le ressentiment, le désir de vengeance, et même le succès obtenu 
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au prix d’un affrontement agressif, ont le pouvoir de corroder cette harmonie. Pardonner, ce 
n’est pas seulement se montrer altruiste, c’est aussi se soucier au plus haut point de son 
propre intérêt. Ce qui vous déshumanise me déshumanise fatalement. Le pardon confère aux 

hommes une capacité de résistance qui leur permet de survivre à certaines situations, et de 

demeurer humains en dépit de tous les efforts déployés pour les déshumaniser »506. Le pardon 

nous pousse à être magnanimes plutôt que d’assouvir notre vengeance (qui peut souvent 
s’avérer démesurée). Le pardon exprime le fait de se montrer humain et rend tout processus 
de réconciliation possible507. Nos régions et nos ethnies sont tellement interdépendantes et sur 

tous les plans (économique, social, politique et culturel) que nous sommes obligés de nous 

accepter sur ce petit territoire si riche. Nous avons tout à gagner en nous réconciliant. Il a été 

prouvé par l’expérience et par la répartition actuelle des populations sur le territoire national, 
qu’on ne peut vivre qu’en se pardonnant et s’acceptant mutuellement. 

Cette réconciliation doit nécessairement passer aussi par l’adoption d’une nouvelle 
Constitution. Celle-ci devra établir « un pont historique entre le passé d’une société 
profondément divisée par les dissensions, [les crises de tout ordre], les souffrances indicibles 

et l’injustice, et un avenir basé sur la reconnaissance des droits de l’homme, la démocratie, 

une coexistence pacifique et des perspectives de développement offertes à tous [les guinéens], 

quels que soient [leur ethnie, leur religion, leur région] ou leur sexe. La recherche de l’unité 
nationale, le bien-être de tous les [guinéens] et la paix exigent de tous les citoyens… et la 
reconstruction de la société »508. Comme dirait Mgr TUTU, une telle Constitution devra 

« jeter des bases solides qui permettront au peuple [guinéen] de transcender les divisions et 

les dissensions du passé qui ont engendré des violations caractérisées des droits de l’homme, 
la transgression des principes humanitaires [sous les différents régimes], et transmis un 

héritage de haine, de peur, de culpabilité et de vengeance. Tout cela doit être abordé à 

présent dans une optique de compréhension et non de vengeance, de réparation et non de 

revanche, [du pardon] et non de représailles »509. 

 

Sans doute, il n’y a ni de petites ni de grandes victimes. En termes d’humanité, toutes 
les âmes se valent. Partant de ce principe et comparativement à d’autres nations africaines 
(comme le Burundi, le Togo, le Maroc, l’Afrique du Sud ou la Tunisie), il n’y a pas de raison 
que nous les Guinéens ne soyons pas capables de se pardonner et de se réconcilier pour notre 

propre bonheur. Comme chez nous, il y a eu pire ailleurs aussi, mais une fois la vérité avouée 

et les âmes réhabilitées, le pardon et la réconciliation ont été possibles. La souffrance 

physique, l’humiliation et l’injustice ne se vivent qu’au prix d’une force infaillible et d’un 
courage inoxydable. Mais à un moment donné, il faudrait bien s’en libérer pour continuer à 
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vivre avec le reste de la société. Pour terminer, rapportons deux exemples de souffrances et du 

comble de l’humiliation cités par Mgr. Tutu dans son livre, situations qui n’ont pas empêché 
ce peuple meurtri d’Afrique du Sud de se reconstruire (socialement et économiquement) sur la 

base du pardon et de la réconciliation. Il rapporte : « J’ai connu un homme qui travaillait 
comme jardinier à Johannesburg et qui avait construit lui-même une jolie maison dans un 

village des environs. Un jour, on a annoncé que son village allait être détruit. Le jardinier a 

demandé qu’on lui accorde une faveur. Il désirait démolir de ses propres mains la maison 
qu’il avait mis des années à construire. La faveur lui a été accordée, mais le lendemain on l’a 
retrouvé pendu à un arbre. Il s’était suicidé. Il n’avait pas pu supporter ce qui lui 
arrivait »510. De même, rapporte-t-il que « Leah (la femme de Mgr. Tutu), nos enfants et 

moi… avons pris l’habitude de pique-niquer sur la plage d’East London (Afrique du Sud). La 

partie réservée aux Noirs était bien sûr la moins attrayante, avec des rochers un peu partout. 

Non loin de là, il y avait une aire de jeu et un train miniature, et la plus jeune de nos filles, 

qui était née en Angleterre, n’arrêtait pas de me demander : "Papa, je peux aller sur les 

balançoires ?". Je lui répondais d’une voix sourde, un poids au creux de l’estomac : "Non, 

chérie, ce n’est pas possible". Mais que dire et comment réagir lorsque votre fille s’étonne : 

"Mais, Papa, il y a déjà d’autres enfants qui jouent là-bas !".  Comment lui expliquer qu’elle 
ne peut pas y aller parce qu’elle n’est pas une enfant comme les autres, que cette aire de jeu 
est réservée à une certaine catégorie d’enfants ? Vous mourez mille morts et vous n’osez pas 

la regarder dans les yeux parce que vous vous sentez déshumanisé, dévalorisé, rabaissé. 

J’éprouvais probablement le même sentiment que mon père quand on l’humiliait en ma 
présence »511. Il est alors merveilleux de constater que ce soit lui-même, qui soit quelques 

années plus tard l’un des plus grands bâtisseurs de la paix et de la réconciliation dans son 
pays. 

 

Le jour où nous parviendrons à réaliser la réconciliation et l’unité nationale en Guinée, 

nous nous rendrons compte que nous avions perdu trop de temps, que nous avion été « si 

longtemps aveugles, [avions] perdu bien des années et bien des vies, alors que la bonté, la 

paix et la tolérance sont des choses simples et précieuses »512. Cette réconciliation ne doit pas 

seulement se limiter aux rapports entre citoyens, elle doit nécessairement s’étendre aux 
relations citoyens-État. 

 
- La réconciliation entre citoyens-État : L’État étant fondamentalement responsable de 

toutes les souffrances du peuple depuis l’indépendance, a bien besoin de se réconcilier avec 

ses citoyens dont il a la charge. Les citoyens quant à eux aussi, se sont très souvent rendus 

responsables de la dégradation d’édifices publics et de la mort de certains agents des forces de 
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sécurité et de défense. Certes, les proportions des violences étatiques et citoyennes ne sont 

nullement comparables. Mais si l’État reste dans son cadre strictement régalien dans la 

réalisation des services publics, nous pensons que les citoyens n’auront aucune difficulté à 
regarder autrement cet ancien appareil destructeur de vies. 

Tous comme dans leurs rapports quotidiens, les citoyens et l’État sont indivisiblement 

liés. L’un entre dans la composition de l’autre (l’État), qui ne peut pas se défaire de cette 
composante essentielle. L’État se doit d’être protecteur et serviteur vis-à-vis des citoyens. 

Mais ce n’est pas dans l’injustice et dans les divisions communautaires que l’État pourra 
rassembler tous les citoyens et diriger ceux-ci dans la stabilité. Il doit créer l’emploi, arrêter 
les violences et les graves violations des droits humains et doit promouvoir la justice et 

l’égalité entre tous les citoyens. Quand ces objectifs seront réalisés, il n’y aura aucun obstacle 
à la réconciliation entre l’État et ses sujets. Certainement, l’État ne pourra atteindre cet 
objectif que lorsqu’il procédera à une réforme des institutions afin de pouvoir prévenir toutes 

les formes d’atteinte aux droits de l’homme, ce qui serait une source de stabilité.   

 

En conclusion, il faut dire que « pour qu’une transition négociée eût une chance de 

réussir, [il faut] obtenir l’accord des victimes, mais aussi celui des personnes qui [ont] tout à 

craindre du passage à une "société démocratique basée sur la liberté et l’égalité". [Il s’agit 
d’une citation de notre Constitution]. Si le texte de la Constitution avait laissé entrevoir la 

perspective de représailles et de vengeances sans fin, il est probable que l’on n’aurait jamais 
obtenu l’accord de ceux qui se sentaient menacés par son application »513. 

« Si nous voulons avancer et créer une nouvelle forme de communauté [nationale], 

nous devons trouver une façon d’affronter un passé sordide. La plus efficace serait que les 
auteurs de violations des droits de l’homme ou leurs descendants reconnaissent l’horreur de 
ce qui est arrivé, et que [les victimes] ou leurs descendants leur accordent [le] pardon, à 

condition que quelque chose soit faite, même symboliquement, pour guérir l’angoisse qu’ils 
ont connue et dont ils ressentent les effets aujourd’hui encore […]. Le pardon prend en 
compte le passé, tout le passé, afin de rendre l’avenir possible […]. C’est ce qui permet à une 
communauté d’être une communauté, à un peuple d’être un peuple, pour le meilleur ou pour 

le pire […]. Une simple poignée de main peut faire que l’impensable, l’improbable – la paix, 

l’amitié, l’harmonie et la tolérance – semblent moins inaccessibles »514. C’est pourquoi, les 
hommes politiques de notre pays (surtout ceux qui ont le pouvoir actuellement) doivent 

apprendre à « user d’un langage plus modéré lorsqu’ils parlent de leurs adversaires [car 
l’opposant ou l’ennemi] d’aujourd’hui pourrait très bien être le président de demain […]. Si 
les personnes auxquelles nous nous opposons aujourd’hui peuvent être nos collègues de 
demain, nous devrions commencer par nuancer notre façon de parler d’eux afin de ne pas 

                                                           
513 Les propos du juge Ismaïl MOHAMED rapportés par Mgr TUTU D.,op. cit., p. 32 et ss. 
514Ibid., p. 272 et ss.  
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être embarrassés quand le temps du changement sera venu »515. Sans doute, pour couronner 

cette réconciliation de succès, il est nécessaire de réformer les institutions de l’État, qui ont 

été à la base de ces graves violations des droits de l’homme et de la détérioration de l’unité 
nationale. 

 
 
2- Le rôle de reconstruction ou de réforme des institutions 
 

 

Les institutions publiques qui ont contribué à faire durer le conflit doivent être 

transformées en institutions porteuses de paix, qui protègent les droits de l’homme et 

favorisent une culture du respect de l’État de droit. Une réforme institutionnelle mettant en 

place des institutions impartiales et efficaces permet aux gouvernements d’empêcher que des 
violations des droits de l’homme ne se reproduisent. Pour faciliter cette transformation, « la 

vérification des antécédents des fonctionnaires est primordiale car elle permet de révoquer 

les fonctionnaires et agents de l’État qui sont personnellement responsables de violations 
flagrantes des droits de l’homme, en particulier ceux des services de sécurité et du corps 

judiciaire »516. Autrement dit, la réforme doit avoir un but très précis (a) et viser des 

institutions bien déterminées (b). 

 

 
a- Le but de la réforme 

 
 

Le principal but de la réforme des institutions est l’assainissement ou le « vetting » de 

l’administration, tant structurelle que personnelle. Il est connu que les graves violations des 

droits de l’homme dans un régime autoritaire comme ceux que la Guinée a connus, ne 

peuvent être possibles dans un système organisé. Il y a toujours des fonctionnaires qui 

agissent directement ou qui donnent les ordres à exécuter. Ces exécutants peuvent êtres des 

forces de sécurité régulières, tout comme ils peuvent être aussi des miliciens ou des groupes 

organisés, mais agissant sous les ordres directs des autorités. Les forces de sécurité sont 

principalement à la base de toutes les graves violations des droits de l’homme en Guinée. 
L’armée, la gendarmerie et la police, parfois assistés par la police municipale (localement 

appelée police communale) furent les artisans de tous les crimes. Elles pouvaient recevoir des 

ordres directement de la hiérarchie tout comme elles pouvaient aussi agir à leur propre chef. 

Comme c’était le règne de l’impunité pour ces forces, un membre de ces différentes forces 

pouvait ainsi agir à titre personnel ou dans un intérêt autre que sécuritaire et sans être inquiété. 
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Ces agissements ne faisaient jamais l’objet d’un jugement (sauf s’ils visaient à 

renverser ou menacer le régime lui-même). Tout compte fait le système judiciaire a toujours 

été de mèche avec le pouvoir. Face à cet accord coupable, malheureusement bien scellé, les 

justiciables avaient fini par renoncer à la justice sachant que toute plainte contre ces forces de 

sécurité était une cause perdue d’avance, parce qu’irrecevable. L’appareil judiciaire avait 
simplement un comportement de déni et d’encouragement des violations des droits de 
l’homme d’où l’intérêt d’un assainissement administratif. 

 

La réforme vise donc à prévenir les éventuelles atteintes aux droits de l’homme. La 

réforme des structures de ces forces de sécurité et de la justice, mais aussi l’exclusion de leurs 
membres reconnus coupables ainsi que le recrutement et la formation des nouveaux agents 

contribuent à assurer une protection des droits de l’homme. Cela redonnera l’espoir à la 
population, la crédibilité aux agents de sécurité et à la justice. Et par cette réforme, on est 

assuré de poser les bases d’une stabilité durable et un État de droit répondant à toutes 

exigences d’un État démocratique. 
 

 
 
b- Les institutions à réformer 
 

 

 

Comme énuméré dans le paragraphe précédent, ce sont l’armée de terre, la 
gendarmerie, la police et les forces d’appoint que sont les forces de la police communale (qui 
sont tantôt créées pour la circonstance tantôt supprimées). 

- L’État doit cantonner ces forces dans les camps affectés à ce besoin. Il doit 

également fixer de nouveau les missions de ces corps, contrairement aux temps passés où ils 

étaient uniquement déployés dans les villes pour mater les manifestations politiques, 

syndicales et scolaires. L’État devra construire des camps supplémentaires pour que ces 
agents puissent cesser de vivre avec leurs armes dans les quartiers civils. À défaut, ils doivent 

être complètement désarmés lorsqu’ils doivent vivre au milieu des civils. Parce que de par le 

passé, ces forces vivant dans les quartiers civils n’hésitaient pas à faire usage de leurs armes, 
ce qui multipliait les règlements de compte, des assassinats ciblés et des enlèvements. 

Aussi, les commissariats urbains sont largement en nombre insuffisant par rapport à la 

densité des grandes villes, les organismes judicaires sont rares et l’éloignement des bases de la 
gendarmerie aux zones reculées posent un sérieux problème de sécurité. La proximité des 

bases des forces de maintien d’ordre est un facteur très important en matière de prévention des 
atteintes aux droits de l’homme. Avec l’arrivée du Président Alpha Condé et grâce à l’appui 
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de l’ONU, de la France et des États-Unis, on constate un réel progrès dans ce sens. La 

discipline est revenue et on voit désormais de moins en moins d’agents de sécurité en arme 
dans les quartiers. Toutefois, il y a encore du chemin à faire, car on sait que toutes les forces 

ne se structurent pas du jour au lendemain, surtout avec les mêmes agents d’hier et leur 
sentiment d’impunité. Ces agents avaient coutume de dire que le pays est commandé, ce qui 
signifie en d’autres termes que ce sont eux qui sont au pouvoir, donc c’est à eux qu’il revient 
de commander les autres, et n’ont, à cet égard, de compte à rendre à personne (ni même à la 
justice), ce qui était malheureusement vrai en pratique. À la structuration donc, il faudra 

ajouter l’épuration et la formation des nouvelles recrues afin de consolider les acquis.    

 

À terme de la justice transitionnelle, on devra procéder à un réel assainissement au 

sein de l’administration. Bien loin d’un règlement de compte ou d’une exclusion 
discriminatoire contre les personnes soupçonnées, l’assainissement des institutions vise plutôt 

à écarter (ne serait-ce que temporairement) ces fonctionnaires de la gestion des affaires 

publiques. Parce qu’elles sont, soit associées aux violations des droits de l’homme par le 

passé, soit responsables de corruption ou de complicité avec les commanditaires directs de ces 

violations.   

« L’assainissement (vetting) des administrations représente le principal volet de ce 

dernier pilier de la justice transitionnelle, destiné à réformer les institutions de manière à 

prévenir la récurrence des violations des droits de l’homme dans le futur. [En Tunisie par 

exemple, il avait été question en 2013 de l’exclusion des cadres accusés] de toute 
participation à la vie politique (élection, nominations à des postes clés dans l’administration, 

la sécurité, ou les ambassades…), toute personne ayant occupé entre le 2 avril 1989 et le 
14 janvier 2012 [dates de 1ère et dernière élection sous Ben Ali], une fonction au sein du 

gouvernement […], et toute personne ayant appelé Ben Ali à se représenter en 2014 »517. La 

durée de cette exclusion serait de 10 ans en Tunisie. Si cette durée peut paraître raisonnable, 

la mesure d’exclusion semble trop large en s’étendant sur l’ensemble de la vie politique. On 

sait très bien qu’il y souvent des postes électifs qui ne représentent rien dans les prises de 
décision qui sont à la base des graves violations. Cela ressemblait plutôt à une liquidation de 

l’ère Ben Ali.   

Il est de principe que l’administration doit être « nettoyée » au sortir des conflits ou 

des régimes autoritaires, mais cela doit toutefois obéir à des règles sous peine de nouvelles 

violations des droits de l’homme (les droits des auteurs, ce qui de facto, transforme les 

coupables en nouvelles victimes). C’est pourquoi, « les éléments faisant l’objet d’une enquête 
se voient notifier les allégations formulées à leur encontre et ont la possibilité d’y répondre 
devant l’organe responsable. Les accusés ont en général le droit d’être informés dans des 
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limites raisonnables des charges qui pèsent sur eux, le droit de se défendre et le droit de faire 

appel d’une décision contraire auprès d’un tribunal ou d’un autre organisme indépendant. 

Ces garanties d’une procédure régulière distinguent les processus d’assainissement officiels 
des purges générales pratiquées dans certains pays, où des révocations et destitutions 

collectives sont prononcées sur la base, non pas du dossier personnel, mais de l’affiliation à 
un parti, de l’opinion politique ou des liens avec une ancienne institution publique. [Ce 

processus joue] un rôle important en renforçant la légitimité des organismes officiels, en 

restaurant la confiance du public et en consolidant l’état de droit. Ils méritent donc de 
recevoir, si nécessaire, le soutien technique et financier de la communauté internationale »518. 

Sans aucune rancœur ni revanche, les nouvelles autorités devront réformer l’armée, la 
gendarmerie nationale, la police et la magistrature et exclure les personnalités directement 

impliquées dans les crimes du passé dans la gestion publique (peut-être pour une période 

privative de 5 à 10 ans et selon les degrés de responsabilité). Mais elles devront également 

former les nouveaux cadres aux principes de bases du respect des droits de l’homme, seule 

caution de la stabilité et du développement (social et économique). 

 
 
Conclusion du Chapitre II 

 
 

 

Après tant d’années de crises et de peines pour les résoudre, la Guinée a su se servir 

des mécanismes politiques et juridictionnels déjà en pratique dans d’autres pays africains pour 

reprendre son équilibre. Mais si la résolution politique (qu’elle soit nationale ou 
internationale) et le règlement juridictionnel constituent aujourd’hui des moyens appropriés et 
efficaces pour résoudre les crises actuelles, il faudrait que le pays essaie d’autres mécanismes 
pour réparer les torts du passé et pour poser les bases d’un futur prometteur et rassurant. Les 
mécanismes les plus en vue aujourd’hui sont la démocratie consociative pour l’implication de 
toutes les composantes de la société dans la gestion du pays (ce qui est un espoir de stabilité 

pour le futur), et la justice transitionnelle pour réparer les crimes et les injustices du passé (ce 

qui est un moyen de pacification et de réconciliation). 

 

Parmi ces mécanismes, la démocratie consociative demeure très importante, car elle 

règle les questions d’exclusion et d’antagonismes politiques (qui sont à la base de l’essentiel 
des crises). C’est pourquoi il faut inlassablement investir dans ce domaine pour sa 
consolidation, car « comme toute construction complexe, la [démocratie consociative] est 

soumise à diverses pressions qui peuvent à terme menacer son existence. [Nous avons 
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notamment] l’émergence de formations politiques moins tolérantes, donc moins enclines au 
compromis, l’effritement du pluralisme segmenté et le risque de monopole de pouvoir [par les 

deux principales ethnies qui auront tendance à s’échanger par le jeu des alliances avec les 
ethnies minoritaires] »519. Pour surmonter ces éventuels obstacles, les nouvelles « structures 

doivent se révéler suffisamment souples pour conserver leur efficacité en évoluant avec le 

temps »520. Une fois ce pari réussit, le pays pourra éviter les soulèvements et les violences 

politiques qu’il a connus jusqu’ici.  
 

Par ailleurs, en dépit de la construction du nouveau système d’exercice du pouvoir 
d’État, l’effort de rétablir la vérité sur la partie non glorieuse de notre passé devrait suivre. 

Quand la vérité sera avouée par les auteurs des crimes passés, le pardon accordé par les 

victimes ou leurs proches, les réparations et la réconciliation faite, on pourra à ce moment 

tourner la page et regarder ensemble vers un futur meilleur. La base fondamentale de cette 

justice est le pardon et le but final est la réconciliation. « Selon Jésus, nous devons être prêts à 

pardonner non pas sept fois, mais jusqu’à soixante-dix-sept fois521» pourvu que le frère ou la 

sœur qui nous a fait du mal soit disposé à avouer ses torts une fois encore. 
Cela est difficile, « mais parce que nous ne sommes pas infaillibles, parce que nous 

blesserons encore ceux que nous aimons, nous aurons toujours besoin d’un processus de 
pardon et de réconciliation pour résoudre les désaccords regrettables qui naissent entre 

nous. Ces désaccords sont en effet une caractéristique inéluctable de la condition 

humaine »522. Il faut pouvoir pardonner afin de rendre la réconciliation possible. 

Enfin, « la réconciliation qui est donnée comme but ultime de la justice transitionnelle 

ne se fait pas hors de tout contexte, hors de toute histoire. Elle se situe dans une double 

articulation, celle des mémoires individuelles et de la mémoire collective, celle de la mémoire 

et de l’histoire. Le travail de deuil, s’il doit viser à reconstruire une sociabilité commune, doit 
être inclusif : sinon, la réconciliation ne sera que partielle et donc fragile. Rompre avec un 

passé douloureux est un élément essentiel de ce moment, mais ce passé doit être mis en scène 

d’une façon équilibrée et honnête et ne pas refuser des vérités difficiles »523. 

 
 
Conclusion du Titre II 
 

 

Certes, la résolution politique des multiples de l’Afrique est devenue de mode et 

incontournable dans toutes les situations où la justice se sent dépossédée par l’ampleur des 
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522 TUTU D., op. cit., p. 267. 
523 MARCHAL R., op. cit., p. 1 
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événements, mais l’espoir est encore permis sur le plan juridictionnel. Au fur à mesure que les 
divergences se politisent au détriment des crises années, les juridictions constitutionnelles 

reprennent peu à peu la place qui est les leur. Selon la nature des crises et les régimes des 

différents pays d’Afrique, les cours constitutionnelles interviennent aujourd’hui pour non 
seulement prévenir ces crises en amont, mais aussi en faire face lorsqu’elles ont déjà éclaté. 
Du Benin à l’Afrique du Sud, les juridictions constitutionnelles sont de plus en plus présentes 
dans la résolution des crises, même si d’autres Cours continuent à refléter encore l’image de 
ces Cours inféodées au pouvoir en place. L’exemple de la Cours constitutionnelle gabonaise 
lors de l’élection présidentielle du mois août 2016 fait partir de ce constat regrettable. 

Ainsi, ces juridictions constitutionnelles procèdent par le contrôle et la sanction des 

actes de tous les organes constitutionnels directs ou indirects. Les autorités, administratives et 

militaires, semblent progressivement accepter aussi les décisions allant dans le sens du respect 

de la Constitution. 

À l’image de certaines de ses paires en Afrique, la Cour Constitutionnelle guinéenne 

semble aller désormais dans le même sens. Ses démonstrations lors de l’élection présidentielle 

de 2015 (qu’elle a géré avec tact) sont prometteuses. Mais attendons de la voir au pied du 
mur, c’est-à-dire dans des situations où elle rentrera en bras de fer avec les autorités ou 

d’autres institutions constitutionnelles. Mais pour que ses taches soient réduites en matière de 

résolutions des crises, il faudrait que le pays amorce un certain nombre d’approches 
prospectives capables de prévenir ces crises. Parmi ces approches, nous par exemple le 

partage du pouvoir entre les différentes composantes de la société guinéenne (ou le 

consocialisme) et la réparation des crimes passés (ou la justice transitionnelle). Mais combien 

de temps devrons-nous attendre encore pour ces réformes ? En tout cas le temps presse. 
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Conclusion générale 
 

 

Selon Jérôme Grevy, le mot « crise est, depuis des siècles sur toutes les lèvres et dans 

tous les discours. Chaque jour les hommes politiques comme les journalistes en usant et en 

abusent. Qu’elle soit financière ou boursière, politique ou sociale, démocratique ou sanitaire 

l’invocation de la crise constitue l’argument suprême pour expliquer l’inexplicable et, 
surtout, pour justifier l’impuissance à agir sur le cours des événements. Devant la machine à 
café, tout un chacun finit par l’admettre avec un certain fatalisme : "Que voulez-vous ? C’est 
la crise !". (…) cette situation de crise semble parfois justifier des décisions qui, en d’autres 
temps, n’auraient pas été acceptées. Elle devient l’unique objet de préoccupation. La vie de la 
société s’organise autour d’elle. La société est auscultée, à coup d’indices sophistiqués, 
publiés au compte-goutte par les gourous des temps modernes comme autant d’oracles (…), 
la crise apparaît comme le mal suprême »524.  

N’est-ce pas le quotidien de bon nombre de pays africains aujourd’hui ? Du Burundi 

au Soudan du Sud en passant par la RDC, la Centrafrique, le Mali ou la Lybie, le mot « crise » 

est dans les actualités de tous les jours. L’essentiel de toutes ces crises tourne autour des 
questions constitutionnelles. On fait et défait les constitutions, on fait et défait les institutions, 

l’on s’auto-proclame et l’on se légitime par tous les moyens. Tantôt ce sont plusieurs autorités 
qui se proclament en même temps et dans le même pays, se lançant ainsi à la recherche d’une 
reconnaissance internationale. Tantôt ce sont d’autres qui s’accrochent à leur pouvoir au-delà 

du délai limite fixé par la Constitution. Dans ce chaos constitutionnel, le peuple n’espère 
qu’au retour à l’ordre constitutionnel afin de pouvoir vivre. 

Que dire de la Guinée dans cette logique africaine ? Difficile d’échapper à une telle 
réalité de crise qui est liée avant tout à la conquête et à l’exercice du pouvoir. Difficile 
d’échapper à la crise au cours de cinquante années de dictature et d’autoritarisme. Après sa 
création et son émancipation (une étape qui fut tumultueuse), la Guinée va connaitre deux 

cycles constitutionnels (présidentialiste et présidentiel) qui vont engendrer plusieurs crises 

entre 1958 et 2010. Ces crises d’origines diverses (dues à la violation et à la suspension de la 

Constitution), seront résolues par deux techniques différentes : la technique politique et la 

technique judiciaire. C’est en s’inspirant des solutions africaines de résolution politique et 

juridictionnelle des crises que la Guinée parviendra à surmonter ses crises, surtout par la 

médiation nationale et internationale.  

Globalement, il est impérieux aujourd’hui que l’Afrique en général et la Guinée en 

particulier change de regard sur la marche du monde en redéfinissant la notion du pouvoir et 
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de Constitution (qui en détermine l’exercice et les moyens de dévolution). Pour que puisse 
régner un ordre constitutionnel stable, les hommes politiques doivent respecter les principes 

constitutionnels, qui prônent le respect de la séparation des pouvoirs, les droits humains, la 

justice, la démocratie, le multipartisme et l’alternance. En tout cas c’est l’idéal recherché lors 

de l’élaboration d’une Constitution moderne. Théoriquement, c’est un idéal qui n’échappe pas 

aux constituants africains non plus. La Constitution est souvent élaborée de manière à ne 

laisser aucune place aux erreurs, susceptibles d’entraîner des blocages institutionnels. C’est 

ainsi que les différents organes de l’État sont bien définis avec des attributions propres, ce qui 

dans les conditions normales constitue une garantie en soi pour la stabilité institutionnelle. 

Malheureusement, ce souci de perfection des constituants et de quelque pays qu’il soit, ne 
peut être entièrement écarté. Il arrive toujours qu’en raison de certaines surprises ou réalités 
politiques et sociales, les crises éclatent. Car il y a toujours des situations imprévisibles dans 

l’environnement politique et social. Devant de telles surprises, la Constitution et les autorités 

se trouvent parfois déborder et à court de solutions. En Afrique, les politiques ont souvent 

recours aux solutions politiques, qui ne donnent pas d’ailleurs forcément de bonnes recettes 
dans tous les cas. Les solutions politiques ne prévoient pas tous les scénarios possibles de 

sortie de crise. 

Et comme il est difficile aussi de tout prévoir, les autorités doivent apprendre à laisser 

les juridictions constitutionnelles régler les crises d’ordre constitutionnel ou institutionnel. 

Que les autorités et les autres acteurs des crises acceptent de négocier librement et 

sincèrement pour aboutir à des solutions durables. Il faut un certain consensus et une 

confiance mutuelle entre les acteurs. Qu’ils aient aussi confiance en des institutions (comme 

la justice constitutionnelle) et en des hommes (comme les négociateurs) qui sont appelés à 

résoudre leurs divergences. Et en Afrique, les autorités au pouvoir ont un premier rôle à jouer 

à ce niveau, car ils sont détenteurs de la force dans la plus part des cas. Mais « lorsque les 

hommes ou les organisations au pouvoir tergiversent, la crise peut se prolonger (…).  
Changer le regard porté sur l’autre est une condition préalable à toute sortie de crise. Il n’est 
plus l’ennemi, celui qui doit disparaître, physiquement ou symboliquement, mais il est devenu 

l’adversaire. Un droit à l’existence et à la différence lui est reconnu (…). La sortie de crise 
est possible s’il y a volonté d’oubliance des écarts et exactions du passé. La crise ne peut 
prendre fin que si les protagonistes sont suffisamment souples pour imaginer une issue 

différente de celle qu’ils avaient prévue. Ce ne sera pas la victoire d’un parti ou de l’autre, 
qui imposera donc ses vues, mais ce sera un compromis. La rupture est double d’ici : il faut 
accepter de sortir de la crise et il faut accepter de ne pas revenir à un ordre ancien. (…). 
Chaque crise n’a connu son issue que par une volonté force et résolue d’hommes "de bonne 

volonté".  La décision peut relever de la ruse, comme par exemple la décision de changer la 

loi électorale…Dans le processus décisionnel moderne et contemporain, il est indéniable que 
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l’Etat joue un rôle décisif, lui seul disposant des moyens institutionnels et parfois financiers 
pour convaincre ou contraindre à mettre en œuvre la voie de pacification »525. 

Cette volonté politique de dialogue, de consensus et de sacrifice commun pour mettre 

fin à la crise est une meilleure procédure dans la résolution des crises actuelles même si son 

taux de réussite reste très faible sur le continent. Devant la multiplication des crises et ainsi 

que leur complexité, le meilleur des moyens nous paraît aujourd’hui la prévention. La Guinée 

est régulièrement confrontée à des crises qui désorganisent complètement son système social, 

politique, institutionnel et économique. Les bilans sont lourds et s’alourdissent de crise en 
crise. Depuis 2006, le pays n’a pas réellement connu de répit et les jours à venir n’augurent 

rien de bon en termes de stabilité. Finalement, plutôt que de compter sur les résolutions, 

mieux vaut compter sur la prévention des crises et la contribution de tous les guinéens au 

maintien de l’ordre constitutionnel. Mais un tel effort demande tout d’abord des préalables 

politiques, économiques, historiques et sociaux. 

Sans doute, l’acceptation des autres dans la gestion du pouvoir, la répartition des 
richesses, l’établissement de la vérité sur le passé et le pardon mutuel sont désormais des 

pistes incontournables pour aboutir à la paix et pour prévenir à jamais les crises. Cette voie est 

la promotion de la démocratie consociative et de la justice transitionnelle. Si on choisit le 

meilleur modèle, cette voie serait capable de nous prévenir dorénavant des interminables et 

improbables négociations de sortie de crise. Ces solutions concrètes visent essentiellement 

d’abord à repenser les plaies sociales laissées par les régimes. C’est un moyen de dissiper la 

méfiance entre les différentes communautés, car les crimes commis par les dirigeants sont 

perçus avant tout comme les violences d’une ethnie contre une autre. Les dictateurs et les 

criminels des atrocités se définissent par leur communauté avant d’être perçu comme de 

simples citoyens politiques agissant dans leur propre (qui n’est pas forcément le même que 

celui de leur ethnie). Réparer donc l’histoire vise à apaiser la volonté de vengeance des autres 

ethnies contre celles de leurs bourreaux. Ces questions ne doivent pas être classées en secret 

d’État si l’on veut reconstruire une nouvelle société dans laquelle chaque communauté se 

retrouvera. Cette reconstruction sociale doit également être consolidée par une reconstruction 

politique et économique. Cela par la refonte des institutions et de l’administration générale 

dans lesquelles les membres de l’ethnie du Président au pouvoir sont toujours mieux 
représentés. L’égalité de chance dans l’accès aux emplois, aux responsabilités (civiles ou 
militaires) est source de l’amélioration de la situation sociale et économique de tous les 

foyers. À notre avis, ces questions doivent être traitées bien avant les crises, à défaut le pays 

fera régulièrement face aux crises qui, au lieu de trouver des solutions ne feront que s’enliser. 
Nous espérons que cette voie n’est pas jonchée d’épines infranchissables, il faut juste une 
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volonté ferme chez les protagonistes politiques et un pardon réciproque entre les 

communautés pour que le projet prenne forme. 

Mais vu le degré de la division communautaire et la haine qui règne entre les acteurs 

politiques guinéens dans leur conquête du pouvoir, est-il permis de croire sincèrement à la fin 

durable des crises ? Est-ce que ces pistes déjà expérimentées et/ou proposées suffisent-elles 

pour faire face aux éventuelles crises ? Doit-on toujours compter sur la médiation 

internationale pour régler les divergences internes, si petites qu’elles soient ?  Ce sont autant 

de questions que nous n’avions suffisamment pu traiter au cours de notre développement, 

mais qui nécessitent d’autres recherches. 
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ANNEXE I : LES CONSTITUTIONS 

 
A- La constitution du 10 novembre 1958  

 

Loi n° 4/AN/58 du 10 novembre 1958 portant adoption de la Constitution de la République de 
Guinée. 

Article unique : L’Assemblée Nationale de la République de Guinée a adopté à l’unanimité, 
dans sa séance plénière du 10 novembre 1958, la Loi Constitutionnelle dont la teneur suit : 

PRÉAMBULE 

Le Peuple de Guinée par son vote massif du 28 septembre 1958 a rejeté la domination, et de 
ce fait, acquis son Indépendance Nationale et constitué un Etat Libre et Souverain. 

L’Etat de Guinée apporte son adhésion totale à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme. 

Il proclame l’Egalité et la Solidarité de tous ses Nationaux sans distinction de race, de sexe ou 
de religion.  

Il affirme sa volonté de tout mettre en œuvre pour réaliser et consolider l’Unité dans 
l’Indépendance de la Patrie Africaine. Pour ce faire, il combattra toutes tendances et toutes 
manifestations de chauvinisme qu’il considère comme de sérieux obstacles à la réalisation de 
cet objectif.  

Il exprime son désir de nouer des liens d’Amitié avec tous les Peuples sur la base des 
principes d’égalité, d’intérêts réciproque et de respect mutuel de la Souveraineté Nationale et 
de l’intégrité territoriale. 

Il soutient sans réserve toute politique tendant à la création des Etats-Unis d’Afrique, à la 
sauvegarde, à la consolidation de la paix dans le Monde. 

Le principe de la République de Guinée est : 

« GOUVERNEMENT DU PEUPLE, PAR LE PEUPLE ET POUR LE PEUPLE ». 

TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETE 

Article 1er : La Guinée est une République Démocratique, Laïque et Sociale.  

L’Emblème National est le Rouge, le Jaune et le Vert disposés verticalement et d’égales 
dimensions. 

L’Hymne National est : « LIBERTE ». 

La Devise de la République est : TRAVAIL - JUSTICE - SOLIDARITE 
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TITRE II : DES COLLECTIVITES NATIONALES 

Article 2 : La République de Guinée est composée de Collectivités Territoriales qui sont : Les 
Communes et les Circonscriptions. 

Article 3 : La Souveraineté Nationale appartient au Peuple qui l’exerce en toute matière par 
ses Députés à l’Assemblée Nationale élus au suffrage universel, égal, direct et secret ou par 
voie de référendum. 

TITRE III : DU PARLEMENT 

Article 4 : Le Parlement est constitué par une Assemblée Nationale Unique dont les membres 
élus sur une liste nationale pour 5 ans portent le titre de Députés. 

Article 5 : Le mode d’élection des membres de l’Assemblé Nationale, les conditions 
d’éligibilité et des incompatibilités ainsi que le nombre de Députés sont fixés par la Loi. 

Article 6 : L’Assemblée Nationale est seule juge de l’éligibilité de ses Membres et de la 
régularité de leur élection. Elle peut recevoir leur démission. 

Article 7 : L’Assemblée Nationale se réunit de plein droit en deux sessions ordinaires 
annuelles fixées aux mois de mars et d’octobre dont la durée ne peut excéder deux mois. 

Elle peut se réunir en session extraordinaire sur convocation de son Président, à la demande 
du Gouvernement ou à celle des 2/3 de ses Membres. 

Article 8 : Le Bureau de l’Assemblée Nationale est élu au début de chaque Législature et 
renouvelé chaque année au début de la première session.  

TITRE IV : DES RELATIONS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT  

Article 9 : L’Assemblée Nationale vote seule la Loi  

Le domaine de la Loi est illimité. 

Article 10 : Aucun Membre de l’Assemble Nationale ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, 
détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ses 
fonctions. 

Article 11 : Sauf en cas de flagrant délit, aucun Membre de l’Assemblée Nationale ne peut, 
pendant la durée de son mandat, être poursuivi en matière criminelle qu’avec l’autorisation de 
l’Assemblée. La détention ou la poursuite d’un Député est suspendue si l’Assemblée 
Nationale le requiert. 

Article 12 : Les Membres de l’Assemblée Nationale perçoivent une indemnité fixée par la 
Loi. 

Article 13 : Les séances de l’Assemblée Nationale sont publiques. Toutefois l’Assemblée 
Nationale peut siéger à « huis clos » à la demande du Président du Gouvernement ou de plus 
de la moitié de ses Membres. 

Article 14 : Le Président de la République et les Députés à l’Assemblée Nationale ont seuls 
l’initiative des Lois. 
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Article 15 : L’Assemblée Nationale étudie les projets et propositions de Loi dont elle est 
saisie au sein de ses Commissions dont elle fixe le nombre, la composition et la compétence. 
Les projets de Loi déposés par le Gouvernement et les propositions acceptées par lui sont 
étudiés en priorité. 

Article 16 : L’Assemblée Nationale est saisie du projet de Budget qui est voté sous forme de 
Loi par le Parlement. 

Le Budget National doit être voté, au plus tard, le 30 novembre de l’année précédente. 

Article 17 : Les Députés à l’Assemblée Nationale possèdent l’initiative des dépenses. 
Toutefois, aucune proposition tendant à augmenter les dépenses ne peut être présentée sans 
être assortie d’une proposition dégageant les recettes correspondantes. 

Article 18 : L’Assemblée Nationale règle les comptes de la Nation. Un état des dépenses lui 
est présenté à la fin de chaque semestre pour le semestre précédent. 

Les comptes définitifs de l’année précédente sont examinés au cours de la session d’octobre et 
approuvés par une Loi.  

Article 19 : Les moyens d’information de l’Assemblée Nationale à l’égard de l’action 
gouvernementale sont : 

- La question orale ; 

- La question écrite ; 

- L’interpellation ; 

- L’audition par les Commissions ; 

- La Commission d’Enquête ; 

La Loi fixe dans quelles conditions et suivant quelle procédure ces moyens d’information sont 
mis en action. Elle fixe également les délais de réponse. 

TITRE V : DU CHEF DE L’ETAT  

Article 20 : Le Président de la République est le Chef de l’Etat. Il est le Chef des Armées. 
Tout citoyen éligible et âgé au moins de trente-cinq ans peut être élu Président de la 
République.  

TITRE VI : DU GOUVERNEMENT 

Article 21 : Le Pouvoir du Gouvernement de la République est exercé par le Président de la 
République assisté d’un Cabinet.  

Article 22 : Le Président de la République est élu pour 7 ans au suffrage universel à la 
majorité absolue au premier tour ou à la majorité relative au second tour. Il est rééligible. 

Article 23 : Le Président de la République nomme les Ministres par Décret. Aucun Membre 
du Gouvernement de la République ne peut être arrêté ni poursuivi sans autorisation préalable 
du Président de la République. 
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Article 24 : Dans l’exercice de leurs fonctions les Ministres sont responsables de leurs actes 
devant le Président de la République, lequel est responsable de la politique générale de son 
Cabinet devant l’Assemblée Nationale. 

Article 25 : Le Président de la République assure l’exécution des Lois. Il nomme à tous les 
emplois de l’Administration publique. Il nomme à tous les emplois et fonctions militaires. 

Article 26 : Les actes du Gouvernement sont signés par le Président de la République et 
contresignés par les Ministres chargés de leur exécution. 

Article 27 : Les fonctions de Membre du Gouvernement sont incompatibles avec le mandat de 
Député et l’exercice à titre privé de toutes activités professionnelles. 

Article 28 : En cas de vacance du Pouvoir, le Cabinet reste en fonction pour expédier les 
affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau Chef de l’Etat.  

Article 29 : Les Ministres ont accès aux séances de l’Assemblée Nationale et à celles de ses 
Commissions ; ils doivent être entendus sur leur demande. 

Ils peuvent se faire assister ou représenter dans les discussions devant l’Assemblée Nationale 
ou en Commission par des fonctionnaires désignés à cet effet. 

Article 30 : En cas de nécessité le Président de la République peut déléguer ses Pouvoirs à un 
Ministre. 

TITRE VII : DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Article 31 : La République de Guinée se conforme aux règles du Droit International. 

Article 32 : Sous réserve des dispositions de l’article 33, le Président de la République 
négocie les traités. 

Article 33 : Les traités relatifs à l’Organisation Internationale, les traités de commerce, les 
traités de paix, les traités qui engagent les Finances de l’Etat, ceux qui sont relatifs à des 
personnes, ceux qui modifient des dispositions de nature législative ainsi que ceux qui 
comportent cession, échange, adjonction de Territoire, ne peuvent être ratifiés qu’en vertu 
d’une Loi. Ils ne prennent effet qu’après avoir été ratifiés.  

TITRE VIII : DES RELATIONS INTERAFRICAINES  

Article 34 : La République peut conclure avec tout Etat Africain les accords d’association ou 
de communauté, comprenant abandon partiel ou total de Souveraineté en vue de réaliser 
l’Unité Africaine. 

TITRE IX : DE L’AUTORITE JUDICIAIRE 

Article 35 : La Justice est rendue au nom du Peuple de Guinée.  

Le Président de la République est garant de l’indépendance de l’Autorité judiciaire. 

Il exerce le droit de grâce. 

Dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires les Juges n’obéissent qu’à la Loi. 

Article 36 : Les audiences de juridiction sont publiques sauf dans les cas particuliers prévus 
par la Loi. 
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Le droit à la défense est reconnu à l’accusé. 

Article 37 : L’Autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect des 
droits des citoyens dans les conditions prévues par la Loi.  

Article 38 : L’organisation judiciaire de la République est fixée par la Loi. 

TITRE X : DES DROITS ET DES DEVOIRS FONDAMENTAUX DES CITOYENS 

Article 39 : Tous les citoyens et ressortissants de la République de Guinée, sans distinction de 
race, de sexe ou de religion ont le droit d’élire et d’être élus dans les conditions prévues par la 
Loi. 

Article 40 : Les citoyens de la République de Guinée jouissent de la liberté de parole, de 
presse, de réunion, d’association, de cortège et de manifestation dans les conditions 
déterminées par la Loi. 

Article 41 : La liberté de conscience est assurée aux citoyens par la laïcité de l’Ecole et de 
l’Etat. 

Article 42 : Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

Article 43 : Le domicile des citoyens de la République de Guinée est inviolable. Le secret de 
la correspondance est garanti par la Loi. 

Article 44 : Les citoyens de la République de Guinée ont le même droit au travail, au repos, à 
l’assistance sociale et à l’instruction.  

L’exercice des libertés syndicales et du droit de grève est reconnu au travailleur. 

Article 45 : Tout acte de discrimination raciale, de même que toute propagande à caractère 
raciste ou régionaliste sont punis par la Loi. 

Article 46 : La République de Guinée accorde le droit d’asile aux citoyens étrangers 
poursuivis en raison de leur lutte pour la défense d’une juste cause ou pour leur activité 
scientifique et culturelle. 

Article 47 : Tous les citoyens de la République de Guinée ont le devoir de se conformer à la 
Constitution et autres Lois de la République, de s’acquitter de leurs contributions fiscales et 
de remplir honnêtement leurs obligations sociales. 

Article 48 : La défense de la Patrie est le devoir sacré de tout citoyen de la République de 
Guinée. 

TITRE XI : DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE 

Article 49 : L’initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au 
Président de la République et aux Membres de l’Assemblée Nationale. L’Assemblée 
Nationale par le vote à la majorité des 2/3 de ses Membres peut adopter ou soumettre au 
référendum le projet de révision constitutionnelle. 

Article 50 : La forme républicaine de l’Etat ne peut être mise en cause par aucune révision 
constitutionnelle. 
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TITRE XII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 51 : Le Gouvernement en fonction à la date de la promulgation de la présente 
Constitution continuera d’assumer le Pouvoir jusqu’à l’élection du Président de la 
République. 

Article 52 : La présente Constitution sera promulguée par le Chef de l’Etat dans les 48 heures 
qui suivront son adoption par l’Assemblée Nationale.  

Article 53 : La première Législature de l’Assemblée Nationale de la République de Guinée 
commence à courir à partir de la date de la promulgation de la présente Constitution.  

 

LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

SAIFOULAYE DIALLO 
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B- La constitution du 14 mai 1982 

 

PREAMBULE  

Le Peuple de Guinée, par son vote massif du 28 septembre 1958, a rejeté la domination 
coloniale et, de ce fait, reconquis son Indépendance nationale et constitué un Etat libre et 
souverain. Cet Etat prend la domination de : REPUBLIQUE POPULAIRE REVOLUTIONNAIRE DE 
GUINEE. 

L’histoire de la Guinée atteste :  

a) - Que la Nation Guinéenne est née de l’Etat ; 

b) - Qu’elle est engendrée par l’action des masses populaires mobilisées au sein du Parti 
Démocratique de Guinée ; 

c) - Que c’est le Parti qui a fondé l’Etat et que cet Etat ne peut donc que s’identifier au Parti 
qui l’organise, le dirige et le contrôle, en assumant réellement toutes les fonctions en tant que 
Parti-Etat et en œuvrant à la réalisation du Peuple-Etat. 

En Guinée, le Pouvoir est exercé par le Peuple à travers le Parti Démocratique de Guinée, 
unique et exclusive force politique dirigeante qui intègre toutes les couches sociales en 
application du principe du Centralisme Démocratique. 

Le PDG est le Parti de la Révolution Démocratique Africaine, artisan de l’Indépendance du 
Peuple de Guinée, arme efficace de promotion politique, économique et socioculturelle, 
fondée sur l’action des masses laborieuses, sources d’énergie créatrice.             

Il est un Parti Populaire Révolutionnaire.  

Le fondement philosophique du PDG est la reconnaissance de la prééminence et de la 
primauté du Peuple, Référentiel Suprême, source de la légitimité et de la légalité du pouvoir. 

Le Parti est le moyen suprême du Peuple dans l’exercice du pouvoir et la principale force 
dirigeante de son action. 

Le PDG considère la contradiction fondamentale, permanente et universelle entre le Bien et le 
Mal tout comme la lutte légitime entre les classes sociales, comme la seule démarche 
dynamique et historique de la conquête, de l’exercice et du développement du pouvoir 
politique, économique, social et culturel par le Peuple. 

Le PDG mène cette lutte sur deux fronts fondamentaux : 

1 - Le Front de la domination de la nature par l’appropriation par le Peuple de tout le savoir et 
tout le savoir-faire, au moyen du travail créateur. 

2 - Le Front de la lutte permanente contre tous les régimes et systèmes d’exploitation de 
l’homme, pour l’exercice effectif et total par le Peuple du Pouvoir, de tous les pouvoirs. 

La ligne de masse est le principe qui oriente le PDG dans la lutte de classes. Sur la base de la 
ligne de masse, le PDG a engagé un processus de transformation radicale de la Société, de 
lutte constante et résolue contre toutes les forces et contre toute velléité d’exploitation de 
l’homme par l’homme. 
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La Révolution Guinéenne, comme toute Révolution véritable, est, par son essence même, 
globale et multiforme. Elle va à la racine des choses et arme le Peuple à travers toutes ses 
conquêtes idéologiques, culturelles et matérielles afin de le rendre invincible dans l’histoire. 

En République Populaire Révolutionnaire de Guinée, la classe au pouvoir est le Peuple 
laborieux qui constitue la classe-Peuple. 

Le PDG, Parti de la classe-Peuple, dispose pour la réalisation de ses objectifs, d’un instrument 
technique : L’Etat Populaire et Révolutionnaire. 

L’Etat avec tous ses appareils et moyens structurels, opérationnels, matériels et immatériels, 
est l’instrument par lequel la classe-Peuple exerce souverainement le pouvoir, se défend et se 
développe constamment pour satisfaire pleinement toutes ses aspirations progressistes. 
L’organisation de l’Etat Révolutionnaire Guinéen obéit à cette exigence de progrès 
transcroissant, à la finalité du Peuple laborieux toujours plus libre, plus digne parce que 
toujours responsable et plus capable. 

Déterminé à concrétiser le principe qui veut que le Peuple dirige et contrôle son Etat, le PDG 
proclame la phase du Parti-Etat dont la conception postule :  

1 - Que l’Etat Démocratique n’administre pas le Peuple, mais qu’il gère les biens publics ; 

2 - Que l’Etat Démocratique est l’instrument technique du Peuple pour la réalisation de ses 
choix, de ses décisions. 

Dès lors, tous les problèmes devant être analysés et résolus au niveau du Peuple, à chaque 
échelon de son organisation, l’Etat perd son caractère de coercition anti-populaire pour 
devenir l’instrument fidèle du Peuple, régulateur de la réalité sociale au service du progrès 
démocratique. 

Le Parti-Etat est la fusion, en une seule entité organique, du Parti et de l’Etat. 

Le Pouvoir Populaire Révolutionnaire concrétise la phase du Parti-Etat.  

Au cours de cette phase, le Peuple de Guinée s’engage à construire une Nation forte, prospère 
et juste, une Société socialiste, et à poursuivre indéfiniment son évolution vers des progrès de 
plus en plus élevés dans tous les domaines. 

La réalisation des objectifs fixés exige la totale mobilisation et la parfaite organisation des 
masses populaires et leur large participation effective et efficace à l’élaboration de la politique 
de l’Etat par l’exercice du Pouvoir Révolutionnaire à tous les échelons de l’organisation 
sociale du pays, telle que définie par les Statuts du Parti Démocratique de Guinée. 

TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETÉ  

Article 1er : La République Populaire Révolutionnaire de Guinée est dirigée par le Parti 
Démocratique de Guinée, expression suprême de la force politique du pays. 

Article 2 : Le PDG, en tant que Parti national, constitue le Parti-Etat de Guinée. Il consacre la 
réalité nationale de l’unification du Parti et de l’Etat, entité politico-administrative résultant de 
la volonté populaire nationale.  

Article 3 : L’Emblème national est le Rouge, le Jaune et le Vert, en bandes disposées 
verticalement et d’égales dimensions. 
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L’Hymne National est : Liberté 

La Devise de la République est : Travail - Justice - Solidarité. 

Article 4 : La Souveraineté Nationale appartient au Peuple qui l’exerce en toutes matières et à 
tous les échelons, à travers des organisations de masses appelées Pouvoirs Révolutionnaires 
dans le cadre d’un Parti unique : Le PDG. 

Article 5 : Elle s’exerce notamment sur la totalité de son espace terrestre : Sol et sous-sol, de 
son espace aérien et de ses eaux territoriales, sur les ressources de toute nature, sur son 
plateau continental et dans sa zone économique exclusive. 

La terre est et demeure la propriété inaliénable et exclusive du Peuple. Elle ne peut être, de ce 
fait, ni vendue, ni achetée. La gestion et la jouissance sont seules reconnues aux personnes 
physiques et morales, selon les dispositions de la Loi. 

TITRE II : DES DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX DES CITOYENS 

Article 6 : Tous les citoyens et ressortissants de la République Populaire Révolutionnaire de 
Guinée, sans distinction de race, de sexe ou de religion, ont le droit d’élire et d’être élus dans 
les conditions prévues par la Loi. 

Article 7 : Les citoyens de la République Populaire Révolutionnaire de Guinée jouissent de la 
liberté de parole, de presse, de réunion, de cortège et de manifestation dans les conditions 
déterminées par la Loi. 

Article 8 : La liberté de conscience est garantie aux citoyens. 

Article 9 : Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

Article 10 : Le domicile des citoyens de la République Populaire Révolutionnaire de Guinée 
est inviolable. Le secret de la correspondance est garanti par la Loi. 

Article 11 : Les citoyens de la République Populaire Révolutionnaire de Guinée ont le même 
droit au travail, au repos, à l’assistance sociale, à l’instruction et à l’éducation.  

Article 12 : L’exercice des libertés syndicales et du droit de grève est reconnu au travailleur. 

Article 13 : Tout acte de discrimination raciale de même que propagande raciste ou 
régionaliste sont punis par la Loi.  

Article 14 : La République Populaire Révolutionnaire de Guinée accorde le droit d’asile aux 
citoyens étrangers poursuivis en raison de leur lutte pour la défense d’une juste cause ou pour 
leur activité scientifique et culturelle.  

Article 15 : Tous les citoyens de la République Populaire Révolutionnaire de Guinée ont le 
devoir de se conformer à la Constitution et aux Lois de la République, de s’acquitter de leurs 
contributions fiscales et de remplir honnêtement leurs obligations civiques.  

Article 16 : La défense de la Patrie est le devoir sacré de tout citoyen de la République 
Populaire Révolutionnaire de Guinée. 

La trahison envers le Peuple et la Patrie, constitue le plus grand crime.  



408 
 

Article 17 : En République Populaire Révolutionnaire de Guinée, les droits et les devoirs des 
citoyens sont fondés sur le principe de la Solidarité : « UN POUR TOUS, TOUS POUR UN 
». 

Article 18 : Le travail est un devoir sacré et un honneur pour le citoyen.  

Article 19 : Le citoyen a droit au travail et a l’obligation de travailler selon sa capacité. Il est 
rétribué selon la quantité et la qualité de son travail. Il doit observer rigoureusement la 
discipline et l’horaire du travail. 

Article 20 : Le citoyen a droit aux soins médicaux et à l’assurance sociale.  

Les personnes handicapées ou qui ont perdu l’aptitude au travail par maladie ou invalidité, les 
personnes âgées, ont droit à l’assistance.  

Article 21 : La femme, en République Populaire Révolutionnaire de Guinée, jouit de droits 
égaux à ceux de l’homme dans tous les domaines de la vie politique, économique, culturelle et 
sociale. 

Les biens immobiliers dont jouit une famille, même si le titre de propriété est au nom du chef 
de famille, ne sauraient être aliénés sans l’accord préalable des membres adultes de la famille. 

Le droit à l’héritage est reconnu à toutes les épouses et à tous les enfants du citoyen. 

Les héritiers sont égaux en droits et en devoirs. 

Article 22 : Le mariage et la famille sont encouragés et protégés par le Parti-Etat. 

Article 23 : La personne humaine est sacrée. Le Parti-Etat a l’obligation de la protéger et de la 
faire respecter. 

Chaque citoyen a droit au libre développement de sa personnalité dans le respect de l’ordre 
démocratique et social. 

Article 24 : Le citoyen a droit à l’enseignement gratuit. L’enseignement est obligatoire. 

Article 25 : Tout citoyen a le droit de porter plainte devant les Instances du Parti-Etat contre 
tout organe du pouvoir ou contre toute personne de qui il aura subi un préjudice. 

Article 26 : Toutes les richesses naturelles du pays sont propriété du Peuple. 

Article 27 : Le citoyen doit ménager et respecter les biens de la Collectivité, combattre tout 
acte de détournement et de dilapidation et avoir un souci constant pour la sauvegarde et le 
développement de l’intérêt populaire. 

Article 28 : Pour gérer la propriété de la Collectivité, le Parti-Etat crée les Entreprises, 
Sociétés et Services qui développent leurs activités selon les intérêts du Peuple et les objectifs 
du Plan National de Développement. 

Article 29 : L’accès aux responsabilités au sein du Parti-Etat est ouvert aux citoyens qui 
répondent aux critères d’engagement révolutionnaire, de compétence, d’intégrité et qui vivent 
uniquement de leur salaire et qui ne s’adonnent ni directement, ni par personne interposée à 
aucune activité lucrative. 
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Article 30 : L’exercice des charges publiques ne peut en aucun cas devenir une source 
d’enrichissement ni un moyen de servir des intérêts privés. 

Article 31 : Le citoyen doit faire preuve de vigilance révolutionnaire envers tous les éléments 
hostiles au régime révolutionnaire démocratiquement établi dans le pays.  

TITRE III : DU POUVOIR REVOLUTIONNAIRE  

Article 32 : Le Pouvoir Révolutionnaire (Pouvoir du Peuple, par le Peuple et pour le Peuple), 
est exercé par le Peuple organisé au sein du Parti Démocratique de Guinée, Parti-Etat, sur la 
base du centralisme démocratique de la façon suivante : 

a) - Tous les membres des Organes du Pouvoir Révolutionnaire sont   élus et leur mandat est 
renouvelé périodiquement ; 

b) - Les masses populaires contrôlent l’activité des Organes du Parti-Etat créés à cet effet ; 

c) - Les élus ont le devoir de rendre compte de leurs actes devant leurs électeurs et ces 
derniers ont le droit de les révoquer dans le cas où ils ne mériteraient plus la confiance qui a 
été placée en eux ; 

d) - Les dispositions adoptées par les Organes supérieurs du Parti-Etat sont obligatoirement 
respectées par les Organes inférieurs ; 

e) - Les Organes inférieurs du Parti-Etat répondent de leurs actes devant les Organes 
supérieurs qui peuvent les annuler ou les réformer selon les cas ; 

f) - L’activité des Organes dirigeants du Parti-Etat est régie par un système de double 
subordination : Subordination à l’égard des Instances dont ils émanent et subordination aux 
Organes supérieurs et à leurs Instances ; 

g) - La liberté de discussion, l’exercice de la critique et de l’autocritique et la subordination de 
la minorité à la majorité régissent tous les organes collégiaux du Parti-Etat. 

Article 33 : Le Pouvoir Révolutionnaire est structuré ainsi qu’il suit : 

- Le Pouvoir Révolutionnaire Central ; 

- Le Pouvoir Révolutionnaire Régional ; 

- Le Pouvoir Révolutionnaire d’Arrondissement ; 

- Le Pouvoir Révolutionnaire Local.  

Article 34 : Les Pouvoirs Révolutionnaires du Parti-Etat disposent à chaque échelon d’un 
Parlement et d’un Exécutif. 

CHAPITRE I : DU POUVOIR REVOLUTIONNAIRE CENTRAL  

Article 35 : Le Pouvoir Révolutionnaire Central est exercé par : 

A- Le Parlement qui comprend :  

- Le Congrès National ; 

- L’Assemblée Constitutionnelle Suprême ; 
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- Le Conseil National de la Révolution ; 

- L’Assemblée Populaire Nationale.  

B - L’Exécutif National comprend : 

- Le Responsable Suprême de la Révolution, Président de la République ; 

- Le Bureau Politique ; 

- Le Gouvernement.  

CHAPITRE II : LE PARLEMENT NATIONAL 

A - Du Congrès National : 

Article 36 : Le Congrès National est l’Instance suprême du Parti-Etat. Il a une compétence 
générale sur toutes les affaires de la Nation. Il définit les grandes orientations ainsi, que les 
principes généraux de la politique intérieure et extérieure du Parti-Etat. 

Il vote les résolutions. 

Il vote les Lois-programmes déterminant les objectifs du Plan de Développement. 

Il élit le Bureau Politique National, le Comité Central et d’autres Organes centraux du Parti-
Etat. 

B - Du Conseil National de la Révolution   

Article 37 : Le Conseil National de la Révolution dont la composition et la compétence sont 
fixées par les Statuts du Parti, contrôle l’exécution des tâches confiées aux organismes du 
Parti-Etat. 

Article 38 : Le Conseil National de la Révolution vote des résolutions et des lois cadres à 
l’intention de l’Assemblée Populaire Nationale chargée de leur mise en forme législative. 

CHAPITRE III : DU COMITE CENTRAL 

Article 39 : Le Comité Central est l’Instance Suprême du Parti-Etat entre deux Sessions du 
Conseil National de la Révolution. 

CHAPITRE IV : L’ASSEMBLEE POPULAIRE NATIONALE 

Article 40 : Le mode d’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale, les 
conditions d’éligibilité et d’incompatibilité, la durée du mandat ainsi que le nombre de 
Députés sont fixés par la Loi. 

Article 41 : L’Assemblée Populaire Nationale se réunit sur convocation de son Président ou à 
la demande des 2/3 de ses Membres pour se prononcer sur les projets de Lois, ainsi que sur 
toute autre question qui lui sont soumis ou dont elle s’est saisie. 

Article 42 : L’Assemblée Populaire Nationale vote son Règlement Intérieur en fixant : 

1 - La composition et les règles de fonctionnement du Bureau ; 

2 - Le nombre, le mode de désignation, la composition, le rôle et la compétence des 
Commissions de travail ; 
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3 - L’organisation des Services administratifs placés sous l’autorité du Président du Conseil 
Législatif assisté d’un Secrétaire Général ;         

4 - Le régime disciplinaire des Députés ; 

5 - D’une façon générale, toutes les règles ayant pour objet le fonctionnement de l’Assemblée 
dans le cadre de sa compétence constitutionnelle. 

Article 43 : Le Président de l’Assemblée Populaire Nationale est élu sur proposition du 
Comité Central. 

TITRE IV : DE L’EXECUTIF NATIONAL 

CHAPITRE PREMIER : DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, SECRETAIRE GENERAL DU 
PARTI-ETAT, RESPONSABLE SUPREME DE LA REVOLUTION  

Article 44 : La Direction Suprême du Parti-Etat est assumée par le Président de la République, 
Secrétaire Général du Parti-Etat, Responsable Suprême de la Révolution. 

Article 45 : Il est élu au suffrage universel direct et secret à la majorité absolue des électeurs 
inscrits.  

Article 46 : Il est élu pour 7 ans. Il est rééligible. Pour être éligible à la Présidence de la 
République, il faut être de nationalité guinéenne et jouir de la plénitude des droits civils et 
politiques. 

Article 47 : Le Conseil Constitutionnel veille à la régularité de l’élection du Président de la 
République. 

La composition, les attributions et les règles de fonctionnement du Conseil Constitutionnel 
sont fixées par la Loi. 

Article 48 : Le Président de la République entre en fonction dans la semaine qui suit son 
élection. Il prête serment devant l’Assemblée Constitutionnelle Suprême dont la composition, 
les attributions et les règles de fonctionnement sont fixées par la Loi. 

Article 49 : Outre les pouvoirs de Responsable Suprême de la Révolution contenus dans la 
présente Constitution, le Président de la République jouit des pouvoirs et prérogatives 
suivants : 

1- Il incarne l’unité de direction du Parti-Etat à l’intérieur et à l’étranger. ; 

2- Il est garant de la Constitution, de l’Indépendance et de l’intégrité du Territoire ; 

3- Il est le Commandant en Chef de toutes les Forces Armées Populaires et Révolutionnaires ; 

4 - Il est responsable de la Défense Nationale. ; 

5 - Il nomme les Membres du Gouvernement et fixe leurs attributions ; 

6 - Il préside les réunions conjointes des organes centraux du Parti-Etat ; 

7 - Il dispose du pouvoir réglementaire ; 

8 - Il veille à l’exécution des Lois et Règlements ; 
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9 - Il pourvoit, conformément à la Loi, aux emplois civils et militaires ; 

10 - Il dispose du droit de grâce, du droit de remise totale ou partielle de toute peine ainsi que 
du droit d’effacer les conséquences de toute nature des peines prononcées par toute 
juridiction ; 

11- Il peut, sur toute question d’importance nationale, saisir le Peuple par voie de 
référendum ; 

12- Il nomme et rappelle les Ambassadeurs et les Envoyés extraordinaires de la République à 
l’étranger. Il reçoit les lettres de créance et de rappel des Représentants étrangers ; 

13- Il conclut les traités internationaux ; 

14-  Il promulgue les Lois. 

15- Il décerne les décorations, distinctions et titres honorifiques.  

Article 50 : Les actes du Gouvernement Révolutionnaire sont signés par le Président de la 
République. 

Article 51 : En cas de vacance de la Présidence pour quelque cause que ce soit, le 
Gouvernement Révolutionnaire reste en fonction pour expédier les affaires courantes jusqu’à 
l’élection d’un nouveau Chef d’Etat dans un délai maximum de 45 jours au cours duquel des 
élections présidentielles sont organisées. 

Article 52 : La charge de Président de la République est incompatible avec l’exercice de toute 
autre fonction lucrative. 

Article 53 : Lorsqu’un péril imminent menace les Institutions, la sécurité ou l’Indépendance 
de la Nation, l’intégrité de son Territoire et que le fonctionnement régulier des pouvoirs 
populaires est interrompu, le Président de la République prend des mesures exceptionnelles 
exigées par les circonstances en vue du rétablissement de la situation. Il informe la Nation par 
message et convoque l’une des Instances Nationales du Parti-Etat. 

Article 54 : Les mesures prises cessent d’avoir effet dès que prennent fin les circonstances qui 
les ont engendrées. 

CHAPITRE II : DU BUREAU POLITIQUE 

Article 55 : Le Bureau Politique est l’organisme exécutif suprême du Parti-Etat.  

Il fixe la date, l’ordre du jour des Sessions des Instances du Parti-Etat et veille à l’application 
de leurs décisions. 

Article 56 : Le Bureau Politique assiste le Président de la République, Responsable Suprême 
de la Révolution dans l’accomplissement des devoirs de sa charge. 

CHAPITRE III : DU GOUVERNEMENT   

Article 57 : Le Gouvernement Révolutionnaire présidé par le Président de la République, 
Responsable Suprême de la Révolution, se compose du Premier Ministre, des Ministres 
choisis de préférence parmi les membres du Comité Central et les Cadres supérieurs du Parti-
Etat en raison de leur engagement révolutionnaire, leur compétence et leur intégrité. 
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Article 58 : Le Gouvernement Révolutionnaire prend les mesures générales nécessaires à 
l’accomplissement de la politique générale du Parti-Etat, notamment en ce qui concerne 
l’application des Lois et Décrets. 

Article 59 : Le Gouvernement Révolutionnaire coordonne et impulse l’activité des Ministères 
qui le composent. 

Article 60 : Dans leurs fonctions respectives, les membres du Gouvernement Révolutionnaire 
engagent leurs responsabilités devant le Président de la République. 

Article 61 : Le Président de la République, Secrétaire Général du Parti-Etat, Responsable 
Suprême de la Révolution, préside le Congrès, le Bureau Politique, le Conseil National de la 
Révolution, le Comité Central, le Gouvernement Révolutionnaire, les Conseils Supérieurs du 
Comité Central et du Gouvernement Révolutionnaire. 

Article 62 : Les fonctions de membres du Gouvernement Révolutionnaire sont incompatibles 
avec l’exercice à titre privé de toutes activités professionnelles. 

Article 63 : Le Gouvernement Révolutionnaire est assisté par des Organes Centraux 
Spécialisés, appelés Conseils Supérieurs chargés d’assurer l’exécution de ses résolutions et 
décisions, dont la création, la composition, les attributions et les règles de fonctionnement 
seront fixées par la Loi. 

TITRE V :  

CHAPITRE PREMIER : DES RELATIONS ENTRE LE PARLEMENT ET L’EXECUTIF  

Article 64 : L’Assemblée Populaire Nationale étudie et vote les projets de Lois dont elle se 
saisit, ou est régulièrement saisie par : 

- Le Congrès National du Parti ; 

- Le Conseil National de la Révolution ; 

- Le Comité Central, le Bureau Politique et le Gouvernement Révolutionnaire ; 

- Le Responsable Suprême de la Révolution, Chef de l’Etat, qui ont seuls l’initiative des Lois. 

Article 65 : Les résolutions issues des Instances nationales du Parti, déposées sous forme de 
propositions de Lois, Lois-cadres ou Lois-programmes, sont étudiées et adoptées en priorité. 

Article 66 : Sont du domaine exclusif de la Loi : 

- L’élaboration du Plan de Développement ; 

- Les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des 
libertés publiques ; 

- La nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions 
et libéralités ; 

- La détermination des crimes et délits, la procédure pénale, l’amnistie ; 

- Le régime du Travail et de la Fonction Publique ; 

- Le régime de l’émission de la monnaie et du crédit ; 
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- L’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toute nature ; 

- Le régime électoral de l’Assemblée Populaire Nationale, des Assemblées Populaires 
Régionales, des Conseils Populaires d’Arrondissement et des Pouvoirs Révolutionnaires 
Locaux ; 

- L’organisation générale des services et établissements publics, offices, sociétés et entreprises 
d’Etat ; 

- Le régime de propriété, les droits réels et les obligations civiles ; 

- Les conditions d’aliénation des biens de l’Etat, du domaine privé et de la gestion du domaine 
de l’Etat ; 

- L’organisation et l’administration des Collectivités publiques, de leur compétence et de leurs 
ressources.  

Article 67 : Le Président de la République, Responsable Suprême de la Révolution, peut 
prendre par Ordonnance en cas de nécessité ou d’urgence, des mesures qui sont normalement 
du domaine de la Loi à l’exclusion de celles portant révision de la Constitution. Ces 
Ordonnances sont prises en Conseil du Gouvernement, et soumises à la ratification de 
l’Assemblée Populaire Nationale lors de sa prochaine Session à défaut de quoi elles 
deviennent caduques et de nul effet. 

Article 68 : Les matières autres que celles qui sont du domaine de la Loi relèvent du Pouvoir 
réglementaire du Gouvernement Révolutionnaire.  

TITRE VI : DES COLLECTIVITES LOCALES  

Article 69 : La République Populaire Révolutionnaire de Guinée est composée de 
Collectivités Locales qui sont :  

1. Le Pouvoir Révolutionnaire Régional ; 

2. Le Pouvoir Révolutionnaire d’Arrondissement ; 

3. Le Pouvoir Révolutionnaire Local ou Commune Populaire 

Les Collectivités Locales s’administrent par des Pouvoirs Révolutionnaires élus. 

CHAPITRE PREMIER : DU POUVOIR REVOLUTIONNAIRE REGIONAL 

Article 70 : Le Pouvoir Révolutionnaire Régional dispose :  

a) - D’Instances de décisions qui en constituent le Parlement chargé de l’élaboration et de 
l’adoption de tous les textes législatifs concernant la Région ;  

b) - D’Organes Exécutifs chargés de la mise en œuvre de toute la politique afférente à la 
gestion du patrimoine régional et à son développement. 

Article 71 : Les Instances du PRR sont dans l’ordre d’importance hiérarchique, les suivantes : 

1. Le Congrès Fédéral groupant l’ensemble des organes exécutifs du PRR, des PRA et des 
PRL ; 
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2. Le Conseil Régional de la Révolution (CRR) groupant les organes exécutifs du PRR et des 
délégations des organes exécutifs des PRA et des PRL ; 

3. L’Assemblée Populaire Régionale, élue au suffrage universel, et dont l’effectif est fixé par 
la Loi  

Article 72 : L’Exécutif Régional est le Conseil Exécutif Régional qui comprend : 

1. Le Bureau Fédéral ; 

2. Le Gouverneur de Région ; 

3. Les Chefs des Services Régionaux. 

Article 73 : Le Conseil Exécutif Régional tient obligatoirement une Session mensuelle et 
assume une responsabilité collective sur la gestion correcte du patrimoine régional et la 
parfaite exécution de toutes les décisions des Instances Nationales et Régionales concernant le 
développement régional. 

CHAPITRE II : DU POUVOIR REVOLUTIONNAIRE D’ARRONDISSEMENT 

Article 74 : Le Pouvoir Révolutionnaire d’Arrondissement dispose : 

a) - De deux Instances de décisions qui en constituent le Parlement chargé de l’élaboration et 
de l’adoption de tous les textes législatifs concernant l’Arrondissement ; 

b) - D’un Exécutif chargé de la mise en œuvre de toute la politique afférente à la gestion du 
patrimoine de l’Arrondissement et à son développement. 

Article 75 : Les Instances du Pouvoir Révolutionnaire d’Arrondissement sont dans l’ordre : 

1. Le Congrès de Section groupant l’ensemble des organes exécutifs du PRA et des PRL ;  

2. La Conférence de Section groupant les Organes exécutifs du PRA et des délégations des 
organes exécutifs des PRL. 

Article 76 : L’Exécutif du PRA est le Conseil Exécutif d’Arrondissement. 

Le Conseil Exécutif d’Arrondissement tient obligatoirement deux Sessions mensuelles et 
assume une responsabilité collective sur la gestion correcte du patrimoine de 
l’Arrondissement et la parfaite exécution de toutes les décisions des Instances Nationales, 
Régionales et du PRA concernant le développement de l’Arrondissement. 

CHAPITRE III : DU POUVOIR REVOLUTIONNAIRE LOCAL 

Article 77 : Le Pouvoir Révolutionnaire Local est l’Unité de base du Parti Démocratique de 
Guinée, le Parti-Etat. 

Article 78 : Le Pouvoir Révolutionnaire Local dispose : 

a) - D’une Instance de décisions qui en constitue le Parlement chargé de l’élaboration et de 
l’adoption de tous les textes législatifs et réglementaires concernant le PRL ; 

b) - D’un Exécutif chargé de la mise en œuvre de toute la politique afférente à la gestion du 
patrimoine du PRL et à son développement. 
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Article 79 : L’Instance de décisions du PRL est l’Assemblée Générale qui se réunit 
hebdomadairement en Session ordinaire. 

L’Assemblée Générale exerce le pouvoir populaire. Elle constitue le Congrès du PRL et a la 
compétence générale sur toutes les affaires du PRL. 

L’Assemblée Générale peut, à tout moment, décider du renouvellement du Bureau du PRL. 

Le Président de l’Assemblée est le Maire du PRL. 

Article 80 : L’Exécutif du PRL est le Bureau du PRL élu en Assemblée Générale. 

Article 81 : Le Pouvoir Révolutionnaire Local dispose de tous les pouvoirs, notamment des 
pouvoirs politique, économique, socioculturel, administratif, domanial et de défense. 

Il est chargé de promouvoir le développement accéléré de la Commune Populaire : Brigades 
de production, travaux d’aménagement du territoire du PRL, élévation du niveau de vie par le 
travail, éducation et culture. 

Sa principale mission est d’assurer, par la mise en place des meilleures conditions, 
l’édification d’une économie socialiste efficiente, structurée et prospère. 

TITRE VII : DE L’AUTORITE JUDICIAIRE 

Article 82 : La Justice est rendue au nom du Peuple de Guinée. 

Le Président de la République est garant de l’indépendance de l’Autorité judiciaire. Elle est 
équitable, humaine et gratuite. 

Article 83 : Les Juges sont élus par les Instances du Parti à tous les échelons.  

Article 84 : Dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires, les Juges n’obéissent qu’à la 
Morale Révolutionnaire et à la Loi. 

Article 85 : Les audiences des juridictions sont publiques, sauf dans les cas particuliers prévus 
par la Loi. 

Article 86 : Le droit à la défense est reconnu à l’accusé et à l’inculpé. 

Article 87 : L’Autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect des 
droits des citoyens dans les conditions prévues par la Loi. 

Article 88 : L’organisation judiciaire de la République Populaire Révolutionnaire de Guinée 
est fixée par la Loi. 

TITRE VIII : DES RELATIONS AFRICAINES 

Article 89 : La République Populaire Révolutionnaire de Guinée peut conclure avec un ou 
plusieurs Etats Africains des accords d’association ou de communauté comportant abandon 
partiel ou total de souveraineté en vue de réaliser les Etats Unis d’Afrique. 
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TITRE IX : DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Article 90 : Les Traités de Paix, les Traités de commerce, les Traités relatifs aux 
Organisations Internationales, les Traités, Accords, Conventions qui engagent les Finances de 
l’Etat, ceux qui modifient les dispositions de nature législative, qui sont relatives à l’état des 
personnes ou qui comportent cession, échange ou adjonction du Territoire, ne peuvent être 
ratifiés qu’en vertu d’une Loi. Ils ne prennent effet qu’après avoir été régulièrement ratifiés et 
sous réserve de leur application par l’autre Partie. 

TITRE X : DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE 

Article 91 : L’initiative de la révision constitutionnelle appartient au Président de la 
République, Responsable Suprême de la Révolution. 

Le Congrès National ou l’Assemblée Constitutionnelle Suprême, par le vote à la majorité des 
2/3 de ses membres, peut adopter ou soumettre au référendum le projet de révision 
constitutionnelle.  

La forme républicaine de l’Etat ne peut être mise en cause par aucune révision 
constitutionnelle. 

TITRE XI : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 92 : La Législation et la Réglementation en vigueur dans la République Populaire 
Révolutionnaire de Guinée restent applicables tant qu’elles n’auront pas été modifiées dans 
les formes prévues par la présente Constitution, sauf si elles portent atteinte aux intérêts, à la 
Souveraineté et à l’Indépendance de la Guinée. 

Article 93 : La présente Loi est adoptée comme Constitution de la République Populaire 
Révolutionnaire de Guinée. 

 

Conakry, le 14 mai 1982 
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C- La Constitution du 23 décembre 1990 

 

Préambule.  

TITRE PREMIER. DE LA SOUVERAINETE ET DE L’ETAT.  

TITRE II. DES LIBERTES, DEVOIRS ET DROITS FONDAMENTAUX.  

TITRE III. DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

TITRE IV. DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

TITRE V. DES RAPPORTS ENTRE LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ET L’ASSEMBLEE 
NATIONALE 

TITRE VI. DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX.  

TITRE VII. DU POUVOIR JUDICIAIRE 

TITRE VIII. DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE 

TITRE IX. DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

TITRE X. DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

TITRE XI. DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE 

TITRE XII. DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Préambule 

Par son vote du 28 septembre 1958, le Peuple de Guinée a opté pour la liberté et constitué, le 
2 Octobre 1958, un État souverain : la République de Guinée. 

Tirant les leçons de son passé et du chargement politique intervenu le 3 Avril 1984, le peuple 
de Guinée, 

Proclame :  

- l’égalité et la solidarité de tous les nationaux sans distinction de race, d’ethnie, de sexe, 
d’origine, de religion et d’opinion ;  

- son adhésion aux idéaux et principes, droits et devoirs établis dans la Charte de 
l’Organisation des Nations unies, la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Charte 
de l’Organisation de l’unité africaine et la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples. 

Affirme solennellement son opposition fondamentale à tout régime fondé sur la dictature, 
l’injustice, la corruption, le népotisme et le régionalisme. 

Réaffirme :  

- sa volonté de réaliser dans l’unité et la réconciliation nationale, un État fondé sur la primauté 
du droit et le respect de la loi démocratiquement établie ;  
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- sa volonté d’établir des relations d’amitié et de coopération avec tous les peuples du monde 
sur la base des principes de l’égalité, du respect de la souveraineté nationale, de l’intégrité 
territoriale et de l’intérêt réciproque ;  

- son attachement à la cause de l’unité africaine, de l’intégration sous régionale du continent. 

Libre de déterminer ses institutions, le peuple de Guinée adopte la présente loi fondamentale. 

TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETE ET DE L’ÉTAT 

Article premier : La Guinée est une République unitaire, indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de 
race, d’ethnie, de sexe, de religion et d’opinion. Elle respecte toutes les croyances. 

La langue officielle est le français. L’État assure la promotion des cultures et des langues du 
peuple de Guinée. 

Le drapeau est composé de trois bandes verticales et égales de couleur rouge, jaune et verte. 

L’hymne national est « Liberté ». 

La devise de la République est « Travail - Justice - Solidarité ». 

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. 

Article 2 : La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants 
élus et par voie de référendum. 

Aucune fraction du peuple, aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. 

Le suffrage est universel, direct, égal et secret. 

Dans les conditions déterminées par la loi, sont électeurs tous les citoyens guinéens majeurs 
de l’un et de l’autre sexe, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Article 3 : Les partis politiques concourent à l’éducation politique des citoyens et à 
l’expression du suffrage. Ils présentent seuls les candidats aux élections nationales. 

Ils doivent être implantés sur l’ensemble du territoire national. 

Ils ne doivent pas s’identifier à une race, une ethnie, une religion ou un territoire. 

Ils doivent également respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie, 
l’intégrité du territoire et l’ordre public. 

Une loi organique détermine les conditions dans lesquelles les partis politiques se constituent 
et exercent leurs activités. Elle peut également fixer, pour un temps donné, le nombre 
maximal de partis susceptibles de se constituer. Elle précise les conditions dans lesquelles un 
parti qui méconnaît les dispositions des alinéas précédents n’est plus considéré comme 
légalement constitué. 

Article 4 : La loi punit quiconque, par un acte de discrimination raciale, ethnique ou religieuse 
ou par un acte de propagande régionaliste, porte une atteinte grave à l’unité nationale, à la 
sécurité de l’État, à l’intégrité du territoire de la République ou au fonctionnement 
démocratique des institutions. 
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TITRE II : DES LIBERTES, DEVOIRS ET DROITS FONDAMENTAUX 

Article 5 : La personne et la dignité de l’homme sont sacrées. L’État a le devoir de les 
respecter et de les protéger. 

Les droits et les libertés énumérés ci-après sont inviolables, inaliénables et imprescriptibles. 
Ils fondent toute société humaine, et garantissent la paix et la justice dans le monde. 

Article 6 : L’homme a droit au libre développement de sa personnalité. 

Il a droit la vie et à l’intégrité physique. Nul ne peut être l’objet de tortures, de peines ou de 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 7 : Il est libre de croire, de penser et de professer sa foi religieuse, ses opinions 
politiques ou philosophiques. 

Il est libre d’exprimer, de manifester, de diffuser ses idées et ses opinions par la parole, l’écrit 
et l’image. 

Il est libre de s’instruire et de s’informer aux sources accessibles à tous. 

Article 8 : Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. Les hommes et les femmes ont les 
mêmes droits. Nul ne doit être privilégié ou désavantagé en raison de sa naissance, de sa race, 
de son ethnie, de sa langue, de ses croyances et de ses opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses. 

Article 9 : Nul ne peut être arrêté, détenu ou condamné que pour les motifs et dans les formes 
prévues par la loi. Tous ont le droit imprescriptible de s’adresser au juge pour faire valoir 
leurs droits face à l’État et ses préposés. 

Tous ont droit à un procès juste et équitable, dans lequel le droit de se défendre est garanti. 

La loi établit les peines nécessaires et proportionnées aux fautes qui peuvent les justifier. 

Article 10 : Tous les citoyens ont le droit de manifestation et de cortège. 

Tous les citoyens ont le droit de former des associations et des sociétés pour exercer 
collectivement leurs droits et leurs activités politiques, économiques, sociales ou culturelles. 

Tous les citoyens ont le droit de s’établir et de circuler sur le territoire de la République, d’y 
entrer et d’en sortir librement. 

Article 11 : Quiconque est persécuté en raison de ses opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses, de sa race, de son ethnie, de ses activités intellectuelles, scientifiques ou 
culturelles, pour la défense de la liberté a droit d’asile sur le territoire de la République. 

Article 12 : Le domicile est inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu’en cas de péril grave 
et imminent, pour parer à un danger commun ou pour protéger la vie des personnes. Toute 
autre atteinte, toute perquisition ne peut être ordonnée que par le juge ou par l’autorité que la 
loi désigne dans les formes prescrites par celle-ci. 

Le secret de la correspondance et de la communication est inviolable. Chacun a droit à la 
protection de sa vie privée. 
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Article 13 : Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut être exproprié si ce n’est dans 
l’intérêt légalement constaté de tous, et sous réserve d’une juste et préalable indemnité. 

Article 14 : Le libre exercice des cultes est garanti. Les institutions et les communautés 
religieuses se créent et s’administrent librement. 

Elles ne sont pas soumises à la tutelle de l’État. 

Article 15 : L’homme a droit à la santé et au bien-être physique. L’État a le devoir de les 
promouvoir, et de lutter contre les épidémies et les fléaux sociaux. 

Article 16 : Le mariage et la famille, qui constituent le fondement naturel de la vie en société, 
sont protégés et promus par l’État. 

Les parents ont le droit et le devoir d’assurer l’éducation et la santé physique et morale de 
leurs enfants. Les enfants doivent soin et assistance à leurs parents. 

Article 17 : La jeunesse doit être particulièrement protégée contre l’exploitation et l’abandon 
moral. 

Les personnes âgées et handicapées bénéficient de l’assistance et de la protection de la 
société. 

Article 18 : Le droit au travail est reconnu à tous. L’État crée les conditions nécessaires à 
l’exercice de ce droit. 

Nul ne put être lésé dans son travail en raison de son sexe, de sa race, de son ethnie ou ses 
opinions. 

Chacun a le droit d’adhérer au syndicat de son choix, et de défendre ses droits par l’action 
syndicale. Chaque travailleur a le droit de participer par l’intermédiaire de ses délégués à la 
détermination des conditions de travail. 

Le droit de grève est reconnu. Il s’exerce dans le cadre des lois qui le régissent. Il ne peut en 
aucun cas porter atteinte à la liberté du travail. 

La loi fixe les conditions d’assistance et de protection auxquelles ont droit tes travailleurs. 

Article 19 : Le peuple de Guinée détermine librement et souverainement ses institutions et 
l’organisation économique et sociale de la Nation. 

Il a un droit imprescriptible sur ses richesses. Celles-ci doivent profiter de manière équitable à 
tous les Guinéens. 

Il a droit à la préservation de son patrimoine, de sa culture et de son environnement. 

Il a le droit de résister à l’oppression. 

Article 20 : Chaque citoyen a le devoir de se conformer à la loi fondamentale, aux lois et aux 
règlements. 

Chaque citoyen a le devoir de participer aux élections, de promouvoir la tolérance, les valeurs 
de la démocratie, d’être loyal envers la nation. 

Chaque citoyen a le devoir de respecter l’honneur et les opinions des autres. 
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Chaque citoyen doit contribuer, dans la mesure de ses moyens à l’impôt et doit remplir ses 
obligations sociales dans les conditions que la loi détermine. 

Chaque citoyen a le devoir sacré de défendre la patrie. 

Article 21 : L’État doit promouvoir le bien- être des citoyens. 

Il veille au pluralisme des opinions et des sources d’information. 

Il assure la sécurité de chacun, et veille au maintien de l’ordre public. 

Il assure la continuité des institutions et des services publics, dans le respect de la loi 
fondamentale.  

Il garantit l’égal accès aux emplois publics. 

Il favorise l’unité de la nation et de l’Afrique. Il coopère avec les autres États pour consolider 
leur indépendance, la paix, le respect mutuel et l’amitié entre les peuples. 

Il assure l’enseignement de la jeunesse, qui est obligatoire. Il crée les conditions et les 
institutions permettant à chacun de se former. Il garantit la liberté de l’enseignement, et 
contrôle les écoles privées. 

Article 22 : La loi garantit à tous l’exercice des libertés et des droits fondamentaux. Elle 
détermine les conditions dans lesquelles ils s’exercent. 

Elle ne peut fixer de limites à ces libertés et à ces droits que celles qui sont indispensables au 
maintien de l’ordre public et de la démocratie. 

Les groupements dont le but ou l’activité est contraire aux lois ou qui troublent manifestement 
l’ordre public peuvent être dissous. 

Article 23 : Quiconque occupe un emploi public ou exerce une fonction publique est 
comptable de son activité, et doit respecter le principe de neutralité du service public. Il ne 
doit user de ses fonctions à des fins autres que l’intérêt de tous. 

TITRE III : DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Article 24 : Le président de la République est élu au suffrage universel direct. 

La durée de son mandat est de cinq ans, renouvelable une seule fois. 

Article 25 : Le scrutin pour l’élection du président de la République a lieu quarante-cinq jours 
au plus et trente jours au moins avant la date de l’expiration du mandat du président de la 
République en fonction. 

S’il y a lieu de procéder à un deuxième tour de scrutin, celui-ci est fixé au quatorzième jour 
après le premier tour. 

Le président de la République fixe le jour du scrutin au moins soixante jours avant celui-ci. 

Article 26 : Tout candidat à la présidence de la République doit être de nationalité guinéenne, 
jouir de ses droits civils et politiques et être âgé de quarante ans au moins et soixante-dix ans 
au plus. 
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Les candidatures sont déposées au greffe de la Cour suprême quarante jours au moins et 
soixante jours au plus avant la date du scrutin. Aucune candidature n’est recevable si elle 
n’est présentée par un parti politique légalement constitué. Chaque parti ne peut présenter 
qu’une seule candidature. 

Trente-neuf jours avant le scrutin, la Cour suprême arrête et publie la liste des candidats. Les 
électeurs sont alors convoqués par décret. 

Article 27 : En cas de décès ou d’empêchement définitif constaté par la Cour suprême d’un 
candidat figurant sur la liste prévue à l’article 26, la Cour suprême décide s’il y a lieu de 
rouvrir les délais pendant lesquels des candidatures nouvelles peuvent être déposées. Dans ce 
cas une nouvelle date du scrutin est fixée dans les conditions prévues à l’article 20. 

Article 28 : La campagne électorale est ouverte trente jours avant le scrutin et close la veille 
de celui-ci à zéro heure. En cas de deuxième tour, la campagne électorale est ouverte le 
lendemain de la proclamation des résultats du premier tour et close la veille du deuxième tour 
à zéro heure. 

La Cour suprême veille à la régularité de la campagne électorale et à l’égalité des candidats 
pour l’utilisation des moyens de propagande, dans les conditions déterminées par une loi 
organique. 

Article 29 : Est élu le candidat qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Dans le cas où, à l’issue du premier tour, aucun candidat n’aurait atteint cette majorité, il est 
procédé à un deuxième tour de scrutin dans les conditions prévues à l’article 25. Seuls 
peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le cas échéant, après retrait des candidats plus 
favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. 

La Cour suprême veille à la régularité du scrutin. 

Article 30 : Si aucune contestation relative à la régularité des opérations électorales n’a été 
déposée par l’un des candidats au greffe de la Cour suprême dans les huit jours qui suivent le 
jour où la première totalisation globale des résultats a été rendue publique, la Cour suprême 
proclame élu le président de la République. 

En cas de contestation, la Cour statue dans les trois jours qui suivent sa saisie. Son arrêt 
emporte proclamation ou annulation de l’élection. 

En cas d’annulation de l’élection, de nouvelles élections sont organisées dans les soixante 
jours. 

Article 31 : Le président de la République élu entre en fonction le jour de l’expiration du 
mandat de son prédécesseur. 

Dans le cas où, à la suite de l’annulation d’une élection, aucun des candidats n’a été proclamé 
élu à cette date, le président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des 
résultats. 

En cas de décès ou d’empêchement définitif du président de la République élu avant son 
entrée en fonction, il est procédé à de nouvelles élections dans le délai de soixante jours. Le 
président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des résultats. 
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Par dérogation à l’article 34, en cas de décès ou d’empêchement définitif du président de la 
République en exercice avant l’entrée en fonction du président élu, celui-ci entre 
immédiatement en fonction. 

Le président de la République est installé dans ses fonctions après avoir prêté serment devant 
la Cour suprême. Par ce serment, il s’engage à respecter et à faire respecter scrupuleusement 
les dispositions de la loi fondamentale et des lois, à défendre les institutions 
constitutionnelles, l’intégrité du territoire et l’indépendance nationale. 

Article 32 : Le président de la République est protégé contre les offenses, les injures et les 
calomnies dans les conditions que la loi détermine. 

Article 33 : La charge de président de la République est incompatible avec l’exercice de toute 
autre fonction publique ou privée, même élective. Il doit, notamment, cesser d’exercer toutes 
responsabilités au sein d’un parti politique. 

Article 34 : En cas de vacance de la fonction de président de la République consécutive au 
décès ou à la démission du président de la République, ou de toute autre cause 
d’empêchement définitif, la suppléance est assurée par le président de l’Assemblée nationale 
ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un des vice-présidents de l’Assemblée nationale 
par ordre de préséance. 

La vacance est constatée par la Cour suprême, saisie par le président de l’Assemblée nationale 
ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un de ses vice-présidents. 

La durée maximum de la suppléance est de soixante jours. Le scrutin pour l’élection du 
président de la République a lieu sauf cas de force majeure constaté par la Cour suprême, 
trente-cinq jours au moins, cinquante jours au plus, après l’ouverture de la vacance. 

Article 35 : La suppléance du président de la République s’étend à toutes les fonctions de 
celui-ci, sauf le droit de recourir au référendum, de prononcer la dissolution de l’Assemblée 
nationale, de prendre l’initiative d’une révision de la loi fondamentale, d’exercer le droit de 
grâce. 

Article 36 : Les anciens présidents de la République prennent rang protocolaire 
immédiatement après le président de la République, dans l’ordre de l’ancienneté de leur 
mandat, avant le président de l’Assemblée nationale. 

Ils siègent de plein droit au Conseil économique et social. 

Ils bénéficient d’avantages matériels et d’une protection dans les conditions qu’une loi 
organique détermine. 

Article 37 : Le président de la République veille au respect de la loi fondamentale. Il assure le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics et la continuité de l’État. Il détermine et conduit 
la politique de la nation. 

Article 38 : Le président de la République assure l’exécution des lois et dispose du pouvoir 
réglementaire, qu’il exerce par décret. 

Article 39 : Le président de la République nomme les ministres, qui l’assistent et qui ne sont 
responsables que devant lui. Il peut les révoquer. 
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Il fixe par décret les attributions de chaque ministre. Il peut lui déléguer une partie de ses 
pouvoirs. 

Article 40 : Le président de la République nomme à tous les emplois civils. Il dirige 
l’administration. 

Article 41 : Le président de la République est garant de l’indépendance nationale et de 
l’intégrité du territoire. 

Il est responsable de la défense nationale. Il préside le Conseil supérieur de la défense 
nationale. 

Il est le chef des armées. Il nomme à tous les emplois militaires. 

Article 42 : Le président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés 
extraordinaires auprès des puissances étrangères. 

Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires sont accrédités auprès de lui. 

Article 43 : Le président de la République exerce le droit de grâce. 

Article 44 : Le président de la République peut adresser des messages à la nation. 

Il ne participe pas aux débats de l’Assemblée nationale. 

Lorsqu’il adresse un message à celle-ci, le message est lu par un ministre. 

Article 45 : Le président de la République peut, après avoir consulté le président de 
l’Assemblée nationale, soumettre au référendum tout projet de loi portant sur l’organisation 
des pouvoirs publics, concernant les libertés et les droits fondamentaux ou l’action 
économique et sociale de l’État, ou tendant à autoriser la ratification d’un traité. 

Il doit, si l’Assemblée nationale le demande par une résolution adoptée à la majorité des deux 
tiers des membres qui la composent, soumettre au référendum toute proposition de loi portant 
sur l’organisation des pouvoirs publics ou concernant les libertés et les droits fondamentaux. 

Avant de convoquer les électeurs par décret, le président de la République recueille l’avis de 
la Cour suprême sur la conformité du projet ou de la proposition à la loi fondamentale. En cas 
de non-conformité, il ne peut être procédé au référendum. 

La Cour suprême veille à la régularité des opérations de référendum. Lorsque le référendum a 
conclu à l’adoption du projet ou de la proposition, il ou elle est promulguée de les conditions 
prévues à l’article 62. 

TITRE IV : DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

Article 46 : L’Assemblée représentative du peuple de Guinée porte le nom d’Assemblée 
nationale. Ses membres portent le titre de députés à l’Assemblée nationale. 

Article 47 : Les députés à l’Assemblée nationale sont élus au suffrage universel direct. 

La durée de leur mandat est de cinq ans, sauf cas de dissolution. Il peut être renouvelé. 

Article 48 : Nul ne peut être candidat s’il n’est présenté par un parti politique légalement 
constitué. 
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Les conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités sont fixés par 
une loi organique. 

Article 49 : La Cour suprême veille à la régularité du scrutin et de la campagne électorale qui 
le précède. Elle reçoit et juge les éventuelles contestations. 

Article 50 : Le tiers des députés est élu au scrutin majoritaire uninominal à un tour. Une loi 
organique fixe les circonscriptions électorales. 

Les deux tiers des députés sont élus au scrutin de liste nationale, à la représentation 
proportionnelle. Les sièges non attribués au quotient national sont répartis au plus fort reste. 

Article 51 : Une loi organique fixe le nombre de députés et le montant de leur indemnité. 

Elle détermine également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à 
assurer, en cas de vacance, le remplacement des députés jusqu’au renouvellement général de 
l’Assemblée. 

Article 52 : Aucun membre de l’Assemblée nationale ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, 
détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou des votes émis par lui dans l’exercice de ses 
fonctions de député. 

Aucun député ne peut, pendant la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté, en matière 
pénale, qu’avec l’autorisation de l’Assemblée nationale, sauf en cas de flagrant délit. 

Aucun député ne peut, hors session, être arrêté ou détenu qu’avec l’autorisation du bureau de 
l’Assemblée nationale, sauf en cas de flagrant délit, de poursuites autorisées par l’Assemblée 
ou de condamnation définitive. 

La détention préventive ou la poursuite d’un député est suspendue si l’Assemblée le requiert. 

Article 53 : Le président de l’Assemblée nationale est élu pour la durée de la législature. 

Article 54 : Le règlement de l’Assemblée nationale est fixé par une loi organique qui 
détermine :  

- la composition et les règles de fonctionnement du bureau de l’Assemblée ;  

- le nombre, le mode de désignation, la composition et la compétence des commissions 
permanentes ;  

- les modalités de création de commissions spéciales temporaires ;  

- l’organisation des services administratifs placés sous l’autorité du président de l’Assemblée ;  

- les règles de déroulement des débats, de prises de paroles, de vote et le régime disciplinaire 
des députés ;  

- d’une façon générale toutes règles ayant pour objet le fonctionnement de l’Assemblée 
nationale dans le cadre des compétences que lui attribue la loi fondamentale. 

Article 55 : L’Assemblée nationale se réunit de plein droit en session ordinaire deux fois par 
an. 

La première session s’ouvre le 5 avril, sa durée ne peut excéder trente jours. 
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La deuxième session s’ouvre le 5 octobre, sa durée ne peut excéder soixante jours. 

Si le 5 avril ou le 5 octobre est un jour férié, l’ouverture de la session aura lieu le premier jour 
ouvrable qui suit. 

La loi de finances de l’année est examinée au cours de la seconde session ordinaire de l’année 
qui précède. 

Article 56 : L’Assemblée nationale est réunie en session extraordinaire soit à l’initiative du 
président de la République, soit à la demande de la majorité des membres qui la composent, 
sur un ordre du jour déterminé. 

La session extraordinaire est close dès que l’Assemblée nationale a épuisé l’ordre du jour 
pour lequel elle a été convoquée. La durée de la session ne peut dépasser quinze jours. 

Les députés ne peuvent demander une nouvelle session extraordinaire avant l’expiration du 
mois qui suit la clôture d’une session. 

Hormis les cas dans lesquels l’Assemblée nationale se réunit de plein droit, les sessions 
extraordinaires sont ouvertes et closes par décret. 

Article 57 : Tout mandat impératif est nul. 

Le droit de vote des députés est personnel. La loi organique peut autoriser, 
exceptionnellement, la délégation de vote. Dans ce cas, nul ne peut recevoir délégation de 
plus d’un mandant. 

Article 58 : Les séances de l’Assemblée nationale sont publiques. Toutefois, elle peut par un 
vote à la majorité des membres qui la composent, décider de tenir des séances à huis clos. 

Le compte-rendu intégral des débats est publié au Journal officiel. 

TITRE V : DES RAPPORTS ENTRE LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ET L’ASSEMBLEE 
NATIONALE 

Article 59 : Sous réserve des dispositions de l’article 45, l’Assemblée nationale vote seule la 
loi. 

La loi ne peut disposer que pour l’avenir. 

La loi fixe les règles concernant :  

- les garanties des libertés et des droits fondamentaux, les conditions dans lesquelles ils 
s’exercent et les limitations qui peuvent y être portées ;  

- les droits civiques, la nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes 
matrimoniaux, les successions et les libéralités ;  

- les sujétions imposées pour la défense nationale aux citoyens en leur personne et leurs 
biens ;  

- la détermination des infractions, les peines qui leur sont applicables, la procédure pénale, 
l’amnistie, la création et la composition des ordres de juridiction et les statuts des magistrats ;  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement et de contrôle des impôts de toutes 
natures, et des contributions obligatoires ;  
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- le régime électoral de l’Assemblée nationale en tout ce qui n’est pas indiqué par la loi 
fondamentale, le régime électoral des conseils élus des collectivités territoriales ;  

- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État ;  

- le régime d’émission de la monnaie ;  

- la création des catégories d’établissements publics ;  

- l’expropriation, la nationalisation ou la privatisation d’entreprises. 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

- de l’organisation générale de la défense nationale et du maintien de l’ordre public ;  

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ;  

- de l’enseignement ;  

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  

- du droit du travail, du droit syndical et de la protection sociale ;  

- du développement culturel et de la protection du patrimoine et de l’environnement. 

Des lois de finances déterminent chaque année l’ensemble des ressources et de charges de 
l’État, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

Des lois de plan fixent les orientations pluriannuelles du développement de la nation et les 
engagements de l’État. 

Des lois de programme déterminent par secteur les objectifs de l’action économique et sociale 
de l’État. 

Article 60 : Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère 
réglementaire. 

Lorsque des dispositions d’une loi sont intervenues dans ces autres matières, elles peuvent 
être modifiées par décret après que la Cour suprême en ait constaté le caractère réglementaire. 

Article 61 : L’Assemblée nationale vote les projets de lois de finances dans les conditions 
prévues par une loi organique. 

Le projet de loi de finances est déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale au plus tard le 
jour de l’ouverture de la deuxième session ordinaire 

L’Assemblée nationale dispose de soixante jours au plus pour voter le projet. Si pour des 
raisons de forces majeures, le président de la République n’a pu le déposer en temps utile, la 
session ordinaire est suivie immédiatement et de plein droit d’une session extraordinaire dont 
la durée est au plus égale au temps nécessaire pour couvrir le délai allant du jour de dépôt du 
projet de loi au soixantième jour suivant. 

Si, à l’expiration de ces délais, le projet de loi de finances n’a pas été adopté, il peut être mis 
en vigueur par décret, compte tenu des amendements votés par l’Assemblée nationale et 
acceptés par le président de la République. 
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Si, compte tenu de la procédure prévue ci-dessus, la loi de finances de l’année n’a pu être 
mise en vigueur avant le début de l’exercice, le président de la République demande 
d’urgence à l’Assemblée nationale l’autorisation de percevoir les impôts. Celle-ci se prononce 
dans les deux jours. Le président de la République est autorisé à reconduire par décret le 
budget de fonctionnement de l’année précédente. 

Le Cour suprême assure le contrôle a posteriori de l’exécution des lois de finances. Elle en 
fait rapport à l’Assemblée nationale. 

Article 62 : Après son adoption par l’Assemblée nationale, la loi est transmise sans délai au 
président de la République. 

Le président de la République promulgue la loi dans les dix jours. Le délai court huit jours 
francs après la transmission de la loi adoptée. 

Article 63 : Dans le délai de dix jours fixé pour la promulgation, le président de la République 
peut, par message, demander à l’Assemblée nationale une nouvelle délibération qui ne peut 
être refusée. 

Le délai de promulgation est alors suspendu. 

La loi ne peut être votée en seconde lecture que si les deux tiers des membres composant 
l’Assemblée nationale se prononcent pour son adoption. Son inscription à l’ordre du jour est 
prioritaire si la majorité des membres composant l’Assemblée nationale le demande. 

Article 64 : Dans les huit jours francs qui suivent l’adoption d’une loi, le président de la 
République ou un dixième au moins des députés peuvent saisir la Cour suprême d’un recours 
visant à faire contrôler la conformité de la loi à la loi fondamentale. 

Le délai de promulgation est alors suspendu. 

La Cour suprême statue dans les trente jours qui suivent sa saisie ou, si le président de la 
République en fait la demande, dans les huit jours. L’arrêt de la Cour suprême est publié au 
Journal officiel. 

Une disposition d’une loi déclarée non conforme à la loi fondamentale ne peut être 
promulguée ni appliquée. L’arrêt de la Cour suprême s’impose à tous. 

Le délai de promulgation court à compter de la publication de l’arrêt de la Cour suprême qui 
déclare la loi conforme à la loi fondamentale. 

Article 65 : En cas de non promulgation d’une loi par le président de la République dans les 
délais fixés, la loi entre en vigueur. 

Article 66 : L’Assemblée nationale peut habiliter par une loi le président de la République à 
prendre des mesures qui relèvent normalement du domaine de la loi, pour un délai donné et 
des objets qu’elle précise. 

Dans les limites de temps et de compétences fixées par la loi d’habilitation, le président de la 
République prend des ordonnances qui entrent en vigueur dès leur publication, mais 
deviennent caduques si un projet de loi de ratification n’est pas déposé devant l’Assemblée 
nationale avant la date fixée par la loi d’habilitation. 
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Après cette dernière date, elles ne peuvent être modifiées que par la loi. Elles conservent 
toutefois valeur réglementaire jusqu’à leur ratification. 

Elles peuvent être amendées lors du vote de la loi de ratification. 

Article 67 : Les lois qualifiées d’organiques par la présente loi fondamentale sont votées et 
modifiées par la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée nationale. 

Elles ne peuvent être promulguées si la Cour suprême, obligatoirement saisie par le président 
de la République, ne les a déclarées conformes à la loi fondamentale. 

L’Assemblée nationale ne peut habiliter le président de la République à prendre par voie 
d’ordonnance des mesures qui relèvent de la loi organique. 

Article 68 : L’initiative des lois appartient concurremment au président de la République et 
aux députés à l’Assemblée nationale. 

Article 69 : Le président de la République et les députés à l’Assemblée nationale ont le droit 
d’amendement. Les amendements du président de la République sont présentés par un 
ministre. 

Les propositions et amendements formulés par les députés ne sont pas recevables s’ils ne 
relèvent pas du domaine de la loi, ou s’ils entrent dans des compétences déléguées au 
président de la République en application de l’article 66 pendant la durée de cette délégation. 

Ils ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution 
des ressources publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique à moins que 
ne soient prévues des recettes compensatrices. 

Article 70 : En cas de désaccord entre l’Assemblée nationale et le président de la République, 
représenté par un ministre, sur la recevabilité d’un amendement, la Cour suprême se prononce 
dans le délai de huit jours, à la demande de l’un ou de l’autre. 

Article 71 : L’Assemblée nationale établit son ordre du jour. 

Toutefois, le président de la République peut demander l’inscription, par priorité, à l’ordre du 
jour, d’un projet ou d’une proposition de loi ou d’une déclaration de politique générale. Cette 
inscription est de droit. 

La durée d’examen des textes inscrits à l’ordre du jour par priorité ne peut excéder la moitié 
de la durée de la session ordinaire. 

Article 72 : Les ministres peuvent être entendus à tout moment par l’Assemblée nationale et 
par ses commissions. 

Ils peuvent se faire assister par des collaborateurs de leur choix. 

Article 73 : Les députés peuvent poser aux ministres, qui sont tenus d’y répondre, des 
questions écrites et des questions orales avec ou sans débat. Les réponses données ne sont pas 
suivies de vote. Elles sont publiées au Journal officiel. 

Une séance par semaine est réservée au cours de chaque session extraordinaire, aux questions 
orales sans débat. 
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L’Assemblée nationale peut désigner en son sein des commissions d’enquête. Le règlement de 
l’Assemblée détermine les pouvoirs de ces commissions. 

Elles sont créées par la loi, qui en définit la composition, le fonctionnement et l’objet, et qui 
en précise les pouvoirs. 

Article 74 : L’état de siège, comme l’état d’urgence, est décrété par le président de la 
République, après avis du président de l’Assemblée nationale et du président de la Cour 
suprême. Ces avis sont publiés au Journal Officiel. 

Le président de la République peut prendre, par ordonnance, toute mesure nécessaire à la 
défense de l’intégrité du territoire et au rétablissement ou au maintien de l’ordre public. 
L’Assemblée nationale se réunit alors de plein droit, si elle n’est pas en session. Elle ne peut 
être dissoute. 

Le décret proclamant l’état de siège ou l’état d’urgence cesse d’être en vigueur après douze 
jours, à moins que l’Assemblée nationale, saisie par le président de la République n’en 
autorise la prorogation pour un délai qu’elle fixe. 

Les ordonnances prises en application de l’état de siège et de l’état d’urgence cessent d’être 
en vigueur à la fin de ceux-ci. 

Article 75 : L’état de guerre est déclaré par le président de la République après avoir été 
autorisé par l’Assemblée nationale à la majorité des deux tiers de ses membres. 

Article 76 : En cas de désaccord persistant entre le président de la République et l’Assemblée 
nationale sur des questions fondamentales, le président de la République peut, après avoir 
consulté le président de l’Assemblée nationale, prononcer la dissolution de celle-ci. 

La dissolution ne peut être prononcée avant la troisième année de la législature et, au cours 
d’un même mandat présidentiel, plus d’une fois. 

De nouvelles élections ont lieu dans les soixante jours qui suivent la dissolution. 

Si celles-ci renvoient à l’Assemblée nationale une majorité de députés favorables à la position 
adoptée par l’ancienne majorité sur la question qui a provoqué la dissolution, le président de 
la République doit démissionner. 

L’Assemblée nationale se réunit de plein droit dans les dix jours qui suivent son élection. 

TITRE VI : DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX 

Article 77 : Le président de la République négocie les engagements internationaux. 

Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l’organisation 
internationale, ceux qui engagent les finances de l’État, ceux qui modifient les dispositions de 
nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comportent cession, 
échange ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés que par une loi. 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu sans le 
consentement des populations concernées. 

Article 78 : Si la Cour suprême, saisie par le président de la République ou un député a 
déclaré qu’un engagement international comporte une clause contraire à la loi fondamentale, 
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l’autorisation de la ratifier ou de l’approuver ne peut intervenir qu’après la révision de la loi 
fondamentale. 

Une loi autorisant la ratification ou l’approbation d’un engagement international ne peut être 
promulguée et entrer en vigueur lorsqu’elle a été déclarée non conforme à la loi fondamentale. 

Article 79 : Les traités ou accords régulièrement approuvés ou ratifiés ont dès leur publication 
une autorité supérieure à celle des lois sous réserve de réciprocité. 

TITRE VII : DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Article 80 : Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. 

Il est exercé exclusivement par les cours et les tribunaux. 

Article 81 : Les magistrats ne sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions qu’à l’autorité de 
la loi. Les magistrats du siège sont inamovibles dans les conditions déterminées par la loi. 

Les magistrats sont nommés par le président de la République, ceux du siège après avis du 
Conseil supérieur de la magistrature. 

Le statut, la carrière, les garanties d’indépendance des magistrats sont fixés par une loi 
organique. 

Article 82 : La composition, le fonctionnement, la compétence et l’organisation du Conseil 
supérieur de la magistrature sont fixés par une loi organique. 

Lorsqu’il siège en formation disciplinaire, le Conseil supérieur de la magistrature est présidé 
par le président de la Cour suprême. 

Article 83 : La Cour suprême connaît de la constitutionnalité des lois et des engagements 
internationaux, dans les conditions prévues aux articles 64, 67 et 78. 

Elle connaît en premier et dernier ressort des recours formés contre les actes du président de 
la République pris en application des articles 38, 60 et 74, ainsi que des recours formés contre 
les ordonnances prises en application de l’article 66, sous réserve de leur ratification. 

Elle connaît en premier et en dernier ressort des recours formés contre les élections à 
l’Assemblée nationale et aux assemblées locales. 

Elle connaît des pourvois en cassation. 

Les autres compétences de la Cour suprême non prévues par la loi fondamentale, et la 
procédure suivie devant elle sont déterminées par une loi organique. 

Article 84 : La qualité de membre de la Cour suprême est incompatible avec toute autre 
fonction publique ou privée, notamment élective. 

Sauf le cas de flagrant délit, les magistrats de la Cour suprême ne peuvent être poursuivis, 
arrêtés, détenus ou jugés en matière pénale qu’avec l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale de la Cour suprême. Celle-ci attribue compétence à la juridiction qu’elle détermine. 

La composition de la Cour suprême, le statut, les incompatibilités et les garanties 
d’indépendance de ses membres sont fixés par une loi organique. 
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TITRE VIII : DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE 

Article 85 : La Haute Cour de justice est composée de membres élus par l’Assemblée 
nationale, en son sein, au début de chaque législature. 

Elle est présidée par un magistrat élu par l’assemblée générale de la Cour suprême. 

Une loi organique fixe le nombre de membres et l’organisation de la Haute Cour de justice, 
ainsi que les règles de son fonctionnement et la procédure suivie devant elle. 

Article 86 : Le président de la République n’est responsable des actes accomplis dans 
l’exercice de ses fonctions qu’en cas de haute trahison. 

Il ne peut être mis en accusation que par l’Assemblée nationale statuant par un vote au scrutin 
secret à la majorité des trois cinquièmes des membres la composant. Il est jugé par la Haute 
Cour de justice. Celle-ci peut décider lorsque le président de la République est mis en 
accusation, que le président de l’Assemblée exerce sa suppléance jusqu’à ce qu’elle ait rendu 
son arrêt. 

Les ministres sont pénalement responsables des actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions et qualifiés de crimes ou de délits au moment où ils ont été commis. La procédure 
définie ci-dessus leur est applicable. 

La Haute Cour de justice est liée par la définition des crimes et des délits ainsi que par la 
détermination des peines telles qu’elles résultent des lois en vigueur au moment où les faits 
ont été commis. 

TITRE IX : DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Article 87 : Le Conseil économique et social donne son avis sur les questions qui lui sont 
renvoyées par le président de la République ou par l’Assemblée nationale. 

Il est compétent pour examiner les projets ou propositions de loi ainsi que les projets de décret 
à caractère économique et social qui lui sont soumis à l’exclusion des lois de finances. 

Il est obligatoirement consulté sur les projets de lois de plan et de programme à caractère 
économique. Il peut, de sa propre initiative et sous forme de recommandation, attirer 
l’attention du président de la République et de l’Assemblée nationale sur les réformes d’ordre 
économique et social qui lui paraissent conformes ou contraires à l’intérêt général. 

Sur la demande du président de la République ou de l’Assemblée nationale, il désigne un de 
ses membres pour exposer devant les commissions de l’Assemblée nationale, l’avis du 
Conseil sur les projets ou les propositions de loi qui lui ont été soumis. 

Une loi organique fixe la composition et le fonctionnement du Conseil économique et social. 

TITRE X : DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 88 : Les collectivités territoriales de la République sont les préfectures, les communes 
urbaines et les communautés rurales de développement. La création de collectivités 
territoriales, la réorganisation des collectivités territoriales existantes relèvent de la loi. 

Article 89 : Les collectivités territoriales s’administrent librement par des conseils élus, sous 
le contrôle de l’État qui a la charge des intérêts nationaux et du respect des lois. 



434 
 

Article 90 : La loi organise la décentralisation par le transfert de compétences, de ressources 
et de moyens aux collectivités territoriales. 

TITRE X : DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE 

Article 91 : L’initiative de la révision de la loi fondamentale appartient concurremment au 
président de la République et aux députés. 

Le projet ou la proposition de révision adoptée par l’Assemblée nationale ne devient définitif 
qu’après avoir été approuvé par référendum. 

Toutefois le projet n’est pas présenté au référendum lorsque le président de la République 
décide de le soumettre à la seule Assemblée nationale. Dans ce cas le projet de révision est 
approuvé à la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée nationale. Il est de 
même de la proposition de révision qui aura recueilli l’approbation du président de la 
République. 

Aucune procédure de révision ne peut être entreprise ou poursuivie en cas d’occupation d’une 
partie ou de la totalité du territoire national, en cas d’état d’urgence ou d’état de siège. 

La forme républicaine de l’État, le principe de la laïcité et le principe de la séparation des 
pouvoirs ne peuvent faire l’objet d’une révision. 

TITRE XII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 92 : Il sera procédé aux élections prévues aux articles 24 et 47 à l’issue d’une période 
transitoire qui n’excède pas cinq ans à compter de l’adoption de la présente loi fondamentale 
par le peuple de Guinée par voie de référendum. 

Article 93 : En attendant l’entrée en vigueur de la présente loi fondamentale, le Conseil 
transitoire de redressement national remplace le Comité militaire de redressement national 
(CMRN) dans ses attributions. 

A ce titre il est, notamment, investi du pouvoir législatif. 

Une ordonnance détermine la composition, l’organisation, les règles de fonctionnement et les 
compétences du CTRN (Conseil transitoire de redressement national). 

Article 94 : Les lois nécessaires à la mise en place des institutions et, jusqu’à cette mise en 
place, au fonctionnement des pouvoirs publics, sont adoptées par le Conseil transitoire de 
redressement national et promulguées par le président de la République dans le délai fixé à 
l’article 92. 

Pendant ce délai, le Conseil transitoire de redressement national peut également prendre en 
toute matière les mesures qu’il juge nécessaires à la vie de la nation, la protection des citoyens 
ou à la sauvegarde des libertés. 

Article 95 : Les dispositions de l’article 3 entreront en vigueur un an avant la date fixée, en 
application de l’article 92 pour les élections. Le nombre de partis politiques susceptibles 
d’être constitués est limité à deux jusqu’à l’intervention d’une loi organique modifiant ce 
nombre. 

Les dispositions des articles 64, 67 (alinéa 2), 78 et 83 entreront en vigueur à l’installation de 
la Cour suprême. Celles relatives au Conseil suprême de la magistrature et au Conseil 
économique et social entreront en vigueur à l’installation de ces institutions. Ces installations 
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interviendront aux dates fixées par le Conseil transitoire de redressement national et, en tout 
état de cause, avant la fin de la période transitoire. 

Article 96 : Les autres dispositions de la présente loi fondamentale entreront en vigueur un an 
à compter de son adoption. 

 

Conakry, le 23 décembre 1990 



436 
 

D- La constitution du 23 décembre 1990 (ou la loi fondamentale), modifiée par les lois 
constitutionnelles de 1996 et de 2002   

 

       TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETE ET DE L´ÉTAT   

       TITRE II : DES LIBERTES, DEVOIRS ET DROITS FONDAMENTAUX   

       TITRE III : DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE   

       TITRE IV : DE L´ASSEMBLEE NATIONALE   

       TITRE V : DES RAPPORTS ENTRE LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

                       ET  L´ASSEMBLEE NATIONALE   

       TITRE VI : DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX   

        TITRE VII : DU POUVOIR JUDICIAIRE   

       TITRE VIII : DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE   

       TITRE IX : DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL   

       TITRE X : DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE   

       TITRE XI : DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE   

       TITRE XII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES   

 Préambule  

Par son vote du 28 septembre 1958, le Peuple de Guinée a opté pour la liberté et constitué, le 
2 Octobre 1958, un Etat souverain : LA REPUBLIQUE DE GUINEE. 

 Tirant les leçons de son passé et du chargement politique intervenu le 3 Avril 1984. 

 LE PEUPLE DE GUINEE. 

 Proclame : 

 Légalité et la solidarité de tous les nationaux sans distinction de race, d’ethnie, de sexe, 
d’origine, de religion et d’opinion. 

 Son adhésion aux idéaux et principes, droits et devoirs établis dans la Charte de 
l’organisation des Nations Unies, la déclaration universelle des droits de l’homme, la Charte 
de l’organisation de l’unité Africaine et la Charte Africaine des droits de l’homme et des 
peuples. 

 Affirme solennellement son opposition fondamentale à tout régime fondé sur la dictature, 
l’injustice, la corruption, le népotisme et le régionalisme. 

 Réaffirme : 

• Sa volonté de réaliser dans l’unité et la réconciliation nationale, un Etat fondé sur la 
primauté du droit et le respect de la loi démocratiquement établie ; 
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• Sa volonté d’établir des relations d’amitié et de coopération avec tous les peuples du monde 
sur la base des principes ;  

• de légalité, du respect de la souveraineté nationale, de l’intégrité territoriale et de l’intérêt 
réciproque ; 

• Son attachement à la cause de l’unité Africaine, de l’intégration sous régionale du 
continent ; 

• Libre de déterminer ses institutions, le peuple de Guinée adopte la présente Loi 
Fondamentale. 

 TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETE ET DE L´ETAT  

 Article 1 : La Guinée est une République unitaire, indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Elle assure légalité devant la Loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de 
race, d’ethnie, de sexe, de religion et d’opinion. Elle respecte toutes les croyances. La langue 
officielle est le français. L’Etat assure la promotion des cultures et des langues du peuple de 
Guinée. Le drapeau est composé de trois bandes verticales et égales de couleur Rouge, Jaune 
et Verte. L’hymne national est « liberté » La Devise de la République est : Travail Justice - 
Solidarité. Son principe est : GOUVERNEMENT DU PEUPLE, PAR LE PEUPLE ET POUR LE 

PEUPLE. Le Sceau et les Armoiries de la République sont codifiés par voie réglementaire. 
[Décret D/2002/49/PRG/SGG du 15 mai 2002]. 

 Article 2 : La souveraineté nationale appartient au Peuple qui l’exerce par ses représentants 
élus et par voie de référendum. 

 Aucune fraction du peuple, aucun individu ne peut sen attribuer l’exercice. 

 Le suffrage est universel, direct, égal et secret. 

 Dans les conditions déterminées par la loi, sont électeurs tous les citoyens guinéens majeurs 
de l’un et de l’autre sexe, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

 Article 3 : Les partis politiques concourent à l’éducation politique des citoyens et à 
l’expression du suffrage. Ils présentent seuls les candidats aux élections nationales. 

 Ils doivent être implantés sur l’ensemble du territoire national. 

 Ils ne doivent pas s’identifier à une race, une ethnie, une religion ou un territoire. 

 Ils doivent également respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie, 
l’intégrité du territoire et l’ordre public. 

 Une loi organique détermine les conditions dans lesquelles les partis politiques se constituent 
et exercent leurs activités. Elle peut également fixer, pour un temps donné, le nombre 
maximal de partis susceptibles de se constituer. Elle précise les conditions dans lesquelles un 
parti qui méconnaît les dispositions des alinéas précédents n’est plus considéré comme 
légalement constitué. 

 Article 4 : La loi punit quiconque, par un acte de discrimination raciale, ethnique ou 
religieuse ou par un acte de propagande régionaliste, porte une atteinte grave à l’unité 
nationale, à la sécurité de l’État, à l’intégrité du territoire de la République ou au 
fonctionnement démocratique des institutions.  
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 TITRE II : DES LIBERTES, DEVOIRS ET DROITS FONDAMENTAUX  

 Article 5 : La personne et la dignité de l’homme sont sacrées. L’Etat a le devoir de les 
respecter et de les protéger. 

 Les droits et les libertés énumérés ci-après sont inviolables, inaliénables et imprescriptibles. 
Ils fondent toute société humaine, et garantissent la paix et la justice dans le monde. 

 Article 6 : Lhomme a droit au libre développement de sa personnalité. 

 Il a droit la vie et à l’intégrité physique. Nul ne peut être l’objet de tortures, de peines ou de 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 Article 7 : Il est libre de croire, de penser et de professer sa foi religieuse, ses opinions 
politiques ou philosophiques. 

 Il est libre d’exprimer, de manifester, de diffuser ses idées et ses opinions par la parole, l’écrit 
et l’image. 

 Il est libre de s’instruire et de s’informer aux sources accessibles à tous. 

 Article 8 : Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. Les hommes et les femmes ont les 
mêmes droits. Nul ne doit être privilégié ou désavantagé en raison de son sexe, de sa 
naissance, de sa race, de son ethnie, de sa langue, de ses croyances et de ses opinions 
politiques, philosophiques ou religieuses. [Décret D/2002/49/PRG/SGG du 15 mai 2002]. 

 Article 9 : Nul ne peut être arrêté, détenu ou condamné que pour les motifs et dans les formes 
prévues par la loi. Tous ont le droit imprescriptible de s’adresser au juge pour faire valoir 
leurs droits face à l’État et ses préposés. 

 Tous ont droit à un procès juste et équitable, dans lequel le droit de se défendre est garanti. 

 La loi établit les peines nécessaires et proportionnées aux fautes qui peuvent les justifier. 

 Article 10 : Tous les citoyens ont le droit de manifestation et de cortège. 

 Tous les citoyens ont le droit de former des associations et des sociétés pour exercer 
collectivement leurs droits et leurs activités politiques, économiques, sociales ou culturelles. 

 Tous les citoyens ont le droit de s’établir et de circuler sur le territoire de la République, 
d’entrer et d’en sortir librement. 

 Article 11 : Quiconque est persécuté en raison de ses opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses, de sa race, de son ethnie, de ses activités intellectuelles, scientifiques ou 
culturelles, pour la défense de la liberté a droit d’asile sur le territoire de la République. 

 Article 12 : Le domicile est inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu’en cas de péril grave 
et imminent, pour parer à un danger commun ou pour protéger la vie des personnes. 

 Toute autre atteinte, toute perquisition ne peut être ordonnée que par le juge ou par l’autorité 
que la loi désigne dans les formes prescrites par celle-ci. 

 Le secret de la correspondance et de la communication est inviolable. Chacun a droit à la 
protection de sa vie privée. 
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 Article 13 : Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut être exproprié si ce n’est dans 
l’intérêt légalement constaté de tous, et sous réserve d’une juste et préalable indemnité. 

 Article 14 : Le libre exercice des cultes est garanti. Les institutions et les communautés 
religieuses se créent et s’administrent librement. 

 Elles ne sont pas soumises à la tutelle de l’État. 

 Article 15 : L’homme a droit à la santé et au bien-être physique. L’Etat a le devoir de les 
promouvoir, et de lutter contre les épidémies et les fléaux sociaux. 

 Article 16 : Le mariage et la famille, qui constituent le fondement naturel de la vie en société, 
sont protégés et promus par l’État. 

 Les parents ont le droit et le devoir d’assurer l’éducation et la santé physique et morale de 
leurs enfants. Les enfants doivent soin et assistance à leurs parents. 

 Article 17 : La jeunesse doit être particulièrement protégée contre l’exploitation et l’abandon 
moral. 

 Les personnes âgées et handicapées bénéficient de l’assistance et de la protection de la 
société. 

 Article 18 : Le droit au travail est reconnu à tous. L’Etat crée les conditions nécessaires à 
l’exercice de ce droit. 

 Nul ne put être lésé dans son travail en raison de son sexe, de sa race, de son ethnie ou ses 
opinions. 

 Chacun a le droit d’adhérer au syndicat de son choix, et de défendre ses droits par l’action 
syndicale. Chaque travailleur a le droit de participer par l’intermédiaire de ses délégués à la 
détermination des conditions de travail. 

 Le droit de grève est reconnu. Il s’exerce dans le cadre des lois qui le régissent. Il ne peut en 
aucun cas porter atteinte à la liberté du travail. 

 La loi fixe les conditions d’assistance et de protection auxquelles ont droit tes travailleurs. 

 Article 19 : Le peuple de Guinée détermine librement et souverainement ses institutions et 
l’organisation économique et sociale de la Nation. 

 Il a un droit imprescriptible sur ses richesses. Celles-ci doivent profiter de manière équitable 
à tous les Guinéens. 

 Il a droit à la préservation de son patrimoine, de sa culture et de son environnement. 

 Il a le droit de résister à l’oppression. 

 Article 20 : Chaque citoyen a le devoir de se conformer à la Loi Fondamentale, aux lois et 
aux règlements. 

 Chaque citoyen a le devoir de participer aux élections, de promouvoir la tolérance, les valeurs 
de la démocratie, d’être loyal envers la nation. 

 Chaque citoyen a le devoir de respecter l’honneur et les opinions des autres. 
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 Chaque citoyen doit contribuer, dans la mesure de ses moyens à l’impôt et doit remplir ses 
obligations sociales dans les conditions que la loi détermine. 

 Chaque citoyen a le devoir sacré de défendre la patrie. 

 Article 21 : L’Etat doit promouvoir le bien- être des citoyens. 

 Il veille au pluralisme des opinions et des sources d’information. 

 Il assure la sécurité de chacun, et veille au maintien de l’ordre public. 

 Il assure la continuité des institutions et des services publics, dans le respect de la Loi 
Fondamentale. 

 Il garantit l’égal accès aux emplois publics. 

 Il favorise l’unité de la nation et de l’Afrique. Il coopère avec les autres Etats pour consolider 
leur indépendance, la paix, le respect mutuel et l’amitié entre les peuples. 

 Il assure l’enseignement de la jeunesse, qui est obligatoire. Il crée les conditions et les 
institutions permettant à chacun de se former. Il garantit la liberté de l’enseignement, et 
contrôle les écoles privées. 

 Article 22 : La loi garantit à tout l’exercice des libertés et des droits fondamentaux. Elle 
détermine les conditions dans lesquelles ils s’exercent. 

 Elle ne peut fixer de limites à ces libertés et à ces droits que celles qui sont indispensables au 
maintien de l’ordre public et de la démocratie. 

 Les groupements dont le but ou l’activité est contraire aux lois ou qui trouble manifestement 
l’ordre public peuvent être dissouts. 

 Article 23 : Quiconque occupe un emploi public ou exerce une fonction publique est 
comptable de son activité, et doit respecter le principe de neutralité du service public. Il en 
doit user de ses fonctions à des fins autres que l’intérêt de tous.  

 TITRE III : DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE  

 Article 24 : Le Président de la République est élu au suffrage universel direct. La durée de 
son mandat est de sept ans, renouvelable. [Décret D/2002/49/PRG/SGG du 15 mai 2002]. 

 Article 25 : Le scrutin pour l’élection du Président de la République a lieu quarante-cinq 
jours au plus et trente jours au moins avant la date de l’expiration du mandat du Président de 
la République en fonction. 

 S’il y a lieu de procéder à un deuxième tour de scrutin, celui-ci est fixé au quatorzième jour 
après le premier tour. 

 Le Président de la République fixe le jour du scrutin au moins soixante jours avant celui-ci. 

 Article 26 : Tout candidat à la Présidence de la République doit être de nationalité 
Guinéenne, jouir de ses droits civils et politiques et être âgé de quarante ans au moins. Les 
candidatures sont déposées au greffe de la Cour Suprême quarante jours au moins et soixante 
jours au plus avant la date du scrutin. Aucune candidature n’est recevable si elle n’est 
présentée par un parti politique légalement constitué. Chaque parti ne peut présenter qu’une 
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seule candidature. Trente-neuf jours avant le scrutin, la Cour Suprême arrête et publie la liste 
des candidats. Les électeurs sont alors convoqués par décret. [Décret D/2002/49/PRG/SGG du 
15 mai 2002]. 

 Article 27 : En cas de décès ou d’empêchement définitif constaté par la Cour Suprême d’un 
candidat figurant sur la liste prévue à l’article 26, la Cour Suprême décide s’il y a lieu de 
rouvrir les délais pendant lesquels des candidatures nouvelles peuvent être déposées. Dans ce 
cas une nouvelle date du scrutin est fixée dans les conditions prévues à l’article 20. 

 Article 28 : La campagne électorale est ouverte trente jours avant le scrutin et close la veille 
de celui-ci à 0 h. En cas de deuxième tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain de 
la proclamation des résultats du premier tour et close la veille du deuxième tour à 0 h. 

 La Cour Suprême veille à la régularité de la campagne électorale à légalité des candidats pour 
l’utilisation des moyens de propagande, dans les conditions déterminées par une loi 
organique. 

 Article 29 : Est élu le candidat qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. 

 Dans le cas où, à l’issue du premier tour, aucun candidat n’aurait atteint cette majorité, il est 
procédé à un deuxième tour de scrutin dans les conditions prévues à l’article 25. Seuls 
peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le cas échéant, après retrait des candidats plus 
défavorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. 

 La Cour Suprême veille à la régularité du scrutin. 

 Article 30 : Si aucune contestation relative à la régularité des opérations électorales n’a été 
déposée par l’un des candidats au Greffe de la Cour Suprême dans les huit jours qui suivent le 
jour où la première totalisation globale des résultats a été rendue publique, la Cour Suprême 
proclame élu le Président de la République. 

 En cas de contestation, la Cour statue dans les trois jours qui suivent sa saisie. Son arrêt 
emporte proclamation ou annulation de l’élection. 

 En cas d’annulation de l’élection, de nouvelles élections sont organisées dans les soixante 
jours. 

 Article 31 : Le Président de la République élu entre en fonction le jour de l’expiration du 
mandat de son prédécesseur. 

 Dans le cas où, à la suite de l’annulation d’une élection, aucun des candidats n’a été proclamé 
élu à cette date, le Président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des 
résultats. 

 En cas de décès ou d’empêchement définitif du Président de la République élu avant son 
entrée en fonction, il est procédé à de nouvelles élections dans le délai de soixante jours. Le 
Président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des résultats. 

 Par dérogation à l’article 34, en cas de décès ou d’empêchement définitif du Président de la 
République en exercice avant l’entrée en fonction du Président élu, celui-ci entre 
immédiatement en fonction. 

 Le Président de la République est installé dans ses fonctions après avoir prêté serment devant 
la Cour Suprême. Par ce serment, il s’engage à respecter faire respecter scrupuleusement les 
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dispositions de la Loi Fondamentale et des lois, à défendre les institutions constitutionnelles, 
l’intégrité du territoire et l’indépendance nationale. 

 Article 32 : Le Président de la République est protégé contre les offenses, les injures et les 
calomnies dans les conditions que la loi détermine. 

 Article 33 : La charge de Président de la République est incompatible avec l’exercice de toute 
autre fonction publique ou privée, même élective. Il doit, notamment, cesser d’exercer toutes 
responsabilités au sein d’un parti politique. 

 Article 34 : En cas de vacance de la fonction de Président de la République consécutive au 
décès ou à la démission du Président de la République, ou de toute autre cause 
d’empêchement définitif, la suppléance est assurée par le Président de l’Assemblée Nationale 
ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un des vice-présidents de l’Assemblée Nationale 
par ordre de préséance. 

 La vacance est constatée par la Cour Suprême, saisie par le Président de l’Assemblée 
nationale ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par l’un de ses vice-présidents. 

 La durée maximum de la suppléance est de soixante jours. Le scrutin pour l’élection du 
Président de la République a lieu sauf cas de force majeure constatée par la Cour Suprême, 
trente-cinq jours au moins, cinquante jours au plus, après l’ouverture de la vacance. 

 Article 35 : La suppléance du Président de la République s’étend à toutes les fonctions de 
celui-ci, sauf le droit de recourir au référendum, de prononcer la dissolution de l’Assemblée 
Nationale, de prendre l’initiative d’une révision de la Loi Fondamentale, d’exercer le droit de 
grâce. 

 Article 36 : Les anciens Présidents de la République prennent rang protocolaire 
immédiatement après le Président de la République, dans l’ordre de l’ancienneté de leur 
mandat, avant le Président de l’Assemblée Nationale. 

 Ils siègent de plein droit au Conseil Economique et Social. 

 Ils bénéficient d’avantages matériels et d’une protection dans les conditions qu’une loi 
organique détermine. 

 Article 37 : Le Président de la République veille au respect de la Loi Fondamentale. Il assure 
le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et la continuité de l’État. Il détermine et 
conduit la politique de la nation. 

 Article 38 : Le Président de la République assure l’exécution des lois et dispose du pouvoir 
réglementaire, qu’il exerce par décret. 

 Article 39 : Le Président de la République nomme les ministres, qui l’assistent et qui en sont 
responsables que devant lui. Il peut les révoquer. 

 Il fixe par décret les attributions de chaque ministre. Il peut lui déléguer une partie de ses 
pouvoirs. 

 Article 40 : Le Président de la République nomme à tous les emplois civils. Il dirige 
l’Administration. 
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 Article 41 : Le Président de la République est garant de l’indépendance nationale et de 
l’intégrité du territoire. 

 Il est responsable de la défense nationale. Il préside le Conseil Supérieur de la Défense 
Nationale. 

 Il est le chef des Armées. Il nomme à tous les emplois militaires. 

 Article 42 : Le Président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés 
extraordinaires auprès des puissances étrangères. 

 Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires sont accrédités auprès de lui. 

 Article 43 : Le Président de la République exerce le droit de grâce. 

 Article 44 : Le Président de la République peut adresser des messages à la nation. 

 Il ne participe pas aux débats de l’Assemblée Nationale. 

 Lorsqu’il adresse un message à celle-ci, le message est lu par un ministre. 

 Article 45 : Le Président de la République peut, après avoir consulté le Président de 
l’Assemblée Nationale, soumettre au referendum tout projet de loi portant sur l’organisation 
des pouvoirs publics, concernant les libertés et les droits fondamentaux ou l’action 
économique et sociale de l’État, ou tendant à autoriser la ratification d’un traité. 

 Il doit, si l’Assemblée nationale le demande par une résolution adoptée à la majorité des deux 
tiers des membres qui la composent, soumettre au référendum toute proposition de loi portant 
sur l’organisation des pouvoirs publics ou concernant les libertés et les droits fondamentaux. 

 Avant de convoquer les électeurs par décret, le Président de la République recueille l’avis de 
la Cour Suprême sur la conformité du projet ou de la proposition à la Loi Fondamentale. En 
cas de non-conformité, il ne peut être procédé au référendum. 

 La Cour suprême veille à la régularité des opérations de référendum. Lorsque le référendum a 
conclu à l’adoption du projet ou de la proposition, il ou elle est promulguée de les conditions 
prévues à l’article 62.  

 TITRE IV : DE L´ASSEMBLEE NATIONALE  

 Article 46 : L’Assemblée représentative du peuple de Guinée porte le nom d’Assemblée 
Nationale. Ses membres portent le titre de Députés à l’Assemblée Nationale. 

 Article 47 : Les Députés à l’Assemblée Nationale sont élus au suffrage universel direct. 

 La durée de leur mandat est de cinq ans, sauf cas de dissolution. Il peut être renouvelé. 

 Article 48 : Nul ne peut être candidat s’il n’est présenté par un parti politique légalement 
constitué. 

 Les conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités sont fixés par 
une loi organique. 

 Article 49 : La Cour Suprême veille à la régularité du scrutin et de la campagne électorale qui 
le précède. Elle reçoit et juge les éventuelles contestations. 
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 Article 50 : Le tiers des Députés est élu au scrutin majoritaire uninominal à un tour. Une loi 
organique fixe les circonscriptions électorales. 

 Les deux tiers des Députés sont élus au scrutin de liste nationale, à la représentation 
proportionnelle. Les sièges non attribués au quotient national sont répartis au plus fort reste. 

 Article 51 : Une loi organique fixe le nombre de députés et le montant de leur indemnité. 

 Elle détermine également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à 
assurer, en cas de vacance, le remplacement des députés jusqu’au renouvellement général de 
l’Assemblée. 

 Article 52 : Aucun membre de l’Assemblée Nationale ne peut être poursuivi, recherché, 
arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou des votes émis par lui dans l’exercice de 
ses fonctions de Député. 

 Aucun Députe ne peut, pendant la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté, en matière 
pénale, qu’avec l’autorisation de I ‘Assemblée Nationale, sauf en cas de flagrant délit. 

 Aucun Député ne peut, hors session, être arrêté ou détenu qu’avec l’autorisation du Bureau 
de l’Assemblée Nationale, sauf en cas de flagrant délit, de poursuites autorisées par 
l’Assemblée ou de condamnation définitive. 

 La détention préventive ou la poursuite d’un Député est suspendue si l’Assemblée le requiert. 

 Article 53 : Le Président de l’Assemblée Nationale est élu pour la durée de la législature. 

 Article 54 : Le règlement de l’Assemblée Nationale est fixé par une loi organique qui 
détermine : 

• la composition et les règles de fonctionnement du bureau de l’Assemblée ; 

• le nombre, le mode de désignation, la composition et la compétence des commissions 
permanentes ; 

• les modalités de création de commissions spéciales temporaires ; 

• l’organisation des services administratifs placés sous l’autorité du Président de 
l’Assemblée ; 

• les règles de déroulement des débats, de prises de paroles, de vote et le régime disciplinaire 
des Députés ; 

• d’une façon générale toutes règles ayant pour objet le fonctionnement de l’Assemblée 
Nationale dans le cadre des compétences que lui attribue la Loi Fondamentale. 

 Article 55 : L’Assemblée Nationale se réunit de plein droit en session ordinaire deux fois par 
an. 

 La première session s’ouvre le 5 Avril, sa durée ne peut excéder trente jours. 

 La deuxième session s’ouvre le 5 Octobre, sa durée ne peut excéder soixante jours. 

 Si le 5 avril ou le 5 octobre est un jour férié l’ouverture de la session aura lieu le premier jour 
ouvrable qui suit. 
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 La loi de finances de l’année est examinée au cours de la seconde session ordinaire de 
l’année qui précède. 

 Article 56 : L’Assemblée Nationale est réunie en session extraordinaire soit à l’initiative du 
Président de la République soit à la demande de la majorité des membres qui la composent, 
sur un ordre du jour déterminé. 

 La session extraordinaire est close dès que l’Assemblée Nationale a épuisé l’ordre du jour 
pour lequel elle a été convoquée. La durée de la session ne peut dépasser quinze jours. 

 Les Députés ne peuvent demander une nouvelle session extraordinaire avant l’expiration du 
mois qui suit la clôture d’une session. 

 Hormis les cas dans lesquels l’Assemblée Nationale se réunit de plein droit, les sessions 
extraordinaires sont ouvertes et closes par décret. 

 Article 57 : Tout mandat impératif est nul. 

 Le droit de vote des Députés est personnel. La loi organique peut autoriser, 
exceptionnellement, la délégation de vote. Dans ce cas, nul ne peut recevoir délégation de 
plus d’un mandant. 

 Article 58 : Les séances de l’Assemblée Nationale sont publiques. Toutefois, elle peut par un 
vote à la majorité des membres qui la composent, décider de tenir des séances à huis clos. 

 Le compte-rendu intégral des débats est publié au Journal Officiel.  

 TITRE V : DES RAPPORTS ENTRE LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ET L´ASSEMBLEE 
NATIONALE  

 Article 59 : Sous réserve des dispositions de l’article 45, l’Assemblée Nationale vote seule la 
loi. 

 La loi ne peut disposer que pour l’avenir. 

 La loi fixe les règles concernant : 

• les garanties des libertés et des droits fondamentaux, les conditions dans lesquelles ils 
s’exercent et les limitations qui peuvent y être portées ; 

• les droits civiques, la nationalité, l’état, la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, 
les successions et les libéralités ; 

• les sujétions imposées pour la défense nationale aux citoyens en leur personne et leurs 
biens ; 

• la détermination des infractions, les peines qui leur sont applicables, la procédure pénale, 
l’amnistie, la création et la composition des ordres de juridiction et les statuts des magistrats ; 

• l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement et de contrôle des impôts de toutes 
natures, et des contributions obligatoires ; 

• le régime électoral de l’Assemblée Nationale en tout ce qui n’est pas indiqué par la Loi 
Fondamentale, le régime électoral des conseils élus des collectivités électorales ; 

• les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État ; 
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• le régime démission de la monnaie ; 

• la création des catégories d’établissements publics ; 

• l’expropriation, la nationalisation ou la privatisation d’entreprises. 

 La loi détermine les principes fondamentaux : 

• de l’organisation générale de la défense nationale et du maintien de l’ordre public ; 

• de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; 

• de l’enseignement ; 

• du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

• du droit du travail, du droit syndical et de la protection sociale ; 

• du développement culturel et de la protection du patrimoine et de l’environnement. 

 Des lois de finances déterminent chaque année l’ensemble des ressources et de charges de 
l’État, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

 Des lois de plan fixent les orientations pluriannuelles du développement de la nation et les 
engagements de l’État. 

 Des lois de programme déterminent par secteur les objectifs de l’action économique et 
sociale de l’État. 

 Article 60 : Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère 
réglementaire. 

 Lorsque des dispositions d’une loi sont intervenues dans ces autres matières, elles peuvent 
être modifiées par décret après que la Cour Suprême en ait constaté le caractère réglementaire. 

 Article 61 : L’Assemblée Nationale vote les projets de lois de finances dans les conditions 
prévues par une loi organique. 

 Le projet de loi de finances est déposé sur le bureau de l’Assemblée Nationale au plus tard le 
jour de l’ouverture de la deuxième session ordinaire. L’Assemblée Nationale dispose de 
soixante jours au plus pour voter le projet. Si pour des raisons de forces majeures, le Président 
de la République n’a pu le déposer en temps utile, la session ordinaire est suivie 
immédiatement et de plein droit d’une session extraordinaire dont la durée est au plus égale au 
temps nécessaire pour couvrir le délai allant du jour dépôt du projet de loi au soixantième jour 
suivant. 

 Si, à l’expiration de ces délais, le projet de loi de finances n’a pas été adopté, il peut être mis 
en vigueur par décret, compte tenu des amendements votés par l’Assemblée Nationale et 
acceptés par le président de la République. 

 Si, compte tenu de la procédure prévue ci-dessus, la loi de finances de l’année n’a pu être 
mise en vigueur avant le début de l’exercice, le Président de la République demande 
d’urgence à l’Assemblée Nationale l’autorisation de percevoir les impôts. Celle-ci se 
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prononce dans les deux jours. Le Président de la République est autorisé à reconduire par 
décret le budget de fonctionnement de l’année précédente. 

 Le Cour Suprême assure le contrôle a posteriori de l’exécution des lois de finances. Elle en 
fait rapport à l’Assemblée Nationale. 

 Article 62 : Après son adoption par l’Assemblée Nationale, la loi est transmise sans délai au 
Président de la République. 

 Le Président de la République promulgue la loi dans les dix jours. Le délai court huit jours 
francs après la transmission de la loi adoptée. 

 Article 63 : Dans le délai de dix jours fixé pour la promulgation, le Président de la 
République peut, par message, demander à l’Assemblée Nationale une nouvelle délibération 
qui ne peut être refusée. 

 Le délai de promulgation est alors suspendu. 

 La loi ne peut être votée en seconde lecture que si les deux tiers des membres composant 
l’Assemblée Nationale se prononcent pour son adoption. Son inscription à l’ordre du jour est 
prioritaire si la majorité des membres composant l’Assemblée Nationale le demande. 

 Article 64 : Dans les huit jours francs qui suivent l’adoption d’une loi, le Président de la 
République ou un dixième au moins des Députés peuvent saisir la Cour Suprême d’un recours 
visant à faire contrôler la conformité de la loi à la Loi Fondamentale. 

 Le délai de promulgation est alors suspendu. 

 La Cour Suprême statue dans les trente jours qui suivent sa saisie ou, si le Président de la 
République en fait la demande, dans les huit jours. L’arrêt de la Cour Suprême est publié au 
Journal Officiel. 

 Une disposition d’une loi déclarée non conforme à la Loi Fondamentale ne peut être 
promulguée ni appliquée. L’arrêt de la Cour Suprême s’impose à tous. 

 Le délai de promulgation court à compter de la publication de l’arrêt de la Cour Suprême qui 
déclare la loi conforme à la Loi Fondamentale. 

 Article 65 : En cas de non promulgation d’une loi par le Président de la République dans les 
délais fixés, la loi entre en vigueur. 

 Article 66 : L’Assemblée Nationale peut habiliter par une loi le Président de la République à 
prendre des mesures qui relèvent normalement du domaine de la loi, pour un délai donné et 
des objets quelle précise. 

 Dans les limites de temps et de compétences fixées par la loi d’habilitation, le Président de la 
République prend des ordonnances qui entrent en vigueur dès leur publication, mais 
deviennent caduques si un projet de loi de ratification n’est pas déposé devant l’Assemblée 
Nationale avant la date fixée par la loi d’habilitation. 

 Après cette dernière date, elles ne peuvent être modifiées que par la loi. Elles conservent 
toutefois valeur réglementaire jusqu’à leur ratification. 

 Elles peuvent être amendées lors du vote de la loi de ratification. 
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 Article 67 : Les lois qualifiées d’organiques par la présente Loi Fondamentale sont votées et 
modifiées par la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée Nationale. 

 Elles ne peuvent être promulguées si la Cour Suprême, obligatoirement saisie par le Président 
de la République, ne les a déclarées conformes à la Loi Fondamentale. 

 L’Assemblée Nationale ne peut habiliter le Président de la République à prendre par voie 
d’ordonnance des mesures qui relèvent de la loi organique. 

 Article 68 : L’initiative des lois appartient concurremment au Président de la République et 
aux Députés à l’Assemblée Nationale. 

 Article 69 : Le Président de la République et les Députés à l’Assemblée Nationale ont le droit 
d’amendement. Les amendements du Président de la République sont présentés par un 
ministre. 

 Les propositions d’amendement formulées par les Députés ne sont pas recevables sils en 
relèvent pas du domaine de la loi, ou sils entrent dans des compétences déléguées au Président 
de la République en application de l’article 66 pendant la durée de cette délégation. 

 Ils ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution 
des ressources publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique à moins que 
ne soient prévues des recettes compensatrices. 

 Article 70 : En cas de désaccord entre l’Assemblée Nationale et le Président de la 
République, représenté par un ministre, sur la recevabilité d’un amendement, la Cour 
Suprême se prononce dans le délai de huit jours, à la demande de l’un ou de l’autre. 

 Article 71 : L’Assemblée Nationale établit son ordre du jour. 

 Toutefois, le Président de la République peut demander l’inscription, par priorité, à l’ordre du 
jour, d’un projet ou d’une proposition de loi ou d’une déclaration de politique générale. Cette 
inscription est de droit. 

 La durée d’examen des textes inscrits à l’ordre du jour par priorité ne peut excéder la moitié 
de la durée de la session ordinaire. 

 Article 72 : Les ministres peuvent être entendus à tout moment par l’Assemblée Nationale et 
par ses commissions. 

 Ils peuvent se faire assister par des collaborateurs de leur choix. 

 Article 73 : Les Députés peuvent poser aux ministres, qui sont tenus dy répondre, des 
questions écrites et des questions orales avec ou sans débat. Les réponses données ne sont pas 
suivies de vote. Elles sont publiées au Journal Officiel. 

 Une séance par semaine est réservée au cours de chaque session extraordinaire, aux questions 
orales sans débat. 

 L’Assemblée Nationale peut désigner en son sein des commissions d’enquête. Le règlement 
de l’Assemblée détermine les pouvoirs de ces commissions. 

 Elles sont créées par la loi, qui en définit la composition, le fonctionnement et l’objet, et qui 
en précise les pouvoirs. 
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 Article 74 : L’Etat de siège, comme l’état d’urgence, est décrété par le Président de la 
République, après avis du Président de l’Assemblée Nationale et du Président de la Cour 
Suprême. Ces avis sont publiés au Journal Officiel. Le Président de la République peut 
prendre, par ordonnance, toute mesure nécessaire à la défense de l’intégrité du territoire et au 
rétablissement ou au maintien de l’ordre public. L’Assemblée Nationale se réunit alors de 
plein droit, si elle nets pas en session. Elle ne peut être dissoute. 

 Le décret proclamant l’état de siège ou l’état d’urgence cesse d’être en vigueur après douze 
jours, à moins que l’Assemblée Nationale, saisie par le Président de la République n’en 
autorise la prorogation pour un délai quelle fixe. 

 Les ordonnances prises en application de l’état de siège et de l’état d’urgence cessent d’être 
en vigueur à la fin de ceux-ci. 

 Article 75 : L’Etat de guerre est déclaré par le Président de la République après avoir été 
autorisé par l’Assemblée Nationale à la majorité des deux tiers de ses membres. 

 Article 76 : En cas de désaccord persistant entre le Président de la République et l’Assemblée 
Nationale sur des questions fondamentales, le Président de la République peut, après avoir 
consulté le Président de l’Assemblée Nationale, prononcer la dissolution de celle-ci. 

 La dissolution ne peut être prononcée avant la troisième année de la législature et, au cours 
d’un même mandat présidentiel, plus d’une fois. 

 De nouvelles élections ont lieu dans les soixante jours qui suivent la dissolution. 

 Si celles-ci renvoient à l’Assemblée Nationale une majorité de Députés favorables à la 
position adoptée par l’ancienne majorité sur la question qui a provoqué la dissolution, le 
Président de la République doit démissionner. 

 L’Assemblée Nationale se réunit de plein droit dans les dix jours qui suivent son élection.  

 TITRE VI : DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX  

 Article 77 : Le Président de la République négocie les engagements internationaux. 

 Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l’organisation 
internationale, ceux qui engagent les finances de l’État, ceux qui modifient les dispositions de 
nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comporte cession, 
échange ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés que par une loi. 

 Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu sans le 
consentement des populations concernées. 

 Article 78 : Si la Cour Suprême, saisie par le Président de la République ou un Député a 
déclaré qu’un engagement international comporte une clause contraire à la Loi Fondamentale, 
l’autorisation de la ratifier ou de l’approuver ne peut intervenir qu’après la révision de la Loi 
Fondamentale. 

 Une loi autorisant la ratification ou l’approbation d’un engagement international ne peut être 
déclarée non conforme à la Loi Fondamentale. 

 Article 79 : Les traités ou accords régulièrement approuvés ou ratifiés ont dès leur 
publication une autorité supérieure à celle des lois sous réserve de réciprocité.  
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 TITRE VII : DU POUVOIR JUDICIAIRE  

 Article 80 : Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. 

 Il est exercé exclusivement par les Cours et les Tribunaux. 

 Article 81 : Les magistrats ne sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions qu’à l’autorité 
de la loi. Les magistrats du siège sont inamovibles dans les conditions déterminées par la loi. 

 Les magistrats sont nommés par le Président de la République, ceux du siège après avis du 
Conseil Supérieur de la Magistrature. 

 Le statut, la carrière, les garanties d’indépendance des magistrats sont fixés par une loi 
organique. 

 Article 82 : La composition, le fonctionnement et l’organisation du Conseil Supérieur de la 
Magistrature sont fixés par une loi organique. 

 Lorsqu’il siège en formation disciplinaire, le Conseil Supérieur de la Magistrature est présidé 
par le Président de la Cour Suprême. 

 Article 83 : La Cour Suprême connaît de la constitutionalité des lois et des engagements 
internationaux, dans les conditions prévues aux articles 64, 67 et 78. 

 Elle connaît en premier et dernier ressort des recours formés contre les actes du Président de 
la République pris en application des articles 38, 60 et 74, ainsi que des recours formés contre 
les ordonnances prises en application de l’article 66, sous réserve de leur ratification. 

 Elle connaît en premier et en dernier ressort des recours formés contre les élections à 
l’Assemblée Nationale et aux assemblées locales. 

 Elle connaît des pourvois en cassation. Les autres compétences de la Cour Suprême, non 
prévues par la Loi Fondamentale et la procédure suivie devant elles sont déterminées par une 
loi organique. 

 Article 84 : La qualité de membre de la Cour Suprême est incompatible avec toute autre 
fonction publique ou privée, notamment élective. 

 Sauf le cas de flagrant délit, les magistrats de la Cour Suprême ne peuvent être poursuivis, 
arrêtés, détenus ou jugés en matière pénale qu’avec l’autorisation préalable de l’Assemblée 
générale de la Cour Suprême. Celle-ci attribue compétence à la juridiction quelle détermine. 

 La composition de la Cour Suprême, le statut, les incompatibilités et les garanties 
d’indépendance de ses membres sont fixé par une loi organique.  

 TITRE VIII. DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE  

 Article 85 : La Haute Cour de Justice est composée de membres élus par l’Assemblée 
Nationale, en son sein, au début de chaque législature. 

 Elle est présidée par un magistrat élu par l’Assemblée générale de la Cour Suprême. 

 Une loi organique fixe le nombre de membres et l’organisation de la Haute Cour de Justice, 
ainsi que les règles de son fonctionnement et la procédure suivie devant elle. 
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 Article 86 : Le Président de la République n’est responsable des actes accomplis dans 
l’exercice de ses fonctions qu’en cas de haute trahison. 

 Il ne peut être mis en accusation que par l’Assemblée Nationale statuant par un vote au 
scrutin secret à la majorité des trois cinquièmes des membres la composant. Il est jugé par la 
Haute Cour de Justice. Celle-ci peut décider lorsque le Président de la République est mis en 
accusation, que le Président de l’Assemblée exerce sa suppléance jusqu’à ce qu’elle ait rendu 
son arrêt. 

 Les ministres sont pénalement responsables des actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions et qualifiés de crimes ou de délits au moment où ils ont été commis. La procédure 
définie ci-dessus leur est applicable. 

 La Haute Cour de Justice est liée par la définition des crimes et des délits ainsi que par la 
détermination des peines telles qu’elles résultent des lois en vigueur au moment où les faits 
ont été commis.  

 TITRE IX : DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL  

 Article 87 : Le Conseil Economique et Social donne son avis sur les questions qui lui sont 
renvoyées par le Président de la République ou par l’Assemblée Nationale. 

 Il est compétent pour examiner les projets ou propositions de loi ainsi que les projets de 
décret à caractère économique et social qui lui sont soumis à l’exclusion des lois de finances. 

 Il est obligatoirement consulté sur les projets de lois de plan et de programme à caractère 
économique. Il peut, de sa propre initiative et sous forme de recommandation, attirer 
l’attention du Président de la République et de l’Assemblée Nationale sur les réformes d’ordre 
économique et social qui lui paraissent conformes ou contraires à l’intérêt général. 

 Sur la demande du Président de la République ou de l’Assemblée Nationale, il désigne un de 
ses membres pour exposer devant les commissions de l’assemblée Nationale, l’avis du 
Conseil sur les projets ou les propositions de loi qui lui ont été soumis. 

 Une loi organique fixe la composition et le fonctionnement du Conseil Economique et Social.  

 TITRE X : DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE  

 Article 88 : L’organisation territoriale de la République est constituée par les 
Circonscriptions territoriales et les Collectivités locales. Les Circonscriptions Territoriales 
sont les Régions, les Préfectures, les Sous-préfectures, les Quartiers et Districts. Les 
Collectivités locales sont les Communes Urbaines et les Communautés Rurales de 
Développement. La création des Circonscriptions Territoriales, leur réorganisation et leur 
fonctionnement relèvent du domaine de la loi. [Décret D/2002/49/PRG/SGG du 15 mai 2002]. 

 Article 89 : Les Circonscriptions Territoriales sont administrées par un représentant de l’État 
assisté d’un organe délibérant. Les collectivités locales s’administrent librement par des 
conseils élus sous le contrôle d’un délégué de l’Etat qui a la charge des intérêts nationaux et 
du respect des Lois. [Décret D/2002/49/PRG/SGG du 15 mai 2002]. 

 Article 90 : La loi organise la décentralisation par le transfert de compétences, de ressources 
et de moyens aux collectivités territoriales.  
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TITRE XI : DE LA REVISION DE LA LOI FONDAMENTALE  
 

 Article 91 : L’initiative de la révision de la Loi Fondamentale appartient concurremment au 
Président de la République et aux Députés. 

 Le projet ou la proposition de révision adoptée par l’Assemblée Nationale ne devient définitif 
qu’après avoir été approuvé par référendum. 

 Toutefois le projet n’est pas présenté au référendum lorsque le Président de la République 
décide de le soumettre à la seule Assemblée Nationale. Dans ce cas le projet de révision est 
approuvé à la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée Nationale. Il est 
de même de la proposition de révision qui aura recueilli l’approbation du Président de la 
République. 

 Aucune procédure de révision ne peut être entreprise ou poursuivie en cas de d’occupation 
d’une partie ou de la totalité du territoire national, en cas d’état d’urgence ou d’état de siège. 

 La forme républicaine de l’État, le principe de la laïcité et le principe de la séparation des 
pouvoirs ne peuvent faire l’objet d’une révision.  

 TITRE XII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

 Article 92 : Il sera procédé aux élections prévues aux articles 24 et 47 à l’issue d’une période 
transitoire qui n’excède pas cinq ans à compter de l’adoption de la présente Loi Fondamentale 
par le peuple de Guinée par voie de référendum. 

 Article 93 : En attendant l’entrée en vigueur de la présente Loi Fondamentale, le Conseil 
Transitoire de Redressement National remplace le Comité Militaire de Redressement National 
(CMRN) dans ses attributions. 

 A ce titre il est, notamment, investi du pouvoir législatif. 

 Une ordonnance détermine la composition, l’organisation, les règles de fonctionnement et les 
compétences du CTRN (Conseil Transitoire de Redressement National). 

 Article 94 : Les lois nécessaires à la mise en place des institutions et, jusqu’à cette mise en 
place, au fonctionnement des pouvoirs publics, sont adoptées par le Conseil Transitoire de 
Redressement National et promulguées par le Président de la République dans le délai fixé à 
l’article 92. 

 Pendant ce délai, le Conseil Transitoire de Redressement National peut également prendre en 
toute matière les mesures qu’il juge nécessaires à la vie de la Nation, la protection des 
citoyens ou à la sauvegarde des libertés. 

 Article 95 : Les dispositions de l’article 3 entreront en vigueur un an avant la date fixée, en 
application de l’article 92 pour les élections. Le nombre de partis politiques susceptibles 
d’être constitués est limité à deux jusqu’à l’intervention d’une loi organique modifiant ce 
nombre. 

 Les dispositions des articles 64, 67 alinéas 2, 78 et 83 entreront en vigueur à l’installation de 
la Cour Suprême. Celles relatives au Conseil Suprême de la Magistrature et au Conseil 
Economique et Social entreront en vigueur à l’installation de ces institutions. Ces installations 
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interviendront aux dates fixées par le Conseil Transitoire de Redressement National et, en tout 
état de cause, avant la fin de la période transitoire. 

 Article 96 : Les autres dispositions de la présente Loi Fondamentale entreront en vigueur un 
an à compter de son adoption.  
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E- La constitution du 7 mai 2010 

 

REPUBUQUE DE GUINEE 

Travail- Justice - Solidarité 

PRESIDENCE DE LA REPUBUQUE 

CONSEIL NATIONAL POUR LA DEMOCRATIE ET LE DEVELOPPEMENT 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

DECRET D/ 068/PRG/CNDD/SGPRG/2010 

Promulguant la Constitution adoptée par le Conseil National de Transition le 

19 avril 2010 

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PAR INTERIM 

Vu le Communiqué n°001/CNDD/2008 du 23 décembre 2008, portant prise effective du 
pouvoir par le Conseil National pour la Démocratie et le Développement (CNDD), 
Suspension de la Constitution et dissolution du Gouvernement ; 

Vu l’Ordonnance n°006/PRG/CNDD/2008 du 29 Décembre 2008, portant création d’un poste 
de Premier Ministre ; 

Vu l’Ordonnance n°001/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 09 février 2010, portant création du 
Conseil National de la Transition (CNT) ; 

Vu l’Ordonnance n°006/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 05 mai 2010, portant attributions et 
composition du Conseil National de la Transition (CNT) ; 

Vu le Procès-Verbal de la Réunion du CNDD en date du 06 janvier 2010 désignant Monsieur 
le Ministre de la Défense Nationale, 2ème Vice- Président du CNDD comme Président de la 
République par intérim ; 

Vu les Accords de Ouagadougou en date du 15 janvier 2010, désignant Monsieur le Ministre 
de la Défense Nationale, 2ème Vice- Président du CNDD comme Président de la République 
par intérim, Président de la Transition ; 

Vu le Décret n°001/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 19 janvier 2010, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement d’Union Nationale de la Transition ; 

Vu le Décret n°003/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 03 Février 2010, portant restructuration du 
Gouvernement ; 

Vu le Décret n°004/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 09 Février 2010, portant nomination de la 
Présidente et des Deux Vice- Présidents du Conseil National de Transition (CNT) ; 

Vu le Décret n°014/PRG/CNDD/SGPRG/2010 du 07 Mars 2010, portant nomination des 
membres statutaires du Conseil National de Transition (CNT) ; 

Vu la lettre de mission du Conseil National de Transition, en date du 18 Février 2010 ; 
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DECRETE : 

Article 1er : La Constitution adoptée par le Conseil National de Transition le 19 avril 2010 est 
promulguée dans la teneur qui suit : 

Préambule : 

Par son vote du 28 septembre 1958, le Peuple de Guinée a opté pour la liberté et constitué, le 
2 octobre 1958, un Etat souverain : LA REPUBLIQUE DE GUINEE ; 

Tirant les leçons de son passé et des changements politiques intervenus depuis lors ; 

LE PEUPLE DE GUINEE 

Proclame : 

- Son adhésion aux idéaux et principes, droits et devoirs établis dans la Charte de 
l’Organisation des Nations Unies, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, les 
Conventions et Pactes internationaux relatifs aux droits de l’Homme, l’Acte constitutif de 
l’Union Africaine, la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et ses protocoles 
additionnels relatifs aux droits de la femme, ainsi que le Traité révisé de la CEDEAO et ses 
protocoles sur la démocratie et la bonne gouvernance. 

Réaffirme : 

- Sa volonté d’édifier dans l’unité et la cohésion nationale, un Etat de Droit et de Démocratie 
pluraliste. 

-Sa volonté de promouvoir la bonne gouvernance et de lutter résolument contre la corruption 
et les crimes économiques. Ces crimes sont imprescriptibles. 

- Sa volonté d’établir des relations d’amitié et de coopération avec tous les peuples du monde 
sur la base des principes de l’égalité, du respect de la souveraineté nationale, de l’intégrité 
territoriale et de l’intérêt réciproque ; 

- Son attachement à la cause de l’unité africaine, de l’intégration sous régionale et régionale 
du continent. 

Libre de déterminer ses Institutions, le Peuple de Guinée adopte la présente Constitution. 

TITRE PREMIER : DE LA SOUVERAINETE DE L’ETAT 

Article 1er : La Guinée est une République unitaire, indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. 

Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, 
d’ethnie, de sexe, de religion et d’opinion. 

Elle respecte toutes les croyances. 

La langue officielle est le français. 

L’Etat assure la promotion des cultures et des langues du peuple de Guinée. 

Le drapeau est composé de trois bandes verticales et égales de couleur ROUGE, JAUNE et 
VERTE. 
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L’hymne national est "LIBERTE" 

La devise de la République est : TRAVAIL, JUSTICE, SOLIDARITE. 

Son principe est : GOUVERNEMENT DU PEUPLE, PAR LE PEUPLE ET POUR LE PEUPLE. 

Les Sceaux et les Armoiries de la République sont codifiés par voie réglementaire. 

Article 2 : La souveraineté nationale appartient au Peuple qui l’exerce par ses représentants 
élus ou par voie de référendum. 

Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice. 

Le suffrage est universel, direct, égal et secret. 

Dans les conditions déterminées par la loi, sont électeurs tous les citoyens guinéens majeurs, 
de l’un et de l’autre sexe, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Les élections sont organisées et supervisées par une Commission Électorale Nationale 
Indépendante.  

La souveraineté s’exerce conformément à la présente Constitution qui est la Loi suprême de 
l’Etat. 

Toute loi, tout texte réglementaire et acte administratif contraires à ses dispositions sont nuls 
et de nul effet. 

Le principe de la séparation et de l’équilibre des Pouvoirs est consacré 

Article 3 : Les partis politiques concourent à l’éducation politique des citoyens, à l’animation 
de la vie politique et à l’expression du suffrage. Ils présentent seuls les candidats aux élections 
nationales. 

Ils doivent être implantés sur l’ensemble du territoire national. Ils ne doivent pas s’identifier à 
une race, une ethnie, une religion ou une région. 

Ils doivent également respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie, 
l’intégrité du territoire et l’ordre public. 

Les droits des partis politiques de l’opposition de s’opposer par les voies légales à l’action du 
Gouvernement et de proposer des solutions alternatives sont garantis. 

Une loi organique détermine les conditions dans lesquelles les partis politiques se constituent 
et exercent leurs activités. Elle précise les conditions dans lesquelles un parti qui méconnaît 
les dispositions des alinéas précédents n’est plus considéré comme légalement constitué. 

Article 4 : La loi punit quiconque par un acte de discrimination raciale, ethnique, religieuse, 
par un acte de propagande régionaliste, ou par tout autre acte, porte atteinte à l’unité 
nationale, à la sécurité de l’Etat, à l’intégrité du territoire de la République ou au 
fonctionnement démocratique des Institutions. 
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TITRE II : DES LIBERTES, DEVOIRS ET DROITS FONDAMENTAUX 

Article 5 : La personne humaine et sa dignité sont sacrées. L’Etat a le devoir de les respecter 
et de les protéger. Les droits et les libertés énumérés ci-après sont inviolables, inaliénables et 
imprescriptibles. 

Ils fondent toute société humaine et garantissent la paix et la justice dans le monde. 

Article 6 : L’être humain a droit au libre développement de sa personnalité. Il a droit à la vie 
et à l’intégrité physique et morale ; nul ne peut être l’objet de tortures, de peines ou de 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Nul n’est tenu d’exécuter un ordre manifestement illégal. 

La loi détermine l’ordre manifestement illégal. 

Nul ne peut se prévaloir d’un ordre reçu ou d’une instruction pour justifier des actes de 
tortures, de sévices ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants commis dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 

Aucune situation d’exception ou d’urgence ne doit justifier les violations des droits humains. 

Article 7 : Chacun est libre de croire, de penser et de professer sa foi religieuse, ses opinions 
politiques et philosophiques. 

Il est libre d’exprimer, de manifester et de diffuser ses idées et opinions par la parole, l’écrit et 
l’image. 

Il est libre de s’instruire et de s’informer aux sources accessibles à tous.  

La liberté de Presse est garantie et protégée. La création d’un organe de presse ou de média 
pour l’information politique, économique, sociale, culturelle, sportive, récréative ou 
scientifique est libre. 

Le droit d’accès à l’information publique est garanti au citoyen. 

Une loi fixe les conditions d’exercice de ces droits, le régime et les conditions de création de 
la presse et des médias. 

Article 8 : Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. Les hommes et les femmes ont les 
mêmes droits. 

Nul ne doit être privilégié ou désavantagé en raison de son sexe, de sa naissance, de sa race, 
de son ethnie, de sa langue, de ses croyances et de ses opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses. 

Article 9 : Nul ne peut être arrêté, détenu ou condamné qu’en vertu d’une loi promulguée 
antérieurement aux faits qui lui sont reprochés, pour les motifs et dans les formes prévues par 
la loi. 

Tous ont le droit imprescriptible de s’adresser au juge pour faire valoir leurs droits face à 
l’Etat et ses préposés. 

Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie au cours d’une procédure conforme à la loi. 
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Tous ont droit à un procès juste et équitable, dans lequel le droit de se défendre est garanti. 

Le droit à l’assistance d’un Avocat est reconnu dès l’instant de l’interpellation ou de la 
détention. 

La loi établit les peines nécessaires et proportionnées aux fautes qui peuvent les justifier. 

Article 10 : Tous les citoyens ont le droit de manifestation et de cortège. 

Le droit de pétition est reconnu à tout groupe de citoyens. 

Tous les citoyens ont le droit de former des associations et des sociétés pour exercer 
collectivement leurs droits et leurs activités politiques, économiques, sociales ou culturelles. 

Tous les citoyens ont le droit de s’établir et de circuler sur le territoire de la République, d’y 
entrer et d’en sortir librement. 

Article 11 : Quiconque est persécuté en raison de ses opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses, de sa race, de son ethnie, de ses activités intellectuelles, scientifiques ou 
culturelles, pour la défense de la liberté a droit d’asile sur le territoire de la République. 

Article 12 : Le domicile est inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu’en cas de péril grave 
et imminent, pour parer à un danger commun ou pour protéger la vie des personnes. Toute 
autre atteinte, toute perquisition ne peuvent être ordonnées que par le juge ou par l’autorité 
que la loi désigne et dans les formes prescrites par celle-ci. 

Le secret de la correspondance et de la communication est inviolable. Chacun a droit à la 
protection de sa vie privée. 

 Article 13 : Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut être exproprié si ce n’est dans 
l’intérêt légalement constaté de tous et sous réserve d’une juste et préalable indemnité. 

Article 14 : Le libre exercice des cultes est garanti, sous réserve du respect de la loi et de 
l’ordre public. Les institutions et les communautés religieuses se créent et s’administrent 
librement. 

Article 15 : Chacun a droit à la santé et au bien-être physique. L’Etat a le devoir de les 
promouvoir, de lutter contre les épidémies et les fléaux sociaux. 

Article 16 : Toute personne a droit à un environnement sain et durable et a le devoir de le 
défendre. L’Etat veille à la protection de l’environnement. 

Article 17 : Le transit, l’importation, le stockage, le déversement sur le territoire national des 
déchets toxiques ou polluants et tout accord y relatif constituent un crime contre la Nation. 
Les sanctions applicables sont définies par la loi. 

Article 18 : Le mariage et la famille, qui constituent le fondement naturel de la vie en société, 
sont protégés et promus par l’Etat. Les parents ont le droit et le devoir d’assurer l’éducation et 
la santé physique et morale de leurs enfants. Les enfants doivent soin et assistance à leurs 
parents. 

Article 19 : La jeunesse doit être particulièrement protégée par l’État et les collectivités contre 
l’exploitation et l’abandon moral, l’abus sexuel, le trafic d’enfant et la traite humaine. 
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Les personnes âgées et les personnes handicapées ont droit à l’assistance et à la protection de 
l’Etat, des Collectivités et de la société. 

La loi fixe les conditions d’assistance et de protection auxquelles ont droit les personnes âgées 
et les personnes handicapées. 

Article 20 : Le droit au travail est reconnu à tous. L’Etat crée les conditions nécessaires à 
l’exercice de ce droit. 

Nul ne peut être lésé dans son travail en raison de son sexe, de sa race, de son ethnie, de ses 
opinions ou de toute autre cause de discrimination. 

Chacun a le droit d’adhérer au syndicat de son choix et de défendre ses droits par l’action 
syndicale. Chaque travailleur a le droit de participer, par l’intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination des conditions de travail. 

Le droit de grève est reconnu. Il s’exerce dans le cadre des lois qui le régissent. Il ne peut en 
aucun cas porter atteinte à la liberté du travail. 

La loi fixe les conditions d’assistance et de protection auxquelles ont droit les travailleurs. 

Article 21 : Le Peuple de Guinée détermine librement et souverainement ses Institutions et 
l’organisation économique et sociale de la Nation. 

Il a un droit imprescriptible sur ses richesses. Celles-ci doivent profiter de manière équitable à 
tous les Guinéens. 

Il a droit à la préservation de son patrimoine, de sa culture et de son environnement. 

Il a le droit de résister à l’oppression. 

Article 22 : Chaque citoyen a le devoir de se conformer à la Constitution, aux lois et aux 
règlements. 

Chaque citoyen a le devoir de participer aux élections, de promouvoir la tolérance, les valeurs 
de la démocratie, d’être loyal envers la Nation. 

Chaque citoyen a le devoir de respecter la personne humaine et les opinions des autres. 

Chaque citoyen doit contribuer, dans la mesure de ses moyens, à l’impôt et doit remplir ses 
obligations sociales pour le bien commun dans les conditions que la loi détermine. Chaque 
citoyen a le devoir sacré de défendre la Patrie. 

Les biens publics sont sacrés et inviolables. Toute personne doit les respecter 
scrupuleusement et les protéger. Tout acte de sabotage, de vandalisme, de détournement, de 
dilapidation ou d’enrichissement illicite est réprimé par la loi. 

Article 23 : L’Etat doit promouvoir le bien-être des citoyens, protéger et défendre les droits de 
la personne humaine et les défenseurs des droits humains. 

Il veille au pluralisme des opinions et des sources d’informations. 

Il assure la sécurité de chacun et veille au maintien de l’ordre public. 
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Il assure la continuité des Institutions et des services publics, dans le respect de la 
Constitution. 

Il garantit l’égal accès aux emplois publics. 

Il favorise l’unité de la Nation et de l’Afrique. 

Il coopère avec les autres Etats pour consolider leur indépendance, la paix, le respect mutuel 
et l’amitié entre les peuples. 

Il assure l’enseignement de la jeunesse qui est obligatoire. 

Il crée les conditions et les institutions permettant à chacun de se former. 

Article 24 : La loi garantit à tous l’exercice des libertés et des droits fondamentaux. Elle 
détermine les conditions dans lesquelles ils s’exercent. 

Elle ne peut fixer de limites à ces libertés et à ces droits que celles qui sont indispensables au 
maintien de l’ordre public et de la démocratie. 

Les groupements dont le but ou l’activité est contraire aux lois ou qui troublent manifestement 
l’ordre public peuvent être dissouts. 

Article 25 : L’Etat a le devoir d’assurer la diffusion et l’enseignement de la Constitution, de la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948, de la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples de 1981 ainsi que de tous les instruments internationaux dûment 
ratifiés relatifs aux Droits humains. 

L’Etat doit intégrer les droits de la personne humaine dans les programmes d’alphabétisation 
et d’enseignement aux différents cycles scolaires et universitaires et dans tous les programmes 
de formation des forces armées, des forces de sécurité publique et assimilés. 

L’Etat doit également assurer dans les langues nationales par tous les moyens de 
communication de masse, en particulier par la radiodiffusion et la télévision, la diffusion et 
l’enseignement de ces mêmes droits. 

Article 26 : Quiconque occupe un emploi public ou exerce une fonction publique est 
comptable de son activité et doit respecter le principe de neutralité du service public. Il ne doit 
user de ses fonctions à des fins autres que l’intérêt de tous. 

TITRE III : DU POUVOIR EXÉCUTIF 

SOUS TITRE I : DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Article 27 : Le Président de la République est élu au suffrage universel direct. 

La durée de son mandat est de cinq ans, renouvelable une fois. 

En aucun cas, nul ne peut exercer plus de deux mandats présidentiels, consécutifs ou non. 

Article 28 : Le scrutin pour l’élection du Président de la République a lieu quatre-vingt-dix 
jours au plus et soixante jours au moins avant la date de l’expiration du mandat du Président 
de la République en fonction. 

Le Président de la République fixe le jour du scrutin au moins soixante jours avant celui-ci. 
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S’il y a lieu de procéder à un deuxième tour de scrutin, celui-ci est fixé au quatorzième jour 
après la proclamation des résultats définitifs du premier tour. 

Article 29 : Tout candidat à la Présidence de la République doit être de nationalité guinéenne, 
jouir de ses droits civils et politiques, d’un état de bonne santé certifié par un collège de 
Médecins assermentés désignés par la Cour Constitutionnelle et être âgé de trente-cinq ans au 
moins. 

Les candidatures sont déposées au Greffe de la Cour Constitutionnelle quarante jours au 
moins et soixante jours au plus avant la date du scrutin. Aucune candidature n’est recevable si 
elle n’est présentée par un parti politique légalement constitué. 

Chaque Parti ne peut présenter qu’une seule candidature.  

Trente-neuf jours avant le scrutin, la Cour Constitutionnelle arrête et publie la liste des 
candidats.       

Les électeurs sont alors convoqués par décret. 

Article 30 : En cas de décès ou d’empêchement définitif constaté par la Cour 
Constitutionnelle d’un candidat figurant sur la liste prévue à l’article 29, la Cour 
Constitutionnelle décide, s’il y a lieu, de rouvrir les délais pendant lesquels des candidatures 
nouvelles peuvent être déposées. Dans ce cas une nouvelle date du scrutin est fixée dans les 
conditions prévues à l’article 28. 

Article 31 : La campagne électorale est ouverte trente jours avant le scrutin et close la veille 
de celui-ci à zéro (0) heure. 

En cas de deuxième tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain de la proclamation 
des résultats du premier tour et close la veille du scrutin du deuxième tour à zéro (0) heure. 

Article 32 : Est élu le candidat qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Dans le cas où, à l’issue du premier tour, aucun candidat n’a atteint cette majorité, il est 
procédé à un deuxième tour de scrutin dans les conditions prévues à l’article 28. 

Seuls peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats 
plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. 

La Cour Constitutionnelle veille à la régularité de la campagne électorale et à l’égalité des 
candidats pour l’utilisation des moyens de propagande, dans les conditions déterminées par 
une loi organique. 

Article 33 : Si aucune contestation relative à la régularité des opérations électorales n’a été 
déposée par l’un des candidats au Greffe de la Cour Constitutionnelle dans les huit jours qui 
suivent le jour où la première totalisation globale a été rendue publique, la Cour 
Constitutionnelle proclame élu le Président de la République. 

En cas de contestation, la Cour Constitutionnelle statue dans les trois jours qui suivent sa 
saisine. 

Son arrêt emporte proclamation ou annulation de l’élection. 

En cas d’annulation de l’élection, de nouvelles élections sont organisées dans les quatre-vingt-
dix jours. 
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Article 34 : Le Président de la République élu entre en fonction le jour de l’expiration du 
mandat de son prédécesseur. 

Dans le cas où, à la suite de l’annulation d’une élection, aucun des candidats n’a été proclamé 
élu à cette date, le Président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des 
résultats.  

En cas de décès ou d’empêchement définitif d’un des candidats au deuxième tour, avant la 
proclamation des résultats définitifs, si le défunt candidat est celui qui recueille le plus grand 
nombre de suffrages, la Cour Constitutionnelle prononce la reprise de l’ensemble des 
opérations électorales. 

En cas de décès, d’empêchement définitif ou de retrait d’un des candidats entre l’arrêt de 
publication de la liste des candidats et le premier tour, l’organisation de l’élection est 
entièrement reprise avec une nouvelle liste de candidats. 

En cas de décès, d’empêchement définitif ou de retrait d’un des deux candidats arrivés en tête 
entre le scrutin du premier tour et la proclamation provisoire des résultats, ou entre cette 
proclamation provisoire et la proclamation définitive des résultats du premier tour par la Cour 
Constitutionnelle, le candidat suivant dans l’ordre des suffrages est admis à se présenter au 
second tour. 

En cas de décès, d’empêchement définitif ou de retrait d’un des deux candidats arrivés en tête 
entre la proclamation des résultats définitifs du premier tour et le scrutin du deuxième tour, le 
candidat suivant sur la liste des résultats du premier tour est admis au deuxième tour. 

Dans les cas précédents, la Cour Constitutionnelle constate le décès, l’empêchement définitif 
ou le retrait et fixe une nouvelle date du scrutin. 

En cas de décès ou d’empêchement définitif du Président de la République élu, avant son 
entrée en fonction, il est procédé à de nouvelles élections dans le délai de soixante jours, le 
Président en exercice reste en fonction jusqu’à la proclamation des résultats. 

Par dérogation à l’article 40, en cas de décès ou d’empêchement définitif du Président de la 
République en exercice avant l’entrée en fonction du Président élu, celui-ci entre 
immédiatement en fonction. 

Article 35 : Le Président de la République est installé dans ses fonctions après avoir prêté 
serment devant la Cour Constitutionnelle, en ces termes : 

Moi __________, Président de la République élu conformément aux lois, je jure devant le 
Peuple de Guinée et sur mon honneur de respecter et de faire respecter scrupuleusement les 
dispositions de la Constitution, des lois et des décisions de justice, de défendre les Institutions 
constitutionnelles, l’intégrité du territoire et l’indépendance nationale. 

En cas de parjure que je subisse les rigueurs de la loi. 

Article 36 : Après la cérémonie d’investiture et à la fin de son mandat, dans un délai de 
quarante-huit (48) heures, le Président de la République remet solennellement au Président de 
la Cour Constitutionnelle la déclaration écrite sur l’honneur de ses biens. Les Ministres avant 
leur entrée en fonction et à la fin de celle-ci déposent à la Cour Constitutionnelle la 
déclaration sur l’honneur de leurs biens. 
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La déclaration initiale et celle de la fin de mandat ou des fonctions sont publiées au Journal 
Officiel. 

La copie de la déclaration du Président de la République et des membres du Gouvernement 
est communiquée à la Cour des comptes et aux services fiscaux. 

Les écarts entre la déclaration initiale et celle de la fin de mandat ou des fonctions doivent être 
dûment justifiés. 

Les dispositions du présent article s’appliquent au Président de l’Assemblée Nationale, aux 
premiers responsables des Institutions constitutionnelles, au Gouverneur de la Banque 
centrale et aux responsables des régies financières de l’Etat. 

Article 37 : Le Président de la République est protégé contre les offenses, les injures et les 
calomnies dans les conditions que la loi détermine. 

Article 38 : La charge de Président de la République est incompatible avec l’exercice de toute 
autre fonction publique ou privée, même élective. Il doit notamment cesser toutes 
responsabilités au sein d’un parti politique. 

Article 39 : Durant son mandat, le Président de la République ne peut, par lui-même, par un 
membre de sa famille et même par autrui, acheter ou prendre en bail un bien qui appartient au 
domaine de l’Etat, sans l’autorisation de la Cour Constitutionnelle dans les conditions fixées 
par la loi. 

Il ne peut prendre part, ni par lui-même, ni par autrui aux marchés publics et privés pour les 
administrations ou institutions relevant de l’Etat ou soumis à son contrôle. 

Cette disposition s’applique au Premier Ministre, aux Ministres et aux Présidents des 
Institutions constitutionnelles. 

Article 40 : Est considéré comme empêchement définitif, l’incapacité physique ou mentale 
dûment constatée par un collège de médecins spécialistes rendant le Président de la 
République inapte à exercer les charges de sa fonction. 

Article 41 : La vacance de la fonction de Président de la République consécutive au décès, à 
la démission, ou à toute autre cause d’empêchement définitif est déclarée par la Cour 
Constitutionnelle. 

La Cour Constitutionnelle, saisie à cette fin, par le Président de l’Assemblée Nationale, en cas 
d’empêchement de celui-ci par l’un des vice-présidents, à défaut par un groupe de députés 
représentant le quart (1/4) de l’Assemblée Nationale, déclare la vacance de pouvoir. 

Article 42 : L’intérim est assuré par le Président de l’Assemblée Nationale ou, en cas 
d’empêchement de celui-ci, par l’un des Vice-présidents de l’Assemblée Nationale par ordre 
de préséance. 

La durée maximum de l’intérim est de quatre-vingt-dix jours. 

Le scrutin pour l’élection du Président de la République a lieu, sauf cas de force majeure 
constaté par la Cour Constitutionnelle, trente-cinq jours au moins et cinquante jours au plus 
après l’ouverture de la vacance. 
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Article 43 : L’Intérim du Président de la République s’étend à toutes les fonctions de celui-ci, 
sauf le droit de recourir au référendum, de prononcer la dissolution de l’Assemblée Nationale, 
de prendre l’initiative d’une révision de la Constitution, d’exercer le droit de grâce. 

Article 44 : Les anciens Présidents de la République prennent rang protocolaire 
immédiatement après le Président de la République dans l’ordre de l’ancienneté de leur 
mandat et avant le Président de l’Assemblée Nationale. 

Ils peuvent être chargés de missions spéciales par le Président de la République. 

Ils bénéficient d’avantages matériels et d’une protection dans les conditions qu’une loi 
organique détermine. 

Article 45 : Le Président de la République est le Chef de l’Etat. Il préside le Conseil des 
Ministres. 

Il veille au respect de la Constitution, des engagements internationaux, des lois et des 
décisions de justice. 

Il assure le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et la continuité de l’Etat.  

Il détermine et contrôle la conduite de la politique de la Nation. 

Il incarne l’unité nationale. 

Le Président de la République est au-dessus des partis politiques 

Article 46 : Le Président de la République dispose du pouvoir réglementaire qu’il exerce par 
décret. 

Il fixe par décret les attributions de chaque Ministre. Il peut déléguer une partie de ses 
pouvoirs au Premier Ministre. 

Il nomme en Conseil des Ministres aux emplois civils dont la liste est fixée par une loi 
organique. 

Article 47 : Le Président de la République est garant de l’indépendance nationale, de 
l’intégrité du territoire et de la cohésion nationale. 

Il est responsable de la défense nationale. Il préside le Conseil Supérieur de Défense 
Nationale. 

Il est le chef des Armées. Il nomme à tous les emplois militaires. 

Le Président de République peut, outre les fonctions spécialisées de défense de l’intégrité 
territoriale dévolues à l’Armée, faire concourir celle-ci au développement économique de la 
Nation et à toutes autres tâches d’intérêt public dans les conditions définies par la loi. 

Article 48 : Le Président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés 
extraordinaires auprès des Puissances étrangères. 

Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires des Puissances étrangères sont accrédités 
auprès de lui. 

Article 49 : Le Président de la République exerce le droit de grâce. 



465 
 

Article 50 : Le Président de la République prononce une fois par an devant l’Assemblée 
Nationale un message sur l’état de la Nation. Il peut aussi à tout moment adresser des 
messages à la Nation et à l’Assemblée Nationale. 

Il ne participe pas aux débats de l’Assemblée Nationale. 

Lorsqu’il adresse un message à l’Assemblée Nationale, le message est lu par un Ministre. 

Article 51 : Le Président de la République peut, après avoir consulté le Président de 
l’Assemblée Nationale, soumettre à référendum tout projet de loi portant sur l’organisation 
des pouvoirs publics, sur la promotion et la protection des libertés et des droits fondamentaux, 
ou l’action économique et sociale de l’Etat, ou tendant à autoriser la ratification d’un traité. 

Il doit, si l’Assemblée Nationale le demande par une résolution adoptée à la majorité des deux 
tiers des membres qui la composent, soumettre au référendum toute proposition de loi portant 
sur l’organisation des pouvoirs publics ou concernant les libertés et les droits fondamentaux. 

Avant de convoquer les électeurs par décret, le Président de la République recueille l’avis de 
la Cour Constitutionnelle sur la conformité du projet ou de la proposition à la Constitution. 

En cas de non-conformité, il ne peut être procédé au référendum. 

La Cour Constitutionnelle veille à la régularité des opérations de référendum. Lorsque le 
référendum a conclu à l’adoption du projet ou de la proposition, la loi ainsi adoptée est 
promulguée dans les conditions prévues à l’article 78. 

SOUS TITRE II : DU PREMIER MINISTRE 

Article 52 : Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement est nommé par le Président de la 
République qui peut le révoquer. 

Il est chargé de diriger, de contrôler, de coordonner et d’impulser l’action du Gouvernement. 

Article 53 : Le Premier Ministre propose au Président de la République la structure et la 
composition du Gouvernement. 

Le Président de la République nomme les Ministres et met fin à leur fonction, après 
consultation du Premier Ministre. 

Le Premier Ministre est responsable devant le Président de la République. 

Article 54 : La qualité de membre du Gouvernement est incompatible avec un mandat 
parlementaire et toute activité professionnelle publique ou privée rémunérée. 

Article 55 : Les membres du Gouvernement sont responsables de la direction de leur 
département respectif devant le Premier Ministre. Ils sont solidairement responsables des 
décisions du Conseil des Ministres. 

Article 56 : Par délégation du Président de la République, le Premier Ministre peut assurer la 
présidence du Conseil des Ministres pour un ordre du jour déterminé. 

Article 57 : Après sa nomination, le Premier Ministre fait une Déclaration de Politique 
Générale suivie de débat sans vote devant l’Assemblée nationale. 
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Article 58 : Le Premier Ministre dispose de l’Administration et nomme à tous les emplois 
civils, excepté ceux réservés au Président de la République. 

Il assure l’exécution des lois et des décisions de justice ; à cet effet, il dispose du pouvoir 
réglementaire, sous réserve des dispositions des articles 46 et 49 de la Constitution. 

Le Premier Ministre est responsable de la promotion du dialogue social et veille à 
l’application des accords avec les partenaires sociaux et les partis politiques. 

Le Premier Ministre préside les Conseils interministériels. Il préside les réunions 
ministérielles ou désigne, à cet effet, un Ministre. 

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux Ministres. 

TITRE IV : DU POUVOIR LEGISLATIF 

Article 59 : L’Assemblée représentative du Peuple de Guinée porte le nom d’Assemblée 
Nationale. 

Ses membres portent le titre de Députés. 

Article 60 : Les Députés à l’Assemblée Nationale sont élus au suffrage universel direct. 

La durée de leur mandat est de cinq ans, sauf cas de dissolution. Il peut être renouvelé. 

L’âge minimum pour être éligible à l’Assemblée Nationale est de 25 ans révolus. 

Article 61 : Nul ne peut être candidat s’il n’est présenté par un parti politique légalement 
constitué. 

Les conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités sont fixés par 
une loi organique.  

Article 62 : La Cour Constitutionnelle veille à la régularité du scrutin et de la campagne 
électorale qui le précède. Elle reçoit et juge les éventuelles contestations. 

Article 63 : Le tiers des Députés est élu au scrutin uninominal à un tour. Une loi organique 
fixe les circonscriptions électorales. 

Les deux tiers des Députés sont élus au scrutin de liste nationale, à la représentation 
proportionnelle. Les sièges non attribués au quotient national sont répartis au plus fort reste. 

Article 64 : Une loi organique fixe le nombre de Députés et le montant de leur indemnité. 

Elle détermine également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à 
assurer, en cas de vacance, le remplacement de députés jusqu’au renouvellement général de 
l’Assemblée Nationale. 

Article 65 : Aucun membre de l’Assemblée Nationale ne peut être poursuivi, recherché, 
arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou des votes émis par lui dans l’exercice de 
ses fonctions de Député. 

Aucun Député ne peut, pendant la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté, en matière 
pénale, qu’avec l’autorisation de l’Assemblée Nationale, sauf le cas de flagrant délit. 
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Aucun député ne peut, hors session, être arrêté ou détenu qu’avec l’autorisation du Bureau de 
l’Assemblée Nationale, sauf le cas de flagrant délit, de poursuites autorisées par l’Assemblée. 

Nationale ou de condamnation définitive. 

La détention préventive ou la poursuite d’un député est suspendue si l’Assemblée Nationale le 
requiert. 

Article 66 : Le Président de l’Assemblée Nationale est élu pour la durée de la législature. 

Article 67 : Le Règlement Intérieur de l’Assemblée Nationale est fixé par une loi organique 
qui détermine : 

- la composition et les règles de fonctionnement du Bureau de l’Assemblée ; 

- le nombre, le mode de désignation, la composition et la compétence des commissions 
permanentes ; 

- les modalités de création de commissions spéciales temporaires ; 

- l’organisation des services administratifs placés sous l’autorité du Président de l’Assemblée 
Nationale ; 

- les règles de déroulement des débats, de prises de parole, de vote et le régime disciplinaire 
des Députés ; 

- d’une façon générale, toutes règles ayant pour objet le fonctionnement de l’Assemblée 
Nationale dans le cadre des compétences que lui attribue la Constitution. 

 Article 68 : L’Assemblée Nationale se réunit de plein droit en session ordinaire deux fois par 
an. 

- La première session s’ouvre le 5 Avril, sa durée ne peut excéder quatre-vingt-dix (90) jours ; 

- La deuxième session s’ouvre le 05 octobre, sa durée ne peut excéder quatre-vingt-dix (90) 
jours ; 

Si le 5 Avril ou le 5 octobre est un jour férié, l’ouverture de la session aura lieu le premier 
jour ouvrable qui suit. 

Article 69 : l’Assemblée Nationale est réunie en session extraordinaire soit à l’initiative du 
Président de la République, soit à la demande de la majorité des membres qui la composent, 
sur un ordre du jour déterminé.  

La session extraordinaire est close dès que l’Assemblée Nationale a épuisé l’ordre du jour. 

Les Députés ne peuvent demander une nouvelle session extraordinaire avant l’expiration du 
mois qui suit la clôture d’une session. 

Hormis les cas dans lesquels l’Assemblée Nationale se réunit de plein droit, les sessions 
extraordinaires sont ouvertes ou closes par décret. 

Article 70 : Tout mandat impératif est nul. 
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Le droit de vote des Députés est personnel. Le Règlement Intérieur peut autoriser, 
exceptionnellement, la délégation de vote. Dans ce cas, nul ne peut recevoir délégation de 
plus d’un mandat. 

Article 71 : Les séances de l’Assemblée Nationale sont publiques. Toutefois, elle peut, par un 
vote à la majorité des membres qui la composent, décider de tenir des séances à huis clos. 

Le compte-rendu intégral des débats est publié au Journal Officiel. 

TITRE V : DES RAPPORTS ENTRE LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ET L’ASSEMBLEE 
NATIONALE 

Article 72 : Sous réserve des dispositions de l’article 51, l’Assemblée Nationale vote seule la 
loi et contrôle l’action gouvernementale. 

La Loi fixe les règles concernant : 

-les garanties des libertés, des droits fondamentaux, les conditions dans lesquelles ils 
s’exercent et les limitations qui peuvent y être portées ; 

-les droits civiques, la nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes 
matrimoniaux, les successions et les libéralités ; 

-les sujétions imposées pour la défense nationale aux citoyens, en leur personne et leurs 
biens ; 

- la détermination des infractions, les peines qui leur sont applicables, la procédure pénale, 
l’amnistie, la création et la composition des ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

- l’assiette, le taux, les modalités de recouvrement et de contrôle des impôts de toutes natures 
et des contributions obligatoires ; 

- le régime électoral de l’Assemblée Nationale, en ce qui n’est pas indiqué par la Constitution, 
le régime électoral des Conseils élus des collectivités locales ; 

-les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’Etat : 

- le régime d’émission de la monnaie ; 

- la création des catégories d’établissements publics ; 

-l’expropriation, la nationalisation ou la privatisation d’entreprises, 

- la création des collectivités locales. 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

-de l’organisation générale de la défense nationale et du maintien de l’ordre public ; 

-de la libre administration des collectivités locales, de leurs compétences ; 

- de l’enseignement et de la recherche scientifique ; 

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

-du droit du travail, du droit syndical et de la protection sociale ; 



469 
 

-de la détermination des Statuts des corps diplomatique et consulaire ;  

-du développement culturel et de la protection du patrimoine et de l’environnement. 

Article 73 : Des lois de finances déterminent chaque année l’ensemble des ressources et des 
charges de l’Etat, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

La loi de règlement constate les résultats financiers de chaque année civile et approuve les 
différences entre les résultats et les prévisions de la loi de finances de l’année précédente. 

Elle est votée sur le fondement du rapport de la Cour des Comptes adressé à l’Assemblée 
Nationale. 

Des lois de plan fixent les orientations pluriannuelles du développement de la Nation et les 
engagements de l’Etat. 

Des lois de programme déterminent par secteur les objectifs de l’action économique et sociale 
de l’Etat. 

Article 74 : Les matières autres que celles qui sont du domaine de la Loi ont un caractère 
réglementaire. 

Lorsque des dispositions d’une loi sont intervenues dans ces autres matières, elles peuvent 
être modifiées par décret, après que la Cour Constitutionnelle en ait constaté le caractère 
réglementaire. 

Article 75 : L’Assemblée Nationale vote le budget en équilibre. Elle est saisie par le 
Gouvernement du projet de Loi de Finances au plus tard le 15 octobre. 

La loi de Finances est votée au plus tard le 31 Décembre. 

Si à la date du 31 Décembre, le budget n’est pas voté, les dispositions du projet de Loi de 
Finances peuvent être mises en vigueur par Ordonnance. 

Le Gouvernement saisit pour ratification l’Assemblée nationale convoquée en session 
extraordinaire dans le délai de quinze jours. 

Si l’Assemblée Nationale n’a pas voté le budget à la fin de cette session, le budget est 
définitivement établi par Ordonnance. 

Article 76 : L’Assemblée Nationale dispose de soixante jours au plus pour voter la Loi de 
Finances. 

Si, pour des raisons de force majeure, le Président de la République n’a pu déposer le projet 
de Loi de Finances en temps utile, la session ordinaire est suivie immédiatement et de plein 
droit, d’une session extraordinaire dont la durée est au plus égale au temps nécessaire pour 
couvrir le délai allant du jour de dépôt du projet de loi au soixantième jour suivant. 

Si, à l’expiration de ce délai, le projet de loi de finances n’a pas été adopté, il peut être mis en 
vigueur par décret, compte tenu des amendements votés par l’Assemblée Nationale et 
acceptés par le Président de la République. 

Si, compte tenu de la procédure prévue ci-dessus, la loi de finances de l’année n’a pu être 
mise en vigueur avant le début de l’exercice, le Président de la République demande 
d’urgence à l’Assemblée Nationale l’autorisation de percevoir les impôts. 
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Celle-ci se prononce dans les deux jours. Le Président de la République est autorisé à 
reconduire par décret le budget de fonctionnement de l’année précédente. 

Article 77 : La Cour des Comptes assure le contrôle a posteriori de l’exécution des lois de 
finances. Elle en fait rapport à l’Assemblée Nationale. 

Article 78 : Après son adoption par l’Assemblée Nationale, la loi est transmise sans délai au 
Président de la République. 

Le Président de la République promulgue la loi dans les dix jours. Le délai court huit jours 
francs après la transmission de la loi adoptée. 

Article 79 : Dans le délai de dix jours fixé pour la promulgation, le Président de la République 
peut, par message, demander à l’Assemblée Nationale une nouvelle délibération, qui ne peut 
être refusée. 

Le délai de promulgation est alors suspendu. 

La loi ne peut être votée en seconde lecture que si les deux tiers des membres composant 
l’Assemblée Nationale se prononcent pour son adoption. 

Son inscription à l’ordre du jour est prioritaire si la majorité des membres composant 
l’Assemblée Nationale le demande. 

Article 80 : Dans les huit jours francs qui suivent l’adoption d’une loi, le Président de la 
République, un dixième au moins des Députés ou l’Institution Nationale Indépendante des 
Droits Humains, peuvent saisir la Cour Constitutionnelle d’un recours visant à faire contrôler 
la conformité de la loi à la Constitution. Le délai de promulgation est alors suspendu. 

La Cour Constitutionnelle statue dans les trente jours qui suivent sa saisine ou si le Président 
de la République en fait la demande, dans les huit jours. L’Arrêt de la Cour Constitutionnelle 
est publié au Journal Officiel. 

Une disposition d’une loi déclarée non conforme à la Constitution ne peut être promulguée ni 
appliquée. L’Arrêt de la Cour Constitutionnelle s’impose à tous. 

Le délai de promulgation court à compter de la publication de l’Arrêt de la Cour 
Constitutionnelle qui déclare la loi conforme à la Constitution. 

Article 81 : En cas de non promulgation d’une loi par le Président de la République dans les 
délais fixés, la loi entre en vigueur. La Cour constitutionnelle ordonne son enregistrement et 
sa publication au Journal Officiel. 

Article 82 : L’Assemblée Nationale peut habiliter par une loi, le Président de la République à 
prendre des mesures qui relèvent normalement du domaine de la loi, pour un délai donné et 
des objectifs qu’elle précise. 

Dans les limites de temps et de compétences fixées par la loi d’habilitation, le Président de la 
République prend les Ordonnances qui entrent en vigueur dès leur publication, mais 
deviennent caduques si un projet de loi de ratification n’est pas déposé devant l’Assemblée 
Nationale avant la date fixée par la loi d’habilitation. 

Après cette dernière date, elles ne peuvent être modifiées que par la loi. Elles conservent 
toutefois valeur réglementaire jusqu’à leur ratification. 



471 
 

Elles peuvent être amendées lors du vote de la loi de ratification. 

Article 83 : Les lois qualifiées d’organiques par la présente Constitution sont votées et 
modifiées à la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée Nationale. 

Elles ne peuvent être promulguées si la Cour Constitutionnelle, obligatoirement saisie par le 
Président de la République ne les a déclarées conformes à la Constitution. 

L’Assemblée Nationale ne peut habiliter le Président de la République à prendre par voie 
d’Ordonnance des mesures qui relèvent de la loi organique. 

Article 84 : L’initiative des lois appartient concurremment au Président de la République et 
aux Députés à l’Assemblée Nationale. 

Article 85 : Le Président de la République et les Députés à l’Assemblée Nationale ont le droit   
d’amendement. Les amendements du Président de la République sont présentés par le Premier 
Ministre ou un Ministre. 

Les propositions et amendements formulés par les Députés ne sont pas recevables s’ils ne 
relèvent pas du domaine de la loi ou s’ils entrent dans des compétences déléguées au 
Président de la République en application de l’article 82 pendant la durée de cette délégation. 
Ils ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution 
des ressources publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique, à moins que 
ne soient prévues des recettes compensatrices. 

Article 86 : En cas de désaccord entre l’Assemblée Nationale et le Président de la République, 
représenté par un Ministre, sur la recevabilité d’un amendement, la Cour Constitutionnelle se 
prononce dans le délai de huit jours, à la demande de l’une ou de l’autre. 

Article 87 : L’Assemblée Nationale établit son ordre du jour. Toutefois, le Président de la 
République peut demander l’inscription, par priorité à l’ordre du jour, d’un projet ou d’une 
proposition de loi ou d’une déclaration de politique générale. Cette inscription est de droit. 

La durée d’examen des textes inscrits à l’ordre du jour par priorité ne peut excéder la moitié 
de la durée de la session ordinaire. 

Article 88 : Les Ministres peuvent être entendus à tout moment par l’Assemblée Nationale et 
par ses Commissions. 

Ils peuvent se faire assister par des collaborateurs de leur choix. 

Article 89 : Le Gouvernement est tenu de fournir à l’Assemblée Nationale toutes explications 
qui lui seront demandées sur sa gestion et sur ses activités. 

Les moyens de contrôle de l’Assemblée Nationale sur l’action gouvernementale sont les 
questions écrites ou orales avec ou sans débat auxquelles sont tenus de répondre le Premier 
ministre et les Ministres. 

Les réponses données ne sont pas suivies de vote. Elles sont publiées au Journal Officiel. 

Une séance par semaine est réservée, au cours de chaque session ordinaire, aux questions 
orales sans débat. 

L’Assemblée Nationale peut désigner en son sein des commissions d’enquête. Le Règlement 
Intérieur de l’Assemblée Nationale détermine les pouvoirs de ces commissions. 
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Elles sont créées par la loi, qui en définit la composition, le fonctionnement, l’objet et en 
précise les pouvoirs. 

Article 90 : L’état de siège, comme l’état d’urgence, est décrété par le Président de la 
République, après avis du Président de l’Assemblée Nationale et du Président de la Cour 
Constitutionnelle. Ces avis sont publiés au Journal Officiel. 

Le Président de la République peut prendre, par Ordonnance, toute mesure nécessaire à la 
défense de l’intégrité du territoire et au rétablissement ou au maintien de l’ordre public. 

L’Assemblée Nationale se réunit alors de plein droit, si elle n’est pas en session. Elle ne peut 
être dissoute. 

Le décret proclamant l’état de siège ou l’état d’urgence cesse d’être en vigueur après douze 
jours, à moins que l’Assemblée Nationale, saisie par le Président de la République, n’en 
autorise la prorogation pour un délai qu’elle fixe. 

Les Ordonnances prises en application de l’état de siège et de l’état d’urgence cessent d’être 
en vigueur à la fin de ceux-ci. 

Article 91 : L’état de guerre est déclaré par le Président de la République, après avoir été 
autorisé par l’Assemblée Nationale à la majorité des deux tiers de ses membres. 

Article 92 : En cas de désaccord persistant entre le Président de la République et l’Assemblée 

Nationale sur des questions fondamentales, le Président de la République peut, après avoir 
consulté le Président de l’Assemblée Nationale, prononcer la dissolution de celle-ci. 

La dissolution ne peut être prononcée avant la troisième année de la législature et au cours 
d’un même mandat présidentiel, plus d’une fois. 

De nouvelles élections ont lieu dans les soixante jours qui suivent la dissolution. 

Si celles-ci renvoient à l’Assemblée Nationale une majorité de Députés favorable à la position 
adoptée par l’ancienne majorité sur la question qui a provoqué la dissolution, le Président de 
la République doit démissionner. 

L’Assemblée Nationale se réunit de plein droit dans les dix jours qui suivent son élection. 

En cas de désaccord entre le Président de la République et l’Assemblée Nationale avant la 
troisième année de législature, la Cour Constitutionnelle peut être saisie par le Président de la 
République ou par le Président de l’Assemblée Nationale ou par un dixième des Députés. 

La décision de la Cour constitutionnelle s’impose au Président de République et à 
l’Assemblée Nationale. 
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TITRE VI : DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

Article 93 : La Cour Constitutionnelle est la juridiction compétente en matière 
constitutionnelle, électorale et des droits et libertés fondamentaux. Elle juge de la 
constitutionnalité des lois, des ordonnances ainsi que de la conformité des traités et accords 
internationaux à la Constitution. 

Elle garantit l’exercice des droits fondamentaux de la personne humaine et des libertés 
publiques. 

Elle veille à la régularité des élections nationales et des référendums dont elle proclame les 
résultats définitifs. 

Elle est l’organe régulateur du fonctionnement et des activités des Pouvoirs législatif et 
exécutif et des autres organes de l’État. 

Article 94 : La Cour Constitutionnelle statue sur : 

• la constitutionnalité des lois avant leur promulgation ; 

• le contentieux des élections nationales ; 

• le Règlement Intérieur de l’Assemblée Nationale, du Conseil Economique et Social, de la 
Haute Autorité de la Communication, de la Commission Electorale Nationale Indépendante, 
de l’Institution Nationale des Droits Humains, du Médiateur de la République, du Haut 
Conseil des Collectivités Locales quant à leur conformité à la Constitution. 

• les conflits d’attributions entre les organes constitutionnels ; 

• l’exception d’inconstitutionnalité soulevée devant les juridictions ; les recours formés contre 
les actes du Président de la République pris en application des articles 2, 45, 74 et 90, ainsi 
que les recours formés contre les Ordonnances prises en application de l’article 82, sous 
réserve de leur ratification 

Article 95 : les lois organiques sont obligatoirement soumises par le Président de la 
République à la Cour Constitutionnelle avant leur promulgation. 

Les lois ordinaires, avant leur promulgation, peuvent être déférées à la Cour Constitutionnelle 
soit par le Président de la République, soit par le Président de l’Assemblée Nationale ou par 
un dixième des députés. 

Article 96 : la Cour constitutionnelle statue dans le délai d’un mois selon une procédure dont 
les modalités sont fixées par une loi organique. 

Le recours suspend le délai de promulgation de la loi. 

Une disposition déclarée inconstitutionnelle devient nulle et de nul effet et ne peut être 
promulguée ou appliquée. 

Tout plaideur peut soulever l’exception d’inconstitutionnalité d’une loi devant toute 
juridiction. 

La juridiction saisie sursoie à statuer et renvoie l’exception devant la Cour Constitutionnelle. 
Dans ce cas, la Cour Constitutionnelle statue dans les quinze jours de sa saisine. 
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La Cour Constitutionnelle est juge des violations des droits fondamentaux et des libertés 
publiques commises par les pouvoirs publics, les agents de l’Etat et les citoyens. Elle peut être 
saisie par l’Institution Nationale des Droits Humains. 

La jurisprudence de la Cour Constitutionnelle, en cette matière, a primauté sur celle des autres 
ordres juridictionnels. 

Article 97 : Les engagements internationaux prévus à l’article 150 sont déférés avant 
ratification à la Cour Constitutionnelle, soit par le Président de la République, soit par le 
Président de l’Assemblée Nationale ou par un Député. 

La Cour vérifie, dans un délai de trente jours, si ces engagements comportent des clauses 
contraires à la Constitution. 

Dans l’affirmative, la Constitution est modifiée avant la ratification desdits engagements. 

En cas d’urgence ou à la demande du Gouvernement, ce délai est ramené à huit jours. 

Article 98 : Dans tous les cas de saisine, la Cour Constitutionnelle statue dans un délai 
maximum de quinze jours. 

Toutefois, à la demande du Président de la République, ce délai peut être ramené à huit jours. 

Article 99 : Les Arrêts de la Cour Constitutionnelle sont sans recours et s’imposent aux 
pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, militaires et juridictionnelles, ainsi 
qu’à toute personne physique ou morale. 

Article 100 : La Cour Constitutionnelle comprend neuf (09) membres âgés de quarante-cinq 
(45) ans au moins choisis pour leur bonne moralité. 

Elle est composée de : 

• deux (2) personnalités reconnues pour leur probité et leur sagesse, dont une (1) proposée par 
le Bureau de l’Assemblée Nationale et une (1) proposée par le Président de la République ; 

• trois (3) magistrats ayant au moins vingt 20 années de pratique, désignés par leurs pairs ; 

• un (1) avocat ayant au moins vingt 20 années de pratique élu par ses pairs ; 

• un (1) enseignant de la Faculté de droit titulaire au moins d’un doctorat en droit public et 
ayant une expérience d’au moins vingt 20 années, élu par ses pairs ;  

• deux (2) représentants de l’Institution Nationale des Droits Humains reconnus pour leur 
longue expérience. 

Article 101 : La durée du mandat des membres de la Cour Constitutionnelle est de neuf ans 
non renouvelable, sous réserve de l’alinéa 3 du présent article. 

Le Président de la Cour Constitutionnelle est élu par ses pairs pour une durée de neuf ans non 
renouvelable. 

Les membres de la Cour Constitutionnelle sont renouvelés par tiers tous les trois (3) ans sur 
tirage au sort. 
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Article 102 : Les membres de la Cour Constitutionnelle sont inamovibles pendant la durée de 
leur mandat. 

Ils ne peuvent être poursuivis ou arrêtés sans l’autorisation de la Cour Constitutionnelle, sauf 
cas de flagrant délit. Dans ce cas, le Président de la Cour Constitutionnelle est informé, au 
plus tard dans les 48 heures. 

En cas de crimes ou délits, les membres de la Cour Constitutionnelle sont justiciables de la 
Cour Suprême. 

Article 103 : Avant leur entrée en fonction, les membres de la Cour Constitutionnelle prêtent 
serment en audience solennelle publique devant le Président de la République et le Président 
de l’Assemblée nationale en ces termes : 

‘‘Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en toute impartialité dans 
le respect de la Constitution et en toute indépendance, de garder le secret des délibérations et 
des votes et de ne prendre aucune position publique, de ne donner aucune consultation sur les 
questions relevant de la compétence de la Cour ". 

Article 104 : Les fonctions de membres de la Cour Constitutionnelle sont incompatibles avec 
l’exercice de tout mandat électif, de tout emploi public, civil ou militaire, de toute activité 
professionnelle ainsi que de toute fonction de représentation nationale. 

Article 105 : Les crédits nécessaires au fonctionnement de la Cour Constitutionnelle sont 
inscrits au budget national. 

Article 106 : Une loi organique détermine l’organisation et le fonctionnement de la Cour 
Constitutionnelle, la procédure suivie devant elle, notamment les délais pour sa saisine de 
même que les conditions d’éligibilité, les avantages, les immunités, et le régime disciplinaire 
de ses membres. 

TITRE VII : DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Article 107 : Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir 
législatif. 

La justice est rendue exclusivement par les Cours et Tribunaux. 

Article 108 : Le Pouvoir judiciaire est exercé par la Cour Suprême, la Cour des Comptes, les 
Cours et Tribunaux dont les décisions définitives s’imposent aux parties, aux pouvoirs 
publics, à toutes les autorités administratives, juridictionnelles et aux forces de défense et de 
sécurité. 

Article 109 : Les Magistrats ne sont soumis, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’à l’autorité 
de la loi. 

Les Magistrats du siège sont inamovibles dans les conditions déterminées par la loi. 

Les Magistrats du siège, du Parquet et de l’Administration centrale de la Justice sont nommés 
et affectés par le Président de la République, sur proposition du Ministre de la Justice, après 
avis conforme du Conseil Supérieur de la Magistrature. 

Toute nomination ou affectation de Magistrat sans l’avis conforme du Conseil Supérieur de la 
Magistrature est nulle et de nul effet. 
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Article 110 : Le Statut, la carrière et les garanties d’indépendance des Magistrats sont fixés 
par une loi organique. 

Article 111 : Le Conseil Supérieur de la Magistrature donne son avis sur toute question 
concernant l’indépendance de la Magistrature, la carrière des Magistrats et sur l’exercice du 
droit de grâce. 

Il étudie les dossiers de grâce et les transmet, avec son avis motivé au Président de la 
République. 

Il statue comme conseil de discipline des Magistrats. 

Article 112 : Le Conseil Supérieur de la Magistrature présidé par le Président de la 
République comprend 17 membres : 

• Le Ministre de la Justice, Vice-président ; 

• Le Premier Président de la Cour Suprême ; 

• Le Procureur Général près la Cour Suprême ; 

• Un Premier Président de Cour d’Appel désigné par ses pairs ; 

• Deux Magistrats de la Cour Suprême élus en Assemblée générale de ladite Cour ; 

• Un Procureur Général près la Cour d’Appel, désigné par ses pairs, 

• Un Magistrat de l’Administration centrale du Ministère de la Justice, désigné par ses pairs 

• Six Magistrats élus en Assemblée générale des Cours d’Appel ; 

• Un Président de Tribunal de première instance, désigné par ses pairs ; 

• Un Procureur de la République, désigné par ses pairs. 

Lorsqu’il siège en formation disciplinaire, le Conseil Supérieur de la Magistrature est présidé 
par le Premier Président de la Cour Suprême. 

Le fonctionnement, l’organisation et les autres compétences du Conseil Supérieur de la 
Magistrature sont fixés par une loi organique. 

SOUS TITRE I : DE LA COUR SUPRÊME 

Article 113 : La Cour Suprême est la plus haute juridiction de l’État en matière administrative 
et judiciaire. 

La Cour Suprême est juge en premier et dernier ressorts de la légalité des textes 
réglementaires et des actes des autorités exécutives. 

Elle connaît des décisions de la Cour des Comptes par la voie du recours en cassation. 

Elle connaît, par la voie du recours en cassation ou en annulation, des décisions des Cours et 
Tribunaux relatives aux autres contentieux administratifs. 

En toute autre matière, la Cour Suprême se prononce par la voie du recours en cassation ou en 
annulation sur les jugements rendus en dernier ressort par les juridictions inférieures. 
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Article 114 : La Cour Suprême est consultée par les Pouvoirs exécutif et législatif sur toutes 
les matières administratives et juridictionnelles. 

Les autres compétences de la Cour Suprême, non prévues par la Constitution, et la procédure 
suivie devant elle, sont déterminées par une loi organique. 

Article 115 : la qualité de membre de la Cour Suprême est incompatible avec toute autre 
fonction publique ou privée, notamment élective. 

Sauf cas de flagrant délit, les Magistrats de la Cour Suprême ne peuvent être poursuivis, 
arrêtés, détenus ou jugés en matière pénale qu’avec l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale de la 

Cour Suprême. Celle-ci attribue compétence à la juridiction qu’elle détermine. 

La composition de la Cour Suprême, le statut, les incompatibilités et les garanties 
d’indépendance de ses membres sont fixés par une loi organique. 

SOUS-TITRE II : DE LA COUR DES COMPTES 

Article 116 : La Cour des Comptes est la juridiction de contrôle a posteriori des finances 
publiques. Elle dispose d’attributions juridictionnelles et consultatives. 

Elle statue sur les comptes publics, ceux des collectivités territoriales et locales, des 
établissements publics, des entreprises publiques et parapubliques et de tous organismes et 
institutions bénéficiant de concours financiers de l’Etat. 

Elle connait également des comptes de campagnes électorales et de toute matière qui lui est 
attribuée par la loi. 

La Cour des Comptes est également chargée de contrôler les déclarations des biens telles que 
reçues par la Cour Constitutionnelle. 

Elle élabore et adresse un rapport au Président de la République et à l’Assemblée Nationale. 

La composition, l’organisation, le fonctionnement de la Cour des Comptes et le régime 
disciplinaire de ses membres sont fixés par une loi organique. 

TITRE VIII : DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE 

Article 117 : La Haute Cour de Justice est composée d’un membre de la Cour Suprême, d’un 
membre de la Cour Constitutionnelle, d’un membre de la Cour des Comptes et de six Députés 
élus par l’Assemblée Nationale. 

Chacun des membres de ces Cours est élu par ses pairs. 

Le Président de la Haute Cour de Justice est un Magistrat élu par les membres de la Haute 
Cour de Justice. 

Les décisions de la Haute Cour de Justice ne sont susceptibles d’aucun recours si ce n’est en 
grâce ou en révision. 

Article 118 : La Haute Cour de justice est compétente pour juger les actes accomplis dans 
l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions par :  

1. Le Président de la République en cas de haute trahison ; 
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2. Le Premier Ministre et les autres membres du Gouvernement pour crimes et délits. 

Article 119 : Il y a haute trahison lorsque le Président de la République a violé son serment, 
les Arrêts de la Cour Constitutionnelle, est reconnu auteur, coauteur ou complice de violations 
graves et caractérisées des droits humains, de cession d’une partie du territoire national, ou 
d’actes attentatoires au maintien d’un environnement sain, durable et favorable au 
développement. 

Article 120 : La mise en accusation est demandée par un dixième des députés. Elle ne peut 
intervenir que par un vote de l’Assemblée Nationale au scrutin secret à la majorité des trois 
cinquièmes des membres qui la composent. 

Celle-ci peut décider, lorsque le Président de la République est mis en accusation, que le 
Président de l’Assemblée Nationale exerce sa suppléance jusqu’à ce que la Haute Cour de 
Justice ait rendu son arrêt. 

L’instruction et le jugement ont lieu toutes affaires cessantes. 

Le Président de la République, le Premier Ministre et les membres du Gouvernement, en cas 
de mise en accusation devant la Haute Cour de Justice, sont suspendus de leurs fonctions. 

En cas de condamnation, ils sont déchus de leurs fonctions. 

En cas d’acquittement, ils reprennent leurs fonctions. 

Article 121 : Une loi organique fixe les règles de fonctionnement et la procédure suivie devant 
la Haute Cour de justice. 

Article 122 : La Haute Cour de Justice est liée par la définition des crimes et délits ainsi que 
par la détermination des peines telles qu’elles résultent des lois en vigueur au moment où les 
faits ont été commis. 

TITRE IX : DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Article 123 : Le Conseil Economique et Social donne son avis sur les questions qui lui sont 
renvoyées par le Président de la République ou par l’Assemblée Nationale. 

Il est compétent pour examiner les projets ou propositions de loi ainsi que les projets de décret 
à caractère économique et social qui lui sont soumis, à l’exclusion des lois de finances. 

Il est obligatoirement consulté sur les projets de lois de plan et de programme à caractère 
économique. 

Il peut, de sa propre initiative et sous forme de recommandation, attirer l’attention du 
Président de la République et de l’Assemblée Nationale sur les réformes d’ordre économique 
et social qui lui paraissent conformes ou contraires à l’intérêt général. 

Sur la demande du Président de la République ou de l’Assemblée Nationale, il désigne un de 
ses membres pour exposer devant les Commissions de l’Assemblée Nationale l’avis du 
Conseil sur les projets ou les propositions de loi qui lui ont été soumis. 

Article 124 : Une loi organique fixe la composition et le fonctionnement du Conseil 
Economique et Social.  
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TITRE X : DE LA HAUTE AUTORITÉ DE LA COMMUNICATION 

Article 125 : Haute Autorité de la Communication a pour mission de garantir et d’assurer la 
liberté et la protection de la presse ainsi que de tous les moyens de communication de masse 
dans le respect de la loi. 

Il veille au respect de la déontologie en matière d’information et à l’accès équitable des partis 
politiques, des associations et des citoyens aux moyens officiels d’information et de 
communication. 

Article 126 : Une loi organique fixe la composition, l’organisation et le fonctionnement de la 
Haute Autorité de la Communication. 

TITRE XI : DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE 

Article 127 : Le Médiateur de la République est un organe intercesseur, gracieux et 
indépendant, entre l’Administration Publique et les administrés. 

Le Médiateur de la République reçoit dans les conditions fixées par la loi, les réclamations 
des administrés, dans leurs relations avec les administrations de l’Etat, les circonscriptions 
territoriales, les collectivités locales, les établissements publics, ainsi que tout organisme 
investi d’une mission de service public ou à qui la loi attribue de telles compétences. 

Article 128 : Dans l’accomplissement de ses fonctions, le Médiateur de la République n’est 
soumis ni aux directives, ni au contrôle de nulle autre personne ou autorité. 

Article 129 : Le Médiateur de la République est nommé par le Président de la République 
pour un mandat de sept (7) ans non renouvelables, par Décret pris en Conseil des Ministres 
parmi les hauts fonctionnaires retraités ou non, ayant au moins trente ans de service. Il ne peut 
être démis de ses fonctions qu’en cas d’empêchement définitif ou de faute grave constatés par 
la Cour Suprême. 

Article 130 : Le Médiateur de la République ne peut être poursuivi, arrêté, détenu ou jugé à 
l’occasion des opinions qu’il émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses 
fonctions. 

 Article 131 : Les modalités de saisine, d’intervention, de fonctionnement du Médiateur de la 
République sont déterminées par une loi organique. 

TITRE XII : DE LA COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE 

Article 132 : La Commission Électorale Nationale Indépendante (CENI) est chargée de 
l’établissement et de la mise à jour du fichier électoral, de l’organisation, du déroulement et 
de la supervision des opérations de vote. Elle en proclame les résultats provisoires. 

Article 133 : Une loi organique détermine la composition, l’organisation et le fonctionnement 
de la Commission. 

TITRE XII : DE L’ORGANISATION TERRITORIALE 

Article 134 : L’organisation territoriale de la République est constituée par les 
Circonscriptions Territoriales et les Collectivités Locales. 

Les Circonscriptions Territoriales sont les Préfectures et les Sous-préfectures. 
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Les Collectivités Locales sont les Régions, les Communes Urbaines et les Communes 
Rurales. 

Article 135 : La création des Circonscriptions Territoriales, leur réorganisation et leur 
fonctionnement relèvent du domaine réglementaire. 

La création des Collectivités Locales et leur réorganisation relèvent du domaine de la loi. 

Article 136 : Les Circonscriptions Territoriales sont administrées par un représentant de l’Etat 
assisté d’un organe délibérant. 

Les Collectivités Locales s’administrent librement par des Conseils élus, sous le contrôle d’un 
délégué de l’Etat qui a la charge des intérêts nationaux et du respect des lois. 

Article 137 : La loi organise la décentralisation par le transfert de compétences, de ressources 
et de moyens aux Collectivités Locales. 

TITRE XIV : DU HAUT CONSEIL DES COLLECTIVITES LOCALES 

Article 138 : Le Haut Conseil des Collectivités Locales, organe supérieur consultatif, a pour 
mission de suivre l’évolution de la mise en œuvre de la politique de décentralisation, d’étudier 
et de donner un avis motivé sur toute politique de développement économique local durable et 
sur les perspectives régionales. 

Il peut faire des propositions concrètes au Gouvernement sur toute question concernant 
l’amélioration de la qualité de vie des populations à l’intérieur des collectivités, notamment la 
protection de l’environnement. 

Article 139 : La durée du mandat des membres du Haut Conseil des Collectivités Locales est 
de quatre (4) ans, renouvelable une seule fois. 

Article 140 : Une loi organique fixe le nombre des membres du Haut Conseil des Collectivités 
Locales, leurs indemnités, les conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des 
incompatibilités ainsi que les conditions de leur remplacement en cas de vacance. 

TITRE XV : DES FORCES DE DEFENSE ET DE SECURITE 

Article 141 : Les forces de défense et de sécurité sont républicaines. Elles sont au service de 
la Nation. Elles sont apolitiques et soumises à l’autorité civile. 

Nul ne doit les détourner à ses fins propres. 

Article 142 : Les Forces de défense sont chargées de la défense du territoire national. 

Les Forces de sécurité sont chargées de la protection civile, de la sécurité publique, de la 
sécurité des personnes et de leurs biens et du maintien de l’ordre public.  

Les Forces de Défense et de Sécurité participent au développement économique de la Nation. 

Article 143 : Nul ne doit organiser des formations militaires, paramilitaires ou des milices 
privées, ni entretenir un groupe armé. 

Article 144 : La loi fixe l’organisation et le fonctionnement des Forces de Défense et de 
Sécurité. 
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Article 145 : L’Etat a l’obligation de garantir le service national civique ou militaire aux 
citoyens âgés de dix-huit (18) à trente (30) ans. 

Une loi fixe la durée et les modalités du service. 

TITRE XVI : DE L’INSTITUTION NATIONALE INDEPENDANTE DES DROITS HUMAINS 

Article 146 : L’Institution Nationale Indépendante des Droits Humains est chargée de la 
promotion et de la protection des droits humains. 

Article 147 : Aucun membre du Gouvernement ou de l’Assemblée Nationale, aucune autre 
personne physique ou morale, publique ou privée ne doit entraver l’exercice de ses activités. 

L’Etat doit lui accorder l’assistance dont elle a besoin pour son fonctionnement et pour 
préserver son indépendance et son efficacité. 

Article 148 : Une loi organique fixe la composition, l’organisation et le fonctionnement de 
l’Institution. 

TITRE XVII : DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX 

Article 149 : Le Président de la République négocie et ratifie les engagements internationaux. 

Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l’organisation 
internationale, ceux qui engagent les finances de l’Etat, ceux qui modifient les dispositions de 
nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comportent cession, 
échange ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés que par une loi. 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu sans le 
consentement par voie référendaire des populations concernées. 

Article 150 : Si la Cour Constitutionnelle saisie par le Président de la République ou un 
Député, a déclaré qu’un engagement international comporte une clause contraire à la 
Constitution, l’autorisation de le ratifier ou de l’approuver ne peut intervenir qu’après la 
révision de la Constitution. 

Une loi autorisant la ratification ou l’approbation d’un engagement international ne peut être 
promulguée et entrer en vigueur lorsqu’elle a été déclarée non conforme à la Constitution. 

Article 151 : Les traités ou accords régulièrement approuvés ou ratifiés ont, dès leur 
publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve de réciprocité.  

TITRE XVIII : DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION 

Article 152 : L’initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au 
Président de la République et aux Députés. 

Pour être pris en considération, le projet ou la proposition de révision est adopté par 
l’Assemblée Nationale à la majorité simple de ses membres. Il ne devient définitif qu’après 
avoir été approuvé par référendum. 

Toutefois, le projet de révision n’est pas présenté au référendum lorsque le Président de la 
République décide de le soumettre à la seule Assemblée Nationale. Dans ce cas, le projet de 
révision est approuvé à la majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée 
Nationale. 
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Il en est de même de la proposition de révision qui aura recueilli l’approbation du Président de 
la République. 

Article 153 : Aucune procédure de révision ne peut être entreprise en cas d’occupation d’une 
partie ou de la totalité du territoire national, en cas d’état d’urgence ou d’état de siège. 

Article 154 : La forme républicaine de l’Etat, le principe de la laïcité, le principe de l’unicité 
de l’État, le principe de la séparation et de l’équilibre des pouvoirs, le pluralisme politique et 
syndical, le nombre et la durée des mandats du Président de la République ne peuvent faire 
l’objet d’une révision. 

TITRE XIX : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 155 : En attendant la mise en place de la Cour Constitutionnelle et de la Cour des 
Comptes, la Cour Suprême demeure compétente pour les affaires relevant de la compétence 
dévolue respectivement à ces juridictions. 

Cette mise en place sera réalisée dans un délai de six mois au plus tard à compter de 
l’installation de l’Assemblée Nationale. 

Les affaires pendantes devant la Cour Suprême et relevant de la compétence de ces 
juridictions seront transmises en l’état respectivement à la Cour Constitutionnelle et à la Cour 
des Comptes, dès leur installation. 

Le Conseil Economique et Social, le Conseil National de la Communication et la Commission 

Electorale Nationale Indépendante, restent en place jusqu’à l’installation des Institutions 
correspondantes. 

Article 156 : Le Président de la République par intérim et le Gouvernement de Transition 
prennent les mesures nécessaires au fonctionnement des pouvoirs publics, à la vie de la 
Nation, à la protection des personnes et des biens et à la sauvegarde des libertés jusqu’à 
l’entrée en fonction du Président de la République élu. 

Le Président de la République par intérim assumant la transition ne peut, en aucune façon et 
sous quelque forme que ce soit, modifier la Constitution, le Code électoral, la loi relative aux 
Partis politiques et la loi fixant le régime des associations et de la presse. 

Article 157 : Le Conseil National de la Transition assumera toutes les fonctions législatives 
définies par la présente Constitution jusqu’à l’installation de l’Assemblée Nationale. 

Article 158 : Les lois nécessaires à la mise en place des institutions et au fonctionnement des 
pouvoirs publics sont adoptées par le Conseil National de la Transition et promulguées par le 
Président de la République. 

Article 159 : Il sera procédé aux élections législatives à l’issue d’une période transitoire qui 
n’excèdera pas six (6) mois à compter de l’adoption de la présente Constitution. 

Article 160 : Les dispositions relatives à la Cour Constitutionnelle, à la Cour des Comptes, à 
l’Institution Nationale des Droits Humains, au Médiateur de la République et au Haut Conseil 
des Collectivités Locales entreront en vigueur à la date de leur installation. Cette installation 
sera réalisée dans un délai de six mois au plus tard à compter de l’installation de l’Assemblée 
Nationale. Toutefois, l’installation du Haut Conseil des Collectivités Locales se fera au plus 
tard trois mois après les élections locales. 
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Article 161 : La législation en vigueur jusqu’à l’installation des nouvelles Institutions reste 
applicable, sauf intervention de nouveaux textes, lorsqu’elle n’a rien de contraire à la présente 
Constitution. 

Article 162 : La présente Constitution, adoptée par le Conseil National de la Transition à la 
majorité des trois quart (3/4) de ses membres, entre en vigueur à compter de sa date de 
promulgation par le Président de la République par Intérim et sera enregistrée et publiée au 
Journal Officiel de la République. 

Article 2 : Le présent décret qui prend effet à compter de sa date de signature sera enregistré 
et publié au Journal Officiel de la République. 

 

Conakry, le 07 Mai 2010 

Général de Brigade Sékouba KONATE 

Président de la Transition 

Président de la République par Intérim 

Ministre de la Défense Nationale 
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ANNEXE II : LES ACCORDS POLITIQUES 
 

A- Procès-verbal de négociation suite à la grève générale de l’inter centrale CNTG -
USTG élargie à l’ONSLG et l’UDTG déclenchée le 10 janvier 2007 

 

Conakry, le 27 janvier 2007 

Suite à l’avis de grève générale et illimitée du 02 janvier 2007 adressé au Gouvernement et au 
Conseil National du Patronat Guinéen par l’Inter Centrale CNTG-USTG, une négociation a 
été ouverte entre les représentants du Gouvernement, du Conseil National du Patronat et ceux 
de l’Inter Centrale CNTG - USTG, élargie à l’ONSLG et à l’UDTG. 

La négociation a porté sur les différentes propositions du Syndicat à Son Excellence Monsieur 
le Président de la République, Chef de l’Etat, le Général LANSANA CONTE. 

Cette négociation, a été facilitée grâce aux trois audiences successives que le Président de la 
République a bien voulu accorder au Syndicat. 

Les travaux se sont déroulés sous la médiation des Présidents des trois Institutions 
Républicaines à savoir : 

L’Assemblée Nationale, la Cour Suprême et le Conseil Economique et Social, 

La facilitation a été assurée par les Chefs Religieux du Conseil Chrétien de Guinée et du 
grand Imam de la Mosquée Fayçal. 

La négociation a porté sur les points ci-après : 

I. DE LA MISE EN PLACE D’UN GOUVERNEMENT DE LARGE CONSENSUS, DIRIGE PAR 
UN PREMIER MINISTRE CHEF DU GOUVERNEMENT : 

Le Président de la République a accepté de nommer un Premier Ministre Chef de 
Gouvernement en vertu des dispositions que lui confère l’Article 39 de la Loi Fondamentale. 
Le Projet de Décret portant attributions du Premier Ministre ainsi que sa Lettre de Mission ont 
reçu l’approbation du Chef de l’Etat. Ce Premier Ministre dont la nomination interviendra 
dans les prochains jours doit être un haut Cadre civil, compétent, intègre et qui n’a été ni de 
près ni de loin impliqué dans des malversations. 

II. DU RESPECT DU PRINCIPE CONSTITUTIONNEL DE LA SEPARATION DES POUVOIRS : 

Le respect de la séparation des pouvoirs étant consacré par la loi, les parties en présence 
conviennent de son strict respect. A cet effet, la lutte contre la corruption et le détournement 
des deniers publics doit être une priorité du Gouvernement. A ce titre, l’action judiciaire déjà 
engagée contre tous les prédateurs de l’économie nationale doit être poursuivie notamment à 
l’encontre des sieurs Mamadou SYLLA et Fodé SOUMAH sans aucune entrave. 

III. DU SOUTIEN DU POUVOIR D’ACHAT DES POPULATIONS ET DES TRAVAILLEURS 

(a) De la réduction du prix du carburant à la pompe : 
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S’agissant de la réduction du prix du carburant à la pompe, les parties en présence s’accordent 
sur le prix de GNF 4.300 par litre pour tous les produits pétroliers à savoir l’essence, le gasoil 
et le pétrole lampant. Ces nouveaux prix entrent en vigueur le 1er février 2007. 

(b) De l’Arrêt immédiat des exportations des denrées alimentaires et des produits halieutiques 
et forestiers : L’arrêté conjoint des ministres en charge du Commerce, de la Pêche et de 
l’Agriculture portant interdiction d’exportation et de réexportation des produits agricoles, 
vivriers, forestiers, de l’élevage, halieutiques et pétroliers est déjà signé et publié. Les parties 
en présence ont demandé une large diffusion et une application stricte des dispositions dudit 
arrêté. Cette mesure est valable de janvier à décembre 2007. 

(c) Du Relèvement de la pension de retraite sur la base de 80 pour cent du salaire indiciaire et 
son paiement mensuel : 

Les parties conviennent du relèvement de l’assiette de calcul de la Pension de retraite de 60 à 
70 % en 2007 et de 70 à 80 pour cent en 2008. La valeur monétaire du point d’indice des 
agents de la Fonction Publique admis à faire valoir leurs droits à la retraite passe de 162 à 182 
points en 2007. 

L’écart entre la valeur monétaire du point d’indice des agents à la retraite et ceux en activité 
sera corrigé avant fin 2009. 

(d) De la réduction du prix du riz à 70.000 FG (environ 11 dollars US au cours de janvier 
2007) le sac de riz de 50 Kg : 

Les parties en présence s’accordent de fixer le prix du sac de riz de 50 KG à 87.500 FG 
(environ 14 dollars US) pour la zone de Conakry à compter du lundi 29 janvier 2007 et en 
vente libre pour toute la population. Pour l’intérieur du pays, le prix sera majoré du coût du 
transport sur la base de la tonne kilométrique. 

Les parties conviennent de mettre en place une commission paritaire permanente chargée du 
suivi de l’évolution du prix du riz sur le marché international en vue d’éventuels 
réajustements sur le marché local (AIO). 

Ce comité sera composé de représentants du Gouvernement, du Patronat, de l’Inter centrale et 
des 

Importateurs. 

IV. DE L’APPLICATION INTEGRALE DES PROTOCOLES D’ACCORDS 

(a) Du rétablissement de la valeur de la monnaie et du rapatriement des devises par les 
opérateurs économiques guinéens et les sociétés minières : 

Vu l’importance de cette question, les parties conviennent de la réserver au mandat du 
Premier Ministre conformément aux dispositions de l’Article 8 du Projet de Décret portant 
Attributions du Premier ministre. Les parties en présence prennent acte de la communication 
faite par le ministre d’Etat, ministre de l’Economie et des Finances relative à sa circulaire de 
juillet 2006 adressée au ministère des Mines et de la Géologie pour le rapatriement des 
chiffres d’affaires des sociétés minières. 

Toutefois, les parties conviennent de : 
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- la révision des statuts de la Banque Centrale de la République de Guinée, BCRG, en vue 
entre autres de modifier la composition actuelle du Conseil d’Administration dont la 
présidence ne sera plus assurée par le Gouverneur. 

- l’indépendance de la BCRG vis-à-vis de la Présidence de la République ; 

 - la révision de certaines Conventions minières, halieutiques et forestières. 

L’Inter Centrale et le Patronat seront associés à toutes ces révisions et aux négociations 
futures d’établissement de nouvelles Conventions. 

(b) Du relèvement de l’âge de la retraite : 

Les parties en présence conviennent que cette question doit être définitivement réglée avant 
fin avril 2007. 

 (c) De la signature des textes d’application du statut particulier de l’Education : 

Les parties en présence conviennent de la prise en charge en 2007 de 28 points sur les 53 
prévus par le statut en faveur des Enseignants et Chercheurs du système éducatif et les 25 
restant en 2008. 

S’agissant des primes et indemnités prévues par le Statut Particulier de l’Education, elles 
seront progressivement prises en charge en 2007 et 2008 après assainissement du Fichier des 
Personnels de l’Education. 

(d) De la protection sociale des travailleurs et de la promotion de l’emploi des jeunes : 

La Commission constituée suite aux négociations de mars 2006 doit impérativement déposer 
son rapport au Gouvernement courant février 2007. 

S’agissant de l’emploi des jeunes, les parties invitent le Gouvernement et le Patronat à mettre 
en place des mesures et mécanismes fiables pour la création et la promotion de l’Emploi des 
Jeunes. Elles invitent le ministère de la Fonction publique à publier les résultats des concours 
de recrutement déjà organisés courant mars 2007. 

(e) De l’accélération de la migration des contractuels enseignants au FGA. Cette migration 
concernant les contractuels déjà engagés à la Fonction Publique doit être effective avant la fin 
du premier semestre 

2007. 

(f) De l’arrêt des tracasseries policières 

Les parties invitent le Gouvernement à prendre des mesures effectives pour mettre fin aux 
tracasseries policières à tous les niveaux. 

Enfin : 

Les parties en présence déplorent l’invasion, la destruction et la mise à sac de la Bourse du 
Travail, l’occupation par les forces de l’ordre du siège du syndicat des Transporteurs de 
Kindia ainsi que l’arrestation arbitraire des dirigeants syndicaux. Elles demandent la 
libération immédiate des locaux du syndicat de Kindia et demande au 

Gouvernement et au Patronat la prise en charge des dommages causés à la Bourse du Travail. 
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Tout en déplorant les actes de violence ayant entraîné le vandalisme, de nombreux blessés, 
des arrestations et des morts d’hommes, les parties s’inclinent pieusement sur la mémoire des 
victimes innocentes. 

Les parties en présence invitent le Gouvernement à prendre en charge tous les blessés. Elles 
invitent à la libération immédiate de tous les détenus pour fait de grève conformément aux 
instructions du Président de la République, chef de l’Etat. 

Les parties en présence s’accordent sur la mise en place d’une commission d’enquête pour 
retrouver et sanctionner les auteurs d’exactions pour que de tels actes ne se répètent plus 
jamais. 

Les parties en présence sont convenues qu’aucune menace, ni sanction, ni arrestation, ni 
mutation arbitraire ne sera menée contre aucun responsable syndical ou adhérent à la base 
pour fait de grève ; les salaires des agents de tous les secteurs publics, mixte et privé seront 
intégralement payés. 

La signature de ce protocole rend nulle et de nul effet toute procédure judiciaire engagée 
contre les dirigeants syndicaux. 

Les parties en présence se réjouissent de l’esprit de confiance et de responsabilité qui a 
caractérisé la présente négociation. 

Les parties en présence remercient les autorités religieuses pour leur apport de qualité et les 
invitent à continuer de jouer leur rôle de structure de veille pour prévenir et aider à résoudre 
les conflits sociaux en Guinée. 

Ont signé 

CNTG Hadja Rabiatou Serah DIALLO 

USTG : Dr Ibrahima FOFANA 

ONSLG : El Hadj Yamodou TOURÉ 

UDTG : Dr Abdoulaye BALDÉ 

Conseil National du Patronat : El Hadj Youssouf DDIALLO 

Gouvernement : Madikaba CAMARA, Ministre d’Etat de l’Economie et des Finances 

Pour la médiation : L’honorable Aboubacar SOMPARÉ, Président de l’Assemblée Nationale 
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B- L’accord de Ouagadougou  

 

L’accord conclu ce 15 janvier 2010 à Ouagadougou par Blaise Compaoré, le médiateur dans 
la crise guinéenne, Sékouba Konaté, président par intérim de la junte au pouvoir en Guinée, et 
Dadis Camara, le chef de la junte. 

- Considérant la désignation de Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du 
Burkina Faso, comme Médiateur dans la crise en République de Guinée ; 

- Résolus à favoriser la réconciliation des Guinéens avec eux-mêmes et à rétablir la confiance 
entre gouvernants et gouvernés, par le respect, la confiance et la reconnaissance mutuelle ;  

- Déterminés à rétablir en République de Guinée un Etat de droit démocratique, respectueux 
des libertés individuelles et collectives et des principes de la bonne gouvernance ;  

- Ayant à l’esprit les différents entretiens organisés par le Médiateur aux fins de rétablir le 
dialogue politique entre les différentes composantes de la société guinéenne ;  

- Engagés à œuvrer solidairement pour créer en République de Guinée les conditions d’un 
retour à l’ordre constitutionnel normal et d’une transition démocratique consensuelle et 
apaisée ;  

- Se référant aux délibérations et résolutions de la Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de l’Union Africaine (UA), de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) et du Groupe International de Contact sur la Guinée (GIC-G) ;  

- Après des consultations menées à Ouagadougou, les 13 et 14 janvier 2010 ; 

Le capitaine Moussa Dadis CAMARA, Président du Conseil National pour la Démocratie et 
le Développement (CNDD) et Président de la République de Guinée, le général Sékouba 
KONATE, Vice-Président du CNDD, Ministre de la Défense, Président de la République par 
intérim, et Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Burkina Faso et 
Médiateur dans la crise en République de Guinée, se sont accordés sur les mesures suivantes 
en vue d’une transition pacifique en Guinée : 

1. Le respect des libertés publiques, y compris de la liberté de presse et d’opinion ; 

2. La garantie de la sécurité des personnes et des biens ; 

3. La réorganisation et la réforme des Forces de Défense et de Sécurité ; 

4. La création d’un Conseil National de Transition (CNT), organe politique délibérant, dirigé 
par une personnalité religieuse et composé de 101 membres représentant toutes les 
composantes de la société guinéenne ; 

5. La nomination d’un Premier Ministre, Président du Conseil des ministres, issu du Forum 
des Forces Vives de Guinée ; 

6. La formation d’un Gouvernement d’Union Nationale ; 

7. La révision des listes électorales ; 
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8. L’organisation, dans un délai de 6 mois, de l’élection présidentielle à laquelle ne 
participeront pas les membres du Conseil National de Transition, le Chef de l’Etat de 
Transition, les membres du CNDD, le Premier Ministre, les membres du Gouvernement 
d’Union Nationale et les membres des Forces de Défense et de Sécurité en activité ; 

9. Le recours à des observateurs civils et militaires de la CEDEAO ; 

10. La mise en place d’un organe de suivi, d’évaluation et d’accompagnement ; 

11. Les signataires de la présente déclaration appellent instamment la communauté 
internationale à apporter son concours politique, financier et technique pour la mise en œuvre 
des mesures ci-dessus arrêtées ; 

12. Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Burkina Faso et Médiateur 
dans la crise guinéenne, désignera un représentant spécial auprès des autorités de la transition 
de la République de Guinée. 

Clôturant leurs fructueuses concertations, Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, 
Président du Burkina Faso et le Président de la République de Guinée par intérim, le général 
Sékouba KONATE, se sont réjouis de l’évolution satisfaisante de l’état de santé du Président 
du CNDD, le capitaine Moussa Dadis CAMARA. 

Ils lui ont exprimé leur totale solidarité et leur compassion pour la dure épreuve qu’il a subie, 
tout en lui souhaitant un prompt rétablissement. 

Le Président du CNDD, le capitaine Moussa Dadis CAMARA, en retour, leur a exprimé sa 
profonde gratitude pour les précieux soutiens en tous genres dont il a bénéficié de leur part. Il 
a par ailleurs, dit avec force qu’il prend librement un temps de convalescence, tout en restant 
disponible pour apporter sa contribution aux acteurs de la transition. 

Enfin, Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Burkina Faso et 
Médiateur dans la crise guinéenne, Monsieur le Président du CNDD, Président de la 
République de Guinée et Monsieur le Vice-Président du CNDD, Président de la République 
de Guinée par intérim, adressent leurs chaleureux remerciements à sa Majesté, le Roi 
Mohammed VI, ainsi qu’à toutes les autorités marocaines, y compris le corps médical, pour 
avoir accueilli, avec beaucoup de générosité, et soigné avec beaucoup de professionnalisme et 
d’affection, le capitaine Moussa Dadis CAMARA. 

Fait à Ouagadougou, le 15 janvier 2010 

Le Président du CNDD, Président de la République de Guinée : Capitaine Moussa Dadis 
CAMARA Le Vice-Président du CNDD, Président de la République de Guinée par intérim : 
Général Sékouba KONATE Le Médiateur dans la crise en Guinée : Blaise COMPAORE 
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C- L’accord politique inter-guinéen du 03 juillet 2013 

 

1. Dans le cadre du dialogue inter-guinéen, la Mouvance Présidentielle et l’Opposition, ont 
engagé des discussions, du 5 au 9 juin 2013 et les 2 et 3 juillet 2013, sur les modalités de 
l’organisation des élections législatives. Le dialogue qui a été ouvert par le Premier Ministre a 
été présidé par le Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Etrangères et des Guinéens de 
l’étranger en présence d’un collège de trois facilitateurs, dont deux désignés par les parties 
nationales, et le troisième par le Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Communauté internationale. Des membres du Gouvernement, des représentants de la 
Communauté internationale ainsi que des représentants d’autres partis politiques engagés dans 
le processus électoral ont pris part à ces rencontres.  

2. Les parties se sont accordées sur un ordre du jour en quatre points :  

a) les questions liées à l’opérateur technique et au fichier électoral,  

b) le fonctionnement de la CENI,  

c) le vote des Guinéens de l’extérieur,  

d) le chronogramme électoral.  

3. Pour préserver la paix sociale, les parties se sont engagées à prendre des mesures 
d’apaisement nécessaires et invité leurs militants respectifs à préserver un climat propice à 
l’organisation d’élections inclusives, libres, transparentes et apaisées, dans le respect des 
règles et principes de l’état de droit et des institutions républicaines.  

Fonctionnement de la CENI  

4. Pour remédier aux dysfonctionnements de la CENI, les mesures suivantes sont prises :  

-le respect strict de la loi organique et de son règlement intérieur par la CENI ;  

- le retour de l’harmonie au sein de l’institution et le respect de la périodicité des réunions y 
compris celles prévues par le règlement intérieur ;  

- le renforcement des capacités de la CENI.  

Afin de veiller à la mise en place de ces mesures, un comité de veille est mis en place. Il 
comprendra toutes les parties concernées : la Mouvance Présidentielle, l’Opposition, les 
partenaires techniques et financiers. Il sera placé sous la présidence d’un magistrat  

Vote des Guinéens de l’extérieur  

5. Les Guinéens de l’extérieur prendront part aux élections législatives dans les mêmes termes 
et conditions que ceux qui avaient prévalu à l’élection présidentielle lie 2010, sur la base de la 
même liste électorale, sans nouvelle révision.  

Questions liées à l’opérateur technique et au fichier électoral  

6. Les parties ont pris note des mesures déjà exécutées pour sécuriser le fichier électoral avec 
l’appui des partenaires techniques. Il s’agit de :  
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- un logiciel de monitoring déjà installé et opérationnel sur le site central ;  

- le dé-doublonnage multi biométrique par un opérateur externe pour les données de 2010 ;  

- la mise en place d’un comité de suivi technique de la révision, composée de représentants de 
la CENI, des opérateurs techniques, des informaticiens désignés par les partis politiques et les 
experts de la Communauté internationale.  

La mise en œuvre des mesures suivantes sera poursuivie et achevée par :  

- l’extraction des statistiques de tous les kits par le logiciel de monitoring à la fin de la 
révision complémentaire ;  

- le contrôle des résultats des arbitrages faits par Waymark/Sabari sur les dé-doublonnages 
locaux et parallèles ;  

- la comparaison des résultats finaux des deux chaînes de dé doublonnage/ arbitrage ;  

- la non-intégration dans le fichier électoral des résultats de la révision de 2012, 
conformément aux différentes recommandations des missions de l’OIF et de l’Union 
Européenne ;  

- la désignation par les partis politiques de la Mouvance Présidentielle et de l’Opposition de 
leurs représentants au sein du comité de suivi technique ;  

- le recrutement par les partenaires techniques de quatre experts nationaux supplémentaires, 
dont deux proposés par l’Opposition et deux proposés par la Mouvance Présidentielle.  

7. Des mesures additionnelles jugées nécessaires pour une meilleure sécurisation du fichier 
électoral pourraient être prises avec l’appui de la communauté internationale, dans le cadre du 
comité de suivi technique.  

8. Les parties conviennent que l’opérateur technique Waymark/Sabari se limitera à la 
confection du fichier électoral et à la production des documents électoraux. Il ne participera 
pas au traitement des résultats des élections législatives, la gestion de ces résultats se faisant 
par comptage manuel. 

9. La sélection de l’opérateur technique qui aura la charge de la confection de la liste 
électorale pour l’élection présidentielle de 2015 fera l’objet d’un appel d’offre international 
conformément à la réglementation en vigueur sur la passation des marchés publics.  

10. Modalités de la révision de la liste électorale :  

Les parties s’accordent sur :  

Une prorogation exceptionnelle de 15 jours dans la période de révision permettant aux 
électeurs qui ne l’ont pas fait de se faire enrôler ou de corriger les erreurs les concernant sur la 
liste existante ;  

- une reconstitution des CARLE qui comprendront des représentants de tous les partis 
politiques en compétition, conformément au code électoral ;  

- un affichage pour une durée de 10 jours des listes électorales provisoires ;  
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- un affichage des listes électorales établies avant la période de révision complémentaire 
pendant les 15 jours prévus pour ladite révision complémentaire.  

Chronogramme électoral  

11. Les parties se sont accordées sur un chronogramme électoral qui se déclinera sur une 
période de 84 jours à compter de la signature de l’accord.  

Les parties se sont félicitées de la contribution des experts électoraux détachés auprès de la 
CENI par les partenaires techniques et financiers pour l’élaboration d’un chronogramme 
réaliste. Elles invitent la CENI à se conformer au planning des opérations électorales, à 
respecter les diligences prévues au titre des activités préparatoires, notamment :  

- l’ouverture des 2000 CARLE, le déploiement des 4000 opérateurs et des 200 superviseurs ;  

- la réaffectation des kits de réserve ;  

- la fonctionnalité des équipements et du matériel nécessaire ;  

- la mise en œuvre d’un plan de communication adéquat Les parties invitent également le 
Gouvernement à prendre les dispositions pour mettre le budget global des élections à la 
disposition de la CENI dans les délais impératifs.  

Mesures d’accompagnement et d’apaisement  

12. Les parties signataires s’engagent à tout mettre en œuvre pour créer et maintenir un 
environnement de paix et de sécurité dans le cadre de l’organisation des élections législatives 
et au-delà de celle-ci, de façon pérenne, pour favoriser la cohésion sociale, l’unité nationale et 
le développement social et économique du pays.  

13. Le Gouvernement s’engage à diligenter les enquêtes judiciaires sur les violences qui ont 
marqué les manifestations politiques liées à l’organisation des élections législatives, et à tirer, 
en ce qui le concerne, toutes les conséquences de ces enquêtes conformément aux principes de 
l’état de droit et à la lutte contre l’impunité.  

14. Le Gouvernement accepte le principe de l’indemnisation des victimes des récentes 
manifestations politiques liées à l’organisation des élections législatives dans un esprit de 
préservation de la cohésion nationale, sur la base des résultats des procédures judiciaires en 
cours et de l’identification des victimes ou de leurs ayants droit et de l’évaluation des 
préjudices subis.  

15. Le Gouvernement s’engage :  

- à garantir la sécurité et l’intégrité physique des citoyens en général et  

- des leaders politiques en particulier ;  

- à veiller à la liberté de mouvement des acteurs politiques dans le cadre de leurs activités 
conformément à la loi.  

Les partis politiques et le Gouvernement s’engagent à lutter contre toutes les formes de 
violence lors des activités politiques et publiques et contre les groupes violents ou incitant à la 
violence.  
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16. Le Gouvernement veillera au respect de la neutralité de l’administration centrale, 
déconcentrée et décentralisée et s’engage à assurer l’accès égal des partis politiques aux 
médias d’Etat et aux places publiques.  

17. Les partis politiques observeront scrupuleusement le code de bonne conduite des partis 
politiques adopté le 21 novembre 2008.  

18. Les parties lancent un appel à la société civile pour qu’elle accompagne, en toute 
responsabilité, le processus électoral et apporte ainsi sa contribution au maintien d’un climat 
apaisé et à la préservation de la cohésion sociale. Elles lancent le même appel aux médias 
publics et privés et les exhortent à se conformer à l’éthique professionnelle et à la déontologie 
régissant leur profession. Elles les invitent à s’abstenir de toute incitation à la violence et à la 
haine, et à proscrire le tribalisme, l’ethnocentrisme, le régionalisme, la xénophobie et 
l’intolérance religieuse, dans leurs écrits ou paroles.  

Suivi de l’accord  

19. Un comité de suivi, composé de représentants du Gouvernement, de la Mouvance 
Présidentielle, de l’Opposition, du Collège des facilitateurs, de la CENI et de la Communauté 
internationale, est mis en place pour assurer le suivi de l’exécution du présent accord.  

20. Les parties ont invité les partenaires techniques et les autres membres de la Communauté 
internationale à soutenir la mise en œuvre du présent accord. A cet effet, les partenaires 
internationaux ont annoncé, outre l’accompagnement déjà fourni, leur volonté d’apporter à la 
mise en œuvre de l’accord tout l’appui possible dans les domaines techniques, politiques et 
financiers permettant d’assurer sa bonne exécution.  

Fait à Conakry, le 3 juillet 2013.  

Ont signé :  

1. Pour la Mouvance Présidentielle  

Nanténin Chérif KONATE, Chef de la Délégation   

2. Pour l’Opposition  

Aboubacar SYLLA, Porte-parole de l’Opposition  

3. Pour le Gouvernement  

Alhassane CONDE, Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation  

4. Pour la Commission Electorale Nationale Indépendante Bakary FOFANA, Président  

Président des travaux  

François Louncény FALL, Ministre d’Etat chargé des Affaires étrangères  

Pour le Collège des Facilitateurs  

Aboubacar SOMPARE, Facilitateur national   

Salifou SYLLA, Facilitateur national  

Said DJINNIT, Facilitateur international  
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Témoins :  

Ambassadeur des Etats Unis d’Amérique, Alexander LASKARIS  

Ambassadeur de France, Bertrand COCHERY  

Chef de la Délégation de l’Union Européenne, Philippe Van Damme p.o,   

Coordonnateur Résident du Système des nations unies, Anthony Ohemeng BOAMAH  

Représentante spéciale par intérim de la CEDEAO, Jacqueline ZABA  

Représentant de l’OIF, Tanor Thiendella FAFF  
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D- Dialogue politique inter-guinéen du 20 aout 2015 

 

Préambule 

1- A l’invitation de la classe politique au dialogue du Professeur Alpha Condé, Président de la 
République de Guinée, du 10 Juin 2015, les partis politiques ont participé au dialogue 
politique du 18 Juin au 20 Aout 2015, en présence des acteurs de la société civile guinéenne et 
la communauté Internationale (CEDEAO, OIF, ONU, UE, ETAT UNIS, et France) convié en 
qualité d’observateur.  

2- Cette invitation fait suite à la rencontre tenue le 20 Mai 2015 entre le Président de la 
République de Guinée et le chef de file de l’opposition guinéenne Cellou Dalein Diallo. 

3- Les partis politiques guinéens toutes tendances confondues ont souligné l’impérieuse 
nécessité de construire la paix et stabilité en Guinée et dans la sous-région. 

4- En raison de la responsabilité particulière qu’elles ont dans la conduite du processus de 
sortie de crise, les parties au dialogue ont reconnu l’importance de se mettre ensemble pour 
pacifier l’espace politique et social, consolider la paix et la stabilité, renforcer les acquis 
démocratiques et parvenir à la normalisation politique et institutionnelle, à travers une 
confiance mutuelle et un dialogue permanant. 

5- Ainsi, après avoir réaffirmé :  

- Leur attachement à la constitution ; 

- Leur volonté de créer les conditions d’Election inclusives crédibles et apaisées ; 

- Leur volonté de mettre en commun leurs efforts et leurs énergies en vue d’un 
fonctionnement normal en République de Guinée et d’un retour à la normalité administrative 
du pays, les parties au présent dialogue se sont accordées sur l’ordre du jour suivant :  

1) Fichier électoral ; 

2) Calendrier des élections communales et locales ; 

3) Délégations spéciales ; 

4) Débat sur la CENI : Compte rendu des activités de la CENI et débats sur la réforme de la 
CENI ; 

5) Respect du principe constitutionnel de la neutralité de l’administration publique ; 

6) Identification et poursuites judiciaires des violences consécutives aux manifestations de 
l’opposition relative à l’organisation des Elections Législatives de 2013 ; 

7) Indemnisation des victimes des violences ; 

 8) Les manifestations non déclarées ;  

9) Libération des personnes arrêtées et condamnées à la suite des manifestations de 
l’opposition de 2015 ; 

10) Organes de suivi de dialogue politique. 
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Ainsi les parties conviennent de ce qui suit : 

I- DU FICHIER ELECTORAL :  

6- Les parties conviennent de mettre en place un comité technique chargé du suivi de la 
consolidation du fichier et de la finalisation de la liste électorale, composé de :  

- Deux experts de la majorité présidentielle ; 

- Deux experts de l’opposition ; 

- Deux experts de la société civile ; les organisations de la société civile d’origine des deux 
experts étant désigné par les deux parties. 

7- Ce comité est coordonné par un collège d’experts internationaux (CEDEAO, OIF, ONU, UE). 

8- Les modalités de fonctionnement du comité technique seront définies par celui-ci au cours 
de sa première réunion. 

9- Sa mission prend fin à la publication de la liste électorale définitive. 

Il est chargé de :  

- Veuillez à ce que les opérations de consolidation du fichier et de la finalisation de la liste 
électorale se déroule dans la transparence, conformément au chronogramme technique et au 
cadre légale ; 

- Alerter les autorités compétentes pour tout problème de nature à compromettre le bon 
déroulement des opérations de consolidation du fichier et de la finalisation de la liste 
électorale ; 

- Veuillez à l’identification, à l’évaluation et à la correction de toutes les anomalies ;  

- Contribuer à la recherche des solutions aux problèmes de nature à compromettre le bon 
déroulement des opérations de consolidation du fichier et de la liste électorale ;  

- Veuillez à ce que la CENI mette à la disposition des partis politiques une copie du fichier 
électoral et la cartographie complète des bureaux de vote.  

II- DU CHRONOGRAMME DES ELECTIONS COMMUNALES ET LOCALES 

10- Avant même l’adoption de l’ordre de jour les parties sont convenues d’annuler le 
chronogramme des élections communales proposées par la CENI. 

11- Les parties conviennent d’organiser l’élection présidentielle dans le respect des délais 
constitutionnels en vigueur en République de Guinée. 

12- Considérant ce qui précède et compte tenu des contraintes techniques, juridiques et 
financières, les élections communales et locales seront organisées au premier semestre de 
l’année 2016. 

III- DE LA COMMUTION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE (CENI) 

13- Les parties conviennent de la nécessité de la Loi 016, portant création et fonctionnement 
de la CENI par l’assemblée nationale selon les procédures requises. Cette révision ne saurait 
avoir d’incidence sur l’élection présidentielle de 2015. 
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14- En attendant, elles jugent nécessaire le remplacement dans l’immédiat des deux potes de 
commissaires décédés par deux représentants de l’opposition. 

15- Les parties expriment la nécessité de renforcer les capacités de la CENI par l’assistance 
technique Internationale. Elles sollicitent de la CEDEAO, de l’OIF, de l’UE, des NATIONS 
UNIES, la mise en place diligente de cette assistance. 

16- Tout en réaffirmant l’indépendance de la CENI, les parties conviennent de la nécessité 
d’un cadre de concertation permanant entre la CENI et les différentes catégories d’acteurs du 
processus électoral, dans l’objectif de mieux partager l’information et prévenir les conflits 
électoraux. 

17- Conformément au protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance, 
additionnel au protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, et de règlement des 
conflits de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO, ainsi qu’aux recommandations 
de la mission d’évaluation électorale des NATIONS UNIES, ce mécanisme de concertation 
sera composé comme suit :  

- Deux représentants de la majorité présidentielle ; 

- Deux représentants de l’opposition ; 

- Deux représentants de la société civile ; les organisations de la société civile d’origine des 
deux représentants étant désignées par les deux parties ; 

- La CENI. 

A priori, ce cadre de concertation peut se réunir à l’initiative de la CENI. Toutefois, ils 
peuvent se réunir à l’initiative de l’une de ces composantes. 

IV- DES DELEGATIONS SPECIALES ET DES CONSEILS COMMUNAUX 

18- Les parties conviennent que seule l’organisation des Elections Locales et Communales 
pourra régler définitivement la question des mandats échus. 

19- En attendant, elles conviennent des mesures transitoires suivantes : 

- Recomposition au plus tard le 02 Septembre 2015, des trente-huit (38) Conseils municipaux 
urbains et de quatre-vingt-dix (90) Conseils municipaux ruraux d’au-moins dix mille (10.000) 
électeurs sur la base des résultats du scrutin proportionnel des Elections Législatives du 28 
Septembre 2015. Soit un total de cent vingt-huit (128) Communes à recomposer ; 

- Désignation dans les 342 Collectivités locales de deux (02) superviseurs dont un (01) pour la 
majorité et un (01) pour l’opposition, exclusivement chargé de veiller à la neutralité des 
conseillers communaux dans la conduite du processus électoral. Leur mandat s’étend jusqu’à 
l’organisation des Elections Communales ; 

- En cas de défaillance des conseillers communaux, les superviseurs en informeront la tutelle 
administrative pour les dispositions appropriées. 

V- DU RESPECT DU PRINCIPE CONSTITUTIONNEL DE LA NEUTRALITE DE 
L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

20- Les parties affirment Sacro-Saint du respect de la neutralité de l’Administration Publique. 
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21- Le Gouvernement en général et le Ministère de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation en particulier veillent au respect de ce principe. 

22- Les parties expriment leur attachement au principe de l’accès équitable des partis 
politiques et les candidats aux médias publics. 

23- Les partis invitent les médias publics et privés à faire preuve de professionnalisme et 
d’éthique dans le traitement de l’information notamment en période électorale. 

24- Le Gouvernement s’engage à assurer l’accès équitable des partis politiques et des 
candidats aux médias et places publics. 

25- Les parties réaffirment la nécessité de veiller au respect des libertés et droits 
fondamentaux, notamment la liberté d’expression et de mouvement dans les conditions de 
sécurité et du respect des règles d’ordre public. 

26- Elles s’engagent à respecter ces libertés et droits fondamentaux susmentionnés et de 
s’abstenir de tous comportements et de toutes déclarations de nature à menacer la paix sociale 
et la cohésion nationale. 

27- Le Gouvernement s’engage à tout mettre en œuvre pour veiller au respect des libertés et 
droits fondamentaux notamment pendant les campagnes électorales. 

VI- DE L’IDENTIFICATION, DE LA POURSUITE DES AUTEURS DES VIOLENCES DURANT 
LES MANIFESTATIONS ORGANISEES PAR L’OPPOSITION  POUR LES ELECTIONS 
LEGISLATIVES DE 2013 

28- Les parties prennent note sur l’engagement du Gouvernement les mesures suivantes : 

- Procédure ouverte devant le Tribunal de Première Instance de Dixinn; 

- Constitution d’un pool de juges d’instruction sur les infractions liées aux manifestations ; 

- Constitution des parties civiles. 

29- Les parties conviennent que le Comité de suivi de cet accord sera régulièrement informé 
de l’évolution des procédures engagées.  

VII- De l’Indemnisation des Victimes des Violences des Manifestations relatives aux 
Elections Législatives de 2013. 

30- Les victimes identifiées seront indemnisées par l’Etat selon les formes et modalités qui 
seront définies dans les meilleurs délais conformément aux procédures engagées. 

VIII- DES MANIFESTATIONS NON DECLARÉES 

31- Les parties réaffirment la nécessité de respecter les dispositions légales relatives aux 
manifestations (Articles 106, 107 et 100 du Code Pénal). 

IX- DE LA LIBERTE DES PERSONNES CONDAMNEES ET EMPRISONNEES 

32- Les parties sollicitent que des mesures d’apaisement soient prises conformément à la Loi 
pour élargir ces personnes. 
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X- DE L’ORGANE/COMITE DE SUIVI 

33- Le Comité de Suivi de la mise en œuvre de ce présent accord, présidé par un magistrat de 
l’ordre judiciaire, est composé comme suit : 

- Trois (03) représentants de la majorité présidentielle ; 

- Trois représentants de l’opposition ; 

- Un (01) représentant du Ministère de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation. 

34- Les représentants de la Société Civile deux (02) et de la Communauté Internationale 
(CEDEAO, OIF, ONU, UE, Ambassades des Etats-Unis et de France) y participeront en 
qualité d’observateurs. 

35- Le Comité de Suivi se réunit au-moins une fois par semaine, jusqu’à la fin de l’Election 
Présidentielle. Après l’Election Présidentielle, il se réunit une fois par mois jusqu’au terme 
des Elections communales et Locales. 

36- Le Comité se réunit à l’initiative de son président ou de l’une de ses composantes. 

XI- DE LA DUREE DE L’ACCORD 

37- Le présent accord entre en vigueur dès la signature par l’ensemble des parties prenantes. 
A l’exception du cadre permanent de concertation (Chapitre III aliéna 16), il prend fin avec la 
mise en place des autorités décentralisées issues des Elections Communales et Locales de 
2016. 

Fait à Conakry, le 20 Août 2015  

ONT SIGNÉ 

Pour la Mouvance : 

Dr Saramady TOURE 

Dr Saliou Bella DIALLO 

Pour l’Opposition: 

Mr Aliou CONDE 

Mr Mohamed TALL 

Pour le Gouvernement : 

Me Cheick SACKO 

Mr Naby Youssouf Kiridi BANGOURA 

Les Observateurs : 

Représentant des Nations Unies : 

Mr Mohamed IBN Chambas, Représentant spécial du Secrétaire Général des Nations Unies 
pour l’Afrique de l’Ouest. 
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Représentant de l’OIF : 

Mr Mohamed Salla Sokona, chef de la Mission d’Information et d’Appui Technique 

Bureau du représentant spécial de la CEDEAO : 

Mr Léon BRICET, chargé d’Affaires 

Chef de la Délégation de l’UE : 

Mr Cerardus Gielen 

Ambassadeur des Etats-Unis : 

Mr Alexander Laskaris 

Société Civile : 

Hadja Makalé CAMARA 

Dr Alpha Abdoulaye DIALLO 
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ANNEXE III : LES DISCOURS ET LES LETTRES DE MISSION DES 
GOUVERNEMENTS 

 

A-Discours du 25 aout 1958 de monsieur Sékou Touré a l’occasion de la visite du général 
Charles de Gaulle à Conakry 

 

Président du Conseil de Gouvernement 

Député-maire de Conakry 

Monsieur le Président du Gouvernement de la République Française, 

 Dans la vie des Nations et des Peuples, il y a des instants qui semblent déterminer une 
part décisive de leur Destin ou qui, en tout cas, s’inscrivent au registre de l’Histoire en lettres 
capitales autour desquelles les légendes s’édifient, marquant de manière particulière au 
graphique de la difficile évolution humaine, les points culminants, les sommets qui expriment 
autant de victoires de l’Homme sur lui-même, autant de conquêtes de la Société sur le milieu 
naturel qui l’entoure. 

 Monsieur le Président, vous venez en Afrique précédé du double privilège d’appartenir 
à une légende glorieuse qui magnifie la Victoire de la Liberté sur l’asservissement et d’être le 
premier Chef du Gouvernement de la République Française à fouler le sol de Guinée. Votre 
présence parmi nous symbolise non seulement la « Résistance » qui a vu le triomphe de la 
Raison sur la force, la Victoire du Bien sur le mal, mais elle représente aussi, et je puis même 
dire surtout, un nouveau stade, une autre période décisive, une nouvelle phase d’évolution. 
Comment le peuple africain ne serait-il pas sensible à ces augures, lui qui vit quotidiennement 
dans l’espoir de voir sa dignité reconnue, et renforce de plus en plus sa volonté d’être égal aux 
meilleurs ? 

 La valeur de ce peuple, Monsieur le Président, vous la connaissez sans doute mieux 
que nul autre, pour en avoir été juge et témoin aux heures les plus difficiles que la France ait 
jamais connues. Cette période exceptionnelle à l’issue de laquelle la liberté devait resurgir 
avec un éclat nouveau, une force décuplée, est marquée par l’homme d’Afrique d’une manière 
toute particulière, puisqu’il a, au cours de la dernière guerre mondiale, rallié, sans justification 
apparente, la cause de la Liberté des peuples et de la Dignité Humaine. 

 A travers les vicissitudes de l’Histoire chaque peuple s’achemine vers ses propres 
lumières, agit selon ses caractéristiques particulières et en fonction de ses principales 
aspirations sans qu’apparaissent nécessairement les mobiles réels qui le font agir. 

Notre esprit, pourtant rompu à la logique implacable des moyens et des fins, ainsi qu’aux 
dures disciplines des réalités quotidiennes, est constamment attiré par les grandes nécessités 
de l’Élévation et de l’Emancipation Humaines. L’épanouissement des valeurs de l’Afrique est 
freiné, moins à cause de ceux qui les ont façonnées, qu’à cause des structures économiques et 
politiques héritées du régime colonial en déséquilibre avec ses aspirations d’avenir. 

 C’est pourquoi nous voulons corriger, non par des réformes timides et partielles, mais 
fondamentalement, ces structures afin que le mouvement de nos sociétés suive la ligne 
ascendante d’une constante évolution, d’un perpétuel perfectionnement. 
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 Le Progrès est en effet une création continue, un développement ininterrompu vers le 
Mieux, pour le Meilleur. Étape après étape, les sociétés et les peuples élargissent et 
consolident leur droit au bonheur, leurs titres de dignité, et développent leur contribution au 
Patrimoine économique et culturel du monde entier. 

 L’Afrique Noire n’est pas différente en cela de toute autre société ou de tout autre 
peuple. Selon nos voies propres, nous entendons nous acheminer vers notre bonheur et cela 
avec d’autant plus de volonté et de détermination que nous connaissons la longueur du 
chemin que nous avons à parcourir. 

 La Guinée n’est pas seulement cette entité géographique que les hasards de l’Histoire 
ont délimitée suivant les données de sa colonisation par la France, c’est aussi une part vive de 
l’Afrique, un morceau de ce continent qui palpite, sent, agit et pense à la mesure de son destin 
singulier. Mais aussi vaste que soit notre ère d’investigation, aussi étendu que soit notre 
champ d’action, cela est insuffisant en regard de nos propres exigences d’évolution. 

 Pour y répondre, nous devrons engager non seulement l’ensemble de nos potentialités 
propres, mais encore tout ce qui constitue les biens et les connaissances universels, lesquels 
chaque jour se développent et s’accroissent de manière inappréciable. 

 A travers le désordre moral dû au fait colonial et à travers les contradictions profondes 
qui divisent le monde, nous devons taire les pensées idéales afin de serrer au plus près les 
possibilités réelles, les moyens efficaces et immédiatement utilisables ; nous devons nous 
préoccuper des conditions exactes de nos populations afin de leur apporter les éléments d’une 
indispensable évolution, sans laquelle le mieux-être qu’elles prétendent légitimement obtenir 
ne pourrait être créé. Si nous ne nous employions pas à cette tâche, nous n’aurions aucune 
raison de vouloir remplir les fonctions dont nous avons la charge, aucun droit à la confiance 
de nos populations. C’est parce que nous nous interdisons de confisquer à notre profit la 
souveraineté des populations guinéennes, que nous devons vous dire sans détour, Monsieur le 
Président du Conseil, les exigences de ces populations pour qu’avec elles, soient recherchées 
les voies les meilleures de leur Emancipation totale. 

 Le privilège d’un peuple pauvre est que le risque que courent ses entreprises est mince, 
et les dangers qu’il encourt sont moindres. Le pauvre ne peut prétendre qu’à s’enrichir et rien 
n’est plus naturel que de vouloir effacer toutes les inégalités et toutes les injustices. Ce besoin 
d’égalité et de justice nous le portons d’autant plus profondément en nous, que nous avons été 
plus durement soumis à l’injustice et à l’inégalité. L’analyse logique et une connaissance de 
plus en plus grande de nos valeurs particulières, de nos moyens potentiels, de nos possibilités 
réelles nous laissent cependant exempts de tout complexe et de toute crainte : nous sommes 
uniquement préoccupés de notre avenir et soucieux du bonheur de notre peuple. Ce bonheur 
peut revêtir des aspects multiples et des caractéristiques diverses selon la nature de nos 
aspirations, de nos désirs, selon notre état propre ; il peut être aussi bien une chose unique 
qu’un faisceau de mille choses, toutes également indispensables à sa réalisation. Nous avons, 
quant à nous, un premier et indispensable besoin, celui de notre Dignité. Or, il n’y a pas de 
Dignité sans Liberté, car tout assujettissement, toute contrainte imposée et subie dégrade celui 
sur qui elle pèse, lui retire une part de sa qualité d’Homme et en fait arbitrairement un être 
inférieur. Nous préférons la Pauvreté dans la Liberté à la Richesse dans l’esclavage. Ce qui est 
vrai pour l’Homme l’est autant pour les sociétés et les peuples. C’est ce souci de Dignité, cet 
impérieux besoin de Liberté qui devait susciter aux heures sombres de la France les actes les 
plus nobles, les sacrifices les plus grands et les plus beaux traits de courage. La Liberté, c’est 
le privilège de tout homme, le droit naturel de toute société ou de tout peuple, la base sur 
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laquelle les Etats Africains s’associeront à la République Française et à d’autres Etats pour le 
développement de leurs valeurs et de leurs richesses communes. 

 Monsieur le Président, vous me permettrez de rappeler un passage du discours que j’ai 
prononcé à l’occasion de la visite récente d’un Représentant du Gouvernement Français, M. 
Gérard Jaquet, ancien Ministre de la France d’Outre-Mer. 

 Notre option fondamentale qui, à elle seule, conditionne les différents choix que nous 
allons effectuer, réside dans la décolonisation intégrale de l’Afrique : ses hommes, son 
économie, son organisation administrative, et, en vue de bâtir une Communauté Franco-
Africaine solide et dont la pérennité sera d’autant plus garantie qu’elle n’aura plus dans son 
sein des phénomènes d’injustice, de discrimination ou toute cause de dépersonnalisation et 
d’indignité. 

 En effet, le monde évolue rapidement et les impératifs de la vie moderne posent avec 
brutalité le problème du choix entre la stagnation et le progrès, entre la division des peuples et 
leur union fraternelle, entre l’esclavage et la liberté, enfin entre la guerre et la paix. 

 Pour l’Afrique Noire d’influence française, ces problèmes doivent être abordés avant 
tout avec un esprit réaliste, compréhensif. Notre cœur, notre raison, en plus de nos intérêts les 
plus évidents, nous font choisir, sans hésitation, l’interdépendance et la liberté dans cette 
union, plutôt que de nous définir sans la France et contre la France. Et c’est en raison de cette 
orientation politique que nos exigences doivent être toutes connues pour que leur discussion 
soit facilitée au maximum. 

 D’aucuns en parlant des rapports franco-africains situent leur raisonnement dans le 
domaine économique et social exclusivement, et concluent fatalement, compte tenu du grand 
retard des pays sous-développés d’Afrique, par l’apologie de l’action coloniale de la France. 
Ces hommes oublient qu’au-dessus de l’économique et du social il y a une valeur autrement 
plus importante, qui oriente et détermine le plus souvent l’action des hommes d’Afrique ; 
cette valeur supérieure réside essentiellement dans la Conscience qu’apportent les hommes 
d’Afrique à la lutte politique, tendant à sauvegarder leur Dignité et leur Originalité et libérer 
totalement leur Personnalité. Qui ne sait aujourd’hui que les drames douloureux enregistrés 
dans l’histoire coloniale française en Indochine et en Afrique du Nord sont interprétés aussi 
différemment selon que l’on donne la suprématie à l’économie, ou que le Droit à 
l’indépendance, le respect de la Dignité des peuples sont considérés comme les bases les plus 
solides de toute association de peuples différents ! 

 Aujourd’hui, en raison de l’évolution de la situation internationale et surtout du 
gigantesque progrès du mouvement de décolonisation dans les pays dépendants, nous 
pouvons affirmer que la Force Militaire dirigée contre la Liberté d’un pays ne peut plus 
garantir ni le prestige, ni les intérêts d’une Métropole. Le rayonnement de la France, la 
garantie et le développement de ses intérêts en Afrique ne sauraient désormais résulter que de 
l’association libre des pays d’Outre-Mer. L’action économique et culturelle de la France 
demeure encore indispensable à l’évolution harmonieuse et rapide des Territoires d’Outre-
Mer. 

 C’est en fonction de ces leçons du passé et des impératifs de cette évolution 
nécessaire, de ce progrès général irréversible déjà accompli, de la ferme Volonté des peuples 
d’Outre-Mer à accéder à la totale Dignité Nationale excluant définitivement toutes les 
séquelles de l’ancien régime colonial, que nous ne cessons, dans le cadre d’une Communauté 
Franco-Africaine égalitaire et juste, de proclamer la reconnaissance mutuelle et l’exercice 
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effectif du Droit à l’indépendance des peuples d’Outre-Mer. Certains attributs de 
Souveraineté qui seront exercés au niveau de cette Communauté devront se résumer en quatre 
domaines : 

• Défense  

• Relations diplomatiques  

• Monnaie  

• Enseignement supérieur  

Un pays qui exclut toute interdépendance dispose de quatre Pouvoirs essentiels : 

1° La Défense  

2° La Monnaie  

3° Les Relations extérieures et la Diplomatie  

4° La Justice et la Législation  

 Nous acceptons volontairement certains abandons de Souveraineté au profit d’un 
ensemble plus vaste parce que nous espérons que la confiance placée dans le Peuple Français 
et notre participation effective au double échelon législatif et exécutif de cet Ensemble sont 
autant de garantie et de sécurité pour nos intérêts moraux et matériels. 

 Nous ne renonçons pas et ne renoncerons jamais à notre droit légitime et naturel à 
l’indépendance car, à l’échelon franco-africain nous entendons exercer souverainement ce 
droit. Nous ne confondons pas non plus la jouissance de ce droit à l’indépendance avec la 
sécession d’avec la France, à laquelle nous entendons rester liés et collaborer à 
l’épanouissement de nos richesses communes. Le projet de Constitution ne doit pas 
s’enfermer dans la logique du régime colonial qui a fait juridiquement de nous des citoyens 
français, et de nos Territoires, une partie intégrante de la République Française Une et 
Indivisible. Nous sommes Africains et nos Territoires ne sauraient être une partie de la 
France. Nous serons citoyens de nos Etats africains, membres de la Communauté Franco-
Africaine. En effet, la République Française, dans l’Association Franco-Africaine, sera un 
élément tout comme les Etats Africains seront également des éléments constitutifs de cette 
grande Communauté Multinationale composée d’États Libres et Égaux. Dans cette 
Association avec la France, nous viendrons en peuples libres et fiers de leur Personnalité et de 
leur Originalité, en peuples conscients de leur apport au patrimoine commun, enfin en Peuples 
Souverains participant par conséquent à la discussion et à la détermination de tout ce qui, 
directement ou indirectement, doit conditionner leur existence. 

 La qualité ou plutôt la nouvelle nature des rapports entre la France et ses anciennes 
colonies devra être déterminée sans paternalisme et sans duperie. En disant NON de manière 
catégorique à tout aménagement du régime colonial et à tout esprit paternaliste, nous 
entendons ainsi sauver dans le temps et dans l’espace les engagements qui seront conclus par 
la nouvelle Communauté Franco-Africaine. En dehors de tout sentiment de révolte, nous 
sommes des participants résolus et conscients à une évolution politique en Afrique Noire, 
condition essentielle à la reconversion de tout l’acquis colonial vers et pour les populations 
africaines. 
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 Le nom de notre Association nous importe peu, ce qui importe sera le contenu de notre 
Association, la somme des possibilités nouvelles d’évolution qu’elle offrira aux Territoires 
Africains actuellement engagés dans le grand mouvement d’émancipation qui exige la 
disparition totale du phénomène colonial et l’établissement d’une ère de liberté vraie, 
d’égalité et de fraternité agissante. 

 Monsieur le Président, nous savons que vous vous êtes donné pour mission de sauver 
l’Unité de la Nation Française. Cette noble ambition, l’effort qu’elle suppose seront à la 
mesure de votre pouvoir si elle comprend et sait respecter également les points de 
sensibilisation de l’action des peuples associés à la Nation Française. 

 En effet, les Territoires actuels d’AOF et d’AEF ne doivent pas être des entités 
définitives. 

 L’immense majorité des populations intéressées veut substituer aux actuelles entités 
AOF-Togo et AEF deux Etats puissants fraternellement unis à la France. 

 Des considérations humaines et sociales autant qu’économiques et politiques plaident 
en faveur de la constitution de ces Etats qui seront dotés de Parlements et de Gouvernements 
démocratiques. 

 Ces grandes perspectives qui vont pouvoir accélérer l’histoire de nos pays, en leur 
permettant de transcender les particularismes et les égoïsmes ou plutôt leurs contradictions 
internes, demeurent pour notre génération la voie la plus sûre, la plus directe qui aboutit à la 
Paix et au Bonheur. 

 Ces mêmes perspectives, positives pour les Territoires d’Outre-Mer et pour la 
Grandeur de la France dans le monde, exigeront de nous, Africains, Malgaches et Français, 
des efforts plus grands, à la fois plus nobles et plus exaltants que ne l’aurait exigé la solution 
destructive d’une séparation. 

 Je rappelle souvent que la vie de l’homme va de zéro à cent alors que celle de nos 
peuples est éternelle. 

 Nous sommes quant à nous Africains de Guinée, sûrs que notre courage et notre 
loyauté, notre communion d’action créatrice de biens, et notre amour de la Justice et du 
Progrès sauront conduire, à travers le temps, notre future Communauté avec toujours plus de 
Puissance, et dans la Prospérité et la Liberté. Pour résumer la position guinéenne vis-à-vis du 
projet de Constitution qui fera l’objet du Référendum du 28 septembre, nous affirmons qu’elle 
ne sera favorable qu’à condition que la Constitution proclame : 

1. Le Droit à l’indépendance et à l’égalité juridique des peuples associés, droit qui équivaut à 
la liberté pour ces peuples de se doter d’institutions de leur choix et d’exercer dans l’étendue 
de leurs Etats et au niveau de leur ensemble, leur pouvoir d’autodétermination et 
d’autogestion ;  

2. Le Droit de divorce sans lequel le mariage franco-africain pourra être considéré, dans le 
temps comme une construction arbitraire imposée aux générations montantes ;  

3. La Solidarité agissante des peuples et des Etats associés afin d’accélérer et d’harmoniser 
leur évolution.  

 Dans l’intérêt bien compris des peuples d’Outre-Mer et de la France, nous osons 
penser, Monsieur le Président, que votre Gouvernement saura proposer au Référendum un 
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projet de Constitution tenant compte, non pas des conceptions juridiques basées sur un régime 
impopulaire, mais seulement des exigences exprimées par des peuples mûrs, tous 
solidairement et fermement décidés de se construire un Destin de liberté, de Dignité et de 
Solidarité fraternelle.  

 Pour la Communauté Multinationale que sera l’Association de nos Etats, pour l’Unité 
et l’Emancipation de l’Afrique : 

Vive la Guinée  

Vive la France  
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B- Discours du général Charles Gaulle tenue lors de sa visite du 25 août 1958 à 
Conakry 

 

Je veux d’abord, d’un mot, dire à quel point j’ai été touché, car il faut que je le dise en public, 
des sentiments dont la population de Conakry m’a offert tout à l’heure le magnifique 
témoignage.  

 Je dois dire que, dans l’expression de ces sentiments, j’apercevais, je distinguais 
beaucoup d’attachement à la France et aucun reproche à son égard. Il n’y a pas de raison, en 
effet — et je ne serais pas là si je n’en étais pas convaincu — il n’y a pas de raison, en effet, 
pour que la France rougisse, en rien, de l’œuvre qu’elle a accomplie ici avec les Africains. 
Nous voyons là chaque pas, quand nous prenons pied sur cette terre de Guinée, quelles sont 
les réalisations que l’œuvre commune a déjà accomplies, et quand nous entendons les 
Présidents de l’Assemblée et du Conseil de Gouvernement de la Guinée, nous croyons bien 
apercevoir aussi ce que la culture, l’influence, les doctrines, la passion française ont pu faire 
pour contribuer à révéler la qualité d’hommes qui en avaient naturellement. Ceci dit, j’ai 
écouté bien entendu avec la plus grande attention les paroles qui ont été prononcées ici et qui 
me paraissent demander que le Général de Gaulle, le Chef de la France, fasse ici, dise ici ce 
qu’il faut, pour bien préciser les choses qui doivent être précisées.  

 Nous croyons, je crois depuis des années et je l’ai prouvé quand il fallait, que les 
peuples africains étaient appelés à leur libre détermination ; je crois aujourd’hui que ce n’était 
qu’une étape, qu’ils continueront leur évolution et ce n’est pas moi, ce n’est pas la France qui 
le contestera jamais. 

 Je crois aussi que nous sommes sur une terre et dans un monde où les réalisations sont 
nécessaires si l’on veut que les plus humbles sentiments aient un avenir quelconque. Nous 
sommes sur une terre et dans un monde où les réalités dominent comme elles l’ont toujours 
fait. Il n’y a pas de politique qui ne prenne pour base à la fois les sentiments et les réalités. La 
France le sait : l’Afrique est nouvelle. Eh bien ! La France aussi, la France est toujours 
nouvelle ; elle vient de le prouver hier et moi je suis là pour le dire.  

La question entre nous, Africains et Métropolitains, elle est uniquement de savoir si nous 
voulons, les uns et les autres, pratiquer ensemble pour une durée que je ne détermine pas une 
Communauté qui permettra de développer ce qui doit l’être au point de vue économique, 
social, moral, culturel et, s’il le fallait, de défendre nos libertés communes contre ceux qui 
voudraient les attaquer. 

 Cette Communauté, la France la propose ; personne n’est tenu d’y adhérer. On a parlé 
d’indépendance, je dis ici plus haut encore qu’ailleurs que l’indépendance est à la disposition 
de la Guinée. Elle peut la prendre, elle peut la prendre le 28 septembre en disant « NON » à la 
proposition qui lui est faite et dans ce cas je garantis que la Métropole n’y fera pas obstacle. 
Elle en tirera, bien sûr, des conséquences, mais d’obstacles elle n’en fera pas et votre 
Territoire pourra comme il le voudra et dans les conditions qu’il voudra, suivre la route qu’il 
voudra.  

 Si la Guinée répond « OUI » c’est que, librement, d’elle-même, spontanément, elle 
accepte la Communauté qui lui est propos ce et si la France, de son côté, dit « OUI », car il 
faut aussi qu’elle le dise, alors, les Territoires d’Afrique et la Métropole pourront faire 
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ensemble cette œuvre nouvelle qui sera faite par l’effort des uns et des autres pour le profit 
des hommes qui les habitent.  

 A cette œuvre-là, la France ne se refusera pas, j’en suis sûr d’avance, à la condition, 
bien entendu, qu’elle trouve ailleurs cette sympathie, cet appel qui sont nécessaires à un 
peuple quand il a à fournir des efforts, je dirai même des sacrifices, en particulier quand ce 
peuple est la France, c’est-à-dire un pays qui répond volontiers à l’amitié et aux sentiments et 
qui répond, dans un sens opposé, à la malveillance qui pourrait lui être opposée.  

 Cette France-là, j’en suis sûr, participera à la Communauté avec les moyens qu’elle a 
et malgré les charges qu’elle porte, et ces charges sont lourdes, tout le monde le sait. Elles 
sont lourdes dans la Métropole même à cause des grandes destructions qu’en deux guerres 
mondiales elle a subies pour le salut de la liberté et du monde et en particulier pour le salut de 
la liberté des Africains ; et puis, elle a des charges en Europe, car l’Europe elle veut la faire, 
elle veut la faire dans l’intérêt de ceux qui y vivent et aussi, je crois, dans l’intérêt du 
continent sur lequel je me trouve aujourd’hui. La France a des charges au point de vue 
mondial, elle en a en Afrique du Nord. Il lui faut mettre en valeur un territoire difficile, 
malheureux, qui doit être établi dans l’égalité des droits et dans la prospérité, lui aussi, à son 
tour ; elle doit mettre en valeur, pour le bien commun, les richesses que contient le Sahara.  

 Toutes ces charges sont considérables, et néanmoins je crois que, de son côté, la 
Métropole dira « OUI » à la Communauté Franco-Africaine aux conditions que j’ai indiquées 
tout à l’heure. Si nous le faisons ensemble, les Africains et les Métropolitains, ce sera un acte 
de foi dans une destinée commune et humaine et ce sera aussi, je le crois bien, la manière, la 
seule manière d’établir une collaboration pratique pour le bien des hommes dont nous avons 
la responsabilité. Je crois que la Guinée dira « OUI » à la France et, alors, je crois que la route 
nous sera ouverte, où nous pourrons marcher en commun. La route ne sera pas facile ; il y 
aura beaucoup d’obstacles sur le chemin des hommes d’aujourd’hui et les paroles n’y 
changent rien.  Ces obstacles, il faut les franchir, il faut franchir l’obstacle de la misère. 
Vous avez parlé de l’obstacle de l’indignité, oui, il est franchi déjà en grande partie, il faut 
finir de le franchir : dignité à tous les points de vue, notamment au point de vue interne, 
national. Il y a d’autres obstacles encore qui tiennent à notre propre nature humaine, à nos 
passions, à nos préjugés, à nos exagérations. Ces obstacles-là, je crois que nous saurons les 
surmonter.  

 C’est dans cet esprit-là que je suis venu vous parler à cette Assemblée et je l’ai fait en 
confiance, je l’ai fait en confiance parce qu’en définitive, je crois à l’avenir que des ensembles 
d’hommes libres se forment, qui soient capables de tirer du sol et de la nature humaine ce 
qu’il faut pour que des hommes soient meilleurs et plus heureux. Et puis je crois qu’il faut le 
faire pour donner l’exemple au monde, car si nous venions à nous disperser, tout ce qu’il a 
dans le monde d’impérialisme marcherait sur nous. Bien sûr, il aurait des idéologies comme 
paravent, comme étendard pour le précéder, ce ne serait pas la première fois dans l’histoire du 
monde que les intérêts ethniques et nationaux marcheraient derrière des pancartes. Il faut donc 
que nous nous tenions ensemble pour cela aussi, c’est notre devoir humain.  

 J’ai dit. Vous réfléchirez.  

J’emporte de ma visite à Conakry l’impression d’un sentiment populaire qui est tout entier 
tourné du côté que je souhaite. Je forme le vœu que les élites de ce pays prennent la direction 
que j’indique et dont je crois qu’elle répond à l’intention profonde de nos masses et, ceci dit, 
je m’interromps en attendant peut-être, si le fait se produit jamais, l’occasion suprême de 
venir vous voir, dans quelques mois, quand les choses seront établies et que nous 
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manifesterons ensemble publiquement l’établissement, la fondation de notre communauté. Et 
si je ne devais pas vous revoir, sachez que le souvenir que je garde de mon séjour dans cette 
grande, belle, noble ville, laborieuse, ville d’avenir, ce souvenir je ne le perdrai pas. 

Vive la Guinée  

Vive la République  

Vive la France  
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C- Le discours-programme du Président Lansana Conté du 22 décembre 1985 

 

Guinéennes, Guinéens.  

Je présente aujourd’hui au pays un Programme et des Hommes pour le réaliser.  

De quoi la Guinée a-t-elle besoin ? 

De producteurs libres et entreprenants, d’un Etat au service du développement. 

Pour l’instant, elle n’a ni les uns ni l’autre. 

Pour mesurer l’ampleur de la tâche qui nous attend, il faut comprendre comment fonctionne le 
système dont nous avons hérité. 

Au départ, un groupe d’hommes se rend maître du pays et des richesses de son sous-sol : L’or, 
les diamants, la bauxite pillés directement ou par compagnies minières interposées.  

Alors que ces hommes vivent dans l’opulence, le pays est laissé à l’abandon. 

Les discours détournent la population des réalités. 

Durant 26 années, la politique remplace la production.  

Les conséquences en sont dramatiques pour l’économie, pour les hommes, pour l’Etat. 

La santé d’une économie se mesure à la solidité de sa monnaie. 

Le Syli est à l’image de l’économie guinéenne : gravement malade. 

La fermeture des frontières, l’isolement économique du pays, permettent de le maintenir à un 
cours artificiel très supérieur à sa valeur réelle. 

Les maîtres du pays peuvent ainsi importer à bon compte les produits de luxe qu’ils 
consomment en abondance et trafiquer sur les devises et les marchandises.  

Mais toutes les activités sont désorganisées.  

Une monnaie surévaluée facilite les importations et décourage la production locale. 

Pourquoi produire sur place quand on peut acheter moins cher à l’étranger ? 

Le riz guinéen laisse la place au riz importé, vendu cinq fois moins cher que sa valeur réelle. 

Par le ravitaillement, le pouvoir tient le pays : il ne se contente pas d’acheter les consciences, 
il achète aussi les ventres. 

Le riz et le café guinéens fuient au-delà des frontières, vendus à bas prix mais en devises 
changées au marché parallèle. 

Ceux qui les vendent gagnent quand même, mais la Guinée y perd : elle nourrit l’étranger sans 
profit et doit importer à grands frais de quoi se nourrir. 
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Les devises lui manquent pour réaliser les investissements indispensables au développement 
économique et au progrès social : routes, centrales électriques, hôpitaux, écoles… 

Dans les villes, la population a pris l’habitude de vivre des miettes du système : Chapardages 
et trafics de toutes sortes. 

La production est délaissée ; le résultat, c’est le marché parallèle, les pénuries réelles ou 
provoquées, la hausse des prix.  

L’esprit d’initiative est découragé ; s’enrichir est mal vu, se perfectionner dangereux.  

L’immobilisme, l’irresponsabilité deviennent des vertus particulièrement chez les 
fonctionnaires. 

Le vol et la corruption règnent.  

Comme les ressources naturelles, les ressources humaines sont gaspillées ; comme les biens 
matériels, les valeurs morales se dégradent.  

De la maison Guinée, seule la façade est entretenue ; seule la politique étrangère intéresse le 
pouvoir. 

A l’intérieur, l’Etat a disparu : l’impôt ne lui parvient plus ; la Justice n’est pas rendue ; au 
lieu d’arrêter les voleurs, la Police vole pour son propre compte ; chaque fonctionnaire 
prélève sa dîme. 

L’Etat, ou plutôt ce qui en tient lieu, est devenu le premier brigand de Guinée. 

A sa place, pour cacher le système, il y a le Parti. 

Aujourd’hui, le Parti a disparu mais le système est toujours là.  

Il se love dans les ruines de l’Etat et de l’économie. 

Pour l’en chasser, il faut faire de profondes réformes. 

Cela ne se fera pas en un jour, ni sans efforts. 

La période de transition sera difficile. 

Nous ne nous en sortirons que par le travail. 

Mais cette fois-ci, Guinéens, vous ne vous sacrifierez pas pour le seul profit d’une poignée 
d’hommes ; vous êtes maintenant responsables de votre avenir ; c’est votre propre bonheur 
que vous allez construire. 

BATIR UN ETAT AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

D’abord, bâtir un Etat au service du développement. 

La Guinée a besoin de fonctionnaires au service exclusif de leur pays ; de fonctionnaires 
responsables et efficaces ; de fonctionnaires conscients d’appartenir à une équipe qui joue une 
partie décisive pour notre avenir. 

Sans un objectif commun, sans solidarité entre membres, une équipe ne gagne pas. 
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Aujourd’hui, dans l’Administration, chacun garde la balle pour soi ; l’information ne circule 
pas ; les collègues et les subordonnés sont ignorés.  

Les compétences, quand elles existent, sont mal utilisées.  

Le choix des hommes dépend plus des relations personnelles que des qualifications réelles.  

Les structures sont inadaptées et les responsabilités totalement diluées : personne n’ose 
prendre de décision, tout remonte jusqu’au sommet. 

Cela n’est plus possible, un homme ne peut diriger à lui tout seul un grand pays comme le 
nôtre. 

Pour que chacun sache ce qu’il doit faire, soit capable de le faire et ait envie de le faire, nous 
allons réformer l’Administration.  

A la Fonction Publique, nous avons hérité de la pagaille.  

Pour savoir où nous en sommes, nous recensons les fonctionnaires et les travailleurs de l’Etat. 

Parallèlement, sont définis les missions de chaque service, les structures appropriées et les 
postes à pourvoir. 

Ensuite, des hommes seront affectés à ces postes en fonction de leur compétence. 

La sélection se fera à partir d’une formation préalable effectuée par des spécialistes du secteur 
concerné. 

Les agents non retenus seront placés en position de disponibilité spéciale : leur salaire sera 
maintenu mais l’accès aux locaux de la Fonction Publique leur sera interdit. 

Certains d’entre eux, après une formation complémentaire, retrouveront leur place dans 
l’Administration. 

La reconversion dans le secteur privé sera encouragée par des primes de départ, des prêts 
bancaires garantis et des sessions de formations.  

Ceux qui ne sauront pas saisir toutes les chances que nous leur offrons, soit de réinsertion 
dans la Fonction Publique, soit de reconversion dans le secteur privé, seront licenciés à la fin 
de la période de restructuration. 

Les besoins de la nouvelle Administration guinéenne seront limités. 

Nous pourrons donc réduire les effectifs et mieux payer ceux qui restent au service de l’Etat. 

Rapidement, il faut que le salaire du fonctionnaire lui permette de vivre correctement avec sa 
famille, sans qu’il ait besoin de chercher ailleurs des compléments de revenus.  

Je tiens à ce qu’elle soit menée avec toute l’autorité et la compétence nécessaires. 

A cet effet, je crée auprès de la Présidence de la République un Commissariat Général à la 
Réforme Administrative directement placé sous mon autorité.  

Pour la grande majorité des fonctionnaires, la situation actuelle cumule les inconvénients. 
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Responsabilisés, qualifiés, bien rémunérés, demain ils formeront l’Administration du 
Redressement National. 

REMETTRE L’ECONOMIE EN MARCHE 

Un véhicule abandonné, laissé longtemps sans entretien, c’est l’économie guinéenne 
d’aujourd’hui. 

La remettre en marche est notre affaire à tous. 

Pour démarrer sur des bases saines, il faut d’abord la réviser entièrement ; ensuite, veiller à ce 
qu’elle ne dérape pas, et pour cela, maintenir les équilibres nécessaires ; enfin, savoir où nous 
voulons aller, sinon, d’autres nous ferons aller là où nous ne voulons pas. 

Je propose aujourd’hui aux Guinéens un projet de développement que nous aurons à préciser 
et à réaliser tous ensemble. 

Ce projet, c’est l’autosuffisance pour tous les produits essentiels au bien-être : Alimentation, 
logement, habillement… 

C’est la maîtrise du marché intérieur, par des Entreprises nationales conçues à l’échelle de nos 
besoins. 

Dans la réalisation de ce projet, l’Etat prendra ses responsabilités. 

Il n’agira plus à la place des Guinéens, mais, quand c’est nécessaire, les aidera et les 
protégera.  

Notre économie doit se roder ; elle ne peut, sans risques, s’ouvrir brutalement à la 
concurrence étrangère ; elle s’engagera progressivement sur la voie du libéralisme.  

LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE PASSE PAR L’ASSAINISSEMENT MONETAIRE  

D’abord, il faut réviser le véhicule. 

Le préalable à tout redressement économique, c’est l’assainissement monétaire. 

En 1986, la Guinée aura une nouvelle monnaie. 

Changer des millions de billets ne s’improvise pas. 

Nous le ferons lorsque toutes les conditions de réussite de l’opération seront réunies. 

Tout détenteur de devises peut déjà les changer à un taux qui reflète mieux la vraie valeur de 
notre monnaie. 

Un système bancaire digne de ce nom se met en place. 

La réorganisation de la Banque Centrale est en bonne voie. 

Dès demain, les autres Banques d’Etat seront fermées. 

Trois Banques à capitaux mixtes ou privés, guinéens et étrangers, sont ou seront à brève 
échéances installées à Conakry et dans l’intérieur du pays. 
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Ce sont de vraies Banques, vous pouvez avoir confiance en elles ; votre argent est, en 
permanence et intégralement, à votre disposition ; si vous avez un projet sérieux, vous pouvez 
emprunter. 

Comme la monnaie et le crédit, les instruments juridiques sont essentiels au développement 
économique. 

Ces derniers mois, un effort de réglementation a été accompli.  

Il est encore marqué par l’esprit du système et traduit plus le souci du contrôle et du trafic 
d’influence que la volonté de promouvoir la libre entreprise. 

Je veux que chaque Guinéen ait la plus grande liberté d’investir et de créer l’Entreprise de son 
choix. 

Les agréments vont être supprimés et les procédures simplifiées au maximum. 

Une Commission est chargée de proposer d’urgence les mesures à prendre pour établir en 
Guinée l’environnement institutionnel le plus favorable à l’épanouissement de l’initiative 
privée, prioritairement celle de nos compatriotes. 

L’économie a besoin de règles de jeu claires et précises que chacun sache ce qu’il peut faire et 
ce qu’il ne doit pas faire.  

Ceux qui respecteront ces règles n’auront rien à craindre de l’Etat ; leur réussite ou leur échec 
dépendra de leur capacité à affronter la concurrence. 

Satisfaire les besoins des clients et réaliser des profits, cela doit aussi être la règle pour 
l’actuel secteur d’Etat. 

C’est dans cette perspective que nous allons l’assainir. 

Une profonde rénovation avec réduction des effectifs du personnel s’impose pour la plupart 
des Entreprises qui le composent. 

Sauf dans les domaines stratégiques, nous souhaitons que ces Entreprises soient reprises par le 
secteur privé ou transformées en Sociétés d’économie mixte. 

Nous ne pouvons tenir compte du seul critère de rentabilité immédiate pour fermer celles qui 
devront l’être. 

Nous devons, en effet, éviter de priver le pays de capacités de production qui demain seront 
utiles pour atteindre notre objectif d’autosatisfaction des besoins élémentaires.  

Les droits des travailleurs seront préservés : préalablement à tout changement de statut, des 
Conventions collectives seront négociées par secteur d’activité ; un droit du travail moderne 
garantira à la fois les intérêts des travailleurs et ceux des Entreprises. 

PRIORITE AUX DEPENSES PRODUCTIVES 

Dans une économie de libre entreprise, l’Etat doit maintenir les principaux équilibres 
économiques : Budget, échanges extérieurs.  

Sinon, le véhicule dérape : La monnaie se déprécie et les réformes échouent. 

Avant de prélever des impôts, il faut créer la richesse. 
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Notre fiscalité encouragera les investissements créateurs d’emplois. 

Nos recettes budgétaires sont limitées ; nous les utiliserons au mieux des intérêts du pays, en 
réduisant les frais de fonctionnement de l’Etat et en donnant la priorité aux dépenses 
productives. 

Les devises aussi sont rares, et, après la dévaluation, elles coûteront beaucoup plus cher : il 
faut les économiser et les faire entrer en plus grande quantité. 

En cela, nos compatriotes de l’extérieur peuvent beaucoup nous aider : si, tous les mois, 
chacun d’eux envoyait par la voie officielle 5.000 francs CFA à sa famille, cela représentait 
pour la Guinée deux fois les revenus de la bauxite. 

Mais l’important est de produire afin de réduire les importations et d’accroître les 
exportations. 

L’Etat doit aujourd’hui, prioritairement, aider à relancer la production : elle seule procurera 
des revenus aux Guinéens, à ceux qui investissent à l’intérieur du pays. 

Nous allons mettre en place un système d’aides à la création et au développement des 
Entreprises, en donnant la priorité à ceux qui investissent à l’intérieur du pays. 

Pour le redressement national, nos paysans sont en première ligne. 

Il suffit de sortir de Conakry pour se rendre compte de l’effort qu’ils ont accompli avant 
même que l’aide prévue leur soit parvenue. 

Pour leur faciliter la tâche, l’Etat fera tout ce qui est en son pouvoir. 

Dans les villes, la chute des revenus parallèles va poser de graves problèmes sociaux. 

Les experts ne pensent pas toujours à ces choses-là et les réformes se cassent le nez dessus. 

Il faut remplacer d’urgence les revenus spéculatifs qui vont disparaître par des revenus 
provenant du travail. 

Les Organisations Internationales et les pays amis doivent savoir que la création et le 
développement des petites et moyennes Entreprises sont, à court terme, nos priorités absolues. 

C’est par des actions ponctuelles, concrètes et bien adaptées aux besoins de chacun que l’Etat 
peut intervenir efficacement.  

Par exemple, en favorisant le regroupement volontaire des entrepreneurs d’un même corps de 
métier pour l’approvisionnement et le stockage des matières premières. 

Le secteur du bâtiment est celui où les potentialités de production comme les besoins à 
satisfaire sont les plus importants. 

Que ce secteur s’organise rapidement, l’Etat lui confiera en priorité toues les constructions et 
rénovations de bâtiments administratifs. 

Je souhaite que dès 1986 un important programme de construction de locaux scolaires puisse 
être réalisé par des entrepreneurs guinéens. 
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PRODUIRE ET COMMERCIALISER GUINEEN 

Produire et commercialiser guinéen doit être aujourd’hui notre mot d’ordre. 

Il n’y a pas d’économie libre sans commerce libre. 

Aujourd’hui en Guinée, il y a le commerce d’Etat et les trafiquants, le premier servant à 
alimenter les seconds. 

Dans les magasins d’Etat, les produits sont détournés et vendus sur le marché parallèle à des 
prix exorbitants. 

L’intérêt de tous est que s’instaure en Guinée un vrai commerce, travaillant sur de grandes 
quantités et pouvant donc se contenter de bénéfices raisonnables en vendant les marchandises 
à leur juste prix.  

Actuellement, pour certains privilégiés le kilo de riz est à 20 Sylis ; les autres le payent 100 à 
150 Sylis. 

Par le libre jeu du marché, le prix du riz s’établira à un niveau intermédiaire correspondant à 
son coût réel plus le bénéfice normal du commerçant. 

La régularité des prix et des approvisionnements sera assurée et la population y trouvera son 
compte ; le pays aussi, car seule une juste rémunération du travail de nos paysans permettra 
d’arriver à l’autosuffisance alimentaire.  

Aujourd’hui, je prends les décisions suivantes : Les cartes de ravitaillement sont supprimées ; 
les magasins d’Etat ALIMAG et ALIDI sont fermés, d’autres le seront ultérieurement. 

Au cours de l’année 1986, l’Etat s’efforcera de mettre les devises nécessaires au paiement des 
importations à la disposition des commerçants qui aurons passé avec lui un accord sur la 
nature des marchandises à importer et sur le niveau des prix au détail.  

L’assainissement économique n’ira pas sans sacrifices. 

Les prix des produits importés par l’Etat, c’est-à-dire payés en devises obtenues au cours 
officiel, vont fortement augmenter. 

Ces prix sont aujourd’hui anormalement bas, tout comme le sont les salaires des agents de 
l’Etat.  

Nous allons réajuster les uns et les autres.  

Des subventions seront provisoirement accordées aux principaux services publics, tels que les 
transports, pour que ceux-ci ne répercutent pas sur les usagers l’intégralité des hausses qu’ils 
auront à supporter. 

De telles actions sont nécessaires à un développement et social harmonieux. 

PRIORITE A L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE DANS LES CAMPAGNES  

L’Etat ne doit ni produire ni commercialiser lui-même ; mais il ne peut se contenter d’être un 
spectateur passif du jeu économique : sinon, c’est la loi de la jungle.  

Nous connaissons les effets néfastes du libéralisme sauvage sur la société africaine. 
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Nous ne voulons pas de l’écrasement des faibles par les forts : profiteurs du système, 
spéculateurs et groupes internationaux. 

Nous ne voulons pas du seul critère de rentabilité immédiate pour le choix des 
investissements : nos campagnes seraient délaissées.  

Nous ne voulons pas qu’une minorité de privilégiés sous influence extérieure impose son 
modèle de société à un peuple resté fidèle à ses traditions. 

Nous voulons tout le contraire. 

La mise en valeur de la Guinée par les Guinéens eux-mêmes : ils sont assez nombreux, 
intelligents, entreprenants. 

Nous voulons que notre pays se développe prioritairement avec les nationaux, sans 
dépendance de l’extérieur qui ne puisse être rattrapée par la suite. 

Les étrangers qui désirent investir en Guinée sont les bienvenus s’ils ne s’ingèrent pas dans 
les affaires de l’Etat et s’ils investissent en priorité à l’intérieur du pays. 

Ce sont nos paysans qui vont reconstruire le pays, assurer l’autosuffisance alimentaire et le 
développement de ses exportations. Nous devons empêcher l’exode rural et favoriser le retour 
à la terre en donnant la priorité à l’amélioration des conditions de vie dans les campagnes. 

SOLIDARITES ET DECENTRALISATION  

Nous faisons le choix d’une société fondée sur les solidarités naturelles mises au service du 
développement.  

Renforcer ces solidarités là où elles existent encore, c’est l’objet de la décentralisation. 

 Les créer aux niveaux plus complexes de la vie économique et sociale, c’est l’enjeu de la 
planification contractuelle et décentralisée. 

Autour de ces deux axes, doivent s’articuler l’ensemble de nos politiques. 

Les traditions de coopération et d’entraide sont toujours vivantes dans les campagnes. 

Grâce à elles, la Guinée a survécu à 60 années de colonisation et 26 années de dictature. 

Pour construire une maison, récolter un champ, secourir un malade, nos populations se 
regroupent spontanément. 

Il ne s’agit pas là de politique mais bien de solidarité. 

Je songeais à ces solidarités naturelles quand j’ai proposé à nos populations rurales de 
constituer des Districts. 

Je n’ai pas toujours été bien compris. 

Dans beaucoup d’endroits on a reconstitué les P.R.L, les anciens dignitaires ont accaparé le 
Pouvoir ; ailleurs, on a créé des Districts trop étendus : les villages les plus éloignés du chef-
lieu sont oubliés, sauf quand il s’agit de payer l’impôt.  

Là-dessus, on ne peut rien construire de durable. 
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Le District doit regrouper des villages qui ont tissé entre eux des liens étroits, souvent fondés 
sur des relations de parenté ou d’alliance, et qui ont l’habitude d’organiser leur vie 
quotidienne sur des bases collectives.  

Leurs habitants n’auront alors aucune difficulté à choisir ceux qui sont dignes de les 
représenter ni à décider des mesures d’intérêt collectif à prendre. 

Partout où cela est nécessaire, et sans qu’aucune contrainte ne leur soit imposée, nos 
villageois doivent redéfinir les limites de leur District et désigner de nouveaux représentants. 

 Les Districts doivent permettre aux populations de gérer en toute liberté leur mode de vie 
traditionnel. Mais leur taille est insuffisante pour entreprendre des actions de développement 
économique. 

Pour aménager une route, faire un petit barrage, défricher une terre, créer un marché, faire 
fonctionner une école ou un dispensaire, il faudra souvent rassemble les forces de plusieurs 
d’entre eux. 

Entre Districts voisins se créeront progressivement de nouvelles solidarités et leurs 
populations prendront conscience de la nécessité de se regrouper au sein d’unités plus vastes. 

Ce seront les Communautés Rurales de Développement que je souhaite voir se mettre 
progressivement en place des nouvelles Collectivités, qui s’administreront librement. 

Parallèlement, au niveau des villes, des Communes seront créées à partir des Quartiers. 

Ces nouvelles Collectivités s’administreront librement et aurons à leur disposition des 
ressources suffisantes pour leur assurer une réelle autonomie financière. 

Les moyens d’intervention de l’Etat seront regroupés au niveau des Préfectures. 

Outre les actes qui relèvent toujours de la puissance publique, Justice, Police, état-civil, cette 
intervention sera essentiellement une assistance au développement. 

Les moyens nécessaires seront placés entre les mains de mes représentants directs et exclusifs, 
les Préfets, qui auront ainsi la pleine responsabilité, devant moi et devant les populations, de 
la mise en œuvre, dans leur Préfecture, de la politique du Gouvernement.  

Les actuelles Circonscriptions Territoriales ont servi au précédent régime à imposer 
l’intervention du Pouvoir politique central dans tous les actes de la vie quotidienne. 

Elles seront progressivement supprimées et remplacées par des unités plus conformes aux 
vœux et aux besoins des populations, ainsi qu’aux réalités culturelles et économiques du pays.  

Dans un premier temps, pour assurer le redressement vertical la Préfecture sera le lieu 
d’intervention de l’Etat et la Communauté Rurale de Développement le lieu d’action des 
populations. 

 Ces Communautés vont promouvoir le développement économique de nos campagnes. 

PRIORITE AUX MICRO-REALISATIONS 

Routes ou puits, écoles ou dispensaires : Nos paysans sont les meilleurs juges de leurs 
besoins. 
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Ces besoins, ils peuvent en partie les satisfaire avec les ressources humaines et financières à 
leur disposition. 

Ils doivent d’abord compter sur leurs propres forces, mais également sur de l’aide de l’Etat et 
de la Communauté internationale. 

Cette aide n’ira pas spontanément dans les villages : la tendance est aux grands projets qui 
coûtent des millions de dollars : les petits projets sont oubliés. 

Je veux inverser cette tendance et donner vraiment la priorité aux microréalisations. 

Pour y parvenir, nous allons associer nos Collectivités Locales à l’élaboration de la 
planification. 

Chaque Communauté devra définir les investissements qu’elle souhaite réaliser en priorité sur 
son territoire, les moyens humain et financier dont elle dispose et ceux dont elle manque pour 
les effectuer. 

Ces projets seront rassemblés au niveau préfectoral puis au niveau national où seront assurées 
la coordination et la cohérence nécessaires. 

Ceux qui auront été retenus seront intégrés au Plan National d’Investissement qui aura ainsi 
un important volet d’exécution local. 

Une part importante des ressources affectées au développement par l’Etat et la coopération 
internationale sera répartie entre les différents projets sur une base contractuelle : l’Etat 
apportera sa contribution dans la mesure où la Collectivité Locale aura mobilisé ses propres 
ressources. 

UNE PLANIFICATION CONTRACTUELLE ET DECENTRALISEE  

Ainsi, la planification contractuelle et décentralisée sera l’outil essentiel d’un développement 
équilibré de la Guinée. 

Rattaché à la Présidence de la République, le Ministère du Plan et de la Coopération 
Internationale va définir un projet de développement pour le pays et vérifier que les 
différentes politiques sectorielles sont cohérentes avec ce projet. 

Il va élaborer le Budget National d’Investissement de l’Etat et, en liaison avec le Ministère de 
l’Economie et des Finances, en assurer le suivi technique et financier. 

Enfin, il va définir une stratégie de l’endettement.  

La Guinée a besoin de l’aide internationale. 

Mais un jour, cette aide il faudra la rembourser. 

Pour ne pas laisser une dette trop lourde à ceux qui viendront après nous, nous allons 
sélectionner les projets à réaliser et donner la priorité aux investissements qui favorisent le 
développement du pays. 

La Guinée est engagée dans une course de fond. 

Certains font une course de vitesse et signent n’importe quoi, au nom de l’Etat ! 

Le Ministère du Plan et de la Coopération Internationale doit mettre fin à ce gaspillage. 
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Il doit également coordonner l’action des experts étrangers en service auprès de notre 
Gouvernement et veiller à ce que cette action soit conforme aux orientations de notre 
politique. 

En Guinée, on ne sait plus faire marcher un Etat ni une économie. 

Il faut réapprendre.  

Pour nous aider, j’ai fait venir des experts. 

Ils sont là pour servir notre pays, pas pour le diriger à notre place. 

L’expert connaît mal les réalités locales : Il doit travailler sous notre contrôle et avoir à ses 
côtés des Guinéens capables d’apprendre à son contact et le remplacer le jour venu. 

Les experts coûtent très chers, surtout ceux des Sociétés Privées ; nous avons des cadres très 
qualifiés ; nous leur ferons appel.  

Il y a trop d’experts à certains endroits, pas assez à d’autres : par manque de coordination, 
l’assistance technique est mal utilisée.  

Il faut y mettre de l’ordre. 

Cette assistance est parfois très efficace. 

Certains experts se sont mis au service de notre pays avec compétence, dévouement et sans 
arrière-pensées. 

Je tiens à les féliciter et à les encourager. 

Nous devons nous garder de deux excès : Penser que nous ne sommes bons à rien, et que seuls 
les étrangers nous sortirons d’affaire, croire que nous pouvons nous débrouiller tout seuls, 
sans aucune aide extérieure. 

Ne vous inquiétez pas, Guinéens : je ne laisserai pas recoloniser la Guinée par qui que ce soit ; 
nous saurons préserver une Indépendance acquise dans des conditions dont nous sommes 
fiers ; mais cette fierté ne doit pas être mal placée.  

Il nous faut connaître nos limites et apprendre à les dépasser. 

Ce n’est plus en fermant nos frontières que nous nous rendrons maîtres de notre destinée, 
c’est en nous perfectionnant dans tous les domaines et en renonçant définitivement aux 
erreurs du passé.  

FAIRE DE LA GUINEE UN ETAT DE DROIT 

Le 3 avril 1984, nous avons abattu une dictature sanglante. 

Sans excès ni vengeance ; sans verser une goutte de sang. 

Nous avons tourné le dos aux comportements contre lesquels nous nous sommes dressés. 

L’opinion internationale a salué le nouveau régime avec étonnement, et admiration. 

On a trop attendu de la Guinée en matière de droits de l’homme. 
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Les hommes ne changent pas vite ; les moments de souffrance ne s’oublient pas facilement. 

Quand l’occasion leur fut donnée, certains se sont vengés sur ceux qui symbolisaient un passé 
abhorré. 

Nous sommes retombés dans le cycle infernal de la répression et de la vengeance. 

Je suis profondément convaincu qu’il faut cesser d’entretenir des ressentiments qui accentuent 
nos divisions, et je souhaite que tous partagent cette conviction. 

Sachons surmonter nos faiblesses et cessons de regarder derrière nous. 

Ce sera plus facile bientôt, quand le système aura été définitivement abattu. 

Aujourd’hui, ce système est encore présent dans ce qu’il a de pire, dans des pratiques que 
notre population espérait à jamais révolues. 

Le comportement de certains agents de l’Etat est inadmissible. 

Les détentions arbitraires dont le seul objet est de soutirer de l’argent à des innocents doivent 
immédiatement cesser. 

Les Ministres de la Justice et de la Sécurité ont une tâche impérieuse et urgente à remplir : 
Faire de la Guinée un Etat de Droit, un Etait respectueux des Droits de l’Homme et des 
Libertés individuelles.  

RENFORCER L’UNITE NATIONALE 

Un pays uni et un pouvoir efficace : Pour mieux atteindre ce double objectif, j’ai décidé de 
reformer en profondeur nos Institutions. 

L’équilibre et la solidarité entre nos Régions constituent la pierre angulaire de notre politique 
de développement. 

Actuellement, ceux qui dirigent la Guinée sont plus soucieux de se faire connaître à l’étranger 
que d’agir pour la transformer. 

Tant qu’à voyager, aller dans nos Régions est plus utile ! 

Pour renforcer notre unité, le C.M.R.N. va être présent dans tout le pays. 

Pour rendre notre action plus efficace, des hommes qui ont parfaitement compris le sens de 
notre politique vont aller la mettre en œuvre à l’intérieur du Territoire. 

Dans la difficile période de transition que nous traversons, il y a plus de responsabilité à 
diriger une Région qu’un Département ministériel. 

J’ai décidé de créer des postes de Ministre Résident à la tête de chacune d’elles et d’y placer 
des hommes en qui j’ai entière confiance tant sur le plan de la fidélité aux principes du 
C.M.R.N. que sur celui de leur capacité à assumer une tâche particulièrement difficile. 

Je sais qu’ils accompliront avec conscience et courage leur mission au service de la Nation. 

Dans le même souci d’une meilleure administration du Territoire, j’ai nommé à la tête de 
chaque Préfecture des enfants du pays : placés sous le double contrôle du Pouvoir central et 
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de la Communauté dont ils sont issus, ils auront à cœur de s’acquitter le mieux possible de 
leur fonction. 

Personne ne doit être oublié dans le développement national. 

Notre unité en sera renforcée. 

Désormais, je souhaite parler aux Guinéens sans avoir à me référer ni à leur origine, ni à 
l’endroit où ils vivent. 

Tous tiennent la même place dans mes préoccupations. 

Tous ont les mêmes droits et les mêmes devoirs. 

Chacun peut participer à la place qui est la sienne et à sa manière à la reconstruction 
matérielle et morale du pays. 

A cette œuvre de reconstruction, le nouveau Gouvernement va s’atteler avec une ardeur 
renouvelée. 

De nouvelles structures rendront le travail de chacun et de tous plus efficace.  

La confiance que vous me portez, Guinéens, je vous demande de l’accorder à l’équipe que j’ai 
réunie autour de moi. 

J’ai essayé de faire le meilleur choix possible. 

J’ai certainement oublié des hommes de grande valeur.  

Tous, s’ils le désirent, trouveront à s’employer au service de leur pays.  

Je demande aux Ministres et à tous les Hauts responsables du pays de remplir la charge que je 
leur confie en accord avec les grandes orientations que je viens de présenter à la Nation. 

Des hommes responsables et solidaires vont édifier en Guinée une Société fondée sur des 
contrats librement consentis. 

 Des liens brisés par un régime qui a survécu en faisant le vide autour de lui seront renoués. 

 Au début, ces liens seront fragiles : La Guinée sera convalescente. 

Je demande à tous d’en tenir compte et de n’avoir qu’une seule préoccupation : Servir le pays. 

Vive la Guinée  
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D- La lettre de mission du chef du gouvernement, Lansana Kouyaté 

 

Monsieur le Premier ministre,   

En vertu des dispositions de l’article 39 de la Loi Fondamentale, j’ai décidé de vous porter ma 
confiance en vous nommant Premier Ministre pour mener en profondeur des réformes dans 
notre pays et coordonner l’action gouvernementale. 

En effet, la Guinée traverse une crise économique et sociale aiguë en dépit de ses ressources 
naturelles considérables et diversifiées, la qualité de ses ressources humaines et les moyens 
financiers importants consentis par la nation et les partenaires au développement. 

Cette crise est d’abord une crise économique, celle de la dégradation du cadre macro-
économique avec un taux d’inflation élevé et un surendettement ; elle est aussi une crise 
sociale induite par la détérioration du pouvoir d’achat des populations et le chômage des 
jeunes. 

Les causes de cette crise sont essentiellement dues à la mauvaise gestion des ressources 
économiques et financières de notre administration et au dysfonctionnement de nos 
Institutions.   

Seule une volonté profonde de réformes permettra de trouver les réponses adéquates aux 
problèmes des Guinéens. 

Ainsi votre mission pour les trois prochaines années sera, entre autres : 

La consolidation de l’unité nationale et la préservation de la paix dans notre pays 

La relance de l’économie par la mise en œuvre d’un programme qui renoue avec nos 
partenaires au développement 

La restauration de l’autorité de l’Etat 

La modernisation de l’administration 

Le renforcement de la démocratie et de l’Etat de droit 

L’amélioration de la gouvernance 

Le renforcement de la sécurité des personnes et de leurs biens 

La promotion de l’emploi des jeunes 

La protection sociale 

La mobilisation des ressources nécessaires à la réhabilitation et au développement des 
infrastructures et équipements pour fourniture d’eau, d’électricité, des routes et des réseaux 
téléphoniques 

La lutte contre la corruption et l’impunité 

La poursuite de la mise en œuvre des résultats de dialogue social et politique 

Le développement des infrastructures scolaires et sanitaires 
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La préservation de l’environnement et de l’écosystème ; 

Telles sont les idées de forces de votre mission dont la mise en œuvre exigera tout d’abord 
d’établir la vérité sur la situation de la Guinée pour améliorer son image et lui redonner son 
rôle historique dans le concert des nations. 

Ce contrat exige des obligations de résultats que le gouvernement, sous votre conduite, entend 
passer avec les Guinéens. 

Dans ce cadre vous me proposerez des hommes et des femmes intègres et compétents pour 
vous accompagner dans l’accomplissement de votre mission. 

En vous remerciant d’avoir accepté cette responsabilité, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Premier Ministre, l’expression de ma pleine disponibilité.  



525 
 

TABLEAU DES NOMS DES PRINCIPAUX ACTEURS POLITIQUES (1958 - 2015) 
 

Prénoms et NOM FORMATION 
POLITIQUE 

ETHNIE FONCTION 

 
Alpha CONDÉ 

 
RPG 

 
Malinké 

 Président de la 
République : 2010-20... 

Aboubacar SOMPARÉ   
 

PUP Soussou Président de 
l'Assemblée nationale : 

2002-2008  
Ahmed Tidiane    

SOUARÉ 
 

PUP 
 

Peulh  
Premier Ministre : 20 
mai au 24 décembre 
2008 

Boubacar Biro 
DIALLO 

 
PUP 

 
Peulh 

Président de 
l'Assemblée nationale : 
1995-2002 

 
Diarra TRAORÉ 

 

 
CMRN 

 
Malinké 

Premier Ministre : 5 
avril 1984 – 18 
décembre 1984 

Diawadou BARRY BAG Peulh Ancien Ministre : 
1958-1969   

Dr Ibrahima FOFANA USTG Malinké Syndicaliste 

Ibrahima BARRY (dit 
Barry III) 

 
DSG 

 
Peulh 

Ancien Ministre : 
1958-1969 

Ibrahima Lonceny 
FALL 

 
FUDEC 

 
Malinké 

Premier Ministre : 23 
février au 30 avril 2004 

 
Jean-Marie DORÉ 

 

 
UPG 

 
Guerzé (ou Kpèlè) 

Premier Ministre : 24 
janvier au 24 décembre 

2010 

 
Kabinet KOMARA 

 

 
- 

 
Malinké 

Premier Ministre : 30 
décembre au 26 janvier 

2010 

 
 
Lansana CONTÉ 

 
 

PUP 

 
 

Soussou 

Président de la 
République : 3 avril 
1984 – 22 décembre 
2008 

 
Lansana Kouyaté  

 
PEDN 

 
Malinké 

Premier ministre : 1er 
mars 2007 – 20 mai 
2008 

Louis Lansana 
BEAVOGUI 

 

 
PDG-RDA 

 
Tomah 

Premier Ministre : 26 
avril 1972 au 3 avril 
1984 

Mamadou BAH 
 

 
UFDG 

 
Peulh 

Ancien opposant 
politique 

Mamadou Celou   Premier ministre : 9 



526 
 

DIALLO 
 

UFDG Peulh décembre 2004 – 5 
avril 2006 

 
Me Lamine SIDIMÉ 

 
PUP 

 
Malinké 

Premier Ministre (13 
mars 1999 au 23 février 
2004) et ancien 
Président de la Cour 
suprême 

Mohamed Saïd 
FOFANA 

 
- 

 
Soussou 

Premier Ministre : 24 
décembre 2010 au 29 
décembre 2015 

 
Moussa Dadis 

CAMARA 

 
CNDD 

 
Guèrzé (ou Kpèlè) 

Président de la 
République : 23 
décembre 2008 au 3 
décembre 2009 

Oury BAH UFDG Peulh Opposant politique 

 
Ousmane KABA  

 
PADES 

 
Malinké 

Ancien ministre de 
l'économie, des 
finances et du plan : 
1996-1998 

 
Rabiatou Sérah 

DIALLO 

 
CNTG 

 
Peulh 

Présidente du CNT : 8 
février au 13 janvier 
2014 

 
Saïfoulaye DIALLO 

 

 
PDG-RDA 

 
Peulh 

Président de 
l'Assemblée nationale : 

1958-1963 

 
Sékou TOURÉ 

 

 
PDG-RDA 

 
Malinké 

Président de la 
République : 2 octobre 
1958 au 26 mars 1984 

 
Sékouba KONATÉ 

 
CNDD 

 
Malinké 

Président de la 
République par 
intérim : 18 janvier au 
21 décembre 2010 

Sidya TOURÉ UFR Diakhanké (base 
politique soussou), 

Premier Ministre : 9 
juillet 1996 – 8 mars 
1999 
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RÉSUMÉ 

 

 

Français 

Née des cendres du régime colonial français, la Guinée a connu une histoire 

tumultueuse tant au niveau de la formation de l’État actuel qu’au niveau de son histoire 
constitutionnelle. Au lendemain de son indépendance (obtenue au prix d’une longue lutte 
politique) en 1958, le pays va connaître différents cycles constitutionnels : le régime 

présidentialiste, le régime présidentiel et enfin le régime démocratique. De 1958 à 2009, ces 

deux premiers régimes furent essentiellement caractérisés par des crises constitutionnelles 

avec des graves répercussions dans tous les secteurs de la vie nationale. Mais ces différentes 

crises ont connu des manifestations différentes et n’ont pas toutes été résolues de la même 
façon.  

La plupart d’entre elles ont résulté de la violation de textes constitutionnels souvent 

confus et incomplets, mais aussi de la suspension pure et simple de la Constitution.  À cet 

égard, et par voie de comparaison avec d’autres pays africains où ils ont fait leur preuve, les 
modes de résolutions politiques et juridictionnels ont toujours été utilisés pour résoudre les 

crises en Guinée. Ces modes ont été et sont encore vus comme les plus appropriés dans le 

contexte guinéen. Mais au-delà de ces modes de résolution, d’ailleurs très répandus dans 
l’Afrique tout entière, il paraît nécessaire aujourd’hui d’expérimenter d’autres approches qui 
seraient indispensables à la paix durable et à la cohésion nationale. De ces nouvelles pistes, 

nous pouvons retenir la justice transitionnelle et la démocratie consociative qui portent 

respectivement d’une part, sur la réparation des crimes du passé ; d’autre part, sur la 
répartition du pouvoir et des richesses entre les différentes régions ou communautés. Ces 

modes alternatifs pourraient apporter des solutions adéquates aux vraies racines des 

problèmes constitutionnels et à cet égard, méritent d’être appréhendés à travers le prisme du 
contexte guinéen. 

MOTS CLES : Constitution, crise, politique, crise constitutionnelle, résolution, Cour 

constitutionnelle, accord politique, démocratie consociative, justice transitionnelle.  

 

Anglais 

Born from the ashes of French colonial rule, Guinea has known a tumultuous history 

both in the formation of the current government at the level of its constitutional history. In the 

aftermath of independence (at the cost of a long political struggle) in 1958, the country 

experiences different constitutional cycles: the presidential regime, the presidential system 
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and the democratic regime. From 1958 to 2009, these first regimes were essentially 

characterized by constitutional crises with serious implications for all sectors of the national 

life. But these different crises took place differently and have not all been resolved in the 

same way. 

Most of these constitutional crises resulted from the violation of constitutional texts 

often confusing and incomplete but also suspension of the Constitution. In this respect, and by 

comparison with other African countries where they have proven themselves, modes of 

political and judicial resolutions have always been used to resolve the crises in Guinea. These 

modes have been and are still seen as the most appropriate in the Guinean context. But 

beyond these modes of resolution, also widespread in Africa as a whole, it seems necessary 

now to experiment with other approaches that are essential for sustainable peace and national 

cohesion. These new tracks, we can retain transitional justice and consociational democracy 

which deal on the first hand, with repairing the painful past; on the other hand, with the 

distribution of power and wealth between the different regions or communities. These 

alternatives modes could bring adequate solutions to the real roots of the constitutional issues 

and in this regard, deserve to be approached through the prism of Guinean context. 

KEYWORDS: Constitution, crisis, politics, constitutional crisis, resolution, 

Constitutional Court, political agreement, consociational democracy, transitional justice. 

 


